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F R A N C E P E N D A N T L ' A N N É E 1841. 

M . le garde-des-sccaux vient de présenter au roi le compte 
général de l'administration de la justice civile et commerciale 
pendant l'année 1841. Nous y trouvons des renseignemens 
qui méritent de fixer l'attention de nos lecteurs. Au lieu de 
descendre l'échelle des juridictions, i l nous parait plus ration
nel de la remonter, et nous commençons par le premier éche
lon , les prud'hommes, pour arriver dans l'ordre hiérarchique 
jusqu'à la Cour de cassation. 

I l existe 64 conseils de prud'hommes dans un pareil nom
bre de villes de fabrique; ces conseils ont pour mission de ré
gler les contestations qui s'élèvent entre les fabricans, les 
chefs d'ateliers, les ouvriers, compagnons et apprentis ; ils ont 
le double caractère de conciliateur et de juge, et le décret du 3 
août 1820 leur a aussi conféré des attributions de police. Cette 
institution, si vivement réclamée par la population ouvrière de 
la capitale, rend, dans sa modeste sphère, de grands services, 
en ce qu'elle coucilie la plupart des différends et épargne ainsi 
aux artisans les frais et la perte de temps occasionnés par les 
procès. 46 conseils seulement ont fourni leurs notices ; ils ont 
été saisis comme conciliateurs de 11,635 affaires; ils en ont 
concilié 9,064, près des quatrecinquièmes. 2029ont été arran
gées avant que le bureau particulier eut statué, 238 ont été re
tirées avant le jugement du bureau général; 504 seulement 
ont été jugées, dont 230 en dernier ressort; i l n'a été interjeté 
que 7 appels contre les 74 affaires du premier ressort. Le con
seil de St. Etienne a seul expédié 2,410 affaires, celui de 
Rouen 1,843, ceux de Heims, Roubaix, Elbeuf, Cambrai, 
Nancy, Mülhausen, chacun, terme moyen, de 638 à S28. Les 
conseils de Lille et de Roubaix ont seuls statué comme juges 
de police;sur 12 inculpés traduits devant eux pour des délits 
tendant k troubler l'ordre et la discipline des ateliers, ils en 
ont acquitté 2 et condamné 10. 

Les 2,846 juges de paix du royaume ont statué dans l'année 
sur 633,374 affaires; sur ce nombre, 266,883 ont été termi
nées par arrangement à l'audience, et 118,441 abandonnées. 
Ces faits prouvent que M M . les juges de paix remplissent avec 
zèle leurs fonctions de conciliateurs. Parmi les 270,048 juge-
mens définitifs qu'ils ont rendus, 197,921 étaient en dernier 
ressort; 3,968 appels ont été formés contre les jugemens en 
premier ressort (1 sur 18) ; i l y a eu désistement sur 800 ap
pels, et 1,902 jugemens ont été confirmés. 71,716 affaires de 
la compétence des Tribunaux civils ont été soumises au préli
minaire de la conciliation. Le demandeur et le défendeur se 
sont trouvés en présence dans 60,207 affaires, dont 51,211 
ont été arrangées par les soins des juges de paix. Ces magis
trats ont été, en outre, appelés à donner leur avis, hors de 
l'audience, sur 657,993 contestations que les parties soumet
taient volontairement à leur arbitrage; ils ont réussi à en con
cilier 473,256, et à éviter ainsi les frais d'instances judiciaires. 
Les juges de paix ont délivré 1,470,864 avertissemens, ils ont 
présidé 76,868 conseils de famille, délivré 11,691 actes de 
notoriété, reçu 9,181 actesd'émancipatiou, et procédé à 17,913 
appositions et à un nombre à peu près égal de levées de scel
lés. I l a été dirigé des poursuites disciplinaires contre un seul 
juge de paix. 

Les Tribunaux civils de première instance ont rendu 
49,178 jugemens en premier ressort; 7,962 (à peu près 1|16) 
ont été déférés aux Cours royales qui en ont confirmé 68 sur 
100; et 39,640 jugemens en dernier ressort. I l avait été ins
crit au rôle 111,109 affaires, i l en restait de l'année précédente 
34,935 ; total, 166,062. Sur ce nombre, 39,997 ont été ter
minées par des jugemens contradictoires, 28,821 par défaut, 
50,505 par transaction, désistement, radiation. Aux 166,072 
affaires du rôle général i l faut ajouter 55,237 affaires qui ont 

été portées directement devant les Tribunaux sur requête ou 
sur assignation, sans avoir été préalablement inscrites. Les 
présidens des Tribunaux ont rendu, dans des cas d'urgence ou 
en certaines matières déterminées par la l o i , 91,693 ordon
nances. Par 664 antres ordonnances, les présidens, venant en 
aide à l'autorité paternelle, ont ordonné l'arrestation, par voie 
de correction, de 219 filles et 443 garçons. Le président du 
Tribunal de la Seine a seul rendu en pareille matière 447 or
donnances. 

Des poursuites disciplinaires ont été dirigées en 1841 con
tre un avocat, 2 greffiers, 266 officiers ministériels et 11 ins
tituteurs primaires. Parmi les officiers ministériels poursuivis, 
on compte 102 notaires, 28 avoués, 129 huissiers, 4 commis
saires priseurs. 

Voici maintenant de quelle manière se sont réparties les 
affaires dans les catégories formées par le garde-des-sceaux : 
747 demandes de pensions alimentaires, 24 en désaveu de pa
ternité, 28 en nullité de mariage, 327 en interdiction, 241 de 
nomination de conseils judiciaires, 406 en nullité d'hypothè
ques, 1855 en nullité de ventes d'immeubles, 112 en nullité 
de testamens, 306 de reddition de comptes de tutelle, 622 en 
nullité d'actes pour dol et fraude; 113 arrêts ont homologué 
des actes d'adoption faits par 29 époux, 42 hommes céli 
bataires, 49 femmes dans les mêmes conditions. 

I l y avait parmi les adoptés 69 hommes et 57 femmes; 68 
étaient enfans naturels des adoptans ou de l'un d'eux, 51 
avaient été reconnus, 9 étaient des neveux ou nièces. Un seul 
acte d'adoption était motivé sur ce que l'adopté avait sauvé la 
vie à l'adoptant; tous les autres l'étaient sur la continuité de 
soins et de secours donnés par les adoptans aux adoptés durant 
six ans au moins. 928 demandes en séparation de corps ont été 
intentées par les femmes, et 59 par les maris; celles des pre
mières étaient fondées, savoir : 55 sur l'adultère du mari et 
1 entretien de la concubine dans le domicile conjugal, 880 sur 
des excès, sévices ou injures graves, 26 sur la condamnation 
du mari à une peine infamante ; celles des seconds étaient ba
sées , savoir : 49 sur l'adultère de l'épouse, 8 sur des sévices 
ou injures graves, et 2 sur la condamnation de l'épouse a une 
peine infamante, 17 mariages avaient duré moins d'un an , 
192 d'un à cinq ans, 200 de cinq à dix ans, 282 de dix à vingt 
ans, 173 plus de vingt ans ; 350 unions avaient été stériles, i l 
était né des enfans de 515. I l y a eu 123 demandes en sépara
tion dans le département de la Seine, et une seule dans cha
cun des départemens de la Corse, l'Aude, la Lozère, les Hautcs-
Pyrennées et l'Arriége. I l y a eu 5,584 demandes en téparation 
de biens. l i a été poursuivi en 1841 (la Seine exceptée) 9,755 
ventes judiciaires; 6,576 ont été faites aux audiences des 
criées, et 5,357 dans les études de notaires devant lesquels les 
Tribunaux les avaient renvoyées; 6,877 concernaient des 
propriétés rurales. Le produit total des ventes s'est élevé à 112 
millions. 

I l y a eu, en 1841, danstoule la France, un procès civil pour 
447 hectares d'étendue superficielle, 508 habitans et 1,407 fr. 
de conlributiou foncière. 

Le nombre des affaires commerciales soumises, en 1841, aux 
Tribunaux de commerce a été de 165,524, environ 5,000 de 
moins qu'en 1840, i l en a été terminé 158,775, dont 25,731 
par transaction ou désistement, 90,166 par défaut, 40,892 par 
jugemens contradictoires; 4,064 ont été renvoyées devant ar
bitres. Sur les 150,958 jugemens rendus en matière commer
ciale, on en comptait 24,107 en premier ressort, qui ont 
donné lieu à 1,993 appels. Le Tribunal de commerce de Paris 
a terminé seul 40,954 affaires, plus du quart du nombre total. 

En 1841, le nombre des actes de société déposés s'est élevé 
à 2,223, dont 1,718 en nom collectif et 707 en commandite; 
22 sociétés anonymes ont été autorisées par des ordonnances 



royales. La Seine a fourni le liers du nombre total de ces 
actes. 

H a été ouvert 2.514 faillites dans l 'année; 268 ont été 
cteses pour insuffisance d'actif, 1,256 ont été terminées par 
concordat et 568 liquidées par les syndics. La Seine a fourni 
805 faillites, la Seine-Inférieure, 1 9 1 ; la Gironde, 78 ; le 
R h ô n e , 6 2 ; les Bouches-du-Rhône, 49. Le passif de 1,651 
faillites seulement a été indiqué; i l était inférieur ù 5,000 fr. 
dans 106, et variai! de 5 à 10,000 dans 270, de 10 à 50.000 
d a n s 8 7 6 , d e 5 0 à 100,000 dans 206, et excédait 100,000 clans 
196. Les faillites liquidées en 1841 ont eu un passif total de 
89 millions, sur lequel la Seine figure pour 58 millions ; 275 
faillis ont donné un dividende de moins de 10 p. c., 860 de 
10 à 25 p. c , 596 de 26 à 50 p. c , 60 de 51 à 75 p. c , 65 
ont donné plus de 75 ; dans 47 faillites les créanciers ont été 
complètement désintéressés. 

Les Cours royales ont été saisies, en matière civile et com
merciale, de 10,457 causes nouvelles; elles ont terminé dans 
l'année 11,162 affaires, 7,792 par des arrèls contradictoires, 
1,062 par défaut ,2,508 par radiation à la suite de transactions 
entre les parties ou d'abandon par le demandeur; mais leur 
arriéré était encore très considérable. 

Le nombre des pourvois en cassation soumis en 1841 à la 
chambre des requêtes s'est élevé à 559, plus 15 demandes en 
règlement dé juges , etc. Les pourvois étaient formés, savoir : 
454 contre des arrêts de Cours royales du continent; 14 con
tre des arrêts de Cours royales des colonies, 99 contre des j u 
gemens en dernier ressort des Tribunaux civils, 8 contre des 
jugemens de Tribunaux de commerce, 4 contre des jugemens 
de justices de paix. Les Cours royales dont les arrêts ont été le 
plus-fréquemment attaqués sont celles de Nancy, de Rouen, de 
Poitiers, d'Orléans et d'Angers. La chambre des requêtes a 
rendu 485 arrêts, 288 ont rejeté les pourvois, 195 les ont ad
mis ; i l restait à statuer au 51 décembre sur le chiffre énorme 
de 711 pourvois. 

La chambre civile de la Cour de cassation avait à juger le 51 
décembre 1840 , 555 pourvois, 218 affaires lui ont été ren
voyées; elle a rendu seulement 221 arrêts, 82de rejet et 159 de 
cassation; elleade plus statué sur 6 pourvois en chambres réu
nies; 521 affaires restaient à juger au 51 décembre. Sur les 
515 arrêts définitifs rendus en 1841 , par la chambre des re
quêtes et par la chambre civile, 228 se rapportent au Code c i 
v i l , 70 au Code de procédure, 42 au Code de commerce, 8 au 
Code forestier, 167 à diverses lois spéciales. Parmi ces der
niers, 52 sont relatifs au domaine et à l'enregistrement, 24 à 
l'expropriation forcée pour cause d'utilité publique, 18 à la 
compétence administrative et judiciaire, 11 aux douanes. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 
C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Présidence de M. V a n IMeenen. 
Q U E S T I O N S É L E C T O R A L E S . — P A I E M E N T D U C E N S . — L O I S U 

I " A V R I L 1843. 

L'article 2 de la loi du 1" avril 1843 exige,pour avoirla qualité 
d'électeur: le paiement du cens entier en impôts de toute nature 
pendant les deux années antérieures à celle où l élection a lieu, 
ou le paiement du cens intégral en tmpôt foncier payé l'année 
antérieure. — Il ne suffit pas de former le cens au moyen dé-
lémens divers déclarés non suspects par la loi. savoir: les con
tributions personnelles et patentes payées pendant deux années, 
auxquelles on ajoute, pour parfaire le chiffre, les contributions 
foncières payées pendant l année antérieure. 

Le sieur Dupret, tonnelier à Tournai, ayant vu rejeter par 
le collège des bourgmestre et échevins, de cette ville, sa récla
mation, tendante à être porté sur les listes électorales, appela 
de la sentence, en se fondant sur ce qu'il payait le cens requis ; 
mais la députation permanente maintint, le 12 mai 1845 , la 
décision du collège par le motif que le cens payé en 1842 n'é
tant pas exclusivement formé de contributions foncières, i l eut 
fallu que l'appelant payât le cens en impôt direct pendant cha
cune des deux années antérieures à celle dans laquelle l'élec
tion avait lieu. Dupret s'est pourvu le 20 mai en cassation, 
pour fausse application et violation de l'art. 2 de la loi du 1 " 
avril 1843, et contravention à la loi électorale du 5 mars 1851. 

M° Verhaegen aine, chargé de soutenir le pourvoi, a déve
loppé les moyens de cassation en ces termes : 

« Les questions qui vont successivement occuper la Cour, 
sont d'autant plus graves qu'elles tiennent à l'essenee du gou
vernement représentatif. 

» En. me présentant devant vous, Messieurs, pour revendiquer 
des droits politiques injustement enlevés, pour combattre k » 
tentatives incessantes de ceux qui, en désespoir de cause, ont 
recours à la fraude, je ne me suis pas dissimulé I importance 
de ma mission. Cette mission je saurai la remplir, autant 
comme citoyen, que comme avocat. 

» La première question qui se présente prend sa source dans 
une fausse application de l'article 2 de la loi du 1" avril 1843, 
et dans une fausse application et violation de l'art. 3 de la loi 
électorale de 1851. 

» Occupons nous d'abord des faits : 
» A Tournai le cens est de 50 fl. P. B. ou 105 fr. 81 c". 
» I l résulte des pièces et des faits déclarés constans par la dé-

putalion permanente, que Dupret a payé : 
en 1841. 1842. 1843. 

Personnel, 41 06 41 06 41 06 
Patente, 12 83 12 85 12 83 
Foncier, 40 39 52 60 70 72 

fr. 94 28 106 49 124 61 
» Ainsi en 1842 le demandeur a payé le cens, et i l le paye 

encore en 1845, en partie, au moyen de contributions per
sonnelles et patentes dont i l rapporte les quittances déjà de
puis 1841. 

» Maintenant qu'a voulu la loi du 1 " avril 18-45? 
«Pour connaître l'esprit de cette loi , reportons nous a l'épo

que de la présentation du projet appelé : projet de loi sur les 
fraudes électorales; passons en revue l'exposé des motifs qui 
l'accompagnait, le rapport de la section centrale, les discus
sions qui eurent lieu à la chambre. 

«Tout le monde sait, que dans certaines localités on avait 
sourdement travaillé à vicier les corps électoraux en fabri
quant des fournées scandaleuses de faux électeurs. I I fallut 
céder au cri de l'indignation publique, et on présenta un pro
jet de loi destiné, d'après l'opinion de ses auteurs, à réprimer 
les fraudes électorales. 

«Pour parer à la fraude, trois systèmes ont été produits : 
1° Exiger une plus longue possession des élémens du cens. 
2° Exiger la justification des bases légales de l'impôt. 
5° Prononcer des pénalités contre les auteurs de fausses dé

clarations. 
«Sans doute le second système était le plus équitable, mais 

l'adoption en a été reconnue impossible en raison des difficul
tés du moment. 

» I l en a été de même du troisième système. 
«Restait le premier qui a prévalu : l'on a admis comme pré

somption de la possession des bases du cens le paiement de 
l'impôt pendant un certain temps, diffèrent toutefois d'après 
la nature de l'impôt. 

« La possession des bases du cens a été reconnue nécessaire 
par tout le monde ; seulement on a rencontré des embarras 
quant à la preuve de celte possession. 

« L'on a été unanime, dit le rapport de la section centrale, 
«pour reconnaître que, si la qualité d'électeur pouvait être ac-
«quise par le seul fait du paiement du cens, nos institutions 
«constitutionnelles seraient faussées, et que l'on pourrait voir 
«se former, à l'abri de la légalité même, des majorités qui ne 
«seraient point la représentation sincère du pays, mais, i l 
» faut bien le dire, les moyens pratiques de conjurer ce danger 
«n'ont été indiqués, ni d'une manière complète, ni d'une voix 
«unanime. . . . 

«Sans doute, en obligeant à justifier de la possession des 
«bases légales, l'on préviendrait mieux que par tout antre 
«moyen , les déclarations indues ou frauduleuses; mais la sec-
» lion centrale, tout en reconnaissant l'efficacilé de ce système, 
»s'est trouvée en présence de difficultés qui, pour le moment, 
» ont paru en rendre l'adoplion impossible. 

« Ce serait fausser l'esprit de la Constitution, disait le m i -
n nistre dans son exposé des motifs, que de soutenir que le seul 
«paiement du ceus,saris égard à l'époque, ni à la durée, suffit; 
«le Congrès constituant, auleur de la loi du 3 mars 1831, 
»n'a pas hésité à exiger une garantie de durée, de possession.» 



»On voit que le paiement de l'impôt n'est que le signe appa
rent de la capacité. 

» Est reconnu capable celui qui exerce une industrie,qui est 
à la tèle d'un établissement, qui a des propriétés au moment 
où i l veut entrer dans la famille électorale. 

» Benjamin Constant, dans son Cours de politique constitu
tionnelle, a dit : « Les droits politiques consistent à être 
«membre des autorités locales et départementales et à concou-
»rir à l'élection de ces diverses autorités.—Sont aptes à exer-
»cer les droits politiques, tous les français qui possèdent soit 
••une propriété foncière, soit une propriété industrielle, payant 
»un impôt déterminé, soit une ferme, en vertu d'un bail suf-
«fisamment long et non-résiliable, et qui par cette possession 
» existe sans le secours d'un salaire qui les rende dépendans 
»d autrui. » 

» Cet auteur cherche et démontre à l'évidence que le droit 
électoral doit être réservé à ceux qui ont quelque chose à con
server, qui ont intérêt au maintien de la société. 

» Ces principes qui régissent le système électoral en France, 
sont aussi ceux qui dominent en Belgique. 

»M. De Champs, dans son rapport sur la réforme électorale, 
disait aussi : « En y réfléchissant un peu, tout le monde con
t i e n d r a que les principes fondamentaux d'une bonne élection 
» sont d'abord la fortune, la propriété par laquelle les hommes 
«sont attachés au sol de la patrie, par laquelle ils sont inté
r e s s é s à la paix publique; or, le signe de cette fortune c'est 
«l'impôt, c'est le cens. » 

» On peut consulter encore le discours, ex professo, sur la 
matière, de l'honorable M . Jonet, prononcé à la séance du 21 
mars 1845. 

» Le principe de la possession des bases légales du cens une 
fois admis, i l ne fallait plus s'occuper que des moyens de 
preuve et des garanties contre la fraude. 

« Une plus longue possession pour les contributions person
nelles et les patentes, est le système auquel la législation s'est 
arrêtée. 

« Cela résulte à toute évidence, du rapport de la section cen
trale et de l'exposé des motifs du ministre. 

« La loi électorale, disait ce dernier, en exigeant le paie-
«ment du cens pendant l'année antérieure à celle où l'élection 
»se fait, ne dislingue pas entre l'impôt foncier et les deux au
t r e s contributions directes. 

«C'est celte distinction que nous vous proposons d'intro-
«duireen donnant uue extension à la garantie que le Congrès 
«constituant a cherchée dans la durée du paiement du cens. 

«La contribution foncière, établie sur une base fixe et due 
»a raison d'une chose dont la propriété est autbentiqiiement 
«constatée, ne dépend pas, quant à la quotité, d'une déclara
t i o n individuelle. Toute exagération est dès lors impossible... 

«La loi qui exigerait que toutes les contributions indis
tinctement ne fussent comptées à 1 électeur qu'autant qu'il 
«les eut payées pendant plusieurs années antérieures à l'élec
t i o n , dépasserait le but qu'il faut atteindre , et restreindrait 
«sans motifs les droits politiques dans des cas où la nécessité 
»dc réprimer des abus ne l'aurait pas commandé. » 

« Nous avons donc cru devoir maintenir, quant à l'époque 
«et à la durée du paiement, la législation actuelle dans son ap-
• plication à l'impôt foncier; nous exigeons un an de plus, 
«c'est-à-dire le paiement pendant les deux années anlérieures.à 
« l'élection, pour la contribution personnelle et les patentes. » 

« L'art. 2 du projet, dit le rapport de la section centrale, 
«range les impôts directs en deux classes: les uns, que l'on 
» peut qualifier d'impôts à bases fixes, ne comptent à 1 elec-
« leur qu'autant qu'il les a i tpsyés pendant l'année antérieure 
«à celle où l'élection a l i eu ; les autres, dont les bases sont va-
» riables, ne comptent pour former le cens qu'autant que 1 e-
» lecteur les ait payés pendant chacune des deux années anlé-
«rieures. . . » 

Ailleurs on Irouvc dans ce même rapport : « Par cela seul 
» que la loi admet les divers impôts comme élémens de la jus
tification du cens, sans distinguer ni entre les catégories, si 
» ce n'est quant à la durée de la possession, ni dans une 
«même catégorie, entre chaque espèce d'impôts, toutes peu
v e n t concourir pour constituer le cens. » 

»11 est difficile de rien trouver de plus clair, de plus positif. 
» Aussi le projet primitif n'offrait pas J'ombre d'un doute et 

sans les changemens apportés à la rédaction de l'art. 2 la con
troverse eût été impossible. 

«Ce projet était ainsi conçu : 
« L'art. 5 de la loi électorale du 5 mars 1831 est remplacé 

» par l'article suivant : 
» L'impôt foncier et les redevances sur les mines, ne sont 

«comptés à l'électeur qu'autant qu'il les ait payés dans l'année 
«antérieure à celle où l'élection a lieu. 

«Les autres contributions directes et les patentes ne lu i 
• sont comptées qu'autant qu'il les ait payées pendant chacune 
«des deux années antérieures. » 

«La section centrale a voulu corriger la rédaction qui, d'après 
elle laissait quelque chose à désirer—« Pour rendre le texte 
«plus clair, dit le rapport, et d'une plus facile application «elle 
l'a formulé en ces termes : 

» Les contributions et patentes ne sont comptées à l'clec-
«teur qu'autant qu'il a payé le cens en impôt foncier, l 'année 
«antérieure, ou bien en impôts directs de quelque nature que 
»ce soit, pendant chacune des deux années antérieures. » 

«C'est sur l'observation faite en section par M . Delfosse que 
ce changement a eu lieu. Cet honorable membre craignait 
qu'on reproduisît un jour la question soulevée naguères devant 
la Cour de cassation et décidée par arrêt du 15 juillet 1837, 
relativement à la prétendue nécessité de payer le cens en im
pôts de môme nature l'année qui précède l'élection, comme 
l'année où l'élection a lieu. 

» I l est possible que la nouvelle rédaction n'ait pas bien ex
primé la pensée de l'honorable M . Delfosse; mais toujours est-
i l qu'elle n'a rien changé au principe et qu'elle a laissé intact 
le système de présomption, tel que l'avait établi le projet pr i 
mit i f et tel que l'avait compris la section centrale. 

» I l y a plus : les amendemens et sous amendemens présentés 
à la disposition de l'article 2 ne permettent pas même d'équi
voque. 

«M. Mercier avait présenté un amendement ainsi conçu : 
« Les contributions cl patentes ne seront comptées à l'élec

teur que pour autant qu'il ait payé le cens l'année antérieure à 
celle dans laquelle l'élection a lieu. — Toutefois i l ne sera 
«pas tenu compte de la contribution personnelle et du droit de 
«patente résultant de déclarations faites dans le deuxième se-
«mcslre de l'année antérieure à celle de l'élection. « 

» M* Orts avait sous-amendé eetlc proposition ainsi : à moins 
«que l'électeur ne justifie, avoir pendant ce semestre possédé 
• les bases du cens. » 

» L'on voit que c'est toujours l'idée du projet primitif qui do
mine; on cherche à frapper la fraude. M . Mercier se contentait 
d'écarter comme élémens du cens, les contributions person
nelles et la patente résultant de déclarations faites dans le 
deuxièmesemestre; i l considérait celles là seules comme suspec
tes. M . Orts allait plus loin encore, i l voulait permettre à l'élec
teur de se soustraire à celte suspicion, en l'autorisant à faire 
la preuve de la possession du cens pendant ce semestre. 

«On était loin d'exiger le paiement du cens intégral pendant 
l'année antépénultième, car on n'exigeait même, pendant cette 
année, aucun paiement quelconque. 

«Les amendemens de M M . Mercier et Orts ont été combat
tus comme ne donnant pas assez de garanties contre la fraude. 
On a exigé, quant aux contributions personnelles et patentes 
des déclarations pendant deux ans. 

« Le projet primitif, pas plus que la rédaction de la section 
centrale, ne s'occupe en aucune manière de la hauteur du 
cens; i l traite seulement des élémens dont le cens peut se 
composer et des conditions requises pour que ces élémens 
soient considérés comme étant à l'abri de tout soupçon de fraude-. 
C'est ce qui résulte encore à toute évidence de la discussion. 

M . Delheux disait dans la séance du 21 mars 1845 : 
« L'art. 2 est fondé uniquement sur la difficulté de s'assurer 

«de l'existence des bases de la patente ou de l'impôt person-
«ncl, difficulté qui n'existe en aucune manière pour l'impôt 
«foncier... 

«Il faut nécessairement le payement des impositions pen-
«dant les deux années antérieures à l'élection ; avec celte dis-
» position vous avez une garantie à peu près certaine, car, ainsi 
«que je l'ai dit dans la discussion générale, i l y aura bien peu 
» d'individus qui s'exposeront à payer pendant trois années des 
«impôts qu'ils ne doivent pas, afin d'exercer un droit électoral 



• qui, peut-être ne sera d'aucune uti l i té. . . » 
M . Dubus disait aussi : « Au point de vue auquel s'est pla-

« cée la section centrale et qui était principalement de pour
v o i r aux nécessités du moment, sauf à examiner plus tard si 
»on pourra faire mieux, à ce point de vue, i l est évident qu'elle 
«ne protège pas la fraude, car, je vous le demande, dans quel 
«dessein aurait-on fait des déclarations fictives? Comment est-
« i l possible d'admettre la supposition que l'on aurait fait en 
»1841 des déclarations fictives dans le but de créer des élec
t eu r s fictifs en 1843? C'eût été une dépense inut i le , car cela 
«n'était pas nécessaire; ce n'était qu'en 1842 qu'on pouvait le 
«faire utilement. » 

«Certes, on ne peutrien trouver de plus explicite pour faire 
connaître l'esprit de la disposition de l'article 2. 

«Ainsi la loi du l "av r i l 1843 a été faite uniquement pour ré
primer les fraudes et non pour restreindre le nombre des élec
teurs. 

«En présence des difficultés du moment on avait déjà été 
obligé de toucher quelque peu à des droits acquis, de frap
per même des innocens, pour atteindre plus efficacement 
les coupables. L'interprétation que l'on veut donner aujour
d'hui à l'article 8 irait encore au-delà du but et constituerait 
dès lors une violation manifeste de l'article 47 de la Constitu
tion. 

• Le gouvernement a tellement reconnu ces vérités qu'il a 
donné des instructions à ses agens pour exécuter la loi confor
mément à notre système. 

« J'attache fort peu d'importance aux circulaires ministériel
les, surtout quand i l s'agit de l'interprétation d'une lo i ; aussi 
en parlant de la circulaire de M . Nothomb, je ne vous la pré
sente pas, Messieurs, comme une autorité, jelarappelle comme 
un fait qui a déjà eu des conséquences. 

• Dans la circulaire de M . Nothomb, transmise, sous la date 
du 22 avril 1843, aux administrations communales de Liège, 
on l i t ce poslcriptum : « I l faut fournir à l'appui des listes les 
«rôles fonciers de 1842 et 1843 et les autres rôles de 1841 , 
»1842 , 1845. » 

«Il résulte de là que dans l'opinion de M.Nothomb la loi du 
1 " avril 1843 ne s'est pas occupée de la hauteur du cens, pen
dant les deux années qui précèdent l'élection, mais unique
ment des élémens dont le cens doit se composer au moment 
de l'exercice du droit électoral. En effet si la loi , dans l'opinion 
de l'auteur de la circulaire, avait exigé que le cens eût été payé 
intégralement en 1841, i l aurait fallu joindre les rôles de cette 
année comme ceux de 1842 et 1845 ; i l aurait fallu mettre les 
rôles fonciers sur la même ligne que les rôles des contributions 
personnelles et patentes. 

«En fait, c'est l'opinion de M . Nothomb que les administra
tions communales ont suivie. I l a été tenu compte dans les 
campagnes, à tout citoyen, pour la formation du cens 1° des con
tributions personnelles et patentes payées pendant les deux 
années antérieures à l 'élection; 2° des contributions foncières 
payées pendant l'année précédente, bien entendu quand i l 
avait continué à payer les contributions de l'une et de l'autre 
catégorie, l'année même où l'élection avait lieu. En agissant 
ainsi les administrations communales rurales se conformaient 
à la loi. 

«L'administration communale de la ville de Liège avait suivi 
l'opinion contraire; elle avait pensé qu'il fallait avoir payé le 
cens entier en 1841, lorsqu'il était composé d'élémens divers, 
ou bien qu'il fallait l'avoir payé entièrement en foncier l'an
née antérieure à l'élection. Elle avait donc rayé ceux qui n 'é
taient parvenus à former leur cens qu'en réunissant aux con
tributions personnelles et patentes payées en 1841 et 1842, 
les contributions foncières payées en 1842 seulement et conti
nuées en 1843. 

«C'était une erreur, nous l'avons démontré. Quand la ville 
s'est aperçue que les campagnes opéraient dans un sens op
posé, elle a élevé la voix pour faire prévaloir son opinion; car 
i l était trop tard pour tirer fruit de l'opinion contraire. 

Un journal grave, le Journal de Lie'ge, a combattu la cir
culaire de M . Nolhomb et l'exécution qui y avait clé donnée 
dans les campagnes. Voici de quelle manière s'exprimait cet 
organe de la presse : « Aurait on voulu accréditer près des 
• bourgmestres cette idée que lorsqu'on a payé en 1842, une 
• quotité quelconque d'impôt foncier, i l n'est pas nécessaire de 

«justifier le paiement du cens en 1841? Cela ne noussurpren-
«drait guères; cependant ce serait là une interprétation qui 
«légitimerait directement la fraude, car la plupart des déclara-
«tions fictives de 1842 et 1843 ont été faites par des indivi-
• dus qui payaient au moins quelques centimes d'impôt foncier 
«en 1842. Aussi avons nous, e tc . . » 

«L'auteur de cet article s'est évidemment trompé : i l ne s'a
git pas de légitimer des déclarations fictives de 1842 et 1845 
au moyen d'une faible portion d'impôt foncier payé en 1842, 
car i l ne suffit pas dans notre système d'avoir payé les contri
butions personnelles ou patentes en 1842 et 1843, i l faut en
core les avoir payées en 1841. Ces contributions personnelles, 
formant un des élémens du cens, ne sont déclarées à l'abri de 
toute suspicion que pour autant qu'elles aient été payées deux 
années avant celle où l'élection a lieu. 

«Il me reste,Messieurs, à vous soumettre une dernière ob
servation qui vous prouvera combien le système de la dépu-
tation du Hainaut est contraire à toute idée de justice. 

«Le demandeur a des propriétés foncières, i l a une industrie 
qu'il exerce depuis un grand nombre d'années. Si on avait exigé 
de lui la preuve de la possession des bases du cens, i l au
rait subministré cette preuve à la dernière évidence ; et parec-
que l'on s'est contenté de présomptions, consistant, quant à 
1 impôt personnel et à la patente, dans le paiement pendant 
2 ans avant l'élection, et quant à l'impôt foncier dans le paie
ment pendant un an, on lui cherche chicane, et on fait tourner 
contre lui des dispositions introduites en sa faveur!!! » 

M . l'avocat-général De Cuypcr a conclu à la cassation de la 
décision dénoncée. 

A R R Ê T . — « L a Cour, ouï le rapport de M. le conseiller Petit-
Jean, et sur les conclusionsde M . De Cuyper, avocat-général. 

«Attendu que l'article 2 de la loi du 1" avril 1843, for
mant l'article 5 de la loi électorale revisée, dont l'objet est de 
régler la durée de la possession du cens, dispose que « les 
• contributions et patentes ne sont comptées à l'électeur qu'au-
«tant qu'il a payé le cens en impôt foncier, l'année antérieure, 
«ou bien en impôts directs de quelque nature que ce soit, 
«pendant chacune des deux années antérieures; » qu'il résulte 
de ce texte clair et précis que l'électeur doit fournir la preuve 
du paiement du cens complet, soit en impôt foncier exclusi
vement pendant une année , soit en contributions directes de 
toute nature, c 'est-à-dire, foncières ou autres, pendant deux 
années avant celle de l'élection. 

«Attendu que s'il est vrai d'une part que la loi nouvelle, 
dont le but principal est d'empêcher l'usurpation du droit élec
toral, au moyen de déclarations simulées faites à l'approche des 
élections, a voulu exiger la garantie d'une possession plus lon
gue, seulement à l egard'des contributions à bases variables et 
dépendant de déclarations individuelles, telles que l'impôt per
sonnel et la patente, et non à l'égard de l'impôt foncier, établi 
sur unebase fixe, comme dit l'exposé des motifs, et dù à raison 
d'une chose dont la propriété est authentiquement constatée, 
i l n'est pas moins vrai d'autre part qu'elle a entendu maintenir 
ce qui se pratiquait sous la loi précédente, quant aux élémens 
du cens , à savoir, que pour être porté sur la liste électorale i l 
ne faut pas que le cens payé pour l 'année, ou les deux années 
antérieures, l'ait été en impôts de même nature que ceux payés 
pour l'année où l'élection a l ieu , mais qu'il suffit que l'électeur 
ait payé pour chacune de ces années la quotité d'impôts directs 
déterminée par la loi ; que c'est pour concilier ces deux exi
gences, qu'il semblait impossible de satisfaire complètement, 
l'une et l'autre, que la section centrale de la Chambre des 
représentons a substitué à la rédaction primitive de l'art. 5 , 
celle qui est passée définitivement dans la loi ; 

«Attendu, en effet, que l'article était rédigé primitivement 
dans les termes suivaus : « L'impôt foncier cl les redevances 
sur les mines ne sont comptées à l'électeur qu'autant qu'il les 
• a payées dans l'année antérieure à celle où l'élection a lieu. 
» Les autres contributions directes ou patentes ne lui sont comp
i lées qu'autant qu'il les a payées pendant chacune des deux 
«années antérieures. » Qu'il résultait de cette rédaction que 
l'électeur dont le cens aurait été composé l'année de l'élection 
et l'année antér ieure , en partie de contributions foncières et 
en partie de contributions personnelles et patente, n'aurait eu 
à justifier pour l'avant-dernièr» année que du paiement des 
contributions à bases variables, qui. complétaient son cens; 



mais qu'il en résultait aussi que l'électeur n'aurait pu faire 
compter que les mêmes contributions identiquement, qu'il 
avait acquittées l'année ou les deux années précédentes, con
séquence qui était contraire à ce qui s'était pratiqué aupara
vant et notamment à ce que la Cour de cassation avait dé
cidé pour les élections communales, par son arrêt du 13 j u i l 
let 1837; que c'est pour écarter cette dernière conséqueuce et 
maintenir dans la loi nouvelle le principe sanctionné par l'arrêt 
de la Cour de cassation, que la section centrale a proposé la 
rédaction nouvelle, rédaction q u i , ayant eu pour but direct 
d'interdire toute distinction entre les élémens du cens a en
traîné la modification du projet primitif, quant à la justifica
tion de l'impôt foncier, lorsqu'il ne forme pas à lui seul le 
cens électoral ; — que la section centrale a clairement ex
pliqué la portée de la disposition dans son rapport, dans le
quel i l est dit entre autres, que « Tout citoyen, pour cire 
• inscrit comme électeur, devra fournir, indépendamment de 
»la preuve de la possession du cens pour l'année courante, la 
«preuve du paiement du cens électoral, soit pour l'année an
t é r i e u r e , soit pour les deux années antérieures, suivant la 
• distinction établie par les § 1 et 2 (du projet pr imi t i f ) , entre 
» l'impôt foncier et les redevances sur les mines d'une part, et 
«d'autre part, les autres contributions directes. » 

» Attendu qu'il résulte de ces considérations que la décision 
attaquée a fait une juste application de la l o i , en refusant de 
porter le demandeur sur les listes électorales, par le motif qu'il 
n'avait point justifié d'avoir payé le cens, ni en impôt foncier 
exclusivement, en 1842, ni en impôts directs de toute nature 
en 1841; 

Par ces motifs, 
» Rejette le pourvoi et condamne le demandeur aux dépens. 

(Du 19 juin 1843. — Plaid. M ' Vcrhaegen, aîné.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Etpita l . 
L article 107 de la Constitution n'autorise point le pouvoir judi

ciaire à déclarer directement et contrndictoirement avec le pou
voir administratif, nul et inopérant un acte émané de lui, alors 
que l'application de cet acte n'est pas demandée, et alors, sur
tout, que l'exécution de cet acte est incertaine ? 

La demande de dommages-intérêts faite dune manière éven
tuelle, cl comme conséquence seulement de l'annulation d'un 
acte, dont le pouvoir judiciaire ne peut connaître, doit suivre 
sous ce rapport le sort de la demande principale. 

Par arrêté, en date du 9 octobre 1841 , contresigné par 
M . le Ministre de la justice et rendu sur le rapport conforme 
de la Commission consultative pour les affaires relatives aux 
fondations de bourses, 

Le Roi, 
Vu l'arrêté du 21 décembre 1819, portant rétablissement 

de la fondation, Jean Van 't Scstich, 
Vu le testament du prédit Jean Van 't Sestich , en date du 

10 novembre 1633 ; 
Vu la transaction intervenue sur un procès relatif à la suc

cession du fondateur, le 10 septembre 1648 ; 
Vu l'état de la fondation , Van 't Sestich, fourni au gouver

nement autrichien par suite de son édit du 10 novembre 
1784 ; 

Considérant qu'il résulte desdits actes que l'arrêté de réta
blissement, en date du 21 novembre 1819, a violé la volonté 
du fondateur ; 

Vu le rapport de la commission susmentionnée ; 
Vu les arrêtés du 26 décembre 1818 et 2 décembre 1823; 
Décèrle : 
1° Le rapport de l'arrêté de rétablissement de la fondation 

de Jean Van 't Sestich, en date du 21 décembre 1819, ainsi 
que de l'arrêté subséquent qui a désigné , pour proviseur de 
cette fondation, le président du tribunal de Malines ; 

2° Le rétablissement du siège de la fondation à Louvain ; 
3° La nomination, comme administrateurs collateurs de la 

dite fondation, 
a. Du bourgmestre de Louvain, en remplacement de l'avo

cat fiscal de l'ancienne Université de cette ville, 
b. Du curé de l'église St.-Pierre à Louvain , en remplace

ment du membre de l'ex-chapitre de cette église, désigné par 
le fondateur, 

c. D'un membre de la famille du fondateur, en âge de ma
jorité , s'il y en a un qui habite Louvain , e t , sinon, une per

sonne demeurant à Louvain, à désigner par le plus honorable 
ou le plus âgé des parens du fondateur, conformément à la dis
position testamentaire. 

Enfin, si, en cas de vacaturc la désignation de ce dernier 
adminiitrateur-collaleur se faisait attendre, le même arrêté 
charge le ministre de la Justice de désigner une autorité pu
blique à Louvain, pour remplir provisoirement cette place 
jusqu'à ce que la famille du fondateur ait fait son choix. 

C'est cet arrêté royal qui donna naissance à l'assignation 
lancée, le 25 février 1842, par la famille du fondateur Van 
'tSestich, contre l'Etat belge et le notaire Fremie, receveur 
de la fondation. 

Cette assignation tendait à faire dire et déclarer pour droit , 
1° Qu'à la famille du fondateur Van 't Sestich compète 

suivant les titres, actes, et dispositions invoquées, le droit 
d'avoir pour président ou administrateur un de ses membres, 
et en conséquence que M . Snoy qui se présente, et que la 
famille agrée pour tel, est en droit d'exercer les droits et de
voirs à ce titre. 

2° Que la famille a le droit d'avoir et aura à l'avenir deux, 
ou au moins un, de ses membres comme proviseurs , et sans 
égard au lieu de leur résidence ; que Messieurs Vandergracht 
de Fretin et le comte Cornet de Grez, qui se présentent , et 
que la famille agrée pour tels, seront en droit d« réclamer 
l'exercice de ce titre, et d'exercer les droits y afférens. 

3° Qu'au président et administrateur seul appartient ledroit 
de nommer le receveur, qu'en conséquence celui que l'admi
nistrateur susdit désigne, et que la famille agrée, est M . Fre
mie, notaire à Malines, receveur actuel et co-défendeur, auquel 
défense sera faite de remettre tous objets, titres, ou argent, con
cernant la dite fondation à qui que ce soit, avant au moins 
qu'il en soit aulremeut décidé en justice, et l'Etat belge con
damné à le souffrir ainsi. 

4° Que le receveur actuel, le notaire Fremie, aura à produire 
et communiquer à l'inspection et contradiction des demandeurs 
le compte de l'année écoulée et de l'année courante. 

5° Que le siège de la fondation est et restera à Malines. 
6° Que 1rs bourses à conférer ou à collater, ne peuvent l'ê

tre qu'aux fils de la famille; que l'excédant des revenus, ces 
bourses à la famille déduites, sera appliqué; que, tout au plus, 
les collateurs ne seront pas obligés, mais auront la faculté dis
crétionnaire, de conférer tous les 10 ans une bourse au taux 
susdit à un patricien de Louvain. 

7° Que défense soit faite à qui que ce soit, de troubler ou. 
entraver l'exercice de ces droits, et que pour autant que l'Etat 
belge ou le défendeur l'aurait fait, ou se permettrait de le 
faire d'une manière quelconque, par la mise à exécution de 
l'arrête royal du 9 octobre 1841 , dire que ces atteintes aux 
droits des demandeurs, sont nulles et vexaloires, qu'en consé
quence, défenses sont faites à l'Etat belge de les continuer ou 
renouveler, cl que pour l'avoir fait, i l est, et sera condamné 
aux dommages-intérêts évalués à fr. 10,000, ainsi qu'aux dé
pens, sans préjudice à aucun droit. 

A ces conclusions du sieur Snoy et consorts, l'Etat belge, 
sans reconnaître dans le chef des demandeurs aucune qua
lité, sans entrer dans l'examen du fond du droit,se borna àop-
poser des conclusions tendantes à ce qu'il plùl au tribunal reje
ter comme non rcccvablc la conclusion des demandeurs, en 
tant qu'elle concernait l'Etat, dire que l'Etat ne peut être mis 
eu cause dans la présente affaire, et que le pouvoir judiciaire 
est incompétent. 

Par jugement du 12 juin 1842, le tribunal de Malines se 
déclara incompétent pour annuler ou arrêter l'exécution de 
l'arrètéroyaldu 9 octobre 1841, et déclara que, dès-lors, i l ne 
pouvait y avoir lieu à s'occuper de la question de savoir si les 
demandeursont une action directe contre l'étal, en annulation 
de cet arrêté. — Quant au chef de la demande relatif aux dom
mages intérêts, le tribunal la déclara non recevable pour avoir 
été formée contre l'Etat belge, au lieude l'avoirété contre le mi
nistre, signataire de l'arrêté. — Enfin, avant de faire droit sur 
la demande en reddition de compte, et sur la défense faite au 
notaire Fremie, le tribunal ordonna aux demandeurs d'établir 
qu'ils sont réellement les parens et successeurs de Jean Van 
' l Sestich, et qu'ils ont droit à ce que le compte réclamé leur 
soit rendu. 

C'est sur la division des pouvoirs consacrée par la Cons-



titution que se fonde la décision d'incompétence ; c'est sur 
ce que la demande en dommages-intérêts a pour objet des 
droits civils que se fonde la déclaration de non-recevabilité. 

• Attendu, est-il dit, dans les considérans à l'appui dece j u 
gement, que la division et l'indépendance des pouvoirs ont été 
formellement consacrées par la Constitution, et qu'il importe 
en conséquence que chacun de ces pouvoirs agisse librement 
dans le cercle des attributions qui lui ont été conférées; 

"Attendu que le pouvoir exécutif, en prenant, comme tel, 
l'arrêté du 9 octobre dernier, dont les demandeurs veulent 
faire annuler l'exécution, ou au moins l'écarter dans l'avenir, a 
agi dans le cercle des attributions que lui assigne notre pacte 
fondamental ; 

«Attendu que, bien qu'aux termes de l'article 107 de la 
Constitution belge, les Cours et Tribunaux peuvent ne pas ap
pliquer les arrêtés et règlcmens généraux, provinciaux et lo
caux, tontes les fois qu'ils ne sont pas conformes aux lois, i l 
n'en résulte nullement qu'ils aient le droit de contester à l'au
torité dont ils émanent, celui de les prendre, ni d'en arrêter 
l'exécution ; 

«Attendu encore qu'ils ne peuvent puiser ce droit dans les 
articles 92 et 95 de la Constitution qui leur défèrent la con
naissance des contestations qui ont pour objet les droits civils 
et politiques, puisqu'en combinant ces dispositions avec l'arti
cle 107 précité, i l en résulte que, tout en connaissant des ac
tions qu'on pourrait intenter contre ceux qui, à tort ou à rai
son, auraient profite d'un arrêté émanant du pouvoir exécutif, 
ils doivent se bornera appliquer ou à ne pas appliquer ecl ar
rêté, selon qu'ils le jugeront conforme ou contraire aux lois. « 

Le sieur Snoy et consorts interjetèrent appel de cette déci
sion. 

Devant la Cour ils reproduisirent leurs conclusions prises 
en première instance. Leur conseil, M ' Van Overbeke, soutint 
d'abord que nulle part les appelans n'ont demandé que le juge 
a quo annulât ou arrêtât l'exécution de l'arrêté du 9 octobre 
1841 ;qu'ilsont, au contraire, et par conclusions formelles, dé
clare ne pas faire semblables demandes, que dès-lors le 
seul motif donné à l'incompétence vient à tomber. 

Examinant ensuite un à nn les divers chefs de conclusions, 
M° Van Overbcfcc se demande : « Tous et chacun de ces chefs 
de cette demande ne tendent ils pas évidemment à revendi
quer l'exécution, l'interprélation des droits civils, que con
fèrent aux appelans un testament et une transaction, avec 
demande en défense de les y troubler, puis des dommages-in
térêts pour les troubles portés et à porter? Tous ces chefs de 
demande ne rentrent-ils pas dans la disposition de l'article 92 
de la Constitution. Et s'il y a une provocation à la justice de 
décréter les droits civils réclamés, sans avoir égard aux arrê
tés contraires pris par l'administration, n'est-ce pas une appli
cation directe de l'article 107 de la Constitution? Par quelle 
aberration de principes veut-on soutenir, que celui qui réclame, 
en vertu d'un testament et d'une transaction, des droits 
desquels le pouvoir exécutif dispose sans droit, et auxquels i l 
porte atteinte, ne puisse pas citer l'auteur de ces atteintes et 
troubles devant le juge civil en adjudication et en reconnais
sance des droits qui lui sont conférés à ces actes, en cessa
tion des troubles y portés ou en réparation de ces troubles? 

«Quand on admettrait les motifs du premier juge, quand on 
serait d'accord avec lui , qu'il n'était pas compétent pour annu
ler ou paralyser un arrêté, chose que les appelans, non-seule
ment n'ont pas réclamé, mais ont déclaré ne pas exiger, du 
moins faut-il admettre aussi, que quand un citoyen est lésé 
dans ses droits civils par un arrêté, i l peut réclamer le main
tien de ses droits, la réparation du tort y porté et en saisir 
les Tribunaux, seuls compétens pour en décider, exiger, 
comme ic i , que, pour autant qu'on exécute tel arrêté, i l y a 
lieu à des dommages-intérêts. C'est ce que les appelans ont ré
clamé. « 

Passant à la fin de non-recevoir opposée par le premier juge 
à la demande de dommages-intérêts, M ' Van Overbeke fait 
ressortir d'abord l'inconséquence d'une déclaration d'incom
pétence pour le principal et de compétence pour les consé
quences de ce principal. I l combat ensuite la fin de non-rece
voir opposée à cette demande ; le ministre qui agit dans les l i 
mites de ses attributions et contresigne tel arrêté, ne peut ja
mais en être personnellement responsable : cent fois i l a été 

décidé que le fonctionnaire, qui agit dans le cercle de ses 
fondions ou exécute des ordres de l'autorité, ne peut être 
poursuivi comme individu (Jurisprudence de Belg. 1829, 
2,415). Un jour peut-être la législature décrétera le principe 
admis par le Tribunal, mais en attendant i l faut rester dans la 
voie ordinaire. La responsabilité ministérielle n'est expressé
ment établie à l'article 64 de la Constitution, sur lequel repose 
le jugement attaqué, que pour mettre la couronne entièrement 
à couvert et en dehors de toute contestation, à laquelle un ar
rêté du pouvoir exécutif peut donner lieu ; mais cela ne déroge 
ni aux articles 11,92, ni à aucun autre du même pacte fonda
mental qui accorde l'action que les appelans intentent. 

Le ministre de la justice intimé, par l'organe de M ' Dolez, 
soutint le bien jugé de la décison d'incompétence. Invoquant 
l 'autoritédeHenrionde Pansey sur la séparation du pouvoir exé
cutif du pouvoir judiciaire (Traité de l'autorité judiciaire, ch. 
4 1 , p. 200) et les art. 23, 29, 50 et G7 de la Const., M° Dolez 
examine la portée de l'article 107 de notre pacte fondamental. 

«La portée grammaticale et rationnelle de cet article, d i t - i l , 
est de conféreraux Tribunaux unpouvoir quasi négatif,mais qui 
soi tassez efficace pour garantir les citoyens contre l'arbitraire et 
lesabiis du pouvoir exécutif. Mais du pouvoir de ne pas appli
quer les arrêtés et règlemens qui seraient contraires aux lois, 
au pouvoir d'annulation d'un arrêté royal, de suspension de 
son exécution, i l y a une immense différence. L'article 107 
présuppose nécessairement le cas où les juges soient appe
lés à concourir à l'exécution des arrêtés, et dans ce cas i l 
leur défend de les appliquer s'ils sont illégaux, i l leur ordonne 
de s'abstenir d'y prêter leur-coucours mais i l ne leur permet 
pas de les annuler.» 

A l'appui de cette doctrine, M ' Dolez invoque l'arrêt de la 
Cour de Bruxelles, du 26 avril 1854, et le réquisitoire de M . le 
procureur-général Fernelmont qui portait la parole dans cette 
affaire. (Jurisprudence des Cours de Belgique 1854, 2, 217). 
«L'état , continue M* Dolez, n'a avec la fondation de bourses 
Van 't Seslich d'autres rapports que ceux qui sont du ressort 
administratif. Ce n'est pas l'Etal qui administre cette fonda
tion ; ce soin est confié à un autre corps, qui n'est pas en 
cause, et contre lequel, dès-lors, les appelans ne peuvent rien 
réclamer. 

» On a beau le dénier et voiler le véritable objet de la contes
tation dans un foule de considérans et de demandes, i l est de la 
dernière évidence que les appelans attaquent l'Etat aux fins 
d'obtenir en justice l'anéantissement de l'arrête"royal du 
9 octobre 1841, et la résurrection de la décision ministé
rielle de 1819. Si tel n'est pas vis-à-vis de l'Etat l'objet de la 
demande, que l'on nous dise ce que l'Etat fait en cause; ôfez 
l'arrêté royal de 1841 et l'Etat ne peut plus avoir rien de com
mun avec la lilis-contestation. « 

M* Dolez, rapprochant ici du dernier chef des conclusions 
des appelans, dirigé contre l'Etat,le considérant qui y a t ra i t , 
et qui se trouve en téle de l'exploit, démoulre que telle est en 
effet l'idée dominante des appelans. 

«Or si tel estlcbutdesappelans, c'est à bon droit que le pre
mier juge s'est déclaré incompétent. Tout le système des 
sieurs Snoy et consorts, dit l'intimé, repose sur une fausse ap 
préciation de l'article 107 de la Constitution et sur celte fausse 
supposition que l'article 92du Code civi l , proclamant que tous 
les droits civils sont exclusivement du ressort des Tribunaux, 
donnerait,par là même, pouvoir aux Tribunaux d'annuler par 
voie directe et principale tout arrêté qui statuerait de près ou 
de loin sur de pareils droits, qui les conférerait, dans une 
espèce donnée, aux uns au préjudice des autres. Or telle n'est 
pas la portée de ces articles. L'article 107, comme on l'a d i t , 
ne confère aux Tribunaux qu'un pouvoir quasi négatif. Ainsi, 
lorsqu'un arrêté royal confère à une personne un droit, ou lui 
attribue une qualité, et que ce droit ou cette qualité sont de la 
nature de ceux dont le pouvoir judiciaire a l'appréciation, ceux 
qui prétendent que ces droits et qualités lèsent leurs droits civils 
ou politiques, pourront, lorsque les personnes, illégalement 
investies, invoqueront, pour établir leurs droits, un arrêté 
ou une autre mesure administrative, soutenir que cet arrêté 
ou cette mesure est contraire aux lois existantes et que, partant, 
l'application doit en être écartée. Alors ceux qui se plaignent 
font examiner leurs droits, conformément à la loi, et comme si 
l'arrêté n'existait pas; et alors aussi ceux qui avaient été illégale-



ment investis du droit ou de la qualité perdent les avantages 
qui leur avaient été conférés. Mais de cette voie à celle suivie 
par les appelant la distance est immense et c'est à bon droit 
que le premier juge a refusé de les y suivre. » 

Quant à la fin de non-recevoir opposée par le jugement 
a quo à la demande en dommages-intérêts des appelans contre 
l'Etat, M'Dolez déclare interjeter au besoin appel incident de 
celte décision. Dès que le premier juge se reconnaissait incom
pétent pour statuer sur la demande principale, i l devait, par voie 
de conséquence, se déclarer incompétent pour statuer sur la 
demande accessoire qui n'était admissible qu'en accueillant 
favorablement la première. 

La Cour, sur les conclusions conformes deM. l'avocat-géné-
ral de Bavay, a accueilli sur l'un et l'autre point le système 
plaidé par M e Dolez. 

A R R Ê T . — « Attendu que les conclusions prises par les ap
pelans contre l'Etat, considérées même avec les modifications 
qu'elles ont subies en appel, tendent à faire * déclarer, de 
piano, que certain arrêté du 9 octobre 1841 contresigné par le 
ministre de la Justice, est nul et inopérant ; 

• Attendu que, si l'article 107 de la Constitution fait une 
loi au pouvoir judiciaire de refuser l'application de tout arrêté 
qui ne serait pas conforme à la l o i , la distinction des pouvoirs 
établie par cette même Constitution s'oppose à ce que le pou
voir judiciaire empiète sur le pouvoir administratif, ce qui au
rait lieu s'il déclarait directement et conlradicloiremcntaveccc 
dernier, nul et inopérant, un acte émané de lui , alors que l'ap
plication de cet acte n'est pas demandée, et surtout lorsque, 
comme dans l'espèce, la mise à exécution de l'arrêté attaqué 
est incertaine; 

» Attendu que la demande de dommages-intérêts faite d'une 
manière éventuelle, comme conséquence seulement de l'annu
lation d'un acte dont, le pouvoir judiciaire ne peut connaître 
doit suivre sous ce rapport le sort de la demande principale; 

«Sur l'appel, en tant qu'il est dirigé contre l'intimé Frcmic : 
"Attendu que par ses conclusions prises sur cet appel l ' in 

timé a déclaré ne pas contester aux appelans la qualité de 
païens de feu Jean Van 't Sestich, tandis qu'en première 
instance i l avait déclaré seulement s'en référer sur ce point à 
justice ; que, partant, la preuve ordonnée par le premier juge 
devient inutile ; 

» La Cour statuant tant sur l'appel contre l'Etat, que sur l'ap
pel que celui-ci a déclaré interjeter au besoin, met le jugement 
dont appel au néant, en tant qu'il n'a pas déclaré l'incom
pétence pour connaître de toute demande intentée contre 
l'Etat; déclare le pouvoir judiciaire incompétent pour connaître 
des demandes dirigées originairement par les appelans contre 
l'Etat. Statuant sur les conclusions dirigées contre le sieur 
Fremie met le jugement au néant, dit que vis-à-vis de celui-ci 
la qualité de Jean Van ' l Sestich est reconnue dans le chef des 
appelans, renvoie les parties devaut le Tribunal de Malines. 
(Du 20 mai 1845). 

C H R O N I Q U E . 

— A S S I S E S D U B R A B A N T . — Vol domestique. — La Cour, 
dans son audience du 22 de ce mois, a condamné à cinq an
nées d'emprisonnement, Joséphine Van Ecckhout, âgée de 29 
ans, pour avoir, le onze avril dernier, soustrait frauduleuse
ment une paire de boucles d'oreilles en or, ornées d emeraudes 
et de rubis, évaluée à 4,000 francs, au préjudice de la dame 
Grecn, boulevard Botanique, 50, où elle servait en qualité de 
domestique à gages. 

— Fausse monnaie. — Dans son audience du 24 ju in , 
après deux jours de débats, la Cour a condamné, 1" le nommé 
Pierre Fiévez, âgé de 52 ans, né à Coulure-St-Gennaiu ; 2° 
Julien-Joseph Couvreur, âgé de 22 ans, maçon, né àOttignies, 
aux travaux forcés à perpétuité, au carcan et à la marque, 
comme convaincus d'avoir émis pour bonnes, sachant qu'elles 
étaient fausses, des pièces de cinq francs contrefaites, à l'effigie 
de Louis-Philippe. 

La femme Caroline Couvreur, accusée du même fait, a été 
acquittée. 

L'accusation avait été soutenue par M. l'avocat-général Clo-
quette, et la défense présentée par M M " d'Henry, d'Aguilar 
et Charles Perrin. 

—Faux en écriture de commerce. — Acquittement. — 
Dans son audience du 26 la Cour a prononcé un verdict d'ac
quittement en faveur du nommé Ant. Joseph Gallez, né à 
INamur, âgé de 59 ans, ferblantier, domicilié à Bruxelles, pré
venu d'avoir, en janvier de cette année , commis un faux en 
écriture de commerce pour une somme de fr. 165-10, au préju
dice de M M . Limbourg frères, nég. en celte ville. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — Entrepre
neur des vidanges. — Ouvriers.—Responsabilité. — Nous 
avons rapporté, p. 849, l'arrêt de la Cour de cassation de Bel
gique rendu le 27 mars dernier, en cause de l'entrepreneur 
des vidanges de la ville d'Anvers, déclaré responsable d'une 
contravention commise par ses ouvriers. Le Tribunal correc
tionnel de Bruxelles, auquel l'affaire avait été renvoyée, adop
tant l'opinion de la Cour de cassation, a, dans un jugement 
longuement motivé en date du 15 de ce mois, maintenu les 
condamnations prononcées contre l'entrepreneur par le juge-
de simple police. Le Tribunal s'est principalement appuyé sur 
le motif que, « les règlemens qui prescrivent certaines forma
lités pour l'exercice du droit de propriété s'adressent aux pro
priétaires dont elles limitent ou modifient la faculté de libre 
disposition, et non pas aux ouvriers qui ne sont que les instru-
mens indispensables pour l'exercice de ce droit; d'où la con
séquence que les infractions commises par les ouvriers doivent 
être envisagées comme étant personnelles aux propriétaires 
qui, en autorisant ou en n'empêchant pas les faits conslilutifs 
de la contravention, ne satisfont pas aux conditions que ces 
règlemens imposent à leur jouissance et violent ainsi les r è 
glemens mêmes. — Le prévenu était défendu par M e Henri 
Carton. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E C I I A R L E R O I . — Célébration 
du mariage religieux.— Le Tribunal a condamné, dans son 
audience du 19 de ce mois, le sieur Petit, curé à Eslinnes-au-
Mont, à 16 fr. d'amende, pour avoir procédé illicitement au 
mariage religieux avant que les formalités requises pour le 
mariage civil eussent été accomplies. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E D Î N A N T . — Duel. — Pro
vocation. — Bâton. — Le Tribunal, présidé par M . Henry, 
a décidé le 15 juin que « proposer à quelqu'un de se battre au 
bâton, » constituait le délit de provocation en duel, prévu par 
l'art. 1" de la loi du 8 janvier 1841. 

Le jugement est ainsi molivé : 
» Attendu qu'il est justifié que le prévenu a provoqué P... en 

duel en lui disant : « qu'il irait le trouver le lendemain, qu'il 
était un lâche, qu'il n'oserait pas accepter le sabre, et qu'il lui 
proposait le bâton, comme à un paysaji ; » — Qu'il n'im
porte que G. . . . ait proposé le bâton, car ce n'est pas la nature 
des armes qui constitue le duel, mais bien le préjugé sous l ' in
fluence duquel les hommes se battent en combat singulier; or, 
tout prouve que G.. . se trouvait sous celte influence au mo
ment où i l a provoqué son adversaire, car i l croyait son hon
neur blessé par la conduite que celui-ci avait tenue envers 
lui 

Ce jugement se trouve en opposition avec l'arrêt de la Cour 
de Liège, du 24 février 1843, rapporté p. 554 de la Belgique 
Judiciaire. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . - N O M I N A T I O N S . 

— La Cour d'appel de Bruxelles, toutes chambres réunies , 
s'est assemblée le 26, en audience solennelle et publique, pour 
élire deux candidats à présenter à la nomination du r o i , pour 
la place de conseiller que la mort de M . Nicolai a laissée 
vacante. 

Le nombre des votants était de 24. La majorité absolue 
de 15. 

I l y avait six candidats sur les rangs. Voici le résultat des 
divers scrutins : 

Première candidature. — M . Victor Delcourt, juge d'in
struction au Tribunal de 1" instance de Bruxelles, ayant ob
tenu 15 suffrages, a été proclamé premier candidat. 

M . Gérard, juge au Tribunal civil de Mons, a obtenu 6 
voix ; M . Claus, avocat à Mons, 2 voix ; M . Schuyfeleer, juge 
au Tribunal de Mons, 1 voix. 

Deuxième candidature. — M . Gérard, juge à Mons, ayant 
obtenu 16 suffrages a été proclamé second candidat. 



M . Schuyfeleer, juge à Mons, et M . Delvigne, procureur du 
roi à Charleroi, ont obtenu chacun 4 voix. 

La nomination de candidats à la place d'avoué et la nomi
nation de deux traducteurs jurés, qui devaient avoir lieu à huis 
clos en chambre du conseil, ont été ajournées indéfiniment. 

C'est au conseil provincial Hu Hainaut à nommer également 
deux candidats pour la place de conseiller, en remplacement 
de M. Nicolaï. 

—La Cour d'appel de Gand a proeédé le 24, en audience so
lennelle, à la nomination au scrutin de deux candidats à la 
place de conseiller à la même Cour. 

M . Van de Walle, juge à Bruges, a obtenu 14 voix sur 17 
et a été proclamé 1 " candidat. 

Un 2 ' scrutin a été ouvert pour la nomination du 2 1 can
didat. M. Bauwens, juge à Bruges, a obtenu 8 voix, M . De 
Bouck, substitut du procureur du roi à Gand, 6 voix, et M. 
Verplanckc, substitut du procureur du roi à Bruges, 5 voix. 
Aucun de ces messieurs n'ayant obtenu la majorité, un nou
veau scrutin a été ouvert qui a donné pour résultat 9 voix à 
M Bauwens, 6 voix à M . De Bouck et 2 voix à M . Verplanke. 
En conséquence, M. Bauwens a été proclamé 2' candidat. 

— M. Léon Pillet, directeur de l'Académie royale, envers 
lequel M"*Fanny Elsslcra été condamnée à 60,000 fr. de dom
mages-intérêts, recouvrables même par la voie de la contrainte 
par corps, avait manifesté l'intention de faire pratiquer une 
saisie-arrêt sur la part des recettes revenant à l'artiste en re
présentation à Bruxelles, en vertu de son contrat avec l'ad
ministration de nos théâtres. 

Lorsque M e Spinnacl, avocat chargé désintérêts de M. Léon 
Pillet, s'est présenté à l'administration des théâtres, on lui a 
exhibe une quittance prouvant que M" c Fanny Elssler avait 
déjà touché le montant de ses prétentions pour ses six dernières 
représentations. I l paraît que, dès avant la cinquième représen
tation, l'artiste avait renoncé à son contrat primitif , ainsi 
qu'elle en avait la faculté; mais, l'administration insistant [jour 
qu'elle ne se bornât point à six représentations, M" ' Fanny 
Elssler a fait alors des conditions nouvelles, en exigeant un 
fixe et en posant pour clause que la somme lui serait comptée 
d'avance: à quoi l'administration des théâtres a consenti. On 
assure que M" e Fanny Elssler a reçu 1,300 francs pour cha
cune de ses six dernières représentations. 

— Un horrible assassinat vient d'être commis à Téhéran 
par trois musulmans, sur la personne d'un jeune Polonais, dé
serteur russe, réfugié à Téhéran depuis quelques années. Ces 
misérables lui ont d'abord cassé le bras, percé la figure et une 
partie du corps de cinquante-quatre coups de poignard, et lui 
ont enfin coupé la gorge. Les coupables se sont réfugiés à la 
mosquée, asile ordinairement respecté pour ceux qui se ren
dent coupables de quelque crime. Le schah n'a pas cependant 
tenu compte de l'usage; i l a fait extraire les assassins aux
quels la loi du talion a été appliquée avec la plus grande r i 
gueur. Ils ont eu tous les trois le bras cassé, puis le corps 
percé du même nombre de coups de poignard, finalement ils 
ont été décapités. 

— Arrêté royal du 7 j u i n : Les notaires Brunon Vcrlcz à 
Zonncbeke, et le notaire Celcstin Denecker, à Moorslede, 
changent mutuellement de résidence. 

—Arrêté royal du 21 juin : Florentin Hoffman, commis gref
fier de la justice de paix de Moorscele nommé greffier de celle 
d'Averghem, en remp. du sieur Moerman, appelé à d'autres 
fondions. 

A N N O N C E S . 

Etude de Me M A T A I G N E , notaire, rue Royale-Neuve. 

A V E N D R E P A R L I C I T A T I O . N , 

L E B E L H O T E L , 

Dit le Canal de Louvain, Si tué à Bruxelles, Vieux-Marché 
aux-Peaux. n. 4-

Le notaire MATAIGNE vendra avec bénéfice de paumée et de 
hausses, h Bruxelles en la salle des ventes par notaires: 

Ledit H O T E L , ayant bonnes et grandes caves voûtées, salons, 25 
chambres de maître et greniers: cour, écurie pour 12 chevaux, re
mises, puits, pompes et autres dépendances ; occupant une superficie 
de 444 centiares (5048 pieds.) 

I l convient parfaitement à sa destination par sa grandeur et sa si

tuation au centre du quartier marchand et à proximité des principaux 
étahlissemens publics et de commerce. Il suffît de jeter un coup d'œil 
sur l'affiche pour se pénétrer de l'importance que cette propriété est 
susceptible d'acquérir encore, par la réalisation du projet de la grande 
voie de communication destinée à relier le Marché-aux-Herbes à la 
Grande rue de l'Ecuver. 

Il est à voir les mardis et jeudis de 6 h 8 heures de relevée, et se 
vend à charge d'une rente de 400 fr., au capital de 13-333 fr 33 cent. 

Paumée, 11 juillet 1843; adjudication définitive, 25 du même 
mois. 

Etude de M« M A T A I G N E , notaire, rue Royale-Neuve. 

V E N T E P U B L I Q U E , 
po€R soRTin D ' I N D I V I S I O N , D ' E X C E L L E N S vins 

De Bordeaux, Bourgogne, Rhin , Madère, Oporto et autre». 
DANS L E N T R E P O T P A R T I C U L I E R D E F E U « . C A. BORS, 

En son virant fournisseur de la Cour 
i,e notaire MATAIGNE vendíales 10, 12 et 14juillet 1843.de 9 

à 3 heures,dans ledit entrepôt, situé à Bruxelles, rue de Jéricho, les 
VINS désignés sommairement ci-après, savoir : 

8.400 bouteilles vins de Bordeaux rouges, tels que St-Emilion 
1838 : Médoc 1834. 1837 ; St-Estèphe 1835: St-Julien 1837. 1835, 
1834, 1825; Léoville 1834: Uargaux 1834, 1832; Chàteau-Rosans, 
Pichon-Longuevillc 1832; Château-Larose, Ghâteau-Latour et L a l -
iitte 1834. 

180 bouteilles Bordeaux blanc, Sautcrne et Grave. 
789 llacons Bourgogne. St-Pcray 1806:Volney et Vosnes 1839; 

La Tâche et Richrbourg 1837; Romanee et Chambertin 1834. 
1.450 ilacons vins de Bhin. Laubenheimer et Rndesheim 1837; 

Hochheimcr et Itudesheiin 1834: Mark Bronncr 1827: Kiideshcim-
berg 1822 ; Stemberg et Scharlachhfrg 1 ^34: V in mousseux. 

1.7G0 bouteilles vin Muscat. 1840: Château Grillé, 1810; Mon-
tracbet. 180(5: Madère. 1810, et Oporto. 

102 pièces vins de Bordeaux, tant ordinaires que des premiers 
crûs, tels que Château Bousset, la Itcse Perganson et Château d'Is-
sans. 

10 pièces de vins de Bourgogne. Santenay, Pomard et Bicliebourg. 
6 1|2 aimes vins de Rhin ordinaires et des crûs des plus re

nommés. 
S'adresser pour les catalogues en l'étude du notaire MATAIGNE 

à Bruxelles, rue Royale-Neuve, n« 38, le» jours non fériés, de 10 à 3 
heures. 

E X T R A I T 
En conformité' de l'article 681 du Code civil. 

Par jugemeut rendu par la première chambre du Tribunal civil 
de première instance séant à Bruxelles, le 22 juin 1843, enregistré 
Ic27 du même mois, par Bregentzer aux droits légaux. 

En cause de M. Jean-Joseph Mestrieau. employé, domicilié a 
St.-Josse-ten-Noode, demandeur, représenté par M" Heernu son 
avoué. 

Contre la M"" Marie-Josephe-Caroline Mestrieau, sans profession, 
aussi domicilié h St.-.losse-ten-Noode. défenderesse défaillante. 

LeTribnnal. sur les conclusions conformes deM. Van Parys, subs
titut du procureur du roi, a prononcé l'interdiction de la dite dame 
Marie-Josephe-Caroline Mestrieau et ordonné qu il serait pourvu à la 
nomination d'un tuteur et d'un subrogé tuteur à sa personne,dans la 
Forme voulue par la loi, etc., etc. 

Bruxelles le 28 juin 1843 
Tour extrait certifié véritable. 

(Signé) F . H E E R N U avoué. 

C O N D I T I O N S D ' A B O N N E M E N T . 
L a Belgique Judiciaire publ iée par une réunion de juris

consultes , avec la collaboration de magistrats et de profes
seurs , parait à Bruxelles le Jeudi et le Dimanche de chaque 
flemaine sur beau papier, feuille double , grand in-4<* con
forme au présent spécimen. 

L a Belgique Judiciaire donnant dans chaque numéro 
huit pages de 2 colonnes, caractères compacts avec un sup
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L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

D E L I N F L U E N C E D E L ' A N C I E N D R O I T M A R I T I M E D E L A B E L G l " 

Q U E S U R L E V I E U X D R O I T D E L A H A N S E D I T D R O I T M A R I T I M E 

D E W I S B Y (1). 

Au sein de la Baltique, entre les côtes de la Suède et de 
la Russie, s'élève une ile célèbre, Gothland, avec son antique et 
vénérable capitale, Wisby, qui, pendant une période considé-
rabledu moyen âge, fut, pour le Nord, le principal entrepôt des 
marchandises du Levant : elle les recevait par Astrakan, les 
grands fleuves de l'intérieur de la Moscovie, le lac Ladoga et le 
golfe de Finlande, d'où elle les répandait ensuite dans l'inté
rieur de la Suède, en Norwègc, et dans tous les ports des côtes 
de la Baltique et de la mer du Nord (2). Quoique tributaire de la 
Suède, le Gothland était un port libre et dominait toutes les 
relations de l'Allemagne du Nord jusqu'à la fin du X I I I e siè
cle. Aussi la société des marchands allemands de Gothland est-
elle l'association la plus ancienne, la plus célèbre et la plus 
puissante de toutes ces associations commerciales qui se fon
dirent au XIV ' dans la grande Ligue, connue sous le nom de 
Hanse Teulonique, qui avait semé ses plus beaux comptoirs 
sur le sol de notre patrie. 

Au milieu du moyen-âge , la civilisation du Midi et la 
barbarie de l'extrême Nord n'avaient presque plus de point de 
contact. Cependant, les peuples septentrionaux, convertis au 
christianisme, éprouvèrent vivement le besoin de se procurer 
des objets d'art fabriqués dans le M i d i , tandis qu'ils étaient 
riches eux-mêmes en productions naturelles fort utiles aux 
pays méridionaux. Le commerce direct entre la Méditerranée 
et la Baltique n'était pas possible, la roule était trop longue 
et trop dangereuse pour les Italiens, les Français , les Espa
gnols; il fallait, pour rapprocher les deux extrémités de l'Eu
rope, un pays intermédiaire, d'un accès aussi facile à ces na
tions qu'aux habilans des pays septentrionaux, de plus i l fal
lait un peuple accoutumé aux fatigues et aux périls de la navi
gation, pour servir d'agent à ce commerce. Or, ce pays fut 
pendant longtemps la Flandre; le peuple navigateur furent les 
habitans de la Basse-Saxe et de la Prusse, appelés Osler-
lings (5). Ce fut là le motif pour lequel les commerçans du 
Nord de l'Allemagne, les Hunse'ates, tachèrent de bonne 
heure d'obtenir des privilèges en Belgique, et établirent leur 
comptoir à Bruges. 

En parcourant celte Flandre Occidentale, alors si resplen
dissante, aujourd'hui si déchue, un indicible sentiment de 
tristesse saisit l'àme et la plonge dans une mélancolie pro
fonde. Dans ces lieux maintenant déserts, florissaient jadis 
des villes opulentes, et une multitude vivante animait leur 
enceinte. Aujourd'hui un morne silence a succédé au bruit des 
métiers et aux cris d'allégresse et de fetc qui retentissaient 
autrefois dans les murs d'Yprcs, de Bruges, et de tant d'autres 
cités également remarquables. Là on trouvait des milliers de 
foulons, de cardeurs, de tisserands , bien logés, bien nourris, 
bien vêtus qui , dans les excès de la bombance, jetaient l'é
meute au vent, comme des semeurs de blé; ici une industrie 
créatrice de jouissances appelait les richesses de tous les cl i
mats, et l'on voyait s'y échanger les cuirs de l'Ecosse, de l 'Ir
lande et de la Norwègc, la laine de l'Angleterre et l'étain de la 
Bohème, la cire de la Russie et l'or de la Hongrie, l'argent de 
la Pologne et l'hermine de la Bulgarie, les serges et les basa-
nesdcla Navarre et de l'Arragon, les grains de la Cnstille et les 
olives de l'Andalousie, les figues et les raisins du Portugal, les 
pelleteries de Fez et de Maroc, les dattes et l'alun de Biléduld-

(1) L'obligeance de M. Altmcyor, professeur"à l'université de Bruxelles, 
nous permet de mettre sous les yeux de nos lenteurs ce fragment, plein d'in
térêt , du Précis de l'histoire du motjen-ûge qu'il ne tardera pas à publier. 

(2) V. le chapitre 1" de mon Histoire desrelations de. 
(3) iVest-à-dirc membres de la Hanse Orientale, laquelle avait son centre 

dans les villes de l'Elbe et de la Baltique, c'est de ce nom que vient le terme 
anglais de pound sterling. 

gérid, les riz de Majorque et les épiceries de Jérusalem, les 
colons de l'Arménie et les draps de soie et d'or de l'Inde et de 
la Chine (4). 

Une ville surtout a été frappée de cette malédiction qui a 
changé Bruges en une véritable Pompéie dumoyen-àge : cette 
ville c'est Damme.—Dammc où se rencontraient jadis la pourpre 
de Tyr et le fil précieux delà Sérique (S), où se réunissaient les 
navires de toulcs les parties du monde, n'est plus aujourd'hui 
qu'un misérable bourg, dont la magnificence d'autrefois est, 
comme le tombeau de Van Maerlant, enfoncée dans la boue. 

Or, les Hanséales qui avaient des étapes (G) dans presque 
toutes les villes de la Flandre, devaientnécessaircment subir 
l'influence civilisatrice c l surtout l'influence législativcdecelte 
contrée , qu i , au rapport du grand historien de la Hanse, Sar-
torius, possédait des règlcmcns commerciaux si parfaits qu'ils 
pouvaient servir de modèles à tout le Nord et le Nord-Ouest de 
l'Europe. Joint encore que, depuis la seconde moitié du XIV* 
siècle, les comtes de Flandre obligèrent les commerçans alle
mands à reconnaître la juridiction ctles lois decetlecontrée (7). 

Aussi en examinant attentivement l'ancien droit maritime 
de la Hanse, connu sous le nom de droil maritime de Wisby, 
on est frappé de la ressemblance que présentent les art. 15 à 
ô6 de ce Code avec les art. 1 — 2-4 de l'ancien droit maritime 
de la Flandre, connu sous le nom de Jugemens de Damme 
ou lois de Westcapelte. Ce n'en est ni une imitation, n i 
même une traduction ; c'esl une copie, un calque de plat-alle
mand fait sur le flamand. 

On dira peut-être que ce Code de Damme n'étant lu i -
même qu'uiKî copie d'une collection antérieure, dite Rooles des 
jugemens d'Oleron, c'està la France, et non à la Belgique, que 
les emprunts ont été faits par lesHanséates: mais, d'abord, les 
rôles d Oleron avaient obtenu droitd'indigénal en Belgique, et* 
la traduction basse-allemande a été si évidemment faite sur ce 
droit belge qu'elle a reproduit jusqu'aux nomsdes villes de Flan
dre lesquels avaient été substituésaux noms des villes de France 
figurant dans les rôles d'Oleron. D'ailleurs, les navigateurs de 
Flandre et de Hollande ayant, à la fin du XIV* siècle, secoué 
le joug des monopoles Hanséaliques, faisaient à Wisby même 
une concurrence fatale à la Ligue, et avaient dù y porter leurs 
coutumes maritimes dans leur propre langue, qui différait 
peu du plat-allemand. 

Pour bien faire comprendre au lecteur l'influence de 
notre ancien droit maritime sur celui de la vieille Allemagne, 
nous allons transcrire parallèlement deux articles de l'un et de 
l'autre de ces règlemens. 

J U G E M E N S D E D A M M E . 

Art. 1 « . 
Eerst dat men maect ecnen man 

meestervan cenen seepe, tseip behoorl 
ij mannen of dric , tseip vaert ulen 
lande danen : het es ende comdt ter 
Sluus, of te Bordeus, jof de Röchele, 
jof elre , ende es ghevrecht omme 
tscilne in vremde lande, de meesler 
ne mach nict vercoopeu tseip, hinc 
hebbe procuracie van den heeren. 
Maer heeft hi te doene van vitaeigen, 
hi mach wel leeghen eenige van den 
ghetauwe te pande, bi rade van der 
ghczellen van der seepe. 

Art. i. 
Ken seip dat vaert jof soeedt van 

D R O I T D E W I S B T . 

Art. 13. 
Effte men meket eynen man cyn 

meyster van eyneme schepe, dat schip 
dat hört erer tvyen eftc dren, dat schip 
dat vart ut deme lande van dan nnde 
kämet to ter Sluss lo Bordewes, toRot-
zeel, to Lisseboen (8), eftc anders war. 
undc is glievrachtet tho zegelcndc in 
ander landen, de meyster mach dal 
schip nicht vorcopen, he hebbe orloff 
van den gennen deme dat schip to 
hört. Men heft he Brokc van vittalii 
eftc kost, so mach be wol van den 
touwe to pande setten efte legghen, 
by rade van den schipmannen. 

Art. 18. 

E y n schip varet van der Slus (9) 

(4) Voir les preuves dans l'histoire de Flandre, par Warnliœnig. 
(5) Guillaume le Ureton, Philippéidc. ch. I X . 
(6) L'étape leur donnait le droit de vendre dans ces villes certaines catégo-

gories de marchandises à l'exclusion de toutes autres nations. 
(7) V. Dreyer, Spécimen juris publiciI.ubecensis, de iuhumano jure naufra-

gii, p. 248. 
(8) Le texte des lois d'Oleron porte Burdeux (Bordeaux) et ne parle ai 

de. l'Ecluse, ni de Lisbonne, ville avec laquelle le» Flamands avaient d» 
grandes relations. 

(9) Le même texte porte encore Bordeaux. 



eftevan anderen Steden, id gheveltdath 
ith breket, men is schuldich to bewa-
rende alzo men meist mach Tan deme 
wine efte tan deme anderen gude. De 
kopludeunde de meister werden in gro-
ten twist, de koplude teghen den meis
ter om ere gud to hebbende; ze zyn 
plichtich ere gud to hebbende, geldea 
ze de Tracht alzo Terne dat em noget 
deme schipper. Men wil de Schipper 
men mach doen g'hercyden dat schip, 
is dat ment beteren mach in körten 
tyden, unde en is des nicht, he mach 
eyn ander schip huren unde de Tart 
Tüllen doen, unde he scal hebben alle 
syne Tracht Tan alle deme gude dat 
dar beholden wert by cenigher manie-
ren. 

der Sinns, jof Tan anderen Steden, het 
gheTardat breict, mes sculdich te bc-
houdene als men raeest mach ran de 
winen ende andre coopware. Die 
coopUeden ende die meester worden 
in groten debaten, die cooplieden tie— 
ghen den meester omine te hebbene 
haer goed, ende zyn wel sculdich te 
hebbene, gheldende die Trecht Tan 
*o Tclen als tseip zal hebben ghedaen 
Tan der Taert, up dat den meester 
guenoucht. Maer up dat die meester 
Wille, hi mach wel ghereden tseip Ter-
maken ende beteren by also dat al-
sulc es dat mcnl ghereden vermaken 
ende beleren mach in corten teden ; 
ende es dies nict, hi mach hueren een 
anderseipdie Taertomme te doene, en
de die meester zal hebben zine Trecht 
Tan also Tele als hi behouden zal heb
ben Tan den goede, in enigber manie-
ren. 

Les articles 37 — 70 du droit de Wisby sont empruntés 
aux vieilles coutumes maritimes d'Amsterdam etd'Enckhuyzcn 
M . Pardessus a montré combien ces coutumes avaient à leur 
tour pris dans les statuts de la Flandre 

Les art. 1—12 peuvent être ramenés aux manuscrits du 
droit de Lübeck, empruntés en plusieurs points aux statuts 
des villes d'Italie. 

Les lois de la Hanse reposaient donc aussi sur ce corps de 
droit commun, résultat de la mêmecoutume,tacitement adop 
tée au moyen-âge par les diverses nations commerçantes de 
l'Europe,et qui aurait fini par les doter d'une législation com
merciale et universelle, la même pour toutes, si ce beau mou
vement n'eût été arrêté par les distinctions et les arguties des 
clercs en droit romain du X V ' et du X V I e siècles, qui vinrent 
gâ ter , avec le Digeste de Justinien , des règlemens commer
ciaux dont l'origine est postérieure de plus de 600 ans à ce lé
gislateur du despotisme (1). J. J . A L T J I E Y E R . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 
C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E . 

A C T I O N 1 K C O M P L A I K T X . — P R É P O S É . — I N T E R V E N T I O N . 

Les demandeurs en complainte qui prétendent avoir été troublés 
dans leur possession, peuvent valablement diriger leur action 
contre l'auteur du trouble, en quelque qualité qu'il l'ait commis. 

Le tiers, par l'ordre et dans l'intérêt duquel les faits de trouble 
ont été commis, peut bien intervenir dans l'instance et prendre 
les fait et cause du défendeur, mais son intervention ne peut 
pas changer l'état des faits, objet du litige, tel que la demande 
originaire l'a fixé. 

En conséquence, il ne peut pas opposer au demandeur une fin de 
non recevoir tirée de ce que plus d'une année se serait écoulée 
depuis le trouble jusqu'au moment de l'intervention, si l'instance 
introduite contre l'auteur du trouble a été commencée avant 
l'expiration de ce délai. 
Par exploit du 8 mars 1834, les sieur Latapis et consorts 

furent assignés en complainte possessoire pour avoir coupé et 
emporté des saules dans l'Ilot des Ramiers. 

Ils opposèrent pour leur défense qu'ils n'avaient agi que sur 
l'ordre et dans l'intérêt de la section de commune de Pou-
vourville. 

En effet, en 1838, M . le maire de Toulouse, comme repré
sentant de ladite section de commune, intervint dans l'instance, 
déclara prendre les fait et cause du sieur Latapis et autres, et 
opposa aux demandeurs une fin de non recevoir tirée de ce 
que leur action n'aurait pu être valablement dirigée que con
tre l u i , et qu'elle serait désormais inadmissible, près de six 
années s étant écoulées depuis le prétendu trouble, et la com
mune ayant continué de posséder depuis cette époque les objets 
litigieux. 

Ce système fut accueilli par le Tribunal. 
Mais la Cour de cassation, sur le rapport de M . le conseiller 

Renouard et les conclusions de M . l'avocat-général Hello, a 
rendu l'arrêt dont voici le texte : 

A R R Ê T . — « Vu les articles 25 du Code de procédure civile, 
1382, 1585 du Code c iv i l ; 

• Attendu que des demandeurs en complainte qui prétendent 
avoir été troublés dans leur possession, peuvent valablement 
diriger leur action contre l'auteur du trouble en quelque qua
lité qu'il l'ait commis ; 

(1) Cette question a été parfaitement traitée par le tarant et ingénieux 
Primery, dans set Etudes de droit commercial, ch. IL 

> Attendu que si l'auteur du trouble allègue n'avoir agi que 
comme représentant une communauté d'habitans, c'est à lui à 
appeler au procès la communauté et à faire ordonner, s'il y a 
lieu, soit qu'il sera garanti, soit qu'il sera mis hors de cause ; 

«Attendu que les demandeurs ont introduit contre Latapis 
et consorts leur action en complainte, par exploit du 8 mars 
1854, en alléguant que ceux-ci auraient, le 14 décembre 1853, 
coupé et emporté des saules accrus sur l'Ilot des Ramiers, dont 
les demandeurs prétendent qu'ils avaient alors la possession 
annale et paisible ; 

» Attendu que Latapis et consorts, qui prétendent pour leur 
défense avoir pratiqué ces faits dans l'intérêt et avec le mandat 
de la section de Pouvourville, devaient, s'ils voulaient prouver 
l'existence de ce mandat, appeler au procès ladite section de 
commune ; mais que cette obligation ne pouvait peser sur les 
demandeurs, qui ne connaissaient que les auteurs du trouble 
tant que d'autres défendeurs n'étaient pas régulièrement mis 
en leur lieu et place, soit par le consentement des demandeurs, 
soit en vertu de jugement rendu avec ceux-ci. 

«Attendu que l'intervention du maire de Toulouse, en 
1858, comme représentant légal de la section de Pouvourville, 
ne pouvait changer l'état des faits, objet du litige tel que la de
mande originaire l'avaitfixé;qu'ilfallait,soitjugerces faits avec 
la commune, s'ils étaient réputés émanés de la section de Pou
vourville, ou par reconnaissance régulière du maire de Tou
louse, ou par décision de justice, soit juger ces faits avec La
tapis et consorts, si la responsabilité personnelle de ces dé
fendeurs n'en était pas dûment déchargée; 

«Attendu que le jugement attaqué, sans statuer sur ces 
faits, a rejeté l'action des demandeurs par le motif que l'ilot 
en litige aurait été possédé par le commune depuis plus de 
six années, c'est-à-dire depuis l'iutroduction de l'instance. 

«Qu'en jugeant ainsi et en s'abstenant d'examiner si les 
demandeurs avaient à l'origine du procès la paisible possession 
annale déférée par l'art. 25 du Code de proc. civ., et si, con
formément aux art. 1582, 1585 du Code civil, un dommage 
avait été causé et devait être réparé ou par Latapis et consorts, 
ou par la section de commune au nom de laquelle ceux-ci 
prétendaient avoir agi, le jugement attaqué a violé les lois 
précitées; 

«Par ces motifs, la Cour casse. »(Du 15 juin 1845). 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Première chambre. — Prés idence de M. Doohen, conseiller. 
C O M M E R Ç A N T . — T E I N T O I U E R - H É G R A I S S E O R . 

On nedoit pas considérer comme commerçant, à raison des achats 
de couleurs ou autres ingrédiens, qu'il a pu faire pour l'exercice 
de sa profession, le teinturier dégraisseur dont toute l'industrie 
consiste à dégraisser ou à teindre des habillemens ou des étoffes 
qui lui étaient remis , à cet effet, par des particuliers, et alors 
qu'il n'est point établi qnil ait aussi opéré habituellement sur 
des étoffes destinées à être livrées au commerce, ni fait de son 
état une spéculation (Art. 632 du C. de com. ) 

Le simple artisan qui n'a pas répudié la qualité' de commerçant 
ou de négociant fui donnée dans des ajournemens oujugemens, 
ni décliné la compétence du Tribunal consulaire,nest point non 
recevable à faire établir ultérieurement, à d'autres fins, sa vé
ritable qualité. 
Déclaré en faillite par le Tribunal de commerce de Liège , 

Chaboud, teinturier-dégraisseur, fit opposition au jugement 
déclaratif de faillite, se fondant sur ce qu'il n'était qu'un sim
ple artisan et non pas un commerçant. 

A l'appui de cette opposition, i l faisait valoir que le texte de 
l'article 652 du Code de commerce ne lui était pas applicable; 
qu'il n'achetait aucune marchandise pour la revendre, que le» 
couleurs qu'il employait n'étaient qu'un accessoire de son in
dustrie, enfin que, vu le peu d'importance de l'état de teintu
rier, on ne pouvait considérer cette profession comme ren
trant sous l'application de cette disposition du Code de com
merce. I l citait, à l'appui de son système, l'arrêt du 28 février 
1811 de la Cour de cassation de France qui décide qu'un bou
langer n'est pas commerçant. ( Cet arrêt avait été rendu sur 
l'application du décret du 17 mars 1808.) 

M ' Perrin, syndic de la failli te, et M* Zoude répondaient 
que Chaboud ne se bornait pas à teindre des vètemens, mais 
qu'il opérait également sur des pièces d'étoffe entières, desti
nées à être livrées au commerce ; ils argumentaient encore de 
L importance des affaires du faill i , qui , ayant commencé avec 



peu de fonds, avait trouvé en peu de temps à faire des acquisi
tions successives d'immeubles pour près de 80,000 francs. I l 
faut, disaient-ils, suivant l'opinion de Dalloz, de Pardessus et 
de Carré, établir une différence entre celui qui n'a dans son état 
qu'un moyen de subsister, et celui qui dans son industrie 
trouve un moyen de fortune. Le premier est un artisan ; le 
second un commerçant. D'ailleurs, ajoutaient-ils, les couleurs 
qu'achetait le fa i l l i , pour les revendre employées, sont une 
marchandise dont l'achat et la revente constituent Chaboud 
commerçant ; car elles ne sont pas ici un accessoire ; i l faut 
trop peu de talent pour exercer la profession de teinturier, 
pour que l'on considère, dans cet état, les couleurs comme un 
accessoire de l'industrie. 

Enfin ils citaient l'arrêt du 5 novembre 1812, rendu par la 
Cour de cassation de France (V. Dalloz, t. 4 p. 528 et 329.) 
et par lequel,sur le réquisitoire remarquable de Mer l in , celte 
Cour a décidé qu'un serrurier en bâtimens est un commerçant. 
A celte jurisprudence ils ajoutaient l'opinion de Carré, tome 4, 
§ 4 p. 387 inclus 393 , et l'arrêt de la Cour de Bruxelles du 5 
janvier 1820, rapporté par Dalloz t. 4 p. 369 , qui décide 
que l'achat de couleurs fait par un teinturier est un acte de 
commerce. 

Ce dernier système prévalut, et le Tribunal de commerce 
de Liège rendit le 2 février 1843, un jugement ainsi conçu : 

« I l s'agit de décider : si le sieur Chaboud est fondé dans son 
opposition au jugement qui le déclare en faillite. 

••Attendu que le sieur Chaboud,fonde son opposition sur ce 
qu'il prétend n'être pas commerçant, et que les dettes pour 
lesquelles i l a été poursuivi, ne sont pas commerciales ; 

Vu les articles 1,652, 638 du Code de commerce. 
• Attendu que, d'après l'article 1" , sont commercans ceux 

qui exercent ce que l'article 652 répute actes de commerce, 
entr'autics : tout achat de denrées et marchandises, etc., etc., 
(texte). 

• Que, d'après l'article 638, les billets souscrits par un 
commerçant, sont censés faits pour son commerce, lorsqu'une 
aulre cause n'y est pas énoncée; 

• Attendu qu'il est constant en fait, et de notoriété publique, 
que depuis un grand nombre d'années, Chaboud exerce à Liège 
là profession de teinturier, dûment patenté, avec ouvriers; que 
son établissement est annoncé extérieurement au public par 
une enseigne et une boutique ouverte, où sont étalés les pro
duits de cet établissement ; qu'il résulte de l'inventaire dressé 
par le syndic, que son atelier est muni de plusieurs chaudiè
res, et cuves d'une capacité suffisante pour teindre, non seule
ment des objets d'habillement, à l'usage des particuliers, mais 
encore des étoffes destinées au commerce; 

• Qu'un établissement de cette espèce ne peut faire considé
rer son auteur comme un simple artisan, qu'il le constitue 
incontestablement commerçant, proprement di t , dans le sens 
des articles 1 et 632, et de la jurisprudence reçue; 

«Attenduque le grand nombre d'effets de commerce qui 
ont donné lieu à la déclaration de faillite portant tous la si
gnature de Chaboud, tantôt comme créeur, tantôt comme en
dosseur, selevant cnsembleàplusde40,000 francs, escomptés 
chez les divers banquiers de celte ville, sous la foi de la signa
ture de Chaboud connu dans le commerce pour solvable , ne 
peut laisser aucun doute sur la qualité de commerçant , qui lui 
est attribuée, sur la nature de ces obligations réputées dettes 
commerciales, par l'article 658 précité; 

" Attendu que Chaboud peut d'autant moins répudier aujour-
dhui celle qualité, qu'il l'a lui-même tacitement reconnue, lors
que, étant assigné pour l'audience du 21 septembre 1840^de
vant ce tribunal, parM. le banquier Dubois, en paiement de trois 
de ces effets, important ensemble une somme de 22,290 fr . , 
i l s'est borné à demander des délais qui lui furent refusés, et 
qu'au lieu de décliner la qualité de commerçant , i l s'est laissé 
condamner par corps, au paiement de cette somme, par juge
ment du même jour , confirmé sur l'appel par un arrêt de la 
Cour; 

» Qu'il en a été de même dans une autre affaire de ce genre, 
dans laquelle i l s'est borné à dénier sa signature, laquelle a été 
vérifiée par experts et déclarée sienne ; 

» Le tribunal déclare l'opposition non rccevable, ni fondée, 
maintient le jugement déclaratif de la faillite, etc. 

Sur l'appel^ ce jugement a été réformé en ces termes : 

i A R R Ê T . — « Attendu que, malgré la généralité de l'art. 632 
du Code de commerce, qui réputé acte de commerce tout achat 
de denrées et marchandises pour les revendre, soit en nature , 
soit après les avoir travaillées ou mises en œuvre, ainsi que de 
l'article premier du même Code qui déclare commerçant celui 
qui exerce des actes de commerce et en fait sa profession habi
tuelle, la doctrine et la jurisprudence s'accordent pour recon
naître que, relativement aux obligations rigoureuses auxquelles 
les commercans sont soumis, on ne doit pas considérer comme 
te l , à raison des achats qu'il aurait pu faire, le simple artisan 
qui, avec les matières achetées, ne travaille qu'au fur et à me
sure des commandes qu'il reçoit et ne fait pas de son état une 
spéculation ; 

• Attendu que telle était précisément la profession de l'appe
lant dont toute l'industrie consistait à dégraisser ou à teindre 
des habiilcmens ou des étoffes qui lui étaient remis,à cet effet, 
par les particuliers, et qu'il n'est pas établi qu'il ait aussi opéré 
habituellement sur des étoffes destinées à être livrées au com
merce , ni fait de son état une spéculation ; 

« Attendu qu'il s'en suit que si l'appelant a, pour l'exercice 
de sa profession, fait des achats de couleurs ou autres ingré-
diens et si, à raison de ces achats, i l pouvait être justiciable des 
Tribunaux de commerce, ils n'ont pu lui imprimer la qualité 
de commerçant à l'effet notamment de le soumettre aux dispo
sitions du Code de commerce relatives à la faillite ; 

"Attendu que d'après les raisons ci-dessus déduites, on ne 
peut considérer l'établissement de l'appelant comme une ma
nufacture ; 

"Attendu que, si l'appelant n'a pas répudié la qualité de 
commerçant ou de négociant qui lui aurait été donnée dans des 
ajournemens ou des jugemens, et s'il n'a pas décliné la com
pétence du Tribunal de commerce, i l ne s'en suit pas qu'il se 
soit rendu, par là, non rccevable à faire établir ultérieurement 
à d'autres fins sa véritable qualité; 

• La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 
emendali!, déclare de nul effet le jugement rendu par 1« 
Tribunal de commerce de Liège qui déclare l'appelant Cha
boud en faillite ouverte. ( Du 15 mars 1843. — Plaid. M M " 
Forgeur, Dereux, Zoude.) 

C O U R D ' A P P E L D E C O L O G N E . 

C O N V E N T I O N A L I M E N T A I R E R E N T E V I A G E R E . 

La convention par laquelle on s'engage, moyennant un capital ou 
un immeuble, à fournir des alimens viagers, est nulle, lorsqne 
la personne alimentée meurt dans les vingt jouis de la date de 
la convention ? (C. civ. art. 1975.) 

Par convention du 21 juillet 1842, Corneille Kreutz s'était 
engagé à fournir, à Marie-Madeleine Kreutz, des alimens sa vie 
durant, moyennant transport de plusieurs immeubles pos
sédés par celle-ci. Marie Kreutz décéda dans les 20 jours sui-
vans ; ses héritiers ab intestat, intentèrent contre Corneille 
Kreutz une action en restitution des immeubles par elle laissés, 
sous prétexte de nullité de la convention du 21 janvier 1842, 
puisque la créancière était morte d'une maladie dont elle avait 
déjà été atteinte à l'époque où elle avait passé le contrat. (C. 
civ. art. 197b.) Le Tribunal d'Aix-la-Chapelle, après une 
enquête dont la preuve de ce fait était résultée, condamna le 
défendeur, par jugement du 29 août , au délaissement des i m 
meubles dont i l s'agit. 

En appel Kreutz soutint que l'art. 1973 n'était applica
ble qu'au contrat de rente viagère et non à la convention ali
mentaire. 

A R R Ê T . — « Attendu que la disposition de l'art. 1975, C. c. 
porte un caractère exceptionnel et ne peut être étendue à 
d'aulres contrats qu'à celui de rente viagère, pour lequel i l est 
spécialement introduit ; 

« Attendu que l'on ne peut considérer comme un contrat de 
rente viagère la convention du 21 janvier 1842, puisque la 
delte, contractée par l'appelant,ne consiste pas dans une rente, 
c'est-à-dire, dans le paiement périodique d'une certaine som
me d'argent ou d'une quantité d'autres choses fongibles, imis 
dans l'obligation de recevoir la dame Kreutz chez lu i , de la 
nourrir c l de la soigner et de faire tout ce qui est néeessairc à 
un entretien convenable ; que celle obligation, qui consiste en 
partie in (adendo, est indéterminée par sa nature et vari* 
selon le besoin de la personne alimentée; 

» Attendu dès-lors que la circonstance de la mort de la 



créancière, arrivée dans les vingt jours de la date du contrat, 
ne peut pas avoir pour effet son annulation, et que la preuve 
de ce fait est sans influence sur le procès; 

»La Cour infirme le jugement dont est appel, déclare l'ac
tion des intimés non fondée. » (Du 17 mars 1845. — Plaid. 
M M " Millier c l Mauss.) 

O B S E R V A T I O N S . — La Cour d'appel de Cologne a déjà jugé 
la même question par plusieurs arrêts antérieurs, et toujours 
dans le même sens. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E T O U R N A I . 

Préi idence de M . Broquet, vice-président. 
B A I L D ' U N E F E R M E — É V A L U A T I O N D E S B A T I M E N S . - l M T B r . P R É -

T A T I O N . 

J.a clause du bail d'une ferme et dépendances portant que le pre
neur devra rendre à Vexpiration du bail la même valeur en bâ-
timens et édifices,payer la différence ou profiter de la plus va
lue, forme-t-elle un contrat aléatoire tel "que le preneur ou le 
propriétaire puissent profiler ou perdre de ce que la valeur des 
•matériaux a changé, de sorte que si l'objet, estime au moment de 
l'entrée en jouissance, vaut plus à la fin du bail, le preneur reti
rera profit de ce chef. (liés, .-iff.) 

Une telle clause donnel-ella au preneur le droit délaisser tomber 
en ruines par sa faute grave,tout ou partie des bâlimens. de telle 
sorte (jiie le propriétaire ne pourra jamais exiger du preneur que 
des balimensjusqu'à concurrence de Vestimation faite au com
mencement du bail, ou une somme égale à la différence ? (liés. 

Louis Jubaru, cultivateur à Orcq, y occupait une ferme ap
partenant à madame veuve Dcclcrcq, de Paris. Jubaru avait 
obtenu, le 12 septembre 1852, des demoiselles Crelcau , alors 
propriétaires de la ferme, un bail expirant le 25 décem
bre 1840. 

L'occupation du bien avait commencé en 1762 en vertu 
d'un bail emphytéotique expiré en 1785; depuis lors, plu
sieurs baux ordinaires avaient été accordés. 

Une clause du contrat de 1852,copiée dans le bail de 1762 
était ainsi conçue : « Et attendu que ladite maison et édifices 
«ont été apprécies en 1762, par les priseurs scrmenlés Hagtie 
»et Debailieux à la somme de 428 florins 26 1|2 cents, i l est 
«convenu qu'à l'expiration du présent ba i l , les preneurs de
v r o n t rendre la même valeur en bàt imenset édifices, et, si 
«alors i l se trouvait de la courtresse, les preneurs la paie
r a i en t aux demoiselles bailleresses, et si, au contraire, i l se 
«trouvait de l'augmentation, d'après la prisée qui devra être 
«faite de tout, de main commune, à ladite expiration, en ce cas 
«les demoiselles bailleresses la paieront ou la feront valoir aux 
» preneurs, bien entendu que lesdits preneurs ne pourront pas 
«augmenter les bâlimens sans le consentement exprès et par 
«écrit de bailleresses. » 

A l'expiration du bail de 1852, Jubaru continua d'occuper 
la ferme, mais ne s'étant pas entendu avec la propriétaire sur 
les conditions d'un nouveau bail, celle-ci lui fit signifier congé, 
le 12 septembre 1842, pour qu'il eut à déguerpir le 25 dé
cembre suivant. 

Jubaru, n'ayant pas satisfait à congé, fut assigné le 26 dé
cembre à comparaître devant le Tribunal de Tournai , pour 
se voir condamner à abandonner les lieux loués et à payer à la 
propriétaire 5000 fr. de dommages-intérêts ou telle autre 
somme à arbitrer du chef de l'écroulement de la grange, arri
v é , disait-on, par la négligence et la faute grave du défen
deur. 

Le 8 janvier 1845, une expertise volontaire des bâlimens 
et des matériaux de la grange écroulée eut lieu sous toutes ré
serves. — Les bâlimens furent évalués à 1000 fr. 64 cent, et 
les matériaux de la grange écroulée à 470 fr. 70 cent. 

A l'audience, la demanderesse déclara consentir à ce que 
Jubaru restât dans la ferme jusqu'au premier lévrier. 

Le sieur Jubaru prétendit qu'il n'avait jamais entendu con
tester les droits de la demanderesse, ni s'opposer au congé 
qu'elle lui avait fait signifier, sauf l'application de l'art. 1777 
du Code civil dont i l se croyait fondé à invoquer le bénéfice; 
qu'il avait déjà commencé ses dispositions pour l'évacuation 
des bâlimens de la ferme, en vendant, leCjanvier, parle minis
tère d'un notaire, la partie de son mobilier qui lui devenait 
inuti le; que continuant cependant à occuper sept hectares de 
terre, i l avait conservé une partie de son mobilier et des ani
maux attachés à la culture dans la proportion de ses besoins, 
et qu'il était nécessaire, pour l'évacuation complète des bâli

mens, qu'il lui fut accordé un délai moral suffisant. 
Quant à la réclamation du chef de la grange écroulée, i l di

sait que les bálimens et édifices ayant été appréciés en 1762 
à la somme de 907 fr. 02 cent., i l devait rendre la même va
leur en bàtimens et édifices, comme matériaux à emporter, que 
cette clause mettait à ses risques et périls, les bâlimens exis-
tans, et lui imposait 1 obligation de représenter, à la fin du 
bail, la valeur estimative fixée à 907 fr. 02 c. , en le soumet
tant aux chances éventuelles de perle ou de bénéfice; que, d'au
tre part, elle obligeaitlebaillcurà lui tenir complede l'excédant 
de valeur que constatait l'expertise nouvelle. Que pareille sti
pulation est essentiellement aléatoire, que le bailleur est censé 
lui avoir cédé les bàtimens comme matériaux à emporter, pour 
l'estimation qui en a été faite, sauf à lu i , à représenter une va
leur égale à la sortie et à subir la perle ou à profiter du béné
fice que présentera la différence entre les deux estimations; 
que la nature de ce contrata forfait repoussait la prétention de 
la demanderesse relativement à la grange. 

On disait encore pour le défendeur, que l'expertise faite fi
xait la valeur des bàtimens et des débris de la grange à la 
somme de 2,578 fr. 26 c , ce qui donnait sur l'expertise de 
1762 une augmentation de 1,471 fr. 54 c. que la demande
resse devait lui payer. 

On répondait, pour la demanderesse, que la vente de meu
bles cl de bestiaux faite par Jubaru démontrait assez qu'il n'y 
avait pas lieu à l'application de l'article 1777 du Code civil . 

Quant à la grange écroulée et à la réclamation de 1471 fr. 
54 cent, formée par Jubaru du chef de plus-value, on disait 
que Jubaru devait rendre tous les bâlimens qu'il avail reçus et 
non des matériaux provenant de ruines; que la stipulation du 
bail de 1762 ne constituait pas une convention aléatoire, que 
Jubaru ne pouvait retirer une somme que pour les matériaux 
qu'il aurait placés lui-même et ne pouvait pas profiter de ceux 
qu'il avait reçus du propriétaire. 

Le Tribunal a prononcé le jugement suivant : 
J U G E M E N T . — « Attendu, qu'en admettant que l'art. 1777 

soit applicable à la ferme dont i l s'agit, le temps qui s'est 
écoulé, depuis l'expiration du bai l , el la circonstance que In 
preneur a déjà, de son propre aveu, vendu une partie notable 
de ses bestiaux, doivent faire considérer comme suffisant le dé
lai que la demanderesse a déclaré lui accorder, pour déguerpir, 
jusqu'au 1 " février prochain ; 

«Attendu, quant aux conclusions reconvcntionnelles du dé
fendeur, qu'elles sont fondées sur le bail, reçu par M* Simon, 
notaire à Tournai, le 12 mars 1852, enregistré , qui s'en ré
fère pour la relivrance des bàtimens à une estimation du 17 
février 1762 ; 

"Attendu que le bail précité porte que les preneurs devront 
rendre la même valeur en bàtimens et édifices pour payer 
le courtresse, ou profiter de la plus-value, sans pouvoir 
faire de nouvelles constructions sans l'autorisation écrite 
des bailleresses ,• 

«Attendudes lors que, de l'ensemble de cette clause, i l ré
sulte que l'intention des parties a élé de faire porter la plus ou 
moins value sur les bâlimens existans, sans égard à l'augmen
tation ou à la diminution du prix des matériaux dans l'inter
valle, et que. par suile, la demanderesse n'est pas fondée dans 
son soutènement sur ce point ; 

"Attendu que les termes de ladile clause s'opposent égale
ment à ce que I on puisse obliger le défendeur à représenter 
tous les bâlimens existans, lors de l'expertise, puisqu'il esl dit, 
que les preneurs devront remettre en bàtimens ; 

» Attendu, cependant, que des mêmes lermes i l résulte que 
l'on ne peut obliger la demanderesse à reprendre contre esti
mation les matériaux de la grange écroulée, puisqu'aux termes 
de son bail, elle ne doil accepter que des bàtimens ; 

«Par ces motifs, le tribunal di l que le délai accordé au pre
neur, pour déguerpir au 1" février, esl suffisant; statuant sur les 
conclusions rcconvcnlionnclles du dit preneur, condamne la 
demanderesse à lui payer la somme de 1,471 fr. 54 cent., 
libre à elle de déduire de cette somme , celle de 470 fr. 70 c. 
auquel cas le preneur pourra enlever les matériaux que les ex
perts ont estimés à cette somme comme provenant de la grange 
et du liangard. (Du 27 janvier 1845.—Plaidant M M " Ducha-
teau et Morel.) 

O B S E R V A T I O N S . — Déjà plusieurs fois, le tribunal de Tour-



nai a jugé que l'estimation des bàtimcns faite au commence
ment du bail, avec stipulation que la plus-value devra cire 
payée au fermier, qui, de son côté, supportera la différence, 
forme un contrai aléatoire, donuant au fermier le droit de t i 
rer profit des bàlimens qu'il a reçus du propriétaire, alors 
même qu'il n'y a fait aucune amélioration , et cela par le motif 
que l'expertise, qui a lieu à la fin du bail, donne un chiffre plus 
élevé que celle qui a clé faite au commencement. 

Nous n'examinerons pas si le tribunal a fait dans ces espè
ces, une saine application des règlesd'intcrprélation, mais nous 
devons dire que les renseignemeus que nous avons recueillis 
de plusieurs notaires nous donnent la conviction que celte 
jurisprudence n'est pas conforme à l'intention des parties. Les 
clauses pareilles à celle du jugement rapporté sont assez fré
quentes dans les environs de Tournai, on les rencontre dans 
les baux emphytéotiques et même dans les baux ordinaires ; 
elles ont lieu lorsque des propriétaires veulent se décharger 
de l'obligation d'entretenir les bàtimens d'une ferme ; on met 
en quelque sorte ces bàtimens en dehors du bail, on les aban
donne au fermier avec l'obligation de les rendre tels qu'il les 
reçoit, ; cependant on laisse au fermier la faculté de les amé
liorer, et par application du principe que nul ne doit s'enri
chir au détriment d'autrui, on promet de lui payer le profit que 
le propriétaire en recueillera à la fin du bail. On doit recon
naître que les termes de ces clauses n'expriment pas d'une 
manière bien claire la véritable intention des parties ; on doit 
reconnaître aussi que le mode de constater l'état des bàlimens 
est vicieux; au lieu de tout estimer en argent, i l conviendrait 
d'en faire la description, car avec le temps la valeur des maté
riaux change. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U G E S . 

Présidence de M. Jooris. 
1 D R E A U X I I B I E N F A I S A N C E E N V O I E N P O S S E S S I O N . — A U T O 

R I T E A D M I N I S T R A T I V E . 

lin appartient pas aux Tribunaux d'interpréter, de modifier, de 
réformer ou de révoquer des arrêtés royaux. Par suite, lorsque 
deux bureaux de bienfaisance se disputent la jouissance d'une 
pièce de terre, en se fondant chacun sur un arrêté royal différent 
qui les a envoyés en possession de celte même pièce de terre , le 
pouvoirjudiciaire doit surseoir la décision du litige jusqu'à ce 
que l autorité administrative devant laquelle les parties doivent 
être renvoyées , ail prononcé sur le mérite des titres invoqués. 

J U G E M E N T . — «Considérant que les conclusions du bureau de 
bienfaisance d'Houllave en payement de dix années de fermages 
d'une parcelle de terre à labour, sise à Nieuwmunster, grande 
55 ares 29 centiares, provenant de l'ex-chapitre de Si Donat ou de 
l'ancien couvent de Ste Claire, sont fondées sur un arrêté 
royal d'envoi en possession du 11 juiu 1 8 3 2 , et que ces 
conclusions sont contestées par le défendeur en garantie qui 
oppose au litre de la commission demanderesse un arrêté 
royal du 10 octobre 1852, d'après lequel le bureau de bien
faisance de Nieuwmunster aurait obtenu l'envoi en possession 
de la même parcelle de terre; 

• Considérant que des faits qui précèdent résulte que cha
cun des deux bureaux de bienfaisance d'IIoultavc et de Nieuw
munster, se prétend en possession exclusive d'une même par
celle de terre, en vertu de deux arrêtés royaux différons; — 
Qu'il est impossible que deux administrations différentes 
jouissent simultanément et séparément de la possession exclu
sive d'une même propriété, et qu'ainsi pour pouvoir statuer 
sur les conclusions introduclives d'instance, i l importe qu'au 
préalable, le mérite des deux litres invoqués soit apprécié , à 
l'effet de les interpréter , modifier, réformer ou révoquer, 
comme en droit i l appartient ; 

» Considérant qu'il n'est point du ressort des Tribunaux 
d'interpréter, modifier, réformer ou révoquer des arrêtés 
royaux pris comme décisions administratives, que ce droit 
n'appartient qu'à l'autorité suprême dont ils émanent, et qu'ainsi 
i l y a lieu de surseoir jusqu'à ce que celte autorité aura appré
cié le mérile des titres invoqués parchacnn des deux bureaux de 
bienfaisance d'Houllave et de Nieuwmunster et y aura apporté 
telles interprétations, modifications, reformations, ou révoca
tions qu'elle jugera convenable, 

» Le Tribunal, ouï M'Vercauteren,substitut du procureur du 
roi, en son avis, déclare surseoir toute décision jusqu'à ce que 
par le pouvoir administratif compétent devant lequel les par

ties sont renvoyées, i l aura été apporté à l'un ou à l'autre des 
arrêtés royaux du 11 juin et du 10 du oct. 1852, ou à tous deux 
ensemble, telle interprétation, modification, réformalion ou ré
vocation qu'il y échet.; réserve les dépens. ( D u 10 mai 1845. 
— Plaid. M M " Colenset Vamlermccrsch. 

O B S E R V A T I O N S . — Le Tribunal de Bruges a rendu le 
même jour un jugement semblable dans une seconde affaire 
entre les bureaux de bienfaisance d'IIoultavc et de Nieuwmuns
ter. Dans cette espèce l'un des bureaux de bienfaisance invo
quait un arrêté royal d'envoi en possession du 11 juin 1832, 
l'autre une décision du conseil de préfecture du département 
de la Lys du 20 pluviôse au X I I . 

T R I B U N A L C I V I L D E M A L I N E S . 

Présidence de M. Deltafaille. 
D R O I T D E S U C C E S S I O N . — B A S E . — E X P E R T I S E P A R T I E L L E . 

VAdministration de l'enregistrement et des domaines n'a pas 
le droit, lorsqu'elle n'admet qu'une partie des évaluations con
tenues dans une déclaration de succession, de requérir l exper
tise partielle des immeubles qui, suivant elle, ont été évalués 
trop bas. hlte doit, tant d agrès l esprit que d'après les termes 
de la loi du 27 décembre 181/, admettre ou rejeter dans son en
tier la déclaration des parties intéressées, et dans ce dernier cas 
elle ne peut éviter de provoquer l'expertise de la totalité des 
immeubles qui composent la succession. 
Sur cette importante question le ministère public, par l'or

gane de M. Scheyvcn, procureur du roi, s'est exprimé comme 
suit : 

» La question que le Tribunal a à décider est celle de savoir : 
« Si l'administration a le droit de demander l'expertise d'une 
partie des immeubles mentionnés dans une déclaration de suc
cession , se contentant de la valeur alliibuée aux autres im
meubles?» 

«Pour la résoudre, nous ne suivrons pas les parties dans les 
moyens qu'elles ont l'ait valoir de part et d'autre, nous croyons 
que la solution qui doit y être donnée dépend principalement 
de celle de savoir : s i , au vœu de la l o i , la déclaration d'une 
succession doit mentionner séparément la valeur des immeu
bles? — Si la valeur des biens dont l'expertise csl demandée 
a du être indiquée séparément dans la déclaration de succes
sion, ainsi que cela a eu lieu, la demande de l'administration 
nous semble rccevablc et ibndéc, dans le cas contraire, elle 
nous parait ne pas pouvoir être accueillie ; le motif en est très 
simple : si la déclaration doit contenir l'évaluation des articles 
qui forment des parties distinctes, l'expertise peut avoir lieu 
séparément, puisqu'il n'y a aucun motif pour expertiser les 
immeubles dont la valeur n'est pas contestée. 

» Examinons donc celle question que nous considérons 
comme fondamentale pour la solution de l'autre. 

» L'article 4de la loidu27 décembre 1817 porte quc« la dé
claration d'une succession doit énoncer la nature et la valeur 
de tout ce qui fait partie de la succession, avec désignation, 
quant aux immeubles, de la commune de leur situation, et 
avec indication de la contenance pour les propriétés non bâ
ties. » 

«Quel est le sens que l'on doit attacher à celle disposition? 
»Lc législateur a-l-ilvouliiquc l 'onnedésignàt les immeubles 

que sous le rapport de leur situation et de leur contenance 
sauf à mentionner la valeur in tjlobo de tous? évidemment 
non, car i l aurait rendu la recherche de la valeur réelle extrê
mement difficile, sinon impossible, de la part de l'adminislra-
tralion. Quand i l a dit que la déclaration doit contenir la va
leur de tout ce qui fait partie de la succession, i l a voulu par là 
l'indication de la valeur de chaque immeuble, pris séparément, 
et non-seulement la valeur des immeubles pris en masse ; ce 
qui corrobore celle opinion , c'est que toulcs les déclarations 
sont faites sur ce pied , et que jamais i l n'y a eu une réclama
tion de ce chef. Les demandeurs en opposition ont aussi en
tendu cet article en ce sens, puisque leur déclaration contient 
la mention de la valeur par immeuble, et non en masse. I l est 
vrai que dans l'exécution de celle disposition l'administration 
des finances a autorisé d'indiquer en niasse, la valeur d'un 
corps de ferme, mais c'est une faveur accordée aux déclarons 
qui ne détruit point la règle, à moins de croire, ce qui ne 
peut avoir été sa pensée, que le législateur ail voulu rendre le 
contrôle pour la valeur, qui sert de base à l'impôt ou au droit, 
pour ainsi dire nul. On doit entendre cette disposition dans ce 

I sens, que chaque article doit être évalué séparément; s'il en 



est ainsi, chaque article forme une partie distincte de la tota
lité des articles déclarés. 

» Partant de cette base, de quel chef refuserait-on à l'adminis
tration de considérer, comme ayant été déclaré à sa valeur, tel 
article, etde demander l'expertise pour les autres, qu'elle croit 
être au-dessous de la valeur réelle? La loi a-t-elle établi une 
indivisibilité pour la déclaration, a-t-elle dit à l'administration: 
«vous accepterez les valeurs respectives qui ont été données 
par les déclarans aux différens objets qui forment les articles 
d'une déclaration, ou vous demanderez l'expertise de tous, vous 
accepterez la déclaration comme un aveu fait en justice? » 
Non, elle ne l'a pas dit et elle n'a pu le dire; en effet, pourquoi 
ordonnerait-on l'expertise d'un article sur lequel les parties 
sont d'accord? Aucun motif ne l'exige. Un déclarant fixe la va
leur d'un immeuble compris dans un article séparé, l'adminis
tration se contente de cette valeur, dès lors plus de contesta-
l i o n , et par conséquent pas d'expertise, puisqu'elle devient 
sans objet. Mais, diront les déclarans, cet immeuble, nous 
l'avons évalué à un prix trop élevé ; quoique ce soit rarement 
le cas, ne peut-on pas leur répondre que c'est leur fait , qu'eux 
doivent être les premiers appréciateurs de la valeur de leurs 
biens et que, s'ils n'en connaissaient pas le p r ix , la pre
mière partie du § final de l'article 16 de la loi leur accordait le 
droit de les faire expertiser avant la déclaration > les parties 
déclarantes, y est-il d'il, powront faire constater par exper
tise, soit pour le tout, soit pour une partie, la valeur des 
biens meubles et immeubles avant d'en faire la déclara
tion. » 

» Maiss'ils n'ont pas eu recours à cette expertise avant la dé
claration, i l faut croireque les déclarans ont été à même de dé
signer la valeur; et de quel droit viennent-ils aujourd'hui pré
tendre que l'expertise doit avoir lieu des immeubles dont la va
leur a été déclarée et acceptée par l'administration, surtout après 
le délai de six semaines accordé pour les déclarations supplé
mentaires ou rectifications • ce serait tirer en doute un fait re
connu vrai par les deux parties et sur lequel on ne peut plus 
revenir. 

»En vain objecte-ton que la loi ne veut pas, lorsque l'en
semble est satisfaisant, qu on puisse tracasser les contribuables 
sur les détai ls ; nous répondrons que, pour savoir si l'ensemble 
est satisfaisant, i l faut commencer par s'assurer des détails, car 
les détails forment l'ensemble. Or, si dans les détails une partie 
est trouvée satisfaisante, en résulte-il que l'ensemble l'est éga
lement? Cette conséquence ne serait ni exacte ni logique; 
nous croyons au contraire que le système de la partie dé
fenderesse aurait pour résultat des tracasseries que la loi a 
voulu éviter. En effet ne serait-ce point une véritable tracas
serie que de procéder à une expertise d'immeubles dont la va
leur n'est pas contestée, mais reconnue par les parlies?Si l'ad
ministration avait fait une semblable demande ne lui aurait-
on pas pu répondre avec fondement, avec raison, de quel chef 
demandez-vous l'expertise de tel et tel immeuble? Alors que 
vous admettez la valeur que nous leur avons assignée dans 
notre déclaration de succession , vous ne pouvez demander 
l'expertise que de ceux dont vous contestez la valeur? Et cer
tes i l n'y aurait eu rien à objecter à une semblable réponse. 

» 0 n ne peut demander, dit-on, ni droit, ni double droit, 
lorsque l'excédant d'évaluation ne dépasse pas au moins d'un 
huitième la totalité de la valeur déclarée. C'est une question 
sur laquelle, d'après nous, le Tribunal n'a point à se pronon
cer pour le moment, elle ne peut se présenter qu'après l'éva
luation des immeubles en question, nous devons donc nous 
abstenir d'émettre notre opinion à cet égard. Mais admettons 
pour un instant et gratuitement que ce soutènement soit fon
dé, quelle influence peut-il avoir sur la question de savoir : si 
l'expertise doit être générale on partielle? Aucune, car en 
expertisant le tout ou en expertisant la partie contestée et en 
ajoutant la valeur résultant de l'expertise à celle des immeu
bles reconnue par les parties, on verra également si, oui ounon, 
i l y a un excédant d'un huitième sur la totalité de la valeur 
déclarée. 

«Nous ajouterons qu'un arrêt de la Cour de cassation du 24 
décembre 1825 (1) a décidé formellement cette question dans 
le sens de l'opinion que nous soutenons, et qu'aucun jugement 
ou arrêt n'a été cité qui aurait admis le contraire, de sorte 

(1) Voir Jurisprud. de Bruxelles 182G — 1 — W. 

que jusqu'ici cet arrêt semble former jurisprudence. 
» Par ces motifs nous sommes d'avis qu'il y a lieu d'adjuger à 

l'administration ses conclusions et condamner les défendeurs 
aux dépens de celte instance.» 

J U G E M E N T . — « Attendu que les nommés. . . . héritiers de.... 
le premier usufruitier et la deuxième nu-propr ié ta i re , ont , 
dans leurs déclarations de succession, en date des 16 avril et 
16 mai 1842 sub. n" 547 et 386, énoncé la valeur de chaqne 
immeuble délaissé par cette défunte, et dont la masse totale 
s'élève à fr. 49,860, ce qui n'est pas contesté au procès ; 

«Attendu que l'administration, en acceptant cette déclara
t ion , seulement quant à la valeur d'une partie dps immeubles, 
a requis l'estimation par experts d'autres immeubles, comme 
n'étant pas portés à leur valeur réelle, ce qui résulte de l'exploit 
de sommation, en date du 7 décembre dernier; 

«Qu'ainsi cette déclaration n'ayant pas été agréée dans son 
ensemble, i l n'existe aucun contrat formé définitivement entre 
parties, pour déterminer le montant de la masse, sur laquelle 
le droit de succession est dù ; 

«Attendu que toute succession, comprenant plusieurs im
meubles, forme une niasse, et que c'est sur cette niasse que les 
droits qui peuvent être dus à l'administration doivent être cal
culés et perçus, et non sur chaque immeuble en particulier; 

» Que ce qui le prouve, c'est que les art. 1 , principio, art. 
2 , 1 1 , et art. 4, principio, de la loi de 1817, parlent toujours 
de tout ce qui est recueilli, de la totalité de la succes
sion, etc. quant à l ' impôt, ou droit à payer, et non de cha
que immeuble composant la succession; qu'il en est encore 
ainsi des expressions, « la valeur des immeubles » qui se ren
contrent, dans les art. 1S et 1 G, et qui doivent naturellement 
s'interpréter par celles insérées dans les articles précédens, où 
i l n'est parlé que de la tota'itédr, la succession, et ainsi s'en
tendre de la valeur de tous les immeubles de la succession, et 
non de la valeur de quelques immeubles eu d'une partie des 
immeubles qui la composent; 

» Attendu que, si l'art. 4 de la prédite loi exige que les décla
rations énoncent la nature et la valeur de tout ce qui a fait 
partie de la succession, avec désignation, etc., ce n'est que 
pour mettre les employés du gouvernement à même de faire 
les recherches nécessaires pour connaître la quantité des im
meubles déclarés, en cas qu'il y en aurait de celés, leur si
tuation, etc. c l ainsi en apprécier la juste valeur, et non pour 
autoriser l'administration à admettre une partie de la déclara
tion et rejeter le surplus; 

« Attendu quela raison et l'équité démontrent que du moment 
que le fisc obtient le monlanlde l'impôt qui lui revient et qui lui 
est légitimement dù, sur la totalité de la succession, i l doit peu 
lui importer que des immeubles aient été déclarés au dessous de 
leur valeur et d'autres audessns, pourvu que l'ensemble de l'é
valuation ne soit pas, en définitive, audessousde la valeur pré
sumée de tous les biens de cette succession ; 

«Que le prétendre autrement, ce serait soutenir que le fisc 
peut s'enrichir aux dépens des contribuables, c'est-à-dire, 
qu'en réclamant l'expertise de quelques biens seulement, et ad
mettant pour bonne l'évaluation de quelques autres, laquelle 
lui serait avantageuse, parcequ'elle dépasserait leur valeur pré
sumée, lefisc pourrait exiger tin droit ou impôt plusélevé que ce
lui qui doit lui revenir pour la lolalitédes biens immeubles, com
pris dans une succession; que le système de l'administration se 
base évidemment, sur ce que le législateur aurait voulu con
sacrer une semblable injustice, ce qu'on ne peut raisonnable
ment supposer; 

» Attendu au surplus que, bien loin que le législateur ait en
tendu consacrer un tel principe et dire que le gouvernement 
pourra profiter de l'erreur provenant d'une évaluation trop 
forte, faite abusivement par les parties déclarantes, quant à 
quelques immeubles, i l résulte au contraire de la disposition 
de l'article 16, dernier paragraphe de la prédite lo i , disposi
tion qui est entièrement et uniquement en faveur des parties 
déclarantes et dans laquelle i l autorise celles-ci seules à faire 
estimer préalablement le tout ou partie des immeubles de la 
succession, qu'il a voulu au contraire que les contribuables 
fussent à même de déclarer avec connaissance la juste valeur 
des immeubles soumis à l'impôt, de leur éviter ainsi le paie
ment d'un droit plus élevé que celui réellement dù, en leur 
accordant celle faculté de faire procéder à une expertise prèa-



lubie à la déclaration exigée ; 
• Attendu que, quoique rien, à la vérité, ne prouve jusqu'ici 

que la maison sise à Malines et le droit de plantation dont i l 
s'agit seraient portés audelà de leur valeur, ni que les autres 
biens déclarés seraient évalués trop bas, cependant, comme 
l'administration n'a sommé les opposans que pour nommer de 
leur côté un expert à l'effet de faire procéder à l'évaluation 
seulement d'une partie des biens immeubles dont i l s'agit, 
droit que l'administration n'a pu puiser nulle part dans la loi 
de 1817prémcutiounée, c'est avec raison que lesdits opposans 
ont formé leur opposition à ce mode de procéder et ont intenté 
la présente action ; 

• Entendu M . Duvivier, juge, dans son rapport, et M . Schey-
ven, procureur du ro i , dans ses conclusions, 

»Le Tribunal déclare l'administration de l'enregistrement 
et des domaines non-rccevable ni fondée dans les prétentions 
qu'elle forme de faire expertiser une partie seulement des im
meubles compris dans les déclarations des opposans, sauf à la 
dite administration de faire expertiser tous les biens mention
nés dans les deux déclarations, si elle le juge à propos. 

«Condamne l'administration à tous les dépens. (Du 26 mai 
1845.—Plaid. M* Debaecker pour les opposans. ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

H A U T E C O U R D E S P A Y S - B A S . 

V O L C O M M I S A P L U S I E U R S . — R E N V O I D U C O - A U T E U K . 

Lorsque le co-auteur d'un vol a été renvoyé des poursuites par le 
motif que, tout en ayant assisté le voleur,il ignorait qu une sous
traction frauduleuse s'opérait, l auteur principal ne peut plus 
être condamné du chef de vol commis à plusieurs.— Art. 386, C. 
pénal. 

Dans les eirconstanecs que rappelle le sommaire qui pré
cède , Tydgaard avait été renvoyé du chef de vol simple de
vant le Tribunal correctionnel de Haarlem, mais, par arrêt du 
27 octobre 1842, la Cour de la Nord-Hollande réforma cette 
décision et le traduisit devant la justice criminelle, du chef de 
vol commis, la nuit, à plusieurs. 

Tydgaard se pourvut en cassation contre cet arrêt. 
M . l'avocat-général Artzenius conclut a la cassation. 
A R R Ê T . — « Attendu que l'arrêt attaqué reconnaît en fait, 

comme résultant à suffisance de l'instruction que le deman
deur, dans la soirée du 11 septembre 1842,- après huit heures 
et demie, à l'aide du portefaix Van de Bos,a soustrait fraudu
leusement , d'une pièce de terre située à l'endroit appelé 
Haarleminerlede, une grande quantité de joncs amoncelés, ap
partenant au laboureur Schoors ; 

»Que néanmoins Van de Bos, en assistant le demandeur, 
ignorait la manière frauduleuse dont ce dernier s'appropriait 
les joncs, et que de ce chef, aussi bien la Cour de Hollande, que 
le Tribunal de Haarlem, ont reconnu que le fait posé par Van 
de Bos ne constituait aucun délit et, qu'il a par suite été ren
voyé de toutes poursuites ultérieures; 

» Attendu qu'après celle mise hors de cause de Van de Bos 
i l n'est demeuré au procès qu'un unique auteur de ce vol, et 
qu'ainsi ce vol n'a pas été commis par plus d'une personne; — 
(ju'à la vérité le voleur a été aidé dans l'enlèvement matériel 
des joncs par une seconde personne, mais que cette personne 
n'est pas complice du vol puisqu'elle ignorait qu'une sous
traction frauduleuse se commettait; 

• Attendu que la circonstance aggravante de l'article 586, 
n° 1 , C. pénal, parsuitede laquelle une peine afflictive ouinfa-
mante est comminée contre le vol y mentionné, n'existe 
qu'au cas où le vol, c'est-à-dire la soustraction frauduleuse de 
la chose d'autrui, a été commis par plus d'une personne et 
que ce réquisile n'est point établi in casu ; 

• Attendu que de ces considérations résulte la conséquence 
que le fait imputé au demandeur ne constitue pas un crime 
mais le délit de vol simple. » 

Par ces motifs: casse, etc. (Du 5 janvier 1845.) 
O B S E R V A T I O N S . — La solution adoptée par la Cour des Pays-

Bas ne uous parait pas à l'abri de toute critique. Lorsque le 
Code pénal a vu dans le nombre des participans au vol une 
circonstance aggravante, est-il bien exact de dire que cela 
doit s'entendre d'une participation punissable, chez tous ces 
participans. Un homme s'aidera d'un fou, d'un enfant sans 

discernement pour perpétrer un v o l , dont l'exécution serait 
peut-être impossible par son action isolée, et cette circonstance 
n'augmenterait pas sa responsabilité? Autre exemple: unofficier 
abuse de son pouvoir, pour requérir au plus prochain poste 
quelques soldats auxquels i l commande d'appréhender au 
corps un honnête citoyen qu'il.leur représente comme un vo
leur: i l ordonne de saisir, comme bien volé, l'or que le citoyen 
porte sur lu i . La victime résiste contre un aussi odieux at
tentat : on emploie la violence, comme on le ferait à l'égard 
du coupable qui tente de s'opposer à son arrestation légale
ment ordonnée. La violence triomphe, et le fonctionnaire c r i 
minel fait transporter d'un côté l'homme violent, sous pré
texte de l'écrouer, tandis que de l'autre i l s'échappe nanti du 
butin. H est impossible de punir les soldats qui auront parti
cipé involontairement à ce crime. L'article. 114 du Code 
pénal et le droit commun les absolvent. Et, quant à son auteur 
isolé, le punira-t-on par l'article 401 du Code pénal? N'est-il 
pas évidemment coupable de vo l , à plusieurs, à main armée, 
avec violence? qu'importe au volé si ceux qui l'ont battu et 
dépouillé l'ont fait sciemment ou non? 

On dira que dans les exemples que nous citons, les agens 
qui prêtent leurs concours n'ont pas la conscience de l'acte 
qu'ils posent. Soit, mais le Code aggrave bien la peine du vo
leur qui se fait le crime plus facile en employant le concours 
d'un agent purement matériel et irresponsable, d'une arme 
par exemple. — La Cour de La Haye nous semble ici s'en 
tenir, pour caractériser le délit, un peu trop rigoureusement à 
la criminalité objective du fait et méconnaître complètement 
la criminalité subjective. 

Nous avouons ne connaître, sur des espèces semblables, aucun 
précédent de jurisprudence belge ou française. Les crimina-
listes qui ont commenté le Code pénal ne paraissent pas avoir 
prévu la question, à peine quelques mots assez vagues de 
Carnot, dans ses remarques sur l'article 586 du C. pénal, ten
draient-ils à faire croire que ce jurisconsulte incline vers 
l'opinion adoptée par l'arrêt que nous rapportons. 

C H R O N I Q U E . 

— A S S I S E S D U B R A D A N T . — Vols. — Mercredi la Cour a 
condamné à 12 années de travaux forcés et à l'exposition pu
blique le nommé Charles-Joseph Laubry, âgé de 57 ans, ta i l 
leur, né et domicilié à Perwez, pour vols à l'aide d'effraction 
et d'escalade. Cet individu, repris déjà six fois de justice, a en
core, par le même arrêt, été condamné, après avoir subi sa peine, 
à 20 années de surveillance spéciale de la police. M . l'avocat-
général Debavay, occupant le fauteuil du ministère public, 
avait provoqué contre Laubry la peine de 20 années de travaux 
forcés. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . —Escroquerie. 
— A l'audience du 29 juin a comparu Pierre Joseph Vandcn-
gheyn, âgé d'environ 40 ans, ex-capilainc au 9"" régiment de 
ligne, déjà condamné précédemment par le même Tribunal, 
pour mauvais traitemens envers son hô te , à huit jours de pr i 
son. Cet individu, auteur d'une brochure, De l'e'tat militaire 
en Belgique, depuis qu'il avait été renvoyé du service s'était 
livré successivement à diverses industries. 11 plaçait à la com
mission, du v i n , des cigarres, des bougies, tout ce qu'on le 
chargeait de placer, mais i l avait l'habitude de recevoir le 
montant des factures et de le garder, ce qui lui procurait net 
un bénéfice de cent pour cent, sans avances. Renvoyé pour ce 
motif de la maison Pcllagot, dont i l avait placé les chandelles-
gaz, i l ne tint pas compte du congé qu'on lui signifiait, et per
sista, en se fesant passer pour l'associé de la maison, à escro
quer à diverses boutiquiers le paiement des factures. 

Vandengheyn a été condamné à un an de prison. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . - N O M I N A T I O N S . 
Par ordonnance de M. le premier président de la Cour d'ap-

pcldc Bruxelles, en date du 28 du mois dernier, l'ouverture des 
assises de la province d'Anvers est fixée au 51 juillet pro
chain. M. le conseiller Dclannoy est nommé pour les présider. 

C'est vraisemblablement à celte Cour, comme la plus rap
prochée, que seront déférés par la Cour de cassation, saisie des 
pièces depuis mercredi, les deux arrêts de la Cour du Brabant, 
qui ont condamné, l'un les deux Bonne et Geens, l'autre 
Janssens et Poisson, pour le même vol commis à Cortenberg, 



par trois personnes. 
—La Cour d'appel de Bruxelles, chambre des mises en ac

cusation, a, dans sa délibération du 28 de ce mois, accédé à 
la demande faite par le gouvernement français de l'extradition 
des nommés Elie Franck, né à Nancy, négociant failli et J. 
Cain, son épouse, née à Metz, domiciliés à Paris, prévenus 
de banqueroute frauduleuse. 

—Par ordonnance du 24, la Chambre du conseil du Tribu
nal de première instance de Bruxelles, a renvoyé devant la 
Chambre des mises en accusation, les nommés L . - H . Uen-
Irosse, dit Tentrosse, âgé de 24 ans, né à Boulogne-sur-mer, 
imprimeur, demeurant à Bruxelles, Isabelle Dooms, âgée de 
23 ans, couturière, sa femme, née à Lolewyl, demeurant à 
Bruxelles, accusés d'avoir émis dans le courant de 1845, et 
en mai dernier, plusieurs pièces de fausse monnaie d'un franc, 
à l'effigie «Je S. M . Léopold et au millésime de 1840, des 
pièces de 5 fr. et des pièces de 23 cents au millésime de 182Ü, 
etc. 

— Mardi, la brigade de gendarmerie de Lennick-St-Martin 
a transporté au cabinet du procureur du r o i , une charretée 
de pauvres, prévenus de mendicité dans celle commune. Il y 
avait Dois femmes, dont une fort âgée, et six petits enfants 
dont l'aîné avait onze ans et dont les plus jeunes ne mar
chaient pas encore. 

— Frédéric Bytembicr, condamné aux dernières assises du 
Ifainaut, à sept ans de travaux forcés et à l'exposition, pour 
avoir fait usage d'un certificat de milice, sachant qu'il avait 
reçu une altération, devait subir lundi la deuxième partie de 
celle peine. A peine attaché au fatal poteau, ce malheureux 
est tombé en syncope cl l'on a dù le reconduire en voilure à 
l'infirmerie de la prison. 

— Fourdin, Dccoslcr, el Evrard dit Rousselle, condamnés 
ions trois aux travaux forcés, comme convaincus de difierens 
vols qualifiés dans plusieurs maisons de campagne des environs 
de Bruxelles, ont été exposés au carcan celle semaine. 

— Le portefaix Duquennc, à Coudrai, qui a la passion dé
mesurée de battre sa femme, vient d'être mis en prison hier, à 
la suite d'informations prises sur l'effet d'actes récents de celte 
nature que la rumeur publique a mis au jour et que sa mal
heureuse moitié s'est vainement efforcée de dissimuler. Elle se 
Irouvc dans un état véritablement alarmant. Lors de la descente 
de la justice, le mari, d'un air doucereux et hypocrite, portait 
des soins affectueux à sa femme el déplorait sa situation affli
geante, que sa victime voulait bien attribuer à une chute. 

L'examen de son visage, de ses bras et de tout son corps 
couvert de contusions el de marques d'une brutalité inouïe, 
contredisait cette fable. Lorsqu'on voulut écarter cet homme, 
pour interroger sa femme hors de sa présence, sa fureur éclata 
soudain et ne connut plus de bornes. Son frère survenu à cet 
instant s'interposa et réussit a vaincre sa résistance et à le con
duire en prison. I l est remarié seulement depuis 7 à 8 mois, 
cl l'on prétend que la mort de sa première femme est due aux 
coups et aux mauvais traitemens dont i l n'a cessé de l'acca
bler. » 

—MM.Vercken, procurcurduroi .àLiégc, Cartuyvcls, juge 
d'instruction et Dclaitle commis-greffier se sont transpones, 
le 21 j u i n , dans la commune de Vanx-sous-Chèvrcmont 
pour y constater un infanticide. La prévenue de ce crime est 
sourde-muette de naissance, ce qui doit rendre son inter
rogatoire assez difficile. L'autopsie de l'enfanl a été confiée à 
M M . les docteurs Vaust el Dclheid; ils ont reconnu que la 
mort était le résultat de plusieurs fractures et lésions qu'ils ont 
constatées sur le cadavre de cet enfant. La prévenue est 
arrêtée. 

— M . Putseys, ancien conseiller à la Cour d'appel de Bru
xelles, révoqué en 1830, vient de mourir en sa demeure, fau
bourg de Namur, dans un âge avance ; i l a ele enterre mer

credi à Lackcn. 
—Le Tribunal de première instance de Bruxelles, dans sa 

dernière assemblée générale, a réglé ainsi qu'il suit le service 
des vacations: 

La Chambre des vacations siégera, pour les affaires civiles, 
les 17, 18, 8 1 , 22, 51 août, 1 , 4, 3, 1 4 , 1 3 , 1 8 , 1 9 , 28, 29 
septembre, 2, 3, 9, 10 octobre. 

Les publications de cahiers de charges et les adjudications 
d'immeubles auront lieu à celles de ces audiences fixées au 

mardi, savoir : les 22 août, 5 et 19 septembre, 3 octobre. 
Les référés auront lieu les jours des audiences fixées aux 

lundis et jeudis, savoir : les 2 1 , 51 août , 4 , 14, 18 , 28 sep
tembre, 2 et 9 octobre, à huit heures et demie. 

La chambre correctionnelle siégera les 18, 19, 22 23 août. 
1,2, S, 6, 13, 16 ,19, 20, 29, 50 septembre, 5 , 4 , 10 et 11 
octobre. 

Toutes les audiences autres que celles de référé commence
ront à 10 heures. 

— Arrêtés royaux du 21 juin : Edmond de Barc, avocat à 
GaïuJ. nommé juge de paix àSomerghcm, en remplacement du 
sieur Lcdcganck, démissionnaire. — Albert Hoornacrt, avocat 
à Audenaerdc, nommé juge de paix à Maria-Hoorebeke. 

T I R A G E D U J U R Y . 

B R A M A N T . — - 5' T R I M E S T R E . 

J U R É S . — Servais, inéd. — Devisscher, pens. — J . Hau-
vvaerts, brass. — Bœlz, cous. comm. — G. De Mevius, — 
J . - I i . De Jonglic, — A. Blaes, rentiers. — Dchemptiunc 
pharmacien. — Vailet, méd. — Delecouil, avoué. — Bar-
bauson, notaire. — J . -C . d'Hainer, — Vauderauwcra, — 
Van Gael, négociants. — Durieu, pensionné. — De Villcgas 
de Pellcuherg. — I I . Buys méd., — tous à Bruxelles. — Van 
Bellinghen, not. à Campenhout. — Langcndrics échev. à Ge-
nappe. — Dupuis, propr. à Nivelles. — J . - B . Vclge, not. 
à Gaesbeck. — E.-L.-A. Robyns, nég. à Louvain. — J . - A . 
Dejan, fermier,àA'il-Saint-Vincent. — J . Walscliaert, dislil. 
à Tiilemout. — G. Misson, propr. ù Si-Jossc-len-iNoode. — 
F.-A. Dclforgc chirurg. à Ohain. — A. d'Ovcrschie de IVee-
rysschc, rent. à Neerysschc. — J . - J . Piron, rentier, à Schacr-
beck. — H . - J . Key aîné, nég. à Ixclles. 

J U R É S S U P P / . É . H K . N T A I R E S . — P.-P. Citasse, 
Dexhencmont, propr. — L . - J . Orls, avocat, 
banson, id . — tous quatre domiciliés à Bruxelles. 

rentier, — D . - I I . 
J . -P. Bar-

A N N O N C E S . 

Etude de Me. S C H O E T E R S , notaire, rue Neuve. 
Le notaire S C H O E T E R S , résidant à Bruxelles, vendra publique

ment avec bénéfice de paumée et d'enchères. rn la demeure du 
sieur De Coninck, tenant l'auberge nommée le Cerf, à St-Josse-ten-
ISoode : 

Une Maison 
praeijlje, avec 
terres et prairies, situées sous Ever, contre la chaussée de Louvain. 
prés du Champ de manœuvres et de la Course de chevaux : et une 
pièce de Terre sous \Volu\ve-St-I,ambcrt, divisées en 13 lots, le tout 
plus amplement détaillé aux affiches que les amateurs pourront se 
procurer en l'étude diulit notaire. 

L'adjudication préparatoire c>f fixée au lundi 3 juillet 1813, et 
l'adjudication définitive, au lundi 10 du même mois, h 3 heures de 
relevée. 

de Campagne anciennement nommée hel Scha-
niaison de ferme, jardin d'agrément et potager, 

Etude de Me V A N D E R L I N B E N , notaire, 

Montagne du l'arc, n" 2 à Bruxelles. 

D U B E A U D O M A I N E D E P O S T E L . 

Le notaire VANDERLINDEN adjugera délinitiment, an plus of
frant et dernier enchérisseur, le lundi 10 juillet 1843, ii 10 heures 
précises du matin à lHôtelRuhens. Place-Verte, h Anvers: 

Le beau domaine de P O S T E E , dépendance de la commune de 
Moll. province d'Anvers, consistant en château, église, presbytère, 
bàtiuiens d'habitation et d'exploitation, prairies, terres bois bruyère 
et tourbières : le tout d'un seul bloc, contenant 4.3'JO hectares. 

Il est traversé sur une de ses extrémités parle canal de la Campine 
qui sera livré à la circulation avant la lin de l'année, de l'ostel jus
qu'il la Meuse. 

Ce beau domaine obtiendra une très-grande augmentation de va
leur, aussitôt que l'ouverture du canal aura facilite le déplacement 
de ses produits. Le revenu actuel dépasse déjà la somme annuelle de 
40.000 francs. 

Les enchères seront ouvertes h la baisse sur la mise à prix de 
1,700.000 IV., fixée dans la séance d'adjudication préparatoire qui a 
lien le 29juin. 

Des copies du cahier des charges et conditions de la vente sont 
déposées chez M c VAN K E T M E U L E N , avoué a Anvers: chez Jl« 
MEEREMANS. notaire à Turnliout, et chez M. G A L L E T , régisseur 
du domaine de l'ostel, à Moll. 

IMPRIMERIE DE J . VERBASSELT, / . R I E DE BAVIERE. 



L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

R E V U E L É G I S L A T I V E É T R A N G È R E . 

P R O J E T D E C O D E V É N A L E T D ' I N S T R U C T I O N C R I B U N E L L E D A N S L A 

P R U S S E R H É N A N S . 

La législation criminelle n'est pas uniforme en Prusse. Les 
provinces Rhénanes ont conservé jusqu'à ce jour les lois fran
çaises, sauf quelques modifications; de l'autre côté du Rhin rè
gne le Code Prussien {Landrecht) de 1794, et la procédure 
criminelle révisée de 1806. Depuis plusieurs années i l est 
question de fondre cesdifférentesinstitulionset d'en faire un seul 
Code de droit criminel pour tout le royaume. Cette idée, utile et 
progressive parcequ'ellc a pour but de simplifier la législation, 
en la rendant uniforme pour tous les habitansd'un même pays, 
a excité dans les provinces Rhénanes plus d'inquiétude qu'elle 
n'a trouvé d'approbation. Les habitans de ces provinces sont 
fortement attachés à leurs institutions judiciaires; cetattache-
înentcstfondé sur la conviction qu'elles sont meilleures et plus 
conformes aux mœurs du pays que les institutions d'Outre-
Rhin , et sur des habitudes qui datent de cinquante années. 
Aussi sont-ils toujours préoccupés du soin de les maintenir et 
de la crainte d'y voir apporter des changemens. Ils prévoient 
que toutes les modifications seront conçues dans l'esprit de la 
législation de la Prusse, et qu'elles pourraient porter atteinte 
au principe de la publicité et à l'institution du jury. 

Ce n'est pas que les jurisconsultes des provinces Rhénanes 
trouvent la législation criminelle de l'empire Français d'une 
grande perfection ; ils ne s'en dissimulent nullement les nom
breux défauts qu'ils désireraient ardemment voir corriger. Mais 
s'ils la défendent de tout leur pouvoir, s'ils en exaltent le mé
r i te , c'est pareequ'ils craignent de la voir remplacer par une 
autre qui a des vices bien plus dangereux. De deux maux ils 
choisissent le moindre. Mais ce qui fait que le Code français 
trouve un si grand nombre de partisans dans la Prusse Rhé
nane, c'est qu'il a pour base une institution essentiellement ger
manique, le jugement par jury, et la publicité des débats; 
institution qui faisait le principe fondamental de l'ancienne j u r i 
diction criminelle chez tous les peuples d'origine germanique, 
eî qui a été étouffée par la prédominance de deux législations 
étrangères, du droit romain et du droit canon. En Angleterre, 
où ni l'une ni l'autre n'a jamais pu s'établir, le jury a traversé 
tous les siècles sans avoir subi aucune altération. Dès que la ré
volution de 1789 eût revendiqué les antiques droits de l'homme 
c l du citoyen elle a réintroduit cette institution en en cher
chant le modèle chez ceux qui en avaient été les fidèles dépo
sitaires. L'empire l'a faussée; on le sent en Allcmage, comme 
chez nous, comme en France. Mais, nous l'avons d i t , l 'Alle
magne doit pour le moment se contenter de ces restes muti
l és , sous peine de se voir ravir toute l'institution. 

Depuis longtemps on a travaillé en Prusse à une révision géné
rale de la législation. Une commission a été établie à cet effet en 
1826; un nouveau Code pénal fut promis aux provinces Rhénanes 
en 1828; mais la commission s'est séparée en 1831 sans avoir 
publié aucun résultat de ses travaux. Les graves événemens qui 
durant quelques années menacèrent d'ébranler l'ordre actuel de 
l'Europe, ont exclusivement préoccupé l'esprit de ceux qui 
gouvernent les Etats, et l'œuvre de réforme, fille de la paix, 
a été suspendue pendant plusieurs années. La monarchie se 
faisait vieille avec le feu ro i ; par une réaction naturelle, le 
calme de la cour avait pour effet un ralentissement d'activité 
dans toutes les branches de l'administration. Le changement 
de règne remit les ressorts du gouvernement en activité. On 
voulait améliorer,réformer,satisfaircàtoutes les attentes. Rien 
des choses furent remises sur le métier, et déjà beaucoup de 
changemens et 4c réformes ont été introduites dans la législa
tion depuis 1840. Un projet de Code pénal et de procédure 
criminelle, à la rédaction duquel ont beaucoup servi les travaux 
de la commission législative de 1826 à 1851 a été naguère en

voyé à une commission des états provinciaux à Dusseldorf, 
pour être proposé à la discussion de la Diète. On sait que les 
Etats provinciaux en Prusse ne sont pas une autorité législa
t ive; leur vote n'est qu'un simple avis que le gouvernement est 
libre de suivre ou de ne pas suivre. Le nouveau projet n'est 
pas encore connu du public; quelques dispositions seulement 
en ont transpiré ; les jurisconsultes et la presse demandent 
qu'il soit tout à fait livré à la publicité, afin que tout le monde 
puisse le discuter; le gouvernement trouverait peut-être de sa
ges conseils dans les critiques des hommes spéciaux. 

Une partie de ce projet a déjà été convertie en loi ; c'est 
celle qui renferme les dispositions relatives à la juridiction. 
Ces dispositions augmentent la compétence des Tribunaux et 
diminuent le nombre des affaires soumises au jury. Les T r i 
bunaux de simple police pourront prononcer des condamnations 
jusqu'à six semaines d'emprisonnement et 50 lhalcr (187 fr.) 
d'amende. Les Tribunaux correctionnels, qui porteront à l'a
venir le nom de Tribunaux criminels, et qui seront composés 
de cinq, et, dans quelques cas, de sept juges, jugeront tous les 
crimes contre la sûreté de l'Etat et généralement tous les délits 
politiques quelconques (1) ainsi que tous les crimes et délits 
dont la peine n'excède pas cinq années soit d'emprisonne
ment, soit de réclusion, soit de travaux forcés ; ils pourront 
prononcer des peines infamantes jusqu'à cinq années de déten
tion. 

Toutes les affaires qui entraînent une punition de plus de 
cinq ans d'emprisonnement, de réclusion ou de travaux forcés, 
continueront d'être de la compétence des Cours d'assises. La 
compétence est donc déterminée par la peine à laquelle le dé
lit peutdonnerlieu. C'est la chambre du conseil,ou la chambre 
des mises en accusation, qui doit renvoyer le prévenu devant le 
Tribunal dont la compétence semble être établie par la nature 
et la gravité du délit. 

Une disposition analogue se trouve dans la loi belge sur le 
jury, du 15 mai 1838, art. 26. « Lorsque le fait imputé est 
» punissable de la réclusion et que, sur le rapport fait à la 
« Chambre du conseil, les juges sont unanimement d'avis qu'il 
» y a lieu de commuer celte peine en celle de l'emprisonne-
«ment, par application de l'arrêté du 9 septembre 1814, ils 
» pourront renvoyer le préveuu au Tribunal de police correc
t ionnel le , en exprimant les circonstancs atténuantes ainsi 
«que le préjudice causé. » 

Chez nous cette disposition est exceptionnelle: dans la nou
velle loi prussienne elle fait la règle, et c'est là une grande 
imperfection, augmentée encore par le vague qui naît des 
nombreuses graduations que les peines peuvent recevoir, se
lon la gravité des délits et des circonstances qui les accompa-
nent. Quelquefois le même délit peut, suivant les circonstan
ces aggravantes, être justiciable des trois différentes juridic
tions. Le nouveau Code ne classe pas ces circonstances par 
catégories aussi bien précisées que le fait le Code pénal de 
1810. Le magistrat a une plus grande latitude d'appliquer tel 
ou tel degré de la peine. Et comme, dans bien des cas, la gra
vité du délit ne peut être déterminée qu'après les débals, i l en 
résulte que souvent on reconnaîtra seulement par le jugement 
définitif quel Tribunal aurait été compétent, pour en con
naître. 

La discussion s'était déjà depuis quelques temps emparée 
des dispositions du nouveau projet qui avaient transpiré 
dans le public. Une polémique assez vive s'était engagée entre 
la presse Berlinoise et celle des provinces Rhénanes. 

L'irritation des habitans de ces provinces, était surtout cau-

(l)Sous ce rapport il y a progrès. Jusqu'à présent les délits politiques ont pu 
être et ont été jugés par une commisson spécialement nommée adkoc, toutes 
les (oi9 que le cas se présentait. D'après le projet les délinquants politique! 
auront du moins des juges naturel. 



sée par les dispositions qui portent la peine des coups de bâ
ton(stockprûgel) pour certains délits : cette peine est parti
culièrement réservée à ceux qui ont été plusieurs fois condam 
nés pour vol, et à ceux qui ont pris part à des tumultes, trou
bles et séditions. On conçoit aisément qu'une population dont 
le dos n'est plus habitué à cette espèce de chatouillement de
puis cinquante ans, doit sentir une grande répugnance à s'y 
soumettre. Aussi la presse a-t-elle combattu les coups de bâ
ton avec tous les argumens du sérieux et de la plaisanterie. 
Une des objections entre autres, que nous nous rappelons 
avoir rencontré dans cette discussion, est tirée de l'inégalité 
de la peine provenant de l'inégalité de la force des bourreaux ; 
l'un peut avoir le bras plus nerveux que l'autre, et pour éta
blir l'égalité des stockpriigel pour tout le monde, on propose 
(subsidiairement, bien entendu, cl pour le cas où l'on ne pour
rait pasles éviter), l'emploi d'une machinequi donne des coups 
toujours égaux et bien cadencés. — On a puisé la peine des 
coups de bâton dans le Code pénal Prussien d'Outre-Rhin. 

On en fait emploi dans deux cas : comme peine définitive, 
mais toujours accessoire d'une autre peine, et comme peine dis
ciplinaire pendant l'instruction, si le prévenu manque de res
pect au magistrat instructeur, ce dont celui-ci est seul juge. 
L'inculpé qui s'est attiré cette correction, doit en donner une 
quittance régulière en mentionnant exactement le nombre des 
coups qu'il a reçus; cette quittance est jointe au dossier. 

Les états provinciaux de la Prusse Rhénane, à la délibéra
tion desquels le nouveau projet de Code pénal avait été sou
mis, se sont rendus dans cette circonstance les dignes inter
prètes de l'opinion publique. Dans leur séance du 22 ju in ils 
ont rejeté à l'unanimité le projet du gouvernement. 

Cette nouvelle se répandit avec une grande rapidité; elle 
excita partout les plus éclatantes manifestations de joie, 
d'enthousiasme, et de reconnaissance envers les députés. 

Le même jour un grand nombre d'habitans de Cologne se 
réunirent et rédigèrent une adresse au maréchal de la 
Diéle qui se trouve h Dusseldorf, siège des Etals, pour té
moigner que le vote des représentans répondait au voeu una 
nime de la population de la première ville de la province. 
Voici la traduction de ce document : 

A S. A. S. L E MARÉCHAL DE LA DIÈTE. 

« Depuis bien des années aucun événement n'avait causé, 
dans les provinces Rhénanes, une sensation aussi profonde et aussi 
générale que la présentation du nouveau Code pénal et de pro
cédure criminelle, et jamais peut-être la société toute entière 
n'a élé plus unanime dans son opinion qu'elle ne l'a été à l'é
gard de ce projet. Avec la plus grande inquiétude elle atten
dait la décision de la Diète, et le vœu unanime du peuple 
vient d'être exprimé en termes formels par la résolution una
nime de ses représentans. La joie se propage de ville en ville 
et de village en village. Les biens les plus précieux du citoyen, 
l'égalité devant la justice, le droit d'être jugé par ses pairs, 
la conscience de tous ses droits, ont été sauvés. 

»Le peuple, pénétré de reconnaissance pour ses représen
tans, est venu en masse leur témoigner sa gratitude. 

«Les soussignés ont élé choisis pour remettre à V . A . S., 
comme chef de la Diète, le présent document destiné à cons
tater ces sentimens d'une manière authentique et durable. 

» Fait à Cologne, le 22 juin 1843. » 

(Suivent les signatures.) 

Le gouvernement n'est pas lié par ce rejet, la décision de la 
Diète n'étant qu'un simple avis ; mais i l n'est pas probable, 
qu'après avoir marqué une certaine déférence pour l'opinion des 
citoyens, en consultant leurs représentans sur un objet aussi im
portant, i l veuille leur imposer des lois qu'ils ont hautement 
frappées de réprobation. Du moins on peut tirer cette con
clusion de la réponse que le maréchal de la Diète a donnée 
à la dépulation qui lui a présenté cette adresse, si toutefois la 
réponse exprime la pensée du gouvernement avec autant de 
sincérité que l'adresse exprime celle des citoyens. Le maré
chal a très bien accueilli la députalion et lui a fait une réponse 
à-peu-près en ces termes : 

» L'approbation que les habitans de Cologne ont donnée au 
vote de la Diète concernant le projet du Code pénal et de pro-
cédurer ciminelle fournit une nouvelle preuve que la province, 

comme elle l'a déjà manifesté pendant d'autres diètes, lient 
à conserver intacte sa constitution judiciaire. 

"Le gouvernement de l'Etat, dont la loyauté ne saurait êlre 
révoquée en doute, avait pensé qu'on pourrait amalgamer la 
législation criminelle projetée avec celle qui existe. L'opi
nion générale qui vient de se déclarer a prouvé que cela est 
impossible. I l ne faut cependant pas renoncer à l'espoir de 
faire jouir un jour la nation désavantages qui résulteraient 
d'une législation uniforme et générale pour toutes les parties 
du royaume. » 

Les gens éclairés des provinces Rhénanes désirent vivement 
une législation uniforme et générale, mais ils veulent que 
l'unité s'établisse, non par le sacrifice des bienfaits de leur 
législation mais par la généralisation de ces mêmes bienfaits. 

E. A . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 
COUR D 'APPEL D E L I È G E . 

Pré i ideuce de M. Cornelia, oonieiller. 
N O T A I R X . - R É S I D E N C E I L L É G A L E . — D O M M A G I S - I * T É R E T S . 

— C O M P E T E N C E . 

Les Tribunaux sont compétent pour connaître d'une action en ré
paration de dommage,dirigée parun notaire contre son confrère, 
gui, au lieu de résider dans lacommune où l'arrêté qui l'institue 
lui ordonne de prendre sa résidence, la fixe dans une commune 
voisine fixée pour la résidence d'un autre notaire. (Article 92 de 
la Constitution.) 

Le dommage causé par ces faits donne lieu à l'action en répara-
lion. (Art. 1383.) 

Un arrêté royal du 17 juin 1840 a élevé le sieur Dethy, aux 
fonctions de notaire et fixé sa résidence à Taviers, canton de 
Huy, province de Namur. 

M" Petit-Jean, notaire à Eghezée, s'est plaint de ce que son 
collègue Dethy n'avait à Taviers qu'une résidence fictive et 
résidait réellement à Eghezée. 

La chambre des notaires a statué à deux reprises sur cette 
plainte. Le ministre de la justice en a également connu, i l a pres
crit à M 0 Dethy de fixer sa résidence réelle à Taviers. 

M ' Petit-Jean, prétendant que son confrère Dethy s'était 
borné à faire acte de soumission apparente à celte injonction 
ministérielle, a eu recours aux Tribunaux. 

Par un premier jugement du 20 juillet 1842, le Tribunal 
de Namur a reconnu sa compétence en ces termes : 

« Attendu que les contestations qui ont pour objet des 
droits civils, et conséquemment des dommages résultant d'un 
fait illégal, sont exclusivement du ressort des Tribunaux. (Ar
ticle 92 de la Constitution ) ; 

«Attendu que l'action du notaire Petit-Jean a pour objet 
la réparation du tort que lui cause le notaire Detby, en rési
dant à Eghezée, lieu assigné au demandeur pour sa résidence, 
tandis qu'aux termes de l'arrêté royal qui le nomme, le défen
deur est lenu de résider à Taviers ; 

» Que si cette action tend aussi à faire cesser la cause du 
préjudice dont se plaint le demandeur ce n'en est pas moins 
une simple action en réparation civi le , puisque toute obliga
tion de faire ou de ne pas faire se résout en dommages-intérêts, 

défaut d'exécution; etc. » 
Par un second jugement, en date du 28 décembre 1842, ce 

Tribunal a admis M" Petit Jean à la preuve de certains faits, 
• Attendu que tout fait de l'homme qui ause à autrui un 

dommage, oblige celui par la faute duquel i l est arrivé à le ré
parer (1582 Code civ.) 

«Attendu que ce principe est applicable alors surtout que le 
fait par lui même est illicite et illégal; que tel est celui d'un 
notaire qu i , au lieu de résider dans la commune où l'arrêté 
qui l'institue lui ordonne de prendre sa résidence, la fixe dans 
une commune voisine assignée pour résidence à un autre no
taire ; que ce dernier doit donc être admis à demander la ré
paration du tort qu'il peut en éprouver; 

» Attendu, dans l'espèce, que le demandeur prétend que le 
défendeur , obligé, par l'arrêté qui le nomme, de résider à Ta
viers , n'a cessé d'avoir sa résidence à Eghezée, lieu assigné 
au demandeur pour y fixer la sienne, et établir par là une con
currence préjudiciable à ce dernier ; 

» Attendu qu'à l'exception des faits compris sous les n M 9, 
10, 1 1 , et 12, qui ne tendent point à prouver la réalité de la 



résidence du défendeur à Eghezce, tous les autres combinés 
entre eux ont virtuellement cette tendance et sont relevans et 
admissibles; 

• Attendu qu'ils ne sont point reconnus par le défendeur et 
qu'il y a lieu d'en ordonner la preuve; etc. » 

M ' Dethy a formé appel de ces deux jugemens. Ses griefs 
ont été développés par M e Frère et combattus par M" Forgeur. 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne la recevabilité de l'appel : 
«Attendu que la réponse de l'appelant aux faits articulés 

par l'intimé, ne peut être considérée comme un acquiescement 
au jugement du 20 juillet 1842; 

• Parceque, d'une part, le jugement étant exécutoire nonob
stant appel, i l n'a pas été au pouvoir de l'intimé d'en éviter 
l'exécution, et d'autre part que sa réponse aux faits et articles 
n'a été donnée que sous la réserve bien expresse d'interjeter 
appel; 

»Au fond, adoptant les motifs des premiers juges, 
• La Cour déclare l'appel recevable et, statuant au fond, met 

l'appellation au néant, ordonne que les jugemens dont est appel 
seront exécutés scion leur forme et teneur etc. etc. (Du 20 mai 
1845. — Plaid. M M " Frère et Forgeur.) 

O B S E R V A T I O N S . — La question décidée par la Cour de Liège, 
est d'un grand intérêt pour le notariat. En France, les infrac
tions à la loi de résidence, ont donné lieu à une foule de pro
cès intentés par des notaires à leurs confrères. En Belgique, 
i l n'en a pas été de même, nous ne connaissons aucun arrêt 
qui ait statué, avant la décision que nous rapportons, soit sur 
la compétence des tribunaux en pareille matière, soit sur la 
recevabilité et le fondement de l'action en dommage-intérêts. 

La Revue des Revues de droit renferme dans sa dernière 
livraison ( t . V I , p. 69) un article remarquable sur le Devoir 
des notaires relativement à la résidence, et les droits qui 
en dérivent pour les tiers. L'auteur de cet article, M . Gis-
lain, avocat à ¡\amur, a divisé son travail en trois points. I l se 
demande en premier lieu, si les tribunaux sont compélens 
pour contraindre un notaire à résider dans le lieu fixé, et pour 
prononcer une peine, à raison du défaut de résidence? — La 
négative lui parait incontestable par le motif que la loi de 
ventôse a investi exclusivement le gouvernement du droit de 
contraindre un notaire à résider en tel endroit, à changer telle 
résidence pour telle autre, selon qu'il avise dans l'intérêt pu
blic; comme aussi du droit de connaître des infractions à l'o
bligation de la résidence, et d'infliger telle peine qu'au cas i l 
peut appartenir. Ces dispositions de la loi de ventôse tiennent 
à l'organisation des pouvoirs, et sont par cela même d'ordre 
public. Le pouvoir judiciaire ne peut donc s'emparer d'une at
tribution dévolue au pouvoir administratif (n°* 1 — 15). 

M. Gislain décide ensuite, contrairement à un arrêt de la 
Gourde cassation de France du 11 janvier 1841, que le no
taire qui a à se plaindre de ce que l'un de ses confrères a aban
donné sa résidence pour venir se fixer dans la sienne, n'est 
pas recevable à intenter une action en dommages-intérêts 
contre ce dernier, tant que le gouvernement n'a pas statué 
sur l'infraction à la résidence. La demande, dit-il avec Rol
land de Villargues, suppose une contravention qu'il n'est pas 
au pouvoir des tribunaux d'apprécier. L'acte qu'il s'agit d'ap
précier ne change pas de nature en présence de l'action civile; 
i l constitue un litige administratif, lié par la circonstance à un 
débat civil, et qui doit être préalablement vidé (n°* 16—24). 

Vient enfin la question résolue par la Cour de Liège, celle 
de savoir si l'infraction à la loi de résidence peut fonder une 
action en dommages-intérêts. 

Afin d'écarter la jurisprudence française, M . Gislain ap
pelle l'attention des lecteurs sur la différence qui existe entre 
les législations belge et française sur le notariat. Depuis la loi 
du 28 avril 1816, les offices de notaire sont devenus chez nos 
voisins des charges héréditaires, sauf le droit d'agréation du 
successeur par le gouvernement, en cas de traité. En Belgique, 
le notariat est resté depuis la Constitution de 1791 une fonction 
publique, une fraction de l'exercice de la souveraineté. Le no
taire est le magistrat de la juridiction volontaire, comme le 
juge est le magistrat de la juridiction contcnlieuse. D'un côté 
le notariat est tombé dans le domaine privé, de l'autre on ne 
peut acquérir aucun droit sur les fonctions de notaire. Dans 
notre pays, on pourrait supprimer le notariat sans que les no
taires fussent eu droit de réclamer aucune indemnité du gou

vernement. En France, cette suppression ne pourrait avoir 
lieu sans qu'on indemnisât les titulaires, parceque la loi de 
1816 leur a conféré un droit de propriété privée sur leurs étu
des. De ces différences si capitales, M . Gislain conclut que, 
puisque l'action en dommages-intérêts suppose toujours la 
préexistence d'un droit acquis auquel i l a été porté atteinte 
dans le chef du lésé, le notaire belge, dont l'office ne constitue 
pas une propriété privée, ne peut exercer aucune action pour 
enlèvement de clientelle. 

V. dans ce sens les arrêts de Tur in , du 9janr. 1810; Nîmes, 
25 décembre 1823; Cassât. 24 juin 1829 ; Metz, 21 juillet 
1818 et 7 juin 1851 ; Paris, 14 mai 1822; Aix , 29 juillet 
1857; Cass. 21 février 1827. 

V. En faveur de l'action en dommages et intérêts : Riom, 18 
mai 1855 et 28 février 1854; Rouen, 26 juin 1857 ; Lyon, 
50 août 1858; Cass. 15 juillet 1840 et 11 janvier 1841 ; 
Rennes, 24 août 1841. 

COUR R O Y A L E DE R O U E N . 
J U G E M E N T P A R D É F A U T . — T R I B U N A L DBS C O M M E R C E . — F O N D S 

D E P O U V O I R S . — D É L A I D E L ' O P P O S I T I O N . 

On doit distinguer, devant les Tribunaux de commerce, comme de
vant les Tribunaux civils, les jugemens par défaut, faute de 
comparaître, et les jugemens par défaut, faute de plaid r. 

En conséquence, lorsqu'une partie assignée devant un Tribunal 
de commerce a comparu devant le Tribunal par un fondé de 
pouvoirs, lequel a conclu sur la compétence et a fait ensuite dé
faut sur le fond, le jugement par défaut sur le fond doit être 
réputé par défaut, faute de plaider, et l'opposition doit y être 
formée par la partie, dans la huitaine de la signification, à 
peine de nullité. 

Cette question est une de celles sur lesquelles les monu-
mens de la jurisprudence sont les plus nombreux. 

M . A. Chauvcau, dans sa nouvelle édition des Lois de la 
Procédure civile, de Carré, cite, dans le sens de la décision 
que nous recueillons, dix-neuf arrêts, dont six de la Cour 
suprême, tous portant cassation d'arrêts rendus par des Cours 
royales. 

Dans l'opinion contraire on compte seulement sept arrêts. 
La jurisprudence paraît donc se fixer pour l'opinion adoptée 

par la Cour de Rouen. Les Cours royales de Paris et de Lyon 
ont successivement statué dansl'un et dans l'autre sens. L'arrêt 
de Rouen dontnous donnons le texte, est conforme à une précé
dente décision de celte Cour, du 26 novembre 1824, rapportée 
dans le Journal du Palais, tome X V I I I , page 1148, où la 
jurisprudence est également résumée. 

En fait, le sieur Anquctil, commerçant à Cany, était en 
relations d'affaires avec le sieur Osmont. 

Dans le commencement de l'année 1826, Anquetil fit as
signer Osmont devant le Tribunal de commerce de Saint-Va-
lery-en-Caux, pour s'entendre condamner à lui payer une 
somme importante qu'il prétendait lui être due. 

Osmont comparut devant le Tribunal par un fondé de pou
voirs, et i l opposa une exception d'incompétence fondée sur 
ce qu'il n'était pas commerçant. Mais cette exception fut re
jetée et i l fut enjoint aux parties de plaider au fond. 

Le sieur Osmont déclara alors qu'il entendait faire défaut, 
et le Tribunal, après avoir entendu l'exposé de la demande, 
rendit, en présence du défenseur d'Osmont, un jugement par 
défaut qui accordait au sieur Anquetil le bénéfice de ses con
clusions. 

Ce jugement fut signifié à Osmont le 5 mars 1826. 
Des circonstances particulières n'ayant pas permis d'en 

poursuivre immédiatement l 'exécution, les choses restèrent 
en suspens jusqu'en 1842. A cette époque, les héritiers du 
sieur Anquetil, décédé, exercèrent des poursuites contre le 
sieur Osmont pour obtenir le paiement des sommes auxquelles 
i l avait été condamné par le jugement par défaut de 1826. 

Osmont forma alors opposition à ce jugement. I l prétendit 
que celte opposition était toujours recevable, pareequ'aux 
termes de l'art. 138 du Code de procédure civile, le jugement 
rendu contre une partie qui n'a pas d'avoué peut être frappé 
d'opposition jusqu'à l'exécution ; et, au fond, i l demanda le ren
voi devant un rapporteur pour faire compte avec les héritiers 
Anquetil. 

Le Tribunal de commerce deSt-Valcry accueillit ce système, 
et i l admit en conséquence l'opposition du sieur Osmont. Mais 
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la Cour a réformé ce jugement. 
A R R Ê T . — « Sur le moyen tiré de ce que l'opposition d'Os-

mont n'a pas été formée dans le délai de droit : 
«Attendu qu'il résulte de l'ensemble et de la combinaison 

des articles 436 du Code de procédure civile, 648 et 643 du 
Code de commerce, que la loi n'avait d'abord accordé qu'un 
délai de huitaine, à partir du jour de la signification,pour for
mer opposition aux jugemens par défaut rendus par les Tribu
naux de commerce, sans distinguer entre les jugemens par 
défaut, faute de comparaître, et les jugemens par défaut, faute 
de plaider ; 

• Que, si plus tard le législateur a senti la nécessité d'appli
quer aux matières commerciales cette distinction toute équi
table, résultant de la nature des choses et déjà consacrée par 
le Code de procédure pour les matières civiles, i l ne peut ré
sulter ni de 1 esprit qui a présidé à cette modification de la 
rigueur de l'article 456 du Code de procédure, n i des termes 
dans lesquels cette modification a été faite, que la loi ait voulu 
abroger complètement cet article 456 et accorder dans les 
matières commerciales qui requièrent célérité, des délais d'op
position plus longs que ceux qu'elles a fixés en matière civile ; 

> Attendu que la différence des délais déterminés par la loi 
ne tient pas à la qualité de la personne qui représente le dé
fendeur, mais au fait seul que ce défendeur a été représenté 
devant les Tribunaux, et par cela même mis en position de 
défendre ses droits ; 

» Qu'ainsi les. mêmes motifs qui ont fait abréger les délais 
de l'opposition quand la partie a été représentée par un avoué 
devant les Tribunaux ordinaires, veulent qu'une pareille abré
viation de délai existe, lorsqu'elle est représentée par un fondé 
de pouvoirs devant le Tribunal de commerce ; 

«Attendu en fait, qu'il est constant que, lors du jugement 
dn 14 février 1826, Osmont était représenté par un fondé de 
pouvoirs qui a conclu sur la compétence et qui a fait défaut 
sur le fond ; que ce jugement même déclare formellement qu'il 
a été prononcé en présence du défenseur d'Osmont; 

» Que ce jugement sur le fond a donc été rendu contre Os-
mont, non faute de comparaître, mais faute de plaider, d'où 
résulte que l'opposition qu'il a formée en 1843 audit jugement, 
qui lui avait été signifié le 3 mars 1826, n'est plus recevable, 
puisqu'elle aurait dù être formée, à peine de nullité, dans la 
huitaine du jour de celte signification; 

• La Cour infirme, déclare l'opposition formée par Osmont 
non recevable. »(Du 26 mai 1843). 

TRIBUNAL C I V I L D E M A L I N E S . 
Présidence de M . Dellafaille. 

T E S T A M E N T C O N J O N C T I F . — P R O M I S C U I T É I K K É V O C A B I L I T É  

C O U T U M E » E M A L I N E S . — F I D É I - C O M M I S S E R E S I D U O . — C L A U S E 

P É N A L E . — C A D U C I T É D E L E O S . 

Les dispositions dun contrat de mariage passé sous l'empire de la 
coutume de Malines (le 29 mars 1793). par lesquelles les futurs 
époux se sont réciproquement institués héritiers,avec stipulation 
que le restant (residuum) des biens meubles et immeubles à dé
laisser par le survivant, irait, pour l'une moitié, aux plus pro
ches parens du survivant, pour Fautre moitié, aux plus proches 
parens du prémourant, sont irrévocables après le décès du pré-
mourant, notamment quant à ses héritiers, s'il y a promiscuité 
dans la disposition de pareil testament conjonctif. 

Ce contrat ne renferme point de substitution prohibée. 
Sont valables les stipulations au profit de tiers, contenues dans le 

dit contrat. 
Le legs fait sous la condition que le légataire institué respectera 

les dispositions testamentaires du défunt, est caduc, si le léga
taire conteste l'exécution de ces dispositions. 

Par contrat de mariage avenu devant le notaire Walravens, 
à Malines,le 29 marsl793, le sieur Jean-François Pauwelset 
la dame Anne-Barbe Aerts, veuve en premières noces de Jean 
Joseph Delmée, après avoir confondu leurs biens dans une 
masse commune, s'instituent réciproquement héritier univer
sel , sans aucune charge de conserver, mais avec cette stipula
tion contractuelle : « que tout ce qui se trouvera encore exister 
à l'époque du décès du survivant, sera partagé en deux parts 
égales, dont l'une ira aux héritiers du prédécédé et l'autre à 
ceux du survivant, sans distinction du coté d'où les biens sont 
provenus. » 

Le sieur J.-F. Pauwels meurt le 21 mars 1807 et son épouse 
survivante recueille la totalité des biens du défunt, conformé
ment aux stipulations prérappelées. 

Par deux testamens, passés devant le notaire J.-B. Fremie, 
à Malines, l'un en date du 15 novembre 1838, l'autre en date 
du 26 octobre 1841 , la dame veuve Pauwels, disposant tant 
de ses biens propres que de ceux provenus de son mari , insti
tue sesparents légataires universels et, après divers legs pieux, 
elle lègue à la demoiselle Martin» Pauwels, seule et plus pro
che parente de son second époux, une somme de 4,000 florins, 
argent courant de brabant, en déclarant que ce legs est fait 
en compensation de la part que la légataire aurait pu préten
dre dans la succession d'elle testatrice, dans le cas où elle 
n'aurait point disposé tant de ses propres biens que de ceux 
de son susdit mari, et en ajoutant à l'expression de sa dernière 
volonté, une clause pénale tendante à la caducité du legs, en 
cas de contestation de ses dispositions testamentaires. 

Après le décès de la testatrice, qui a eu lieu à Malines le 
21 mars 1842, la demoiselle Pauwels a, en vertu du contrat 
de mariage prémentionné, actionné les légataires universels de 
la défunte, ainsi que son exécuteur testamentaire, devant le 
Tribunal de Malines, en délivrance de la moitié de tous les 
biens meubles et immeubles délaissés par la dame veuve Pau
wels, tant ceux provenus de son cô té , que ceux provenus du 
côté de son second mari. 

A l'appui de cette demande, on a fait valoir, pour la deman
deresse, différens moyens, dont nous résumous ici les princi
paux : 

« La coutume de Malines, a-t-on d i t , sous l'empire de la* 
quelle le contrat de mariage dent s'agit au procès, a été passé, 
quoique prohibitive, laissait la faculté au survivant d'opter ou 
pour le contrat, ou pour les avantages statutaires, ou pour le 
testament du prémourant (titre 9 , art. 12 de la Coutume de 
Malines); dans l'espèce la défunte a opté pour son contrat et 
a accepté la succession de son époux sous les conditions y sti
pulées, qui sont indivisibles ; or, i l est d'une jurisprudence 
constante en Belgique : 

1" Que les contrats de mariage doivent être réglés d'après 
les lois et coutumes sous l'empire desquelles ils ont eu lieu ; 

2° Que, sous l'ancienne législation de la Belgique, i l était 
permis et universellement reçu de stipuler et de faire des insti
tutions , non-seulement entre époux, mais aussi au profit de 
leurs parens respectifs, par des conventions matrimoniales, 
qui dès lors devenaient des pactes de famille, latitude qui n'a 
cessé que par le Code c iv i l , comme l'a décidé entre autres, un 
arrêt de la Cour de Bruxelles du 16 mars 1824. (Jurisprud. 
de Belg. 1824, t . I I I , p. 53) — Stockmans, Decis, 43, n" 3 
et 9, Decis, 45, n° 9. 10 et 1 1 , - Voet t i t . 23, 4, n° 63, 
64,65. — Dulaury, art. 107. 

»5° Que, sous les Coutumes même qui permettaient aux 
époux de s'avantager stante thon, les contrats de mariage ne 
pouvaient plus recevoir aucun changement après la mort de 
l'un des conjoints, point qui est d'ailleurs de droit commun 
pour tous les contrais, et conforme aux principes de justice, qui 
s'opposent à ce que des conventions faites entre deux parties 
puissent être déliées par l'une d'entre elles, après le décès de 
l'autre. (Voet, l ib. 23, t i t . 4, n° 62. — Dulaury, arrêt 29. 
— Merlin, Répertoire, V° Institution contractuelle, % 5, 
n° 7.) 

« 4" Que, si aux testamens s'applique la maxime : voluntas 
ambulatoriausque ad mortem, aux contrats de mariage s'ap
plique celle : unumquodque dissolvitur eodem modo quo 
colligalum est (V. Stockmans, Decisiones, 43 et 45, notam
ment le n " 5, 36 et 57 de la 45' et les n " 1, 2, 5, 9 , 1 0 et 
11 de la 45 e ; — id. n° 3, de la 44° décision; — Deghewict, 
Droit Belgique, t i t . V , partie 2, § 5 et t i t . 4, partie 2 , arti
cles 25 et 26,—deux arrêts rapportés, l'un du 29 mars 1823 
(Jur. de Belg. 1825, 2; 56), et l'autre du 24 juillet 1819 (Ju
risprudence de Belgiq. 1819, tom. I I , p. 160) ;—Christinœi 
decisiones, vol 4, d. 12.) 

Après avoir posé ces principes, l'on en a tiré la consé
quence : « que la disposition dont i l est question au procès, 
faisant partie des conventions matrimoniales des époux Pau
wels, formant même la condition de l'institution du survivant, 
est essentiellement contractuelle par sa nature et ne pouvait 
plus dès-lors être révoquée après la mort de l'un des époux par 
aucun testament de la survivante, au préjudice de l'héritière 
légale de son mari, d'autant moins que la dame veuve Pau
wels, en appréhendant la succession de son époux en vertu du 
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contrat de mariage, s'engageait de nouveau à l'exécution des 
stipulations sous lesquelles elle lui était déférée, puisqu'il est 
de principe que l'on ne peut scinder les contrats, les accepter 
en leur partie avantageuse, et en répudier le reste. 

«Que celte irrévocabilité reçoit une force nouvelle ^lorsqu'il 
y a promiscuilédans la disposition, 2° lorsque le survivant a ac
cepté les avantages du contrat, à charge d'en supporter les con
ditions onéreuses, deux circonstances qui se rencontrent dans 
l'espèce. ( Slockmans, Decis. 18; Coren, Observado 12, — 
Chrislinœus, vol. 4 , Decis. 12 ; — Deghewict, t i t . 4, partie 
2, art. 24, 25 et 26. ) 

»En effet, a-t-on dit , i l résulte à l'évidence de la clause du 
contrat que les époux, après s'être institués mutuellement hé
ritier universel, en cas de non survenance d'enfant, sans au
cune charge de conserver, ont fait celte institution sous la 
condition que le survivant ne convolât pas en secondes noces 
et à la charge qu'à la mort du survivant, la moitié de la masse 
commune des biens alors exislans allât aux héritiers du survi
vant. Qu'ainsi non seulement l'institution est conditionnelle 
et onéreuse mais qu'elle est essentiellement promiscué, tant 
par rapport aux conjoints, qu'à l'égard de leurs héritiers. 
Toutes les conditions requises par les anciens auteurs pour 
constituer la promiscuité existent au plus haut degré dans 
l'espèce : d'abord les époux déclarent vouloir disposer con
jointement ( willende gezaemenllyk ) de l'universalité de 
leurs biens, de quelque côté qu'ils soient provenus, et après 
s'être ainsi autorisés mutuellement à cet effet, ils usent par le 
fait de ces pouvoirs et confondent les deux successions dans 
une seule masse, où ils instituent leurs héritiers respectifs — 
s'il n'y a pas là une promiscuité expresse, i l n'y en a jamais 
eu — i l serait ridicule d'exiger des termes sacramentels les 
auteurs veulent seulement que la promiscuité résulte claire
ment de l'acte. ( V . Stockmans, Decis. 18 ; — Deghewiet, 
titre 4,2*partie, article 25;—Deckerus, Dissert. 1 ; Peckius, 
De test. conj. — Voet, l ib. 28, titre 5, n" 1 1 , et les auteurs 
y cités—Merlin, Questions de droit, V o testament conjonctif. 

Concernant le fidéi-commis de residuo, l'on a dit : Que la 
disposition par laquelle le survivant a été institué héritier uni
versel , à charge que ce qui existera encore des biens des deux 
époux, à l'époque de son décès, {die ais dan nog zullen be-
vonden worden ten zynen ster/huyze,) ne renferme aucune 
charge de conserver et de rendre, deux conditions requises 
pour constituer le fidéi-commis proscrit par la loi de 1792 et 
par le Code, sous l'empire duquel le décès a eu lieu, de sorte 
que si on la considère comme une substitution de residuo, 
c'est-à-dire, de eo quod supererit, elle n'aura pas été atteinte 
parla prohibition des lois françaises, ni fait l'objet du but poli
tique que s'y est proposé le législateur, comme l'ont décidé 
uniformément les Cours belges depuis 1809jusqu'aujourd'hui, 
notamment celle de Bruxelles, par deux arrêts de doctrine, 
dans une cause identique, le 7 février 1816. (Jurisp. de Belg. 
1816, t. 1 , p. 205), et le 8 mars 1821. V . encore deux arrêts 
du 30 août 1809. (Décis, not., t . 18, p. 26) et du 29 octobre 
1825. (Jurisp. de Belg. 1826, 1 , 9 8 . - A r r ê t de la Cour de 
cassation, 1829;—Toullier, t . 5 , liv. 3, l i t . 2, ch. 1.—Dcl-
vincourt, t. 1 , p. 827.— Grenier ^Donations, t . l , p . 112, 
—Rolland de Villargues,qui avait d'abord combattu cette doc
trine, a fini par en reconnaître la justesse. 

V. Jurisprudence du 19' siècle, 1830,5,26, oùse trouvent c i 
t é s , outre Mer l in , plusieurs arrêts des Cours de France dans 
le même sens. — La raison de la validité de la disposition de 
residuo est assez saillante : la survivante, loin de devoir con
server, pouvait dépenser de son vivant jusqu'à la dernière 
obole, car l'héritier du mari ne pouvait réclamer que ce qui 
existait encore au décès de la survivante. 

Pour les défendeurs l'on a soutenu en substance : que le con
trat de mariage de feu les époux Pauwels n'avait pas accordé à 
la demoiselle Pauwels, ni à ses parens, qui n'y étaient pas par
ties, des droits contractuellcment acquis, mais une simple ex
pectative, subordonnée à la disposition du survivant des 
époux y stipulant, que le prémourant, instituant dans ce con
trat le survivant son héritier unique et universel, sans 
autre restriction que celle du convoi, qui n'a pas eu lieu, 
chacun y a disposé de ses biens. — Que par cette insti
tution universelle et non conditionnelle le survivant, héri
tier du prémourant, avait acquis le pouvoir de disposer pro-

priétairement et pleinièremcnt des biens, que cette institution 
lui conférait j qu'ainsi la survivante, morte sous une législation 
qui lui permettait de disposer par testament, a pu lcscompren-
dre dans les testamens, dont question au procès; que la dis
position de ce même contrat concernant la transmission 
des biens, lors du décès du survivant, aux parens des époux 
respectifs, ne donnait à ces parens aucun droit acquis, 
vu qu'il n'y avait là aucune promiscuité, et qu'y en eùt-il eu, 
elle n'avait effet que vis-à-vis des époux entre lesquels elle 
était irrévocable — mais qu'il en était autrement vis-à-vis des 
tiers, non parties ni contraclans à l'acte, appelés à cause de 
mort, et pour autant seulement que le survivant ne dispose
rait pas autrement. — Que la seconde clause du contrat, qui 
n'a porté aucune dérogation ni entrave à la première, n'était 
évidemment qu'une disposition éventuelle, que chacun des 
époux a fait pour le cas de survie duo testamenta in eâdem 
charlâ, disposition essentiellement révocable d'après la maxi
me : volunlas hominum ambulatoria usque ad mortem ; 
que, dans le systèmeconlraire, le contratde mariage, dont les 
effets sont régis par les lois de l'époque de sa passation, ren
fermerait deux institutions : une pour le survivant, l'autre pour 
les parens, ce qui aurait engendré une substitution, qui, d'après 
la loi du 25 octobre 1795, aurait, annulant la substitution et 
maintenant l'institution, rendu les biens libres dans les mains 
de l'un et de l'autre époux. 

Dans la réplique, les avocats de la demanderesse, après 
avoir refuté le système des défendeurs, en donnant de nou
veaux développemens à leurs moyens précédens ci dessus rap
portés, ont dit en terminant : 

«La particadverse a invoqué la loi du 25 octobre 14 novem
bre 1792, en insinuant que c'était la loi du contrat; nous 
nous bornerons à lui opposer des dates : le contrat de mariage 
a été passé le 29 mars 1793, les Français ne sont entrés en 
Belgique qu'en 1794 et la loi du 25 octobre 14novembre 1792 
n'y a été publié qu'en 1796, (le 24 Frimaire an IV) ainsi i l est 
bien constant que la coutume de Malines est la loi du contrat 
et le Code civil la loi du décès. Qu'on choisisse : les deux lé
gislations repoussent à la lois les soulèncmcns de la partie ad
verse et i l est de principe, qu'en matière d'institution ou de 
substitution, i l n'y a que deux époques à considérer, celle où 
elle a été faite et celle où elle est ouverte <• solemus dicere, 
dit la loi romaine, tempora média non nocere » le Code a 
produit la même disposition en d'autres termes ; aucun auteur 
n'a jamais révoqué ce point en doute (V. spécialement Toullier 
l iv . 3, t i t . 2, chap. 2, sect. 4, § 1 et 2.) 

D'ailleurs s'il était aussi vrai qu'il est faux qu'il y avait fidéi-
commis dans l'espèce, la partie adverse aurait été bien impru
dente de soulever la question, elle ne ferait qu'y perdre, puis-
qu'en ce cas l'institution elle-même aurait été annulée par l'ar
ticle 896, et la conséquence immédiate qui en résulterait c'est 
que la demanderesse aurait toute la succession du sieur Pau
wels avec le revenu depuis 1809, conséquence, qui certes aura 
échappé à la partie adverse. 

J U G E M E N T . — « Attendu que Jean - François Pauwels et 
Anne-Barbe Acrts, par leur contrat de mariage, fait devant le 
notaire Walravens, à Malines, le 29 mars 1793, ont déclaré et 
stipulé comme suit : 

• In den gevalle van geen kind ofte kinderen van dezen 
hunnen aenstaenden houwelyk te verweeken ofte vcrwekt 
zynde, aile de zelven quaemcn te sterven in hunne minderjac-
righeyd, hun nict permitteerende te testeren ofte behoorlyk 
getesteerd te hebbenden ofte de eerst stervende héeft den 
langst levenden van hun bcyde alsdan genoemd ende geinsli-
tueerd ofte aen deszelfs kind ofte kinderen gesubstitueerd zynen 
ofte baeren eenigen en universelen crfgenaem ofte erfge-
naeme, zoo lang den ofte de langstlevende niet en zal komen 
lot anderen houwelyk ; 

»Ende willende de toekomende conjuncten nochlans ge
zaemenllyk disponeren van aile de goederen zoobaeve alserfvc, 
présente ende toekomende, onaengezien van wat zyde dczelve 
zyn gecomen, die den ofte de langstlevende zal komen achter 
te laclen ende degene die als dan ten zelven sterfhuyze zullen 
bevonden worden, zal d'eene hclligt gaen ende keeren naer 
de zyde van den toekomenden bruydegom ende d'ander hclligt 
naer de zyde van de toekomende bruyd, ende alzoo aen hunne 
respective erfgenaemen ende zal de representatic plaets gry-



pen. » 
» Attendu qu'il résulte clairement desdites dispositionsque les 

contractans, dans le cas de non survenance d'enfans ou desccn-
dans issusde leur mariage ont prévu deux évènemens distincts, 
l'un étantrelalifà l'institution réciproque d'héritier, en stipulant 
cependant que, lorsque le survivant convolerait à des secon
des noces, ce fait ferait cesser les effets de l'institution d'héri
t ier; l'autre événement, c'est-à-dire : le cas de non convoi à de 
secondes noces, étant relatif aux biens des deux époux et aux 
personnes qui étaient appelées à recueillir la masse des biens 
qui existeraient après le décès du survivant des époux; 

«Attendu que ladite Anne-Barbe Aerts, survivante, n'a 
point convolé à de secondes noces; qu'il y a ainsi lieu de déci
der quels sont les effets du second événement ou disposition 
contractuelle; 

» Attcnduquc, dans celte seconde disposition, les époux ont 
déclaré d'une manière expresse que, disposant conjointe
ment de tous leurs biens meubles et immeubles sans prendre 
égard dequel côté ils soient venus, ils voulaient que la masse 
de tous ces biens meubles et immeubles, que le survivant 
d'eux délaisserait et qui serait trouvée dans sa mortuaire, irait 
et tournerait, pour la moitié, du côte de l'époux et pour l'au
tre moitié du côté de l'épouse, et ainsi à leur héritiers respec
tifs, avec droit de représentation ; 

• Attendu qu'il conste à l'évidence de l'ensemble des ex
pressions contenues dans ce contrat de mariage, ou lestament 
conjonctif, que ces époux ont fait un mélange et une masse 
commune de tous leurs biens et qu'ils en ont disposé confusé
ment et ainsi l'un des biens de l'autre, en voulant que la 
masse, qui en existerait après le décès du survivant d'eux, se
rait partagée en deux portions égales et sans prendre égard 
de quel côté, soit de l'époux soit de l'épouse, ces biens étaient 
venus ; 

• Attendu que, par le décès dudit Jean-François Pauwels, 
qui a eu lieu à Malines le 23 mars 1807, ce testament con
jonctif est devenu irrévocable, notamment quant à ses héri
tiers; qu'ainsi son épouse survivante n'a pu disposer par. tes
tament de la moitié des biens appartenant aux héritiers de 
son défunt époux, en vertu dudit contrat, dont l'effet, quant 
auxdits héritiers, n'a été que suspendu jusqu'au décès de la 
survivante ; 

«Attendu que les dispositions prérappelées du contrat de 
mariage en question ne renferment aucune substitution pro
hibée, puisque le caractère de la substitution, c'est-à-dire la 
charge de conserver et de rendre, ne ne rencontre pas dans 
l'espèce ; 

«Attendu que la dite défunte a, par son testament, fait de
vant le notaire Jean-BaptisteFremie à Malines, le 15 novem
bre 1838, enregistré, fait un legs de quatre mille florins ar
gent courant, ou sept mille deux cent cinquante six francs 
vingt-trois centimes, à Martine Pauwels, demanderesse en 
cause ; 

«Que par son lestament fait devant le même notaire, le 
26 octobre 1841, enregistré, elle a déclaré que le dit legs était 
fait en compensation de la part que la demanderesse, étant la 
plus proche parente de son défunt époux aurait pu prétendre 
dans la succession d'elle testatrice, dans le cas où elle n'aurait 
point par son dit testament du 15 novembre disposé tant de 
ses propres biens, meubles et immeubles, que de tous ceux à 
elle avenus, avec libre disposition, de son défunt époux, en 
vertu de leur contrat de mariage; 

«Que, dans le même testament du 26 octobre, elle déclare 
que dans le cas où la demanderesse ne serait point contente 
dudit legs et qu'elle voulût fermer au delà quelque prétention 
à une part quelconque de sa succession, en vertu dudit con
trat de mariage ou de quelque autre chef que ce fût, le dit legs 
serait annulé et profiterait à ses héritiers institués; 

» Attendu qu'il résulte de ces expressions, que le dit legs n'a 
été fait que conditionncllement et seulement pour le cas où 
la demanderesse n'aurait point contesté l'eiécution de la vo
lonté expresse de la testatrice ; 

» Que la demanderesse ayant demandé la délivrance de la 
moitié de la masse des biens trouvés à la mortuaire de la dite 
Anne-Barbe Aerts, et ayant ainsi contesté l'exécution des dis
positions testamentaires de cette défunte, n'a point rempli la 
condition facultative, dont l'exécution était dans sa libre puis

sance et qu'elle aurait dû remplir pour pouvoir recueillir le 
legs en question, qui est ainsi devenu caduc, par le fait vo
lontaire de la demanderesse ; 

• Attendu que la dite Anne-Barbe Aerts a dans ses dits deux 
testamens du 15 novembre 1858 et 26 octobre 1841, invoqués 
par les défendeurs, déclaré que Martine Pauwels, demanderesse 
en cause est la fille de feu Jean-Antoine Pauwels qui était le 
frère de son dit époux; qu'ainsi la demanderesse, comme pro
che parente, a suffisamment justifié de la qualité dans laquelle 
elle agit ; 

"Attendu que le notaire Leclercq a déclaré se référer à 
justice et a demandé à être mis hors de cause, sans frais; 

«Qu'aucune des parties ne s'est opposée à ceque ce notaire, 
dans l'état de la cause, obtienne droit à sa demande ; 

" Entendu M. le substitut du procureur du roi dans ses con
clusions , 

» Le Tribunal condamne les défendeurs à laisser suivre à la 
demanderesse la moitié de tous les biens, meubles et immeu
bles trouvés à la mortuaire de la dite Anne-Barbe Aerts, et de 
lui rendre compte de la gestion qu'ils peuvent avoir eue, et 
spécialement le dit notaire J.-B. Fremie, en sa qualité d'exé
cuteur testamentaire de la dite défunte; 

«Ordonne qu'il sera procédé sur ce pied au partage ou à la 
vente de tous les dits biens, par le ministère de M* Leclercq, 
notaire à Malines, par devant M . le juge de paix du canton 
îVord de Malines, en présence de la tutrice et du subrogé tuteur 
des enfans mineurs, et en observant les formalités prescrites par 
la loi ; déclare caduc le dit legs de quatre mille florins courant, 
met le notaire Leclercq hors de cause. «(Du 22 juillet 1842. 
— Plaid. M M " Stevens et Van Overbcke, c. Vcrhacgen, de 
Malines.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 
Présidence de M. Van ftleenen. — Audience du 3 juillet. 

P R O C È S B O N N E E T C O N S O R T S . — P R O C È S J A N S S E N I E T C O N S O R T S . 

Une seule cause doit occuper la Cour dans cette audience. 
Dès l'ouverture de la séance un huissier appelle l'affaire Bonne 
et Janssens, qui est portée par urgence, toutes affaires ces
santes. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M . de Cuy-

Scr , avocat-général. Aux places réservées nous remarquons 
I . le procureur-général de la Cour de cassation, et M . Dewan-

dre, premier avocat-général. 
M . le conseiller Paquet fait le rapport de la double procé

dure , objet du procès. I l en résulte que M. le ministre de la 
justice a dénoncé à M. le procureur général de la Cour de cas
sation , deux arrêts de condamnation, pour le crime qui fut 
perpétré à la cure de Cortenbcrg, dans la nuit du 5 au 6 mai 
1841, lesquels arrêts se contrarient. 

M . De Cuyper, avocat-général, dans un court réquisitoire, 
expose les faits qui nécessitent aujourd'hui une demande en 
re'tf m o n conformément aux prescriptions de l'art. 445 du Code 
d'instruction criminelle. Le verdict des deux jurys qui ont con
nu de l'affaire de Cortenberg, établit que l'attentat a été com
mis par trois personnes, et i l se trouve que, par suite des deux 
procédures différentes, cinq individus sont condamnés comme 
auteurs du même fait. 

M . l'avocat-général, tout en concluant à la cassation des 
deux condamnations, fait remarquer qu'alors même que les 
anciens accusés (ce qui n'est guère probable) seraient déclarés 
coupables par un nouveau j u r y , la peine de mort ne pourrait 
plus leur être appliquée en présence de la commutation de 
peine qui leuraété accordée parun actede la clémence royale. 
Si donc ils étaient déclarés derechef les auteurs du crime , on 
devrait les condamner aux travaux forcés à perpétuité sans ex
position. 

M . l'avocal-générala appelé l'altentionde la cour sur un antre 
point : c'est le pourvoi formé contre le dernier arrêt de la 
Cour d'assisesdu Brabant par les condamnés Decock et Mervel. 
La procédure n'étant pas encore en état, d'après les délais fixés 
par la l o i , le ministère public se trouve dans le cas de requé
rir la disjonction en ce qui concerne les faits étrangers à l'at
tentat de Cortenberg, et pour lesquels les deux demandeursont 
été condamnés. 



Après une demi-heure de délibération la Cour rend un ar
rêt qui ordonne la disjonction demandée par le ministère pu
bl ic , et au surplus, sur ses conclusions conformes, casse et an-
nulle : 1° l'arrêt de la Cour d'assises du Brabant, rendu le 12 
mai 1842 contre J.-B. Gcens, Henri Bonne et J.-B. Bonne 
fils; 2" l'arrêt rendu par la même Cour d'assises, le 21 juin 
1845 contre Pierre-Joseph Janssens et Edouard Poisson, at
tendu que ces deux arrêts condamnent ensemble cinq indivi
dus déclarés coupables de l'attentat de Cortcnbcrg, et que, d'a
près les déclarations du jury, trois seulement ont du y prendre 
part. 

La Cour de cassation ordonne que J.-B. Geens, J.-B. Bonne 
père, I I . Bonne fils, P.-J. Janssens et Edouard Poisson com
paraîtront ensemble devant la Cour d'assises de la province 
d'Anvers, pour être statué à leur égard sur les différons actes 
d'accusation dressés contre les anciens et les nouveaux ac
cusés. 

D'après ce que nous apprenons cette affaire sera appelée 
aux assises d'Anvers le 51 juillet, jour même de l'ouverture 
de la session sous la présidence de M . le conseiller Delannoy. 

Les anciens accusés seront défendus par M ' Jules Bartels, 
et i l est probable que M . l'avocat-gcnéral de Bavay portera 
encore la parole devant cette Cour d'assises. 

C O U R D ' A S S I S E S DU BRABANT. 
Présidence de ML Willems. 

A F F A I R É E T I E N N E . A C C U S A T I O N D ' A S S A S S I N A T S U R L E S P E R 

S O N N E S S E S A F I L L E E T D E S A M A I T R E S S E . — R E V E L A T I O N S 

D O F I L S A U L I T D E M O R T . 

Les débals de celle importante affaire ont commencé hier. 
Nous reproduisons ici l'acte d'accusation: 

« Dans le courant de 1855, au mois de mars ou au mois d'a
vr i l , des femmes qui passaient devant la maison de l'accusé , 
y avaient vu ce dernier avec sa fille Angélique. Elles avaient 
proposé à Angélique de les accompagner au bois, mais Angéli
que refusa de le faire. Une demie heure après une de ces fem
mes qui repassait devant la maison d'Etienne lui demanda si sa 
fille les avait suivies, et Elicnnc répondit que non, qu'elle était 
passée : depuis ce moment on ne la revit plus; quand on de
mandait à l'accusé ce qu'elle était devenue, i l répondait qu'elle 
était en senice du côté de Nivelles, qu'elle était mieux placée 
que ses autres enfans; et lorsqu'il vantait ainsi le bonheur de 
sa position i l foulait tous les jours son cadavre ! Sa fille était 
enterrée dans sa cave, à un pied de profondeur, près de la der
nière marche de l'escalier; sesossemens y ont été retrouvés. Le 
jour où elle avait disparu, Victor Etienne, son frère, travaillait 
au château de M . Dcnian avec un certain Pierre Joseph Briart 
el d'autres ouvriers. Comme i l pleuvait à 1 heure du déjeûner, 
Victor était revenu chez son père, i l avait proposé à Briart de 
l'accompagner, et Briart nous rapporte qu'en entrant i l a vu 
Etienne traîner par les jambes le cadavre ensanglanté de sa 
fille ; qu'il a vu jeter ce cadavre dans la cave; qu'en remontant 
de la cave Etienne était pâle et avail'la figure toute décomposée 
qu'il lui avait fait faire serment à lui et à Victor de ne jamais 
divulguer ce qu'ils avaient vu, en leur disant qu'ils passeraient 
par ses mains s'ils avaient le malheur de parler ; qu'ensuite i l 
est allé se laver les mains et faire disparaître les taches de sang 
qui se trouvaient sur son pantalon et sur son gilet. 

• Pendant cette scène atroce les enfans d'Elicnnc étaient 
hors de la maison. Victor seul avait surpris son père, et Victor 
est mort depuis plusieurs années. L horreur de ce qu'il avait 
vu, le cruel serment que son père avait exigé de l u i , enfin 
les recherches que la justice avait déjà faites en 185G ont dé
terminé chez lui une maladie de langnei : qui la conduit au 
tombeau. Briart qui l'accompagnait est donc aujourd'hui le seul 
témoin qui ait vu consommer le crime; aussi Etienne s'est i l 
empressé de demander aux gendarmes, qui le conduisaient à 
Nivelles, si un seul témoin pouvait le faire condamner. I l a dû 
reconnaître dans ses interrogatoires qui c'est bien le cadavre 
de sa fille qui était enterré dans sa cave el donl on a retrouvé 
les ossemens, mais i l soutient que si un crime a été commis, 
ce crime est l'ouvrage de son fils. 

»11 prétend qu'après avoir été puiser de l'eau, i l a trouvé 
Victor en présence d'un cadavre ; que c'est Victor qui l'a des
cendu à la cave, que c'est Victor qui l'y a enterré. Si le témoin 
Briart ne venait pas éclaircir cet affreux mystère, s'il fallait, 

pour découvrir le coupable, interroger les antécédens de l'ac
cusé et de son fils, la vie entière de Victor Etienne parlerait 
pour l u i , car les témoins nous le représentent comme ayaut 
toujours eu un caractère doux, comme ayant continuellement 
vécu dans la meilleure intelligence avec ses frères et sœurs. 
Ils donnent au contraire à l'accusé un caractère cruel; ils rap
portent qu'un jour après avoir exercé des sévices très graves 
sur une autre de ses filles, i l se bornait à dire que c'était un 
coup de colère, et ne faisait aucune attention àses souffrances; 
qu'Angélique avait dù se réfugier chez une de ses tantes, quel
ques jours avant sa mort; qu'elle n'osait pas revenir chez elle 
de peur d'être battue et maltraitée de nouveau par sou père , 
que celui-ci est allé la chercher, et que rentrée au domicile 
paternel elle a appelé au secours, à l'assistance, en s'écriant : 
"Venez, nia tante il veut me £u<?r.» Peut-être même de nou
veaux préparatifs de départ ont-il été la cause de sa mort, car 
l'accusé attribue à des préparatifs de cette nature une préten
due querelle qui se serait élevée entre son fils et sa fille, et qui 
se serait terminée parla mort de celle-ci ; mais, d'après ce que 
nous venons de voir, si des préparatifs de départ devaient en
traîner une querelle sanglante, ce n'était pas entre Angélique 
et son frère c'était entre elle et l'accusé. La déclaration si 
formelle de Briart n'existerait donc pas, que l'on connaîtrait 
déjà le vrai coupable; mais cette déclaration ne laisse aucun 
doute, et elle mérite d'autant plus de confiance que l'accusé 
ne reproche aucune animosité aux témoins. Elle se confirme 
d'ailleurs par un propos bien significatif d'une de ses filles : 
« C'est bien la peine de mettre des enfans au monde pour les 
traiter comme ça» disait en sanglottant, Marie Thérèse Etienne, 
lorsqu'on a retrouvé les ossemens d'Angélique. 

» Elle se confirme encore par les mensonges qu'employait 
l'accusé pour déguiser la mort de sa fille. Ce qu'il disait à ses 
voisins i l l'a répété en 1836 au juge d'instruction, avec quel
ques variantes. I l lui a déclaré alors qu'il ne savait pas où elle 
était ni ce qu'elle était devenue ; qu'il n'avait jamais eu de ses 
nouvelles; qu'elle était partie pendant la nuit et par la fenêtre 
du grenier, et qu'à son départ elle lui avait volé au moins 220 
francs. L'accusé soutient, i l est vrai, que tous ces mensonges 
avaient pour but de sauver son fils, de cacher le crime qu'il 
avait commis, que c'est aussi pour ce motif, qu'il n'a pas fait 
d'acte de décès : mais, comment admettre de pareils senti-
mens chez un homme qui vivait à côté du cadavre de sa fille, 
et qui la calomniait jusques dans sa tombe en l'accusant d'un 
vol imaginaire ? 

»Lcs poursuites de 1856 avaient été motivées par un autre 
crime de même nature. On avait découvert le 5 avril dans une 
petite rivière, à Blammont, le cadavre de Marie Joscphe Barroy, 
à qui l'accusé faisait la cour, el qui avait reçu sa visite le jour 
précédent : l'autopsie avait indiqué une mort violente, elle 
avait aussi fait connaître que la fille Barroy était enceinte. Eu 
la quittant, vers deux heures de l'après midi, Etienne avait dit 
qu'il reviendrait le soir, et le soir, vers 8 heures, la fille Bar
roy était sortie après avoir préparé le souper, mais elle n'est 
plus revenue. Le lendemain matin son cadavre était couché 
dans la rivière au pied du jardin, à 30 pas de la maison ; elle 
avait été frappée à la tampe gauche, au moyen d'un instrument 
contondant, elle tenait encore à la main gauche un caillou 
qu'elle avait pris pour se défendre et les traces remarquées au 
bord de la rivière indiquaient une lutte entre ellectsonaggres-
seur; un petit pont, qui conduit vers la maison de l'accusé, of
frait les traces d'un passage récent, et l'accusé, qui devait reve
nir le soir, a dit quelques jours après à un certain Pilloy « Si je 
«pouvais trouver un nomme auquel je pourrais méfier, et qui 

• dirait qu'il m'a vu entre 8 1[2 heures et 9 heures du soir, je 
• reviendrais bientôt. » 

I l a même offert à Pilloy, s'il voulait faire celte déclaration, 
de lui donner un terrain pour y bâtir une maison. I l a dit aussi 
au gendarme qui le conduisait à Nivelles, et qui lui parlait du 
meurtre de la tille Barroy : « On ne pourrait pas me prouver 
ce fait paveeque personne ne l'a entendue crier et personne ne 
m'a vu. » Ces propos répondent aux dénégations de l'accusé 
qui n 'é la i lque trop capable de tuer sa maîtresse, après avoir 
déjà tué sa propre tille. 

En conséquence Pierre Joseph Etienne est accusé : 
1° d avoir, à Hevillers, en 1835, exercé volontairement sur 

\a personne de sa fille, Angélique, journalière en la dite com-



mune, des actes de violence qui ont occasionné la mort de sa 
dite fille. 

2* D'avoir, a Blammont, pendant la nuit du quatre au cinq 
avril 1 8 3 6 , exercé volontairement sur la personne de Marie 
Joséphe Barroy, journalière en la dite commune, des actes de 
violence qui ont occassionné la mort de ladite Marie Joséphe 
Barroy. 

C H R O N I Q U E . 
— A S S I S E S D U B R A B A N T . — V o l d'avoine.— La Cour d'assi

ses, dans son audience du 30 j u i n , a condamné aux travaux 
forcés à perpétuité le nommé Pierre-Joseph Petit, journalier, 
âgé de 29 ans, né à Glabaix, domicilié à Vieux-Genappe, 
pour vols d'avoine commis dans un chemin public. 

— Vol domestique.—La Cour a condamné lundi à cinq an
nées de réclusion, sans exposition, la nommée Hélène Woos, 
veuve de Guillaume Pepinster, âgée de 59 ans, née à Souma-
gne (Liège), pour soustraction frauduleuse de six actions d'Haïti, 
deux actions du chemin de fer et une certaine somme d'argent, 
commise à Paris, en 1841 , chez les époux Delinge, chez 
qui elle servait en qualité de domestique à gages. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E C A N D . — Vol de plomb au 
Beffroi. —François Legros, sonneur de profession, domicilié 
à Gand, a comparu vendredi sous la prévention d'avoir volé, 
dans le courant de cette année, et à diverses reprises, une 
quantité considérable de plomb sur la tour du Beffroi. Malgré 
de minutieuses perquisitions, la police n'a pu découvrir le 
plomb volé et le prévenu a refusé de faire connaître son com
plice. Diverses Circonstances ont établi d'une manière précise 
la culpabilité de Legros, qui du reste est convenu à l'audience 
d'une partie des soustractions qu'on lui imputait. Conformé
ment au réquisitoire du ministère public, Legros a été con
damné à deux années de prison et aux dépens. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 
— A propos des présentations de la Cour de Bruxelles pour 

la place de conseiller, vacante par le décès de M . Nicolai, la 
Gazette de Mons publie un article injurieux pour cette Cour 
et que son injustice eut fait rejeter des colonnes de tout 
journal rédige par des Belges habitués à respecter la justice 
nationale et les convenances. 

D'après cette feuille, la présentation de M.Delecourt, qui 
est ne' à Mons, voilà tout, serait un acte scandaleux de ca
maraderie , une présentation partiale, une révoltante in
justice qui doit faire désirer l'abrogation de l'article 99 de 
la Constitution, l'établissement d'une Cour d'appel à Mons 
et le rejet de la loi sur le traitement de l'ordre judiciaire. 

Ces insolences n'ont pas besoin de réponse ; nous n'avons 
pas à venger la Cour d'Appel de pareilles injures. S'il fallait la 
justifier de l'exercice qu'elle a fait du droit d'élire, concurrem
ment avec un autre corps, des candidats parmi lesquels le pou
voir souverain seul choisit, i l suffirait de faire remarquer que le 
premier candidat présenté avait sur ses concurrens l'avantage de 
l'ancienneté el de la position dans la magistrature; les règles hié
rarchiques deravancementontdoncétéobservées. La discussion 
du mérite personnel des candidats, inconvenante surtout lors
qu'elle a visiblement pourbutd'inflnencer le conseil provincial, 
chargé des autres présentations, l'est doublement quand elle 
est faite avec une inqualifiable partialité. 

M . Delccourt est né à Mons, mais i l n'est pas vrai que ce 
soit là tout. Si ce n'est là une insinuation perfide, c'est une 
impertinence qui trahit l'écrivain anonyme. S'il était, l u i , né 
à Mons, au lieu d'y être venu de l'étranger, i l saurait que la 
naissance de M. Delecourt dans le Hainaut n'a pas été fortuite. 
I l saurait qu'il appartient à cette province, et à son chef lieu, 
par sa famille, ses relations, ses é tudes , ses amiliés, et par son 
frère qui y est mort emportant les regrets de tous : i l convien
drait qu'il en en sorti de la même manière qu'en sortiront, en 
cas de préférence, ses compétiteurs auxquels le journaliste 
étranger prête un appui que leur caractère honorable leur fe
rait sans doute publiquement répudier, s'il était possible de 
croire un instant qu'ils aient pu l'autoriser. Nous pourrions 
énumérer les titres qui , outre l'ancienneté de M . Delecourt, ont 
motivé le choix que la Cour a fait de ce magistrat, mais nous 
n'apprendrions rien de neuf aux uns, et les autres pourraient 
nous accuser à notre tour de scandaleuse camaraderie. Nous 

ne voulons pas d'ailleurs, imitant ce que nous blâmons, en fai
sant l'éloge d'un magistrat aussi sottement que méchamment 
attaqué laisser croire, par notre silence sur ceux qu'on lui 
oppose qu'ils sont nés à Mons, y habitent, ou y pratiquent, 
et que c'est là tout. 

I l n'y a point de nat ional i té , quelque forte qu'elle soit, qui 
puisse résister à ce misérable esprit de localité qui, dans des 
vues faciles à deviner, feint de croire que, pour former un corps 
judiciaire rccommandable, la magistrature supérieure doit se 
faire une règle non pas d'attirer successivement à elle ceux que 
l'ancienneté, jointe au mérite, lui désigne, mais de prendre, à 
tour de rôle, dans chaque ville, un homme qui ait habité et 
pratiqué dans cette ville. 

S'il fallait toucher à l'article 99 de la Constitution, nous en 
abrogerions plus volontiers la seconde partie. Nous aimerions 
mieux laisser le choix des candidats à la magistrature seule, 
meilleur juge de ce choix, intéressée à maintenir sa valeur 
personnelle, qu'à des assemblées beaucoup plus accessibles aux 
influences individuelles et moins responsables de ceux qu'elles 
envoient à la Cour, que la Cour ne l'.est de ceux qu'elle appelle 
en son sein, et dont tous les actes deviennent, solidairement, 
les siens. 

— Plusieurs journaux ont annoncé qu'un cadavre aurait été 
découvert dans les blés , près de la rue d'Idalie, à Ixelles, et 
que deux individus soupçonnés d'assassinat auraient été arrê
tés, à la suite de cette découverte. I l n'y a pas un mot de vrai 
dans tout cela. La nouvelle d'un meurtre rue Nuit-et-Jour, à 
Bruxelles, est également controuvée. 

A N N O N C E S . 

Etude de Me. S C H O E T E R S , notaire, rue Neuve. 

Le notaire S C H O E T E R S , résidant h Bruxelles, vendra publique
ment avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la demeure du 
sieur De Coninck, tenant l'auberge nommée le Cerf, à St-Josse-ten-
Noode: 

Une Maison de Campagne anciennement nommée het Seha-
praeytje, avec maison de ferme, jardin d'agrément et potager, 
terres et prairies, situées sons Ever, contre la chaussée de Louvain, 
près du Champ de manœuvres et de la Course de chevaux : et une 
pièce de Terre sous Woluwe-St-Lambert, divisées en 13 lots, le tout 
plus amplement détaillé aux affiches que les amateurs pourront se 
procurer en l'étude dudit notaire. 

L'adjudication préparatoire est fixée au lundi 3 juillet 1843. et 
l'adjudication définitive, au lundi 10 du même mois, à 3 heures de 
relevée. 

Etude de NI- M A T A I G N E , notaire, rue Royale-Neuve. 

Y E N T E P U B L I Q U E , 
POUR S 0 K T I H D ' I N D I V I S I O N , D E X C E L L t N S VINS 

De Bordeaux, Bourgogne, Rhin , Madère, Oporto et autre». 
DANS L E N T R E P Ù T PARTICULIER DE FED M. C. A . BORN, 

En son vivant fournisseur de la Cour 
Le notaire MATAIGNE vendra les 10, 12 et 14 juillet 1843.de 9 

à 3 heures,dans ledit entrepôt. situé à Bruxelles, rue de Jéricho, le» 
\ T l \ S désignés sommairement ci-après, savoir : 

8.400 bouteilles vins de Bordeaux rouges, tels que St-Emilion 
1838:Médoc 1834. 1837: St-Estèpbe 1835: St-Julien 1837, 1835, 
1834, 1825; Léoville 1834: Margaux 1834, 1832; Chàteau-Rosans, 
l'ichon-Longiieville 1832; Chàteau-Larose, ChàteauLatour et Laf-
litte 1834. 

180 bouteilles Bordeaux blanc. Sauterne et Grave. 
789 (laçons Bourgogne. St-Peray 1806;Volney et Vosnes 1839; 

La Tâche etllichebourg 1837; llomanée et Chambertin 1834. 
1.450 flacons vins de Rhin. Laubenheimer et Rudesheim 1837; 

Hochheimcret Rudesheim 1834 : Mark Bronner 1827; Rudesl.eim-
berg !822:Stemberg et Scharlachberg 1834: Vin mousseux. 

1.760 bouteilles vin Muscat. 1840: Château Grillé, 1810; Mon-
trachet, 1806: Madère. 1810, et Oporto. 

102 pièces vins de Bordeaux, tant ordinaires que des pr-miers 
crus, tels que Château Rousset, la Rose Perganson et Château d l j -
saus. 

10 pièces de vins de Bourgogne. Santenay, Pomard etRichebourg. 
6 1|2 aimes vins de Rhin ordinaires et des crûs des plus re

nommés. _ 
S'adresser pour les catalogues en l'étude du notaire MATAIGNE 

a Bruxelles, rue Royale-Neuve, n° 38, les jours non fériés, de 10 à 3 
heures. 

IMPRIMERIE DE J . VERUASSELT, 7, Rl 'E DE BAVIÈRE. 

http://1843.de
file:///Tl/S


L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 
Prés idence de M . Van Meenen. 

C E N S É L E C T O R A L . — B I E N S D E C U R E . — C O N T R I B U T I O N S 

F O N C I È R E S . 

Le titulaire d'un bien de cure peut-il compter, pour parfaire son 
cens électoral, les contributions foncières nutl paie du chef du-
ditbien?(Mt.M.) 

Le sieur Amand-Joseph Hosselacr, curé et doyen à Ellezel-
les, paie pour contributions foncières de la cure d'Ellezclles, 
dont i l est le desservant fr. 17 24 c". 

Pour conlribntions personnelles 48 74 

63 98 
Par suite de ces deux paicmcns, i l fut inscrit sur les listes 

électorales de la commune d'Ellezclles. Le sieur Fontaine, dé
fendeur en cassation, appela de là décision de l'administration 
communale et en obtint la réformation devant la députalion 
du Hainaut qui statua, le 20 mai 1845, dans les termes sui-
vans : 

« Attendu que l'impôt foncier des biens de cure que l'ad
ministration locale a compté à ce prêtre, pour parfaire son 
cens électoral, ne peut lui être attribué, parceque l'usufruit de 
ces biens n'appartient pas à la personne, mais est attaché aux 
fonctions du curé. 

» Arrête : 
»M. Hosselacr, A . - J . , sera rayé de la liste électorale d'Elle

zclles.» 
M . Hosselaer s'est pourvu en cassation pour violation de 

l'art. 6 du décret du 6 nov. 1815 et de l'art. 608 du G . civ. 
Aucun avocat n'a clé chargé de soutenir le pourvoi. 

Le demandeur s'est fondé sur ce que les curés et desservans 
sont,quantaux biens de cure, de véritables usufruitiers ; ils en 
supportent les charges, conformémentau Code civil , et l'une de 
ces charges est le paiement de la contribution foncière. L'ar
ticle 608 du Code civil porte en effet : « L'usufruitier est tenu 
r. pendant sa jouissance de toutes les charges annuelles de l'hé-
»ritage, telles que les contributions et autres qui dans l'usage 
«sont censés charges des fruits. » 

»M" Verhaegen a i n é , pour le défendeur, a combattu ces 
moyens en entrant dans l'examen de toutes les dispositions 
de loi sur la matière. «La question qui est soumise à la Cour, a-t-
ï ldî t ,est de la plus haute importance: si le système du deman
deur pouvait être admis, une foule de curés et desservans qui 
personnellement ne paient pas de contributions suffisantes 
pour être électeurs et qui ne possèdent pas les bases du cens, 
parvjendraient à s'arroger un droit que la loi refuse à d'autres ; 
ce serait un nouveau privilège en faveur du clergé. 

» C'est en s'attachant à l'écorcc du mot usufruit, et en per
dant de vue toutes les dispositions législatives qui ont pré
cédé et suivi le décret de 1815, c'est en faussant l'esprit dans 
lequel ce décret est conçu que le demandeur est parvenu à 
donner quelque couleur à son système. 

»Ce qu'on a appelé un usufruit, n'est en réalité que l'aban
don d'une jouissance utile dans un but fixé ; c'est une adminis
tration, une délégation de pouvoirs, dont le temps et les con
ditions sont déterminés par la loi même qu'on invoque. Les 
curés et desservans, pour tout ce qui concerne les biens de 
cure, n'agissent que procuratorio nomine, leur intérêt person
nel ne s'agite qu'accessoirement. 

«Au commencement de la Révolution Française, les biens 
du clergé furent déclarés nationaux et devaient être vendus au 
profit de l'Etat. 

«Cettemesure,quoique générale, ne reçut pas la même exé

cution dans toutes les localités relativement aux biens des an
ciennes cures : plus d'un curé conserva, par tolérance, à litre 
de traitement, ou par défaut d'acquéreur, la jouissance des 
biens qui dépendaient de sa cure. 

»Ces exceptions, si peu nombreuses qu'elles fussent, ne pou
vaient subsister après le concordat de 1801, puisque la loi du 
18 germinal an X fixant pour les ministres du culle un trai
tement égal, i l aurait été injuste de laisser, en outre, à quel
ques uns la jouissance des biens de cure, dont tous les autres 
étaient privés. L'art. 74 de cette loi consacrait d'ailleurs un 
principe qui n'était pas compatible avec un pareil état de cho
ses, car i l porte : 

« Art . 74 : Les immeubles autres que les édifices destinés 
»au logement et les jardins attenans, ne pourront être affectés 
» à des titres ecclésiastiques, ni possédés par les ministres du 
» culte à raison de leurs fonctions. » 

» Celte disposition de loi était bien explicite, et néanmoins les 
curés et desservans, qui jusques là étaient demeurés en posses
sion des biens de cure, s'y maintinrent, et l'inégalité qui en ré
sulta dans la condition des curés en général finit par attirer 
l'atlention du gouvernement. Leconseil d'état, consulté sur les 
mesures que l'on pourrait prendre pour y mettre un terme 
émit, le 23 janvier 1807, l'opinion suivante : 

« Considérant I o que les arrêtés du gouvernement n'ont 
«restitué aux fabriques que leurs biens et revenus non alié-
» nés ; 2" que ce n'est que par exception que les curés et desser-
«vans de certains lieux ont été autorisés à rester ou à se met-
»trc en possession des objets qui anciennement faisaient par-
» lie de la donation des cures ; 5° que la proposition du minis-
» tre qui a pour objet d'obliger les curés et desservans à fournir 

• des étals détaillés des biens dont ils jouissaient, tend à la 
• conservation non-seulement des intérêts du trésor, mais 
«même de ceux des curés ou desservans; 4* qu'il est égale-
» ment nécessaire de s'occuper du mode à suivre pour les en-
• vois en possession qui pourraient avoir lieu par la suite; et 3° 
» que les moyens d'administration sont suffisans pour remplir 
»les vues du gouvernement, 

» Est d'avis : 
»1° Que les prcfcls doivent être chargés de transmettre au 

• ministre des finances des étals détaillés des biens et revenus, 
» dont les curés jouissent, à quelque titre que ce soit ; 

»2° Que les curés et desservans, qui par exception sont au
t o r i s é s à posséder des immeubles, ne doivent à l'avenir se 
«mettre en possession d'aucun objet, qu'en vertu d'arrêtés 
«spéciaux des préfets, rendus par eux, après avoir pris l'avis 
• des directeurs des domaines, et après qu'ils auront été revêtus 
• de l'approbation du ministre des finances. 

» 5" qu'un double des dits arrêtés doit cire envoyé par les 
«préfets au ministre des cultes.» 

«Ces mesures si sages, et qui étaient en tous points confor
mes aux dispositions de la loi organique du concordai, ne pa
raissent pas avoir reçu leur entière exécution durant les der
niers temps de notre réunion à la France, car plusieurs curer 
sont restés en possession des biens de cure. 

«Ce qui le prouve, c'est un arrêté royal du 5 février 1816, 
portant : 

»1° Les curés catholiques romains qui sont aujourd'hui en 
«jouissance des biens appartenant au domaine, conserveront 
» provisoirement cette jouissance. , 

»2° Jusqu'à ce qu'il ait été fait des dispositions géné-
» raies sur les trailemens des dits curés, i l ne sera pas 
• donné suite aux lois et ordonnances antérieures, d'après les-
» quelles les biens dont ces ecclésiastiques ont, jusqu'à présent, 
«conservé la jouissance doivent être successivement réunis 
» a « domaine. <> 

«Mais aujourd'hui qu'il existe des dispositions générales sur 



'les traitemens des curés et qu'ils sont portés régulièrement 
aux budjets, les dispositions transitoires de l'arrêté de 1816, 
sont venues à cesser et les biens de cure, comme tous les au
tres biens nationaux, sont réunis au domaine. 

«Accorder aux curés ctdesscrvans des traitemens réguliers, 
et en outre leur laisser la jouissance des biens de cure, qui 
n'en était considérée que comme l'équivalent, ce serait faire 
double emploi, rendre inégale la position des curés en géné
ral et grever l'Etat d'une charge qui ne lui incombe point. 

«D'ailleurs dùt-on continuer le provisoire, et fallut-il en
core aujourd'hui avoir égard et à l'arrêté du 3 février 1816, et 
à un arrêté impérial qui l'a précédé, du 6 novembre 1813, tou
jours est i l que dans l'esprit de ces arrêtés et décrets, les cu
rés et desservans ne peuvent être considérés, quant aux biens 
de cure, que comme de simples administrateurs, et non 
comme des usufruitiers proprement dits. 

«L'on voit, d'après l'arrêté de 1816, que la jouissance des 
biens de cure n'a été continuée aux curés et desservans que 
comme l'équivalent d'un traitement et seulement à litre de 
provision,jusqu'à l'organisation qui était alors prochaine. 

«L'art. 6 du décret du 2 novembre 1815 porte à la vérité, 
que « les titulaires exercent les droits d'usufruit, qu ils en 
«supportent les charges ainsi qu'il est élubli par le Code chi l » 
mais i l ajoute en même temps « cou for mû ment aux explica-
» fions et modifications ci-après. » 

«Or, les explications et modifications qui suivent, prouvent 
à la dernière évidence qu'il ne s'agit pas, qu'il ne peut pas s'a
gir, d'un usufruit proprement dit. On peut voir entre autres 
les art. 15, 27 et 28. 

«Si les charges grevant les biens, excèdent les revenus, les 
curés ou desservans n'en sont plus tenus. 

«Si les revenus, déduction des charges, ne suffisent point au 
paiement des traitemens, c'est-à-dire, si ce qui reste n'égale 
pas le taux ordinaire des congrues, le trésor doit suppléer ce 
qui manque, c'est la disposition formelle de l'art. 15. 

«Celle disposition est-elle compatible avec l'idée d'un usu
fruit? Quoi! en certains cas l'usufruitier n'est plus tenu des 
charges ! quoi ! lorsque son revenu net n'atteint pas un chiffre 
déterminé, on lui accorde un supplément pour combler le dé
ficit! les conséquences liréesdes prémisses prouvent toute l'ab
surdité des prémisses mêmes. 

• Lorsqu'il y a lieu de remplacer provisoirement un curé ou 
desservant pour suspension, maladie, ou autrement, i l est 
pourvu à l'indemnité du remplaçant provisoire. (Ar t . 27 du 
décret.) 

«Pendant le temps que le curé ou desservant est éloigné de 
sa paroisse pour une des causes déterminées ci-dessus le tréso
rier de la fabrique remplit, à l'égard des biens, les fonctions 
qui sont attribuées au titulaire par les art. 6 el 15. C'est ce que 
porte en termes l'art. 28. 

» El c'est sur ce revenu ainsi perçu par le trésorier de la fa
brique qu'on prélève 1'iudcmnilê à payer au remplaçant du t i 
tulaire. 

«Et l'on soutiendra encore que le titulaire est usufruitier ! 
« L'usufruit d i l l'art. 578 du Code civil est le droit de jouir 

«des choses, dont un autre a la propriété, comme le proprie-
» taire lui-même, niais à charge d'en conserver la substance.» 

«L'usufruit prend fin, ditl 'art . 617, par la mort naturelle, et 
«par la mort civile de l'usufruitier, par l'expiration du temps 
«pour lequel i l est accordé. 

»Par le non usage pendant 50 ans etc. 
«Comment concevoir un usufruitqui ne s'éteint jamais. L'E

tat est propriétaire des biens de cure, ce point est incontesta
ble, et ces biens seraient à jamais vinculés par un usufruit 
perpétuel, puisqu'à la mort d'un curé ou desservant la jouis
sance doit retomber sur son successeur ! 

«Comment conce\oir un usufruit lorsque celui qui a la jouis-
s^ncen'est point, quant à cette jouissance, dans la même posi
tion que le propriétaire, lorsque dans certaines circonstances 
les revenus des biens reçoivent une destination qui lui est 
étrangère. 

«Et pour ne parler que des charges, comment concevoir un 
usufruitier qui dans certaines circonstances défavorables peut 
s'y soustraire. 

«Les contributions qui frappent lesbiensde enrene sont pas 
payées pas les curés, nomiue proprio, mais bien nomine pro-

curatorio, ils ne paient pas, et ce sont les termes de la décision 
attaquée, comme individus, maiscomme cures,comme admi
nistrateurs. 

«Les contributions qui entrent dans la caisse de l 'Etat,du 
chef des biens de cure, ne profilent point en réalité à l'Etat, 
car ces contributions diminuent d'autant le revenu b r u l , et si 
ce qui reste ne suffit pas, l'Etat doit suppléer ce qui manque 
pour parfaire la portion congrue. 

«Etaprès tout ,MM. lescurés et desservans, en faisant valoirle 
paiement des contributions des biens de cure, invoquent-ils 
un signe de capacité, peuvent-ils soutenir qu'ils possèdent les 
bases du cens, peuvent-ils, en d'autres termes, prétendre 
comme i l le faut, d'après M . Benjamin Constant, et d'après 
M. Deschamps lui même , que parecqu'ils jouissent de cer
tains biens de cure dont les revenus servent à remplacer leur 
traitement, ils ont personnellement quelque chose à conser
ver, ils sont personnellement intéressés au maintien de la so
ciété? 

«Une dernière observation et qui mérite de fixer l'altention 
de la Cour suprême, c'est qu'il serait dangereux dans l'intérêt 
même des curés et des desservans de confondre leur caractère 
sacré avec leur qualité de citoyens. I l importe de bien distin
guer le sacré du profane. 

» Le clergé jouit en Belgique de certaines immunités, i l a des 
privilèges qui entre autres le soustraientà plusieurs obligations, 
alors cependant qu'il jouit de tous les avantages dont jouis
sent les citoyens en général , c'est peut-être déjà une première 
injustice, car les avantages doivent toujours être compensés 
par les charges, qui eu sout des corrollaires indispensables; i l 
ne manquerait plus, pour couronner l'œuvre, que de créer un 
privilège nouveau en attachant le droit électoral aux fonctions 
des curés ou desservans. « 

Par ces considérations le défendeur a conclu au rejet, 
31. l'avocat-général De Cuyper dans un réquisitoire fort de lo
gique et de recherches a également conclu au rejet. 

A R R Ê T . — « La Cour, oui 31. le conseiller Lefebvre en 
son rapport, elsur les conclusions de M . De Cuyper, avocat-gé
néral ; 

» Vu l'article 1 de la loi électorale, ensemble les articles 1 et 
6 du décret du 6 novembre 1813, et 608 du Code civil . 

«Attendu que l'article 6 du décret impérial précité dispose 
formellement, que les curés ou desservans qui possèdent des 
biens de cure, exercent sur ces biens les droits d'usufruit, 
et en supportent les charges , le tout ainsi qu'il est établi 
par le Code civil et conformément aux explications et mo
difications annoncées par le dit article; 

«Attendu que ces explications et modifications ne se rap
portent aucunement aux contributions foncières dont ces biens 
sont grevés; 

«Attenduque,d 'après l'article 608 du Code civil , l'usufrui
tier est tenu pendant la jouissance de toutes les charges an
nuelles de l'héritage, telles que lescontribntions et autres, qui, 
dans l'usage, sont censées charges des fruits ; 

» Attendu que de ce qui précède i l résulte évidemment que 
c'est aux titulaires des cures que les biens qui en dépendent 
ont été attribués pour en jouir à titre d'usufruitier, et qu'à ce 
titre ils sont personnellement responsables envers l'Etat des 
contributions foncières des mêmes biens : que par conséquent 
ils doivent aussi, comme tout autre usufruitier, pouvoir comp
ter ces contributions dans leur cens électoral ; 

«Attendu que l'arrêté attaqué constate que les contributions 
que le demandeur soutenait devoir lui être comptées étaient 
les contributions foncières des biens dépendant de la cure 
d'Ellezelles, et dont i l avait la jouissance en sa qualité de des
servant de cette cure, que néanmoins la députatiou perma
nente du conseil provincial a refusé de lui compter ces con
tributions , par le motif que l'usufruit de ces biens n'apparte
nait pas à la personne, mais était attaché aux fonctions de 
curé, ce qui constitue une violation des articles précités; 

» Casse et annulle l'arrêté de la députatiou permanente du 
conseil provincial du Hainaut en date du 20 mai dernier, con
damne le défendeur aux dépens, ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit sur les registres de ladite députatiou, etquemen
tion en sera faite en marge de l'arrêté annulé, renvoie la cause 
devant la députatiou permanente du conseil provincial du 



Brabant. » (Du 26 juin 1843. — Plaid. M" Vcrhaegen aîné 
pour le défendeur. ) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Trois ième chambre. — Prés idence de M. Boohen, conseiller. 

I N S T R U C T I O N . — A V O U É . — M É M O I R E S . — N U L L I T É . 

L instruction d'une instance intentée par la régie du domaine, 
faite sans ministère d'avoué' el par simples mémoires signifiés, 
touchant une demande principale soumise aux règles de la pro
cédure ordinaire est radicalement nulle ainsi que le jugement 
auquelelle a donné lieu. 

Par procès-verbal du 17 mars 1829, le sieur Dooms s'est 
rendu adjudicataire du bois domanial de Chenu, situé à Vonê-
che-Froid-Fontaine, arrondissement de Dinant, au prix de 
67,500 n. 

Le prix en était payable par douzièmes annuels avec inté
rêts sur le pied de 2 1|2 p. c. l 'an, el l'article 18 des condi
tions portail : « L'acquéreur qui n'aura pas, dans les délais fi
xés par l'art. 16 , payé le prix de vente et les intérêts échus , 
sera sommé de faire le paiement par contrainte décernée par 
l'administration des domaines, eaux et forêts. Sidansles quinze 
jours de la signification de celte contrainte, l'acquéreur n'a 
pas effectué le paiement demandé, i l demeurera déchu, de 
plein droit, de son acquisition, sans aucune formalité, et sans 
qu'il soit besoin que la déchéance soit prononcée par un ar
rêté administratif ou par une décision judiciaire. » 

Un arrêté du régent de la Belgique, en date du 25 mai 
1851, modifia en faveur de Doonis les conditions primitives 
de la vente; mais cet arrêté fut révoqué par un arrêté royal 
du 25 mai 1856. 

Le 19 septembre 1836 l'administration signifia au sieur 
Dooms une contrainte en paiement des douzièmes du prix 
échus eldes intérêts arrêtés au 27 juillet 1856. 

Le 22 du même mois, i l y eut opposition à cette contrainte, 
avec assignation devant le Tribunal civil de Bruxelles. 

Par mémoire signifié le 7 octobre 1857, l'administration 
conclut au débouté de l'opposition et à ce qu'il fut déclaré 
que la contrainte a eu pour effet de faire encourir à l'opposant 
la déchéance de son acquisition, après la quinzainede sa signi
fication , à défaut d'avoir satisfait au paiement des sommes ré
clamées, conformément à l'article 19 des conditions, et que, 
par suite, l'opposant n'a plus aucun droit à la propriété du bois 
de Chenu. 

Le Tribunal de Bruxelles, par jugement du 51 mars 1838, 
accueillit ces conclusions. 

Sur l'appel interjeté par Dooms, i l intervint le 12 août 1859, 
un arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles qui annula le juge
ment comme iucoinpéleinincnt rendu , sur le motif que par 1rs 
conclusions ci-dessus la régie avait donné à la poursuite d i r i 
gée contre Dooms, le caractère d'une action en résolution de 
la vente du bois de Chenu et qu'une telle action étant tout à la 
fois réelle et personnelle, aurait du être portée soit su Tribu
nal de rSamiir, juge de la situation du bien , soit au Tribunal 
de Dinant, juge du domicile du défendeur. 

Par mémoire signifié avec ajournement le 25 janvier 1840, 
la régie renouvela son action devant le Tribunal civil de D i 
nant , y reproduisit sa conclusion primitive qui fut accueillie 
par jugement du 11 avril 1840. 

Nouvel appel de la part de Doonis. Le jugement rendu par 
le Tribunal de Dinant, s'est-on demandé, a-t-il été rendu sur 
une procédure régulière? — Les articles 64 el 65 de la loi du 
22 Frimaire an V I I , ont, en matière d'enregistrement, établi 
un mode de procédure spéciale qui a été rendu commun, par 
l'article 17 de la loi du 27 ventôse an I X , aux affaires con
cernant les perceptions confiées au domaine. Celte dernière 
disposition porlc : « L'instruction des instances que la régie 
aura à suivre pour toutes les perceptions qui lui sont confiées, 
se fera par simples mémoires respectivement signifiés sans 
plaidoiries. Les parties ne seront pas obligées d'employer le 
ministère des avoués. » On faisait remarquer que ces formes 
toutes exceptionnelles s'appliquent, non pas à toutes les ac
tions domaniales sans distinclion, mais uniquement à celles 
qui ont pour objet un simple recouvrement de deniers. Donc, 
hors ce cas particulier, c'est la procédure ordinaire qui doit 
être suivie. Dans l 'espèce, comment fallait-il procéder? évi
demment d'après le mode prescrit pour l'instruction des af
faires civiles ordinaires; car, si la demande primitive n'avait 

pour objet qu'une perception de deniers, celte demande a pos
térieurement changé de nature; elle s'est transformée en une 
action résolutoire non susceptible de l'application des formes 
spéciales tracées par la loi du 27 ventôse an I X . 

La régie a objecté qu'il s'agissait simplement de statuer sur 
le mérite dune opposition à contrainte, de savoir si l'appelant 
était fondé dans son opposition ou, en d'autres termes, s'il était 
débiteur des sommes reprises à la contrainte... Erreur, a-t-on 
d i t , le juge de Dinant n'a pas été saisi, dans l'espèce, d'une 
opposition à contrainte, mais bien d'une demande en déchéance 
ou en résolution d'un contrat de vente; or, une action résolu
toire ou en déclaration de déchéance, n'est point une percep
tion; l'instruction de la cause entre parties ne devait, ni ne 
pouvait avoir lieu d'après le mode tracé par la loi du 22 F r i 
maire an V I I , elle était soumise aux règles de la procédure or
dinaire. La procédure suivie par le domaine étant irrégulière, 
est radicalement nulle, de même que le jugement auquel elle a 
donné lieu. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'après avoir signifié à l'appelant nne 
contrainte en paiement du prix de la vente du bois dont i l s'a
g i t , l'administration des domaines , dès le début de l'instance 
qui a été la suite de l'opposition formée par l'appelant, au lieu 
de se borner à réclamer le prix de la vente, a conclu en outre 
à la résolution du contrat; que la conclusion en résolution et en 
déchéance formait une demande principale qui élait essentiel
lement soumise au mode ordinaire de procédure; 

»Quc l'instruction sans ministère d'avoué et par simple mé
moire est uniquement autorisée dans les affaires qui, sans pré
senter une question de propriété à décider, ont pour objet des 
simples rccouvrcnicns de droits ou de produits, dont la percep
tion est confiée à l'administration ; qu'il suit de ces considéra-
lions que la procédure qui a eu lieu devant le Tribunal de pre
mière instance de Dinant, est radicalement irrégulière et nulle 
ainsi que le jugement auquel elle a donné l i eu , 

» La Cour, déclare nul le jugement dont est appel, renvoie 
les parties à se pourvoir comme de droit.n (Du 26 janvier 1843. 
— Plaid. M M " Putzcys, père, et De Longrée.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deux ième chambre. — Présidence de M. Ranwet. 

M . H A U M A N E T M . F A U R E . — L E P O L I T I Q U E E T L ' I N D É P E N D A N T . 

Le 16 mars, l'Indépendant rendit compte, en ces termes, 
d'un procès entre M . Tarlier et M . Hauman, qui venait d'être 
jugé par le Tribunal de première instance : 

« En 1836, M . Tarlier, libraire, remit une quantité de l i 
vres à M . Hauman, libraire, pour les expédier à Livourne, dans 
la caisse par laquelle ce dernier devait également envoyer des 
livres dans celte ville. 

«M. Tarlier ayant réclamé plus tard le prix de ces livres, 
M . Hauman prétendit n'avoir pas reçu une obole des libraires 
de Livourne. 

«Le Tribunal de Bruxelles, devant qui M . Tarlier porta sa 
demande accorda des lettres rogatoircs pour faire procéder à 
une enquête à Livourne, à l'effet de vérifier si les livres de 
M . Tarlier étaient arrivés à Livourne, et avaient été acceptés 
et payés. 

«Celle enquête eut lieu et ne lut aucunement favorable à 
M . Hauman ; mais plusieurs formalités requises, à peine de 
nullité , peur les enquêtes faites en Belgique, n'ayant pas été 
observées à Livourne, l'avocat de M. Hauman soutint que l'en
quête de Livourne était nulle, et devait être considérée comme 
non-avenue. 

«Ces faits, rapportés par plusieurs journaux, après les plai
doiries de la cause, ont été contestés dans une lettre à eux 
adressée par M . Hauman. Ils ont cependant élé reconnus vrais 
par le Tribunal de Bruxelles, qui a rendu hier un jugement 
conçu en ces termes : 

«Sur le moyen de nullité de l'enquête: 
«Attendu que ce document fait en pays étranger, est, quant 

aux formes, soumis aux lois du pays où i l a été reçu, d'après la 
maxime locus régit actum, et que la Société Hauman n'a 
pas même allégué que l'enquête produite serait coutraireaux 
formes usitées en Toscane ; 

«Au fond : revu le jugement de ce Tribunal du 12 mai 
1841. et ledit procès-verbal d'enquête, enregistré à Bruxelles, 

» Attendu que le demandeur a établi à suffisance de droit le 



fait dont la preuve lui incombait ; 
» Le Tribunal, sans avoir égard au moyen de nullité d'en

quête, dans laquelle la Société Hauman est déclarée non fon
dée, condamne cette dernière à payera M Tarlier la somme 
de 636 fr. 65 c ; avec intérêts judiciaires et dépens. » 

« I l résulte de ce jugement qu'une enquête est valable en 
Belgique quand même les formalités voulues par nos lois, pres
crites à peine de nullité, n'ont pas été remplies, pourvu que 
l'enquête soit faite conformément aux lois du pays où elle 
a eu lieu. » 

Six semaines après, M . Hauman, prétendant que les termes 
de ce compte rendu constituaient une calomnie assigna en 
paiement de 75,000 francs de dommages-intérêts M . Faure, 
l'imprimeur de son journal, et l'imprimeur du Globe qui avait 
reproduit l'article. 

Après deux remises, cette affaire a été plaidée à l'audience 
du 5 juillet. 

Après quelques explications personnelles de M . Hauman, 
son avocat, M e Duvigncaud, a rappelé les faits de la cause Tar
lier, et soutenu que, pour condamner son client, le Tribunal 
avait considéré seulement que, mandataire de M . Tarlier, 
M . Hauman, n'avait pas pris les précautions nécessaires pour 
sauvegarder les intérêts de son mandant. Le fait de calomnie 
reproché à \'Indépendant, consiste en ce que le compte-rendu 
qu i l a publié sur celte aff;iire attribue au jugement du Tribu
nal, ce motif que M. Hauman aurait volontairement livré les 
livres qui lui avaient été remis par M . Tarlier, à un autre que 
le destinataire, et qu'il en aurait reçu et gardé le prix. 

M c Duvigncaud donne lecture d'un article antérieur où 
M . Faure, d i t - i l , menaçait M. Hauman de divulgations, et i l 
représente le compte rendu injurieux comme la réalisation 
de cette menace. Quant à la somme réclamée, c'est aux pau
vres que le demandeur la desline. 

M° Watteeu lit des conclusions dont nous retranchons seule
ment ce qui concerne la mise hors de cause, non contestée, 
des imprimeurs. 

» Quant au sieur Faure : 
«Attendu que le demandeur lui impute à malveillance l 'arti

cle dont s'agit, en ce qu'il donne à penser que lui Hauman 
aurait touché le montant des livres de Tarlier; 

"Attendu qu'il résulte des documens de la procédure suivie 
en cause de Tarlier contre Hauman, que ce dernier a déclaré, 
dans ses premières conclusions, qu'il nie avoir traité avec qui 
que ce soit des livres de Tarlier et qu'il n'en a donc jamais 
reçu le prix ; 

«Attendu néanmoins que l'enquête faite par l'autorité judi
ciaire de Livournc, en vertu des lettres rogatoires du Tribunal 
de Bruxelles, a démontré à la dernière évidence que le deman
deur s'est réellement permis de disposer des livres qui lui 
avaient été confiés par Tarlier, et de plus, que le prix lui en 
avait été réglé par billets; 

"Attendu que, sur le vu de celte enquête, le Tribunal de 
Bruxelles a tenu pour avérés les faits qu'elle constate et pro
clamé par une condamnation la témérité des allégations et des 
dénégations de Hauman ; 

"Attendu que par ses conclusions le demandeur avait déduit 
le non encaissement de la valeur des livres, de la circonstance 
qu'il n'avait pas disposé des livres même; qu'en effet i l dit : je 
nie avoir-disposé des livres, donc je nui pu en toucher le 
montant ; 

«Attendu que le fait principal dénié par Hauman, étant re
connu vrai , i l était tout naturel d'en tirer une conséquence 
contraire ; 

«Attendu dans lous les cas qu'il est établi que le demandeur 
a recule règlement des livres de Tarlier par des billets; que si 
ces derniers n'ont pas été payés à l'échéance (ce qui du reste 
n'est pas démontré), i l n'en est pas moins vrai que l'opération 
était consommée et que le demandeur était payé autant que le 
permettait la position de l'acheteur; 

«Attendu qu'il est difficile de saisir les distinctions subtiles 
que M. Hauman veut établir sur une question toute d'honneur 
et de délicatesse; que pour reconnaître, s'il y a eu calomnie 
ou diffamation, i l faut s'attacher au fait en lui-même et non à 
des accessoires sans valeur ; qu'il importe peu que M . Hauman 
ait appliqué à son profit des livres ou de l'argent, puisque dans 
l'un comme dans l'autre cas i l se sera appliqué le bien d'autrui; 

» Attendu que la calomnie ne peut résulter d'une erreur sur 
la nature de l'objet, mais uniquement du fait faussement im
p u t é ; 

"Attendu que s'il fallait épiloguer sur des nuances aussi im
perceptibles , i l serait presqu'impossible de rendre compte d'une 
contestation judiciaire sans amorcer la cupidité de certains 
spéculateurs ; 

«Attendu qu'il suit de ce qui précède que, loin d'avoir at
teint la justification que M . Hauman ambitionnait, le défen
deur lui a juridiquement prouvé la vérité des faits allégués; 

«Par ces motifs, l'avoué soussigné conclut à ce qu'il plaise 
au Tribunal déclarer le demandeur non fondé à l'égard du sieur 
Faure, avec condamnation aux dépens. » 

Après.la lecture de ces conclusions, M . Faure a défendu sa 
cause de la manière suivante : 

L'Indépendant a toujours fait preuve d'une grande réserve 
dans les questions de personnes, i l ne s'est point écarté de 
cette règle en parlant du procès Tarlier. M . Faure n'avait 
aucune inimitié contre M . Hauman. La lettre, qu'on repré
sente comme une lettre comminatoire, n'était qu'un avis loyal, 
émané d'un homme continuellement invectivé. M . Faure vit 
avec plaisir l'apparition du Politique qui s'annonçait comme 
devant défendre le pouvoir. Mais quand on ajouta à celte pu
blication, la conception mercantile qui , sans lui profiter, de
vait faire un tort considérable à la presse, les administrateurs 
des autres journaux se réunirent pour parer le coup, et la 
colère de M . Hauman contre ces administrateurs, et contre 
M . Faure spécialement,éclata lorsqu'il vil déjouée, par les me
sures qu'ils prirent, une combinaison quidevait faire, au surplus, 
du succès un roman, et des recettes des contes bleus. Depuis, 
le Politique ne cessa plus ses invectives, et l'Indépendant no 
cessa de n'y pas répondre. 

Deux fois rinoffensif Journal de la Belgique avait publié 
des comptes rendus du procès Tarlier. L'Indépendant ne les 
reproduisit pas, cl ce n'est qu'un mois après, quand le jugement 
fut connu, qu'il le publia avec les particularités dont les termes 
sont empruntés du journal que l'on vient de citer. Si ces ter
mes attentaient à son honneur, s'il l'avait jugé ainsi, M . Hau
man pouvait rectifier les faits dans une réclamation. Tous les 
jours, en s'occupant des affaires publiques, ou des af
faires judiciaires, les journaux sont exposés à commettre des 
erreurs de fait. Ceux que blessent ces erreurs leurs font-ils des 
procès pour cela ? Les tribunaux auraient fort à faire, s'il en 
était ainsi. Non; les parties lésées réclament, et les journaux 
leur font droit quand i l y a lieu. C'est le parti qu'a pris vis-à-
vis du Politique lui-même un sieur D'henin qualifié de stel-
lionalairc dans le compte rendu d'un procès. 

L'assignation du 2 mai, pour un article du 16 mars, prouve 
que M . Hauman ne s'est pas cru calomnié et qu'il n'avait pas 
d'abord l'intention de faire un procès. 

« Je sortirai de cette cause, dit M . Faure, en terminant, 
comme j ' y suis entré, sans senlimens haineux pour mon ad
versaire, et je ne regretterai qu'une chose; c'est qu'il m'ait 
arraché à mes occupations pour plaider un procès que je ne 
saurais perdre, et que je n'aurai par conséquent aucun mérite 
à gagner. 

M e Watteeu. Je représente, messieurs, trois défendeurs  
M . Hauman. Nous abandonnons les imprimeurs. 
M ' Watteeu. Alors est-ce à M . Faure seul que vous deman

dez les 73,000 fr. ? 
M . Hauman, avec vivacité. Nous restons envers M . Faure 

dans les termes de notre demande; nous n'avons poursuivi les 
imprimeurs que pareeque l'auteur de l'article était inconnu. 

M ' Watteeu. Alors \ous ne nous demandez plus que 25,000 
francs. C'est bien. Nous vous avous très patiemment écouté, 
M . Hauman, tâchez d'avoir un peu de patience à votre tour, 
car j ' a i beaucoup de choses à vous dire. 

«M. Hauman, messieurs, tient particulièrement à ce que 
l'on parle de l u i , à ce que l'on s'occupe de lui ; i l a l'habitude 
de se grandir considérablement à ses propres yeux, et depuis 
qu'il est entré dans la presse , i l y a pris l'attitude d'un géant, 
altitude qui lui sied d'autant plus mal, que ses concurrens ou, 
ses adversaires le considèrent comme un pygmée. Mais la ma j 

nie principale de M . Hauman est celle des procès ; les procès 
sont une des conditions de son existence. M . Hauman est 
comme ces hommes à qui i l faut pour vivre, un vésicatoire ou 



un cautère. A l u i , i l lui faut, des procès, et pour ne pas en 
manquer, i l prend soin d'en avoir toujours deux ou trois en 
train. Et quels procès! Pour mon compte, dans ma courte car
r ière , j 'en ai soutenu quinze ou seize contre l u i , et je les ai 
tous gagnés. Voulez-vous savoir, messieurs, avec quelle légè
reté M. Hauman intente des procès? Dans les deux derniers 
que j 'a i soutenus contre l u i , i l réclamait une somme à mes 
cliens, dans le premier c'était 400 fr. qu'il prétendait lui être 
dus. Eh bien! non-seulement i l n'a pas obtenu cette somme, 
mais encore je l'ai fait condamner à payer reconvcntioniielle-
raent à mes cliens celle de 80 fr. Dans le second, i l réclamait 
1 ,800 et tant de francs -, non-seulement i l ne les a pas obte
nus, mais encore je l'ai fait condamner à en payer 470. Beau
coup de mes confrères auraient des exemples du même genre à 
vous fournir. Le procès actuel vous prouve le degré auquel est 
parvenue chez M . Hauman la monomanie des procès. » 

Ic i , M'Walteeu, qui, dansl'affairc Tarlier, plaidait pour ce 
dernier, rappelle à son tour les faits de cette cause et donne 
lecture de l'enquête judiciaire faite à Livourne, en vertu du 
jugement interlocutoire du Tribunal de Bruxelles, et s'attache 
à établir que ce n'est pas seulement sur la remise indûment 
faite par M. Hauman, à un autre que le destinataire, des livres 
de M . Tarlier, que l'enquête a été établie, mais aussi sur le 
caractère volontaire de cette remise et sur le paiement du 
prix. Cinq témoins ont été entendus et tous ont affirmé que 
la remise à un autre que le destinataire a été opérée par ordre 
exprès de M . Hauman qui a reçu un règlement pour le prix 
des livres. Ainsi le Tribunal , par ces mots : « Attendu que 
le demandeur a établi à suffisance de droit le fait dont 
la preuve lui incombait, a entendu parler de l'ensemble des 
faits sur lesquels avait porté l'enquête. I l ne peut donc pas 
y avoir dès lors calomnie dans renonciation de ces faits, puis
qu'ils sont avérés. » 

M . Hauman, après s'être plaint que, par une interversion de 
rôles, i l soit devenu d'accusateur accusé, continue ainsi : 

» Dans le procès primitif i l a étéprouvéque, lorsque la caisse 
contenant avec nos livres, l'envoi de M. Tarlier, a été remise 
aux successeurs d'une maison qui avait cessé les affaires, nous 
avons prescrit de conserver les livres de M . Tarlier à sa dispo
sition. On nous a demandé à les acheter et nous avons répon
du qu'ils n'étaient pas à nous. Je l'ai prouvé par la lecture de 
la lettre écrite à Livourne, en 1857, qui est copiée sur notre 
registre de correspondance, et que je remettrai au Tribunal. 
Les libraires de Livourne dont i l s'agit, nous ont fait des rè-
glemcns, je ne le nie pas, j 'a i leurs billets. Ces billets n'ont 
pas été payés; mais ceux qui nous avaient adressé ces règlc-
mens, n'en ont pas moins été crédités sur nos livres, c l néan
moins, en admettant ces billets non payés à leur crédi t , ils 
nous doivent encore cinq cents francs. 

«Je le répète , je ne comprends pas que l'on ait cru pouvoir 
faire intervenir ici des procès antérieurs et étrangers à la 
cause, et se livrera des attaques inconvenantes. 

"Messieurs, quand le Politique parut et quand nous eûmes 
annoncé l'intention, au lieu de publier des romans en feuille
tons, de publier les feuilletons en volumes, une coalition se 
forma contre nous de la part des différens journaux qui se pu
blient à Bruxelles et principalement des journaux rédigés par 
des français. Ccfurent M.Heymcn, français, rédacteur de l'E
mancipation; M . Briavoine, français, fermier des annonces 
de VIndépendant, et M . Faurc, français, rédacteur de l'Inde-
pendant. 

M. Faure. Et M . Coehé, belge et éditeur de l'Observateur, 
et qui fut le premier promoteur de ce que vous appelez une 
coalition. 

M. Hauman. M . Coché d'abord, mais i l a bientôt compris 
qu'il ne pouvait pas lui convenir de se commettre ainsi. On 
prétend que celte coalition a été par nous l'objet d'incessantes 
invectives. C'est faux! si nous vous avons adressé une injure 
c'est de vous nommer. Ce qui animait la coalition contre nous, 
c'est que notre journal n'était pas une œuvre de boutique, c'est 
que c'était une création belge, une œuvre morale, une œuvre 
d'indépendance. Aussi, messieurs, le procès que nous soute
nons devant vous, ce n'est pas pour notre honneur seul, c'est 
pour l'honneur de la presse qu'il a lieu. 

» 0 n a compris qu'on ne pouvait attaquer l'œuvre en elle-
même , on a compris qu'il était plus commode de s'attaquer à 

notre personne, on a interrogé ma vie privée, et toutes les oc s 

casions ont été saisies avec empressement. C'est ainsi que de 
discussions d'intérêt de ménage, un procès déboucher, comme 
tout le monde peut en avoir, que je n'ai soutenu, moi, que pour 
faire examiner et juger un principe dans l'intérêt de tous, ce
lui de savoir si les maîtres sont dans tous les cas responsables 
des faits de leurs domestiques, a obtenu une publicité ridicule. 
Est venu ensuite ce procès de livres, et vous voyez quel parti 
on en a tiré. 

» Vous avez devant vous, messieurs, quoi, un homme étran
ger au pays, un homme notoirement insolvable... 

M . le président. Cela est étranger au procès, M . Hauman 
M . Hauman. Je prie le Tribunal de remarquer que je suis 

sur le terrain de la défense. M . Faure, que vous avez devant 
vous, est un homme notoirement insolvable. I l avait fait des 
opérations de bourse... 

M . le président. Ce n'est pas là la cause. 
M . Faure. Je supplie le Tribunal de laisser tout dire à M . 

Hauman; je désire que la liberté la plus entière lui soit don
née. Allez, M. Hauman ! Allez ! 

M.Hauman. Je répète que, condamné par lesystème de mes 
adversaires à me défendre, j ' a i dû rechercher quels étaient 
mes adversaires. J'ai ici un effet souscrit par M . Faurc, et i l 
est ainsi conçu: 

« Bruxelles, le 4 juillet 1855. 

B O X l'OUll QUATRK M I L L E N E U F C E N T Q U I N Z E F L O R I N S H U I T C E N T S . 

"Au quinze janvier prochain, je promets de payera 
l'ordre de M. Barnaba la somme de quatre mille neuf cent 
quinze florins huit cents, valeur en différences sur fonds 
publics et ne donnant point d'action en justice. 

» A mon domicile, Montagne de 

la Cour, 80, à Bruxelles. » F A U U E . 

Ainsi M . Faure est en pleine déconfiture, et i l s'est servi 
d'un moyen honteux pour se soustraire au paiement d'une 
dette contractée envers un homme qui meurt de faim. On m'a 
accusé, j 'a i élé réduit à me défendre, le Tribunal me rendra 
cette justice que j ' a i été amené à dire ce que je viens d'énon
cer, par le système qu'a adopté la défense. » 

M . Faure. Vous mêles témoin, messieurs, delà modération 
que j ' a i apportée dans ce débat, modération que mon adversaire 
aurait bien fait d'imiter dans son propre intérêt. 

«J'ai di l tantôt que j'avais vu la création du Politique avec 
plaisir, et j ' a i promis d'expliquer pourquoi j'éprouvais ce sen
timent. C'est ce que je vais faire. 

» Messieurs, si l'on voulait y réfléchir un peu, on reconnaî
trait que le peuple ju i f est le peuple le plus intéressant de la 
terre. Pour moi, la destinée de ce peuple sans patrie, errant 
parmi toutes les nations, partout bafoué, partout maltraité et 
méprisé, pour moi, dis-je, la destinée de ce peuple m'a tou
jours vivement touché. Aussi, pas un israélite ne s'est distin
gué par quelque acte honorable, ou par un talent hors ligne, 
que je n'en ai ressenti au fond du cœur une vive joie. Ce fut 
pour moi, par exemple, une sorte de révélation que l'admirable 
plaidoyer de M" Crémieux, israélite lui-même, soutenant en 
1826 devant la Cour royale de Nîmes, que les juifs, égaux de 
lous les autres citoyens devant la Charte, n'étaient obligés 
qu'au serment prescrit par la Charte, et ne pouvaient être 
contraints au serment, more judaïco. Depuis, j ' a i suivi avec 
intérêt les travaux de cet illustre avocat, c l je l'ai vu avec bon
heur, honorant le culte auquel i l appartient, se vouer corps et 
âme à la défense de ses co-religionnaires, jusqu'à aller, dans 
ces derniers temps, en Syrie, pour faire rendrejustice aux juifs 
assassins prétendus du père Thomas. 

» Les noms desRolhschild, illustrcsdans la finance, à qui ap
partiennent presque toutes les grandes conceptions financières 
du siècle, et qui traitent presque d'égal à égal avec les rois; 
les noms des Meycrbeer, des Halcvy, celui de la grande tragé
dienne qui illustre la scène française, un talentmoins éclatant, 
mais qui a son mérite aussi, celui de M"" TrciHct-Nalhan que 
nous avons lous a imée, et tant d'autres que je pourrais citer, 
jettent en ce moment un vif éclat suit la nation israélite. Si à 
quelques-uns de ces noms notre cœur bat, à nous chrétiens, 
malheureusement imbus d'un préjugé défavorable aux juifs T 

jugez de ce qui doit se passer dans une àme israélite comme 
celle de mon adversaire-. 



» Eh bien ! i l est temps que je le dise, c'est une pensée d'é
mancipation qui a fait longtemps bouillonner le sang de M . 
Hanman, et qui l'a déterminé enfin à attacher son nom à une 
publication qui doit être le drapeau de ralliement, je ne dis 
pas seulement pour les juifs qui habitent la Belgique, mais 
aussi et surtout pour les juifs d'Allemagne. 

"Messieurs, i l n'est pas de ju i f plus ju i f que M . Hauman. 
(On r i t . ) Je dis ceci dans la bonne acception du mot, et pour 
expliquer qu'il n'est personne de plus attaché que lui à sa re
ligion. M . Hauman tient cette vertu de son respectable père, 
que vous connaissez tous, el moi aussi, homme d'esprit et de 
bon sens, que j'aime et qui ne m'aurait pas fait, lu i , cet ab
surde procès. Or, M . Hauman a vu avec une profonde pitié 
ses coreligionnaires d'Allemagne el des autres Etats du Nord, 
privés encore de presque tous les droits dont jouissent leurs 
concitoyens. Lui qui a le bonheur de vivre sous un gouverne
ment libre, où tous les cultes sonl protégés, où tous les hom 
mes, quelle que soit leur religion, sonl égaux devant la loi , il 
a conçu le noble projet, de travailler à leur émancipation, en 
leur montrant l'avantage qu'ils trouveraient à venir vivre sous 
la Constitution belge, el en prouvant, par son propre exemple, 
aux gouvernemens d'Allemagne, ce dont ils ne semblent pas se 
douter, qu'un ju i f est un homme comme un autre, susceptible 
de faire de bonnes et de grandes choses. C'est à cela qu'est 
due la fondation du journal, et l'on conviendra que la pensée 
créatrice ne pouvait être plus heureuse. Aussi je le déclare en 
toute sincérité, loin de voir avec peine la naissance du Poli
tique, j ' y aurais applaudi de lout mon cœur, si à l'exécution 
n'était venue se mêler la combinaison mercantile dont j ' a i déjà 
parlé, et qui a tout gâté. 

» Messieurs, j ' a i dù entrer dans ces explications pour faire 
comprendre les senlimens qui m'animaient à l'égard de la pu
blication fondée par mon advervaire. Vous voyez qu'ils n'a
vaient rien que de favorable à M. Hauman. 

«Mais dans les mesures que nous avons prises pour nous dé
fendre contre la concurrence qu'il venait nous faire, M. Hau
man a vu un acte d'hostilité qu'il ne peut pas me pardonner. 
Aussi dès les premiers numéios du Politique, i l s'est mis à 
m'invectiver, et depuis, je pourrais le prouver ainsi que je l'ai 
déjà dit , la collection du journal à la main, i l ne s'est pas 
passé de jour où je n'ai été personnellement en butte à ses in
jures. 

«Son début dans cette voie si peu honorable,explique la let
tre que je lui ai écrite, et que l'on a représentée fort à tort 
comme une lettre comminatoire. Voici ce qui s'est passé : 

» Jusqu'à la création du Politique, j'avais vécu en assez bons 
termes avec M . Hauman. Dès ses premières attaques, je me 
rendis chez lui accompagné d'un de mes collaborateurs, et 
j'eus avec lui une explication, à la suite de laquelle M . Hau
man me promit que les attaques dont je me plaignais cesse
raient immédiatement. Je lui dis :« Je vous connais, je con
nais les hommes, et cette promesse que vous me faites, vous 
ne la tiendrez pas. Le lendemain, en effet, les invectives 
avaient recommencé ; c'est alors que je lui écrivis cette lettre 
dont on vous a donné une lecture incomplète. Dans cette let
tre je lui rappelle sa promesse de la veille, je lui montre 1rs 
inconvéniens du système qu'il suit, et je suis naturellement 
amené à lui dire que moi aussi j ' a i une arme comme la sienne, 
un instrument à l'aide duquel, quand l'occasion s'en présen
terait, je pourrais le blesser cruellement. Etait-ce là une me
nace de vengeance? Non. C'était, je l'ai déjà dit, et je le ré
pète, un avis officieux, un avertissement que M . Hauman au
rait bien fait de prendre en considération. 

» Depuis que lePolitique parait, je le répète, i l se passe peu 
de numéros où je ne sois injurié. 

M . Hauman. Cela n'est pas ! 
M . Faure. Cela n'est pas? Mais votre dénégation n'a au

cune valeur, et tous ceux qui m'écoutent sonl à même aussi 
bien que moi de la démentir. Cela n'est pas? Mais qu'avez-
vous donc fait pendant deux mois avant les élections? Ne m'a-
vez-vous pas dit tous les jours que j 'étais payé pour parler, que 
je n'avais pas le droit de me taire. Et non seulement que je 
devais parler, mais que je devais parler pour défendre les vues 
du gouvernement, auquel jetais vendu, disiez-vous, et auquel 
je n'étais pas en droit de ne pas me livrer. N'étaient-ce pas là 
des injures avilissantes pour mon caractère, articulées pour 

faire douter de mon indépendance ? Eh bien, je vous ai prouvé 
qu'il n'était pas de pouvoir qui put me faire faire ce que je ne 
voulais pas ; vous vouliez me faire parler et je me suis t ù ; c t 
quand d'autres l'ont voulu comme vous, je me suis tù encore, 
et je me suis arrangé de manière à parler plus lard en pleine 
liberté. Quand vous m'avez vu briser les liens dont vous me 
croyiez chargé, vous m'avez appelé Spartacus, l'esclave se ré
voltant contre ses maîtres. Oui, Spartacus, si vous voulez! 
Vous ne le serez jamais, vous ! C'est que, comme je le disais 
il y a quelques jours aux lecteurs de mon nouveau journal, 
l'indépendance est dans le caractère de l'homme et non dans 
sa position. Si vous êtes né avec un cœur servile, quelle que 
soit votre position, vous ne serez jamais indépendant. Et vous, 
M . Hauman, vous aurez beau vous larguer de votre indépen
dance, vous aurez beau la faire reposer sur vos richesses et sur 
vos trésors, si vous en avez, vous avez couru déjà au-devant 
des fers qui vous attendent et vous les porterez. Oui, je vous 
le dis, M. Hauman, j ' a i été, je suis el je serai toujours plus in 
dépendant que vous ne l'avez été, que vous ne le serez jamais. 

» Messieurs, je laisse les faits du procès Tarlier; ainsi que le 
Tribunal vient de le décider, ces faits seront débattus par nos 
avocats respectifs à l'audience prochaine, et j'arrive lout de 
suite au fait par lequel 31. Hauman a terminé son plaidoyer. 

»M. Hauman a dit que j 'étais insolvable, cl i l en a donné 
pour preuve un eflèl souscrit par moi en 1855, pour différences 
de bourse, et où il est dit expressément que cet effet ne donne 
au porteur aucune action contre moi. Dans un procès qui m'a 
élé fait, et que j 'a i gagné il y a deux ans, à propos d'un effet 
de celle nature, j 'a i expliqué au Tribunal la cause de celle 
création, la manière dont j ' a i agi alors et depuis avec les per
sonnes avec qui j'avais de tels engagemens. Je n'y reviendrai 
pas, mais on peut cire assuré d'un chose, c'est que dans celte 
affaire je me suis conduit avec une loyauté dont M . Hauman 
serait souverainement incapable. Je le défie du reste de rap
porter de moi, une seule obligation exigible et que j'aurais 
laissée en souffrance. Je l'en délie, el i l faudrait qu'il rapportât 
celte preuve pour avoir le droit de me dire insolvable. Quant 
à moi, je me crois aussi solvable que lui , et le temps n'esl pas 
loin peut-être où son bilan prouvera si j ' a i raison. 

«Du reste, le trait par lequel.M. Hauman a fini le peint tout 
entier. On me l'avait dit, qu'il me préparait ce coup, mais je 
ne l'aurais jamais cru assez impudent pour me le porter en 
face. Eh bien ! i l faut qu'on le sache, M. Hauman. Vous êtes 
allé arracher cet effet dans la poche du porteur, cl plus hon
nête que vous, qui venez de lui lancer un terme de mépris 
qu'il ne mérite point, le porteur est venu demander mon as
sentiment à cette cession. Cel assentiment, je le lui ai donné; 
el savez-vons pourquoi? parce que je n'ai pas voulu vous épar
gner l'occasion de commettre une méchante action. Le porteur 
de ce règlement est venu me dire que vous le persécutiez pour 
qu'il vous le vendit. «Il veut, lui ai-je répondu, se venger des i n 
jures qu'il me dit, et auxquelles je ne réponds pas ; allez! cé
dez-lui l'effet, et qu'il se venge.» Et M . Hauman s'est vengé! 
il v ient de se venger ! 

A ce trait je vous reconnais tout entier, M . Hauman ; mais 
vous èles plus vieux que vous ne paraissez. Vous existiez i l y 
a plusieurs siècles déjà. Vous étiez bien connu en Angleterre, 
le grand tragique anglais, Shakespeare, vous a baptisé-, i l vous 
appelle Shylock !!! 

Vous vous souvenez, Messieurs, de la sublime création de 
Shakespeare, du Marchand de Venise. On y voit un j u i f . 
Shylock, pour se venger d'un loyal négociant qui a le tort de 
n'être pas usurier comme lui , lui faisant souscrire un billet de 
5,000 ducats, avec cette clause expresse que si la somme n'est 
pas remboursée à l'échéance, i l aurait droit à une livre de chair 
coupée et prise dans telle partie du corps qu'il lui plairait dési
gner. Shylock, sans cesse préoccupé de celle affaire, dit entre 
ses dents en toute occasion : « Qu'Antonio prenne garde à son 
«billet! A h , il m'appelait usurier! qu'il prenne garde à son 
«billet! I l prêtait de l'argent par charité chrét ienne! . . . . qu'il 
«prenne garde à son billet! » —Eh bien, depuis trois mois, 
M. Hauman fait comme Shylock. A chaque déplaisir que lui 
cause l'Indépendant ou M. 'Faure, i l dit, comme le ju i f de 
Venise : « Qu'il prenne garde à son billet! ! ! » 

»Le jour de l'échéance vint pour Antonio, et Antonio ne put 
payer. Shvlock exigea la livre de chair. Oh , si M. Hauman 



pouvait exiger une livre de la mienne !—« Mais, disait-on à 
Shylock,jc penseque, faute de paiement, i l n'est pas possible 
*qtte vous preniez la chair d'Antonio. A quoi serait-elle bonne?» 
—Et Shylock répondait : « A amorcer le poisson. Ne servirait-
» elle à rien d'autre, elle servira du moins de pâture à ma 
• vengeance. » 

» Méconnaissez vous à ce portrait, M. Ilauman.Oui vous êtes 
le j u i f Shylock ! 

M . Hauman. Je demande la permission de dire un mot en 
réponse à la dernière accusation qui vient d'être lancée contre 
moi. J'ai trouvé le titre dont i l s'agit entre les mains d'un 
homme besoigneux; je l'ai acquis, et vous m'appelez Shylock! 

M . Faute. Qu'il prenne garde à son billet ! qu'il pionne 
garde à son billet, disait toujours Shylock, en rêvant a sa ven
geance. 

Le Tribunal continue la cause à mardi prochain pour la fin 
des plaidoiries. 

CHRONIQUE. 
— Corn D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — Coquin parfait. — 

Question d'état. — Vol. — Simonart est prévenu d'avoir 
volé une poule en 1841 , mais col horrible méfait n'est pas le 
seul dont i l doive compte à la justice. Le 1" avril, jour de joie 
pour les aimables farceurs, i l a volé un coq. Nous aillions dit 
un chapon, mais Bouvier, le plaignant, sous la foi du serment 
conforme à l'arrêté de 1814, a déclaré que l'opération n'avait 
pas réussi. 

La moitié des témoins reconnaît dans le bipède ailé la pro
priété de Bouvier, l'autre moitié lui trouve une ressemblance 
frappante, jusqu'à l 'identité, avec une bête achetée par le gen
dre de Simonart. L'absence de crète et d'épéron est l'un des 
principaux signes de reconnaissance, l'endente lite, le magis
trat instructeur jugea prudent de placer en arrestation préven
tive, non le prévenu, mais l'infortuné descendant 

lie ce peuple de coqs, peuple à l'amour porté. 

Le gardc-chanipctrc de Jodoigne le reçut en fourrière. Son 
mémoire est au dossier. I l est timbré (le mémoire.) Chicaneau 
l'eut payé cher pour répondre à l'interlocutoire par lequel i l fut 

Ordonné qu'il serait fait rapport à la Cour 
Du foin que peut manger une poule en un jour. 

« E T A T de ce qui est dù au soussigné Pierre Joseph Alliart 
• garde-champêtre à Jodoigne pour nourriture d'un coq mis en 
» fourrière chez lui par l'échcviii chargé de là police, en la 
commune de Jodoigne. 

»I)u 5 avril au 19 mai, quarante sept jours à 15 centimes 
• pour pain, pommes de terre, et soi.\s. fr. 7 Oo c. 

• Timbre au présent 45 ,c 

fr. 7 50 c. 
• Ainsi fait et certifié le présent état, etc. A I . I I A R T . 

A l'audience du Tribunal de Nivelles le coq questieux, 
comme disait un quidam, dont le souvenir n'est pas éteint 
au Palais, fut exhibé aux témoins, mais on ne put lui arracher 
une note; jugeant de son identité sur son soûl plumage les té
moins des deux parties persistèrent dans leur sentiment. Le 
doute bénéficia à Simonart, i l lut acquitté. 

M . le procureur du roi interjeta appel de cette sentence, au 
grand déplaisir du pauvre captif. Devant la Cour, M . le prési
dent, fut assez maître de son sérieux pour achever le rapport. 
M . l'avocat-général, qui maintenait l'identité du corps de délit, 
put terminer, à grand" peine, son réquisitoire, mais quand 
M" Lehardy voulut ouvrir la bouche, la cause était entendue, 
Simonart fut de nouveau acquitté. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . N O M I N A T I O N S . - A B S E N C E . 

— La Cour d'appel de Liège a procédé samedi à l'élection 
de candidats à présenter : l°pour la place déconseiller, vacante 
par suite de la mort de M . le président Dar.drimont, et 2° pour 
celle de vice-président du Tribunal de 1 " instance de Liège, 
en remplacement de M . Lamberls, décédé. 

Pour les fonctions de conseiller, M. Didier, ancien procu-
reurdu roi à Diekirch,ct actuellement juge au Tribunal de 1" 
instance à Anvers, a obtenu 11 voix, M . Tschoffen, vice-
président du Tribunal d'Arlon, 8, et M . Watlet 1. En consé
quence, M . Didier a été nommé 1" candidat. Au second tour 

de scrutin, M . Tschoffen a obtenu 15 suffrages, M . Bonjean, 
procureur du roi à Marche, 4 et M . Watlet 1. M . Tschoffen 
est donc second candidat. 

Pour les fonctions de vice-président, M Beckcrs, juge à 
Liège, a obtenu 11 voix, et M . Gillet 9, M . Beckers a donc 
été nommé premier candidat. Au deuxième tour de scrutin, 
M. Gillet a été nommé second candidat par 15 voix. M . Col
lette a obtenu G voix, et un bulletin a porté, sans doute par 
erreur, le nom de Collinet. 

— Le gouverneur du grand Duché de Luxembourg a installé 
le 29 juin la haute Cour militaire, après avoir reçu le serment 
des membres qui la composent et qui sont: M M . Joseph Pes-
catorc, président ; Hcnard, Wurth, Paquet, conseillers à la 
Cour supérieure ; Vandciibrugghcn, major, commandant de la 
gendarmerie; Winckel, major dans le contingent Luxem
bourgeois , Willmar, procureur-général d'Etat, et Schrobilgen, 
greffier. 

— Arrêtés royaux du 27 juin : L . Vanderhaegen, nommé 
juge suppléant à la justice de paix de Ruyssclcdc, en rempla
cement du sieur Deroo, décédé. — Démission de Désiré Ri-
beancourt, huissier au Tribunal de l luy, acceptée. 

Un arrêté de la même date institue les nouveaux membres 
du Tribunal de commerce de Bruxelles, dont nous avons pu
blié les noms. 

— Par jugement du 1" juillet 1845, le Tribunal de pre
mière instance séant à Mons a déclaré l'absence du sieur 
Arnaud Moreau, de Chièvres, parti pour l'armée en 1811 et 
incorporé dans le 2 1 ' régiment de ligne. 

T I R A G E D E S J U R Y S . 

I I A I . N A I T . — 5 e T R I M E S T R E . 

J U R É S . — P.-P. Bosquet, brass. à Thulin. — J.-B. Le-
nicrcier, cultiv. à Frasncs-lcz-Gossclies. — L . Duray, cous, 
connu, à Braine-lc-Comtc. — F. Lebailly, cultiv. à Pipaix. 
— C. Lecocq, not. à Binchc. — Thicfry-Vinchcnt, not. à 
Tournai. — F. Lebrun, avocat à Flobccq. — L . Duez, cons. 
connu, à Jcmmapcs. — F. Demculdrc, not. à Ecaussinncs-
d'Enghien. — A. De Hcrisscm, cons. comm. à Mons. — F. 
Quarre, méd. à Chàtelct. —*Ad. Brcbart, not. à Tainlignies. 
— Le comte F. Visart, propriétaire à Bury. — F. Sigard-Ca-
pouillel, nég. à Mons. — C. Deblois, avocat à Tournai. — 
A. Waltier, not. à Boussu. — V. Savait, avocat à Tournai. 
— J.-F.-A. De Wouters de Vrouhovcn, bourgmestre à Braine-
le-Comte. — F. -L. George, contr. des conlr. à Binche. — 
B. Dcmaibaix, brass. à Mailles. — A . Bcaufaux, chirurg. à 
Gossclies. — A. Marousé, méd. à Boussu. — A. Delhaye, 
cultiv. à Brugelettc. — T. Detry, cultiv. à Saint-Amand. — 
Dupré-D'Ennclières, mardi, épicier, à Tournai. — F. De-
paix, iuspect. des eaux et forêts à Charleroi. — C. Scarscz, 
propr. à Möns. — F. Criez, conserv. des hypothèques à Mons. 
— A. Rondeau, méd. à Seneffe. — J.-B. Dubois, maître de 
carrières à Arquenncs.. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S . — P. Delbrayèrc, épicier. — J. 
Brenicr, méd. — A Vaugruiidcrbcck, boulanger. — C.-L. 
Monjot, imprimeur-libraire, — lous quatre à Mons. 

F l . A X D R E O C C I D E N T A L E . — 5" T R I M E S T R E . 

M M . Lauwcrs, bourgmestre et agent d'affaires, à Lophem. 
— Nottchaert, chirurgien à Anseghem. — Ampc, conseiller 
communal à Langemark. — Van den Bcrghe, brasseur à Rc-
ninghe. — De Couinck, conseiller communal à Warnclon. — 
Marissael, receveur des contrib. à Leyselc.—Van Neste, con
seil de rég. à Nostcamp. — Prool, recev. comm. à Ichtcghem. 
— Delanglez-Marlial; écbevin à Luigne. — Vclghe-Dumou-
ccau, fabiic. à Courtrai. — De Meulcnacrc, notaire et con
seil, à Thiclt . — Syx-Paret, conseiller comm. à Wervicq. — 
Beernicr, propriét. à Furnes. — Buyssens, notaire à Gulle-
ghem. — Le Poutre-Noé, négociant à Wervicq. —- Danneel-
Gloiieux, négociant à Courtrai. — Sioen-Lust, marchand à 
Courtrai. — J.-B. de Creuwer, bourg, à Locre. — Corneille, 
bourg, à St. Riquicr. — De Cock, notaire à Watou. —Clacr-
houdt, avoué lie. à Bruges. — Bossuyt, échevin à Lichter-
veldc. — Vermander, échevin à Roulers. — Van Hil le , mar
chand à Dixmudc. — Van der Hostadt-Goddy, notaire à Bru
ges. — Van Baeckcl-Foucqucur, propriét. à Nieuport. — Vani 



Gaever, échevin a Ardoye. — Courtens, propriét. à Harle-
beke. — Lagae, médecin à Gonrtrai. — Behayne, marchand 
à Warneton. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S . — M M . Slorme, aubergiste à Bruges. 
—Vermeulen, particulier à Bruges.—De Beuckelaere, raflineur 
de sel à Bruges. — De Knuydt-De Vr iè re , rentier à Bruges. 

A N N O N C E S . • 

Etude de Me V E R H A E G E N , notaire, rue Neuve. 

Vente considérable d'immeubles, à Ixelles et au quartier 
Léopold . 

Le notaire V E R H A E G E N , résidant à Bruxelles, vendra publique
ment, avac bénéfice d'enchères, en la chambre des ventes par 
notaires, Montagne-aux-Herbes-Potagéres. 

1" Lot.—• Une belle et grande Maison, à porte cochère et à deux 
étages, ayant plusieurs beaux appartenions, écurie, remise, cour 

jardin, deux sortes d'eau et autres dépendances, située à Ixelles, rue 
des Palais, n° 27, contenant 7207 pieds; occupée par M. Dethier. 

Portée avec paumée et enchères à f'r. 18,812 
2" Lot. — Une jolie Maison de rentier, composée de plusieurs 

chambres aux deux étages, ayant deux sortes d'eau, beau jardin et 
autres dépendances, située à Ixelles. rue des Palais, contenant 2315 
pieds : occupée par M. A andevoorde. 

Portée avec paumée et enchères à fr. 8,C12. 
3« Lot. — Une belle et très-grande Maison à porte cochére et à 

deux étages, ayant cinq grands salons et plusieurs chambres, écurie, 
remises, cour, jardin, deux sortes d'eau et autres dépendances, située 
à Ixelles. rue des Palais, n° 23, contenant 9982 pieds : non louée. 

Portée avec paumée et enchères h f'r. 25.412 
4 e Lot. — Une belle et grande Maison à porte cochère et à deux 

étages, avec cour, jardin, deux sortes d'eau et autres dépendances, 
située à Ixelles, rue d'Idalie. n° 29, contenant 7181 pieds: occupée 
par la dameFauconnet. Portée avec paumée et enchères h fr. 16.212 

5« Lot. — Une belle et grande Maison à porte cochère et à deux 
étages, avec cour, jardin, deux sortes d'eau et antres dépendances, 
située à Ixelles, rue d'Idalie. n°31, contenant 5116 pieds: occupée par 
M" 1 Parker. Portée avec paumée et enchères à fr. 15,412 

6 e Lot. — Une jolie Maison a porte cochère et h deux étages, avec 
cour, jardin, deux sortes d'eau et autres dépendances, située à Ixelles. 
rue d'Idalie. n« 33. garnie de buffets et d'armoires, contenant 3077 
pieds: non occupée. Portée avec paumée et enchères à fr. 11.212 

7 e Lot.— Une jolie Maison h poite cochère et a deux étages, avec 
cour, deux sortes d'eau et autres dépendances, située à Ixelles. rue 
d'Idalie.n» 35, contenant 3011 pieds; non occupée. 

Portée a v e paumée et enchères à fr. 11.212 
8" Lot.— Une belle et grande Maison à porte cochère et à deux 

étages, avec cour, jardin, deux sortes d eau et antres dépendances, 
située à Ixelles, rue d'Idalie. n° 37, contenant 3143 pieds; non oc
cupée. Portée avec paumée et enchères h fr. 11.612 

9» Lot. — Une jolie petite Maison de rentier, à deux étages, ayant 
four à pain, cour, jardin, deux sortes d'eau et autres dépendances; 
située h Ixelles, rue d'Idalie, n» 45, contenant 1696 pieds carrés, 
occupée par M. Bourlard. 

Portée avec paumée et enchères à fr. 5,470 
10' Lot. — Une grande Maison avec grand Terrain à bâtir, située 

rueLegrand, débouchant dans la rue d ldalie, à Ixelles, non encore 
numérotée, contenant 13.428 pieds, occupée par M. Chômé. 

Portée avec paumée et enchères h fr. 17.812 
1 I e Lot. — Un grand Bâtiment h porte cochère. etc., à usage d"un 

pensionnat, avec cour, jardin deux sortes d'eau et autres dépendan
ces, situé, Ixelles, rue d'Idalie, n° 45, contenant 29,262 pieds: oc
cupée par M. le docteur Friedlander, instituteur. 

Portée avec paumée etenchèresh fr. 43 012 
12e Lot. — Une petite Maison de rentier, a deux étages, avec cour, 

deux sortes d'eau et autres dépendances, située à Ixelles. an coin de 
la chaussée d'Etterbeek et delà rue GofTard, contenant 894 pieds; 
occupée par les enl'ans Dieudonné. 

Porté avec paum ée et enchères à fr. 6,412 
13« Lot — U n beau Terrain avec les constructions qui s'y trou

vent, situé à St-Josse-ten-Noode, au Quartier-Léopold, dans la rue 
«n f ace de la nouvelle, porte, contenant 4774 pieds. 

Porté avec paumée et enchères à fr. 17,212 
14« Lot.— Un beau Terrain avec les constructions qui s'y trou

vent, à côté du précédent, contenant 4563 pieds. 
Porté avec paumée et enchères à fr. 20.012 

15e Lot .— Un beau Terrain avec les constructions qui s'y trou
vent, à côté des précédens, contenant 6680pieds. 

Porté avec paumée et enchères à25 ,3 l2 
Cette vente se faisant pour parvenir à une liquidation, aucun lot 

ne sera retenu. 
Adjudication définitive, mardi 11 juillet 1843, à 3 heures de re

levée. 
S'adresser pour renseignemens en l'étude dudit notaire. Longue 

rue Neuve, n» 47. 

Etude de Me. S C H O E T E R S , notaire, rue Neuve. 

Le notaire S C H O E T E R S . résidant à Bruxelles, vendra publique
ment, avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la demeure du 
sieur Van Dyck-Devis, tenant une auberge nommée la Fille de 
Paris : 

Une pièce de Terre, située à Brusseghem, hameau dit Osselt, au 
champ dit Hechers-Veld, contenant 1 hectare 25 ares 75 centiares, 
occupée par la veuve Vanderperren, cultivatrice a Brusseghem. 

La paumée aura lieu le mercredi 12 juillet 1843, et l'adjudication 
définitive le mercredi 19 juillet, respectivement à 3 heures de 
relevée. 

Le notaire S C H O E T E R S , résidant à Bruxelles, vendra publique
ment avec bénéfice de paumée et d enchères, en la demeure du sieur 
Van Dyck-Devis, tenant l'auberge nommée la Ville de Paris: 

Une Maison étant une boulangerie, située à Molenbeék-Saint-Jean, 
faubourg de Lacken, chaussée d'Anvers, cotée sect 3 n° 65 occupée 
par le sieur Boukain, boulanger. 

Cette Maison se vend à charge d'une rente annuelle et viagère de 
fr. 280, due a M™« veuve Grimberghs née en 1767. 

L'adjudication préparatoire est fixée au mercredi 19 juillet 1843, 
et l'adjudication définitive au mercredi 26 du même mois, respec
tivement à 4 heures de relevée. 

Etude de Me D E D O N C K E R notaire h Bruxelles. 

M» D E DONCKER adjugera prépnratoirement, mardi 25Juillet: 
1843. à la chambre des ventes par notaires, h Bruxelles. Montagne-
aux-Hcrbes-Potagères. n° 25, avec bénéfice de paumée et d'en
chères : 

1 " lot. — Une belle et grande Maison, nouvellement et solidement 
construite, composée de plusieurs places au rez-de-chaussée et aux 
deux étages, avec cheminées et tablettes de marbre, cuisine, laverie, 
cave aux vins et aux provisions, jardin, puits, pompe, réservoir, ci
terne et autres dépendances, située il Saint-Josse-ten-Noode, près 
la porte de Schaerheek. au coin des rues de l'Astronome et du 
Nord; occupée par M. ringénieur Dr.pré. 

2« lot.—Une jolie Maison avec cour et dépendances, située rue du 
Nord, n° 38, aboutissant au jardin du lot précédent: louée à la dame 
Fay. 

3 e lot — Une jolie Maison h côté de la précédente, rue du Nord, 
n° 36, habitée par M. Matheysscns. 

4" et 5 e lots. — Deux terrains à bâtir, situés à Scbaerbeck, rue du 
Palais de Laeken. près du chemin de fer. 

M« D E DONCKER, vendra, en conformité de la loi du 12 juin 
1816. a la chambre des ventes par notaires à Bruxelles, avec béné
fice de paumée et d'enchères: 

Une Maison avec cour, petit bâtiment de derrière et dépendances 
située à Bruxelles, rue de Flandre coté n° 110, nouveau, au coin de 
la rue Rempart, des Moines danslaquelle elle a une sortie. 

La Maison étant inhabitée l'acquéreur entrera en jouissance en 
payant son prix d'achat 

La paumée aura lien mardi 25 juillet 1843, à 2 heures. 

C O N D I T I O N S D ' A B O N N E M E N T . 

L a Belgique Judiciaire publ iée par une réunion de juris
consultes , avec la collaboration de magistrats et de profes
seurs , parait à Bruxelles le Jeudi et le Dimanche de chaque 
semaine sur beau papier, feuille double , grand in-4° con
forme au présent spécimen. 

L a Belgique Judiciaire donnant dans chaque numéro 
huit pages de 2 colonnes, caractères compacts avec un sup
p lément , quand un procès important l'exige, formera , au 
bout de l 'année, un énorme volume d'un format convenable 
pour les bibliothèques , et contenant plus de 1900 pages. 

Les abonnemens courent à dater du 4 Décembre et ne 
peuvent se prendre pour moins d'un an. L e prix, payable au 
bureau du journal , par semestre et par anticipation, est fixé 
comme suit : Bruxelles 25 fr. par an ; Province 28 ; E t r a n 
ger 25 et l'affranchissement en sus. 

L e prix d'insertion des annonces est fixé à 30 centimes la 
ligne. 

I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit 
dont deux exemplaires seront envoyés à la rédaction. 

Toutes les demandes d'abonnement doivent être adressées 
franco à l 'éditeur, rue de Bav ière , n. 7. 

L a correspondance pour la rédaction doit être envoyée à 
la m ê m e adresse. 

Ceux qui auraient reçu par erreur quelqu'un des n u m é 
ros 2, 3, 4, 5, 6, 10 en double, sont très instamment prié de 
nous les renvoyer, ces numéros é tan t prés d'être épuiséss . 

IMPRIMERIE DE J . VERUA5SELT, 7, R L E DE BAVIÈRE. 
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G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

DROIT C O M M E R C I A L . 
L E S T R I B U N A U X C I V I L S S O N T - I L S I N C O M P É T E N S A R A I S O N D E 

L A M A T I È R E P O U R C O N N A I T R E D E S A F F A I R E S C O M M E R 

C I A L E S ? 

Certains esprits, enclins à matérialiser les questions, ont 
depuis longtemps tenté de faire prévaloir l'opinion qu'en juris
prudence la fixité constitue le dernier mot du progrès. Pour 
atteindre à cette conséquence les raisonnemens ne manquent 
pas. La loi, dit-on, doit, pour être bonne, demeurer immuable 
dès quelle est promulguée, afin que chacun puisse s'y fier, 
s'accoutumer à ses prescriptions, et s'y conformer sans spéculer 
sur l'avenir. L'utilité de la jurisprudence consiste à combler 
les lacunes de la loi , suppléer aux doutes, aux ambiguïtés, aux 
cas imprévus, et, cette mission accomplie, à former corps avec 
la loi même. La fixité est la condition d'existence de cette 
union intime avec la loi , sans laquelle la jurisprudence n'est 
plus qu'une véritable Babel judiciaire. 

Les variations de la jurisprudence, ajoute-t-on encore, enlè
vent à la chosejugée ce caractère essentiel de vérité présumée, 
cette infaillibilité relative, dont l'a décorée le législateur dans 
le but de consolider la paix publique et la propriété, les bases 
mêmes de l'ordre social. 

Quelques fortes que soient ces considérations nous ne sau
rions nous y rallier sans réserve, car les admettre comme rè
gle générale, ce serait, selon nous, tuer le progrès scientifique 
du droit, déifier en quelque sorte les écarts d'une justice qui, 
non-seulement peut mais doit faillir parfois, puisqu'elle est 
humaine, d'une justice que l'erreur définitive et irréparable 
pourrait seule déconsidérer. 

Nous applaudirons donc à tout revirement de jurisprudence, 
loin de le déplorer, lorsque la jurisprudence nous paraîtra faire 
retour vers la vérité. Nous considérerons cette allure nouvelle 
comme un acte d'indépendance, comme une protestation de la 
raison contre le joug du préjugé, et nos sympathies seront ac
quises à ceux qui l'auront posé les premiers. 

Déjà nous avons prouvé quelle était en cette matière la fa
çon de penser de la Belgique judiciaire et la façon d'agir de 
la Cour de Bruxelles, lorsque nous insérâmes dans nos colonnes 
un arrêt récent rendu par la Chambre correctionnelle, concer
nant les effets de l'appel interjeté par le ministère public 
contre le condamné. Aujourd'hui nous enregistrons une déci
sion de la même Cour en matière commerciale où la routine 
et le préjugé reçoivent un échec plus grave encore que le 
premier. 

La Cour de Bruxelles, troisième Chambre, vient d'être ap
pelée à résoudre une question que les arrêts semblaient avoir 
désormais placée hors de discussion. Les tribunaux civils de 
première iustanec peuvent-ils connaître des causes commer
ciales concurremment avec les tribunaux consulaires, lorsque 
leur juridiction n'est pas déclinée ou est déclinée tardivement ? 
M" Harmignies, pour le sieur Kucloux, appelant d'un jugement 
rendu par le Tribunal de Charleroi, a plaidé la négative. M" 
Neissen soutenait, avec le premier juge et une jurisprudence 
constante, l'affirmative. 

La Cour s'est rangée à l'opinion défendue par M c Harmi
gnies dans un arrêt fortement motivé qu'a prononcé M . le pré
sident Jonct à l'audience du 14 juin dernier. 

A R R Ê T . — « Attendu que les juridictions sont d'ordre 
public, de manière que ni les parties ni les juges ne peuvent 
s'écarter des régies qui leur sont tracées à cet égard par la 
loi, que quand la loi elle-même les y autorise ; 

« Attendu que c'est sur ce principe que sont basées les dis
positions des art. 170 et 424 du Code de procédure, qui or
donnent aux juges de se déclarer d'office incompétens quand 
la matière qui leur est soumise n'est pas au nombre de celles 
que la loi place dans leurs attributions: 

«Attendu qu'il est vrai que, selon le prescrit de l'art. 169 
au paragraphe, comme selon le prescrit de l'art. 424 aussi au 
paragraphe, l'incompétence non proposée in limine litis, se 
couvre par toute exception ou défense au fond ; mais pour que 
cette prorogation de juridiction ait l ieu, i l faut que l'incompé
tence ne soit relative qu'au domicile de la personne assignée, ou à 
la situation del'objet litigieux, c'est-à-dire, i l faut, commedisent 
les jurisconsultes, que l'incompétence, ne soit qu'une incom
pétence ratione personœ vel loci; dans tous les autres cas 
où l'incompétence résulte de la matière même dont les juges 
ont à connaître, i l ne leur est pas permis de s'immiscer dans la 
connaissance d'une affaire que la loi a attribuée à des juges 
d'une autre catégorie; 

» Attendu que l'argument tiré de l'art. 656 du Code de com
merce n'est pas concluant, car i l s'agit là d'un cas particulier, 
pour lequel la loi a fait une disposition exceptionnelle, qui, par 
sa nature même, confirme la règle ci-dessus tracée ; 

«Attendu que les art. 14, 426, 427 du Code de procédure 
sont encore basés sur le principe que toutes les juridictions 
contentieuses ont des matières qui leur sont propres et au delà 
desquelles elles ne peuvent étendre leurs attributions, même 
du consentement des parties; 

«Attendu que la loi du 24 août 1790, pour la France, et 
l'arrêté du 2 frimaire an IV pour la Belgique, après avoir sta
tué que les actions possessoires, les réparations locatives des 
maisons, le paiement des salaires des gens de travail, etc. se
raient jugées par le juge de paix, et que toutes les affaires de 
commerce, tant de terre que de mer, sans distinction, seraient 
jugées par les Tribunaux de commerce, décide ensuite que les 
tribunaux civils connaîtront de toutes affaires personnelles, 
réelles et mixtes, en toutes matières, excepté celles qui ont 
été déclarées être de la compétence des juges des paix et les 
affaires de commerce, (loi du 24 août 1790 art. 9 et 10 du 
litre I I I ; art. 2 du t i t . X I I I et article 4 du titre IV^arrêté 
du 2 frimaire an I V , S 4, titre X , § 15 et 7). 

«Attendu que la même répartition des affaires contentieuses 
entre les juges de paix, les tribunaux de commerce et les t r i 
bunaux civils, est conservée dans le Code de procédure civile 
et le Code de commerce qui nous régissent encore (C. de proc. 
civile art. 2 et 5, Code de commerce art. 651 et suiv., Code 
de procéd. art. 39 et suiv.) ; 

«Attendu que d'après l'ensemble de ces diverses disposi
tions législatives, i l n'est pas plus permis à un Tribunal civil 
de s'ingérer dans les affaires commerciales qu'il ne lui est per
mis de s'ingérer en première instance dans les affaires posseŝ  
soires ou autres que la loi attribue aux juges de paix, formelle
ment exceptées les unes et les autres, de leurs attributions, par 
la loi du 24 août 1790; 

«Attendu qu'il a été reconnu tant en première instance 
qu'en appel, que la cause actuelle a pour objet une affaire com
merciale, attribuée par la loi au juge consulaire, 

31. l'avocat-général Cloquctte entendu en son avis, 
La Cour met le jugement dont est appel au néant , émen-

dant, dit que le Tribunal civil qui l'a rendu était incompétent, 
renvoie la cause devant qui de droi t , condamne l'intimé aux 
dépens des deux instances, ordonne la restitution de l'amende.» 

La raison la plus droite, une eutente parfaite du texte et de 
l'esprit de la législation sur la matière semblent à tous ceux 
qui lisent cette décision en avoir dicté les motifs. Toutefois, 
nous venons de le dire, la jurisprudence existante repousse 
par son unanimité la solution adoptée aujourd'hui. 

Examinons un instant les vicissitudes de cette controverse. 

Chose étrange, la Cour de Bruxelles a fait précisément le 
premier pas dans la voie qu'elle abandonne à l'heure présente. 
L'arrêt le plus ancien sur ce débat rapporté par les recueils 



de jurisprudence est une sentence de cette Cour rendue en 
audience solennelle le28 novembre \8Q8,(Décis. not. X V . p. 
211.) contrairement aux conclusions de M . Beytz, procureur 
général impérial près de ce siège. 

L'élan donné fut rapidement suivi, et la fidélité avec la
quelle les divers corps judiciaires de l'empire Français copiè
rent les motifs de ce premier arrêt prouve l'influence qu'avait 
dès lors conquise sur la jurisprudence générale les doctrines 
de notre Cour d'appel. « Les juges ordinaires, » avait-elle dit , 
«sont investis de la plénitude de juridiction; d'où résulte 
»quc les parties peuvent, sans s'adresser au juge d'attribution, 
». s'il en existe, s'adresser au juge ordinaire. » — Ce principe 
de la plénitude de juridiction devient aussitôt la pierre angu
laire des arrêts postérieurs. I l est accueilli successivement par 
la Cour de Trêves, le 9 août 1809 (1); à Rennes le 2 décembre 
1815; et enfin, le 10 juillet 1816, i l reçoit la sanction de la 
Cour suprême à Paris; celle-ci le confirme encore par d'autres 
arrêts, à quatre reprises différentes: le 20 avril 1825, en 
matière d'arbitrage social, sous la présidence d'IIenrion de 
Pansey;le9 avril 1827; Ie24avr i l l834;enf in le l8 marsl859. 

Les Cours royales de France ne tentèrent au demeurant 
pas la moindre opposition contre la jurisprudence de la Cour 
de cassation. La Cour de Cacn juge, le 25 juillet 1827 que les 
Tribunaux civils ont juridiction même dans les causes intéres
sant des faillites, lorsque leur compétence n'est pas déclinée 
in limine litis. La CourdeColmar admet la plénitude de ju r i 
diction, le 5 février 1826, et va jusqu'à refuser, le 6 août 1827, 
au Tribunal c iv i l , le droit de proclamer d'office son incompé
tence. On peut citer encore pour celle opinion les arrêts de 
Grenoble du 12 avril 1826, de Bordeaux 1" février 1851, 
7 avril 1852 et 50 juin 1841 (2); Bourges 11 juin 1851 ; Poi
tiers 12 juillet 1855; Limoges 12 décembre 1840 (5). 

Depuis 1815 la Belgique, séparée de la France, se fondait 
une jurisprudence nationale dont la régénération semblait fa
vorisée par les modifications du personnel judiciaire en ce pays, 
et l'affranchissement du contrôle exercé sur les décisions de 
ses Tribunaux par la Cour de cassation de Paris. Néanmoins, 
la Cour de Bruxelles sur la question qui nous occupe demeura, 
pendant toute la durée du royaume des Pays-Bas, fidèle à ses 
premiers erremens. Trois arrêts confirment celui de 1808, 
dont ils persistent à s'approprier les motifs. Ils portent respec
tivement les dates des 8 juin 1822, 14 novembre 1825 et 6 
janvier 1850 (4). 

La Cour de La Haye jugeait alors comme celle de Bruxelles; 
nous n'avons pas rencontré de décisions rendues à Liège sur 
la question. 

Enfin, un arrêt rendu par la Cour de cassation de Belgique 
le 20 janvier 1855 (5), au rapport de M . de Faveaux, et sur les 
conclusions conformes de M . Defacqz, vient ajouter dans la ba
lance le poids de son autorité. 

La doctrine des auteurs côtoya d'abord la jurisprudence des 
arrêts avec une constance singulière. Les premiers commenta
teurs du Code de procédure, Pigeau, t . 1. p. 151 .,Berrial St. 
prix, Carré, sur l'art. 170duCodc de procédure, Tbomine Des 
Mazures^ au même endroit, embrassent l'opinion des arrêts. 
Merlin dans son Répertoire, au mot Tribunal de commerce ¿5 
ne regarde pas même le contraire comme soutenablc , et tran
che la difficulté par deux mots jetés en passant. L'arrèlisle 
Dalloz subit l'influence des décisions qu'il rassemble dans son 
Recueil alphabétique, V" Compétence, sect. 5. art. 2. Fa-
vard de Langlade et Henrion de Pansey cèdent à l'entraine-
ment général. 

Cependant la réaction commence à ' Poitiers du haut de la 
chaire enseignante. M . le professeur Boncennc, le premier, de
mande compte à la jurisprudence de ses motifs scientifiques, 
et les discute corps à corps dans son Introduction à la théo
rie de la procédure. M . l'avocat-général Fouchcr de Rennes, 
annotateur de Carré, se rallie, dans la Revue de législation^. 2 
p. 401 , à l'opinion nouvelle, qu'embrassent ensuite M M . Lafer-
rière, dans son Histoire du droit Français, t. 2 p. 71 et 72 ; 

Î
t) V . tous ces arrêts au Journal du Palau à leurs dates respective!. 
2) Journal du Palais 1841. 2. 287. 
3) Journal du Palais 1841. 2. 42i. 

(4) Jurisprudence de Bruxelles 1822. 2.114: 1824.1. 303; 1830.1.184 . 
(&) Jurisprudence du XIX« siècle, 183». 1. 277. 

Benech, professeur à Toulouse, dans une dissertation repro
duite par la Revue des Revues de droit. (1840, p. 61.) Boi-
tard, professeur à Paris, dans ses Leçons sur la procédure, sur 
l'art. 170 C. de procédure civile; Rodière, auteur, de l'Expo
sition raisonnée des lois de la compétence et de la procé
dure en matière civile, 1 .1 , p. 138. 

I l est assez étrange que les écrivains spéciaux du droit com
mercial n'aient manifesté aucun symptôme d'opposition à celte 
tendance hostile pour la juridiction consulaire. MM. Vincens 
et Pardessus inclinent ouvertement vers les Tribunaux civils; 
M . Dclvincourt dans ses Instituts du droit commercial est 
plus explicite encore que les premiers. Quelque hésitation so 
manifeste pourtant, dans la doctrine comme dans la jurispru
dence, au cas d'arbitrage forcé entre associés, ou d'actions pos-
sessoires portées devant les Tribunaux de première instance 
de piano. 

Lors de l'arrêt récemment rendu par la Cour de Bruxelles, 
nous avons entendu invoquer par l'avocat de la partie appe
lante, divers documens contemporains de la discussion du 
Code de commerce actuel. M ' Harmignies citait particulière
ment le rapport de Chaptal joint au projet du Code de com
merce prèsemele 13 frimaire an X , et le discours préliminaire 
qui l'accompagnait. Ces citations, bonnes pour établir le be
soin qu'éprouve le commerce de la juridiction spéciale insti
tuée à son profit, ne sont pas décisives. La discussion même 
de la loi semble un vaste arsenal où peuvent s'armer les deux 
opinions. L'assemblée Nationale de France a adopté les articles 
de la loi de 1790, siège de toute la difficulté actuelle, sans 
l'ombre d'une discussion spéciale. Si d'un côté l'on trouve 
dans les documens invoqués par M" Harmignies à l'audience 
quelques généralités favorables au système qu'il a fait préva
loir en s'emparant des travaux préparatoires du Code de com
merce de l'autre on voit M . Berlicr s'écrier au conseil d'Etat, 
dans celle même circonstance, que «la juridiction commerciale 
n'est qu'exceptionnelle c'est-à-dire un démembrement de la 
juridiction ordinaire. » 

I l est à remarquer en outre que la Cour de cassation, dans 
ses observations sur le Code de commerce, demandait formel
lement attribution de compétence aux tribunaux civils pour 
les causes commerciales où les parties ne répudieraient pa» 
leur juridiction. 

Quoiqu'il en soit de l'avenir réservé à foute cette contro
verse, on ne peut nier l'influence puissante qu'aura pour la 
raviver l'arrêt actuel. Nous appelons de tous nos vœux l'examen 
attentif des jurisconsultes sur ce point que la Cour suprême 
de Belgique sera probablement appelée à trancher de rechef. 

A . 0 . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R R O Y A L E DE R IOM. 
M E U B L E S D O T A U X . — I N A L I E N A B I L I T É M Ê M E A P R E S S É P A R A 

T I O N S E B I E N S . 

La femme mariée sous le régime dotal ne peut, même après une sé
paration de biens judiciairement prononcée, aliéner ses meubles 
dotaux ou contracter des obligations susceptibles d'être exécutées 
sur ce mobilier que dans les cas exceptionnels pré eus par la loi 
et avec l'autorisation préalable delà justice. 

Spécialement, l'obligation contractée, même après la séparation de 
biens, par la femme autorisée de son mari, mais sans permission 
de justice pour tirer le mari de prison, ne donne pas au créancier 
le droit de faire saisir et vendre les meubles dotaux appartenant 
à cette femme. 

La question d'inaliénabilité de la dot mobilière s'est pré
senté sous une face à peu près neuve, dans les circonstances 
suivantes : 

La dame Marie-Eléonore Rollat épousa, en l'an X I , le sieur 
Philippe Courby. Leur contrat de mariage fut passé le 2 bru
maire de ladite année (13 septembre 1802), sous l'empire de 
la Coutume d'Auvergne; tous les biens, préseus et avenir, de 
la dame Rollat, se trouvèrent soumis au régime dotal, de droit 
commun dans cette Coutume. 

Le sieur Courby ne tarda pas à dissiper sa fortune. En 
1807, sa femme obtint contre lui un jugement de séparation 
de biens. 

Entre autres délies par lui contraclées, M . Courby avait 
souscrit, les 12 et 18 octobre 1806, plusieurs lettres de change, 



s'élevant ensemble à la somme principale de 19,114 fr., au 
profit de deux frères, les sieurs Murol ; ces lettres de change 
avaient été tirées par M . Courby sur sa femme, et acceptées 
par celle-ci avant la séparation de biens. 

Depuis, faute de paiement de ces effets, les sieurs Murol 
obtinrent, au Tribunal de commerce de Germont-Ferrand, le 
24 août 1810, un jugement par défaut qui condamna solidai
rement les époux Courby au paiement des lettres de change, et 
prononça la contrainte par corps contre le mari. 

En 1816, les sieurs Murol firent incarcérer Courby, en vertu 
de ce jugement. 

Pour tirer son mari de prison, la dame Courby, alors sé
parée de biens, passa un traité avec les sieurs Murol, le 3 mai 
1816, sous l'autorisation de son mari, mais sans permission 
de justice. Elle acquiesça au jugement du 24 août 1810, re
nonça à opposer la péremption acquise contre ce jugement, à 
défaut d'exécution à son égard, dans les six mois de l'obten
tion, et s'engagea à payer le montant des condamnations pro
noncées, en capital et accessoires. 

En 1819, les sieurs Murol cédèrent leur créance contre les 
époux Courby aux sieurs Marie et Moussât, qui notifièrent ce 
transport aux débiteurs. 

Puis, bien des années s'écoulèrent sans réclamations de M M . 
Marie et Moussât, ni contre le sieur Courby, tombé dans un 
état d'insolvabilité complète, ni contre la dame Courby, jouis
sant d'une fortune honorable. 

Enfin, le 8 juillet 1842, ils firent signifier à l'un et à l'au
tre des époux Courby, un commandement tendant à la fois à 
saisie-exécution et à saisie brandon. 

Par exploit du 18 du même mois de juillet, la dame Courby 
forma opposition à ce commandement précurseur do poursuites 
imminentes, et assigna les sieurs Moussât et Marie devant le 
Tribunal civil de Riom, pour ouïr prononcer la nullité des 
poursuites commencées. Elle se fondait sur la dolalilc de tous 
ses biens. Suivant elle, cette dotalilé formait un obstacle in
vincible à toute saisie des meubles lui appartenant. Quant aux 
revenus de ses immeubles, l'excédant de ce qui était néces
saire aux besoins de la famille aurait bien pu, d'après la juris
prudence, être saisi par ses créanciers ; mais, en fait, la totalité 
de ces revenus était indispensable à l'entretien du ménage. 

Le 6 avril 1843, jugement contradictoire : 
» En ce qui louche les fruits des immeubles dotaux, le 

Tribunal, tout en reconnaissant que les poursuites sont ré
gulièrement exercées sur l'excédant de ce qui est nécessaire 
aux besoins de la famille Courby, suspend les poursuites jus
qu'à ce qu'il ait été procédé, par experts, à l'évaluation des re
venus de ces biens et, par le Tribunal, à la fixation de la quo
tité que les sieurs Marie et Moussât pourront saisir ; 

» En ce qui touche les meubles de la dame Courby, le 
Tribunal déboule celle-ci de son opposition, et autorise la 
continuation des poursuites, — attendu que la dame Cour-
by-Rollat a été mariée sous le régime dotal, mais qu'étant sé
parée de son mari quant aux biens, el en ayant recouvré la 
libre administration, elle a pu disposer de ses meubles; — 
attendu, à cet égard, les dispositions de l'art. 1449 du Code 
civil . » 

La dame Courby a interjeté appel de ce jugement, seule
ment quant à la dernière disposition autorisant la saisie et 
la vente de son mobilier dotal. 

Le principe de l'inaliénabilité de la dot mobilière sous le 
régime dotal, a dit M' Jules Godemel au nom de l'appelante, 
est aujourd'hui hors de toute discussion. Quatre arrêts de la 
Cour de cassation, des 1" février 1819, 26 mai 1856, 2 jan
vier 1857 el 25 déc. 1859 (Sirey, 1 9 , 1 , 146; 56, 1, 775; 
37, 1, 9 7 ; 40, 1, 242), el la jurisprudence à peu près una
nime des Cours royales proscrivent toute distinction entre les 
immeubles et les meubles dotaux ; la Cour de Riom (5e cham
bre), s'est elle-même prononcée en faveur de celte doctrine, 
par arrêt du 50 mai 1842. La dame Courby n'a donc pu alié
ner sa dot mobilière, ni la compromettre en contractant des 
obligations; elle ne l'aurait pu, même pour lirer son mari de 
prison, qu'autant que la justice aurait eu préalablement re
connu l'opportunité d'une mesure semblable, et accordé la 
permission d'aliéner ou de contracter une obligation (158, 
C. civ.). Les sieurs Marie et Moussât sont dès lors sans droit 
pour faire exécuter sur les meubles dotaux de la dame Courby 

les engagemens par elle pris en 1816. 
La circonstance que l'appelante était à celte époque séparée 

de biens de son mari ne doit influer en rien sur la solution de 
la question. La séparation de biens n'a qu'un but, enlever au 
mari, qui en abuse, l'administration et la jouissance des biens 
de la femme, et transporter à la femme les pouvoirs dont le 
mari était investi à cet égard. I l est dérogé aux conventions 
matrimoniales des époux, en ce que la femme est substituée 
au mari dans l'administration et la jouissance de ses biens 
propres; mais celte modification au contrat de mariage, mo
tivée sur l'intérêt pressant de la femme, est la seule que la sé
paration de biens apporte à l'immutabilité fondamentale des 
conventions matrimoniales ; en dehors de la jouissance et ad
ministration des biens de la femme, pour tout ce qui dépasse 
ces limites, les époux restent soumis aux conséquences du ré
gime embrassé par eux. Avaient-ils adopté le régime de la 
communauté ? Les biens de la femme pouvaient être aliénés 
par elle avec l'autorisation de son mari (1428 du Code civil) ; 
elle conserve ce pouvoir, c l même, pour faciliter son adminis
tration, elle n'est pas astreinte à obtenir une autorisation 
quant à l'aliénation de son mobilier (1449). Mais si les époux 
s'étaient mariés sous le régime dotal, ils ne pouvaient, ni sé
parément, ni conjointement, aliéner soit les immeubles soit les 
meubles dotaux de la femme (1554-1560); ce que tous deux 
réunis étaient impuissans à faire, la femme ne pourra le réali
ser seule après sa séparation de biens; l'inaliénabilité de sa dot 
conservera toute sa force. 

En vain l'on invoque l'art. 1449 comme rendant la femme 
maîtresse souveraine de son mobilier, après séparation de 
biens. Si cet article autorise la femme séparée à disposer de 
son mobilier et à l'aliéner, ce n'est pas que ce pouvoir soit une 
conséquence nécessaire de la séparation ; c'est tout simplement 
que l'art. 1449, placé dans le chapitre de la communauté, 
est fait pour le cas où i l y avait communauté entre les époux, 
et comme sous ce dernier régime la femme pouvait, même 
avant la séparation de biens, aliéner son mobilier, l'art. 1449 
lui conserve ce droit en la dispensant seulement de l'autorisation 
maritale. Soumis à d'autres règles avant la séparation de biens, 
les époux mariés sous le régime dotal doivent encore, après 
la séparation, avoir une position différente de celle des époux 
mariés en communauté. 

I l est vrai que l'article 1565, en accordant à la femme do
tale, comme à la femme commune, la faculté de demander sa 
séparation de biens, la renvoie aux articles 1445 et suivans : 
mais c'est uniquement à l'effet de poursuivre la séparation de 
biens ainsi qu'il est dit dans ces articles ; c'est uniquement 
quant aux formes indiquées dans les articles 1443-1447, et 
non pas quant à tous les résultats énumérés en l'article 1449. 

Autrement, i l faudrait aller jusqu'à dire que le dernier 
alinéa de l'article 1449, qui proclame la possibilité, pour la 
femme séparée de biens, d'aliéner ses immeubles avec l'au
torisation de son mari, est applicable aussi à la femme mariée 
sous le régime dotal ; qu'elle peut aliéner tous ses immeubles 
avec la simple autorisation de son mari, et sans aucune per
mission de justice. Et alors, la séparation de biens, accordée 
à la femme comme remède à l'inconduitc du mari, loin de 
remplir ce but, deviendrait au contraire un moyen de ruine 
pour la femme, en renversant la barrière sagement opposée 
par le contrat de mariage à la muliebris sexiïs fragilitas. 

Aussi la doctrine et la jurisprudence s'accordent à repousser 
l'application de l'art. 1449 au cas de régime dotal, à regarder 
la séparation de biens comme laissant subsister le grand prin
cipe de l'inaliénabilité, soit quant aux immeubles, soit quant 
aux meubles dotaux. On peul citer, entr'autres auteurs, Gre
nier, Hypoth, t . l , n " 54 et suiv. ; Benoit, Dot, t . 1 , p. 465 
et suiv. ; Bellot des Minières, Contrat de mariage, t. 4. . p. 
226 et 227; Tessicr, Dot, t. 1 , p. 501. La persistance de 
l'inaliénabilité, même après la séparation de biens, a été re
connue, pour l'immeuble dotal, par la Cour de cassation, d'une 
manière formelle dans deux arrêts des 19 août 1819, et 9 no
vembre 1826 (Sirey 20. 1. 19 et 27. 1. 14.), et d'une ma
nière implicite dans deux autres arrêts des 18 mai et 7 juillet 
1850. (S. 50. 1. 266, et 5 1 , 1 . 68) ; la Cour de Montpellier 
a jugé dans le même sens, par arrêt du 17 novembre 1850 
(S. 51 . 2. 298). La question ne s'est pas encore présentée 
nettement à juger, en ce qui touche le mobilier dotal; cepen-



dant, la Cour de cassation semble, par les motifs d'un arrêt du 
9 avril 1823 (S. 23. 1 . 351), avoir préjugé que ce mobilier 
conserve aussi son inaliénabilité après la séparation de biens. 

En effet, en cassant un jugement qui avait refusé le droit 
de saisir une portion quelconque des intérêts d'un capital do
tal, pour l'acquittement d'une obligation contractée par une 
femme depuis sa séparation de biens, la Cour suprême s'est 
fondée notamment sur ce que « cette séparation n'altère pas, 
» à la vérité, le régime dotal, quant à Vinaliénabilité des 
«immeubles et des C A P I T A U X , mais que les principes ne chan-
» gent pas non plus quant aux revenus et intérêts. » — La dot 
mobilière demeure donc, comme les immeubles, insaisissable, 
pour le capital, saisissable seulement pour la portion des re
venus qui excède les besoins de la famille, et lorsqu'elle ne pro
duit aucuns revenus, qu'il s'agit de meubles meublans servant 
à l'usage de la famille, ils sont complètement insaisissables. » 

M ' C H I R O L , pour les intimés, a soutenu en premier lieu que 
la dot mobilière ne participe pas à l'inaliénabilité des immeu
bles dotaux, et s'est appuyé sur l'autorité de Toullier, t . X I V , 
n . 176 ctsuiv. Subsidiairement, i l a prétendu que, si l'ina
liénabilité de la dot mobilière existe en thèse générale, elle 
cesse par la séparation de biens, aux termes de l'art. 1449 du 
Code civil . 

La Cour, sur les conclusions conformes de M . F A U C H E R , 

substitut du procureur-général, a rendu l'arrêt suivant: 
A R R Ê T . — « Attendu, que, par son appel et ses conclusions 

en la Cour, la dame Courby Rollat s'est bornée à demander 
l'annulation du jugement du Tribunal civil de Riom, du 6 avril 
1 845, en cequ'il a validé les poursuites exercées sur son mobilier; 

» Attendu que par son contrat de mariage du 2 brumaire 
an X I , Marie-Eléonore Rollat s'est constitué en dot tous ses 
biens présens et à venir, stipulation qui a frappé d'inaliénabi-
lilé tous ses biens mobiliers et immobiliers; 

«Attendu que la séparation de biens prononcée en faveur 
de ladite dame Rollat n'a pas porté atteinte au régime dotal et 
d'inaliénabilité de tous ses biens meubles et immeubles, et ne 
lui en a conféré que l'administration ; 

«Attendu que le pouvoir d'administrer n'attribue pas à la 
femme mariée sous le régime dotal, quoique séparée, le droit 
de s'obliger sur ses biens mobiliers, obligation qui, par suite, 
entraînerait leur aliénation ; 

«Attendu que dès lors l'obligation consentie par la femme 
Rollat, le 5 mars 1816, ne peut recevoir effet et exécution sur 
ces biens mobiliers ; 

» Attendu qu'en validant ces poursuites, le Tribunal a violé 
les principes, et que c'est le cas de réformer sa décision ; 

«La Cour dit qu'il a été mal jugé en ce que le Tribunal a 
autorisé la continuation des poursuites des sieurs Moussât et 
Marie sur les biens mobiliers de la dame Courby-Rollat, bien 
appelé quant à ce, émendant et faisant ce que les premiers 
juges auraient dù faire, déclare annuler comme annulle les-
dites poursuites des intimés, en tant qu'elles portent sur les 
biens mobiliers propres de l'appelante ; condamne lesdits Mous
sât et Marie aux dépens faits en la Cour, condamne la partie 
de Godemel en ceux faits enpremière instance.» (Du 7juinl844.) 

mnrjrirTTrfiTMi 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D E CASSATION DE B E L G I Q U E . 
Présidenoe de M . V a n Meenen. 

D O M E S T I Q U E . — L O G E M E N T D É C L A R A T I O N . 

Les décrets impériaux des 3 octobre 1810 et 25 septembre 1813 ont 
déterminé d'une manière complète les mesures de surveillance 
à exercer à l'égard des domestiques ainsi que les obligations 
imposées à leurs maîtres dans l'intérêt de celte surveillance. 
En conséquence celui qui prend un domestique à son service 
n'est pas tenu d'en donner avis au commissaire de police, alors 
même qu'un règlement municipal, publié avant la mise en vi
gueur des décrets prérappelés, l'ordonnerait. 

Le 3 février 1843, procès-verbal à charge du sieur Oudart 
pour avoir logé chez lui une personne enqualitédeservanle,sans 
avoir fait de déclaration au bureau de police de la section; par 
suite, selon le dit procès verbal, contravention aux articles 4, 
S, 6, 7, 8 du règlement de police de la ville de Bruxelles du 
15 octobre 1851. 

Assigné, à raison de ce fait, devant le Tribunal de simple 
police de Bruxelless Oudart fut renvoyé de la plainte par juge

ment, en datedu 8 mars 1845, ainsi conçu : 
« Attendu que le prévenu a satisfait à toutes les obligations 

qui lui étaient imposées par les décrets impériaux des 5 octobre 
1810 et 25 septembre 1813, remis en vigueur par l'arrêté du 
collège des bourgmestres en date du 12 février 1841 ; 

» Attendu que ces décrets, spéciaux pour les domestiques, 
règlent suffisamment, comme le porte le préambule même de 
l'arrêté du collège, ce qui est indispensable pour faire rentrer 
sous la surveillance immédiate de l'autorité locale, tout ce 
qui concerne les domestiques, cette partie essentielle de la po
lice d'une grande ville ; 

» Attendu que la loi spéciale déroge à la loi générale dans 
tous les cas qui sont prévus dans la première ; 

« Attendu que cette dérogation aux articles 4, 5, 6, 7 et 8, 
du règlement de police du 15 octobre 1 8 5 1 , articles qui ne 
constituent eux-mêmes que des moyens de surveillance, s'in
duit aisément tant du préambule et de l'article 5 de l'arrêté du 
collège, que de l'article 6 du décret du 3 octobre 1810, et de 
l'article 5 du décret du 25 septembre 1815; 

» Renvoie le prévenu de la plainte, 
Pourvoi en cassation, par le ministère public. 
Selon le demandeur, le Tribunal a confondu deux choses dis

tinctes : l'une, la police des logemens, intéressant l'ordre public 
en général, l'autre, ccllcdes domestiques, n'intéressant qu'une 
certaine classe de la société, mesures qui ont chacune leur forme 
et leur but différens; l'une, constituant une mesure de police 
générale, l'autre, unesimplegaranlie de moralité pour les per
sonnes de la localité qui emploient des domestiques. L'inscrip
tion d'un domestique sur un registre spécial tenu à l'hôtel de 
ville ne dispensait donc pas le maître de l'annoncer au com
missariat de police où reposent les tableaux de la population, 
d'autant plus que le soin de cette inscription n'incombe pas au 
maître, mais au domestique lui-même. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le conseiller Wurlh en son 
rapport, et sur les conclusions de M . Decuyper, avocat-général ; 

« Attendu que les décrets des 3 octobre 1810 et 25 septem
bre 1813, publiés de nouveau à Bruxelles en vertu d'un arrêté 
du collège des bourgmestre etéchevins en date du 13 février 
1841, ont pour but de déterminer d'une manière complète les 
mesures de surveillance à exercer à l'égard des domestiques 
et de retracer toutes les obligations imposées tant à ceux-ci 
qu'à leurs maîtres dans l'intérêt de celle surveillance ; que les 
dispositions du règlement de police de la ville de Bruxelles en 
date du 15 octobre 1 8 3 1 , qui déterminent les mesures de sur
veillance à l'égard des étrangers, en supposant légale celle qui 
est prescrite par l'article 8 invoqué dans l'espèce, sonl donc 
sans application à la police des domestiques, laquelle se trouve 
réglée par des dispositions spéciales; 

» Attendu que le jugement attaque a donc fait une juste ap
plication des décrets dont s'agit en acquittant le prévenu parce 
qu'il était reconnu en fait qu'il avait satisfait à toutes les obli
gations lui imposées par ces mêmes décrets. 

«Rejette le pourvoi. (Du 16 mai 1843.) 

COUR D ' A S S I S E S DU BRABANT. 
Présidence de M. le conseiller V a n den Eynde (I) . 

A F F A I R E E T I E N N E . — M E U R T R E D E S A F I L L E E T D E S A M A I 

T R E S S E . — R É V É L A T I O N S D U F I L S A U L I T D E M O R T . 48 

T É M O I N S . — C O N D A M N A T I O N . 

Une caisse renfermant les ossemens de la fdle de l'accusé 
est déposée devant le bureau de la Cour comme pièce de con
viction. La mauvaise odeur qui s'exhale de ces restes hideux 
oblige les huissiers de service à les transporter provisoirement 
dans une pièce voisine. 

La Cour présidée par M . Van den Eynde a pour assesseurs 
M M . de Fierlants, Delannoy, Adrien Corbisieret Van Camp. 

M . l'avocat-général de Bavay occupe le siège du ministère 
public. 

M e Jottrand est au banc de la défense. 
Le jury prend place dans l'ordre suivant: M M . Wauthier, 

Vanderkelen, Martha, Staes, Percy, De Poederlé, Demahicu, 
Decoster, T 'Kint , Henri, Kesselaers, Smels : M M . Thilman 
et Walravens siègent comme jurés supplémentaires. 

La physionomie de l'accusé n'annonce rien d'extraor
dinaire : ses yeux sont fort vifs. I l est vêtu d'une blouse bleue. 

(1) C'est erronément que nous avions désigné M.Willems, comme président 
les débats dans cette affaire. 



I l déclare se nommer, Pierre-Joseph Etienne âgé de 54 ans, 
journalier, né à Monl-Saint-Guibert, et domicilié à Hévillers. 

Après la lecture de l'acte d'accusation que nous avons déjà 
publié p.1097 on procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Le président. Etienne, combien de fois avez-vous été 
marié? — Deux fois; j 'a i eu de mon premier mariage 7 en
fants dont trois sont morts. Ma seconde femme vit encore. 

D. Pourriez-vous nous dire pourquoi, le 16 janvier dernier, 
vous avez subitement quitté votre ouvrage et la commune que 
vous habitiez, pour vous réfugier en Hollande? — J'avais la 
tête brouillée. 

D . Pour quel motif? — Par le mauvais bruit qui courait 
dans la commune. 

D. Ne vous accusait-on pas publiquement d'avoir assassiné 
votre fille Angélique? — On disait cela. 

D. De quelle maladie est morte votre première femme? — 
D'un coup de sang, elle était morte dans son l i t . 

D . Cela a-t-il été constaté? — Oui. 
D. Quel âge avait votre fdle Angélique, au moment où elle 

a été assassiné. — Environ 24 ans, c'était l'aînée, et elle faisait 
le ménage. 

D . Ncsavcz-vous pas que .votre fille Angélique était en
ceinte? —- Non. 

D. N'avcz-vous pas eu des relations criminelles avec An
gél ique?—Non, cela est faux. 

Etienne longuement interrogé continue à tout nier ; i l con
vient cependant avoir quelquefois maltraité sa fille Angélique, 
mais i l proteste contre l'accusation d'assassinat. C'est son fils 
Victor qui était le coupable. 

Le président. On attribue à votre crime des motifs de 
jalousie à l'égard d'Angélique ; vous ne vouliez pas qu'elle eût 
un amant. — Je ne sais rien de tout cela. 

Enfin l'accusé soutient que feu son fils Victor a tué An
gélique d'un coup de pied, parcequ'elle voulait quitter le toit 
paternel ; il n'a jamais su cependant qu'elle fut enterrée dans 
la cave ; i l est entré dans la maison le jour du crime et i l a vu 
le corps inanimé d'Angélique ; épouvanté de cet horrible spec
tacle, i l s'est sauvé et n'a plus rien vu ensuite ; Victor lui a 
avoué qu'il avait tué sa sœur dans un mouvement de colère. 

Interrogé sur un mouchoir de soie noire que portait la vic
time et qui a été vu plus lard en la possession de l'accusé, 
Etienne nie avoir eu ce mouchoir. 

Quand au deuxième chef d'accusation, le meurtre commis 
sur la fille Barroy, Etienne nie le crime et les relations intimes 
qu'il aurait eues avec cette autre victime. 

Le président rappelle à Etienne que son fils mourant lui 
a reproché d'être la cause de sa mort. Etienne répond qu'il lui re
prochait un mauvais partage de biens, mais qu'il ne s'agissait 
nullement de crime. 

Les huissiers rapportent cl déposent aux pieds de la Cour la 
caisse renfermant le squelette d'Angélique. Cette caisse est 
scellée ; on procède à son ouverture ; les restes humains qu'elle 
renferme sont enveloppés dans des copeaux et du foin. 

L'accusé ne manifeste aucune émotion. 
Les premiers témoins entendus sont les femmes qui, le jour 

du crime, avaient passé devant la maison d'Etienne. L une d'el
les, la nommée A nnc-Joscphc Clcinc, épouse Pilloy, déclare que 
l'accusé l'a engagée à parler à Angélique, qui s'était sauvée 
chez sa tante, afin de la faire revenir chez son père. 

Ces femmes, ainsi que tous les autres témoins entendus après 
elles, s'accoidenlà représenlerViclor comme ayanlétéun brave 
jeune homme, d'un caractère doux, et incapable du forfait que 
son père lui impute. 

Séraphin Baugniet, juge de paix à Hévillers, a découvert le 
squelette dansla cave où déjàdes fouilles avaient été faites mais 
sans succès, le cadavre était enterré presque sous les marches. 
L'étal du crâne a confirmé ce que les autres enfans ont rap
porté des signes caractéristiques que présentait la denture de 
leur sœur. 

L'accusé était généralement craint dans sa commune, tout 
le monde le considérait comme l'assassin de sa fille et de sa 
maîtresse. Pendant qu'on prodiguait des soins à sa fille horri
blement maltraitée el laissée pour morte , Etienne était tran
quillement assis et s'amusait à siffler un air. On ne parvint 
qu'après plusieurs heures à faire reprendre connaissance à la 
fille EtienDC, et lorsqu'elle revint à elle, à la vue de son père 

elle s'évanouit de nouveau. 
Victor Elienne, au moment suprême de la mort, avait fait 

appeler son père. Après lui avoir demandé pardon des fautes 
qu'il pourrait avoir commises à son égard, i l lui dit :« Après 
tout, mon pè re , vous savez que c'est vous qui êtes cause de 
l'état dans lequel je me trouve. » Victor est mort à la suite 
d'une maladie nerveuse, et le nommé Briard n'a pas hésité à 
assigner pour cause à celte maladie l'horrible scène qu'ils 
avaient eue tous deux sous les yeux, au mois de mars 1855, 
lorsqu'ils vinrent déjeuner ensemble à la maison d'Etienne. 

Briard est aujourd'hui le seul témoin oculaire du crime. 
L'horreur de ce spectacle l'a frappé d'un tremblement nerveux : 
depuis ce fatal moment i l est devenu incapable de rien faire, 
i l doit mendier son pain pour vivre. L'état de ce malheureux, 
âgé de 57 ans, mais qui paraît avoir été doué d'une constitution 
fortc,fait peine à voir «Le jour du crime,dit-il,jetravaillaisau châ
teau de M . Deman, avec Victor, fils de l'accusé. J'étais lie avec 
lu i . A l'heure du déjeuner Victor m'a engagé à l'accompagner à 
la maison de son père pour nous chauffer. Entrant dans la mai
son, la première chose que nous avons vue, c'est Elienne qui 
portait sur ses bras le cadavre de sa fille qu'il descendait dans 
la cave. P â l e , interdit, couvert de sang, Etienne nous dit que 
si nous avions le malheur de dire un mot de ce que nous avions 
vu i l nous tuerait avec un caillou ; alors i l nous fit jurer de te
nir noire promesse, nous avons dù faire notre serment de don
ner notre âme au diable si nous révélions le crime. Comme i l 
avait les mains pleines de sang, i l est allé les laver ensuite. 

« Je n'ai jamais parlé de cette affaire à personne si ce n'est 
à ma femme qui m'a engagé à révéler ces détails à la justice 
et ànc rien craindre, et au curéàqui je l'ai dit en confession.» 

Briard, interpellé par la Cour, persiste avec énergie dans 
celle grave déposition. Etienne la traite de fausseté, nie que le 
témoin soil jamais venu chez l u i , du moins pendant qu'il s'y 
trouvait, et continue d'accuser son fils. I l confesse qu'il ne 
connaît à Briard aucun motif de malveillance contre lu i . 

Pressé de questions sur l'état des localités, notamment sur 
la situation de l'entrée de la cave relativement à la porte de la 
maison, Briard finit par se troubler; on est obligé de le faire 
sortir de l'audience et de suspendre son interrogatoire. La 
sueur ruisselle sur son front. 

Lorsqu'il est ramené, M . Defossésbourgmestre de Blamont, 
est nommé interprète pour traduire le patois du témoin. 

La femme Briard, citée envertudu pouvoir discrétionnaire 
du président et sur la demande du juré Martha, confirme tout 
ce dont son mari a déposé. 

M . Bavgniet esl rappelé pour faire connaître les témoigna
ges qu'il a recueillis de proches parens d'Etienne, sur sa mé
sintelligence avec sa fille et les mauvais trailcmcns qu'il lui 
infligeait : 

La première femme de l'accusé savait que son mari entrete
nait des liaisons criminelles avec sa propre fille Angélique. 
L'instruction a révélé une circonstance d'empoisonnement, au 
moyen de substances vénéneuses introduites par on ne sait 
qui dans du fromage devant servir à la nourriture de quelques 
voisins et parens de l'accusé. 

M c Jottrand s claitopposé à celte déposition,soutenant que, 
si l'article 522 du Code d'instruction criminelle interdit l'au
dition des proches parens de l'accusé, i l ne peut être permis 
d'éluder la loi en les fesant entendre réellement par l 'intermé
diaire du magistrat instructeur. Mais, sur les conclusions de 
M . l'avocat-général, qui rappela qu'on avait sans succès élevé 
pareille prétention dans le procès du dernier complot contre la 
sûreté de l 'état, la Cour avait rejeté l'opposilion de la défense. 

Marianne Evrard, dépose que, lors de la découverte du 
squelette, le bruit se répandit qu'Elienne s'était pendu de dé
sespoir. La femme Briard lui a dit alors : « Ah! si mon mari 
avait voulu dire tout ce qu'il a vu, tout ce qu'il sait, il y a 
longtemps qu'on ne parlerait plus d'Etienne. 

Vespy, journalier, à Hévillers. Le lendemain de l'assassinat 
de la fille Barroy, maîtresse de l'accusé, Victor, son fils, tra
vaillait avec le témoin chez M . Deman. Victor Etienne lui dit 
qu'ils étaient bien embarrassés parecque Etienne père était 
soupçonné d'avoir tué la fille Barroy ; i l ajouta que son père 
était revenu la nuit avec des habits ensanglantés dont i l avait 
fait un paquet pour les porter à Mont St.-Guibert. 

Le jour de la mort de la première femme d'Etienne, celui-



ci alla frapper à la fenêtre de la femme Herlache, sa belle-
sœur ; i l lui annonça que sa femme venait de mourir subite
ment. La femme Herlache lui répondit: «C'est toi, vilain losse 
qui en est la cause. » Etienne fit un geste, en menaçant du 
poing, et dit tout en colère à la femme Herlache : « Si tu par
les de cela je te f. dans un four. » 

M. le conseiller Van Camp, M. le juré Martha et M. l'a-
vocat-général adressent à l'accusé une foule d'interpellations 
très-pressantes sur les circonstances qui se rapportent au pré
tendu assassinat commis par son fils et sur la manière et le 
temps qu'il aurait fallu pour enterrer le cadavre de la fille A n 
gélique. 

Etienne répond encore avec beaucoup d'assurance en ajoutant 
presque chaque fois : « Mais je vous ai déjà dit deux ou trois fois, 
le fait s'esl passé, ou a dû se passer, de telle ou telle manière etc.» 

Au gendarme Chaltin qui le gardait à vue dans la prison de 
Genappe, et au concierge Courtain, Etienne a demandé si un 
seul témoin pouvait le faire condamner. Au premier, qui répon
dit négativement, i l répliqua: Oh! alors ça ira bien; au second 
qui opinait différemment i l répondit : Alors je suis enfoncé! 

Pilloy, journalier, rapporte qu'un jour , comme on prodi
guait des soins à Thérèse, autre fille de l'accusé, cl qui venait 
d'être maltraité par son père, Etienne riait et sifflotait. Plus 
tard i l dit à la femme du témoin qu'il n'avait jamais eu autant 
de plaisir que de voir tout ce monde s'empresser autour de sa 
fille évanouie. 

Etienne a fait à Pilloy la proposition, en lui promettant une 
piècede terre pour récompense, de déclarer que, le soir de l'as
sassinat de la fille Barroy, le témoin aurait rencontré l'accusé 
entre 8 1 jQ et 9 heures. Michel Denis étant à son lit de moi t 
a conseillé à Pilloy de ne pas fréquenter Etienne, pareeque c'é
tait un homme dangereux; que, s'il était vrai qu'il avait tué la 
fille Barroy, cette malheureuse devait être déjà sa cinquième 
victime. 

Quelque temps avant qu'Etienne eut dit à la femme Martin 
que sa fille avait quitté la maison. abandonnant toutes ses 
bardes, celte femme l'avait vue en chemise avec un justeau-
corps, seule avec son père. En d'autres circonstances elle avait 
reçu les doléances d'Angélique. 

Trois médecins qui ont fait l'autopsie de la fille Barroy ont 
constaté une forte lésion à la tempe gauche. I l y avait aussi un 
léger épanchement de sang au sommet de la tète. Tout indi 
quait une mort violente. Un fœtus de 5 mois et demi a été ex
trait du cadavre. Dans l'opinion des témoins la victime, qui a 
été trouvée dans l'eau, n'a pas succombé à une immersion; 
elle a dù être assassinée avant d'être jetée à l'eau. 

L'un de ces médecins, M. Aulaire, est en même temps no
taire à Nil-St.-Vincent. Commis parle Tribunal de Nivelles 
pour constater l'absence d'Angélique, il a refusé; l'indifférence 
d'Etienne pour retrouver sa fille lui avait paru suspecte. 

Marc Barroy, cultivateur, âgé de 78 ans, se rendit aux vê
pres le jour de Pâques, le 4 avril 18.50', avec une de ses filles, 
en laissant au logis son autre fille Marie-Josèphc avec un en
fant de sept ans. A son retour le témoin vit avec surprise que 
Marie-Josèphe s'était absentée. En vain on l'attendit toute la 
soirée; elle ne reparut plus. Comme on savait qu'elle devait al
ler faire la lessive chez Etienne, on supposa qu'elle s'était ren
due à Hévillers. Le lendemain on retrouva son cadavre cou
ché dans la rivière au pied du jardin, à cinquante pas de la 
maison. 

Le témoin savait fort bien que l'accusé courtisait sa fille, 
Marie-Josèphe, et i l l'a même dissuadée d'épouser Etienne qui 
avait S ou 6 enfants. Mais elle paraissait décidée à le choisir 
pour époux. Elle n'avait point d'autre amant que l'accusé. 

L'accusé me avoir courtisé Marie-Josèphe Barroy; i l n'a 
jamais eu avec cette fille de relations intimes. 

M . l'avocat-général au témoin. Depuis que votre fille est 
morte, l'accusé est-il revenu chez vous? — Non , plus jamais. 

D. A-t- i l assisté à ses funérailles? — Non plus. 
D. Et lorsqu'on découvrit le cadavre de 31arie-Josèphe, 

Pierre Joseph Etienne est-il venu le voir? — I l ne s'est pas 
montré du tout. 

D. Votre fille ne devait-elle pas le lendemain faire ses Pâ
ques?— O u i , c'était le mardi qu'elle devait faire ses dévo
tions. 

M . le président. Etienne, pour quel motif avez-vous subite

ment cessé vos visiles chez Barroy, et précisément dès la mort 
violente de Marie-Josèphe. 

Etienne (après un moment d'hésitation). Je ne saurais le 
dire. 

M . le président. Vous ne sauriez le dire; cela est extraor
dinaire. Je vous ferai remarquer aussi que dans l'instruction 
vous avez avoué vos relations avec Marie-Josèphe Barroy, et 
qu'ici vous les niez. 

Marie - Thérèse Barroy confirme la déposition de son 
père. Marie-Josèphe avant sa disparition avait préparé la sa
lade pour souper. Le dimanche des Rameaux, Etienne dit au 
témoin qu'il préférait se marier avec elle qu'avec sa sœur Marie-
Josèphe. La victime avait préparé tousses beaux habits pour le 
lendemain, jour qu'elle avait choisi pour faire ses Pâques. 

François Barroy, le jour de la mort de Marie-Josèphe, 
était seul avec elle lorsqu'il vi l arriver l'accusé qui resta causer 
quelque temps avec Maric-Joséphc et en partant promit de 
revenir le soir. Quand la nuit fut venue, sa tanle, qui avait 
donné des signes d'inquiétude, allait souvent voir et écouter à 
la porte. 

L'échevin Musette a procédé à la levée du cadavre de 
Marie-Josèphe. I l a remarqué du sang sur les vèlemens de la 
victime. I l ne lui paraissait pas que la lésion qui se faisait re
marquer à la tète eut fait perdre beaucoup du sang. Une 
branche d'arbre penchée à l'endroit où se trouvait le cadavre 
semblait indiquer que quelqu'un avait dù s'y accrocher. La 
profondeur de la rivière est d'environ 2 pieds. Après la décou
verte du cadavre, peut-être quelques joursaprès, le bruit se ré
pandit qu'Etienne était l'auteur du crime. I l sait aussi qu'un 
nommé Bodard, qui vivait en mauvaise intelligence avec sa 
femme, avait également eu des relations avec Marie-Josèphe. 
Du reste d'autres individus fréquentaient encore la maison 
Barroy. 

Brusquin a accompagné Muselle à la levée du cadavre. 
Une branche d'arbre à moitié brisée au bord de l'eau a été re
marquée par le témoin. I l a ouï dire que Bodard fréquentait 
aussi la fille Marie-Josèphe. A l'endroit où a été découvert le 
cadavre i l y avait à peine un pied d'eau. Au bord de la rivière 
des traces récentes ont été remarquées. Le terrain était forte
ment foulé, mais i l y avait beaucoup de personnes qui étaient 
accourues des deux côtés de la rivière au premier bruit. 

Le témoin qui, en 185G, avait procédéà la première arresta
tion de l'accusé, déclare qu'Etienne n'avait pas l'air troublé et 
qu'il répondait avec assurance. 

Burny, journalier, le lundi de Pâques a rencontré l'accusé, 
qu'on surnommait le préfet, se dirigeant vers l'habitation 
Barroy. C'est le témoin qui le premier a découvert le cadavre. 
Dans cet endroit il n'y avait presque pas d'eau et pour des
cendre dans la rivière i l n'a nullement eu besoin de s'accrocher 
à une branche. 

Mc Jottrand. Le témoin sait-il si Bodard fréquentait la 
fille Marie-Josèphe ?— R. I l allait là comme ami et voilà tout. 
C'est un brave homme qui avait cinq ou six enfants. 

Plusieurs témoins viennent encore déposer de faits déjà 
connus qui se rapportent à la disparition de la fille Barroy et 
à la découverte de son cadavre. La femme Berge, qui a vu le 
cadavre gisant dans le li t de la rivière, déclare qu'un enfant au
rait bien pu s'y noyer, mais que pour une grande personne 
c'était chose impossible. 

Le brigadier Bol, de la gendarmerie, dépose : 
« En 183G, j 'étais brigadier à Sombrcffc lorsque je fus 

chargé de transférer l'accusé Etienne de la maison d'arrêt de 
Sombreffe à celle de Nivelles. Je dis à Etienne que je venais 
de m'apercevoir qu'il était un menteur. Comment, lui dis-jc, 
vous avez nié être l'amant de celte fille qu'on a trouvée morte 
dans l'eau, et i l parait cependant que tout le prouve; à votre 
place, au lieu de nier, j'avouerais tout à M. le procureur du roi 
de Nivelles ; i l y aurait plus d'honneur pour vous d'avoir dit 
tout d'un coup que vous avez tué cette fille. 

» L'accusé, ap.ès un moment de réflexion, répondit : Oh ! 
oui j'ai là fait une laide affaire. 

» Je lui ai dit alors que celait un singulier amour qu'il 
avait pour celte fille. » 

M . le président. Eh bien ! Etienne, qu'avez-vous à ré
pondre ? 

L'accusé. Je n'ai aucun souvenir de cela. 



Le président fait observer au brigadier de gendarmerie 
que, dans sa déposition devant le juge d'instruction, i l n'avait 
pas été aussi loin. D'après sa déclaration, en 1836, le témoin 
aurait seulement déposé de cet autre propos tenu par Etienne : 
« On ne pourrait pas me prouver ce fait, parcequc personne 
ne l'a entendue crier et que personne ne m'a vu. » 

M . de Bavay. I l y a longtemps que cela s'est passé; pouvez-
vous affirmer encore aujourd'hui que l'accusé a Icnu le propos 
que vous lui attribuez. — Oui M. l'avocat-général. 

M e Jottrand donne lcclure d'un passage de la déposition 
écrite du témoin pour faire remarquer la singulière différence 
signalée aujourd'hui. 

Différons témoins viennent encore établir le caractère doux 
et bon de Victor Etienne, fils de l'accusé, tandis qu'ils rap
portent les mauvais Iraitemens que l'accusé faisait subir à sa 
première femme et à ses enfants. 

M . l'avocat-général. En présence de toutes ces dépositions 
qui représentent Victor Etienne comme un garçon incapable 
de faire du mal même à un oiseau, au dire d'un témoin, je 
demanderai à l'accusé s'il soutient encore que son fils Victor a 
été l'assassin d'Angélique? 

L'accusé répond d'une voix basse qu'il persiste. 
Le bourgmestre Vefossés constate qu'on disait géné

ralement que liodard, homme marié, fréquentait la maison 
Barroy. 

Denis, secrétaire communal à Hévillers, donne des ren-
seignemens sur la moralité de l'accusé. Etienne était enclin 
aux femmes, mais i l ne connait aucun fait à sa charge. 

Deman, bourgmestre à Hévillers, a connu l'accusé qui tra
vailla chez lui jusque vers l'année 1836. I l l'a renvoyé 
comme soupçonné de vol. I l n'a rien su de sa conduite que 
d'après les bruits que propageait la rumeur publique. Victor 
Etienne a aussi travaillé chez l u i ; c'était un jeune homme 
très-bon et très-doux. Le témoin rend hommage également à 
la conduite et au caractère de Briard. Après les révélations 
que fit cet homme i l déclara que c'était depuis l'époque de 
l'assassinat de la fille Angélique qu'il fut atteint d'un trem
blement nerveux. 

Louis Ernest Janssens, curé de la commune d'Hévillers, 
a entendu dire seulement que Victor Etienne availfait des ré
vélations relativement à l'assassinat de la fille Angélique. 

Pendant la maladie de Victor, le témoin le visitait fré
quemment. 11 a toujours connu ce jeune homme comme étant 
d'une conduite régulière, la conduite de l'accusé qui était aussi 
son paroissien, a été également régulière. La seconde femme 
d'Etienne qui vit encore est venue un jour se plaindre à M . le 
curé du malheur qu'elle éprouvait d'avoir épousé cet homme. 
Elle a dit qu'il protestait de son innocence cl qu'il voudrait 
bien se livrer entre les mains de Injustice, mais qu'il lui man
quait de l'argent, pareequ'il voulait voyager la nuit, ayant 
trop peur de rencontrer des gendarmes. Le témoin a remis de 
l'argent à la femme Etienne sur sa demande. I l sait qu'avec sa 
seconde femme l'accusé faisait un très bon ménage. 

M. le curé interpellé relativement à la conduite du témoin 
Briard donne les renseignemens les plus salisfaisans. I l y a 
six ou sept ans que cet homme ne peut plus travailler et qu'il 
est obligé de mendier son pain. 

Entre autres rumeurs qui circulaient dans la commune sur 
le compte de l'accusé, le témoin interpellé rapporte aussi le 
bruit d'un prétendu empoisonnement au moyen de l'arsenic 
qui aurait été volé au château de M . Deman. I l sait donc par 
ouï-dire qu'une personne était morte empoisonnée et que le 
poison avait été mis dans du fromage blanc. 

Différens témoins rapportent que la rumeur publique n'a 
commencé à accuser Etienne du meurtre d'Angélique, qu'après 
la découverte du cadavre de Marie-Josèphe Barroy. Sauf les 
bruits qui inculpaient Eliennc, plusieurs témoins ne peuvent 
rien dire contre la moralité de l'accusé. 

J.-li. Bodart, farinier à Gentinnes, avoue qu'il fréquentait 
la maison Barroy à l'époque de la mort de Marie-Josèphe. I l 
était dans cette maison lorsque celle malheureuse sortit pour 
ne plus revenir. 

Le témoin ne sait pas si des discussions avaient eu lieu en
tre Marie-Josèphe et son père. I l nie avoir fait la cour à celte 
fille, mais i l sait, de l'aveu même de Marie-Josèphc que le pré
fet était son galant. 

Henri Funck, cultivateur à Mont-St-Guibcrt. C'est le fils 
du cabarelier chez lequel l'accusé a été vu dans l'après dîné 
de la veille du jour où on a retrouvé le corps de la fille Barroy. 
Le témoin a parfaitement reconnu Etienne. I l y a un bon quart 
de lieue de la maison Barroy à ce cabaret. Un maréchal a 
parlé d'aller dans un autre cabaret où se trouvait une charrue 
en loterie, eu proposant à Eliennc d'y aller, mais l'accusé re
fusa, sortit du cabaret et promit d'y aller plus tard. 

Un témoin à décharge déclare avoir entendu dire par Marie-
Françoise Lefcbvre que Victor Etienne aurait dit que son père 
était trop bon à l'égard d'Angélique et que si elle avait affaire 
à lui i l l'arrangerait autrement. 

Marie-Françoise Lefebvre confirme ce fait ; c'est Victor 
lui-même qui lui a parlé de cela ; mais le témoin ajoute que 
c'était pareequ'Angélique avait lancé à son père une épithète 
flétrissante pour désigner un homme qui entretient un com
merce avec toute espèce de femmes. 

Le témoin Briard est rappelé. 
M . le président. Vous vous rappelez bien n'est-ce-pas le 

serment que vous avec prêté ici et la déclaration que vousavez 
faile devant la Cour. Je vous demande encore une fois, si tout 
ce que vous avez déclaré est l'exacte et pure vérité ; s'il est 
bien vrai que vous avez vu Eliennc traîner le cadavre d'An
gélique pour le iransporter dans la cave? 

Le témoin Briard atteste sur tout ce qu'il y a de plus sacré 
qu'il n'a dit que la pure vérité. 

M. l'avocat-généralde Bavay explique par le libertinage et 
la férocité d'Etienne, le double crime dont i l l'accuse. Angéli
que a été tuée parccqu'elle voulait se soustraire à ses pour
suites incestueuses, la fille Barroy a été tuée parccqu'elle était 
enceinte de ses œuvres. C'est pour anéantir les suites de sa 
conduite dépravée qu'il a porté une main homicide sur ces 
deux victimes. Sa monstrueuse impassibilité en présence des 
restes de sa fille, a montré que ces crimes avaient dù lui être 
faciles. 

Résumant les charges, M . l'avocat-général rappelle Eliennc 
cherchant à acheter chèrement un alibi, en corrompant P i l -
loy, avouant au gendarme Bol qu'il avait fait une laide af
faire, demandant à un autre gendarme si un seul témoin pou
vait le faire condamner. Quand le témoignage de Briard serait 
unique au lieu d'être corroboré par tous les autres i l suffirait 
pour faire condamner Etienne, car la moralité de Briard le 
rend digne de confiance, et quand même sa déposilion pour-
rail être écartée avec les autres, enlre l'accusation portée par 
un père dénaturé contre Victor, cet homme au caractère doux 
et simple, et l'accusation que soutient le ministère public con
tre celui que désignent d'épouvantables anlécédens, le jury ne 
saurait hésiter. Etienne qui foulait tous les jours la tombe 
d'Angélique, qui poussa même sa monstrueuse immoralité 
jusqu à insulter à sa mémoire en l'accusant d'un vol imagi
naire, était bien capable aussi de lancer celle accusation pos
thume qu'il porte encore aujourd'hui contre sou fils Victor, celle 
autre victime. 

M. l'avocat-généralàhculç les faits qui établissent, suivant 
lui , la preuve du meurtre de la fille Barroy et répond aux 
dénégations de l'accusé par ces paroles qui lui sont échappées: 
« On ne pourrait pas me prouver ce fait, parecque per
sonne ne l'a entendue crier et que personne ne m'a vu. » 

M* Jottrand conteste la férocité et la dépravation des 
mœurs de l'accusé ; i l est dangereux de croire la rumeur pu
blique; le ministère public ne s'en est fait l'écho que pour 
pouvoir attribuer des motifs aux faits inexplicables dont i l ac
cuse Etienne. 

M'Jottrand discute longuement la déposition de Briard. I l 
s'empare de ses contradictions sur l'état des lieux et fait re
marquer qu'il peut y avoir chez cet homme, mendiant de pro
fession, ou une certaine démoralisation qui le pousse à mentir 
pour se justifier lui-même, ou bien un dérangement d'esprit 
pouvant amener les plus funestes résultats. 

L'avocat se livre ensuite à une démonstration pour établir 
que le dire de l'accusé, attribuant la mort inalhcurcused'Angé-
lique à son fils Victor est hautement vraisemblable. I l combat 
les inductions tirées par le ministère public des paroles échap
pées à l'accusé et à des témoins, lors de la découverte du sque
lette d'Angélique. Le premier mouvement de l'accusé exclut 
toute idée de culpabilité. Etienne, à l'instant même de celte 



découverte , s'écria que c'était un malheur, mais qu'il était le 
fait de son fils Victor. I l manifesta en même temps le désir 
d'aller se constituer prisonnier. Toute la conduite d'Etienne, 
depuis ce moment, démontre qu'il ne craignait nullement les 
investigations de la justice. 

Quel que soit au surplus l'auteur de la mort d'Angélique, 
cette mort n'est pas un crime. Etienne a pu la renverser, lui 
donner même un coup de pied, rien ne prouve que l'intention 
de tuer aurait existé. 

Le défenseur attribue à un suicide la mort de la fille Barroy. 
Autrement cette mort est inexplicable; au moins le suicide 
est-il plus vraisemblable que l'assassinat. 

Le suicide est le sens qu'il faut attribuer aux propos tenus 
par Barroy père au moment de la découverte du cadavre de 
sa fille. La lésion trouvée à la tempe gauche a pu être occa
sionnée par la chute du corps. Le premier procès-verbal d'au
topsie déclare que la mort doit être attribuée à l'immersion. Le 
cœur lut trouvé rompu et vide de sang, lors de la seconde au
topsie seulement. On ne peut attribuer à celte dernière cir
constance l'asphyxie par strangulation dont on n'a découvert 
aucune trace. 

Enfin, malgré une longue et minutieuse instruction renou
velée par deux fois, rien n'est venu corroborer l'accusation de 
meurtre sur Marie-Josèphe Barroy. 

M" Jottrand a terminé 5 2 1/2 heures un plaidoyer à l'ha
bilité duquel chacun a du rendre hommage, malgré le peu de 
sympathie qu'excitait son client. 

Après les répliques, à l'audience du soir, la Cour a posé les 
questions suivantes : 

1° Etienne est-il coupable d'avoir, en 1833, dans la com
mune de Hévillers, porté volontairement des coups et fait des 
blessures à sa fille Angélique ? 

2" La mort d'Angélique a-t-ellc été le résultat de ces coups 
et blessures? 

3" Etienne est-il coupable d'avoir, à Blamont, pendant la 
nuit du 4 au S avril 1850, porté volontairement des coups et 
fait des blessures à Marie-Josèphe Barroy ? 

4" La mort de Marie-Josèphe Barroy a-t-elle été le résultat 
de ces coups et blessures? 

Le jury, entré dans sa chambre de délibérations à 8 heures 
et demie, en est sorti à 9 heures et quart et a répondu affir
mativement sur les quatre questions ; mais sur les deux der
nières seulement à la simple majorité de 7 voix contre 5 ; pour 
celles-ci, la Cour s'est réunie à la majorité du jury, par 5 voix 
contre 2. 

M° Jottrand donne lecture de conclusions, dans lesquelles 
i l demande l'acquittement d'Etienne ; i l soutient qu il ne ré
sulte pas des réponses du jury que la mort des deux victimes a 
été causée volontairement, mais seulement par les coups à la 
suite desquels elles ont succombé. 

Après des plaidoiries qui ont duré une heure, la Cour s'est 
retirée et à dix heures et demie elle a rendu un arrêt par le
quel elle condamne Pierre-Joseph Etienne aux travaux forcés 
à perpétuité, à la marque des lettres T . P. et aux frais. 

L'arrêt ne mentionne aucun considérant sur les conclusions 
de M" Jottrand, auxquelles la Cour ne s'est pas arrêtée. 
Etienne n'a pas trahi la moindre émotion, pendant ni après la 
lecture de l'arrêt. 

Commencée le 5 juillet cette affaire a occupé cinq audiences. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . — N O M I N A T I O N S . 
Le conseil provincial du Hainaut, dans sa séance de mardi, 

a procédé à l'élection des candidats pour la place de conseiller 
vacante à la Cour d'appel de Bruxelles. Cinquante neuf mem
bres composaient l'assemblée. 

Au premier tour de scrutin les voix se sont réparties de la 
manière suivante : Claus 1 7 , — Delcvigne 17,—Gérard 13 , 
— Laisné 6, —Dclecourt 4, — Petit 1. 

I l a été procédé à un second scrutin qui a donné le résultat 
suivant : Delevigne 2 4 , — Claus 1 9 , — Gérard 9 , — Lais-
né 5, — Delecourt 1. 

Le ballolage a eu pour résultat : Delevigne 52,—Claus 23 , 
—Gérard 1 . — M . Delevigne, procureur du roi à Charleroi, a été 
proclamé premier candidat. 

Le scrutin pour le second candidat a donné les chiffres sui-
vans, aupremier tour : Gérard 10,—Delecourt 13, — Scauf-

flaire 11,— Claus 7, — Laisné 7 , — Petit 3. 
An second tour les voix se sont ainsi réparties : Gérard 25 , 

— Delecourt 19,— Scaufflaire 8 , — Laisné 8, — Claus 3 , — 
Petit 1. 

Ballotage, Gérard 57 , — Delecourt 22. 
M . Delevigne, membre du conseil, s'était abstenu pour l'é

lection du premier candidat. 
M . Scaufflaire dont nous avons précédemment par erreur 

ortographié le nom Schuyffeleer, ne s'était point porté pour la 
première candidature. M . Claus s'était retiré pour la seconde. 

— Le conseil provincial du Luxembourg a procédé à la 
présentation de deux candidats pour la place de conseiller va
cante à la Cour de Liège. 

Les postulants étaient au nombre de cinq, savoir : M M . Bon-
jean, procureur du roi à Marche; Didier, juge à Anvers ; Ruth, 
procureur du roi à IVcufchàteau ; Tschoffen, vice-président à 
Arlon, et Watlet, procureur du roi au même lieu. 

Le nombre des votants était de 52'. 
Le premier tour de scrutin pour la présentation du 1" can

didat a donné le résultat suivant : 
Tschoffen, 12 voix; Bonjean, 1 2 ; Watlet, 6 ; Ruth, 1 ; 

bulletin blanc 1. 
I l est procédé à un second tour de scrutin qui donne le ré

sultat suivant : 
Tschoffen, 15 voix; Bonjean, 14 voix; Watlet 4 ; bulletin 

blanc, 1. 
Un scrutin de ballotage donne le résultat suivant : 
Tschoffen, 13 voix ; Bonjean, 16 ; bulletin blanc, 1. 
M . Bonjean est proclamé premier candidat. 
I l est procédé à la présentation du deuxième candidat. Le 

scrutin donne le résultat suivant: 
Tschoffen, 24 voix ; Watlet, 8. 
M . Tschoffen est proclamé deuxième candidat. 
— M . le conseiller Delannoy, légalement empêché de prési

der dans les procès Bonné-Janssens, sera, pour cette cause 
seulement, remplacé par M . le président Hcrmans, aux pro
chaines assises d'Anvers. Les fonctions du ministère public r.e 
seront point remplies, comme nous l'avions à lort répété , 
par M . l'avocat-général. De Bavay, mais par M. le procureur 
du Roi Faider. 

—La générosité proverbiale de nos compatriotes ne s'est point 
démentie pour témoigner de l'intérêt qu'inspirent les Bonne et 
Geens. Le zèle de ceux qui se sont chargés de listes de sous
cription ne se ralentit point. I l vient d'en être déposé une 
chez le concierge du Tribunal, rue de la Paille. 

— Arrêtés royaux du 7 ju i l l e t : J . -H. Ambroes, avocat à 
Bruxelles, nommé substitut du procureur du roi à Charleroi, 
en remplacement de L.-A.-G. De la Coste qui remplace en 
la même qualité, à Mons, le sieur Corbisicr nommé avocat-
général à la Cour de Bruxelles. 

A N N O N C E S . 

Etude de Me. ECSîOETEIRS, notaire, rue Neuve. 

Le notaire S C H O E T E l l S . résidant à Bruxelles, vendra publique
ment, a»ec bénéfice de paumée et d'enchères, en la demeure du 
sieur Van Dvck-Devis, tenant une auberge nommée la Ville de 

Une pièce de Terre, située à Brusseghem, hameau dit Osselt. au 
champ dit Hechers-Veld. contenant 1 hectare 25 ares 75 centiares, 
occupée par la veuve \ anderperren, cultivatrice à Brusseghem. 
Pa ris : 

La paumée aura lieu le mercredi 12 juillet 1843, et l'adjudication 
définitive le mercredi 19 juillet, respectivement h 3 heures de 
relevée. 

Le notaire SC1IOETERS, résidant à Bruxelles, vendra publique
ment avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la demeure du sieur 
Van Dyck-Dcvis,tenant l'auberge nommée la Ville de Paris: 

Une Maison étant une boulangerie, située à Molenbeck-Saint-Jean, 
faubourg de Lackrn, chaussée d'Anvers, cotée sect 3 n» 65 occupée 
par le sieur Bonkain. houlonger. 

Cette Maison se vend h charge d'une rente annuelle et viagère de 
f'r. 280. due h Mm" veuve Grimbcrghs née en 1767. 

L'adjudication préparatoire est fixée au mercredi 19 juillet 1843 
et l'adjudication définitive au mercredi 26 du même mois, respec
tivement à 4 heures de relevée. 

I M P R I M E R I E D E J . V E R U A S S E I T , 7, R C E D E B A V I È R E . 



L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — DÉBATS JUDICIAIRES. 

G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
Présidence de M. Van Meenen. 

R É C L A M A T I O N . — I N S C R I P T I O N I N D U E . — D É C I S I O N E N F A I T . 

La faculté de réclamer contre les inscriptions indues appartient à 
tout individu jouissant des droits civils et politiques; elle n'est 
pas exclusivement attachée à la qualité d'électeur.(Art. 12 de la 
loi du 3 mers 1831). 

La décision d une députation permanente est à l'abri de la censure 
de la Cour suprême lorsque, sans prendre égard aux extraits des 
rôles des contributions, aux quittances et aux avertissemens des 
receveurs.qui étaient joints aux pièces, elle a dit qiiel appelant 
qui se pourvoyait contre une radiation indue n avoit justifié 
d aucune contribution en 1841 et en 1842. 

Cette décision en fuit n'est pas susceptible de recours en cassation. 
M. Charles Doublet, (ils, avait constamment figuré depuis 

1858 sur la liste des électeurs pour les chambres, comme 
payant un cens de 158 francs ¡38 centimes. 

I l figurait encore sur la liste définitivement arrêtée et pu
bliée par le corps échevinal de Tournai, en 1845, lorsque, I c i " 
mai, le sieur Midavainc jugea à propos de demander sa radia-
lion, en soutenant d'abord que la liste portail Cliurles Dou
blet, taudis que c'était Adolphe qui était imposé. 

Ce moyen fut bienlôt écarté par la production de l'acte de 
naissance du sieur Doublet, portant les prénoms de Charles 
Adolphe. 

Alors le sieur Midavainc eut recours à un autre moyen ; i l 
prétendit que les quittances des contributions, payées en 1841 
et 1842, ne portant pas de prénoms, pouvaient s'appliquer 
tout aussi bien h Jacques Doublet, père, qu'à Charles Adolphe 
Double!, fils, et qu'ainsi celui-ci n'établissait point le paiement 
du cens pendant les deux années antérieures à celle où l'élec
tion devait avoir lieu. 

Ce système fut accueilli par le collège des bourgmestres et 
échevins de Tournai cl plus lard, sur appel, par la députation 
permanente du Hainaut, qui se décida par le motif : 

«Que l'appelant n'avait justifié d'aucune contribution payée 
»cn 1841 et en 1842. » 

C'est contre cette décision de la députation permanente du 
Hainaut que le sieur Chai les Adolphe Doublet, fils, s'est pourvu 
en cassation. 

M ' Vcrhaegen, a iné , a soutenu le pourvoi et s'est exprimé 
à peu près en ces termes : 

«Devant la députation permanente on a traité de machiavé
liques les moyens qu'a fait valoir le sieur Midavainc pour ob
tenir la radiation du demandeur : quant à moi jcine dispenserai 
de les qualifier la Cour et le pays les apprécieront comme ils 
méritent de l'être. 

• Le sieur Charles Doublet, fils, figure sur les listes électorales 
depuis 1840, et i l y figure encoreen 1845 parccqutTadministra-
tion communale, qui avaitsous les yeux les rôles des contribu
tions, a reconnu qu'il payait un cens de 158 fr. 58 c" en impôts 
au profit de l'état. 

Les avertissemens de 1840 portent Doublet, fils, ceux de 
1843 portent la même désignation. 

• Les avertissemens de 1841 et de 1842 ne mentionnent, i l 
est vrai, que le nom de Doublet, mais la rue et le numéro de la 
maison sont les mêmes, les chiffres pour chacune des bases de 
l'impôt coïncident à un centime près avec les chiffres de 1840 
et 1843; Doublet, dont i l est fait mention sur les avertisse
mens del841 et 1842, ne peut donc s'entcndreqne de Charles 
Doublet, fils, dont i l est queslion en 1840 et 1845. 

» I l est d'ailleurs de notoriété à Tournai que Doublet, père, de
puis plusieurs années s'est retiré des affaires et demeure chez 
son fils Charles Adolphe. 

» Quand on veut parler de Doublet, père, on le désigne sous le 
nom de Jacques, comme le prouvent les billets de la contri

bution foncière joints aux pièces. 
» I l est donc établi à la dernière évidence, quoiqu'en ait dit la 

députation du Hainaut, que Doublet, fils, a justifié du paye
ment du cens en 1841 et en 1842, et que, en n'admettant pas 
comme preuve de ce payement les avertissemens et quittances 
des contributions qui ont été produits, la députation a violé 
l'article 4 de la loi électorale de 1851. 

• En vain dirait-on que la députation a décidé en fait, et 
qu'une décision en fait est à l'abri de la cassation, car i l est 
d'une jurisprudence constante que la mauvaise appréciation 
d'un acte, dont les earaclèrcset la force probante sont détermi
nés par la loi, peut faire l'objet de la censurede la Cour suprême. 

»M e Verhaegcn termine sa plaidoirie par quelques considé
rations morales et fait remarquer que toute fraude est impossi
ble dans l'espèce : certes en 1840 on ne s'attendait pas du tout 
à ce qui devait arriver en 1845, et c'est cependant dès 1840, 
que Doublet, fils, a été imposé. Si Doublet, fils,comme on l'a i n -
sinuéavaitpris la place de son père, qu'y aurait-on gagné? Ab
solument l ien. Pourquoi donc aurait-on fait cet échange? Le 
sieur Doublet, père, ne figure pas sur la liste, puisqu'avec ses 
contributions foncières i l n'atteint pas le cens. 

»M' Dosquct, avocat du sieur Midavainc, s'est borné à soute
nir que la décision était en fait et qu'ainsi le pourvoi n'était 
pas rcccvable. 

M . l'avocat-général Decuyper, tout en convenant que les 
présomptions en faveur du sieur Doublet, fils, étaient graves, 
précises, et concordantes, a pensé que la décision de la députa
tion permanente ne constituerait tout au plus qu'un mal jugé, 
mais non une violation de la loi , et par suite i l a conclu au rejet. 

AitnÊT.— La Cour, ouï M . le conseiller De Favcaux en son 
rapport, et sur les conclusions de M . Decuyper, avocat-général, 

• Attendu que la jouissance des droits politiques, exigée par 
l'art. 12 de la loi électorale, pour pouvoir réclamer contre les 
inscriptions indues, n'est pas exclusivement attachée à la qua
lité d'électeur ; que la faculté de réclamer n'est ni un privi
lège, ni un droit exceptionnel qui exige une capacité qui ne se 
suppose pas; que c'est le droit commun, à l'exercice duquel 
tout ciloyen est réputé habile, tant que le contraire n'est pas 
prouvé ; 

«Attendu qu'il n'est pas justifié qu'Albert Midavainc eût 
été privé de ses droits civils et politiques; qu'il avait donc 
qualité pour réclamer contre l'inscription du demandeur sur la 
liste des électeurs de la ville de Tournai ; 

» Attendu quec'est au citoyen, qui demande à être porté sur 
la liste des électeurs, à prouver qu'il réunit les conditions re
quises à cette fin; que celle obligation résulte de la loi électo
rale, et notamment de ses art. 1 et 4 ; qu'aussi le demandeur, 
loin d'avoir méconnu devant la députation du conseil provin
cial , qu'il fut tenu d'administrer celte preuve, a produit les 
pièces à l'aide desquelles i l entendait justifier qu'il avait per
sonnellement payé le cens électoral en 1841 et en 1842; 

» Attendu que l'art. 4, invoqué à l'appui du pourvoi, qui in
dique le mode de justification du cens électoral, suppose que 
les pièces qu'il désigne à cet effet s'appliquent à celui qui veut 
en faire usage ; 

» Attendu que la députation permanente du conseil provin
cial, ayant vérifié que les avcrlissemens produits ne fournis
saient pas par eux-mêmes la preuve qu'ils eussent été adressés 
à Doublet, fils; qu'il était même reconnu par celui-ci que les 
déclarations pour la contribution personnelle avaient été faites 
et signées par son ¡1ère, lequel était par suite tenu , au moins 
jusqu'à preuve contraire, du paiement des contributions im
posées d'après ces déclarations, la députation susdite, qui avait 
dans ses attributions l'appréciation des pièces produites, à l'ap
pui de la réclamation, a pu , sans contrevenir à l'art. 4 précité, 
ni à aucune autre disposition de la loi électorale,déclarer que 



le demandeur n'avait justifié du paiement d'aucune contribu
tion en 1841 et en 1842, 

Rejette le pourvoi, condamne le demandeur aux dépens. 
(Du 26 juin 1843. — Pl. M M " Verhaegen, aîné, c. Bosquet.) 

C O U R D E CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Prés idence de 1M. V a n Meenen. 
L I S T E S É L E C T O R A L E S . — R É C L A M A T I O N . — A P P E L . — D É L A I . — 

T A R D I V I T É . 

L'appel devant la de'putation permanente tomiste-t-il dans la 
notification à la partie intéressée, ou dans le dépôt des pièces 
au greffe du conseil provincial? Art. 7 de la loi du l"avri l 1843. 

M . Allard-Pequereau, ayant demandé la radiation des frè
res Renard, de la liste électorale, par le motif que leur mère 
encore existante était usufruitière, aux termes de la Coutume 
locale, des biens délaissés par leur père, et dont ils s'attri
buaient les contributions, sa demande fut rejetée par le collège 
^les bourgmestre et échevins de Tournai. M . Allard se pourvut 
en appel devant la députation permanente. 

Son appel fut déclaré tardif, pareeque la réclamation n'était 
parvenue au greffe du conseil provincial que le 18 mai, tandis 
que la liste électorale avait été déposée au commissariat de 
district, dès le 5 mai. 

L'on voit que la députation permanente a fait consister 
l'appel dans la remise des pièces au greffe du conseil provin
cial, car si elle avait eu égard à la notification faite à la partie 
intéressée, notification qui seule était constitutive de l'appel, 
elle aurait dù rejeter le moyen de tardivité; en effet, cette 
notification a été faite le 15 mai, et ainsi dans les 10 jours du 
dépôt de la liste au commissariat. 

Le sieur Allard-Pequereau s'est pourvu en cassation pour vio
lation de l'art. 7 de la loi du 1 " avril 1845. 

M" V E R H A E G E N , A Î N É , pour le demandeur, a soutenu que l'ap
pel consiste, non dans la remise des pièces au greffe du gou
vernement provincial, mais dans la signification faite à la par
tie intéressée. 

«En général, a-t-il dit , c'est la notification faite à l'intimé 
qui constitue l'appel, et loin d'avoir fait exception à cette rè
gle de droit commun, l'art. 7 de la loi du 1 " avril 1845, l'a 
confirmée ; cet article porte : 

« Tout individu jouissant des droits civils et politiques, 
«ainsi que le commissaire de district, agissant d'office, pourra, 
«au plus tard dans les 10 jours de la réception de la liste au 
«commissariat de district, interjeter appel auprès de la dépu-
«tation permanente contre chaque inscription ou radiation 
«indue. L'appelant joindra à sa réclamation, les pièces à l'ap-
»pui, ainsi que la preuve qu'elle a é té par lui notifiée à la 
«partie intéressée, laquelle aura 10 jours pour y répondre à 
«partir de celui de la notification. » 

«Ainsi lout individu jouissant des droits civils et politiques, 
ainsi que le commissaire de district, a dix jours pour interje
ter appel, à dater de la réception de la liste au commissariat de 
district. — L'appelant doit joindre à sa réclamation les pièces 
à l'appui, et la preuve qu'elle a é té par lui notifiée à la partie 
intéressée. C'est donc la notification qui constitue l'appel, et cet 
appel doit être envoyé à la députation permanente avec les 
pièces à l'appui. 

«La loi n'a pas fixé de délai pour l'envoi de cet appel, et des 
pièces à l'appui, et certes elle n'a pas prononcé de déchéance, 
pareeque l'envoi n'aurait pas eu lieu dans les dix jours. 

«Si l'appel et les pièces devaient être envoyées à la députa
tion dans les 10 jours, alors la notification devrait se faire 
plutôt, et le délai d'appel fixé à dix jours par l'art. 7, serait 
réduit à un terme moins long. 

»Lc texte de la loi est clair et précis, mais s'il pouvait laisser 
l'ombre d'un doute, ce doute disparaîtrait à la vue des discus
sions qui ont précédé l'adoption de la loi du 1 " avril 1845. 

Voici ce que disait M . Delheux à la séance du 25 mars : 
« La rédaction renferme un doute en ce qui concerne l'ap-

«pel. — L'appel peut être formé dans les dix jours, qu'est-ce 
«qui constitue l'appel? est-ce la notification à la partie inté-
«ressée? je pense qu'il doit en être ainsi, puisque la notifica-
«tion à la partie intéressée doit précéder la notification à la 
«députation permanente, puisque l'appelant doit joindre à 
«l'acte d'appel qu'il porte à la députation, la preuve que cet 
» appel a été notifié à la partie intéressée, le sens de la dispo-

«sition n'est pas bien clair à cet égard, elle doit dire positive-
«ment qu'il suffit que l'appel «oit notifié dans les 10 jours i la 
« partie intéressée, et remis, dans les 24 heures, à la députa-
> tion, accompagnée de la preuve de la notification. 

M . Malou, rapporteur de la section centrale, a répondu à 
M. Detheux en ces termes : 

« L'honorable M . Detheux demande si c'est la notification 
«qui constitue l'appel, i l me parait évident que celte question 
«doit être résolue affirmativement. 

«La section centrale s'est prononcée sur ce point, elle a 
» pensé que l'appel était formé au moyen de la notification : 
«si elle est faile dans les 10 jours, l'appel est valablement 
» formé. » 

«Il est donc évident que c'est la notification à la partie inté
ressée qui seule constitue l'appel; en décidant le contraire, la 
députation du Hainaut a ouvertement violé l'art. 7 de la loi 
du 1 " avril 1843. 

Le demandeur a conclu à la cassation et au renvoi devant 
une autre députation avec condamnation du défendeur aux dé
pens. 

M" B O S Q U E T , pour les défendeurs, a soutenu que l'article 7, 
parlant d'une réclamation permanente, qui doit être notifiée 
à la partie intéressée, c'est la réclamation, c'est-à-dire, la re
quête, présentée à la députation avec les pièces à l'appui, qui 
constitue l'appel ; lorsque le texte est clair, a-t-il dit, i l ne s'a
git pas de recourir à l'esprit de la loi , et de cousulter les dis
cussions. 

M . L ' A V O C A T - G É N É R A L D E C U Y P E R a conclu à la cassation et au 
renvoi devant une autre députation. 

Par arrêt du 26, la Cour a cassé la décision attaquée, et a 
renvoyé la cause et les parties devant la députation perma
nente du Brabant. 

O R S E R V A T I O X . — Même décision dans les affaires 1" Allard-
Piquereau, c. Hercheaux. 2° Delfosse-Dcspierres, c. Picard. 
5° Duparcq c. Dclsarl. 4" Moulart, c. Groeu. 

Quinze autres affaires, présentant la même question, ont été 
plaidécs à l'audience du26, et ontreçudepuis la même solution. 

COUR D'APPEL D E L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Mockel, conseiller. 

B I E N S R E S T I T U É S A U X F A B R I Q U E S . — C O U T U M E D E L I É D E . — 

P R E S C R I P T I O N . — I N T E R R U P T I O N . — D É B A T S A D M I N I S T R A T I F S . 

Sous l'empire delà Coutume de Liège, celui là seul peut invoquer 
la prescription de quarante ans qui a titre et bonne foi. Cout. 
de Liège, chap. 9 art. 1«. 

Des débats administratifs constituent une interruption de la pres
cription . 

Des biens provenant d'un bénéfice rentrent, à ce titre, dans la caté
gorie de ceux qui ont été restitués aux fabriques par l'arrêté du 
7 thermidor an XI, qui, en en ordonnant la restitution,ne la su
bordonne pas à la condition d'un envoi en possession. 

L'avis du conseil d'Etat du 25 janvier 1807 qui exige cette forma
lité n'a pas été publié, ni même inséré au Bulletin des lois. 

Depuis 1809 jusqu'en 1810, et même postérieurement,la fa
brique de l'église de Beck avait été en possession paisible, pu
blique et non interrompue de plusieurs immeubles. 

Le domaine s'étant emparé de ces propriétés a continué à 
en rester possesseur. 

Le 23 mars 1840, la fabrique de l'église de Beck, dûment 
autorisée, fit assigner le ministre des finances devant le Tribu
nal civil de Tongres, aux fins de s'entendre condamner à dé
laisser et à abandonner, de suite, à la libre disposition de la 
dite fabrique, les biens immeubles dontil avait pris possession, 
avec défense de s'immiscer à l'avenir en la propriété et posses
sion d'iceux; s'entendre condamner à la restitution des fruits 
indûment perçus, aux dommages-intérêts à libeller par état, et 
aux dépens, etc. 

Le domaine soutint que la fabrique était non-recevable et 
non-fondée dans sa demande, en se fondant sur ce que l 'ori
gine des biens n'était pas prouvée , et qu'étant en possession, 
i l avait le droit de s'y maintenir. 

La fabrique de Beck fit signifier des extraits de divers regis
tres desquels i l résultait que les biens en question étaienlde la 
nature de ceux qui avaient été rest i tués, et que la possession 
du domaine était loin de réunir les caractères voulus par l'ar
ticle 2229 pour acquérir la prescription, celle-ci ayant été in -



terrompue par les nombreuses réclamations quelle avait for
mées. Elle fît aussi état au procès d'un envoi en possession 
émané du préfet du département de la Meuse inférieure, en 
date du 3 octobre 1809; mais le domaine objecta que cet en
voi ne pouvait lui être opposé, n'ayant pas été approuvé par le 
ministre; que, dans tous les cas, la prescription ne lui serait 
pas moins acquise. 

Le 11 août 1841 jugement du Tribunal civil de Tongres 
qui déclare la fabrique non-recevable dans son action, avec 
condamnation aux dépens. 

Appel a été interjeté de la part de cette dernière. On a sou
tenu, dans son intérêt , que les droits des fabriques aux biens 

ui leur ont été restitués ne sont pas subordonnés à l'obtention 
un envoi en possession administratif; que l'avis du 25 jan

vier 1807, n'a pas été inséré au Bulletin des lois; que la fabri
que ayant toujours réclamé, par la voie administrative, les 
biens litigieux, ces réclamations constituaient une véritable 
interruption; que, dans tous les cas, i l y avait eu suspension 
de la prescription, par la demande du gouvernement, de ne di
riger aucune poursuite, du chef de ces biens, avant que la Cour 
de cassation eût prononcé sur la question des bénéfices ; que 
des réclamations administratives empêchaient que la possession 
ne fût paisible, publique, non-précaire ; que le gouvernement 
n'avait eu qu'une possession précaire depuis l'arrêté du 7 ther
midor an X I , et depuis l'arrêté du gouvernement provisoire, 
du 31 décembre 1830; qu'il n'était point vrai que le gouver
nement eût possédé pendant trente ans, que, par suite, les 
biens dont i l s'agissait, étant de la nature de ceux qui ont été 
restitués aux églises, devaient, par conséquent, être rendus a 
la fabrique appelante. 

Dansl'intérèt du domaine, on a répondu que l'appelante ne 
rapportait pas la preuve légale que les immeubles litigieux, 
étaient delà catégorie de ceuxdont elle aurait eu la facultéde ré
clamer la propriété ; qu'à supposer les arrêtés des 7 thermidor 
an X I cl 28 frimaire an X I I applicables à ces immeubles, elle 
n'était pasrecevablc en son action, faute d'envoi en possession; 
qu'en effet, les arrêtés précités ne contiennent qu'une affec
tation collective qui n'a pas fait cesser de piano la saisine de 
l'Etat ; que ces arrêtés ont renvoyé l'exécution du principe 
qu'ils établissent, au pouvoir exécutif; que le pouvoir exécutif 
dont ils émanaient a pu , comme i l l'a fait, subordonner la 
transmission de biens déterminés, à l'envoi en possession pres
crit par le décret du 25 janvier 1807; que cela résulte évidem
ment de la combinaison des arrêtés et décrets précités, avec la 
loi du 18 germinal an X , le décret du 30 décembre 1809, arti
cle 3 6 , § 3; l'arrêté royal du 7 janvier 1834 et les lois qui dé
fendent aux établissemens publics d'acquérir sans autorisation; 
que c'était en vain que l'appelante alléguait que ledécret du 23 
janvier 1807 n'avait pas été inséré au Bulletin des lois, 1*, par-
eeque celte insertion n'était requise que pour les décrets ayant 
un caractère de généralité que celte disposition n'a pas; 2" par-
cequ'il suffisait, quanta la fabrique, qu'il lui fût communiqué 
dans son intérêt personnel, comme i l l'a é t é ; 5° pareeque ce 
décret est le complément de l'an été du 28 frimaire an X I I , i n 
voqué par la fabrique, et qui n'a pas non plus été inséré au Bul
letin des lois; 4° pareeque ce décret a reçu son exécution con
stante en même temps que l'arrêté de frimaire , et même de la 
part de l'appelante, qui en avait elle-même provoqué l'exécu
tion à son profit; — que la loi du 4 ventôse an I X , relative aux 
hospices, à la différence des arrêtés relatifs aux fabriques, ne 
se borne pas à décréter uneaffectationgénérale,avecréserveau 
gouvernement d'en faire l'attribution, mais contient un aban
don absolu et irrévocable au profit des hospices, du moment 
que la découverte se rénnità la mise en possession, comparaison 
d'où ressort la différence de condition entre les hospices et les 
fabriques; on a ajouté que l'appelante ne pouvait argumenter 
de l'arrêté du gouvernement provisoire, du 51 décembre 1830, 
comme étant reconnu inconstitutionnel. 

Subsidiairement on a invoqué la prescription établie par 
l'article 2227 du Code civil; on s'est aussi prévalu de la posses
sion trentenaire dudomaine, établie par lesbaux authentiques et 
publics passés par l u i , et de la perception des fermages, de
puis lan V I I I de la république jusqu'à ce jour, sans interrup
tion ; on a prétendu que la correspondance administrative, les 
réclamations et autres pièces extrajudiciaires ne peuvent con
stituer ni interruption, ni reconnaissance, opposable au domaine 

de l'Etat, etc., etc. 
A I I B Ê T . — « I l s'agit de décider; 1* si la prescription est ac

quise à la partie intimée? 
2° En cas de négative, s'il y a lieu d'accueillir la revendica

tion de la partie appelante? 
» Attendu que la restitution des biens de fabriques a été or

donnée par l'arrêté du 7 thermidor an X I ; que la prescription, 
a commencé à courir au profit du domaine dès la publication 
de cet arrêté; 

» Attendu que les biens litigieux étant situés au pays de 
Liège, la prescription,commencée sous l'empiredc la Coutume de 
ce pays, doit être régie par les principes de cette Coutume sauf à 
la réduire à trente ans à dater de la promulgation du Code c i 
v i l ; 

« Vu l'article 1" du chap. IX de la Coutume de Liège d où i l 
résulte que celui-là seul peut invoquer la prescription de qua
rante ans qui a titre et bonne foi ; 

«Attendu que l'administration des domaines ne peut être 
considérée comme ayant retenu, de bonne foi , les biens qui 
sont l'objet de la revendication de la fabrique de l'église de Beck, 
puisque la nature et l'origine de ces biens étaient signalées 
dans ses propres sommiers, où ils sont formellement énoncés 
comme provenant du bénéfice de Notre-Dame de Beck; 

«Attendu qu'en écartant même l'application de la Coutume 
de Liège et en s'en rapportant aux dispositions dnCode civil , la 
prescription n'en est pas plus acquise au domaine, pareeque, si 
l'on considère les différens intervalles pendant lesquels la pres-
criplion commencée a été suspendue par les débats administra
tifs, et l'impossibilité d'agir résultant des arrêtés des 19 août 
1818 cl 2 février 1823, la possession du domaine est de beau
coup inférieure au laps de temps requis pour prescrire; 

» Attendu que les documens produits de part et d'autre con
statent que les immeubles de la fabrique de Beck proviennent 
du bénéfice de Notre-Dame, et qu'à ce titre ils rentrent dans la 
catégorie de ceux qui ont été restitués aux fabriques par l'ar
rêté du 7 thermidor an X I ; 

«Attendu que cet arrêté n'a nullement subordonné la resti
tution qu'il accorde à la condition d'nn envoi en possession; 

• Attendu que l'avis du conseil d'Etat, du 25 janvier 1807, 
qui exige celte formalité, n'a pas été publié et qu'il n'a pas 
même été inséré au Bulletin des lois; 

«La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néan t ; 
émendant , sans avoir égard à la prescription invoquée 
par la partie intimée qui est déclarée non fondée, la condamne 
à restituer à la partie appelante les quatre pièces de terre dont 
il s'agit avec les fruits perçus depuisla demande judiciaire, elc.» 
(Du 29 mars 1843. — Plaid. M M " Boltin et Devvandre.) 

COUR D ' A P P E L D E L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. De Behr. — Audience 

du 6 juillet. 
R A D I A T I O N l ' u n A V O C A T . — F O R M A T I O N D U C O N S E I L D E 

D I S C I P L I N E . — C O M P É T E N C E . 

Lorsqu'un conseil de discipline n'a pas été renouvelé avant l'ex
piration de Vannée judiciaire, l'ordre des avocats peut-il, à la 
rentrée des Cours et Tribunaux, être convoqué parle bâtonnier 
et le secrétaire ? ou faut il que cette convocation soit faite par le 
procureur-général ? 

Un conseil de discipline est il compétent pour connaître de faits 
reprochés à un avocat, se rattachant à un procès soutenu par ce 
dernier, dans lequel il a fait usage d'actes qu'il savait n'être 
pas sincères ? 

M . Henvard, avocat à la Cour d'appel de Liège, avait prêté 
une somme de 400 flor. aux trois frères Philippe. Par acte du 
2 2 décembre 1851, i l devint acquéreur pour cette somme des 
5|8C" d'une usine, seul avoir des frères Philippe : André, Jean 
et Urbain. Celte vente n'était pas sérieuse: ce n'était qu'un 
nantissement déguisé. Jusque là, rien de mal. Mais le sieur 
Decamp, co-propriétairc de cette usine, en provoqua la licita-
tion : elle fut vendue 26,200 francs. Alors M . Henvard pré-
tendit s'adjuger exclusivement la part revenant aux frères Phi
lippe. C'est alors que Jean et Urbain Philippe assignèrent M . 
Henvard, aux fins de voir déclarer que l'acte du 22 déc. 1851 
n'était qu'un contrat figuratif; c'est ce qu'admit en effet le 
Tribunal, qui. en même temps, admit le sieur Henvard à 
prouver certains faits tendant à diminuer l'étendue de ses 
obligations, mais rejeta la preuve testimoniale par lui offerte, 
qu'il aurait été chargé du paiement de certaines rentes grevant 



l'immeuble prétendument vendu. 
Le défendeur ne tenta pas de faire la preuve à laquelle i l 

avait été admis : mais i l voulut suppléer, par la production d'une 
pièce, à la preuve que le Tribunal avait déclarée inadmissible. 
C'était le double d'une contre-lettre par laquelle i l aurait pris 
à sa charge certaines renies : i l fait signifier copie de celte 
pièce, le 9 avril 1842. Le 11 avril, i l est sommé de produire 
l'original. 11 n'en fait rien. Le 23 , nouvelle sommation. Ce 
n'est qu'avec peine qu'il consent à la déposer au greffe, et pour 
tant elle était enregistrée depuis le 50 septembre 1841. I l 
n'existait aucune raison pour retarder ce dépôt, ou plutôt i l n'y 
en n'avait pas d'autre que l'état matériel de la pièce. 

La sincérité de celle pièce est déniée par les frères Philippe, 
puis i l intervient une transaction: la pièce est ret irée: elle a 
disparu pour ne plus se montrer. 

Ce sont les explications peu salisfesanles de M . Henvard, 
l'absence de la pièce en question, son refus de la communi
quer, c'est ce désistement qui était un aveu de la justice de 
l'action dirigée contre lu i . qui ont motivé la juste mais sévère 
décision du conseil de discipline qui a rayé M . Henvard du 
tableau de l'ordre. 

M . Henvard a interjeté appel de celte décision. I l se pré
sente devant la Cour, assisté de M M " De Lezaack et Moxhon 
qui ont consenti à lui prêter l'appui de leur talent. 

Au moment où M . l'avocat-général Dorcye requiert l'au
dition de trois témoins cilés à sa requête, les défenseurs dé
clarent avoir à présenter à la Cour deux exceptions de nature 
à rendre l'examen du fonds inutile, si elles étaient accueillies. 

Après quelques paroles d'exorde, M* M O X H O N s'exprime 
ainsi: « Nous avons deux questions à examiner: — Le con
seil de discipline était-il légalement constitué? — Elait-il 
compétent pour connaître d'infractions étrangères au ministère 
de l'avocat ? 

»De la combinaison de l'art. 22 du décret du 14 décembre 
1810 avec l'art. 15 de l'arrêté royal du 3 août 1836, i l résulte 
clairement deux choses: 1° qu'après l'expiration de chaque 
année judiciaire, le conseil de discipline n'a plus d'existence 
légale, 2° que dans les siégesoù lors delà rentrée, le conseil de 
discipline n'est pas légalement formé ou renouvelé, les fonc
tions en sont remplies par les Tribunaux de première instance. 

»Le conseil de discipline de Liège n'a pas été renouvelé 
avant la fin de l'année judiciaire : i l ne l'était pas même au 
moment de la rentrée. Depuis la rentrée, a-t-il été légalement 
constitué? Pas davantage. 

"L'arrêté du 5 août 1856 a déterminé les formes de l'élec
tion, qui doivent être rigoureusement observées. Tous les 
avocats inscrits au tableau doivent être convoqués par le bâ
tonnier, ou, à sou défaut, par le procureur-général. 

Or, à l'époque de l'élection, i l n'existait plus de conseil de 
discipline, et, par conséquent, plus de bâtonnier, plus de se
crétaire de l'Ordre. C'était donc le procureur-général seul qui 
pouvait convoquer les membres de l'Ordre. Une fois les pouvoirs 
du conseil de discipline expirés, i l n'y avait plus de prorogation 
possible. Toutes les dispositions de l'arrêté de 1856 confir-
mentcetlc opinion. La convocation a-t-elle lieu par le conseil, 
c'est le bâtonnier, dont les pouvoirs ne sont pas expirés, qui 
préside la réunion. Lorsque la convocation a été faite par le 
procureur-général, c'est l'avocat le plus âgé qui préside l'as
semblée, i l n'y a donc plus de bâtonnier. 

» De fait , la convocation n'a pas eu lieu. Elle n'a été faite, 
comme l'exigeait la loi , ni par le bâtonnier, ni par le procu
reur-général, mais par le secrétaire du conseil. Cette convoca
tion s'est faite par un avis dans deux journaux de la ville. Si 
l'on se pénètre bien du sens des dispositions de la loi, on sera 
convaincu que ce mode est toul-à-fait insuffisant. Tous les 
avocals inscrits au tableau doivent être convoqués; i l s'agit 
bien là d'une convocation à domicile. En France, où, depuis 
1830, on a rendu à l'Ordre ses prérogatives, c'est ainsi qu'on 
interprèle l'art. 19 du décret de 1810. On exige qu'il y ait des 
lettres de convocation et qu'il y ait un délai suffisant entre les 
lettres de convocation et le jour où doit se (aire l'élection. V . 
Mollot. Règles sur la profession d a vocal. — Grenoble, 10 
décembre 1853. —- Agen, 26 février 1858. 

M* M O X H O N aborde ra seconde exception, l'incompétence du 
conseil de discipline : 

"En 1851, d i t - i l , i l y eut vente au profit du sieur Henvard 

des trois huitièmesd'une usine appartenant aux frères Philippe. 
En 1859, deux des vendeurs, soutenant que la vente n'était 
pas sérieuse, intentent une action aux fins de voir déclarer 
que cet acte ne constituait qu'un nantissement, et deman
dent l'annulation de l'acte en se fondant sur une lésion 
énormissiine. — Dès le début du procès, M. Henvard a sou
tenu que la vente était sérieuse. — I l répondait à la demande 
en résolution pour cause de lésion, qu'il avait pris à sa charge 
des rentes qui grevaient l'usine en question. Jugement qui dé
clare que l'obligation ne renferme qu'un contrat figuratif. En 
appel, M . Henvard, produit le double d'une autre lettre 
par laquelle i l établit qu'il a pris à sa charge partie des rentes 
grevant I immeuble en question. La sincérité de celle pièce 
est contestée par les frères Philippe. M . Henvard en soutient 
la validité. Le procès se termine par une transaction. 

» Aucun de ces actes ne se rattache à la profession d'avocat, 
tous concernent les intérêts privés de M. Henvard. L'avocat 
n'est pas un fonctionnaire public, mais un simple ciloyen qui 
exerce une profession libre et indépendante. » 

En conséquence M" M O X H O N conclut à l'incompétence du 
conseil qui a ordonné la radiation. I l s'appuie d'une disserta-
lion de M. Dupin dans son Traite'sur la profession d'avocat, 
i l cite encore Dalloz, Répertoire, V" Défense, Carré, Daviel, 
et qualredécisions du conseil de discipline de Paris, rapportées 
par Mollot dans son ouvrage déjà cité. 

M . L ' A V O C A T - G É N É K A L D O I I E Ï I ; a combattu en ces termes les 
deux exceptions: 

• On a opposé plusieurs exceptions: on a soutenu que le 
conseil de discipline avait été illégalement composé, et que 
l'ordre des avocats n'avait pas été régulièrement convoqué. 

«D'après l'arrêté de 1856, l'Ordre est convoqué par le bâ
tonnier. Ic i , i l esl vrai, l'avis inséré dans les journaux n'avait 
élé signé que par M . Roberl secrétaire du conseil, mais i l est 
évident qu'il n'avait agi que d'après les instructions du bâton
nier. Dans tous les corps moraux, les mesures d'exécution sont 
toujours abandonnées au secrétaire. La loi n'a pas déterminé 
la forme des convocations, ni prononcé de nullité. Personne 
n'a réclamé, n'a élevé de protestation, à la différence du cas 
dont s'occupe l'arrêt de Grenoble. De fait, la convocation a eu 
lieu par le bâtonnier, i l n'a pas désavoué le secrétaire ; au con
traire, i l a même présidé l'assemblée. Le mode de convoca
tion était d'ailleurs celui des années précédentes, elles avocals 
ne se sont pas, pour cela, moins empressés de s'y rendre. Loin 
de là, l'assemblée a élé rarement plus nombreuse. 

«Lors de la rentrée, le conseil n'était pas renouvelé, i l est 
vrai ; mais s'en suit-il qu'il n'ait pu se renouveler depuis? Ce 
serait une conséquence exorbitante. La convocation s'est faite 
dans les deux journaux les plus répandus de la province, et 
l'on ne peut invoquer sur ce point l'arrêt de Grenoble, qui dé
cide uniquement que le délai laissé entre la convocation et le 
jour de l'élection était insuffisant. 

"On dit que la convocation devait se faire par le procureur 
général; mais si le bâtonnier, à l'expiration de l'année judi
ciaire, cesse d'être président du conseil de discipline i l n'en 
reste pas moins le chef de l'Ordre, aux termes de l'article 7 de 
l'arrêté du 5 août 1856. 

» Quant à l'incompétence du conseil, elle n'est pas non plus 
fondée. Les termes de l'art. 25 du décret de 1810 repoussent 
ce moyen. Si les faits reprochés à l'avocat, bien qu'étrangers à 
la profession, sont notoires, comment pouvait-on encore l'ad
mettre à plaider, à siéger comme juge? Ne serait-ce pas un 
véritable scandale. La distinction faite par l'appelant n'est pas 
nouvelle: elle a été faite eu France, mais aux autorités qu'il 
a citées, nous pourrions en opposer d'autres, celle de M. Car-
not, Discipline judiciaire, n° 15.» 

M . l'avocat-général donne lecture d'un arrêt de la Cour de 
Caen, du 8 janvier 1850 , dont la doctrine a aussi été consa
crée par la Cour de cassation. I l poursuit ainsi : 

«En France ce principe a été poussé trop loin : la disserta-
lion de M . Dupin même a été faite à raison d'un article politi
que contre un ministre. L à , on conçoit la distinction entre 
l'avocat et le citoyen, et moi-même je serais, en pareille occa
sion, tout prêt à l'appuyer : sans cela ce serait porter la plus 
grave atteinte à la liberté de la presse. 

»Un avocat est prévenu d'un vol, d'un crime; le conseil de 
discipline est-il compétent pour en connaître? Non, ces faits 



sont exclusivement de la compétence des tribunaux de répres
sion : mais rien n'empêche qu'ensuite le conseil ne s'empare 
des mêmes faits pour les examiner, et appliquer une peine dis
ciplinaire. 

• Dans la cause, ces observations sont d'ailleurs superflues ; 
i l y impossibilité de séparer l'homme privé de l'avocat : i l ne 
s'agit pas d'un fait se renfermant dans le cercle intime de la 
vie privée : i l s'agit d'un acte relatif à une procédure engagée; 
M e Henvard, avocat, plaidait pour M. Hcnvard , particulier. 
Eh ! quoi ! M 0 Henvard, plaidant pour un tiers, aurait été jus
ticiable du conseil de discipline par cela seul qu'il aurait fait 
usage d'un acte qu'il savait n'être pas sincère, et l'on voudrait 
qu'il en fût autrement, par cela seul que l'affaire le concernait 
personnellement? Cela n'cst-il pas inadmissible? » 

La Cour renvoie à huitaine pour entendre les répliques et 
instruire le fond, s'il y a lieu. 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E . 

Présidence de M. Cloes. 
É T A B L I S S E M E N S P U B L I C S R É V É L A T I O N , — E N V O I E N P O S S E S 

S I O N . — I R R É V O C A B I L I T É . 

Lorsqu un établissement public qui possède par erreur, des biens 
en vertu des décrets du 4 ventôse un V, et du 9 fructidor an IX, 
en a formé un tableau, conformément à l'arrêté du 17 at»i71817, 
et qu'il a été maintenu eu possession pur arrêté du gouverne
ment, celte maintenue en possession est définitive à l'égard du 
domaine, elnon susceptible d'aucune contestation ultérieure. 

C est à tort que Ion contesterait lu léqalitéou la constitulionnalité 
de cet arrêté royal du I " «rr»ï Ih l7 . qui est pris dans le cercle 
des attributions de haute tutelle administrative du gouverne
ment sur les élablissemens publics en général. 

jiinsi le domaine qui aurait découvert, par la suite, des preuves 
que les biens n'étaient pus susceptibles de révélation, et que c'est 
à tort qu'ils ont été attribués à ces élablissemens publics, ne 
pourrait pas revenir contre cet arrêté de maintenue en posses
sion. Ait. 3 de l'arrêté royal du 17 avril 1817. 
far suite d'un acte de révélation fait en l'an X I I I de la répu

blique, le bureau de bienfaisance de Hermée s'était mis en 
possession de quelques pièces de terre signalées comme incon
nues au domaine. 

Envoyé définitivement en possession par arrêté royal du 21 
septembre 1821, cet établissement se croyait à l'abri de toute 
revendication à l'égard de ces biens, lorsque dans le courant 
de l'année 1834, et peu de temps avant l'accomplissement de 
la prescription, i l se vit poursuivi parle domaine qui justifia 
par ses sommiers que les immeubles en question ne lui étaient 
pas inconnus, à l'époque de la révélation. 

Argumentant de ces faits à l'audience du 13 mai , le conseil 
du domaine soutient que le décret du 4 ventôse an IX n'est pas 
applicable à l'espèce puisqu'il n'abandonne aux hospices que 
les biens inconnus au domaine. 

L envoi en possession n'est qu'une formalité administrative, 
d i t - i l , qu i , d'après la jurisprudence constante des Cours de 
Belgique, ne confère aucun droit , et n'est jamais octroyé que 
sans préjudice des droits des tiers. Pour le bureau de bienfai
sance de Hermée, on répond que pour apprécier l'importance 
de l'arrêté royal d'envoi en possession, il faut le rapprocher de 
l 'arrètédu17avril 1817, dont i l n'est que l'application; queceder 
nier arrêté, ainsi que le démontre le préambule et l'article 3, 
avait pour objet de rendre définitive et non susceptible de 
contestation ultérieure la propriété des biens à l'égard des
quels le gouvernement jugerait à proposde prononcer l'envoi en 
possession au profit de quelque établissement public; que ce 
n'est qu'après examen de la part des fonctionnaires supérieurs 
de l'administration du domaine, que ces mises en possession 
définitive étaient ordonnées, que c'est doue plus qu'une me
sure de forme. On ajoute, que s'il est vrai que l'envoi en pos
session n'est jamais censé accordé que salvo jure tertii, cette 
circonstance ne peut fournir aucune exception au domaine lui-
même, qui n'est pas un tiers dans les actes intervenus entre le 
gouvernement, agissant comme chef de l'administration du do
maine, et un établissement public. 

On se fonde ultérieurement sur la décision rendue par la 
première chambre du Tribunal de Liège , en 1842, dans une 
question absolument identique, soulevée entre le domaine et 
le bureau de bienfaisance de Herstal, décision qu i , à la vérité, 
est frappée d'appel de la part du domaine. 

J U G E M E N T . — « D a n s le droit i l s'agit de décider : 
1° S'il y a l ieu, en joignant les causes principale et en ga

rantie , et en donnant aux parties Galand et Forgcur les actes 
par elles demandés, de recevoir la partie Forgcur intervenante 
au procès? 

2" Sans avoir égard à la dite intervention, s'il y a lieu d'ac
corder au demandeur ses conclusions ? 

«Attendu, sur la première question, que par contrainte si
gnifiée au défendeur, partie Galand, le 26 mars 1854, recti
fiée par exploit du 16 octobre 1840, le demandeur a réclamé 
dudéfendeurlcsarréragcs d'un fermage de 5 muids épeautre, ou 
957 litres, 9 centilitres, dû à raison d'une pièce de terre de 5 
journaux, 16 v. petites, située à Hermée, provenant du Val-
St-Lainbert à Liège, et résultant de payes décennales accom
plies avant 1794; 

«Que par exploit du 20 octobre 1840, le défendeur a formé 
opposition en duc forme à la dite contrainte, et que le 28 i l a 
mis en cause le bureau de bienfaisance de Hermée en mains 
de qui i l avait payé le fermage réc lamé , pour qu'il eût à le 
garantir et à le porter quitte et indemne de toute condamna
tion éventuelle, tant en principal qu'en intérêts et frais ; 

«Que, par exploit du 15 mars 1841 , le dit bureau a fait si
gnifier au demandeur qu'il intervenait pour le défendeur; que 
par ses conclusions i l demande à être reçu intervenant, et qu'il 
lui soit donné acte de la déclaration qu'il réitère de prendre 
fait et cause pour ledit défendeur ; que celui-ci demande aussi 
acte de cette déclaration; 

«Attendu que la dite intervention est fondée sur ce que la 
pièce de terre, objet du fermage réclamé, serait la propriété 
dudit bureau, en vertu d'un acte de révélation du 21 prairial 
an X I I I ; 

«Qu'à ce titre i l a droit et qualité pour intervenir, et que 
de cette question de propriété, dépendant l'issue de l'action 
principale, les causes sont connexes, qu i l y a donc l ieu, en 
recevant le dit bureau intervenant, et en lui donnant acte, 
ainsi qu'au défendeur principal, de celte intervention, de join
dre les causes et d'y statuer par un seul et même jugement ; 

«Attendu , sur la seconde question, que le bureau de Her
mée est en possession de la pièce de terre, dont i l s'agit, à t i 
tre de la révélation précitée, qu'en outre par arrêté royal en 
date du 18 septembre 1821, n° 75 , i l a été maintenu en pos
session de l'immeuble lui révélé; 

• Qu'aux termes de l'art. 5 de l'arrêté royal du 17 avril 
1817, celte maintenue en possession est définitive et non sus
ceptible d'aucune contestation ultérieure ; que cet arrêté est 
légal et constitutionnel, et pris dans le cercle des attributions 
de haute tutelle administrative qu'avait le gouvernement sur 
les élablissemens publics en général ; 

«D'où i l suit que l'intervention dudit bureau est fondée et 
que, quelle que soit la connaissance que le domaine ail eue du 
fermage réclamé, i l a perdu tout droit à cetle redevance, 
ainsi qu'à l'objet loué, par suite de l'arrêté précité du 18 sep
tembre 1821 ; 

«Attendu, à la vérité, que le bureau n'a invoqué ledit arrêté 
qu'à l'audience, mais que le domaine n'a pas pu légalement en 
ignorer l'existence, puisque des arrêtés de l'espèce n'ont pu 
être pris sans son intervention ; que c'était au demandeur, 
avant d'intenter son action, à se cerliorer du véritable état des 
choses ; qu'il n'y a donc aucune raison pour faire supporter 
de ce chef une partie des frais par le bureau intervenant ; 

Par ces motifs, et ouï M . De Lebidart, substitut du procu
reur du Boi en ses conclusions conformes ; 

• Le Tribunal reçoit le bureau, partie Forgcur, intervenant 
dans l'instance pendante entre le demandeur et le défendeur 
principal, joint ladite intervention à la cause principale, sta
tuant entre toutes les parties par un seul et même jugement, 
donne acte audit bureau de la déclaration qu'il réitère de pren
dre fait et cause pour le défendeur et de le garantir de toutes 
condamnations éventuelles, à concurrence des loyers qu'il a 
reçus, outre le fond de terre à restituer; donne aussi acte au 
défendeur de cette déclaration;. 

Faisant droit au principal, déclare le demandeur non recc-
vable et mal fondé à réclamer la pièce de terre dont i l s'agit, 
le condamne aux dépens tant de l'action principale que de 
l'action en garantie. (Du 27 mai 1843.—Plaid. M M " Delnun> 
mol et Hennequiu.) 



TRIBUNAL. C I V I L DE TOURNAI . 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. D u Bus. 
D E M A N D E E N L I C I T A T I O N . — I M B É C I L L Z W O N I N T E R D I T . — 

N É C E S S I T E D E P R O V O Q U E R L ' I N T E R D I C T I O N . 

La vente par Ucitation peut-elle être ordonnée si un intéressé 
quelconque allègue avec vraisemblance qu une des parties, quoi
que non interdite, se trouve dans un état habituel d'imbécil-
*i<e'?Non résolu explicitement. 

La vente ne peut pas être ordonnée si la partie qui fait cette al
légation a qualité pour provoquer V interdiction. Dans ce cas,il 
y a lieu de surseoir au jugement, et d'accorder un délai à la par
tie qui excipe de l'incapacité, pour faire lever l'obstacle qui 
s'oppose à la vente. 

Louis-Joseph Nultc, cultivateur, et Chrysoline Messian, son 
épouse, de Warcoing; Auguste Messian et Catherine Messian 
son épouse, de Pecq, ont demandé la vente par Ucitation de 
plusieurs immeubles, contre Joséphine Dclerue, veuve Mes
sian, tant en privé nom, que comme mère et tutrice légale de 
Louis-Désiré-Joseph Messian, enfant mineur, qu'elle a retenu 
de son mariage, et contre Jean-Baptiste Sprict, marchand, à 
Pecq, et son épouse Sophie Messian. 

Lorsque l'affaire fut appelée, la dame Delerue, veuve Mes
sian, allégua que 1' épouse Spriet était, depuis deux ans envi
ron, en état d'imbécillité et enfermée chez son mari, de ma
nière qu'elle était incapable de donner son consenlemement à 
la vente; toutefois la dame Delerue s'en référait à justice sur 
le point de savoir si, dans cette circonstance, i l y avait lieu 
d'autoriser ou non la Ucitation demandée. 

Pour les demandeurs en licilation, on répondit qu'il n'y 
avait pas lieu de provoquer l'interdiction de l'épouse Spriet, et 
que la dame Delerue était sans droit, sans litre et sans qualité 
pour prendre une pareille conclusion ; qu'aussi longtemps que 
l'interdiction n'était pas demandée, la dame Spriet devait être 
présumée capable d'exercer ses droits. 

Quant au sieur Spriet i l reconnut qu'il y avait nécessité de 
vendre les biens, objet de la demande en licitation. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, pour procéder valablement à 
la vente par licitation des biens indivis entre parties, i l faut 
nécessairement que tous les intéressés soient capables d'y con
sentir, soit par eux-mêmes, soit par ceux qui ont un pouvoir 
légal de ce faire en leur nom; 

» Attendu que la partie de.M' Doutrcligne prétend que la 
dame Sophie Messian, épouse de Jean-Baptiste Spriet, proprié
taire de la moitié des biens en question, est depuis deux ans 
environ imbécille et enfermée chez son mari, de manière 
qu'elle est incapable de donner un consentement à la vente 
pour laquelle l'autorisation est requise; 

«Attendu que la dame Spriet est défaillante, bien que son 
mari soit en cause représenté par M ' Dubiez ; que si le dit sieur 
Spriet reconnait l'exactitude des faits posés par les deman
deurs, et la nécessité de procéder à la vente des biens dont i l 
s'agit, i l ne méconnait pas non plus, ou du inoins i l tient en 
silence la cause du défaut de comparaître de son épouse, attri
bué à l'insanité d'esprit de cette dernière ; 

» Attendu que le mari ne peut participer à l'aliénation des 
immeubles personnels de sa femme sans son consentement ; 

«Attendu que les demandeurs eux-mêmes ne contestent pas 
expressément que la dame Spriet serait hors d'état de donner 
son consentement à la vente dont i l s'agit; que seulement ils 
se bornent à dire qu'il n'y a pas lieu de provoquer l'interdic
tion de ladite épouse Sprict, et que d'ailleurs la veuve Delerue, 
partie de M'Doutreligne, est sans droit, sans litre et sans qua
lité pour prendre une pareille conclusion ; 

«Attendu que la dite veuve Delerue n'est pas en cause seu
lement comme copropriétaire des biens à liciter, mais aussi 
comme tutrice légale de Louis-Désiré Messian son fils mineur, 
neveu de ladite dame Sprict et son cointéressé dans la licita
tion provoquée ; 

«Attendu qu'un tuteur peut exercer tous les droits de son 
pupille et qu'il le représente ; qu'ainsi la veuve Delerue, outre 
son intérêt personnel aurait, comme tutrice de son fils, titre 
et qualité pour provoquer de son chef l'interdiction de la dame 
Spriet sa tante, ce qu'il pourrait faire lui-même, s'il était ma
jeur; 

«Attendu qu'aux termes de l'article 503 du Code c iv i l , les 
actes antérieurs à l'interdiction sont susceptibles d'être annu
lés si la cause de l'interdiction existe au moment de la confec

tion de ces actes ; que dès lors i l importe audit mineur que la 
vente à laquelle les demandeurs entendent procéder se fasse 
régulièrement par le concours, et du consentement de tous les 
intéressés, ce qui n'aurait pas lieu si, comme la tutrice le pré
tend et ce qui d'ailleurs n'est pas dénié , l'épouse Spriet ne 
jouit pas actuellement et depuis deux ans de la plénitude de 
son état ; 

«Attendu que c'est la dame Delerue, en sa dite qualité, qui 
excipe de l'incapacité de la dame Spriet pour procéder à la 
vente provoquée, que dès lors c'est à elle qu'il incombe de rem
plir tous devoirs nécessaires pour faire disparaître l'obstacle 
que celte incapacité est de nature à apporter à ladite vente; 

» Le Tribunal accorde à ladite daine Delerue, comme tu
trice de son fils mineur, un délai de quatre mois endéans le
quel elle sera tenue de faire les diligences nécessaires pour 
qu'il puisse être donné à la vente dont s'agit, un consente
ment valable pour et au nom de ladite dame Spriet. «(Du 19 
juin 1845. — Plaid. M M " Merlin, Doutreligne et Dubiez.) 

TRIBUNAL C I V I L D E DINANT. 
A D U L T È R E D E L A F E M M E . — R E C È L E M E N T D E L A N A I S S A N C B 

D E L ' E N F A N T . - D É S A V E U P A R L E M A R I . — D É T A I L S I N T É R E S -

S A N S . 

Dans lecas d'une action en désaveu de paternité c'est à celui qui 
prétend que le père a découvert depuis plus d'un ou de deux 
mois la fraude par laquelle on lui avait caché la naissance de 
l'enfant, à prouver le fondement de celte fin de non recevoir, 
(article 316 Code civil.) 

Les deux mois dont parle tarticle 316 du Code civil ne courent pas à 
partir du jour où le mari a eu des soupçons où de simples pré
somptions, mais à partir du jour où il a eu des présomptions 
graves, précises et concordantes, capables de former une preuve 
complète, lors même que le fait de recèlenient serait de notoriété 
publique. (316 § 3 C. civil.) 

La preuve de la connaissance qu'aurait eu le mari de la naissance de 
l'enfant qu'il désavoue, ne peut s'induire de la vraisemblance; 
elle ne doit s inférer que de faits personnels posés par lui, ou de 
la connaissance positive qu il auraileuede faits posés par d au
tres (313. Code civil.) 

Pour constituer l'impossibilité physique de cohabitation entre 
époux, il faut que la distance qvi les séparait soit telle qu'Ut 
n'aient pu se rapprocher. (312 Code civil.) 

Lorsque l accouchement a eu lieu en l'absence du mari, et hors de 
la maison commune, il y a présomption que la naissauce de l'en
fant a été cachée au mari : c est à celui qui prétend le contraire, 
à le prouver. (313 Code civil.) 

L'aveu fait par la mère que l'enfant auquel elle a donne le jour 
n'est pas l'enfant de son mari, peut constituer une preuve de la 
non-paternité de celui-ci, si cet aveu se rencontre avec la circon
stance du recèlement de la naissance. Ce n'est pas le cat de dire 
que laveu de la mère ne peut nuire à l'étal de l enfant. 
Le Tribunal de Dînant vient de s'occuper, pendant une lon

gue série d'audiences, d'une affaire plus intéressante par les 
questions qu'elle a soulevées, que pur les détails scandaleux 
qu'elle a fait mettre au jour. 

Le texte du jugement que nous reproduisons est assez éten
du pour donner une idée des faits qui ont fourni matière à ce 
procès : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la fin de non-recevoir que l'on 
oppose au désaveu consiste à dire que le mari, dans la suppo-
si lion qu'on admette comme vrai le recèlement de la naissance de 
l'enfant désavoué, avaitacquis la preuve de cette naissance, de
puis plus de deux mois, lorsqu'il a intenté son action ; 

«Attendu qu'en raisonnant dans cet ordre d'idées, c'est-à-
dire, en regardant lerecèlement comme prouvé, toulse réduità 
voir s'il existedes faits, soit antérieurs, soitpostérieurs à la nais
sance de l'enfant desquels résulterait la preuve que le deman
deur l'a connue plus de deux mois avant la demande en désa
veu; 

«Attendu que c'est à celui qui prétend que ces faits existent 
à les établir ;le marinepouvant, à cetégard, être tenu à aucune 
preuve, puisqu'il se trouve alors défendeur à l'exception que 
l'on oppose à son action ; 

«Attendu que, pour démontrer que le mari a réellement 
connu la naissance de l'enfant, on a invoqué les circonstances 
qui l'ont environnée, et qu'on s'est appuyé de divers documens 
versés au procès, aiusi que de plusieurs dépositions des té
moins qui ont été entendus dans l'enquête ; que c'est ainsi que 
l'on a prétendu qu'il n'avait pu ignorer la grossesse de son 
épouse, par la raison que quand elle vint à M...,dans 



les premiers jours de septembre 4852 elle élait déjà visible
ment enceinte; qu'eu effet la fille C.. . , qu i , vers la même 
époque, l'avait vue un jour qu'elle traversait A . . . pour se ren
dre à P... aurait remarqué cet état de grossesse ; que cette fille 
ayant, bientôt après, fait part de cette circonstance au témoin 
R . . . , homme de confiance de la famille, celui-ci n'aurait pas 
manqué d'en donner connaissance au demandeur ; que, con
naissant l'inconduite de son épouse et les désordres auxquels 
elle se livrait avec G.. . au moment où elle a quitté C... pourle 
suivre, on ne peut supposer que le demandeur n'ait pas exercé 
une surveillance active et incessante sur toutes ses actions, 
l'intérêt de son honneur, l'intérêt de ses enfans lui en faisant 
un devoir impérieux; que l'on doit donc croire qu'il a su où sa 
femme s'était retirée et qu'il a été instruit des conséquences 
qu'avaient eues ses relations criminelles avec G. . . ; que l'on 
doit d'autant moins croire à son ignorance sur ce point, que vi
vant avec sa belle mère, sousle même toit, àlamêmc table, on ne 
peut supposer qu'instruite de la grossesse de sa fille, elle n'en 
ait pas informé son gendre; que le demandeur n'a pas d'avan
tage pù ignorer l'existence et le contenu de l'écrit remis par 
son épouse à sa mère le 22 octobre 1854, jour de la pronon
ciation du divorce, et par lequel elle déclare que l'enfant 
qu'elle a mis au monde le 8 avril 1835, n'est pas le fruit des 
œuvres de son mari , puisqu'il était le plus intéressé à le con
naître et que la déclaration qu'il renferme aura été, scion toute 
probabilité, arrachée à la femme par le mari, pour prix du con
sentement donné au divorce qu'elle avait si longtemps, mais 
toujours en vain , sollicité ; qu'enfin la naissance de l'enfant a 
du lui être suffisamment révélée par la notoriété publique de 
ce fait, et surtout par la circonstance que l'enfant serait venu 
en 1854deH.. . à IN. . . , en passant etrepassanlparD..., accom
pagné de la fille V . . . , alors au service de la dame D . . . , laquelle 
aurait même été à M . . . demander de l'argent pour les dépenses 
du voyage; 

• Attendu que toutes les circonstances dont i l vient d'être 
parlé,et dont on veut induire la connaissance que le mari aurait 
eue de la naissance de l'enfant, sont gratuites, et ne reposent 
que sur des hypothèses; qu'en effet on avance d'abord que tels 
faits ont existé, et on suppose que le mari les a connus, et de la 
connaisance présumée de ces faits, on induit la connaissance 
de la naissance de l'enfant; mais un tel raisonnement pêche 
par sa base, car pour qu'une conséquence soit acceptable, i l 
faut que les propositions dont elle découle soient reconnues 
comme vraies. Or, dans le système de la défense, on met bien 
en proposition que le demandeur a connaissance de tel et tel 
fait, et comme cette proposition devait d'abord être prouvée et 
qu'elle ne l'a pas é t é , i l s'en suit que la conséquence que l'on 
a voulu en tirer n'est pas juste et que l'argument porte à faux; 
qu'il faudrait donc, pour que des faits dont on s'empare contre 
le demandeur, on pût inférer la connaissance qu'il aurait eue de 
la naissance de l'enfant, que ces faits lui fussent personnels, 
qu'ils eussent été posés par l u i , ou que, posés par d'autres, i l 
fût prouvé qu'il les aurait connus et c'est ce qui ne se rencon
tre pas ici ; 

«Attendu que, dans la supposition qneces faits pussentdonner 
quelque vraisemblance et établir quelques présomptions de la 
connaissance del'enfanl, ccssimplcsprésomptionsnesuffiraienl 
pas; qu'en effet la loi ne fait courir les deux mois dans lesquels 
le mari doit intenter son action qu'à dater de la découverte de 
la fraude ; que, pour qu'il y ait découverte, i l faut avoir acquis 
la preuve positive de cette fraude;qu'ainsi desimpies présomp
tions, de simples soupçons ne suffisent pas pour constituer 
cotte découverte; qu'il faut au contraire desprésomplionsgra
ves, précises et concordantes, capables de former une preuve 
complète; que, loin que celles dont on s'est prévalu aient ce ca
ractère , elles se trouvent combattues par des acles qui 
sont de nature à leur faire perdre toute leur force, toute leur 
puissance et qui résistent à la pensée que le demandeur aurait 
connu la naissance de l'enfant; que tels sont les actes prélimi
naires du divorce des époux D . . . ; que les stipulations que 
les actes renferment sont tout à fait exclusives de l'existence 
d'un troisième enfant, et l'on ne peut supposer que si cette 
existence avait été connue du mari , i l eut consenti à faire des 
actes qu'il devait savoir ne pouvoir être maintenus sans un dé
saveu; 

» Attendu en outre que plusieurs des faits invoqués et que 

l'on a considérés comme vrais, sont, les uns contredits ou non 
justifiés par les actes de la procédure, et les autres faciles à ex
pliquer de manière à ce que le demandeur y soit resté entière
ment étranger; que c'est ainsi que l'on a prétendu que l'enfant, 
dans le voyage qu'ila fait deH. . . àN.. . ,avai tpassé et repassé par 
D . . . avec la fille V . . . tandis que la déposi lion de ce témoin prouve 
qu'il n'a pas dépassé C.. . ; qu'à la vérité G. . . , père, dit bien 
dans sa lettre du 25 août 1854, que cette fille s'est rendu à IS... , 
mais ne dit pas qu'elle élait accompagnée de l'enfant; qu'ainsi 
ce document sur ce point ne se trouverait pas en contradiction 
avec le témoignage de la fille V . . . , eu supposantquel'auteur de 
la lettre ne se fût pas trompé sur les démarches de cette fille, 
ce qui est présumable d'après la déposition de celle-ci; que de 
la circonstance que le mari connaissait les écarts de conduite 
de sa femme, on ne peut tirer la conséquence qu'il aurait 
connu sa grossesse, ce dernier fait n'étant pas toujours la con
séquence de l'autre; que bien que la dame D . . . futdéjà enceinte 
lorsqu'elle vint à M . . . en septembre 1852, et que ectétatait été 
remarqué par la fille G . . . , i l n'est pas étonnant que le deman
deur ne s'en soit pas aperçu, puisqu'à cette époque elle ne 
l'était, ainsi qu'elle l'a déclaréau témoin R.. . que de six semai
nes, et qu'une gestation aussi récente peut facilement échapper 
à l'œil le plus exercé et le plus clairvoyant; que l'on peut d'au
tant plus facilement croire que cette circonstance n'a pas été 
remarquée par le demandeur, qu'il résulte implicitement de la 
correspondance de monsieur de B . . . avec madame R.. . , qu'il a 
fait alors avec la dame D . . . le voyage de N . . . à M . . . et vice-versà; 
et que cependant i l n'a appris que longtempsaprèssagrossesse; 
que de ce que madame R... habitait le même château que son 
gendre, était même son commensal, et devait ainsi avoir des 
relations continuelles et intimes avec l u i , on ne peut i n 
duire qu'elle lui aurait fait part de l'écrit que sa fille lui avait 
remis le jour de la prononciation du divorce, car les précau
tions mystérieuses qu'elle a prises pour que cet écrit restât se
cret, attestent qu'elle ne voulait pas qu'il parvînt , du moins 
alors, à la connaissance du demandeur; que si la procédure n'a 
pù dévoiler la pensée intime de cette dame lorsqu'elle agissait 
ainsi et n'a pu découvrir quelle devait être la durée de ce se
cret, i l est au moins permis de croire que le mystère dont elle 
a cherché à s'entourer, en cette circonstance, lui aura été dicté 
par la crainte de causer de nouveaux chagrins à son gendre, 
s'il venait à connaître le malheureux événement que cet écrit 
constatait; qu'enfin la prétendue notoriété publique que l'on 
invoque contre le demandeur, en la supposant exister, ne peut 
lui être opposée, car l'on sait que c'est le mari qui est ordinai
rement le dernier instruit de loul ce qui a rapport à l'inconduite 
de sa femme, personne n'aimant à faire des révélations de ce 
genre, qui, à cause de leurs conséquences graves et déplora
bles, peuvent entraîner avec elles une grande responsabilité; 

«Attendu d'ailleurs que celle notoriété n'est rien moins que 
prouvée car si elle avait existé, i l est évident que ceux q u i , 
depuis la naissance de l'enfant,ont,dansdesaffaircs qui les con
cernaient, contracté, plaidé et transigé avec le demandeur, ne 
l'auraient pas fait, sans exiger la présence de cet enfant aux 
contrats, s'ils avaient su alors qu'il existait; 

"Attendu que de tout ce qui précède i l résulte qu'il n'est pas 
établi, dans la cause, que le demandeur aurait eu connaissance 
de la naissance de l'enfant avant son désaveu de paternité; 
qu'ainsi i l est recevablc dans son action ; 

» Au fond ; 
«Attendu que l'on fonde l'action en désaveu sur l'impossibi

lité physique de cohabitation entre le demandeur et son épouse, 
à l'époque de la conception de l'enfant, et sur ce qu'il y a eu 
adultère avec recèlement et impossibilité morale de cohabitation; 

• Attendu, quant à l'impossibilité physique pour cause d'é-
Ioignement, qu'elle n'est pas suffisamment établie ; qu'en effet 
i l résulte de l'enquête et des documens de la cause qu'à l'épo
que de la conception, la distance qui séparait les époux n'était 
pas tellement considérable qu'ils n'eussent pù se rapprocher; 

«Attendu, quant à l'adultère, que pour qu'il puisse donner 
lieu à un désaveu, i l faut que la naissance de l'enfant ait été 
cachée au mari; qu'ainsi i l faut d'abord s'assurer si la condi
tion du recèlemenl exisleavant de voir si l'adultère est prouvé; 

"Attendu qu'il est constant au procès que la dame D . . . en 
quittant C.. . , ou elle vivait déjà séparée de son mari, s'est réti-

' rée à R . . . et que là, en l'absence de celui-ci, elle a, le S avri l 



1835, donné le jour à l'enfant désavoué; 
«Attendu qu'il est également constant que son mari habitait 

à cette époque son château de M . . . commune d'O.. . , distant 
<le R... de plus de 50 myriamètres; qu'ainsi i l ne se trouvait 
pas sur les lieux de la naissance de l'enfant; 

«Attendu que, du moment que l'accouchement a eu lieu hors 
«le la maison commune et en l'absence du mari, on doit présu
mer que la naissance lui a été celée et c'est à celui qui pré
tend qu'on lui a fait connaître cet événement à le prouver ; 

» Attendu que cette preuve n'a pas été fournie, et que tout 
concourt, au contraire, à prouver que son épouse lui a caché 
cette naissance; qu'en effet lorsqu'elle a, en septembre 1832, 
quitté G.. . , elle a pris, pour cacher son départ, toutes précautions 
qui témoignent de la crainte qu'elle avait qu'on ne connût le 
lieu de sa retraite ; qu'à cette époque sa grossesse était encore 
un mystère pour tout le monde; qu'arrivée à R... elle y a vécu 
retirée et sans se faire connaître sous son véritable nom; que 
de là elle n'a correspondu, même avec sa m è r e , son receveur 
et son conseil, que par intermédiaire, et cela pour qu'on ne 
pût découvrir sa nouvelle demeure; que loin de déclarer à 
son mari la naissance de l'enfant, elle l'a laissé dans la plus 
complète ignorance sur ce point lorsqu'il s'est agi de régler et de 
liquider leurs droits respectifs dans les actes qui devaient pré
céder le divorce; que dans ces actes elle y stipule comme s'il 
n'existait pas un troisième enfant ; enfin que, dans sa décla
ration qui se trouve déposée en l'acte du sept avril 1841, elle 
avoue avoir cachéà son mari la naissance de cet enfant; que de 
toutes ces circonstances il est impossible de ne pas voir ressor
tir la preuve la plus complète du recèlement ; 

«Attendu, quant à l 'adultère, qu'il est également prouvé 
qu'il a eu lieu pendant le temps de la conception légale, c'est-
à-dire, pendant les cent vingt jours qui ont précédé la naissance 
de l'enfant ; qu'en effet i l résulte tant de l'enquête que des di
verses pièces versées au procès, que dès le commencement de 
1852 la dame D . . . , qui habitait alorsC..., fit la connaissance 
d e G . . s o n mari actuel; qu'elle rcçulcejeune hommcchezelle, 
malgré les vives remontrances et les sages conseils de sa mère; que 
celle-ci, dans la'crainte que son séjour plus longtemps prolongé 
auprès de sa fille, ne pût être considéré comme une approbation 
tacite de son inconduite,s'empressa de quitter C... et de reve
nir à M . . . avec sa petite fille Elise, qui avait aussi à éviter, 
sous ce rapport, le contact de sa mère ; qu'alors la passion de 
la dame D . . . ne connut plus de bornes et ne respecta même 
plus les convenances sociales; qu'elle s'abandonna à la vie la 
plus licencieuse avec G... ; qu'elle le recevait nuit et jour, et 
qu'il passait même des nuits entières chez elle; que sa conduite 
scandaleuse lui fit fermer l'entrée des sociétés où jusqu'alors 
elle avait été reçue; que vers la fin de septembre 1832 G.. . 
ayant été appelé au poste de capitaine des douanes à R. . . , i l 
dut partir pour sa destination ; qu'il s'y rendit par L . . . ; qu'a
lors la dameD... quitta aussi C. . . , mais furtivoment et entou
rant toutes ses démarches du plus profond mystère dans la 
crainte que l'on ne vint à découvrir le lieu de sa retraite; que 
le lendemain ou le surlendemain du départ de son amant, elle 
le rejoignit à L . . . , d'où ils partirent pour R. . . , voyageant ma
ritalement et sans aucune contrainte; qu'arrivésdanscelle der
nière ville ils vécurent ensemble, couchèrent ensemble, se fai
sant passer pour mari et femme et cherchant ainsi à masquer 
l'adultère par l'imposture; que, lors de la naissance de l'enfant 
la dame D . . . a fait consulter deux avocats sur la manière dont 
i l conviendrait de rédiger l'acte de naissance, craignant sans 
doute que cet acte, s'il imputait au demandeur une paternité 
qui ne lui appartenait pas, ne le forçât à prendre des mesures 
qui pourraient avoir des conséquences graves pour elle, en met
tant au jour un adultère qui alors encore pouvait être puni; que 
ces précautions eussent été iuutiles et ces craintes sans fonde
ment, si la dame D . . . n'avait su que l'enfant auquel elle ve
nait de donner le jour, était le fruit de ses liaisons criminelles 
avec G... ; que les circonstances qui ont suivi cette naissance 
viennent encore corroborer la preuve de l'adultère ; qu'en effet 
les témoins qui ont attesté devant l'officier de l'étal civil la nais-
sauce de l'enfant sont, l'un le compagnon d'armes de G . . . , et 
l'autre son domestique, c'est-à-dire des gens conviés par lui à 
l'accomplissement d'une formalité exigée par la loi ; qu'on lui a 
donné son prénom; qu'il a été élevé comme son propre enfant, 
et qu'il a toujours vécu et a toujours été traité comme tel ; que 

le père G... a même pensé à l'adopter, mais qu'il fut reconnu 
que l'adoption ne pouvait avoir lieu ; que, lors des opérations 
préliminaires du divorce, la dame D . . . n'a jamais révélé l'exis
tence de cet enfant, le regardant, sans doute, comme étranger 
à son mari; qu'après le divorce prononcé, elle s'est remariée 
avec G . . . ; que depuis leur mariage ces époux ont reconnu 
solennellement, devant un officier public, que cet enfant n'é
tait pas le fruit des œuvres du demandeur, mais bien de leur 
co-habitalion ; 

«Attendu qu'en présence de toutes les circonstances qui 
viennent d'être énumérées i l est impossible de douter que l'a
dultère ait été commis; qu i l est au contraire évident que la 
dame D . . . y a persévéré depuis le commencement de ses liaisons 
avec G.. . ; 

«Attendu qu'il est également impossible de ne pas voir 
dans ces circonstances la preuve que le demandeur n'est pas le 
père de l'enfant qu'il désavoue ; que si on n'y trouvait pas des 
élémens suffisans pour former une conviction complète, on les 
rencontrerait dans la déclaration solennelle faite par les époux 
G.. . devant le notaire Dev...; on les rencontrera il surtout dins les 
témoignagesde la dameR... sur l'état de l'enfant; qu'en effet, en 
ce qui concerne la déclaration des époux G . . . , lactepar lequel 
ils affirment que le demandeur n'est pas le père de l'enfant est 
unaveuqui, eu présence du recèlement, forme une présomption 
tellement grave eu faveur de la non-paternité, qu'elle s'élève à 
la hauteur d'une preuve; que si, en règle générale, l'aveu de la 
mère ne peut nuire à l'état de l'enfant, i l n'en est pas moins 
vrai que, si cet aveu n'est pas l'effet de la contrainte, mais le ré
sultat dune résolution spontanée et réfléchie, s'il a été fait 
surfont quand i l y a eu recèlement de la naissance de l'enfant, 
on doit le considérer comme non-suspect et comme étant l'ex
pression de la vérité ; que si l'on doit bien présumer des ac
tions des hommes, on doit voir dans la déclaration des époux 
G . . . , le cri arraché par la vérité à la conscience d'une femme 
coupable cl d'un père revendiquant son enfant, plutôt que le 
prix d'un sacrifice pécuniaire; qu on ne peut supposer qu'un 
homme dans la position sociale de G.. . voudrait pour un peu 
d'or, s'il n'étail certain autant qu'on peut l'être de sa paternité, 
commettre une action aussi odieuse et aussi vile que celle de venir 
se déclarer le père d'un enfant auquel i l saurait être entière
ment étranger; qu'en ce qui a rapport à l'opinion manifestée 
parla dame R... sur l'illégitimité de l'enfant, i l est résulté 
de l'enquête que le jour de la prononciation du divorce, 
celte daine a réclamé à sa fille un écrit qui avait pour 
objet de constater que son mari n'était pas le père de l'en
fant désavoué; qu'en réclamant un tel document la dame R... 
devait être fortement convaincue que cet enfant était le 
fruit de l'adultère, que les précautions qu'elle a prises pour cet 
écrit témoignent d'ailleurs de celle conviction acquise; or, si 
une mère, comme était madame R.. .qui portait l'affection et la 
tendresse pour sa fille jusqu'à l'idolâtrie , va jusqu'à passer des 
actes qui doivent flétrir celte fille cl la couvrir de honte et 
d'opprobre, i l faut bien croire que, pour en venir à celle ex
t rémité , la vérité a dù lui apparaître dans tout son éclat, et 
qu'elle ne s'est déterminée à exiger l'écrit dont i l s'agit que 
parce qu'elle savait que l'éloignement des époux avait élé tel et 
tellement continu que la co-habitation avait été impossible; 
parce qu'elle connaissait l'éloignement invincible de sa fille 
pour son mari, parce qu'elle avait vu sa conduite scandaleuse et 
qu'elle avait appris tous ses désordres, et enfin parce qu'elle 
avait acquis la triste certitude que son gendre ne pouvait mo
ralement être le père de l'enfant désavoué ; que si telle était 
l'opinion de la dame R... sur l'état de cet enfant, on doit voir, 
dans celte opinion, une des présomptions les plus graves et les 
plus violentes de l'illégitimité, car on ne peut admettre que 
cette femme dont les vertus, la noblesse de caractère et de sen-
timeus étaient connues, eût p u , si le plus léger doute se fut 
présenté à son esprit, à sa conscience, demander à sa fille une 
déclaration qui, destinée à voir tôt ou tard le jour , devait im
primer sur le front de cette fille qu'elle aimait toujours, la 
honte et l'infamie, et qui devait tendre à priver de son état 
d'enfant légitime, l'enfant de son enfant ; 

«Attendu que de tout ce qui précède résulte lapreuveque l'a
dultère aété consommé, qu'il y a eu recèlement de la naissance 
de l'enfant et qu'il y a impossibilité morale que le demandeur 
en soit le père ; 



» Attendu, quant aux dépens , que les époux G. . . n'ont ja
mais contesté le désaveu et que le débat ne s'est engagé 
qu'entre le demandeur et le tuteur de l'enfant ; qu'ainsi celui-
ci succombant, c'est à lui seul à supporter les dépens ; 

• Le Tribunal, ouï M . Verninck, procureurdu roi en ses con
clusions contraires, donnant défaut contre les époux G . . . , 
sans s'arrêter à la fin de non recevoir opposée par le tuteur de 
l'enfant, laquelle est re je tée , déclare le demandeur bien fondé 
dans son désaveu; en conséquence déclare que l'enfant dont 
estaccouchée à R. . . , le8avrii 1855, L . -F . -O . - J . deR... et au
quel elle aurait fait donner les prénoms de Aug. Ad . A n . par 
l'acte de naissance reçu le lendemain par l'officier de l'état ci
vil de la ville de R. . . est adultérin, lui fait défense de porter 
le nom de D . . . et, attendu que l'acte de naissance a été reçu en 
pays étranger, accorde telle lettres rogatoires que de droit pour 
que les fonctionnaires publics, dépositaires des registres sur 
lesquels se trouve inscrit le dit acte aient à opérer la mention, 
en marge de ce même acte, du jugement d'admission du désa
veu ; 

• Condamne le tuteur ad hoc aux dépens. » (Du 6 mai 1845. 
—Plaid, pour M. D . . . M M " Forgeur, de Liège , Lonhicnne de 
Dinant et, pour l'enfant, M e Wautelet, de INamur.) 

TRIBUNAL C O R R E C T I O N N E L D E N I V E L L E S . 

L E C O N S E I L C O M M U N A L D E C O U T U R E - S T . - G E R M A I N . — P L A I N T E 

E N F A U X C O N T R E L E B O U R G M E S T R E E T L E S E C R É T A I R E . — 

O R D O N N A N C E D E N O N - L I E U . — P O U R S U I T E E N D É N O N C I A 

T I O N C A L O M N I E U S E . — A C Q U I T T E M E N T . . 

Une foule nombreuse se presse dans l'auditoire du Tribu
nal , avide d'entendre les débats de celle affaire qui , depuis 
plusieurs mois, excite l'attention publique. 

Les prévenus, qui sont au nombre de G, sont défendus par 
M M " Roussel et Le Hardy de Beaulieu, du barreau de Bruxel
les. 

Le greffier donne lecture de la plainte qui amène les préve
nus devant le Tribunal : elle est du 7 février dernier, et 
adressée au procureur général.—En voici quelques extraits : 

« Le registre aux délibérations du conseil communal, dont 
les soussignés font encore actuellement ou ont fait partie, con
tient le procès-verbal d'une prétendue délibération de ce con
seil, qui aurait eu lieu le 1" octobre 1859, à laquelle les sous
signés, leur collègue Dcbulte, ainsi que le sieur Collin, bourg
mestre, et le sieur Lauwcns, secrétaire , auraient été présens, 
et qui aurait eu pour objet une demande du sieur Ocreinan, 
(alors échevin) et consorts, tendante à acquérir certaines par
celles de terrains communaux. D 'après ce procès-verbal, qui 
est signé du bourgmestre et du secrétaire, le résultat de cette 
délibération aurait été l'acquiescement du conseil à la demande 
d'Ocreman et consorts. 

• Or i l est faux, M . le procureur-général, que le 1" octobre, 
ni aucun autre jour, le conseil communal ait délibéré sur l'objet 
en question ; i l est même faux que tous les conseillers sous
signés aient été présens à cette séance et qu'il y ait été délibéré 
sur aucun autre objet que la formation du budjet communal et 
h proposition de le charger de 4 centimes additionnels pour 
l'amélioration et le pavage des chemins. 

» Le procès-verbal préinentionné a donc été fabriqué par le 
bourgmestre signataire, pour faciliter à son ami Ocrcman l'ac
quisition des parcelles de terre que celui-ci enviait, mais que, 
d'après l'art. 1596 C. c. i l ne pouvait pas acquérir. 

» Ils (les soussignés) apprirent encore une autre manocuvro 
dont le sieur Ocrcman s'était servi pouravoir à meilleur marché 
les terrains en question : lui-même, comme échevin, avait 
nommé les experts qui devaient évaluer ces biens ; quand ils 
vinrent, après leur expertise, lui rendre compte qu'ils les éva
luaient à 4 fr. la verge (ou 20 fr. l'are), ce qui certes était une 
évaluation bien modérée , le sieur Ocrcman se récria qu'ils al
laient lui faire un tort considérable; que la dépulatio'n perma
nente doublait toujours l'estimation des experts ; que si donc 
les biens valaient 4 fr. la verge, ils ne devaient mellre que 
2 fr. dans leur procès-verbal d'expertise. Les sieurs Saublen 
et Lebrun firent ce qu'Ocreman leur demandait, et celui-ci ne 
paya que 2 fr. la verge, et i l eut en outre les arbres croissant 
sur ces terrains, lesquels n'avaient pas été compris dans l'éva
luation. » 

(Signé) P L A S M A N , D J N D A L , C.-H. B E A I C L E R C Q , F I È V E T , S A U 

B L E N , L E B R U N . 

En suite de celle plainte, que le procureur-général avait ren
voyée au parquet de Nivelles, une instruction avait été suivie 
à charge des sieurs Collin et Lauwcns, mais, le 13 mai, une or
donnance, de non lieu était intervenue en leur faveur, par le 
motif « qu'il était certain qu'il avait été parlé de cetle aliéna
tion à la séance du conseil communal, que le conseil s'en était 
occupé, elque les faitspostérieursd'exécution donnée à la vente 
par les dénonciateurs eux-mêmes, démontraient clairement 
qu'une délibération avait été prise à cet égard. » 

C'est en se fondant sur celte ordonnance que le procureur 
du Roi poursuit les signataires de la plainte, du chef de dénon
ciation calomnieuse. 

Ou procède à l'audition des témoins a charge. 
C. L A U W E N S , secrétaire communal. «Après que toutes les for

malités exigées par la loi eurent été remplies, le conseil fut 
convoqué pourdonner son approbation à la vente. Le jour venu, 
je passai chez le bourgmestre, qui était indisposé; i l me d i t 
qu'il ne pouvait pas aller à la séance, mais qu'il se rangerait à 
lavis de la majorité. Je me rendis donc au conseil. J'invitai 
Ocreman à se retirer comme étant intéressé; i l quitta la table, 
mais non la place ; j'exposai ensuite sa demande, je donnai lec
ture de diverses pièces annexées ; le conseil les examina ; quel
ques membres trouvèrent l'estimation trop peu élevée; d'autres 
répondirent que le terrain était de peu de valeur, que la com
mune n'en relirait rien. Enfin, j'engageai ces Messieurs à en 
finir, et tous furent d'accord pour adhérer à la vente. 

» Les quatres prévenus assistaient à cette délibération et y 
ont pris part. 

» En 1840, le prix de cette vente a été porté au budjet com
munal. 

M" R O U S S E L . Comment le conseil avait-il été convoqué? — 
R. Probablement par lettres. — D. Qui a porté les lettres? R. 
Celait d'ordinaire le garde-champêtre.—D. Conlenaicnt-clles 
l'ordre du jour? R. Je nesais. — 1). La séance était-elle publi
que? R. Elle devait l 'è lre.—D. Les portes ont-elles été ouver
tes? R.Jenesais.—D. Lcsecrctaire ignorait-il qu'Ocreman ne 
pouvait pas acquérir (art. 159G C. c.)? R. Je ne le savais pas. 

J. D E B U T T E , 80 ans, rentier, conseiller communal en 1859, 
ne se souvient, plus de rien. 

J.-E. O C R E M A N (échevin en 1859, acquéreur des biens com
munaux.) I l donne sur la séance du 1 " octobre 1859 les mê
mes détails que le secrétaire communal. 

M ' L E H A R D Y D E B E A U L I E U . Qui a nommé les experts qui 
ont évalué les biens vendus? R. Moi. — D. Qui représentait 
l'administration à l'expertise? R. Personne.—D. Vous y assis
tiez? R. Oui.—Dites ce qui s'y est passé. R. Les experts m'ont 
demandé combien je présentais pour ce terrain ; je leur répon
dis 80 fr. Ils me dirent que c'était trop, que ce bien n'en valait 
que 50 à 60 ; je leur répondis que j 'étais convenu de ce prix 
avec l'administration ; ils insistèrent à quatre ou cinq reprises 
pour n'évaluer le terrain qu'à 60 fr.; je leur dis que c'était 
inuti le, que j 'en voulais donner 80. 

D. Ne leur avez-vous pas dit, que la députalion avait doublé 
l'estimation des biens vendus à Lasne? — R. Oui. 

D I E U D O N N É D A G N E A U , maçon. Je voulais acquérir 1|5 des 
biens à vendre : Plasman me dit d'aller trouver M . Dery, 
chargé de l'enquête de commodo et incommodo; celui-ci me 
dit de m'arranger avec le bourgmestre et avec les acquéreurs. 
Ceux-ci m'ont toujours promis, jusqu'au jour de la vente, que 
j'aurais mon tiers. Mais alors, Ocreman m'a dit que cela ne 
se pouvait pas. Je me rendis à Genappe, chez le notaire Ber
ger, quand on a passé l'acte de vente. Je n'ai pas entendu lire 
d'autre pièce que cet acte. 

B E R G E R , notaire à Genappe. C'est moi qui ai rédigé l'acte 
de vente; on ne m'a pas produit la délibération du conseil 
communal du 1" octobre ; celle de la députation permanente 
suffisait.—Beauclcrcq, qui, en qualité de receveur communal, 
était venu pour toucher le prix de vente, n'a aucunement pro
testé contre cette aliénation. 

L E F E B V R E , arpenteur à Marbais. J'ai dressé le plan des biens 
à vendre, à la demande du bourgmestre ; plus lard, après la 
vente, j ' a i été chargé de la délimitation des parcelles vendues, 
j ' a i fait cette opération en présence de Collin, Fièvet, Dindal ; 
Plasman y est venu un instant. 

G. V A N B V N S , P È R E , Plasman m'a chargé de taxer les arbre* 
croissant sur les biens vendus, pour voir s'il n'y avait pas d'in-
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justice. Celai t l'année après la vente. 
Quand on a mis les bornes, Plasman est venu près de moi, 

et m'a dit qu'on faisait là bas de l'injustice et qu'il s'en allait. 
Témoins à décharge : 
Pour répondre au reproche que leur faisaient Collin et Lauwens 

d'avoir inventé cette histoire du faux à la suite des dernières 
élections, les prévenus ont fait venir divers témoins qui dépo
sent que, dès la fin de 1839 ou au commencement de 1840, le 
conseil communal s'esl plaint de la manière dont la vente s'é
tait faite,ctqu'ils 'esladressé à ce sujet au commissaire d'arron
dissement, ne voulant pas passer pour complice d'une telle 
spoliation. 

On entend ensuite le témoignage de : 
F . B E A U C L E R C Q , garde champêtre de Couturc-St-Germain : 

A la fin de septembre 1839, je fus chargé de convoquer le con
seil pour arrêter le budjet et voter des centimes additionnels 
pour l'cnlrelien des chemins communaux. Dans la convocation, 
i l n'était pas question de la vente des biens communaux. — 
Comme d'habitude, j'assistai à la séance. Ocremari qui était assis 
près de mon frère, le pria de parler de sa demande, ce qu'il 
l i t ; là dessus Dindal dit que ce bien valait au moins 6 francs 
la verge, pareequ'il touchait la rivière et le chemin; Ocreman, 
répondit que c'était t rop; — dans ce cas, a répliqué Dindal, 
qu'on le vende aux enchères, celui qui en donnera le plus 
l'aura. — Je suis alors sorti 2 ou 3 minutes pour un léger be
soin, et quand je suis rentré, on s'occupait du budjet. 

M ' L E H A R D Y D E B E A U L I E U . Ocreman s'cst-il retiré pendant 
qu'on parlait de sa demande? — R . Non. — D. A- t - i l quitté 
la table au moins? — R . Non. — D. a-t-on donné lecture des 
pièces annexées à la demande. — R . Non.—D. Fièvct était-il 
présent? — R . Non. 

M ' L E H A R D Y D E B E A U L I E U . O Ù avez-vous apposé les affiches 
annonçant celte vente?—R. Le secrétaire m.'adit de n'en mettre 
qu'uue seule, dans la sallcdu conseil.—D. Quand plus tard Plas
man vous a chargé de compter les arbres, que vous a-t-il dit? 
— R . 11 m'a dit qu'il allait faire une réclamation au commis
saire d'arrondissement ; qu'il n'avait pas pris part à la délibé
ration. — D. Avez-vous eu connaissance de la plainte adressée 
au commissaire d'arrondissement? — R . Oui, je l'ai lue. — 
De qui était-elle signée? — De Plasman, Dindal, Dcbutte, 
Beauclcrq et Fièvct, tous conseillers. 

G. V A N B Y N S , fils, 20 ans, scieur de long. Lors du bornage, 
Plasman est passé près de nous, et s'est plaint de la manière 
dont on avait fait celte vente. 

Hv. Coixw, bourgmestre de Couture. Quand le 1" octobre 
1859, le secrétaire a passé chez moi, j étais indisposé ; je lui 
dis que je ne pouvais me rendre à la séance, mais que cequela 
majorité déciderait, je l'appuierais. — Quand ensuite le secré
taire a repassé, j ' a i signé les trois procès-verbaux de celte 
séance. 

M ' R O U S S E L . Comment pouviez-vous signer des procès-ver
baux de séances auxquelles vous n'aviez pas assisté?—R. J'a
vais confiance dans mon secrétaire et dans mes collègues. J'ai 
cru qu'ils ne contenaient que la vérité. — D. Mais vous de
viez au moins savoir que vous n'aviez pas assisté à celte séance, 
et les procès-verbaux disaient le contraire! — R . Comme 
j'avais dit que j'approuverais ce que la majorité ferait, j ' a i cru 
pouvoir signer. — D. La convocation indiquait-elle l'ordre du 
jour? — R . D'ordinaire elle ne l'indiquait pas. 

R . B E R N A R D , conseiller communal. Peu de temps après la 
vente, les prévenus m'ont dit et répété plusieurs fois qu'ils n'a
vaient pris aucune part à la délibération du 1" octobre.—Les 
biens valaient beaucoup plus qu'ils n'ont élé vendus. A Lasne, 
des biens analogues onl été vendus 10 francs la verge. 

Le président interroge ensuite les prévenus. Le premier, 
Plasman, dit que le 1" octobre, i l n'y a eu au conseil commu
nal que quelques pourparlers sur la demande d'Ocreman, mais 
qu'il est fauxqu'on ait étéaux voix; qu'il n'est pas vrai qu'Ocrcman 
se soit retiré de la table pendant qu'on s'occupait de cel objel, 
n i qu'on ait donné lecture des pièces annexées à sa demande 
(notamment le rapport des experts, le procès-verbal de com-
modo, le plan des terrains) ; que Collin et Fièvet étaient ab-
sens. 

Dindal et Beauclercq font la même déclaration. Fièvet, 
vieillard de 85 aus, dit qu'il ne se rappelle plus très bien ce 

qui s'est passé à cette époque ; qu'il sait seulement qu'il n'as
sistait pas à la séance du 1" octobre où on le lait figurer comme 
présent; qu il était en ce moment à La Hulpe. 

Lebrun et Saublen répètent la partie de la plainte qui con
cerne la fraude dont Ocreman s'est servi envers eux pour faire 
diminuer de moitié leur évaluation. 

M . C I I A R L I E R , S U B S T I T U T , s'élève avec énergie contre la ca
lomnie dont'dcux citoyens honorables ont élé l'objet delà part 
des prévenus, calomnie dont la méchanceté se révèle surtout 
par la publicité qui lui a été donnée dans les journaux. 

La chambre du conseil, en rendant son ordonnance de non 
lieuen faveurdeColiinel Lauwens, a parla décidé implicitement 
qu'il y avait dénonciation calomnieuse. Et comment ne scrait-
clle pas calomnieuse cette dénonciation dont le but unique 
était la ruinede Collin et Lauwens, cettedénoncialion dont lesau-
leurs ont montré contre leurs victimes le plus impitoyable 
acharnement. 

M. le subslilul conclut en demandant une condamnation 
exemplaire contre les prévenus; i l laisse à la sagesse du T r i 
bunal de décider s'il n'y aurait pas lieu de faire une distinction 
pour Lebrun cl Saublen qui n'ont entendu parler que du fait 
relatifs Ocreman qui n'a pas été en cause, etdonllescilalionsaux 
prévenus ne parlent pas, et pourFièvet qui, semble-t-il, n'assis^ 
tait pas à la séance du 1 " octobre et qui parait n'avoir signé 
la plainte que par surprise, ou du moins sans savoir positive
ment ce qu'il faisait. 

M e
 L E H A R D Y D E B E A U L I E U commence par dire qu'on ne peut 

pas opposer aux prévenus l'ordonnance de non-lieu de la cham
bre du conseil, car ils n'ont pu y soutenir leur plainte contre 
les attaques dont elle a élé l'objet, et le ministère pu
blic, qui d'ordinaire soutient les accusalions,acelle fois pris le 
parti des inculpés, cédant en cela à une prévention provenant 
de sa parenté avec Collin. 

M . L E S U B S T I T U T . Le procureur du roi remplit son devoir 
avec conscience; i l ne cède pas à des préventions. 

M ' L E H A R D Y . Je ne fais pas un crime à l'honorable chef du 
parquet de son amitié pour son parent; elle est toute natu
relle; mais je constate ce fait c l j ' en tire des inductions. 

M . L E P R É S I D E N T . M ' Le Hardy quittez ce sujet, vous avez 
de meilleurs moyens à faire valoir en faveur des prévenus. 

M° L E H A R D Y D E B E A U L I E U . Les 6 prévenus sont traduits ici 
pour dénonciation calomnieuse envers Collin et Lauwens. Com
mençons par mettre horsde cause Lebrun et Saublen qui n'ont si
gné la plainte que pour le paragraphe qui concerne l'expertise: 
si ce qu'ils y disent est faux (ce qui est loin d'élre établi) c'est 
une calomnie envers Ocreman, mais non envers Collin ou Lau
wens. 

«Quant aux 4 autres prévenus, nous établirons d'abord que 
les faits coutenus dans leur dénonciation ne sont pas faux, et 
subsidiaircmcul qu'ils n'ont pas le caractère de méchanceté 
requis par la loi pour que la dénonciation soit calomnieuse. Je 
me suis chargé de la première partie de cette tâche; M ' Rous
sel s'acquittera de la seconde. 

»Le procès-verbal d u l " octobre 1859 est-il ou non faux? 
Voilà la question. 

» I l commence par mentionner la présence de Collin qui, de l'a
vis de tout le monde, était absent.—C'est donc déjà un premier 
faux. 

»11 met au nombre des présens Fièvet qui, d'après ledire des 
4 premiers inculpés et dugarde-champètre, n'assistait pas à la 
séance. — Deuxième faux. 

I l ne mentionne pas la présence d'Ocreman qui cependant as
sistait à la séance. — Troisième faux. 

I l affirme que le conseil aurait pris connaissance du plan fi
guratif des biens, du procès-verbal d'expertise et du procès-
verbal d'information de commodo et incommodo; or i l est 
établi par le dire des trois premiers prévenus et du garde cham
pêtre que cela n'a pas eu lieu. — Quatrième faux. 

Le procès-verbal dit ensuite que le conseil a autorisé la 
vente des parcelles du terrain communal en question. —C'est 
encore là un faux. 

En effet, trois personnes (Plasman, Dindal et Ch. Beau
clercq) affirment positivement qu'aucun vote n'a élé émis sur 
celte question; Debultc qui aujourd'hui ne se souvient plus de 
rien, l'a également déclaré dans la plainte au commissaire d'arron-



dissemcnt, alors que ses souvenirs étaient récens; et le garde-
champètre, qui assistait à la séance , vient confirmer les dires 
des prévenus; et qu'on ne dise pas que c'est pendant les 2 ou 
5 minutes qu'il est sorti , que la délibération a été prise, car, 
suivant Lauwcns elOcreman, plusieurs conseillers se seraient 
prononcés d'abord contre la demande , plusieurs autres pour, 
puis Lauwcns auraitpris la parole et aurait été tellement élo
quent que toute opposition aurait cessé et que leconseil, à l'u-
nanimiié, aurait autorisé la vente. Tout cela aurait duré plus 
de 5 minutes, si cela avait eu lieu. 

«Diverses circonstances et présomptions viennent encore 
confirmer la vérité de la dénonciation : 

»1" Dans la convocation du conseil pour la séance du 1" oc
tobre, i l n'a pas été question de la vente. O r , d'après l'art. 65 
de la loi communale , le conseil ne pouvait pas délibérer sur 
un objet qui ne faisait pas partie de son ordre du jour. 

»2° Clandestinité des affiches et de la vente. 
» 3° Le conseil n'a pas participé à la nomination des experts : 

c'est l'un des acquéreurs qui seul les a nommés, les a accom
pagnés dans leur travail et a reçu leur rapport. — Les choses 
ne se seraient pas passées ainsi si on avait voulu réellement 
donner au conseil la part d'influence qui lui revient dans de 
pareilles affaires. 

" ^ L a séance n'était pas publique; or, d'après l'art. 71,3°, de 
la loi communale, elle devait l'être pour qu'on put s'occuper 
d'aliénation de biens communaux. 

» 5" Le conseil communal sachant qu'Ocreman était échevin , 
ne l'aurait pas autorisé à acquérir. (N. B. Cette circonstance a 
été cachée à la dépulation permanente). 

"6° Les biens vendus valent 4 ou S fois le prix que les acqué
reurs en ont donpé, surtout la partie d'Ocrcman qui touche la r i 
vière cl peut servir de siège à diverses industries. Est-il pro
bable que le conseil communal tout entier aurait donné les 
mains à une telle dilapidation? 

« 7°Ocrcman était présent à la séance; or, d'après l'art.68 de la 
loi communale, le conseil ne pouvait pas délibérer en sa pré
sence. 

" 8° Les arbres croissant sur les biens vendus ont été omis'dans 
l'expertise el dans la vente ; si le conseil s'était réellement oc
cupé de celte affaire, cette omission n'aurait pas eu lieu. 

»9° Dès que le conseil a eu connaissance de l'existence du 
procès verbal incriminé de faux, i l en a porté plainte au com
missaire d'arrondisement. 

10" Invraisemblance de la prévention : ce serait le premier 
exemple d'un complot aussi monstrueux fait dans le but de 
perdre deux hommes. On voit souvent de faux témoins , mais 
c'est presque toujours en faveur des accusés. 

»11° Faux antérieurs et postérieurs de Collin el Lauwcns. Ils 
ont porté sur la liste électoralede 1859, les frères Massart, comme 
payant 17 francs et des centimes, alors qu'ils savaient que ces 
individus ne payaient l'un que 4, 40, l'autre que 11, 56. — 
En 1843, ils ont porté sur la liste électorale lesieur Wilpultc, 
comme payant 17, 80, tandis qu'en réalité i l ne paie que 12, 
17. Par contre, ils ont rayé de la liste commene payant plus le 
cens un électeur qu'ils savaient payer l i>, 68, de plus que les 
années antérieures. Inutile de dire que l'électeur évincé n'était 
pas un des partisans du bourgmestre, et que celui qui le rem
place en est un. Fausse déclaration donnée par le bourgmestre 
Collin à Tab... contre Lebrun, touchant un sentier vicinal. 

A ces témoignages si formels, continue le défenseur, à ces 
présomptions si nombreuses et si fortes, qu'oppose-ton? La 
déclaration de Lauwens et de Collin qu'une délibération formelle 
a eu lieu. Mais quelle confiance peut-on avoir dans le dire de 
deux témoins aussi intéressés dans l'affaire, puisque l'un a à se 
défendre d'une accusation de faux, et que l'autre est l'acqué
reur au profit duquel le faux a été commis? Quelle foi ajouter à 
leur témoignage quand sur divers faits accessoires leurs alléga
tions sont trouvées fausses? 

On parle de faits postérieurs d'exécution ou d'approbation 
de la vente. Mais ces faits, ou nous les démentons, témoins à 
l'appui, ou nous les expliquons tout autrement que comme une 
approbation de la vente. 

L'avocat entre ici dans le détail de ces divers faits, puis 
i l ajoute : 

Du reste ces faits étant postérieurs à la plainte adressée au 

commissaire d'arrondissement, la présomption d 'adhésion, 
qu'on en veut tirer est renversée par un fait positif con
traire : cette plainte. 

Le faux, ou plutôt les faux, nous paraissent donc clairement 
établis. — Que si cependant le Tribunal hésitait encore à 
croire à la culpabilité de Collin et Lauwcns, du moins i l est im
possible de nier qu'il y ait un grand doute sur ce point. Et ce 
doute, qui a amciiéd'ordonnance de non-lieu, suffit aussi pour 
nécessiter l'acquittement des prévenus. 

M ' R O U S S E L , s'attache à démontrer que quand même les 
faits relatés dans la plainte seraient er ronés , cela ne suffirait 
pas pour constituer la dénonciation calomnieuse ; i l établit la 
différence qui existe entre celle-ci et la calomnie; celui qui 
dénonce un fait à l'autorité judiciaire l'invite par là à s'assurer 
de la réalité de ce fait ; la dénonciation est souvent un devoir 
civique. Dans l'espèce, les prévenus étaient en quelque sorte 
forcés de la faire, pour ne pas être accusés de complicité dans 
une malversation. Celait pour eux le seul moyen de se justifier 
aux yeux de leurs commettans. Eul-on préféré qu'ils assemblas
sent le peuple, au risque d'occasionner une émeute, ou qu'ils 
protestassent dans les journaux ?—Ce qui prouve qu'ils voulaient 
user de ménagement envers Collin et Lauwens, c'est qu'ils s'é
taient adressés d'abord à l'autorité administralive, et puis, qu'ils 
ont attendu les élections, espérant que ce moyen pacifique suffi
rait pour faire justice des dilapidateurs. — Qu'on ne s'apitoie 
donc pas sur le bourgmestre, qu'on ne le traite pas de victime ; 
i l a, de son propre aveu, posé un fait , dont tôt ou tard on lui 
fera supporter la responsabilité, au moins par une destitution. 
— Et le secrétaire, qui a si légèrement attesté la présence de 
Collin et de Fièvct, n'a-t-il pas pu prendre pour une délibéra
tion et un vote formels ce qui n'était que de simples pourpar
lers, une simple conversation? 

M ' R O U S S E L , énumère ensuite toutes les irrégularités dont 
celle délibération serait entachée si elle avait eu lieu: pas de 
mention de cet objet dans la convocation ; pas de publicité de 
la séance; présence d'Ocrcman, l'acquéreur. Et si dans de (el
les circonstances, di t - i l , les prévenus avaient laissé entendre 
qu'ils ne s'opposaient pas à la vente, n'nuraienl-ils pas pu croire 
que leurs paroles étaient sans importance, qu'on ne pouvait 
pas y voir un vote formel et sérieux ? 

M . L E P R É S I D E N T , interrompant M ' Roussel, dit que la cause 
est enlenduc; puis i l prononce un jugement longuement et 
fortement motivé, par lequel le Tribunal acquitte les pré
venus. 

CHRONIQUE. 

— C O U R D E C A S S A T I O N . — Rejet de pourvois. — Dans sa 
séance de mercredi, la Cour de cassation (chambre criminelle), 
présidée par M. Van Meenen, a, sur les conclusions confor
mes de Al. l'avocat-général Dccuypcr, rejeté les pourvois sui
vants : 

1° Jean Declcyn, condamné à la peine capitale par arrêt du 
2 mai dernier de la Cour d'assises d'Anvers, pour avoir, le 15 
décembre 1842, dans la prison de Malines, tenté de commet
tre un meurtre sur un gardien de deuxième classe de ladite 
prison. Decleyn a déjà subi deux condamnations très-sévères 
pour sévices graves ; 

2° Oldyck, condamné par la Cour d'assises du Brabant, avec 
Blaton et Geeraerts, aux travaux forcés à perpétuité, au car
can et à la marque, pour tentative de vol, à l'aide de quatre 
circonstances aggravantes, en la commune de Campenhout; 

5° Huybrechts, condamné par la Cour d'assisps d'Anvers 
aux travaux forcés à perpétuité, au carcan et à la marque pour 
fabrication démiss ion défausse monnaie; 

4° Dewaegcnaer frères, condamnés par la Cour d'assises 
de la Flandre orientale à 8 années de réclusion et aux peines 
accessoires, pour recelèment de deux sacs de tourteaux, volés 
à l'aide de circonstances aggravantes; 

5° Denis Desmct, dit Smefje, condamné par la Cour d'as
sises du Brabant, pour vol commis chez M . le substitut Van 
Parys, à 7 années de travaux forcés, sans préjudice de la peine 
de 8 années de travaux forcés, à laquelle i l avait été condamné 
dans la précédente session ; 

6° Lambert Piron, condamné aux travaux forcés à perpé
tuité par arrêt du 2 mai de la Cour d'assises de Liège, comme 



convaincu de vol qualifié , commis à Verviers le 9 décembre 
1848. 

— A S S I S E S D U B R A B A N T . — Condamnations par contu
mace. — La Cour d'assises du Brabant vient de clore la 2* 
session par la condamnation des contumaces ci après, savoir : 

1° Abraham-Jacob Smit, domestique à Bruxelles, S années 
de réclusion avec exposition (vol domestique) ; 2" Henri Fla-
man, pompier à Louvain ( id . , i d . ) ; 5° Alexandre Silverberg, 
négociant à Louvain, 5 années de travaux forcés avec exposi
tion (banqueroute frauduleuse) ; 4° Henri Gevcrs, domestique 
à Duysbourg, même peine (attentat à la pudeur); 5° Bernard-
Joseph M . . . , receveur des contributions à Lembccq, 10 an
nées de travaux forcés (détournement de deniers de l'Etat). 

— C O U R D" A P P E L D E L I È G E . — Affaire Ncef-Mention. — La 
Cour vient de prononcer son arrêt sur un incident extraordi
naire auquel avait donné lieu en première instance M . le pro
cureur du roi Vercken (1). 

Nos lecteurs se souviennent que le désistement du plaignant, 
M . Mention, lu en séance du conseil communal, remis à M . 
Ncef et transmis par M" Frère, l'un de ses conseils, à M . Verc
ken, procureur du roi, n'avait été communiqué par ce dernier, 
ni à la chambre du conseil, ni au Tribunal appelé à juger le 
fond de l'affaire. Le jour de l'audience arrivé, M M " Forgeur 
et F'rèrc se plaignirent hautement de ce procédé inqualifia
ble et ils prirent des conclusions formelles tendantes à ce qu'il 
fût ordonné à M . le procureur du roi de verser au procès le 
désistement qu'il avait gardé par devers lu i , et qui était la 
propriété de M . JNecf. 

Le Tribunal, se fondant sur ce que l'existence du désiste
ment était avouée par M. Mention, et que les défenseurs n'a
vaient dès lors aucun intérêt à le faire verser au procès par 
M . le procureur du roi, repoussa leurs conclusions. 

Appel fut immédiatement interjeté de cette décision. A l'au
dience de la Cour, du 14 ju i l l e t , M . Mockcl, remplissant les 
fonctions de conseiller-rapporteur, a dit qu'il était regrettable 
qu'un fait aussi inouï fût déféré à la censure de la Cour, et i l a 
exprimé l'espoir qu'il ne se représenterait plus. 

Le ministère public ayant annoncé que le désistement de 
M . Mention se trouvait maintenant joint au dossier, et ayant 
conclu à ce que l'appel fut dès lors déclaré sans objet, M'For
geur, l'un des deux défenseurs de M . Neef, s'est levé pour dé
clarer qu'il n'entendait pas tenir cette pièce du bon vouloir 
de M . Vercken, et qu'il en réclamait la restitution par arrêt de 
la Cour, comme une réparation personnelle à laquelle lui et son 
confrère avaient droit de la part de M . le procureur du roi, 
qui avait manqué à ses devoirs, en laissant ignorer le fait d'un 
désistement qui lui avait été remis par M ' Frère, évidemment 
pour être joint an dossier. 

La Cour, conformément aux conclusions des défenseurs, a 
rendu un arrêt remarquable et sévère, qui enjoint à M . le 
procureur du roi de verser au procès pendant devant le Tribu
nal correctionnel le désistement de M. Mention. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . — N O M I N A T I O N S - A B S E N C E . 
— Le Tribunal correctionnel de Bruxelles consacrera ses 

audiences des 26, 27 et 28 juillet , à l'affaire d'Egide Ver-
hoeven, fils, prévenu d'avoir ; 1° de concert avec la veuve Lcm-
mens, le sieur Vandenhoeck et l'épouse de ce dernier, com
mis un abus de blanc-seing, an préjudice du docteur Hoffcn ; 
2° le même Egide Verhoeven, d'usure habituelle, et 5° d'es
croquerie au préjudice de M . Degreef-Laduron, imprimeur à 
Bruxelles. 

M M " Verhaegen jeune cl Sancke plaideront pour les pré
venus; un journal assure que M . Hoffen se portera partie ci
vile à l'audience, par le ministère de son avocat, M'Vervoort. 

— Le conseil provincial de la Flandre-Occidentale a élu 
jeudi deux candidats pour la place de conseiller vacante à la 
Cour d'appel de Gand. 

Les votans étaient au nombre de 60. M . Vandcwalle, juge 
à Bruges, a été nommé premier candidat par 56 voix. 

M . Verplanckc substitut du procureur du roi à Bruges a été 
nommé deuxième candidat par 31 voix. 

— Le conseil provincial de Liège a procédé au choix des 
candidats pour la vice-présidence de la Cour d'appel de Liège. 
Le nombre des votans était de 30. Au premier tour de scrutin 

(1) Voir Belg. Jud. p. 954 et 974. 

M . Gillet a obtenu 28 voix, M . Beckers 12 et M. Collette 10. 
M . Gillet a été proclamé 1 " candidat. Au second tour de scru
tin M . Beckers a obtenu 28 suffrages, M . Collette 2 1 , M . 
Carthuivels 1. M . Beckers a élé proclamé second condidat. 

— Nous avons annoncé l'arrestation d'un directeur de mes
sageries prévenu d'abus de confiance (p. 909). A la suite de 
nouvelles saisies pratiquées par les parquetsdeMalineset d'An
vers, aux Monts de piété de ces deux villes, une douzaine de bal
lots renfermantdes soieries et desindiennes pour une valeur de 
plus de 10,000 francs ont été envoyés au greffe du Tribunal 
correctionnel de Bruxelles. 

— Une mesure grave a été prise par l'Ordre des avocats aux 
conseils du roi et à la Courde cassation de Paris. M . Garniera 
remis entre les mains de M. le garde-des-secaux sa démission 
des fonctions de président de l'Ordre, et les membres du con
seil, par délibération du 1 1 , prise à l 'unanimité, ont suivi son 
exemple. 

Cette résolution sans précédons a élé motivée sur l'inobser
vation de certaines conditions d'admissibilité que M. le garde-
des-sceaux aurait méconnues à l'égard d'un candidat, en sou
mettant à la signature du roi sa nomination, contrairement 
aux réglemens. 

— Par jugement du 1 " juillet 1843, le Tribunal de pre
mière instance séant à Mons a déclaré l'absence du sieur 
Amand Moreau, de Chièvres, parti pour l'armée en 1811 et 
incorporé dans le 2 1 ' régiment de ligne. 

— Par jugement du 7 juillet 1845, le Tribunal de pre
mière instance séant à Arlon a déclaré l'absence du sieur Jcan-
Baplisle Bcschmont, né cl domicilié en dernier lieu à Arlon, 
d'où i l est parti le 25 novembre 1812 pour être incorporé dans 
l'armée française. 

—Arrêtés royaux du 14 ju i l le t : F. E. Valcke, avoué licen
cié au Tribunal de Furncs, nommé substitut du procureur du 
roi , au même Tribunal, en remplacement du sieur Duprct ap
pelé à d'autres fonctions. — L . D. Considérant, commis gref
fier au Tribunal de Charleroi remplace son père démission
naire comme greffier au même Tribunal. — B. J. G. Poncc-
let-Gofflot docteur en droit, à Liège, nommé avoué, en rcmpla-
ment du sieur Baillol, démissionnaire. — Démission de P. J . 
Lefils, huissier au Tribunal de Verviers, acceptée. — Démis
sion de N. J. Bourguignon, huissier aux Tribunaux civils et 
de commerce de Verviers, acceptée. — Le notaire Antoine à 
Soignies, change de résidence avec le notaire De Portcmont à 
Flobecq. 

C O N D I T I O N S D ' A B O N N E M E N T . 

L a Belgique Judiciaire publ iée par une réunion de juris
consultes , avec la collaboration de magistrats et de profes
seurs , paraît à Bruxelles le Jeudi et le Dimanche de chaque 
semaine sur beau papier, feuille double , grand in-4° con
forme au présent spécimen. 

L a Belgique Judiciaire donnant dans chaque numéro 
huit pages de 2 colonnes , caractères compacts avec un sup
p lément , quand un procès important l'exige, formera , au 
bout de l 'année, un énorme volume d'un format convenable 
pour les bibliothèques , et contenant plus de 1900 pages. 

Les abonnemens courent à dater du 4 Décembre et ne 
peuvent se prendre pour moins d'un an. L e prix, payable au 
bureau du journal , par semestre et par anticipation , est fixé 
comme suit : Bruxelles 25 fr. par an ; Province 28 ; E t r a n 
ger 25 et l'affranchissement en sus. 

L e prix d'insertion des annonces est fixé à 30 centimes la 
ligne. 

I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit 
dont deux exemplaires seront envoyés à la rédaction. 

Toutes les demandes d'abonnement doivent être adressées 
franco à l 'éditeur, rue de Bav ière , n. 7. 

L a correspondance pour la rédaction doit être envoyée à 
la m ê m e adresse. 

Ceux qui auraient reçu par erreur quelqu'un des n u m é 
ros 2, 3, 4, 5, 6, 10 en double, sont très instamment prié de 
nous les renvoyer, ces numéros é tant prés d'être épuiséss. 

I M P R I M E R I E D E J . V E R H A S S E L T , 7, R U E D E B A V I È R E . 
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G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

JURIDICTION CIVILE ET COIVI MERCI ALE. 
COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Présidence de M. de Gerlache. — Audience du 13 juillet. 
P R O C È S D E L A V I L L E D E B R U X E L L E S E T D E L A S O C I E T E D U G A Z . 

Par jugement du Tribunal de Bruxelles, en date du 19 no
vembre 1859, la ville de Bruxelles fut reconnue avoir le droit 
de reprendre les divers objets énoncés en l'article 19 du con
trat avenu entre elle et la société pour l'éclairage des rues et 
des places, des maisons particulières et des élablissemens pu
blics. I l fut également décidé par le même jugement que c'était 
comme valeur matérielle avec la valeur d'approprialion,mais sans 
égard à la valeur industrielle, que les objets à reprendre de
vaient être expertisés, et i l fut ordonné qu'il serait procédé 
contradictoircment à leur expertise par deux experts à dénom
mer de la manière prescrite par l'article 19 précité. Ce juge
ment fut confirmé par arrêt de la Cour de Bruxelles, du 50 
janvier 1840, sauf que sur l'appel incident de la ville i l fut dit 
par la Cour que l'expertise serait faite sur le pied de la valeur 
matérielle desdils objets au moment d'iccllc. Le pourvoi en 
cassation formé contre cet arrêt fat rejeté. Les experts res
pectivement nommés par les parties procédèrent à l'estimation 
des objets à reprendre, mais furent divisés d'opinion. Leurs 
opérations terminées, ils en dressèrent un rapport qu'ils dé
posèrent au greffe et qui fut signifié par la ville avec avenir à 
l'audience, pour y voir statuer sur les conclusions dont signi
fication fut faite. I l s'éleva sur ces conclusions un incident sur 
lequel i l fut statué par un jugement du 12 juillet 1841. La 
cause ayant ensuite été plaidée à toutes fins, par jugement du 
10 août, le Tribunal, de l'avis conforme du ministère public, 
déclara le société dp Gaz non fondée dans l'exception par elle 
proposée etdit qu'iln'y avait pas lieu, et qu'il nepouvailyavoir 
lieu par le Tribunal de fixer la valeur des objets à reprendre, 
ordonna aux parties de convenir d'un tiers expert dans les 
trois jours de la signification dudit jugement, aux fins de vider 
le partage entre les experts nommés de main commune, con
cernant chacun des articles sur lesquels portait le désaccord, 
nomma d'office un expert, à défaut par les parties d'en con
venir et condamna la société aux dépens. — Celle-ci interjeta 
appel de ce jugement. La Cour, à l'audience publique du 10 
juin 1842, rendit l'arrêt suivant: 

« Attendu qu'il a été définitivement jugé entre les parties, 
qu'aux termes de l'article 19 du contrat d'entreprise, la ville 
est en droit de reprendre, sous estimation, à dire d'experts à 
dénommer de main commune, tout ce qui sert à l'éclairage 
par le gaz, tant des rues et places publiques, que des maga
sins cl habitations particulières ; 

• Attendu que c'est en considération de celte clause de re
prise, que la ville a concédé l'éclairage par le gaz à la société 
appelante, clause qui doit, dans tous les cas, recevoir son en
tière exécution, conformément à la commune intention des 
parties résultant du contrat; que c'est donc avec fondement 
que le premier juge a débouté les appelans de l'exception 
qu'ils ont tirée de l'art. 1892 du Code civil , dont la disposi
tion n'est pas applicable au présent cas; 

"Attendu que, de ce qui précède, i l résulte qu'il devient in 
dispensable, comme l'a décidé le premier juge, de fixer la va
leur de tout ce que la ville est en droit de reprendre; 

«Attendu qu'il a été stipulé entre les parties, que cette va
leur devait élre réglée par des experts à nommer de main 
commune; 

«Attendu que la ville interpréta celte stipulation par sa 
sommation du 29 janvier 1859, qu'elle y persista dans les 
conclusions qui servent de base au jugement du 19 novembre 
1859, jugement qui accueillit cette interprétation sans qu'elle 
fût critiquée soit par la société, soit par la partie intervenante, 

et que celles-ci, comme la vi l le , exécutèrent volontairement; 
«Attendu que les experts nommés en exécution de cette 

clause et conformément audit jugement n'ont pu s'entendre 
pour fixer le prix de tout ce que la ville est en droit de repren
dre; 

«Attendu que toutes les parties ayant ainsi, de commun 
accord, épuisé le mode d'expertise stipulé au contrat, sans ob
tenir aucun résultat, i l ne peut plus élre question aujourd'hui 
de rechercher de quelle autre manière on pourrait interpréter 
la clause de l'article 19 du contrat d'entreprise relatif au 
mode d'expertise mais bien si, en l'absence d'un appel incident 
i l est encore permis de fixer, par la voie judiciaire, le prix de 
tout ce que la ville est en droit de reprendre ; 

» Attendu que les appelans dénient ce droit aux intimés, en 
se fondant sur ce qu'il y a chose jugée, par le jugement dont 
i l est appel, parce que ces derniers ont omis d'en faire appel 
incident ; 

«Attendu, en effet, qu'il a été jugé par ce jugement, dont 
les intimés n'ont pas fait appel incident; qu'il ny a pas lieu 
et qu'il ne peut y avoir lieu par le Tribunal, de fixer la 
valeur des objets à reprendre. Mais attendu que cette dis
position ne peut être prise abstractivement, qu'il faut au con
traire la combiner avec la disposition par laquelle le premier 
juge ordonne aux parties de convenir d'un tiers expert aux fins 
de vider le partage entre les experts nommés de main com
mune, qui en est le corollaire, et combiner ensuite ces deux 
dispositions avec les motifs qui les précèdent, pour en connaî
tre la portée ; 

«Attendu qu'il résulte de cette combinaison, que la décision 
du premier juge n'est pas absolue, mais subordonnée à la pos
sibilité qu'il croyait y avoir d'arriver encore à un règlement de 
valeur, en suivant le mode d'expertise stipulé au contrat, puis
qu'il admettait d'un autre côté que, dans tous les cas possibles, 
la ville était en droit d'exercer la reprise de ce qui sert à 
l'éclairage par le gaz, et qu'il fallait arriver d'une manière 
quelconque à un règlement de valeur, ce qui emporte néces
sairement l'idée d'un recours à la justice, pour le cas où le 
mode tracé par le contrat serait épuisé; 

«Attendu qu'il suit de ce qui précède, que le premier juge 
n'a pas entendu exclure l'intervention de la justice, dans le 
cas où un règlement de valeur serait devenu impossible par la 
voie indiquée par les parties; et par une conséquence ulté
rieure, que la décision prérappelée du premier juge ne peut 
servir de base à l'exception de chose jugée par laquelle les ap
pelans veulent empêcher la Cour de faire procéder à une ex
pertise judiciaire, en réformant le jugement dont i l est appel; 

«Attendu que l'exception de chose jugée que les appelans 
fondent sur le jugement du 19 novembre 1859, n'est pas 
mieux justifiée, par la raison que ce jugement ne décide pas, 
comme les appelans le prétendent, que le droitde reprise ne peut 
être exercé que pour autant que l'estimation des objets à re
prendre se fasse par deux experts nommés de main commune; 
mais qu'il se borne à régler l'exécution de l'article 19 du con
trat d'entreprise, conformément aux intentions des parties 
contractantes, et sans préjudice qu'elles ne peuvent avoir re
cours aux tribunaux pour le cas où le mode d'exécution vien
drait à faillir; 

«Attendu que par cela seul que les parties ont voulu que, 
dans tous les cas, la ville exerçât son droit de reprise, elles ont 
entendu s'en remettre à la justice pour le règlement de valeur 
des objets à reprendre, lorsque le mode arrêté par le contrat 
serait épuisé sans avoir produit un résultat, d'où i l suit que 
dans l'état actuel de la cause et par l'effet de la confirmation 
de la première partie du jugement dont i l est appel, la Cour 
doit pouvoir prescrire aux parties le seul moyen qui leur reste 
encore ouvert, pour arriver à un règlement de valeur; 



«Attendu que la société demanderesse devant la Cour, a 
appelé à toutes fins de la disposition du premier juge qui 
nomme un tiers expert départageur ; 

«Attendu que les conclusions de la ville prises devant le 
premier juge et répétées devant la Cour, ont pour objet de pro
voquer l'intervention de la justice afin de parvenir à l'exécution 
de la clause de l'article 19 du contrat d'entreprise, relative à 
l'estimation des objets à reprendre ; 

«Attendu que la Cour ne possède pas les connaissances spé
ciales nécessaires pour apprécier la valeur des objets à exper
tiser, et qu'elle ne peut avoir égard qu'à une expertise faite 
conformément aux dispositions du Code de procédure civile ; 

«Attendu qu'il suit de ce qui précède, qu'il n'y a pas lieu 
d'examiner les autres points des conclusions de la société ap
pelante relatives à des dispositions accessoires du jugement 
dont i l est appel, qui viennent à tomber par suite de la réfor-
niation de la disposition principale ; 

» Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat-général Dcbavay cn-
, tendu, met à néant le jugement dont i l est appel, en ce qu'il 

a ordonné aux parties de nommer et, à défaut par elles de le 
faire, nommé lui même un tiers expert départageur, entendant 
quant à ce, et vu que les parties n'ont pas consenti à ce que 
l'expertise se fit par un seul expert, leur ordonne de con
venir, dans les trois jours de la signification du présent arrêt, 
de trois experts qui procéderont, en se conformant à la loi et 
aux jugemens et arrêts intervenus en cause entre les parties, 
et passés en force de chose jugée, à l'estimation de tout ce qui 
sert à l'éclairage au gaz de la ville de Bruxelles sans exception, 
sur le pied de l'article 19 de l'acte d'entreprise, passé entre la 
ville et la société appelante, devant le notaire Dupré et son 
collègue à Bruxelles, le 51 mai 1819, enregistré; sinon et à 
défaut par les parties de convenir d'experts dans le délai fixé, 
nomme d'office pour faire ladite estimation, M M . Devaux, in
génieur en chef des mines, Goffin, directeur de la Société de 
l'éclairage par le gaz de la ville de Liège, tous deux y domici
liés, et M . Bourla, architecte de la ville d'Anvers et y demeu
rant, lesquels dresseront du tout un rapport détaillé et motivé, 
lors duquel les parties pourront faire tels dires et réquisitions 
qu'elles aviseront, pour, ledit rapport fait et déposé, être par 
les parties et la Cour ordonné ce qu'il appartiendra; ordonne 
qu'avant de procéder à l'expertise, lesdits experts prêteront le 
sermpnt voulu parla lo i , entre les mains de la Cour; met pour 
le surplus l'appel à néant ; condamne les intimés aux dépens 
d'appel, réserve le surplus des dépens, ordonne la restitution 
de l'amende; » 

La Société condamnée forma contre cet arrêt un pourvoi en 
cassation. 

A l'appui de son pourvoi quatre moyens fussent présentés cl 
développés dans un mémoire signé par MM. Marcelis, avocat 
prés la Cour de cassation, Vcrhaegen, ainé, du barreau de Bru
xelles et Mcldcpenningcn, du barreau de Gand. 

Le premier moyen consistait dans une violation des articles 
1385, 1589, 1591 et 1592 du Code civil , et de l'art. 1012 C. 
de procédure. 

Les demandeurs voyaient dans la clause de reprise une vente 
dont le prix est laissé à l'arbitrage d'un tiers, nulle si le tiers 
ne peut ou ne veut faire l'estimation. 

Ils ajoutaient que même en admettant, avec l'arrêt attaqué, 
que le droit de reprise est définitivement acquis à la ville de 
Bruxelles, ce n'est pas la justice qui pourrait fixer le prix des 
objets à reprendre, et qu'un pareille mission serait aussi con
traire à la nature des attributions du juge qu'aux principes 
élémentaires de la vente. 

L'arrêt dénoncé a donc violé les articles cités, tant pour 
avoir reconnu qu'une vente dont le prix n'a pu être fixé par 
suite du partage des arbitres nommés, avait néanmoins con
servé ses effets, que pour avoir déféré la fixation du prix à la 
justice. 

Les défendeurs en cassation représentés par M 1 Dolez ont 
cherché à justifier ces décisions au fond, et présenté coulre le 
moyen une double fin de non-recevoir. 

Ils disaient que le moyen de cassation était non recevable : 
1° pareeque la Cour d'appel avait souverainement interprété le 
jugement du 10 novembre 1839 et l'arrêt confirmatif du 5 jan
vier 1840, et que ces jugement et arrêt formaient aujourd'hui 

chose jugée ; 2° parccqu'clle a apprécié en fait la portée du 
contrat. 

Le deuxième moyen du pourvoi se tirait d'une violation de 
la loi du contrat et des articles 1154 et 1176 du Code civi l . 

Quel que soit le caractère que l'on assigne à la clause de 
reprise contenue dans l'art. 19 du contrat du 15 mai 1819, 
disaient les demandeurs et quand bien même on hésiterait à 
voir une vente dans l'obligation de livrer l'établissement du 
gaz, moyennant un prix à payer suivant estimation, i l reste 
toujours hors de doute, l'arrètattaqué le dit lui-même, que les 
parties ont expressément stipulé que la valeur des objets à re
prendre serait fixée par experts à dénommer de main com
mune. Elles n'ont donc pas voulu que cette détermination fût 
faite par la justice. 

Or, celte convention est la loi des parties (art. 1154) et 
l'estimation à faire par experts à dénommer de main commune 
formait une condition qui est défaillie aujourd'hui par le par
tage déclaré entre les experts (art. 1176). 

Vouloir que la convention des parties s'exécute autrement 
qu'elles ne l'ont voulu, lui imposer l'intervention de la justice, 
au lieu de celle des experts, c'est donc commettre un excès de 
pouvoirs, c'est évidemment violer la loi que les parties se sont 
faite, c'est faire revivre la condition, en dépit de la certitude 
acquise que l'expertise qui formait condition ne pculse réaliser. 

Les défendeurs en cassation combattaient le moyen, en op
posant encore une fois que la Cour d'appel a interprété le con
trat , en recherchant la commune intention des parties con
tractantes, et que sa décision sur ce point est souveraine. 

A quoi le pourvoi répliquait qu'en jurisprudence i l n'est pas 
admis que toute appréciation ou interprétation du contrat est 
à l'abri de la cassation; ils citaient à l'appui les arrêts de 
Paris, 26juillet 1825, Jurisprudence de Belg. 1824, 2, 546 ; 
Bruxelles, 16 janvier 1818, Jurisprudence de Belg. 1818, 
1,4; Cass. Belg. 5 novembre 1816 et 50 mai 1822, Jurispru
dence de Belg. 1816, 1, 54, et 1825, 1, 16 ; Bruxelles, 20 
août 1852, Jurisprudence de Belg. 1852, 2 , 1 6 2 ; Paris, 6 
décembre 1851, Jurisprudence de Belg. 1852, 2, 226. 

Pour justifier le troisième moyen de cassation fondé sur la 
violation des articles 1550, 1551 et 1552 du Code civi l , la so
ciété disait : 

L'arrêt a t taqué , en décidant que la valeur des objets à re
prendre par la ville de Bruxelles pouvait être fixée par la jus
tice et en ordonnant une expertise légale, a violé la chose jugée 
sous un double rapport. 

La chose jugée résulte d'abord du jugement du Tribunal de 
première instance de Bruxelles du 19 novembre 1859, c l de 
l'arrêt confirmatif du 5 janvier 1840, qui, tout en reconnaissant 
la faculté de reprise dans le chef de la ville de Bruxelles, ont 
ordonné que l'estimation des objets à reprendre fût faite par 
deux experts à nommer, l'un par la ville et l'autre par la 
société. C'cslla villede Bruxelleselle-mêmequi a provoqué cette 
décision telle qu'elle a été rendue. C'est elle qui a demande 
que l'estimation eût lieu par deux experts à nommer l'un par 
elle, l'autre par la société. Le jugement est littéralement con
forme aux conclusions de son exploit introduclif du 25 mai 
1859. L'arrêt attaqué lui-même rappelle en termes exprès 
« qu'il a été stipulé par les parties que la valeur devait être 
» réglée par experts à dénommer de main commune ; — que la 
«ville interpréta celte stipulation par sa sommation du 29 jan-
»vier 1859; qu'elle y persista dans les conclusions qui ser-
« virent de base au jugement du 19 novembre 1859, jugement 
«qui accueillit cette interprétation, sans qu'elle fût critiquée 
«soit par la société, soit parla partie intervenante, et que celle-
»ci , comme la ville, exécutèrent volontairement. » 

Cela étant, comment pcul-on ordonner aujourd'hui que le 
prix sera fixé par la justice à la suite d'une expertise légale, 
sans se mettre en contradiction formelle avec l'ordonnance an
térieure qui attribuait la fixation du prix à deux experts à dé
nommer île main commune? Ne sont-ce pas deux dispositions, 
qui, tout en ayant la même cause et le même objet, le droit de 
reprise et la fixation du prix, sont essentiellement différentes 
et inconciliables ? 

La Cour de cassation de France a formellement appliqué le 
principe à une nomination d'experts, par sou arrêt du 27 aviil 
1807. 



Le quatrième moyen de cassation se fondait sur une viola
tion de l'article 475 du Code de procédure civile. 

Le sens de cet article n'est pas douteux, disait-on. I l accorde 
aux Cours d'appel qui infirment un jugement de première in
stance, la faculté d'évoquer le fond; mais i l subordonne cette 
faculté à une double condition, à savoir : que le fond soit en 
état et que la Cour d'appel fasse droit par un seul et même 
arrêt. 

Le devoir de la Cour d'appel était donc nettement tracé. 
Ayant décidé que le droit de reprise était encore intact et que 
la fixation du prix appartenait à la justice, et infirmant le ju 
gement du 10 août 1841, en tant qu'il avait ordonné aux par
ties de nommer un tiers expert départageur, elle devait, pour 
rester fidèle aux prescriptions de la loi, renvoyer la cause de
vant un autre Tribunal de première instance, lequel aurait été 
chargé de prononcer sur le prix et sur les autres questions en 
litige, ou d'ordonner au préalable telles mesures d'instruction 
qu'il aurait jugées nécessaires. Elle devait tout au moins, si 
elle y trouvait la cause disposée, prononcer, par son arrêt in -
firmalif, sur toutes les contestations qui divisaient les parties, 
et ainsi mettre définitivement fin au procès. Au lieu d'en agir 
ainsi, la Cour d'appel, non contente de nommer elle-même les 
experts qui devaient opérer dans l'expertise légale qu'elle j u 
geait nécessaire pour que la justice fût éclairée sur la valeur 
des objets à reprendre, a retenu le jugement de l'affaire au 
fond ; elle a voulu que le rapport de ces experts fût déposé au 
greffe de la Cour, pour, le rapport fait et déposé, être par les 
parties requis et par la Cour ordonné ce qu'il appartiendrait. 

Cet arrêt viole l'article 475 dans les deux conditions aux
quelles le législateur attache la faculté d'évocation. 

La ville de Bruxelles, dans son Mémoire de défense, s'est 
bornée à opposer, d'abord, que la juridiction de la Cour d'ap
pel a été prorogée par les parties, et que dans ce cas les régies 
de l'évocation sont inapplicables; et en second lieu, qu'en re
tenant, même à tort, le jugement du fond, ce n'est pas l'arti
cle 473 du Code de procédure que la Cour d'appel aurait violé, 
mais seulement la règle des deux degrés de juridiction. 

La Cour a, sur les conclusions conformes du ministère pu
blic, rejeté le pourvoi par un arrêt que nous reproduirons. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Présidence de M. Van IMeenen. 
C S N S É L E C T O R A L . — A S S O C I A T I O N . — P A T E N T E . 

L'associe ne peut compter, pour parfaire son cens électoral, la por
tion qu'il paie dans la patente prise pour le commerce de la so
ciété, mais délivrée sous le nom de son co-associé. 

L'associe qui prétend avoir continué seul le commerce dés le jour 
du décès de son co-associé. ne peut s'attribuer la portion inté
grale de la patente par lui payée à dater de ce jour. 

Le demandeur s'est pourvu en cassation pour violation de 
l articlc4de la loi du 5 mars 1851, etdc l'article 5 de la loi du 
1 " avril 1845, el violation des articles 47, 48 el 49 du Code de 
commerce, contre une décision duSOmai 1845, par laquelle la 
députation permanente du Hainauta rejeté, en ces termes, l'ap
pel par lui formé : 

«Vu la réclamation du sieur Thery, Julien, contre la déci
sion de l'administration communale de Tournai, qui a ordonné 
sa radiation parce qu'il ne paie pas le cens ; 

«Attendu qu'il résulte des pièces, qu'il n'a justifié du paie
ment du cens en 1841, qu'en s'attribuaut le droit de patente 
imposé pour cette année au nom de son frère F i rmin . décédé 
en octobre 1841 ; qu'il n'existait pas entre les frères Thery de 
contrat de société duquel on eut pu conclure que l'impôt de la 
patente devait profiler à chacun d'eux pour moitié ; 

«Attendu que l'acte de notoriété fourni par le réclamant, ne 
peut remplacer la preuve de l'existence de l'association com
merciale, etc.; 

Le demandeur fondait son pourvoi sur ce que, l'association 
contractée entre son frère et lui étant constatée par les extraits 
des contributions et patentes, la députation eût du admettre 
cette preuve, et sur ce que la société n'étant qu'une société en 
participation, elle pouvait être établie par tous movens de droit 
même par témoins, et par conséquent par un acte de notoriété. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller Pe-
titjean et sur les conclusions de M . De Cuyper, avocat-général, 

«Attendu que l'arrêté dénoncé a décidé en fait que le de
mandeur en cassation n'a justifié du cens, qu'en s'attribuant le 

droit de patente, imposé pour l'année 1 8 4 1 , au nom de son 
frère ; 

«Attendu qu'en partant de ce fait qui n'est pas contesté , la 
question soumise à la députation permanente du conseil pro
vincial du Hainaut consistait à savoir : Si le demandeur était 
autorisé à s'attribuer une portion quelconque dans la patente 
délivrée en 1841 , au nom de son frère Firmin, dont i l prétend 
qu'il était l'associé, pour l'exploitation de la brasserie ; 

«At tendu , d'abord, que, dans l'absence de la production 
d'un acte de société en participation, le fait de l'association 
est une question toute d'appréciation. Et que, lors même que, 
d'après le droit commun, la preuve testimoniale eût été admis
sible, aucune loi ne faisait un devoir de s'arrêter à une simple 
déclaration extra-judiciaire, tel qu'est un acte de notoriété; 

«Attendu, d'ailleurs, que la députation permanente n'a pas 
dû avoir égard à une pareille déclaration, quant à la patente ; 
qu'en effet, la patente est toute personnelle, comme aussi le 
droit de patente ne profite qu'au pa ten té , parce que lui seul 
est redevable envers l'état ; 

«Attendu que cela résulte évidemment des art. 1,2 et 39 de 
la loi du 21 mai 1819, dont le premier décide que personne 
ne peut exercer par lui-même, ou faire exercer en son nom, 
un commerce, une profession, une industrie, etc., à moins 
d'être muni d'une patente, le second, que la patente ne donne 
le droit d'exercer le commerce qu'à la personne à qui elle a été 
accordée ; que si un cessionnaire d'un commerce, ou les héri
tiers d'un commerçant veulent continuer ce commerce, ils 
sont tenus de faire transcrire la patente en leur nom, et le 
dernier de ces articles cités punit d'un emprisonnement ceux 
qui seraient reconnus avoir employé la patente d'autrui, d'où 
l'on voit qu'évidemment personne ne peut compter la patente 
d'autrui pour parfaire son cens électoral, hors les deux cas pré
rappelés, de cession et de succession, et encore au moyen de la 
déclaration à en faire à l'administration des contributions. Et 
qu'ainsi i l ne suffit point d'être intéressé dans un commerce 
exercé sous le nom et sous la patente d'un autre, pour pouvoir 
iuvoquer celte patente, à l'effet de former ou de compléter son 
cens électoral ; 

«Attendu d'après cela que c'est en vain que le demandeur 
allègue qu'il a continué seul le commerce, après la mort de son 
frère, et qu'il veut en tirer la conséquence qu'il peut s'attri
buer le quart des contributions de 1841, car, dans celte hypo
thèse, i l aurait dû, aux termes de la loi de 1819, prérappelée, 
faire transcrire la patente sous son nom ; 

«Attendu que c'est encore inutilement que le demandeur 
prétend que, son frère étant décédé dans le cours de 1841, i l 
peut s'approprier toule la contribution de patente de cette an
née , comme étant son seul héritier, car, ce n'est pas de cette 
qualité que le demandeur s'est prévalu devant la députation 
permanente, qui ne devait, ni même ne pouvait apprécier d'of
fice ce moyen ; 

• Attendu qu'il suit de tout ce qui précède, qu'il a été fait 
à l'espèce-, par la décision attaquée, une saine application des 
lois sur la matière, et qu'ainsi aucune des lois invoquées à l'ap
pui du pourvoi n'a été violée ; 

«Le rejette, et condamne le demandeur aux dépens. (Du26 
juin 1845.—Plaid. M ' Verhaegcn, ainé, pour le demandeur.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième Chambre. — Présidence de M. Cornélis , conseiller. 
B I E N S D E F A B R I Q U E . — B É N É F I C E S S I M P L E S P E R P É T U E L S . 

— A D M I N I S T R A T I O N . 

Les biens érigés en bénéfices simples perpétuels, par l'autorité 
compétente, à charge de services religieux, appartiennent à la 
fabrique de l église dans laquelle ils doivent être célébrés. 

Le droit d administrer les biens faisant l'objet de pareilles fon
dations, appartient à la fabrique, à l'exclusion du bénéficier 
détenteur. 

Le 16 février 1842, le Tribunal civil de Verviers a rendu 
le jugement suivant, dont les considéians résument parfaite
ment les faits du procès : 

« Considérant que divers biens et rentes ont été laissés pour 
l'érection de deux bénéfices simples perpétuels, par Christo
phe Wirotte, Gilles et Simon Agurné, suivant actes des 7 dé
cembre 1678, 7 mars 1714 el 25 avril 1720, avenus les deux 
derniers devant les notaires Ernotte et Carpentier, à charge 
de cinq messes hebdomadaires, à célébrer dans l'église parois-



siale de Stavelot, sous titre d'assistance à là confrérie des fi
dèles trépassés, et sous litres des Saints-Anges-Gardiens; que 
Jean Marc Agurné, p rè l re , a élé insl i lué, par l'autorité 
ecclésiastique, le 17 septembre 1710, desserviteur du pre
mier bénéfice, dont la collation était réservée, avec celle du se
cond, aux proches parens des fondateurs; que le même Agurné 
a été désigné comme desserviteur du second bénéfice dans les 
deux derniers actes et a été confirmé comme te l ; 

«Considérant que, par exploit du 28décembre 1840, la fa
brique de l'église paroissiale de Stavelot a donné assignation 
à François-Joseph-Sébastien Wib in , pour entendre déclarer 
notamment qu'elle a seule le droit d'administrer les biens des 
deux fondations, détenus par lui ; 

» Considérant que le défendeur prétend que par un silence 
de trente années sous le Code civi l , la fabrique a renoncé au 
droit de critiquer la prétention qu'il élève d'être propriétaire 
exclusif ou du moins administrateur des biens revendiqués, 
d'avoir le droit de faire exonérer les messes, de conserver l'ex
cédant du revenu et de désigner son successeur; 

«Considérant que le défendeur, sommé dans l'exploit inlro-
ductif de déclarer si c'est à titre de bénéficier, et comme suc
cesseur de Dom Placide Belvaux, qu'il détient les biens et 
rentes en question, a répondu que c'est comme bénéficier et 
successeur de Dom Placide Belvaux, son oncle, qu'il délient 
une partie des biens et renies qu'on lui réclame par l'assigna
t ion; qu'il les délient comme lui ayant été résignés par le dit 
défunt Belvaux ; réponse que l'assigné a signée après en avoir 
reçu et même pris lecture par lui-même ; 

"Considérant que l'arrêté du 7 thermidor an X I rend à leur 
destination les biens des fabriques non-aliénés; que l'arrêté du 
28 frimaire an X I I déclare que les biens et reiîles qui sont 
chargés de services religieux se rangent dans la catégorie des 
biens restitués aux fabriques, et qu'il est admis en jurispru
dence que cet arrêté s'applique aux biens dont les revenus 
étaient attribués à des bénéficiers pour l'accomplissement de 
services religieux, tels que messes anniversaires, hebdoma
daires, etc. ; qu'ainsi les anciens bénéficiers ont perdu le droit 
d'administrer les biens de pareilles fondations; (art. 76 de la 
loi 18 germinal an X , art. 1 et 26 du décret du 50 décembre 
1809; décret du 22 fructidor an X I I I an 15, avis du conseil 
d'Etat des 2,21 frimaire an XIV ) ; 

» Considérant que les biens des bénéfices simples chargés de 
services religieux, appartenaient à l'église dans laquelle ils doi
vent èlrc célébrés ; que le bénéficier n'était que le mandataire 
et le dispensateur des revenus de l'église, à laquelle était atta
ché le bénéfice; qu'il était chargé, sans avoir néanmoins de 
compte à rendre, d'en faire l'usage que l'église en aurait fait 
elle-même, en observant les intentions des fondadeurs, et d'a
bord en exonérant par lui-même ou par d'autres tous les ser
vices religieux, et en contribuant,pour le surplus, aux répara
tions des églises, à l'entretien des omemens et à la distribution 
des aumônes (Arr. cass. Belg. 23 juin 1858); 

» Considérant que le défendeur a reconnu qu'il possède une 
partie des biens comme bénéficier, conséquemment pour la fa
brique, demanderesse, ce qui est un obstacle à la prescription, 
aux termes des art. 2229, 2231 et 2256 du Code c iv i l ; 

«Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . Vandermaesen, pro
cureur du roi, en ses conclusions conformes, déclare le défen
deur non-recevable ni fondé dans l'exception de prescription 
par lui opposée, le condamne aux dépens de l'incident; or
donne aux parties d'instruire sur la quotité des biens détenus 
par le défendeur en qualité de bénéficier. » 

Le sieur Wibin s'est rendu appelant de ce jugement. On a 
soutenu, dans son intérêt, qu'il s'était écoulé un temps plus 
que suffisant pour prescrire, depuis le jour où la fabrique avait 
pu former son action jusqu'au jour où elle l'avait réellement 
in tentée; qu'en vain l'on soutenait que l'appelant n'aurait pas 
possédé aniriw domini, mais au nom et pour la fabrique; 
que le contraire résultait de ce que tous les biens que possé
dait l'appelant étaient cadastrés sous son nom; que jamais i l 
n'avait posé aucun fait d'où l'on put conclure qu'il n'entendait 
pas jouir en maître absolu; que la suppression des bénéfices a 
formé une interversion de l i t re , et faisait obstacle à ce que 
l'appelant possédât comme bénéficier pour et dans l'intérêt de 
la fabrique ; 

Au fond, on a dit que la fabrique n'avait pas établi que les 

fondations qu'elle réclamait auraient élé érigées par l'autorité 
séculière cl l'autorité temporelle; qu'en supposant même cette 
preuve acquise, les biens qui ont fait l'objet des fondations 
n'apparliendraieut pas encore à la fabrique, puisqu'ils n'a
vaient jamais fait partie des biens de l'église. 

La parlie intimée s'est prévalu des motifs des premiers 
juges. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte, tant de l'acte du 17 sep
tembre 1710, confirmalif de là collation faite à Jean-Marc 
Agurné, du bénéfice créé par le testament de 1675, que de 
l'approbation de l'évèque donnée le 23 juillet 1720, à la dis
position par laquelle Gilles Agurné augmente la dotation du 
bénéfice érigé par lui et son frère Simon, le 7 mars 1714, con
firmée par l'autorité ecclésiasliquc, le 12 juillet 1718, comme 
le porte le dit acte d'approbation, que les deux fondations ré
clamées par la fabrique intimée ont été dûment érigées eu bé
néfices par l'autorité compétence ; 

» Par ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour met 
1'appellalion au néant ; ordonne que le jugement dont est ap
pel sera exécuté selon sa forme et teneur, etc. »(Du 11 mars 
1843. — Plaid. M M " Zoude, Cornesse, c. Dereux et Brande
bourg.) 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE B R U X E L L E S . 
Présidence de M . Verre yt. 

S O C I É T É E N N O M C O L L E C T I F . - L I Q U I D A T E U R S . — D E C L A R A T I O N 

D E F A I L L I T E . 

Lorsqu'une société en nom collectif a été dissoute, les liquidateurs 
n'ont pas individuelle ment qualité pour faire déclarer la so
ciété en faillite. 

Ils n'ont pas même ce pouvoir lorsqu'ils joignent à leur qualité 
de liquidateurs , celle d'anciens associés. 

L'un des associés liquidateurs peut faire rapporter la faillite dé
clarée sans son concours, sans notoriété publique et sans récla
mations de la part des créanciers. 

Un société en nom collectif, sous la raison sociale Pellagot 
et Compagnie, fut dissoute par acte du 51 janvier 1845. Les 
trois associés se chargèrent de la liquidation. 

Le 19 ju in , dcuxd'enlre eux déposèrent au greffe du Tribu
nal de commerce une déclaration de cessation de paiemens de 
la maison en liquidation Pellagot et compaganie. 

Le Tribunal, par jugement du même jour, déclara la faillite. 
Le liquidateur principal, ancien gérant de la société, assi

gna l'agent devant le Tribunal pour voirrapporterla faillite, et 
les déclarans, ses co-liquidateurs pour s'entendre condamner 
aux dommages-intérêts à libeller. 

I l donna en même temps assignation à l'agent de la faillite 
des deux co-liquidateurs, associés pour d'autres entreprises, et 
dont la faillite avait été déclarée aussi le 19 juin , sur le dépôt 
de leur bilan au greffe du Tribunal de commerce d'Anvers. 

M M " NEissExct B A S T I N É ont soutenu la demande en rapport 
de la faillite, aux audiences des 26 et 29 juin dernier. 

Le premier s'est oeccupé du point de fait, le second s'est 
renfermé dans la discussion des questions de droit. 

»La question principale, dit M e
 B A S T I N É , qui est soumise a 

l'appréciation du Tribunal est celle de savoir s'il y a lieu de 
rapporter la faillite de la maison en liquidation Pellagot et 
Compagnie, déclarée par jugement du 10 juin . 

» La question de dommages-intérêts n'est qu'accessoire. 
»En fait, i l est constant: 
1° Que la société en nom collectif, sous la raison sociale 

Pellagot et Compagnie, a été dissoute. 
2° Que tous les associés en sont les liquidateurs, sans que 

leurs pouvoirs aient été fixés d'une manière spéciale. 
3° Qu'avant la dissolution, Pellagot était associé-gérant, et, 

qu'après la dissolution, i l a continué de fait la gestion comme 
liquidateur principal. 

" I l est constant encore que GitsetVerbert, agissant seuls,à 
l'insu de leur co-liquidateur, ont déposé la déclaration de ces
sation de paiemens, et que ni la notoriété, ni les réclamations 
d'aucun créancier, n'ont contribué à la déclaration de faillite. 

«Parlant de ces faits, nous allons établir qu'endroit : les l i 
quidateurs n'ont pas qualité pour faire la déclaration prescrite 
par l'art. 440 du Code de commerce ; que surtout un ou plu
sieurs d'entre eux ne peuvent la faire, à l'insu des autres, ou 
malgré eux, et cela quand même la qualité d'ancien associé , 
serait jointe à celle de liquidateur ; 

» Une société en liquidation, comme une société non dis-



soute, çonslilue un être inoral distinct des individus qui con
courent à sa formation; mais entre ces deux être moraux i l y a 
cette différence capitale, que l'un, la société existante, n'est 
pas circonscrite dans son action comme le second. L'un agit 
dans les termes du contrat de société; l'autre ne peut plus agir 
que pour atteindre un but déterminé , le partage. La société, 
tant qu'elle existe, a pour objet des opérations de commerce, 
des entreprises industrielles; la société dissoute n'a plus d'au
tre objet que de liquider, c'est-à-dire, dégager l'actif des det
tes, recouvrer les créances, vendre les marchandises, terminer 
les opérations commencées. 

«Cette différence dans le caractère des deux êtres moraux, 
et dans leur objet, démontre à elle seule la différence quidoit 
exister dans les pouvoirs de ceux qui, dans l'un ou l'autre, 
sont chargés de la direction. 

» L'associé-gérant agit dans les limites du contrat social. 
»Le liquidateur, fùt-il associé, a un mandat spécial, circon

scrit dans les limites de la liquidation. 
«Les pouvoirs de l'un el de l'autre peuvent, soit dans le con

trat social, soit de commun accord dans l'acte de dissolution, 
recevoir plus ou moins d'extension; mais,comme on le conçoit, 
i l faut pour cela le concours de tous les intéressés, l'unani
mité. 

» Lorsque le contrat social ou l'acte de dissolution se borne 
à nommer des liquidateurs, sans rien spécifier, quant à leur 
mission, c'est le droit commun qui doit leur servir de guide, 
de règle et de titre. 

• Or, d'après le droit commun, le liquidateur est un simple 
mandataire. 

Voir Malcpeyre et Jourdain, Traité des sociétés commer
ciales n°521 ; arrêts de la Cour de cassation de France, 15 
janvier 1812, - 8 août 1820, - 17 avril 1857; — Lyon 11 
août 1819; — Rennes 22 mai 1821; — Aix 11 janvier 1828; 
— Paris 18 juin 1828. — {Journal du Palais, 5' édi t ion, à 
leur date.) 

« L'arrêt du 15 janvier 1812 décide in terminis « que le l i 
quidateur d'une société dissoute n'est que le simple manda-
» laire des anciens membres de cette société ; que sa qualité 
• préexistante (lorsque la société subsistait) d'associégéiant, 
» et les pouvoirs, quels qu'ils pussent être, qui étaient atta
c h é s à celle qualité, n'ont pu avoir et n'ont eu que la durée 
• de l'acte social, duquel ils dérivaient ; qu'ils ont nécessaire-
• menlcessé avec la société et que le nouvel acte, qui a conféré 
• au même individu la qualité de liquidateur, ne lui a conféré 
• qu'un nouveau mandat el un mandat ordinaire. « 

Sans nous occuper du plus ou moins d'étendue du mandat 
de liquidateur, chose qui est indifférente au procès, voyons 
si le liquidateur, en cette qualité, a pu déclarer la cessation de 
paiemens et constituer ainsi par son seul fait , la liquidation 
en état de faillite. 

« 11 est indubitable que la faillite met fin à la liquidation 
ordinaire; qu'elle ôte au liquidateur sa qualité et ses pouvoirs, 
soit que l'on considère chacun des associés-liquidateurs comme 
personnellement en faillite, et par conséquent dessaisi de l'ad
ministration de ses biens et frappé d'incapacité, soit qu'on les 
considère comme étant encore integri stutàs. La liquidation 
judiciaire remplace celle que les associés avaient confiée aux 
liquidateurs. Leur mandat est fini. 

» Dès lors, permettre à un liquidateur d'arriver à ce résultat 
par sa seule volonté, c'est reconnaître que le mandataire peut 
se délier lui-même, se débarrasser des obligations qui lui i n 
combaient, détruire à lui seul un contrat bilatéral. 

• Les principes s'opposent à un pareil système. L'art. 2003 
du Code civil permet bien au mandataire de renoncer au man
dat, mais sous les conditions et avec les modifications écrites 
dans l'art. 2007, c'est-à-dire notification de la renonciation au 
mandant el indemnité, si cette renonciation lui préjudicie. 

«Du moment que le mandataire a accepté la mission, i l doit 
l'accomplir et répond même des dommages-intérêts qui pour
raient résulter de son inexécution. (Article 1991 Code civil . ) 

» Le liquidateur donc qui est entré en fonctions, doit conti
nuer jifsqu'à ce qu'une cause, autre que sa volonté, le mette 
dans l'impossibilité d'agir. Les associés réunis et i'accord peu
vent révoquer le mandat; les créanciers de la liquidation peu
vent provoquer la faillite, le Tribunal peut la déclarer d'office, 
sur la notoriété, mais le liquidateur ne peut provoquer cette 

mesure; i l ne peut anéantir l'œuvre des associés et, de son au
torité privée , tuer 1 être moral qu'il doit protéger. 

«Que si , à sa qualité de liquidateur i l joint celle d'ancien as
socié, les principes sont les mêmes. L'arrêt de cassation dont 
nous avons rappelé plus haut les molifs, l'a formellement déci
dé. Les pouvoirs de l'associé n'ont que la durée de l'acte social 
et cessent avec la société. 

» Si les associés, comme tels, veulent prendre une mesure que 
le liquidateur ne peut prendre, ils doivent se mettre d'accord. 
Comme i l a fallu l'unanimité pour former la société, comme i l a 
fallul'unanimité,ou des arbitresqui remplacent l'unanimité,pour 
dissoudre, régler la liquidation, et nommer des liquidateurs, i l 
faut également l'unanimité pour remplacer la liquidation extra-
judiciaire par une liquidation judiciaire, pour substituer à une 
liquidation volontaire, une liquidation forcée. 

I l n'appartient pas à quelques-uns de détruire ce que le con
cours de tous a c réé ; aux anciens assocîés entre eux i l faut ap
pliquer le principe : eodem modo res dissolvuntur quo colli-
gatœ sunt. 

» Le Tribunal a déjà eu occasion de consacrer notre sys
tème, par un jugement du 17 juillet 1857, confirmé par arrêt 
de la Cour d'appel de Bruxelles en date du 29 décembre 1857, 
rapporté dans les Annales de jurisprudence, 1858,2 e partie, 
p. 465. 

» Dans l'espèce de ecl ar rê t , i l s'agissait aussi d'une société 
en nom collectif, qui avait été dissoute et dont l'un des associés, 
nommé liquidateur, voulait faire déclarer la faillite pour cessa
tion de paiemens. 

Voici le considérant qui a servi de base à la décision : 
» Attendu que la société dont s'agit ayant été dissoute par 

«acte dulomars 1855, produit et déposé au greffe de ce Tribu-
» nal, ilen résulte que les assoc'iésrionfplus qualité nipouvoir 
npouragir aunom de celte société et nommément pour faire 
» une déclaration de faillite; qu'à la vérité un des signataires de 
«cette déclaration a été nommé liquidateur de la société, mais 
»que les pouvoirs des liquidateurs sont limités à tout ce 
» qui concerne la liquidation, et qu'un acte de la nature de 
• celui dont s'agit n'est évidemment pas dans leur mandat; » 

«La Cour a adopté ces motifs en confirmant la décision. 
«Ains i , soil que les sieurs Gits et Verbert invoquent leur 

qualilé d'anciens associés , soit qu'ils s'appuient sur leur qua
lité de liquidateurs, dans l'un comme dans l'autre cas, ils n'a
vaient ni capacité, ni pouvoir de déclarer la faillite. 

«Comme liquidateurs, ils doivent se borner aux actes de l i 
quidation et ne représentent l'être moral que dans les limites 
de leur mandat; comme associés, ils ont des droits à faire va
loir, des obligations à exécuter, mais aucun d'eux ne représente 
à lui seul l'être moral. 

• L'article 440 exige que la déclaration de faillite soit faite 
et déposée au greffe, par le failli ou par son fondé de pouvoirs. 

«Qui, dans l'espèce, est le failli? La maison en liquidation 
Pellagol et Compagnie. Dès lors, c'est celte maison ou son fon
dé de pouvoirs qui pouvait faire la déclaration exigée par l'ar
ticle 440 précité. Et nous venons de voir que, ni en qualité de 
liquidateurs, ni en celle d'associés, Gits et Verbert ne sont les 
représentais de la maison Pellagot cl Compagnie. 

«Ils n'ont donc pu valablement la faire déclarer en faillite. 
«Dans la supposition, bien gratuite, que contre droit et rai

son , l'on pût prétendre que le liquidateur a qualité pour faire 
la déclaration, comme rentrantdans son mandat, i l resterait à 
voir si, pour un acte aussi important, le concours de tous les l i 
quidateurs ne serait pas nécessaire. 

» I l restera toujours vrai, quelque soit le nom que l'on donne 
à la chose, que la déclaration de faillite met fin à la liquidation. 
Or, peut-il appartenir à un seul liquidateur de paralyser dans 
le chef des autres, la mission qui leur a été confiée? Peut-il 
tomber sous le bon sens, que l'un des liquidateurs pourra pr i 
ver les autres, malgré eux, du droit de conduire à bonne fin 
une liquidation entreprise par eux tous? Peut-on concevoir 
que l'action el la bonne volonté de tous, seront enchaînées 
par le caprice d'un seul? 

«Il est bien vrai que l'article 1857 du Code civil reconnait 
que quand plusieurs associés sont chargés d'administrer, sans-
que leurs fonctions soient déterminées, ou sans qu'il ait été ex
primé que l'un ne pourrait agir sans l'autre, ils peuvent faire 
chacun séparément tous les actes de cette administration. 



«Mais ce qui est vrai aussi, c'est qu'il s'agit là de simples 
actes d'administration qui n'atteignent pas l'essence de la so
ciété. 

«Tandis que nous avons vu que la déclaration de faillite, 
quelque nom qu'on donne à cet acte, entame le principe même 
de la liquidation, l'atteint dans sa vitalité et l 'anéantit complè
tement. 

» I l n'y a donc pas d'analogie possible, et le principejle l'ar
ticle 1837 ne peut, sous aucun rapport, être invoqué. * 

» Pour ne rien négliger, et quoique je considère la chose 
comme inuti le, après le développement donné au moyen, tiré 
du défaut de qualité, je vais me placer dans l'hypothèse la pins 
favorable à mes adversaires et supposer qu'ils aient eu qualité 
pour faire la déclaration de faillite. Eh bien! dans cette hypo
thèse même je puis, au nom d'unassocié, d'un liquidateur, de
mander le rapport de la faillite. 

«En effet, l'article 1859 § 1, du Code civil , consacre le prin
cipe que l'associé, pouvant être engagé par les actes posés par 
ses co-associés, sans son concours, a le droit de s'opposer à ces 
actes quand i l en a connaissance et avant qu'ils soient conclus. 

«A combien plus forte raison, un liquidateur peut-il s'oppo
ser aux actes de ses co-liquidaleurs, provoquer même l'annu
lation de ceux qu'ils ont conclus sans droit ni raison. Tant 
que la société dure, l'associé suit la foi de son associé. Leurs 
relations sont basées sur la confiance, de là l'obligation de res
pecter réciproquement les opérations faites par l'un ou l'autre 
d'entre eux. 

«Une fois la société dissoute, les mêmes motifs n'existent 
plus. La confiance a disparu, soit que les associés ne soient 
plus les mêmes, étant remplacés par des héritiers ou ayants-
cause, soit que des difficultés, des discussions aient amené la 
dissolution. 

«Dès lors, on ne doit plus obliger les anciens associés ou les 
liquidateurs par le seul fait d'un associé ou d'un co-liquidaleur. 

«Si l'on n'est pas d'accord, on doit pouvoir recourir à la jus
tice, afin qu'elle décide qui a tort ou raison. 

«Pardessus, qui n'examine pas la question de qualité, 
adopte notre opinion et dit : « Si un associé, membre d'une 
«société en nom collectif, s'était présenté au grefTe pour dé-
«clarcr que cette société est en faillite, les autres pourraient 
«prétendre que cette démarche de sa part est mal fondée et que 
«la société n'est point dans une situation qui la constitue en 
«faillite. Dans ce cas, la p'rudcnce semblerait commander au 
«Tr ibunal , si aucun créancier ne provoquait la déclaration de 
« faillite, et si la notoriété, ou des faits graves, connus des juges, 
» ne les décidaient pas, de refuser le jugement de déclaration. 
(Cours de droit commercial, n° 1097.) 

«Le Tribunal, avant de déclarer la faillite, pouvait donc con
sulter l'associé liquidateur qui n'a pas concouru à la déclaration. 
Par les mêmes raisons le Tribunal peut prendre en considé
ration ses movens d'opposition quand i l demande le rapport de 
la faillite. 

M" N E I S S E N démontre en fait que la maison Pellagot et Com
pagnie n'est pas en état de cessation de paiemens. 

M E
 V E U V O O U T , chargé désintérêts de MM. Gits et Verbert, 

répond en droit que la faillite est un état créé par la loi , qui 
existe indépendamment de la volonté des individus; que le 
Tribunal ne fait que déclarer cet é ta t ; qu'il appartient à tout 
le monde de le signaler, et que des liquidateurs et des associés 
ont spécialement ce droit. Au fond i l soutient que la maison 
Pellagot et Compagnie est en état de faillite. 

J U G E M E N T . — « Attendu que Gits et Verbert ne se sont point, 
ainsi qu'ils le prétendent, bornés à dénoncer à la justice la ces
sation de paiemens de Pellagot et Compagnie, mais qu'ils l'ont 
déclarée formellement à leurs risques et périls, ainsi que le 
porte l'acte reçu au greffe, tellement que la déclaratiou de fail
lite a dù s'en suivre nécessairement, aux termes de l'art. 445 
du Code de commerce. 

«Qu'il y a donc deux questions à décider : 
«Lapremière,en raisondes'dommages-inlérèts réclamés, si, 

en leur double qualité de membres et de liquidateurs de la so
ciété dissoute, Gits et Verbert étaient habiles à faire une telle 
déclaration? 

« La seconde, si la maison Pellagot etCompagnieavait, avant 
sa dissolution, cessé d'une manière légale ses paiemens, telle
ment que le Tribunal devrait, lors même que Gits et Verbert 

seraient reconnus sans qualité, maintenir d'office la faillite, 
ou la proclamer par un nouveau jugement; 

«Attendu que s'il est vrai qu'une société dissoute, qui avait 
cessé ses paiemens avant sa dissolution , peut être déclarée en 
faillite, tout comme le négociant peut l'être après son décès, i l 
faut reconnaître que dans tous les cas, un mode légalement ad
missible doit être suivi pour arriver à un tel résul tat ; 

» Que la loi n'en admet que de trois espèces : 
«La déclaration du fa i l l i ; 
«La demande des créanciers; 
» La déclaration d'office par le Tribunal ; 
«Attendu que la faillite de Pellagot et Compagnie n'a point 

été déclarée d'office parecqu'il n'était point de notoriété publi
que qu'ils eussent cessé leurs paiemens avant la dissolution de 
leur société ; qu'elle n'a pas élé non plus demandée par les 
créanciers, d'autant moins que divers documens du procès, éma
nant de plusieurs d'entre eux, prouvent qu'ils ne veulent pas la 
faillite; 

» Qu'elle a donc été prononcée sur la déclaration de Gits et 
Verbert qui l'ont seuls provoquée ; 

«Sur la question de savoir si comme membres de la société 
dissoute, ils avaient qualité pour faire celle déclaration, 

«Allcudn qu'on ne doil pas perdre de vue qu'une société 
est i n être moral dont i l importe de ne pas confondre l'exis
tence, l'individualité, le nom, les droits et les intérêts avec 
ceux qui appartiennent à chacun des associés en particulier; 

«Que, lorsqu'une société csl dissoute, l'être moral qui réu
nit en lui tous les intérêts, cesse d'exister, les sociétaires sont 
déliés c l rentrent dans leur individualité, la raison et la signa
ture sociales cessent également, et n'appartiennent plus à 
personne. Les associés même qui avaient la signature ne peu
vent plus s'en servir, ni souscrire aucun acte au moyen de 
cette signature qui puisse obliger ni comprometlre la coin 
munauté dissoute ; 

«Attendu que ce point acquis, on ne peut concevoir qu'une 
société qui n'existe plus puisse se déclarer elle-même en fail
lite; car c'est bien sous la signature sociale que la déclaration 
devrait se faire, la loi voulant que ce soit l'individu même en 
faillite et, partant, la société considéréecommeindividuqui en 
fasse la déclaration, et ce n'est point sans doute, sous la signa
ture personnelle d'un ou de plusieurs associés que la faillite 
peut être déclarée, d'autant moins qu'avant la dissolution ils 
n'auraient pu, sous leursignature personnelle, poser un tel acte; 

«Qu'il est donc évident que, comme membres de la société 
dissoute, Gits et Verbert, qui n'avaient ni ne pouvaient plus 
avoir la signature sociale et qui ne pouvaient y substituer leur 
signature personnelle, n'étaient pas qualifiés à déclarer la fail
lite de la société; 

«Surla question de savoir s'ils l'étaient comme liquidateurs, 
«Attendu que les liquidateurs sont des mandataires dont la 

mission est circonscrite dans les actes de pure liquidation; 
que le but d'une liquidation est de terminer les affaires com
mencées , de régler les comptes, de faire rentrer les sommes 
encore dues, de payer les délies avec l'argent comptant ou le 
produit des marchandises, et de fixer la part active et passive 
de chaque associé; que là se borne le mandat du liquidateur; 

» Que la faillite qui est un tout autre mode de liquidation ré
pugne donc à un tel mandat et qu'il n'est pas au pouvoir des 
liquidateurs de le substituer à celui qui leur est donné et qu'ils 
doivent exécuter ou décliner; 

«Attendu que si l'on pouvait reconnaître aux liquidateurs 
d'une société dissoute le droit de la déclarer en faillite, tous 
les liquidateurs devraient au moins concourir à un acte de telle 
importance ; 

» Qu'il y avait ici trois liquidateurs en titre dont deux seule
ment ont fait la déclaration, tandis que celui des trois qui est 
de fait le seul liquidateur n'est point intervenu dans l'acte fait 
au greffe ; 

«Attendu que ces considérations démontrent que si Gits et 
Verbert étaient inhabiles et sans qualité pour déclarer la fail
lite de Pellagot et Compagnie, comme membres de la société, 
ils l'étaient aussi comme liquidateurs;, 

«Attendu que, pour avoir fait un acteaussiillégal et impru
dent, ils sont passibles de dommages-intérêts; 

« Sur le point de savoir si ces dommages-intérêts peuvent 
être réclamés de la masse faillie Gits et Verbert, 



» Attendu qu'il ne peut y avoir lieu à condamner celte masse 
à des dommages-intérêts qu'elle n'a point occasionnés ; que 
Gits et Vcrbert sont personnellement les auteurs du dommage, 
et que la question de savoir s'ils doivent tomber à charge de 
leurs créanciers, appartient aux juges saisis de leur faillite en 
termes d admission et de vérification des créances ; 

«Sur la question, s'il y a lieu de maintenir d'office la faillite 
de Pcllagot et Compagnie, ou de la déclarer par nouveau juge
ment, 

«Attendu qu'il ne s'agit point ici d'examiner si la liquida
tion de celte société a cessé ses paicmens, mais bien et uni
quement si la société elle-même était lors de sa dissolution 
dans cet état de suspension ; 

» Que si la liquidation ne peut s'opérer, si elle cesse ses paic
mens, celte position des choses peut donner lieu à la faillite des 
liquidateurs personnellement, comme tenus solidairement des 
dettes de la société, mais ne peut rélroagir et imprimer à la so
ciété, si elle est dissoute dans son intégri té , le caractère de 
faillie ; 

« Attendu qu'aux termes de la loi i l n'y a de faillite que lors
qu'il y a cessation de paiemens, d'où la conséquence que l'état 
précaire du commerçant, cl l'impossibilité même constatée qu'il 
ne saurait remplir ses engagemens, ne peuvent constituer l'é
tat de faillite; 

«Attendu que Gits et Vcrbert qui ont provoqué la faillite de 
la société Pcllagot et Compagnie et qui devaient, comme de
mandeurs en celte demande, établir la cessation de paiemens 
de celle société à l'époque de sa dissolution, n'ont, en termes 
de justification de ce fait, produit aucun acte constatant au 
chef de la société refus de payer; 

» Qu'ils invoquent en effet deux protêts à la date du 20 dé
cembre 1842 de deux traites, chacune de 6000 francs; mais 
qu'il est à remarquer qu'ils étaient eux-mêmes accepteurs de 
ces traites, que les protêts existent dans leur chef; que la so-
ciélé n'en a pas même clé dénoncée et que, le 17 septembre et 
le 19 du même mois, 10,000 francs leur avaient été, d'après 
les livres, envoyés pour faire face à ces paiemens pour la pres
que totalité ; 

«Qu'ils invoquent d'autre part une traite de 5,000 francs 
proleslée le 26 janvier 1845, mais qu'ils étaient encore une 
ibis accepteurs de cette traite, laquelle fut renouvelée par un 
effet au six mai suivant qui est reproduit acquitté; 

«Attendu que ces trois protêts ne peuvent donc avoir d'in
fluence dans la cause, d'autant moins que leur somme globale 
de 17,000 francs est hors de toute proportion avec les paie
mens de tous les jours, lesquels s'élèvcnl, pendant les six der
niers mois avant la dissolution de la société, à 275,250 francs 
98 centimes, indépendamment des espèces et valeurs envoyées 
à Gits et Vcrbert, lesquelles s'élèvent dans le même inter
valle à 250,585 francs 45 centimes; 

» Attendu que de ce qui précède i l résulte que Gits et Vcrbert 
n'ont pas prouvé que la maison Pcllagot et Compagnie était en 
cessation légale de paiemens, lors de la dissolution de la société; 

«Par ces motifs, et sur le rapport en chambre du conseil de 
M . le juge commissaire de la faillite, le Tribunal reçoit l'op
position au jugement de ce Tribunal du 19 ju in 1845 qui dé
clare Pcllagot et Compagnie en état dcfaillitc,et y faisant droit, 
rapporte ce jugement; ordonne que les scellés apposés en exé
cution de ce jugement seront immédiatement levés; 

» Met l'agent de la faillite de Gits et Vcrbert hors de cause, 
sans frais; 

» Condamne Gits et Verbert aux dommages-intérêts envers 
l'agent de la faillite Pcllagot et Compagnie, et de Pellagot lu i -
même, le tout à libeller contradictoireinent par état; 

«Condamne en outre Gits et Vcrbert aux dépens envers 
toutes les parties. » (Du 10 juillet 1845.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
COUR DE C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Présidence de M. V a n Meenen. 
E X E R C I C E D E L ' A C T I O N P U B L I Q U E . — O P P O S I T I O N D U M I N I S T È R E 

P U B L I C . 

Le juge desimpie police n'a pas le droit de se saisir d office de la 
connaissance des contraventions ; il excède ses pouvoirs lors-
qu il admet des individus appelés comme témoins, à se présen

ter volontairement comme inculpés, et qu'il procède à leur juge
ment, sans tenir compte de l'opposition du ministère public, 

jiucune disposition du Code d instruction criminelle n'autorise 
lesjuges de simple police à faire entendre, sans prestation de 
serment, des témoins dont les déclarations ne seraient consi
dérées que comme renseignemens. Tous les témoins sont tenus 
de se conformer à l'art. 155 du C. d'inst. crim. 

Les défendeurs Van Hoof et consorts furent cités, à la re
quête du ministère public, devant le Tribunal de simple po
lice d'Anvers sous la prévention d'avoir, le 2 février 1843, 
troublé la tranquillité des habitans par tapage injurieux et 
nocturne. 

Pendant l'instruction de l'affaire, le ministère public de
manda la remise de l'affaire, afin de pouvoir mettre en cause 
quatre individus assignés comme témoins et dont les débats 
avaient selon lui démontré la culpabilité. 

Les défendeurs s'opposèrent à cette remise et, ayant penoncé 
à l'audition desdits quatre témoins, ces derniers se présentè
rent comme prévenus, demandant à être jugés de piano, con
formément à l'art. 147 du C. d'inst. crim. Le ministère pu
blic protesta contre celte manière de procéder, mais le juge 
de police le débouta de sa demande, ouvrit les débats et ren
dit le 2 mars un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que les témoins à charge ont déposé dans leur 
propre cause; que leur moralité, ainsi que celle de leur caba
ret, peut être fortement suspectée, que de plus ce cabaret est 
situé dans les environs du quartier de nuit où i l est difficile de 
troubler le repos des habitans à 9 heures du soir ; 

» Attendu que les faits mêmes, tels et ainsi qu'ils se trou
vent constatés au procès ne sont pas de nature à pouvoir con
stituer la contravention prévue par l'art. 479, § 8, du Code pé
nal, que, partant, la disposition dudit article n'est point appli
cable au présent cas, 

» Le Tribunal, jugeant en dernier ressort, renvoie tous les 
prévenus de la plainte, etc. 

Pourvoi en cassation, à l'appui duquel le ministère public 
faisait valoir les motifs suivans : 

»1° C'est une règle élémentaire de droit criminel, que les 
Tribunaux de justice répressive ne peuvent se saisir d'office 
de la connaissance des crimes, délits ou contraventions qui ne 
leur sont pas dénoncés, sauf le cas de délit commis à l'audience 
même. Hors le cas de délit commis à l'audience même, le m i 
nistère public, ou la partie qui réclame, ont seuls le droit de sai
sir le Tribunal de la connaissance des contraventions ; l'art. 145 
du Code d'instruction criminelle est positif à cet égard, i l 
porte: «Les citations pour contraventions de police seront faites 
à la requête du ministère public ou de la partie qui réclame; 
et encore celte citation ne peut-elle être donnée, d'après l'art. 
146 du même Code, à un délai moindre de 24 heures, outre 
un jour par trois myriamèlres, à peine de nullité, tant de la 
citation que du jugement qui serait donné par défaut. 

» Dans l'espèce les nommés Gluckstein, Dujardin, Bogaerts 
et Harlzel, n'avaient commis aucun délit à l'audience, ils ne 
pouvaient donc être mis en cause qu'à la requête du ministère 
public ou de la partie qui réclame. Le président du Tribunal 
ne pouvait pas, proprio motu, sans excès de pouvoirs, mettre 
les nommés Gluckstein et consorts de piano, en prévention 
et les juger. 

» I l est bien vrai que les délais peuvent, dans les cas urgents, 
être abrégés et les parties citées à comparaître même dans le 
jour et à l'heure indiquée, en vertu d'une cédule délivrée par 
le juge de paix, mais cette cédule n'existait pas dans l'espèce, 
et cùt-cllc existé, le ministère public aurait encore eu seul le 
droit de faire citer en vertu de cette cédule, le juge ne pou
vant lui-même, sans excès de pouvoirs, ordonner cette citation. 

«Il est encore vrai que les parties peuvent comparaître vo
lontairement et sur un simple avertissement sans qu'il soit 
besoin de citation, (art. 147 du Code d'instruction criminelle) ; 
mais résulle-t-il de là qu'un individu pourrait se présenter de
vant le Tribunal de simple police et exiger d'être jugé par 
lui ipso momenlo, sans qu'il y ait au préalable, soit procès-
verbal, soit réquisitoire, soit citation ou avertissement, pour 
servir de base à la procédure? Evidemment non. 

«Personne ne peut être mis en cause à moins qu'il n'y ait 
ou citation ou avertissement, et lorsqu'il y a eu avertisse
ment le prévenu peut bien comparaître volontairement pour 



être jugé, mais i l doit le faire à tel jour et telle heure qu'il 
lui a été indiqué, jamais d'après son bon plaisir, car s'il lui 
était permis d'exiger son jugement quand bon lui semble, 
parcequ'il lui plairait de comparaître volontairement à l au-
dience, i l y aurait alors impossibilité d'instruire régulièrement 
les affaires judiciaires et. d'assurer la juste application de la loi. 

» D'ailleurs la Cour de cassation a, par son arrêt en date 
du 22 thermidor an X I I , formellement jugé : 

» Qu'un Tribunal de police ne peut prononcer des condam-
» nations contre des particuliers qui ne sont pas en cause, et 
«qui n'ont pas été cités à comparaître. » 

« La circonstance que les prévenus ont été acquittés ne 
vicie pas l'application de cet arrêt à l'espèce, car si le Tribunal 
avait fait droit aux conclusions du ministère public les pré
venus auraient tous été condamnés. 

«Le Tribunal a donc commis un excès de pouvoirs en met
tant en jugement des individus qui n'étaient pas mis en cause 
à la requête du ministère public. 

»2° Le ministère public ayant demandé un délai pour mettre 
les inculpés légalement en prévention et pour faire citer de 
nouveaux témoins, le Tribunal était tenu d'accorder ce délai. 
Ce principe est de jurisprudence constante et jugé en dernier 
lieu par la Cour de cassation de France en date du 25 mars 
1850. 

«Le Tribunal,en refusant ce délai, a donc commis un second 
excès de pouvoirs. 

»5° Les considérans du jugement portent: que la moralité 
des témoins à charge ainsi que celle de leur cabaret peut être 
fortement suspectée. — Où a donc été puisée celle convictiou 
parle Tribunal ? La feuille d'audience n'en fait pas mention. 
Cependant la convictiou du juge ne peut se former que par 
la déposition des témoins et par les débals qui ont lieu de
vant lui (Cassation 27 septembre 1853, 15 novembre 1834 et 
6 décembre 1854). I l y a donc là encore une illégalité dans 
l'instruction de l'affaire. » 

A R R Ê T . — » La Cour,ouï M . le conseiller Lefcbvreen son rap
port, et sur les conclusions de M . Decuyper, avocat-général; 

«En ce qui concerne les quatres défendeurs Glukstein, Du-
jardin, Bogaerts et Harlsel, 

«Vu les articles 1" , 144,145 et 147 du Code d'instruction 
criminelle ; 

» Attendu qu'aucune loi n'attribue aux juges de paix, sié
geant comme tribunaux de police, le pouvoir de poursuivre 
d'office les contraventions qui sont de leur compétence; 

« Qu'il résulte au contraire des articles précités qu'ils ne 
peuvent être saisis légalement de la connaissance des faits de 
cette nature, que par une citation donnée à l'inculpé à la re
quête, soit du ministère public, soil de la partie lésée, ou par 
la comparution volontaire de l'inculpé sur un simple avertis
sement ; et qu'il est évident que cet avertissement doit, comme 
toute poursuite en justice, et comme la citation elle-même, 
dont elle peut tenir lieu, émaner de celui qui a qualité et i n 
térêt pour agir, et ainsi du ministère public ou de la partie 
lésée ; 

«Que néanmoins le Tribunal de police d'Anvers a admis 
les quatre défendeurs prénommés, qui n'étaient appelés que 
comme témoins à décharge, à se présenter volontairement 
comme inculpés dans cette même cause ; a procédé immédia
tement à leur jugement et a prononcé leur acquittement, sans 
qu'il y ait eu d'action intentée contre eux, soit par le minis
tère public, soit par la partie lésée, mais sur un simple aver
tissement du conseil des prévenus, et nonobstant l'opposition 
du ministère public ; 

«D'où i l suit que ce Tribunal, en procédant ainsi, a évi
demment violé les articlesdu Code d'instruction criminelle pré
c i tés ; 

«En ce qui concerne les autres défendeurs Van Hoof et 
consorts ; 

«Attendu qu'aux termes de l'article 155 du Code d'instruc
tion criminelle, tous les témoins qui sont entendus devant les 
tribunaux de simple police doivent, sous peine de nullité de 
lintruction et du jugement à intervenir, faire le serment pres
crit par cet article; 

«Que la disposition de cet article est générale, et n'admet 
aucune exception, et que d'ailleurs aucune autre disposition 

n'autorise les tribunaux de police à faire entendre des témoins 
à titre de simple renseignement, et sans prestation deserment; 
que c'est un pouvoir que l'article 269 du même Code a con
féré spécialement auxprésidensdes Cours d'assises, et que, par 
conséquent, les tribunaux de police ne peuvent s'attribuer; 

D'où i l suit, qu'en entendant l'agent de police, Van Co-
thene, dans sa déclaration sans prestation de serment, sous 
le prétexte qu'il n'était entendu qu'à titre de renseignement, 
ce même Tribunal a encore formellement violé les art. 155 et 
269 du Code d'instruction criminelle; 

» Et attendu qu'en l'absence de l'exercice de l'action pu
blique et de l'action civile, i l ne peut y avoir, quant à présent, 
ni condamnation ni instruction régulière contre lesdits Gluck-
slcin, Dujardin, Bogaerts e t l lar tse l ; qu'ainsi i l ne peut y 
avoir lieu non plus à les renvoyer devant un autre Tribunal ; 

«Casse et annullc le jugement rendu par le Tribunal de 
police, séant à Anvers, le 2 mars dernier, condamne les dé
fendeurs aux dépens; ordonne que le présent arrêt sera trans
crit sur les registres dudit Tribunal, et que mention en sera 
faite en marge du ugement annulé ; renvoie Van Hoof, Van 
den Wyngacrt, Jean Driessens, Victor Dricsscns, George Du-
four, Roeder et Tobie devant le Tribunal de police séant à 
Malines, pour y être soumis à une nouvelle instruction et à 
un nouveau jugement, sur les faits qui leur sont imputés; dé
clare qu'il n'y a lieu pas à renvoi quant à Gluckstcin, Du
jardin, Bogaerts et Hartsel, sauf au ministère public et à la 
partie lésée à les poursuivre, s'ils s'y croient fondés. »(Du 16 
mai 1845.) 

A N N O N C E S . 

Etude de MMes V â N B E H L I N D E N et S C H O E T E R S , 
notaires à Bruxelles. 

V E N T E P U B L I Q U E , POUR S O R T I R D'INDIVISION, 

DE 13 MAISONS A BRUXELLES, 

E t de Trois Maisons à Molenbeék-St . -Jean . 

Les notaires VANDERL1NDEN et S C H O E T E R S vendront publi
quement, avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la salle de ventes 
par notaires, à Bruxelles, Montagne-aux-llerbes-Potagères, n« 23, les 
biens dont la désignation suit, savoir : 

Ville de Bruxelles. 
1 e r Lot. — Une Maison, située rue de la Régence, n" I I , occupée 

par M. Dixon, moyennant 1,500 l'r. l'an. 
2" Lot. — Une Maison, située rue de la Régence, n° 13, occupée 

par M. Limbourg. moyennant 3.000 IV. l'an. 
3 e Lot. — Une Maison, située rue de la Régence, n» 21, occupée par 

M"« Mainv, moyennant 800 fr. l'an. 
4« Lot .— Une Maison, située rue delà Régence, n° 23, occupée 

par M. Finoelst. pharmacien, moyennant 910 fr. l'an. 
5 e L o t . — Une Maison, située rue llautr R r 149. occupée par M. 

Paesmans, marchand de bière.à raison de C50 IV. l'an. 
6 e Lot. — Une Maison, située rue Haute, n» 151, occupée par M™ 

veuve La i ise. mercière, moyennant 500IV. l'an. 
7' Lot. — Une Maison, située rue des Chats, n» 25 occupée par le 

sieur Claude Colot, marchand de liqueurs, moyennant 480 fr. l'an. 
8 e Lot. — Une Maison, située rue de la Gouttière, n" 10. occupée 

par le sieur Gensenca, tailleur, moyennant 485 fr. l'an. 
9" Lot.— Une Maison, située rue des Moineaux, n° 2, non occupée. 
10e Lot. — Une Maison, située rue Rempart-des-Moines, n° 5", 

occupée par M. Geens, moyennant 2\000 fr. l'an. 
11e Lot. — Une Maison, étant un cabaret, nommé le Carloy, située 

à Bruxelles, Longue rue de l'Ecuyer, n» 5. occupée par le sieur Desart, 
moyennant 1.451 fr 21 c. l'an. 

12« Lot.— Une Maison, située rue du Persil, n* 15. non occupée. 
13' Lot. — Une Maison, située rue du Persil, n» 21, non occupée. 

Commune de Molenbeék-St-Jean. 
14e Lot. — Une Maison, située chaussée de Gand, sect. 1" n» 87 

nouveau, non occupée. 
15= Lot. — Une Maison située à côté delà précédente, sect. 1" n» 89, 

occupée parle sieur Stoffin, inarchand-tailleur,moyennant410 Ir. l'an. 
16' et dernier. Lot. — Une Maison située h coté de la précédente, 

chaussée de Gand, sect. 1" n° 91 occupée par le sieur Doems, moyen
nant 423 fr. 28 c. l'an. 

SEANCES. 
L'adjudication préparatoire est lixée au mardi 25juillet 1843, et 

la vente définitive au mardi 8 août suivant, à 2 heures de relevée. 
Le cahier de charges et les titres sont déposés en l'étude du M« 

Y A N D E R L I N D E X , Montagne du Parc. 2. Les amateurs pourront 
aussi obtenir des renseignemens en l'étude de 31« SCHOETERS, Lon
gue rue Neuve, n° 108. 

I M P R I M E R I E D E J . V E R H A S S E L T , 7, R I E D E B A V I È R E . 



L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D E CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Présidence de M. de Gerlache. —Audiences des A, 5 et 10 juillet. 

C E N S D ' É L I G I B I L I T É . — É L I G I B L E S S U P P L É M E N T A I R E S . — 

R A D I A T I O N . 

Lorsque la liste des éligibles au Sénat est complétée au moyen 
de contribuables payant moins de mille florins, il ne suffit pas, 

Î>our obtenir la radiation de l'un des citoyens portés sur cette 
iste, de prouver qu'il ne paie pas tflle ou telle contribu

tion qu'il s'est attribuée à tort, si l'on ne désigne en même 
temps le contribuable qui eût dû lui être préféré, comme plus 
imposé, par suite de cette rectification de son cens. 

La loi électorale ne permet de se pourvoir que contre l'inscrip
tion, et nullement contre le rang qu'occupe sur la liste le citoyen 
inscrit. 

aucune loi n'exige la mention sur la liste des éligibles, de la cote 
de chacun des contribuables qui s'y trouvent portés. 

La loin'rxige pas que le cens de l'année de l'élection soit com
posé des mêmes contributions que celles des années précédentes. 

M . le baron de Schiervel figurant encore sur la liste des 
éligibles au Sénat pour l'année 1845, M. Hcnnequin demanda 
sa radiation, et fit valoir, à l'appui de sa demande, plusieurs 
moyens, devant la dépntalion permanente du Limbourg. 

La demande fut rejeléc, par décision du 51 mai, ainsi con
çue : 

« La députation permanente du conseil provincial du Lim
bourg, 

» Vu la réclamation, en date du 19 deccinois, du sieur Char
les Victor Hcnnequin, électeur et propriétaire, domicilié à Gin-
gelom, par laquelle i l demande la radiation de la liste des éli
gibles au Sénat, dressée le 28 avril dernier, de M . Louis de 
Schiervel, gouverneur de la province du Limbourg, la prédite 
demande fondée : 

»1°Sur ce que les centimes provinciaux et communaux lui 
auraient été comptés ; 

»2° Sur ce que, d'après l'état des plus imposés de la com
mune de Rothem, dressé par l'administration de cette com
mune, i l n'y paierait que 122 francs 60 centimes, comme en 
1842. 

»5° Sur ce qu'une partie seulement des impositions person
nelles de Gand peut être admise, à raison qu'étant nommé 
gouverneur du Limbourg l'inscrit a cessé de les payer, et que 
l'article 56 de la Constitution porte, que pour pouvoir être 
élu et rester sénateur, i l faut payer... 

»4° Que la moitié seulement de la contribution de Bcllain 
doit être acceptée à cause que l'avertissement est au nom de 
M M . de Schiervel, fabricansà Jupillc, ainsi que l'attestent les 
pièces jointes au dossier. 

»5" Que la moitié seulement de la contribution foncière de 
Jupille est admissible, l'avertissement annexé étant pour M M . 
Henri et Louis de Schiervel ; 

»6° Que, d'après le relevé des averlisscmens joints au dos
sier, on aurait compte à M. de Schiervel une cote personnelle 
an nom de Jacques Dacmen; 

«Vu la loi électorale du 5 mars 1851 et les pièces reposant 
au dossier de l'affaire; 

«Vu l'acte de la notification de la réclamation: 
«Attendu que, d'après les disposilionsde l'art. 41 de la pré

dite loi, n"5, il faut, pour être éligible au Sénat, payer en Bel
gique au inoins mille florins d'impositions directes, patentes 
comprises, et que dans les provinces où la liste des citoyens 
payant mille florins d'impôts directs n'atteindrait pas la propor
tion de un sur six mille âmes de population, la liste doit être 
complétée par les plus imposés de la province jusqu'à concur
rence de cette proportion d'un sur 6,000. 

» Attendu que les termes payer en Belgique mille florins 

d'impôts directs autorisent pour la confection des listes des 
éligibles au Sénat l'admission des centimes en faveur de la 
province et de la commune, et qu'aucune disposition législa
tive ne déclare l'art. 1 " de la loi du 5 mars précitée appli
cable aux listes des éligibles au Sénat ; 

«Attendu que l'intimé a prouvé, d'après le mode retracé par 
la loi , avoir payé à Gand 655 francs 65 cent, d'impôts di
rects ; 

«Attendu que l'acte sous seing-privé produit par l'intimé 
donne lieu de croire que les biens de Jupille lui sont échus en 
partage depuis le 10 septembre 1842, mais que la mutation de 
ces immeubles n'ayant pas acquis date certaine, les contribu
tions ne peuvent pas lui être comptées en totali té; 

«Attendu que le même cas se présente pour les contribu
tions payées à Bcllain ; que la cote de 2 fr. 60 cent, dont l'a-
vertissementest adressé à M. de Schiervel, fabricant à Jupille, 
ainsi que celles an montant de 72 fr. 60 c. dont l'avertisse
ment porte aussi les noms de M M . Henri et Louis de Schier
vel doivent également être réduits de moitié; 

«Attendu que l 'intimé,par une attestation délivrée par l'ad
ministration commerciale de Dilscn,endate du 25 de ce mois, 
prouve que la contribution personnelle de 15 francs 80 centi
mes, dont est fait mention dans l'acte d'appel, est due par l ' in
timé et que le sieur Jacques Daemen, dont le nom est porté 
sur l'avertissement, est un simple domestique habitant la mai
son de M . de Schiervel; 

«Arrête : 

« Le sieur Louis de Schiervel est maintenu sur la liste des 
éligibles au Sénat, sauf que sa cote est réduite de 1,545 francs 
60 centimes, à 1,507 francs 99 centimes. » 

Fait en séance à Hasselt, le 51 mai 1845. Présens, M M . 
Demonil, président ; Hechtermans, Bovy, Monville, de Belle-
froid, membres, et Van Cauwcnberg, greffier provincial. 

C'est contre cette décision que M . Hcnnequin s'est pourvu 
en cassation. 

M" V E R I I A E G E N , A Î N É , a développé les moyens à l'appui du 
pourvoi. I l s'est exprimé en ces termes : 

« L'affaire dont vous êtes saisis en ce moment est impor
tante, tant sous le rapport des questions qu'elle soulève qu à 
raison des intérêts graves qui s'y rattachent. 

En demandant la radiation de la liste des éligibles, de M . 
de Schiervel, gouverneur du Limbourg, président du Sénat, 
président aussi de celte même députation permanente, que la 
loi lui assignait pour juge, M . Hcnnequin a rempli un devoir 
de bon citoyen, aussi n ai-je pas hésité un instant à seconder 
ses courageux efforts. 

La députation permanente du Limbourg, dans la décision at
taquée, s'est occupée bien plus des conséquences que devaient 
entraîner après elles les questions qu'elle avait à résoudre que 
de ces questions mêmes ; elle s'est arrêtée sur le terrain de la 
politique, elle a reculé devant l'élimination de celui qu'un des 
grands corps de l'état avait choisi pendant plusieurs années 
pour diriger ses travaux. 

La mission delà Cour suprême est plus grande et plus belle : 
elle n'a pas à s'occuper du fond de la contestation, les positions 
individuelles, quclqu'élevées qu'elles puissent être, n'exercent 
aucune influence sur ses arrêts ; elle ne suit pas les parties 
dans l'arène des intérêts matériels ou de la politique, elle ne 
connaît que du procès entre la loi et la décision attaquée, et 
si une disposition législative a été violée ou faussement inter
prétée, elle se borne à casser et à renvoyer la cause devant 
une autre autorité administrative ou judiciaire, égale en hié
rarchie à celle qui a rendu la décision soumise à sa censure. 

Le demandeur convaincu de ces vérités ne vous parlera des 
fails que pour redresser les erreurs commises par le défendeur 



dans son mémoire en réponse. 
D'après le mémoire,« M . de Schiervel, qui siège au Sénat 

depuis que ce corps existe, aurait été élu et admis sénateur à 
trois reprises, de 1851 à 1857, sans la moindre opposition ; 
son cens n'aurait jamais été contesté par personne, parceque, 
sans être au nombre des plus imposés, i l paierait cependant 
plus de contributions directes que huit autres personnes qui 
ont dû êlre portées sur la même liste pour la compléter, aux 
termes de la loi électorale du 5 mars 1851. » 

Autant de mots, autant d'erreurs ; M . de Schiervel ne f i 
gurait sur la liste des éligibles auSénat ni en 1851 ni en 1852. 
Voyez, messieurs, le Mémorial administratif du Limbourg 
de 1832, page 614, vous n'y trouverez point le nom du dé
fendeur, et cependant Jean Wilsens, qui est le dernier inscrit 
sur cette liste, n'y figure que pour un cens de 188 francs 92 
centimes (1). 

Ce ne fut que le 22 mai 1855queIadéputat ion permanente, 
faisant droit à la réclamation de M. de Schiervel, ordonna 
son inscription sur la liste des éligibles en fixant son cens à 
641 francs 95 centimes. 

Ce cens, n'élant qu'un cens relatif, devenait insuffisant au 
fur et à mesure que d'autres citoyens, payant des impositions 
plus élevées se présentaient pour se faire inscrire; aussi voit-
on que le cens de M . de Schiervel a suivi une progression 
ascendante d'après le besoin des circonstances, sans cependant 
qu'il ait fait dans l'intervalle des acquisitions ou qu'il lui soit 
échu des successions. 

En consultant le Mémorial administratif'du Limbourg, 
on trouve que dans l'année 1834, le cens de M . de Schiervel 
était déjà de 897 fr. 77 centimes, ainsi 133 fr. 84 c. de plus 
qu'en 1835 ; en 185a i l est resté le même; en 1856 i l était de 
964 fr. 12 centimes; en 1857 et 1838 de 1,019 francs 56 
centimes; en 1859 de 1,107 fr. 90 centimes; en 1840 de 
1,086 francs 68 c. ; en 1841 et 1842 de 1,112 fr. 29 c. ; et 
en 1843 de 1,545 fr. 63 c. réduit par la députation à 1,307 
fr. 99 c , toujours en y comprenant les centimes additionnels 
provinciaux et communaux. Nous verrons bientôt comment 
M . de Schiervel est parvenu à atteindre ce dernier chiffre. 

Le défendeur est dans l'erreur quand i l a prétendu que son 
cens n'a jamais été contesté : dans la séance du conseil provin
cial du Limbourg tenue à Hasscit, le 11 juillet 1857, le pré
sident de cette assemblée M . le baron de Loë, après avoir cédé 
le fauteuil à M . Petit, vice-président, a fait des observations 
sur le cens pour lequel était alors porté M . Schiervel, et i l ne 
sera pas inutile de transcrire ici ce qui se trouve rapporté au 
procès-verbal du jour, (Annexe au Mémorial administratif du 
Limbourg, 1837, pag. 57 et 58) on y l i t : 

« M . le président cède le fauteuil à M . Petit, vice-président, 
et développe sa proposition sur la formation de la liste des 
éligibles au Sénat. Ses observations ne tendent pas à réclamer 
contre la liste de cette année, elles seraient tardives ; mais à 
appeler l'attention de l'autorité chargée de dresser la liste, sur 
la nécessité de procéder dans ce travail avec toute l'exactitude 
possible. I l donne lecture d'une correspondance insérée dans 
le journal le Politique, d'où i l résulte qu'un sénateur de cette 
province serait porté sur la liste pour un cens dont le chif
fre parait douteux, du moins pour le rang qui lui est assigné 
sur la liste. 

«M. deMonville déclare que la députation accepte volontiers 
les observations de M . de Loë mais que sans prétendre, nier la 
possibilité d'une erreur, i l croit pouvoir affirmer que l'on n'a 
admis sur la liste des éligibles au Sénat que des cotes loyale
ment justifiées. 

»M. de Loë ajoute que dans l'état de l'affaire à laquelle i l 
fait allusion, i l eut été de la délicatesse du sénateur dont i l s'a
git de présenter des réclamations à la députation. 

»M. de Weichs soutient que le conseil pose un antécédent 
contraire à la loi, en s'occupant d'une affaire qui est de la 
compétence exclusive de la députation, alors que la loi élec
torale a tracé, d'un autre côté, des formalités et des délais 
pour les réclamations. 

» Après une discusssion sur ce point, le dépôt des pièces 

(1) Il est cependant certain que M. de Schiervel a siégé au Sénat, seulement 
sur ce point on réplique qu'il n'a pu y siéger qu'irrégulièrement. 

ff. de la Rédaction. 

communiquées est ordonné. 
» M . le président reprend le fauteuil. » 
M . de Loë avait donc communiqué des pièces an conseil 

provincial, pour prouver que le sénateur auquel i l faisait al
lusion et qui était M . de Schiervel, ne payait pas le cens 
pour lequel i l était porté en 1856, et cependant alors ce cens 
n'était encore que de 1017 francs 56 cent. M. de Loë était loin 
d'avoir agi à la légère!! 

Et que l'on n'équivoque point sur l'identité du sénateur con
tre lequel M de Loë réclamait en 1837 avec celui dont M . 
Hennequin demande aujourd'hui la radiation, car la corres
pondance insérée dans le journal le Politique, n°* 120,134, 
151 et 160, de 1836, comprend des lettres de M. de Schiervel 
lui-même, et i l serait convenable peut-être de vous en donuer 
connaissance, ne fût-ce que pour la moralité de la cause, si 
nous ne craignions pas d'abuser de vos momens. 

Voyons maintenant comment le chiffre du cens de M . de 
Schiervel, qui n'était en 1853 que de six cents et quelques 
francs a pu s'élever en 1843 jusqu'à 1543 fr. 65 cent., réduits 
par la députation à 1307 fr. 99 c , soit 1508 fr . , et prenons 
pour point de départ la note fournie devant la Cour par le dé
fendeur à l'appui de son mémoire, la voici : 

« Inventaire des pièces produites par M. 
U'éligibit 

Communes Total Additionnels. 
d'ordre. où il paie. général. 

1 Gand, f>33 65 C6 98 
2 Dilsen, 228 63 30 16 
3 Rothem, 123 48 16 29 
4 Nederheim, 1 49 0 20 
5 Freezen, 2 15 0 28 
6 Wem, 2 52 0 33 
7 Viiermael, 21 49 3 23 
8 Vliermael, 6 67 0 88 
9 Heeren Eldcren, 1 37 0 18 

10 Henis, 1 09 0 il 
11 ltothem, 104 64 14 71 
12 Vechmael, 43 65 6 02 
13 Perauge, 22 32 2 94 
14 Ilixiugen, 16 98 2 24 
t s Dilsen, 14 17 1 99 
10 Tongres, 11 42 1 51 
17 Russon, S 48 0 72 
18 Nccrpeden, 3 98 0 83 
19 Coninxheim, 2 45 0 33 
20 Wildoyc, 1 51 0 10 
21 Dilsen, 1 90 0 25 
22 Dilsen, 

Jupille, 1|2 
0 53 0 07 

23 
Dilsen, 
Jupille, 1|2 36 32 1]2 4 67 1)2 

24 Bellaire, 1|2 1 30 1|2 0 16 1[2 
25 Dilsen, 12 80 1 96 

1308 80 157 00 

de Schiervel pour justifier son cent 
litc. 

Observations. 
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Ainsi, pour atteindre le chiffre de 1,508 francs, M . de 
Schiervel, d'abord, réunit tous les bouts ; il ne néglige au
cune somme quelque faible quelle soit, car sous le n" 22, i l 
fait entrer dans son cens, une misérable cote de 53 centimes ; 
ensuite i l comprend dans le total les centimes additionnels 
pour la province et les communes et ne les fait figurer sé
parément, d'après son observation, que pour faciliter les cal
culs; or, ces centimes additionnels se montent à 157 francs 
et, en les retranchant, le total se trouve déjà réduit à 1,151 
francs. 

Mais i l y a bien d'autres retranchemens à faire : 
Pour Gand M . de Schiervel porte en compte une contri

bution personnelle de 635 fr. 63 c , se composant de la taxe 
sur la valeur locative, sur les portes et fenêtres, et sur les 
foyers de l'hôtel du gouvernement provincial de la Flandre 
orientale, de l'impôt enfin sur les chevaux et les domestiques, 
et tout cela pour l'année entière 1843 ! 

Cependant, ces contributions n'étaient dues par M . de 
Schiervel qu'aussi longtemps qu'il était gouverneur, et elles 
ne devaient, aux termes de la lo i , être payées que par dou
zièmes; or, M. de Schiervel a cessé d'être gouverneur à Gand 
le i2mai, et par conséquent cinq mois de l'année 1845 n'é
taient pas encore écoulés, lorsqu'il a transféré son domicile à 
Hasselt où les contributions personnelles se montent à peine 
à la moitié de celles qu'il payait dans la ville de Gand. 

D'un autre côté, certains appartemens de l'hôtel du gou
vernement se trouvant occupés par le conseil provincial et 
par les bureaux, une partie de l'impôt sur la valeur locative, 
sur les portes et fenêtres et sur les foyers, devait rester à 
charge de la province, aux termes des lois sur la matière, et, 



cependant, M . de Schiervel a compté dans son cens la somme 
totale de 653 fr. 65 cent. 

Enfin dans cette somme de 653 francs 65 centimes se trouve 
compris l'impôt sur 4 chevaux et cinq domestiques. Or, en 
1841 et 1842 M . de Schiervel n'avait élé imposé, sur son 
indication, que pour 2 chevaux et 4 domestiques; sa déclara
tion de 1845 est donc suspecte d'après la loi du 1" avril sur 
les fraudes électorales, et elle l'est d'autant plus qu'elle n'a 
pas été faite en même temps pour toutes les bases de l'impôt, 
comme i l résulte jdes pièces jointes au dossier; en effet M . de 
Schiervel avait commencé par déclarer un troisième cheval, 
ainsi un de plus qu'en 1841 et 1842, et par une déclaration 
supplétive i l en a déclaré encore un quatrième, et en outre un 
cinquième domestique. 

Pour Bolhem, le défendeur porte deux postes, l'un sous le 
n"5, de125fr. 48 c , l'autre sous le n° 11 , de 104fr. 64 c .en
semble 228fr. 12 c , tandis qu'en 1841 et 1842 i l n'avait été 
imposé dans celte commune que pour 122 fr. 60 cent., et 
que, d'après une attestation de l'administration communale, 
i l n'était imposé que pour pareille somme en 1845. 

Pour Bellain et Jnpille, M . de Schiervel avait porté d'a
bord les contributions entières, en invoquant un acte de par
tage fait avec son frère ; mais cet acte étant sous seing-privé 
et n'ayant pas de date certaine, la députalion l'a rejeté et n'a 
admis les contribulions que pour moitié. Dans la note jointe 
au dossier, le défendeur se conforme à la décision de la dépu
talion, et mentionne dans la colonne d'observations que les 
n"'25 et 24 se rapportent à des propriétés indivises avec son 
frère et que les contributions ne figurent que pour moitié. 

Mais depuis, M . Hennequin s'est aperçu qu'il avait commis 
une erreur, et qu'au lieu de la moitié, M . de Schiervel ne 
pouvait plus compter que le tiers, puisqu'il avait encore une 
sœur, épouse de M . de Lescaille, et M . de Schiervel n'a pas 
rectifié cette erreur ! ! ! 

Enfin M. de Schiervel porte sous le n° 15, 14 francs 17 c. 
pour la contribution personnelle que paie son locataire, le sieur 
lieenders à Dilscn, et sous le n° 25» 15 francs 80 cent, pour 
la contribution personnelle du sieur Jacques Dacmcn, également 
son locataire à Dilsen. Ces deux sommes montant ensemble à 
27 IV. 97 c. et constituant des impôlssur des valeurs localives, 
sur des portes cl fenêtres, et sur des cheminées, payées par des 
tiers ne peuvent certes entrer dans la compulation du cens du 
défendeur. 

Et c'est en agissant ainsi que M. de Schiervel n'est parvenu 
en définitive qu à atteindre la faible somme de 1308 francs! 
Si maintenant ou retranche de cette somme les contributions 
personnelles déclarées suspectes par la loi du 1" avril 1845, 
parce qu'elles n'ont pas élé payées pendant les deux années an
térieures à celle où la liste esl formée, cl en outre les centimes 
additionnels provinciaux et communaux sur les contributions 
foncières, i l lui restera en tout et pour tout, un cens de 580 
francs 69 centimes, même en lui comptant la moitié des con
tribulions de Bellairc et Jupille, tandis qu'il n'a droit qu'au 
tiers : et, qu'on ne le perde pas de vue, cette dernière somme 
se rapproche de celle à laquelle i l faisait monter le chiffre de ses 
contribulions en 1856 dans sa lettre adressée au Politique, 
sous la date du 24 ju in . 

D'après cet exposé qui résulte des pièces du procès, M . 
Hennequin n'a-t-il pas eu raison de demander la radiation de 
la liste des éligibles, de M. de Schiervel, n'a-l-il pas eu raison 
de requérir l'inscription de plusieurs autres citoyens qui 
pavaient le cens voulu et qu'on peut appeler de vrais éligi
bles ? 

En justifiant la conduite de M . Hennequin et en démon
trant les torts de la députalion permanente du Limbourg qui 
violé toutes les lois sur la matière, nous établirons le fonde
ment de nos moyens de cassation qui sont au nombre de six. 

P R E M I E R M O Y E N . 

Violation de l'article 56 de la Constitution et de l'article 42 
$ 5 delà loi du 5 mars 1851. 

Les mots impositions directes qui se trouvent dans ces ar
ticles ne peuvent s'appliquer qu'aux impôts perçus au profil 
de l'Etat. 

La Coustil ni ion s'est sen ie des mêmes termes, pour le cens d'é
ligibilité, que pour le cens électoral. En effet, l'article 47 porte: 
« La Chambre des représentais se compose des députés élus 

"directement par les citoyens payant le cens déterminé par la 
• loi électorale, lequel ne peut excéder 100 florins d'impôt di-
» rect ni être au dessous de 20 flor. ; » — et l'article 56 est 
ainsi conçu : « Pour pouvoir être élu et rester sénateur i l faut, 
»1°. . . 2° . . . 3° . . . 4°».. et 5° payer en Belgique au moins 1,000 
» florins d'impositions directes, patentes comprises. » 

Les articles 47 et 56 de la Constitution se trouvent repro
duits dans les articles 1 , § 3 , et 4 2 , § 5 de la loi du 5 mars 
1851 ; le principe, quant aux élémens du cens, est resté le 
même. 

Le cens d'éligibilité ne diffère du cens électoral que par sa 
hauteur et i l en est ainsi en Belgique, comme en France. 

L'article 44, $ 1 , de la loi de 1851 , assimile le cens d'éli
gibilité au cens électoral, en déclarant applicables au premier 
les dispositions des articles 2 , 5 , et 4 introduites pour le se
cond, dispositions qu'on peut appeler essentielles. Si l'article 
1" n'a pas été également déclaré applicable, c'est que la hau
teur du cens électoral n'était pas la même que celle du cens 
d'éligibilité au Séna t ; c'est que l'âge requis pour les éligibles 
était différent de l'âge requis pour les électeurs; ces différents 
cens exigeaient en effet une disposition spéciale, tout en main
tenant le même principe quant aux élémens dont le cens de
vait se composer, et celte disposition spéciale est celle de l'ar
ticle 42. 

L'article 42 de la loi de 1851 n'est que la reproduction de 
l'article 56 de la Constitution quant aux éligibles au Séna t , 
comme l'article 41 de la même loi est entièrement calqué snr 
l'article 50 de la Constitution qui concerne les éligibles à la 
Chambre des représentans, et c'est par ces motifs que le Con
grès a ordonné que les articles 41 et 42 de la loi de 1851 fus
sent imprimés en caractères italiques, comme l'a fort bien fait 
rcinarquerfeuM.lc procureur-général Plaisant, dans son Com
mentaire sur la loi électorale de 1851. 

Ainsi que nous venons de le voir, les termes des articles 47 
et 56 de la Constitution sont les mêmes pour les élémens du 
cens déligibilité que pour les élémens du cens électoral; dans 
l'un comme dans l'autre i l n'est question que d'impositions 
directes. 

Or, les lermes de l'article 47 ont été interprétés de manière 
à exclure les centimes additionnels au profit de la province et 
des communes, et la même interprétation doit nécessairement 
s'appliquer aux termes de l'article 56 ; car deux dispositions 
conçues absolument dans le même sens ne peuvent pas être 
interprétées de deux manières différentes. 

Les termes de l'article 47 de la Constitution ont été inter
prétés, d'abord, par la loi du 5 mars 1851 , qui est l'œuvre du 
Congrès; et n'oublions pas qu'au moment de cette interpréta
tion i l s'était à peine écoulé un mois, car la Constitution a élé 
adoptée le 7 février. 

Ils ont élé interprétés ensuite par la loi communale. 
Enfin, ils ont été interprétés par l'article 1" de la loi du 1 " 

avril 1845, qui a déclaré formellement que « les centimes ad-
"ditionnels perçus sur les contributions directes au profit des 
«provinces et des communes ne sont point comptés pour for-
» mer le cens électoral. » 

I l n'est plus possible d cquivoquer sur la portée de cet arti
cle 1 e r . Vous avez décidé MM. le 26 juin dans l'affaire Duvi-
vicr, que cet article n'a pas élabli un principe nouveau, qu'il 
n'a fait que reproduire le principe de la loi ancienne en ter
mes plus explicites, pour exclure désormais le plus léger 
doute. 

Mais la loi du 51 mai 1851 était, d'ailleurs, assez claire par 
elle-même. 

M . de Thcux, alors ministre de l ' intérieur, dans une ré
ponse qu'il fit, le 7 mars 1857, à la députation permanente de 
Liège, a fort bien déterminé la nature des centimes addition
nels, au profit de la province et des communes. (Voyez annexe 
A au rapport de M . Malou, du 8 mars 1845, page 29. ) 

« Spécialement consacrés aux dépenses particulières de la 
«province et de lacommunc, disait-il, ils ne tournent pas à l a -
nvanlage du Trésor, et si leur perception est confiée aux rece-
» veurs de l'Etat, cette mesure n'est dictée que par des princi-
» pes d'économie. » 

I l citait à l'appui de son opinion un arrêt de celte Cour du 
13 juillet 1856, cl i l terminait en disant « que ces principes 
» sont tellement simples, qu'à moins de se refuser à l'évidence 



»en matière de législation, l'on ne peut pas s'en écarter. >< 
M . Dclcourt, dans son ouvrage intitulé : Droit électoral, 

pag. 2 9 , professe la même opinion : .< Les centimes addition
n e l s au profit delà province et de lacommune font partie, dit-
»i l , de leurs recettes ordinaires, mais ils sont recouvrés, en 
• même temps que le principal, par les receveurs de l'Etat. Aux 
«termes de l'article 2 de la loi du 23 mai 1858, relative aux 
«recettes des revenus provinciaux, les avertissemens envoyés 
«aux contribuables relatent d'une manière distincte les som-
«mes qui reviennent à l'état, à la province et à la commune.» 

Le défendeur en cassation objecte que cette doctrine est con
traire au texte de la loi. Les centimes additionnels, d'après lu i , 
quoiqu'établis au profit des communes et des provinces, sont 
néanmoins des contributions directes; ils sont versés au Tré
sor de l'Etat; ils sont perçus par les receveurs de l'Etat, c'est 
à tort qu'on distingue, d i t - i l , quand la loi ne dislingue pas. 

A cette règle générale d'interprétation qu'on ne distingue 
pas quand la loine le fait pas, nous opposons cet autre prin
cipe non moins vrai, que la loi doit être interprétée de ma
nière à ne pas donner lieu à une application absurde. Eh 
bien! ne serait-il pas absurde de rejeter, comme un des élé-
mens du cens électoral, les impositions provinciales et commu
nales, proprement dites, et d'admettre les centimes addition
nels établis à leur profit, qui ont la même destination? 

En confiant la perception de ces centimes aux receveurs de 
l'Etat, la loi a établi une mesure d'ordre et d'économie qui ne 
change rien à leur destination. Le Trésor de l'Etat fait l'office 
d'un caissier et perçoit en cette qualité un droit de recette ré
glé pour les provinces par l'article 1" de la loi du 25 mai 1838. 

Au reste, nous le répétons, cette question est définitive
ment décidée,quantau cens électoral, tant par la jurisprudence 
de cette Cour, que par la loi interprétative du 1" avril 1845, 
et,par une conséquence nécessaire, elle est aussi définitivement 
décidée quant au cens d'éligibilité au Sénat. 

En vain le défendeur en cassation objectc-t-il encore que 
l'article 1" de la loi du 5 mars 1831, interprété par l'art. 1 e r 

de la loi de 1845, n'est déclaré par aucune disposition légis
latives applicable aux listes des éligiblesau Sénat, car ce n'est 
pas l'article 1 e r delà loi électorale de 1851 que nous invoquons 
à l'appui de notre système, mais bien l'article 4 2 , § 5 de la 
même loi, qui n'est que la répétition de l'article 56 , § 5 de la 
Constitution; or, comme nous l'avons déjà d i t , cet article 56 
de la Constitution est conçu dans les mêmes termes que l 'arti
cle 47, qui le précède, et i l serait absurde de comprendre les 
centimes additionnels provinciaux cl communaux sous les mots 
impositions directes de l'article 56, et de ne pas les compren
dre sous les mêmes mots impositions directes de l'article 47. 

Les mots impositions directes ne peuvent avoir qu'une 
seule et même signification, ils ne s'appliquent qu'au.?- impôts 
perçus au profit de l'Etat, c'est ce qui résulte à l'évidence de 
la discussion de la loi du 5 marsl851,etdurapportdcM. Malou 
du 8 mars 1845. 

M . Malou, après avoir exposé la controverse quant aux centi
mes additionnels provinciaux et communaux, s'exprime ainsi, à 
la page 4 de son rapport : 

« Voici le résumé des principaux motifs qui ont déterminé 
«le vote de la majorité de la section centrale : 

«L'art. 47 de la Constitution porteque: «la Chambre des re-
«présentans se compose des députésélusdircctemcnt par lesci-
»toyens payant le cens déterminé par la loi électorale, qui ne 
" peut excéder cent florins d'impôts directs, ni être au-dessous 
«de 20 fi. 

«Les mots: impôts directs, sainement entendus, ne s'appli
quen t qu'aux impôts perçus au profit de l'Etat. 

«La loi électorale ne compte, pour former le cens électoral, 
» que les contributions directes versées au Trésor de l Etat; 
«Tonne peut entendre ces expressions du simple versement 
» matériel des sommes dont l'Etat est dépositaire, à charge de 
«rendre compte à des tiers des sommes qui n'entrent point, 
«ou qui plutôt ne font que passer au Trésor par mesure d'écono-
«mie, d'ordre ou de comptabilité; l'on ne verse réellement au 
«Trésor, d'après le sens naturel des mots, que les contributions 
«au profit du Trésor lui-même. » 

M . Malou, à la page 5, donne des extraits des discussions 
de la loi du 5 mars 1851, et i l en tire argument à l'appui de 
son système. 

« L'on peut conclure, d i t - i l , des discussions de la loi élcc-
«torale, que l'intention du Congres n'a pas été de compter les 
«centimes provinciaux eteommunaux. En effet, à la séance du 
»2 mars 1851, un amendement qui avait pour objet de faire 
«compter tous les centimes additionnels,, même au profit des 
«provinces et des communes, a été rejeté. » 

Enfin, à la page 7, en parlant de la question de constitu-
tionnalité, M . Malou s'exprime en ces termes : « La majorité 
«de la section centrale est d'avis que le législateur consti-
« tuant n'a pas voulu que les centimes provinciaux ou com-
«munaux fussent comptés pour former le cens électoral. En 
« les comptant, l'on s'exposerait donc à violer la Constitu-
»tion. Fallut-il admettre qu'il y a doute sur ce point, le doute 
«suffirait pour s'abstenir de déclarer que ces centimes pour-
r. ronl èlrc l'un des élémens du cens. » 

Tout ce que dit M . Malou du cens électoral est directement 
applicable au cens d'éligibilité au Sénat. Si en comptant les 
centimes additionnels pour former le cens électoral on s'ex
pose à violer la Constitution, on s'expose nécessairement au 
même danger en comptant ces centimes additionnels pour la 
formation du cens d'éligibilité, car, encore une fois, les arti
cles 47 et 56 de la Constitution sont conçus dans des termes 
identiques. 

Le défendeur qu i , en définitive, désespère de pouvoir faire 
sanctionner par la Cour de cassation le principe admis par la 
députalion du Limbourg relativement aux centimes addition
nels a recours à un dernier moyen qui peut paraître subtil, 
mais qui n'a aucun fondement. 

Si l'on retranche, d i t - i l , du cens de M. de Schicrvel les 
centimes additionnels pour la province et les communes, M . 
de Schicrvel doit encore être maintenu sur la liste des éligi-
bles. 

1" Parcequc, dans celte supposition, i l faudrait faire le 
même retranchement à l'égard des autres éligibles figurant 
sur la liste, ce qui les maintiendrait tous dans la même position. 

2" Parcequc, dans tous le cas, le cens de M. de Schicrvel 
serait encore plus que suffisant après le retranchement opéré. 
— 11 ajoulequesi M . deSchicrvel doit ètremainlenu sur la liste 
des éligibles, la Cour, fout en improuvant les motifs donnés par 
la dépulation permanente, quant aux centimes additionnels, 
ne peut pas s'abstenir de rejeter le pourvoi, puisque le dispo
sitif est à l'abri de toute critique. 

Mais c'est là une erreur grave : dans le système du défen
deur, la Cour de cassation aurait à s'occuper des conséquences 
de ses décisions; elle devrait, à certains égards, connaître du 
fond des affaires. Or, c'est ce qui lui est formellement défendu 
par l'article 95 de la Constitution. 

La Cour, i l est vrai, peut se borner à improuver un ou plu
sieurs motifs des jugemens ou arrêts soumis à sa censure et re-
jelcr les pourvois en maintenant les dispositifs; mais an moins 
faut-il qu'elle laisse les dispositifs tels qu'ils sont. Certes, i l 
ne lui est jamais permis d'y toucher, soit pour en retrancher, 
soit pour y ajouter quoi que ce soit. 

Dans l'espèce, si la Cour n'adoptait point le principe admis 
par la députalion du Limbourg, quant aux centimes addition
nels, non-seulement elle devrait improuver les motifs qui ser
vent de base sur ce point à la décision attaquée, mais force lui 
serait de réformer la décision même. 

La décision porte : «Le sieur de Schicrvel est maintenu sur 
la liste des éligibles, sauf que sa cote est réduite de 1345 
francs 60 centimes à 1507 francs 99 centimes. Or, sa cote 
aurait dù subir une réduction ultérieure de 157 francs, si la dé
putalion avait écarté les centimes additionnels provinciaux el 
communaux, donc elle devra subir actuellement celte réduc
tion si la Cour de cassation admet la thèse contraire, et cette 
réduction tenant au fond, i l y a lieu à cassation, et par suite à 
renvoi. 

I l serait absurde d'improuver le considérant qui concerne 
les centimes additionnels et de maintenir le dispositif qui les 
concerne également, car, dans ce cas, i l y aurait contradiction 
manifeste entre le dispositif et le considérant. 

En vain, prétendrait-on que la députalion du Limbourg ne 
pouvait pas fixer le chiffre de la cote de M. de Schiervel et 
qu'elle n'avait d'autre mission que de statuer sur la demande 
de radiation faite par M . Hennequin ; car si l'objection est 
fondée, la dépulation aurait excédé ses pouvoirs, et la Cour en 



le déclarant ainsi, devrait toujours casser sa décision et ren
voyer devant une autre députation. 

Maisl'objection n'est pas fondée; lecensn'étant qu'un cens re
latif, i l fallait bien en déterminer le chiffre, pour que la dépu-
tation, en clôturant définitivement la liste, put établir des ter
mes de comparaison et faire figurer chacun des éligibles d'a
près son rang. — I l a été statué d'abord sur la réclamation de 
M . Hennequin, et, ce point vidé, i l a été procédé à la clôture 
définitive de la liste sur laquelle M . de Schiervel, figure immé
diatement avant M . le comte d'Acrschot avec un cens de 1307 
francs 99 centimes,tandis que, si cette somme avait été ré
duite à un taux inférieur, i l n'aurait plus ligure comme éligi-
ble ou tout au moins plusieurs autres éligibles, qui maintenant 
le suivent en rang, l'auraient précédé. 

Et ce qui est extraordinaire, nous pourrions dire inouï, c'est 
que la liste qui assigne à M . de Schiervel son rang est signée 
par M. de Schiervel lui-même, en sa qualité de gouverneur et 
président de la dépulalion ! 

I l n'est pas vrai que M . de Schiervel paierait encore un 
cens suffisant si les réclamations de M . Hennequin venaient à 
être admises; dans tous les cas rien ne le constate, au moins 
jusqu'ici. C'est d'ailleurs une question de chiffres dont la Cour 
de cassation ne peut pas s'occuper. Sa mission se borne à cas
ser si la loi a été violée, cl à renvoyer pour le fond devant une 
autre députation. 

I l n'est pas vrai non plus que les centimes additionnels pro
vinciaux et communaux aient été comptes aux autres éligibles. 
La dépulalion, dans la décision at taquée, n'en a pas dit un 
mot, et i l n'est pas permis, pas plus à un défendeur qu'à un de
mandeur, d'improviser des faits devant la Cour de cassation. 

Mais i l y a plus : M . Hennequin, dans une réclamation 
adressée à la dépulalion sous la date du 20 mai et qui est 

Jointe aux pièces, cite les noms de plusieurs éligibles du L im-
bourg auxquels on n'a pas compté les centimes additionnels, 
ce qui démontre que la dénégation qu'il oppose aux allégations 
de M. de Schiervel est loin d être téméraire. 

D E U X I È M E M O Y E N . 

Violation de l'art. 13 de la loi du 5 mars 1831 ; dans tous les 
cas, fausse application el par suite violation de l'art. 4 de la 
même loi. 

Le demandeur devant la députation permanente du Lim-
bourg, a basé sa réclamation contre M. de Schiervel, entre 
autres sur ce que, « d'après l'état des plus imposés de la com-
» mune de Rothem, dressé par l'administration de cette com-
» mune, état qui se trouve joint aux pièces, i l ne paierait que 
» 112 francs 71 centimes, comme en 1842. » 

Eu fait i l est constant que M . de Schiervel ne paie à Ro
them que 112 francs 71 cent., au lieu de228 francs 12 cent., 
cela résulte de la liste des plus imposés, dressée par l'administra
tion communale pour 1845, cela résulte encore de la liste 
des éligibles au Sénat dressée par la députation permanente 
pour 1842. 

Maintenant que l'on lise et relise la décision attaquée et l'on 
n'y trouvera pas un seul mot concernant cette branche toute 
spéciale de la réclamation de M . Hennequin. En ne statuant 
point, el dans tous les cas en ne donnant aucun motif, la dé
putation du Limbourg a violé l'art. 13 de la loi de 1851. 

Au fond, elle aurait dû admettre la réclamation, parce que 
la liste des plus imposés dressée par l'administration commu
nale était une pièce piobante; elle avait été fournie par suite 
d'instructions administratives, transmises aux communes pour 
parer aux lacunes qu'avaient laissées parfois les receveurs des 
contributions. L'article 4 de la loi de 1851, n'exclut pas le 
contrôle des administrations locales et eu le décidant autre
ment la députation a faussement appliqué, et par suite a violé 
l'art. 4 de la loi de 1851. 

Elle aurait encore dù admettre la réclamation à défaut, par 
M. deSchiervel,d'avoir prouvéle paiement pour 1842. Kousdé-
velopperons cette proposition en établissant le quatrième moyen. 

T R O I S I È M E . M O Y E N . 

Violation de l'art. 36 de la Constitution, de l'art. 96 de la 
loi du 28 juin 1822, sur la contribution personnelle, et de 
l'art. 69 delà loi provinciale. 

La députation du Limbourg a motivé le rejet de la réclama
tion de M. Hennequin, concernant les contributions de Gand 
en ces termes : 

» Attendu que l'intimé a prouvé, d'après le mode retracé 
» par la loi , avoir payé à Gand 655 francs 63 centimes d'im-
» pots directs. » 

Pour arriver à ce résultat, la députation a dù examiner plu
sieurs questions qui se reproduisent de nouveau devant la cour 
suprême. 

D'abord, d'après l'art. 56 de la Constitution, le paiement du 
cens est requis non seulement pour être élu, mais encore pour 
rester sénateur ; i l ne suffit pas d'avoir payé le cens, i l faut 
continuer à le payer. 

Or, le défendeur ayant cessé ses fonctions de gouverneur à 
Gand, le 12 mai 1845, date de son remplacement par M. Des-
maisières, i l n'a plus occupé, depuis celte époque, l'hôtel du 
gouvernement provincial, et par suite la contribution person
nelle ne pouvait pluslui èlrc comptée, puisqu'elle n'est due que 
par celui qui occupe, et seulement par douzièmes ; la décision at
taquée, en admettant le principe contraire, a violé l'art. 36 de 
la Constitution et l'art. 96 de la loi du 28 juin 1822. 

D'un autre côté, la somme de 655 francs 62 centimes com
prenant l'impôt personnel sur une partie de l'hôtel occupé par 
le conseil provincial et par les bureaux, on aurait dù faire une 
ventilation et défalquer une partie de l'impôt dont la totalité 
était portée par le défendeur ; en ne l'ordonnant point ainsi la 
députaliou a violé l'article 69 de la loi provinciale. 

Enfin le chiffre de la contribution personnelle pour 1845 
étant plus élevé que les chiffres pour 1841 e l l842 par suite des 
déclarations supplétives de M . de Schiervel, i l y avait lieu de 
la réduire au taux des deux années antérieures, conformé
ment aux dispositions de la loi sur les fraudes électorales. C'est 
ce que nous allons démontrer au quatrième moyen. 

Q U A T R I È M E M O Y E N . 

Violation de l'article 44 de la loi du 5 mars 1831, de l'art. 
5 de la loi du 1 " avril 1843, et dans tous les cas de l'art. 2 de 
la première de ces lois. 

D'après l'art. 5 de la loi du 1 " avril sur les fraudes électo
rales, « Les contributions et patentes ne sont comptées à l'é-
» lecteur qu'autant qu'il a payé le cens en impôt foncier, l'an-
» née antérieure, ou bien, en impôts directs de quelque nature 
» quecesoit ,pendantchacunedesdeuxannéesantérieurcs,clc. » 

Cet article 5 a pris la place de l'article 2 de la loi du 5 mars 
1831 et comme ce dernier a été rendu applicable, par l'article 
44, aux éligibles au Sénat, la disposition qui le remplace leur 
est égalemeut applicable. Ainsi, pour la formation du cens d'é
ligibilité, ne seront comptées les contributions et patentes 
qu'autant que celui qui réclame la faveur de l'inscription ou du 
maintien sur la liste, a payé le cens en impôt foncier l'année 
antérieure,ou bien en impôts directs, de quelque nature que ce 
soit, pendant chacune des deux années antérieures. 

En vain dirait-on que, lorsqu'on s'est occupé de la loi du 
i" avril, on n'a pas songé aux éligibles au Sénat, car, d'abord, 
la fraude qu'on a voulu proscrire, peut se produire pour les éli
gibles comme pour les électeurs, ensuite, l'art. 44 de la loi de 
1851, en déclarant applicable, aux éligibles au Sénat , l'art. 2 
de celte loi, qui exige le paiement de l'impôt au moins pendant 
[année antérieure, a eu un but que le législateur de 1845 a 
voulu atteindre avec plus d'efficacité encore; s'il a voulu pros
crire les faux électeurs pourquoi donc aurait-il voulu tolérer les 
faux éligibles? 

Dans tous les cas, et si, contre l'évidence, l'art. 3 de la loi de 
1843 n'était pas applicable aux éligibles au Sénat, au moins alors 
leur serait resté applicable l'art. 2 de la loi du 5 mars 1851, et 
par conséquent h justification du paiement du cens, pendant 
l'année antérieure, leur serait imposée. 

M . de Schiervel, quant aux contributions de Rothem qu'il 
porte, en deux postes, à une somme de 228 francs 12 centimes, 
ne justifie du paiement que pour l'année 1845; i l est même 
démontré par pièces irrécusables que pendant l'année 1842 i l 
n'a payé à Rothem que 122 francs 60 centimes. 

Quant aux contributions de Gand qui sont toutes personnelles, 
et qui s'élèvent, pour 1843, à 655, fr. 63 centimes, loin qu'il 
soit établi qu'il a payé le même chiffre en 1842, les averlisse-
rneiis délivrés par le receveur des contributions et qui sont 
joints au dossier, prouvent qu'en 1842 i l n'a payé, centimes 
additionnels provinciaux compris, que la somme de 511 francs 
9 centimes. 

Et cette différence résulte de ce que M . de Schiervel a dé-



claré en 1845, d'abord un cheval de plus qu'en 1842, et en
suite, par une déclaration supplétive, encore un cheval de 
plus, ce qui portait le nombre à quatre, et en outre un do
mestique de plus.. 

Pareilles déclarations sont déclarées suspectes par les lois 
que nous avons citées, et surtout par la loi de 1843, portée 
pour prévenir les fraudes électorales. — La députation du Lim
bourg a donc eu tort d'admettre dans la computation du cens 
les contributions payées pendant l'année 1843, et seulement en 
ce faisant elle a violé la loi . 

Oserait-on chercher à écarter ce moyen, parce qu'il n'aurait 
pas été sufiisammeutindiqué devant la députation permanente? 
d'abord ce serait vouloir étouffer la vérité au moyen d'une fin 
denon-recevoiret, si elle était admise, i l ne resterait au deman
deur que d'en appeler au jugement du pays. 

Ensuite cette fin de non-recevoir ne serait point fondée : le 
moyen a été suffisamment indiqué, quanl'aux contributions de 
Bolhem, puisque le demandeur a établi un point de compa
raison avec l'année 1842, en invoquant l'attestation de l'admi
nistration communale, et que relativement aux contributions 
de Gand, la députation ayant déclaré, que l'intimé a prouvé, 
d'après le mode retracé par la loi, avoir payé 035 francs 65 
centimes d'impôts directs, a fait suffisamment connaître qu'elle 
a commencé par examiner la question importante que nous 
soumettons à la Cour, et qui se rattache à un des modes retracés 
par la loi , pour mettre le paiement de l'année courante à l'abri 
de toute suspicion. 

C I N Q U I È M E M O Y E N . 

Violation de l'art. 6 de la loi du 28juin 1822, sur la contri
bution personnelle. 

M. de Schicrvel a compté dans son cens une contribution 
personnelle portée au nom de son locataire Jacques Daemen à 
Dilsen ; i l a compté une semblable contribution personnelle 
portée au nom de son locataire, Joseph Beendcrs, au dit Dilsen ; 
l'une et l'autre de ces contributions se composent d'impôts sur 
la valeur locative, sur les portes et fenêtres et sur les foyers, 
comme i l résulte des pièces n™ 15 et 25 produites au procès. 

Or, d'après l'art. 7 de la loi du 28 juin 1822, la contribution 
personnelle frappe exclusivement celui qui occupe la maison; 
eu le décidant autrement la députation a violé cette loi. 

S I X I È M E M O Y E N . 

Violation de l'art. 42, § dernier, de la loi du 3 mars 1831 
et de l'art. 56 de la Constitution. 

Dans les provinces où la liste des citoyens payant 1000 flo
rins d'impositions directes n'atteint point la proportion de f 
sur 6000 âmes de population, elle doit être complétée par les 
plus imposés de la province jusqu'à concurrence de cette pro
portion de 1 sur 6000 âmes. C'est ce que disent les art. 42 de 
la loi de 1851 et 56 de la Constitution. 

Dans le Limbourg, la liste des citoyens payant mille flo
rins d'impôts directs n'atteint point celle proportion, et par 
conséquent, le cens d'éligibilité au Sénat n'est qu'un cens re
latif. — Si d'autres citoyens paient plus que M . de Schicrvel, 
sa radiation est inévitable. 

Or, M . Heiincquin a indiqué à la députation du Limbourg 
plusieurs citoyens payant davantage et a demandé leur inscrip
tion. Nonobstant différentes sommations faites au greffier du 
conseil provincial, dont l'une est jointe au dossier, la députa
tion a refusé de statuer sur celte demande, et ainsi elle a violé 
les lois citées. » 

Le demandeur, après le développement de ses moyens, a con
clu à ce qu'il plût à la Cour suprême, casser et annuler la dé
cision attaquée, renvoyer la cause et les parties devant une au
tre députation, condamner le défendeur aux dépens. 

M c
 D O I . F . Z , chargé des intérêts de 31.de Schicrvel, a soutenu 

le bien jugé de la décision attaquée. Voici le résumé des consi
dérations qu'il a présentées : 

Sans entrer dans l'examen de faits que, devant la Cour de 
cassation, i l n'est pas plus permis de discuter que d'exposer, i l 
sent cependant le besoin de défendre la députation perma
nente du Limbourgdes attaques auxquelles elle a été enbultede 
la part du demandeur, el de prouver que toutes les assertions 
émises dans le mémoire en réponse étaient de la plus rigou
reuse exactitude. 

«Messieurs, a dit M ' D O L E Z , notre adversaire a cru devoir 
faire précéder le développement de ses moyens de considéra

tions dirigées contre l'impartialité de la députation du Lim
bourg elle-même. Suivant lui,ce corpsadministralifauraitperdu 
de vue les faits qu'il avait à apprécier et les principes qui de
vaient lui servir de guide pour ne s'occuper que des consé
quences politiques de la décision qu'elle allait rendre. 

J'ai pour mon compte trop bonne opinion des institutions 
de mon pays, et de la moralité des hommes qui sont appelés à 
leur donner la vie, pour m'associer jamais à de pareilles appré
hensions. 

Quelque ardentes que soient nos luttes politiques, je garde 
la conviction consolante que les Belges savent ne point se lais
ser dominer par elles, quand ils sont appelés à remplir des de
voirs qui, participant du ministère du juge, doivent rester l i 
bres de toute espèce d'influence. 

Et comment pourrais-je m'associer à ces appréhensions 
alors que je vois M. de Schicrvel donner à mon adversaire le 
noble exemple d'une croyance contraire en me confiant à m o i , 
homme politique qui, dans nos classifications de part i , ne me 
trouve point rangé sous le drapeau auquel ces classifications le 
rattachent, le soin de défendre devant vous une décision d'une 
si haute importancepoursa position, pour sa carrière politique! 

Eloignons donc les reproches adressés à la députation du 
Limbourg, et apprécions froidement, sous la seule impression 
des principes et de la raison, les questions que ce corps a déci
dées. » 

Dans son mémoire en réponse le défendeur disait : 
« M . le baron Louis de Schicrvel gouverneur du L im-

» bourg, fait partie du Sénat depuis que ce corps existe : trois 
«élections ont eu lieu de 1851 à 1837, trois fois i l a été élu et 
«admis sénateur; son admission a dù être et a été précédée 
«chaque fois de la preuve qu'il payait le cens d éligibilité. De-
«puis la session législative de 1839 — 1840 i l a été choisi par 
«le Sénat pour remplir les hautes fondions de président de 
» cette Chambre. » 

Autant de mots, autant d'erreurs, a dit le demandeur. 
Mais cette prétention n'a pu se soutenir, car la preuve authen
tique des faits avancés se trouve dans trois extraits des procès-
verbaux des séances du Sénat, qui constatent que le 4 octobre 
1 8 5 1 , le 4 août 1855, et le 2 mars 1837, M . de Schicrvel a 
été admis comme membre du Sénat, après avoir établi son éli
gibilité. 

Ces mêmes documens démontrent encore une autre erreur 
commise par le demandeur. I l a avancé que ce n'était que le 
22 mai 1855, que M . de Schicrvel avait figuré sur la liste 
des éligibles au Séna t , et i l en tirait la conséquence que s'il y 
avait siégé auparavant, c'était d'une manière irrégulière. Cette 
conséquence d'abord n'est pas juste'; i l est reconnu que les lis
tes d'éligibles ne sont qu'indicatives, et que celui qui paie un 
cens suffisant peut être élu sénateur, sans y être porté; ensuite 
le procès-verbal de la séance du Sénat du 4 octobre 1851 , 
énonce que M . de Schicrvel était déjà inscrit sur la liste des 
éligibles à cette époque. 

I l est encore incontestable qu'aucune réclamation sérieuse 
ne s'était élevée contre celte inscription; on ne peut en effet 
tenir comme telle une observation faite au sein d'une assem
blée incompétente, sans désignation suffisante, et occasionnée 
par un faux bruit de gazette. 

Qu'importe que le cens attribué à M . de Schiervel sesoitéle-
véchaque année depuis 1831 ; là n'est pas la question ; ce cens 
est-il justifié régulièrement, voilà ce qu'il faut rechercher : i l 
est bon cependant de constater que celle progression n'était 
pas nécessitée par les circonstances, puisque, en 1842, M. de 
Schiervel payait 1112 fr. 29 cent., tandis que le moins im
posé des éligibles n'en payait pas 700. 

M . de Schiervel, pour n'avoir pas fait enregistrer un acte 
de partage, par lequel des biens situés à Bellaire et à Jupille, 
restés indivis entre lui et son frère, lui étaient échus, ne s'est 
vu attribuer par la députation que la moitié des contributions 
de ses biens. Devant la Cour de cassation le demandeur a sou
tenu que le tiers seulement de ces contributions aurait dù 
êlre compté à M. de Schiervel, pareequ'on avait découvert 
qu'il avait une sœur. 

Ccdcrnicr fait est vrai, mais la conséquence que l'on en dé
duit est entièrement fausse. Si M M . de Schiervelontunesœur, 
i l n'en est pas moins vrai que par partage de famille ces dits 
biens ont été attribués exclusivement à ces messieurs. La 
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preuve par acte authentique en eût été donnée à l'adversaire, 
* i , devant le juge du fond, l'allégation contraire avait été faite 
par lu i . Ce n'est donc pas sérieusement que l'on se récric au
jourd'hui, en supposant un fait que l'on articule pour la pre
mière fois devant un juge qui ne peut en connaître. » 

Après ces explications nécessitées par les assertions du de
mandeur, M* D O L E Z est entré dans la discussion des divers 
moyens de cassatiou. 

P R E M I E R M O Y E N ' . 

I lconsisteàdire, qu'en comptant, pour former le cens d'éligi
bi l i té , les centimes additionnels aux contributions directes, 
payés au profit des provinces et des communes, la députation 
permanente a violé l'article 1 § 3 de la loi du 5 mars 1831, 
l'article 42 § 3 de la même l o i , et l'article 1 de la loi du 1 " 
avril 1843. 

La première et la dernière de ces dispositions doivent d'a
bord être écartées, car elles ne sont relatives qu'au cens payé 
par l'électeur, et la députation n'ayant pas eu à s'en occuper 
n'a pu ni les violer, ni les appliquer faussement. 

Reste donc l'article 42 £ b de la loi électorale du 5 mars 
1851, reproduisant l'article56 JSdela Constitution, qui exige, 
pour être sénateur, de « payer en Belgique, au moins 1,000 
• florins d'impositions directes, patentes comprises. » 

Comment cette disposition aurait-elle pu être violée par la 
décision de la députation ; son texte est formel, toutes les 
contributions directes concourent à former le cens d'éligibilité; 
cum inverbis nulla est. ambiguitas, non est interpretatio 
facienda? Pourquoi exclure de ce cens les contributions di
rectes perçues, accessoirement à celles de l'Etat, au profit des 
provinces et des communes? Peut-on distinguer, lorsque la loi 
ne distingue pas? 

Le demandeur se fonde uniquement sur l'art. 1 § 5 de la loi du 
3 mars 1851, fixant les bases du cens électoral, et sur l'inter
prétation que lui ont donnée la Cour de cassation, et la loi du 
1 " avril 1843. Cet article exige pour être élecleurde verser au 
Trésor de l'Etat la quotité des contributions directes etc. 

Se basant sur celte expression verser au Trésor de l'Etat, 
(ainsi que l'a proclamé le gouvernement à plusieurs reprises, et 
que l'ont reconnu les commentateurs, MM. Dclcbecque et 
Delcourt) la Cour de cassation avait décidé, par arrêt du l a 
juillet 1856, que ces centimes ne devaient pas être compris dans 
le cens électoral, parcequ'ils ne sont pas versés au Trésor de 
l'Etat, et ne tournent pas à son avantage. 

Cette interprétation avait été constamment repoussée par la 
députation permanente de Liège, et c'est ce qui a amené l'art. 
1 " de la loi du 1" avril 1843 qui l'a décrétée. 

Toutes ces décisions n'ont trait qu'au cens électoral, et bien 
que le demandeur veuille toujours le confondre avec le cens 
d'éligibilité, ce sont deux choses absolument différentes qu'il faut 
soigneusement distinguer. 

Ces deux cens différent cnir'cnx d'abord par l'importance 
que le législateur y a attachée. Le cens électoral est la princi
pale garantie d'ordre et de lumière qu'il ait exigée, tandis qu'il 
s'est presque toujours confié au bon sens des électeurs pour les 
choix qu'ils avaient à faire. Lorsque l'institution du Sénat 
fut décrétée, le Congrès voulût que ses élémens ne fussent pas 
tout à fait les mêmes que ceux de l'autre Chambre, et i l fit du 
paiement d'un cens une condition d'éligibilité; mais ce cens 
n'est pas invariablement fixé, i l fléchit suivant les nécessités des 
localités. Le cens électoral au contraire est invariable, et cette 
différence explique suffisamment les autres divergences que 
l'on trouve dans les dispositions de la loi . 

Le cens électoral doit être versé au Trésor de l'Etat, et 
par conséquent tourner à son profit; le cens d'éligibilité doit 
seulement être payé en Belgique. N'y a-t-il pas dans cette ré
daction différente de la loi électorale, la preuve que des prin
cipes différons l'ont dictée. A la vérité le demandeur soutient 
que ces deux dispositions ne font qu'organiser le principe posé 
par la Constitution, que les impositions directes peuvent seules 
servir à former le cens, et i l invoque l'opinion de M . Malou. 
Mais l'avis de cet honorable représentant ne peut suffire pour 
fixer le sens de la lo i , et i l parait avoir été en erreur quand i l 
a avancé que les mots impôts directs, sainement entendus, 
ne s'appliquent qu'aux impôts perçus au profit de l'Etat. Le 
défendeur pense au contraire que l'impôt direct est celui qui 
se perçoit du contribuable lui-même, sans intermédiaire, et 

sans s'inquiéter au profit de qui i l tourne. 
La loi du 5 mars 1851 a bien pu, sans violer la Constitution, 

ne pas comprendre les centimes additionnels\lans le cens élec
toral, comme la loi sur le débit des boissons distillées en a 
écarté les patentes payées par les débilans, pareeque l'art 47 de 
la Constitution permet d'élever ce cens à 100 florins, et que le 
taux le plus élevé aujourd'hui n'est que de 80 florins. Ce motif, 
donné dans la discussion de celte dernière loi, éloigne tout re
proche d'inconstitutionnalité que le demandeur prétend devoir 
être, dans le système du défendeur, adressé à la loi du 1851. 

Le premier moyen du pourvoi n'est doue pas fondé, puisqu'il 
repose sur une prétendue analogie qui n'existe pas, et que re
poussent l'esprit et le texte des lois. 

Fût-il fondé i l ne devrait pas encore amener la cassation de 
l'arrêté de la députation, car i l y aurait lieu seulement à défal
quer le montant des centimes, de la cote attribuée à M . de 
Schiervel, et i l lui resterait encore une imposition de 1130, fr. 
D9 centimes, supérieure de 130, fr. 06 centimes à celle payée 
par le dernier inscrit sur la liste. 

En vain le demandeur pi étend-il que, malgré cela, la Cour 
devrait casser la décision de la députation, par le motif qu'elle 
avait fixé la cote à un taux trop élevé, car la seule décision 
rendue par ce corps est le maintien de M . de Schiervel sur la 
liste, ce qui n'est pas ébranlé par la défalcation des centimes 
additionnels; et la fixation de la cote, acte purement admini
stratif, ne pourrait être considérée que comme un motif erroné 
qui n'entraîne jamais la cassation d'une décision. 

Le défendeur a terminé la discussion de ce moyen en faisant 
observer que son interprétation, qu'il croit suivie dans toutes 
les provinces, l'avait été constamment dans le Limbourg; de 
sorte que, si elle était proscrite par la Cour régulatrice, i l s'en 
suivrait que la même défalcation devrait avoir lieu à l'égard de 
tous les éligibles, ce qui rétablirait M . de Schiervel au rang 
qu'il occupait parmi eux, et enlève tout intérêt à ce moyen. 

D E U X I È M E M O Y E N . 

îl est fondé sur ce que la députation a omis de statuer sur 
un chef de réclamation, ou que du moins elle n'en a point 
motivé le rejet, contrairement à la disposition formelle de l'ar
ticle 15 de la loi du 3 mars 1831. 

Dans sa réclamation à la députation le demandeur s'était 
fondé « sur ce que, d'après l'état des plus imposés dans la coni-
» mimo de Kothein, M . de Schiervel n'y paierait que 122 1rs. 
«71 cent., comme en 1842. » 

Par là M . Ilcnncquin ne prétendait pas catégoriquement 
que M . de Schiervel payât seulement 122 francs 71 centimes, 
i l éveillait l'attention de la députation sur ce fait, sans sollici
ter expressément une décision. 

La députation ne devait motiver que sa décision , et non le 
rejet de chaque moyen de la demande. L'objet de sa décision, 
c'était la radiation ou le maintien de M . de Schiervel sur la 
liste des éligibles, et elle a suffisamment mothe son arrêté, en 
déclarant que M . de Schiervel payait le cens. 

Et quant au fait même qui a donné lieu à l'observation du 
demandeur, i l n'avait pas le moindre fondement. Le cens ne 
se justifie pas par l'étal des plus imposés qu'il plait à une com
mune de dresser, mais bien par les avertissemens et les quit
tances. 

Or, M . de Schiervel a justifié à la députation, par de sem
blables documeus qui se trouvent encore aujourd'hui produits 
devant la Cour, qu'il payait dans celle commune la contribu
tion de 228 francs, 12 centimes, pour laquelle i l est porté sur 
la liste des éligibles. 

Le demandeur a soutenu en outre que par la réclamation 
telle qu'elle était proposée, i l avait prétendu que les contribu
tions attribuées pour la première lois en 1845 à M . de Schier
vel ne pouvaient servir à parfaire son cens. l ia développé cette 
proposition au quatrième moyen ; c'est en discutant ce même 
moyen que le défendeur en démontrera la non-recevabilité et 
le non-fondement. 

T R O I S I È M E M O Y E N . 

Par ce moyen le demandeur a soutenu que l'arrêté de la dé
putation violait l'article 56 de la Constitution qui exige le 
paiement de la conlributiou de 1,000 florins en Belgique, pour 
être élu et rester sénateur , et cela pareeque « la partie de la 
«contribution payée à Gand par le défendeur à raison de ses 
«fonctions de gouverneur et de son occupation àce titre d'un lo-



»cal appartenant à l'Etat, la province ou la commune, ne pou-
» vait entrer en ligne de compte. » 

Tous les principes sur la débition de l'impôt personnel, a 
dit le défendeur, repoussent ce moyen. La loi saisit le con
tribuable au moment de l'inscription sur le rôle. ( V . De 
Cormenin, cité par M. Delebecque, en son Commentaire des 
lois électorales, n" 878.) L'article 0 de la loi du 22 juin 1822, 
combiné avec les articles 5, § final, 54 , 96 et 103 de la même 
loi , atteste que M . de Schiervel a du payer toute la contribu
tion qui lui était imposée à Gand. I lhabi tai t lhôleldu gouverne
ment au commencement de l'année 1843, i l en devait la con
tribution pour toute celte année , car bien que la l o i , pour fa
ciliter la perception de l ' impôt, permette de l'acquitter par 
douzièmes, cet impôt n'en est pas moins du en entier dès le 
commencement de l'année. C'est donc ajuste titre que M . de 
Schiervel a payé, le 15 mai, c'est-à-dire trois jours après sa no
mination à Hassell, et 4 jours avant la réclamation de M . Hen-
ncquin, l'import des contributions directes fixé par l'avertisse
ment qui lui avait été envoyé. Et par une conséquence néces
saire i l en résultait qu'il avait été imposé pour toute l 'année, 
et que l'impôt par lui payé devait lui être compté , bien qu'ul
térieurement, dans l'année i l eût perdu la base de cet impôt, 
ou plutôt, qu'il l'eût en réalité échangée contre une autre, en 
allant habiter l'hôtel dugouvernement provincial du Limbourg. 
En France, où un cens d'éligibilité est exigé pour être député, 
ce principe a toujours été admis. On peut en voir plusieurs 
exemples rapportés par M . Delebecque, au n° 526 de l'ou
vrage cité plus haut. 

Le demandeur, en présentant ce moyen devant la Cour su
prême, lui a donné une nouvelle portée. I l a soutenu que dans 
l'impôt personnel imputé à M . de Schiervel étaient comptées 
les contributions concernant les parties du bâtiment occupées 
par les bureaux du conseil provincial, ce qui constituait une 
violation de l'article 69 de la loi provinciale. 

Le défendeur a protesté contre la production de ce nouveau 
moyen faite à l'audience, contre toutes les règles de la procé
dure en cassation, et en a fait ressortir la non-recevabilité fon
dée sur ce qu'il n'avait pas été présenté devant la députation. 
D'ailleurs l'allégation était complètement renversée par les 
avertissemens qui constatent en fait que la contribution payée 
à Gand par M . de Schiervel, était bien due par lui personnel
lement. 

QUATRIÈME MOYEN. 

I I porte « que les contributions payées en 1845 ne pou-
» vaient entrer en ligne de compte que pour autant que le dé-
«fendeur les eût acquittées l'année précédente; que toutefois 
«celui-ci n'a pas justifié de ce fait, et que la députation ne s'en 
«est pas enquise, contrairement aux dispositions des articles 44 
• de la loi du 5 mars 1851 , et de l'article 5 de la loi du 1" 
«avril 1845. » 

Le défendeur a opposé à la production de ce moyen une fin 
de non-recevoir fondée sur ce qu'il n'avait pas été produit de
vant la députation permanente, et comme les principes de la 
procédure en cassation sont suivis en matière de cassation par
tout où i l n'y a pas de dérogation apportée par la loi électorale, 
i l a soutenu que la Cour ne pouvait pas connaître d'une récla
mation que le premier juge n'avait pas eue à examiner, et qui 
dépend d'un point de fait que sa haute juridiction ne pouvait 
vérifier. Ce n'est pas sérieusement que le demandeur a avancé 
que ce moyen avait clé suffisamment indiqué quant aux con
tributions de Rot hem, car le plus grand effort d'argumentation 
ne parviendrait pas à faire sortir cette conséquence du texte 
du deuxième moyen qui tendait uniquement, ainsi qu'il a été 
démontré plus haut, à avertir la députation que, d'après l'état 
des plus imposés, dressé par la commune de Rothem, M. de 
Schiervel n'y payait en 1845 que 122 francs 71 centimes, com
me en 1842. 

Mais, pour montrer que M . de Schiervel ne craint pas la dis
cussion éveillée sur son éligibilité, et que la fin de non-rece
voir n'a été soulevée que par respect pour la procédure de la 
juridiction devant laquelle i l avait l'honneur de plaider, le dé
fendeur a soutenu que le moyen, fùt-il recevable, ne serait en 
aucun cas fondé. 

La députation du Limbourg devait-elle, pouvait-elle môme 
mentionner dans son arrêté que M. de Schiervel avait payé 

les contributions l'année ou deux années antérieures? Pion 
puisque n'agissant qu'à titre déjuge, elle n'avait à décider que 
les réclamations qui lui étaient soumises ; ses investigations ne 
pouvaient aller au-delà des demandes dont elle était saisie, et 
rien dans la réclamation de M . Hcnnequin n'avait trait à cette 
question. Lorsqu'agissant à l i tre d'office, elle avait dressé la 
liste des éligibles, elle s'était assurée de l'existence, chez M . 
de Schiervel, de toutes les conditions requises pour y être por
té; ce devoir, dont elle est censée s'être acquittée, elle n'eu de
vait plus rappeler l'accomplissement, puisqu'on n'avançait pas 
qu'il eût été méconnu. 

D'ailleurs est-il vrai que les contributions qui n'avaient pas 
é t é p a y é c s e n l 8 4 2 , e t m è m e c n 1 8 4 l , ( s i la loi du ! "av r i l 1843 
concerne le cens d'éligibilité, par suite de la confusion qu'on 
veut toujours maintenir avec le cens électoral), ne peuvent pas 
être comptées en 1845? I l n'en est rien; la loi de 1852, et plus 
spécialement celle de 1845 , voulant éviter la création de faux 
électeurs, ont exigé que les contributions fussent payées 1 ou 
2 ans, avant de conférer le droit électoral. Mais quand on pos
sède une fois ce droit, toute nouvelle contribution doit compter 
pour former le cens ; i l résulte en effet de la loi que, dès qu'on 
a payé le cens 1 ou 2 ans antérieurement, les contributions et 
patentes sont comptées. 

« Les contributions et patentes ne sont comptées à l'élee-
«teur qu'autant qu'il a payé le cens en impôt foncier, l'année 
«antérieure, ou bien en impôts directs de quelque nature que 
«ce soit, pendant chacune des deux années précédentes.»(Ar
ticle 2 de la loi du 1" avril 1845.) 

De plus M . de Schiervel a justifié son cens de la manière 
voulue par l'article 4 de la loiélectorale,auquelrcnvoie l'article 
44 de la même loi : i l la fait par les quittances de l'année 
courante, ce qui suffit, au témoignage de M . Delebecque, 
n° 248. Et quelle puissante preuve de ce fait ne ressort pas de 
la présencenon-inlcrrompue de M . deSchiervelanSénat,quand 
on se rappelle qu'il faut continuer à payer le cens pour rester 
sénateur. 

CINQUIÈME MOYEN. 

Violation de l'article 5 de la loi du 28 juin 1822, en ce 
que la députation, en comptant à M . de Schiervel la contribu
tion personnelle du sieur Jacques Daemen, de Dilsen, a sanc
tionné une délégation non-aiitorisée. 

La députation a attribué ce cens à M. de Schiervel en dé
cidant, d'après une attestation de l'administration communale 
de Dilsen, que celte contribution était en réalité due par lu i , 
bien que portée au nom de Daemen, son domestique. 

Cette décision souveraine en fait n'est pas susceptible d'être 
attaquée devant la Cour de cassation; elle rectifie une erreur, 
et l'erreur ne peut priver du droit électoral. I l n'y a donc pas 
eu de délégation, et par suite pas de violation delà loi de 1822. 

Et s'il fallait même défalquer cette légère contribution de 
15 francs80centimes, de la cotedeM. deSchiervel, cette cote 
serait encore de 136 francs 26 centimes plus élevée que celle 
du moins imposé des éligibles, ce qu i , par les considérations 
présentées sous le premier moyen, écarterait toute idée de cas
sation. 

SIXIÈME MOYEN. 

I l ne présente dans la requête aucun texte de loi cité 
connue violé, ce qui le rend déjà non-recevable. I l l'est encore 
pareequ'il n'a pas été proposé devant la députation, et enfin par 
celte raison péremptoire que la réclamation n'a pas été notifiée 
à M . de Schiervel, partie intéressée,ce qui, aux termes de l'ar
ticle 12dc la loi électorale, doitlefaire considérer comme non-
avenu. Le défendeur en conséquence s'est abstenu de le dis
cuter. 

Le défendeur a terminé en disant qu'il croyait avoir démon
tré que tous les moyens invoqués par le demandeur étaient dé
pourvus de fondement; qu'ils étaient d'ailleurs sans intérêt , 
puisque, fallùt-il même défalquer toutes les sommes critiquées, 
du cens admis par la députation, comme étant celui payé par 
M. de Schiervel, celui-ci n'en resterait pas moins encore plus 
imposé que M . Guillaume Claes qui figure sur la liste des éli
gibles du Limbourg. 

» Enfin, dit le défendeur, je puis aller jusqu'à prétendre que 
par cela seul que le demandeur n'a point prouvé qu'il y eût 

( La suite au Supplément. ) 



dans le Limbourg des citoyens plus imposés que M . de Schier
vel, en nombre suffisant pour satisfaire à la proportion de, Iél i -
gible par 6,000 habitans, exigée parla Constitution et la loi 
électorale, sa réclamalion doit être écartée dans son ensemble 
par une fin de non-recevoir. Mais je me borne à énoncer ce 
moyen, puisque jen'ai pas besoin de le développer, pour assurer 
le succès de la cause qui m'est confiée. Je conclus donc avec 
confiance au rejet du pourvoi. » 

M . i . ' A V O C A T - G É N É R A L D E C U Y P E H a dit que les contributions 
payées à Ganddoivent être comptées à M. de Schiervel, car les 
contributions frappent le contribuable pour toute l 'année, sauf 
les délais accordés pour le paiement, et ainsi M. de Schiervel 
a payé une contribution qu'il devait, et dont i l possédait la base 
pour toute l'année 1845. 

M . L ' A Y O C A T - G É N É I U L , quant aux centimes additionnels, a 
pensé qu'ils ne pouvaient pas être compris dans le cens d'éligi
bilité, mais i l a néanmoins conclu au rejet du pourvoi; d'abord 
parce que la seule décision de la députation était la maintien 
de M . de Schiervel sur la liste des éligibles, et que, partant, i l 
n'y avait pas lieu à l'annuler, puisqu'en opérant toutes les dé
falcations demandées, M . de Schiervel devait encore y être 
porté ; c l ensuite parce qu'il ne suffisait pas au demandeur de. 
prouver que M. de Schiervel ne payait pas le cens qu'on lui 
attribuait, pour lui enlever sa qualité d eligible, mais (mon au
rait encore dù établir que, par suite de celle réduction, une 
autre personne payant davantage, aurait dù être inscrite, pour 
conserver la proportion d'un eligible par 6,000 habitants. Bien 
que ce moyen n'eût pas été produit, M. D E C I Ï T E R n'en a pas 
moins conclu à son admission par la Cour parce qu'il était 
d'ordre public. 

La Cour,dansson audience du 17 juillet, a rejeté le pourvoi. 

A R R Ê T . — «La Cour ,ou ïM. le conseillerMarcq,en son rap
port, cl sur les conclusions de M. l'avocal-général. dcCuyper, 

» Attendu que les articles 56 de la Constitution, et 42 de la 
loi électorale, qui fixent à mille florins d'impositions directes le 
cens requis pour être eligible au Sénat, statuent que, dans les 
provinces où la liste des citoyens payant mille florins d'im
pôts directs n'atteindrait pas la proportion de un sur six 
mille âmes de population, elle sera complétée par les plus 
imposés d' la province jusqu'à concurrence de celle pro
portion ; 

» A ttendii que, pourcette hypothèse, la loi ne fixe pasde taux en 
dessous duquel on cesserait d'être eligible; qu'il suffit par con
séquent, pour le devenir, d'être au nombredesplusimposés, ou 
de devoir être légalement tenu comme en fesant partie ; 

» Attendu que la liste deséligibles au Sénat dresséeen 1843 par 
la députation permanente du conseil provincial du Limbourg, 
en exécution de l'article 44 de la loi électorale, et conformément 
aux articles 56 et 42 ci-dessus cités, à dù, pour atteindre la pro
portion de 1 sur 6000 âmes, être complétée au moyen de seize 
des plus imposés de la province, parmi lesquels figure le sieur 
de Schiervel pour une cote supérieure à celle de huit autres 
citoyens inscrits après l u i ; 

» Attendu, qu'aux termes de l'arliclc 44de la loi précitée, les 
députationsdcsconscils provinciaux sont appelées à fermer leur 
liste, tous les ans, du 15 avril au 1 e r mai ; qu'il suit de là qu'a
près ce délai ces listes sont permanentes pour toute l'année, en 
ce sens que les dépulations ne peuvent plus les changer d'office 
et que les seules modifications dont elles sont susceptibles ne 
peuvent résulter que des décisions à intervenir sur les contes
tations dont elles peuvent légalement être l'objet, sauf, après 
l'élection, le droit résultant pour le Sénat de l'article 40 de la 
loi électorale et des articles 34 et 55 de la Constitution ; 

» Attendu que les listes d'éligibles devant toujours atteindre 
la proportion de 1 sur 6000 âmes de population, i l en résulte 
que lorsque, comme dans l'espèce, i l ne s'agit point d'une cause 
d'exclusion absolue, mais uniquement d'une condition d'éligi
bilité purement relative, consistant dans un droit de préférence 
qui ne peut être apprécié que par la comparaison du cens de 
l'inscrit avec celui d'autres contribuables, i l ne suffit point, pour 
èlrc fondé à demander la radiation du premier, de soutenir et 
même de prouver qu'il ne paie pas telle ou telle contribution 
qu'il invoque.maisqu'il est encore indispensable «pic le réclamant 
lui fasse légalement connaître l'individu qu'il prétend lui faire 
substituer, afin que le citoyen inscrit puisse à sou tour vérifier 

si celui-ci réunit les conditions requises pour lui être préféré ; 
» Que dans ce cas la demande en radiation est en réalité une 

demande en substitution qui, à défaut'de désignation de l ' in 
dividu à substituer, ne peut être accueillie, puisque le citoyen 
inscrit prouve toujours qu'il est le plus imposé, aussi longtemps 
qu'il n'est point légalement établi que d'autres paient plus 
que lu i ; 

» Attendu, que, dans sa réclamation signifiée au défendeur, 
le sieur Hennequin s'est borné à demander la radiation de ce 
dernier de la liste des éligibles au Sénat pour la province du 
Limbourg, sur le fondement que la cote de contribution qui lui 
est attribuée devrait être réduite de plusieurs chefs, sans dési
gner toutefois le citoyen de la province qui, en supposant les 
réduclionsadmisespaierait, plus qu'il ne resterait encore au dé
fendeur de contributions non contestées. ' 

» Attendu que le demandeur, pour suppléer à cette désigna
tion est non fondé à se prévaloir de ce que, dans des actes non 
signifiés au sieur de Schiervel, et qui sont étrangers à la con
testation spéciale dont i l s'agit, i l aurait indiqué à la députation 
les noms des citoyens qui, selon lu i , devraient figurer sur la 
liste des plus imposés, à la place de certains autres noms qui s'y 
trouventinscrits, puisqu'à défaut de signification, la députalion 
n'a pu prendre aucun égard à ces actes sur le mérite desquels 
la partie intéressée n'a pas élé légalement interpellée de se dé
fendre ; 

» Atlcndu qu'il résulte de tout cequi précède que la demande, 
(elle qu'elle a été formulée par le sieur Hennequin, était légale
ment inadmissible, ce qui suffit pour légitimer le dispositif de la 
décision attaquée qui a maintenu le sieur de Schiervel sur la 
liste des éligibles, tout en réduisant sa cote de contributions de 
1545 fr. 63 cent, à 1507,99; 

» Attendu que cette non recevabilité aurait du être pronon
cée d'office par la députalion; qu'ainsi ce moyen peut être sup
pléé par la Cour. 

» Attendu que c'est également sans le moindre fondement 
que le demandeur, dans le but de faire fixer le rang que doit 
tenir le sieur de Schiervel parmi les plus imposés de la pro
vince, mentionnés sur la liste, prétend avoir le droit de faire 
réduire le cens qui lui est attribué, par la décision attaquée, car 
ce n'esl que contre l'inscription même que. l'art. 12 de la loi 
électorale lui permet dese pourvoir, et nullement contre le rang 
qu'occupe sur la liste le citoyen qui y est inscrit, circonstance 
qui a élé considérée comme si peu importante, quela loi n'a pas 
même exigé de mentionner sur la liste la cote de chacun des 
contribuables, que si elle s'y trouve indiquée par les députa-
lions, c'est uniquement en exécution d'un arrêté du gouverne
ment, du 14 avril 1852, qui a jugé cetlc mention utile, comme 
c'est aussi par mesure purement administrative que la députa
lion du Limbourg, après avoir décidé que le demandeur se
rait maintenu sur la liste des éligibles, a fixé la cote des contri
bulions pour laquelle i l y serai! porté, fixation qui ne donne pas 
plus au demandeur le droit de se pourvoir à cet égard, qu'il 
n'autoriserait le défendeur maintenu sur la liste, à se faire un 
moyen de cassation de ce qu'il ne s'y trouverait pas inscrit au 
rang qu'il prétendrait avoir parmi les plus imposés de sa pro
vince ; 

» Attendu que c'est aussi à lort que le demandeur reproche 
à la décision attaquée d'avoir en 1845 compté dans le cens du 
défendeur, des contribulions qu'il n'aurait payées ni en 1841 
ni en 1842, ou dcl'avoirmainlcnu sur la liste des éligibles sans 
qu'il eut justifiédu paiement du censdanslesdeuxannécsanlé-
ricurcs à 1843, puisque, d'une part, la loi n'exige pas que le
çons de l'aimée de 1 élection soit composé des mémos contribu
tions que celles des deux années antérieures, et que, d'autre part, 
i l suffit de lire la réclamalion du demandeur devant la députa
tion, pour être convaincu qu'il n'a aucunemeutconteslé au dé
fendeur d'avoir payé le cens, soil en 1841, soit en 1842; 

« Que s'il a parlé de cette dernière année dans sa réclama
tion, ce fut uniquement pour établir que le défendeur n'aurait 
pas payé en 1845rffiw,s la commune de Ilot hem, plus de contri
butions qu'en 1842, ce qui n'empêcherait pas qu'en ladite an
née i l n'eût payé le cens, au moyen de contributions mises à 
sa charge dans d'autres communes, ni qu'en 1845 i l se trouvai 
parmi les plus imposés de sa province. 

» Rejette le pourvoi. » 



COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

Prés idence de M . De Gerlache. 
V E N T E D O N T L E P R I X E i T L A I S S É A L ' A R B I T R A G E D ' U N T I E R S , 

É V O C A T I O N . — T i X T S D E L O I N O N I N D I Q U É . — C O - I N T É R E S 8 É , 

A M E N D E . 

Lorsque la stipulation que le prix d'un objet cédé sera détermine' 
pur un tiers ne forme pas une convention isolée, mais qu'elle 
est liée à d autres clauses d'un même conlrat.il n'y a pas lien 
d'appliquer l'art 1592 du Code civil. 

L'évocation opérée, à tort ou à raison, par une Cour d'appel, snrla 
demande des parties, ne peut jamais constituer une violation 
de l'art. 473 du Code de procédure civile ayant pour buse des 
principes tout différens. 

La Cour suprême ne peut rechercher si l'arrêt attaqué a contre
venu à d autres textes de loi que ceux indiqués par le deman
deur en sa requête. V. Règlement de 1815. pour la cassation, dans 
les provinces méridionales du R. des l'ays-Bas. 

H n'y a lieu qu'à perception et dépôt d une seule amende de cassa
tion si des co-intéressés se sont pourvus par deux requêtes dis
tinctes contre un même arrêt. 

ÏS'ous avons rapporté les débals de celle imporlanle affaire 
p.1157; nous fesons connaître aujourd'hui le texte de l'arrêt 
intvercnu. 

A I U S K T . — « La Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
Vanhoegacrdcn, ctsurlcsconclusions deM. Dewandrc, premier 
avocat-général, 

« En ce qui concerne le premier moyen, fondé sur la vio
lation prétendue des articles 1585, 1581), 1391 el 1592 du 
Code civi l , et de l'article 1012 du Code de procédure civile, 
en ce que la faculté de reprise stipulée dans l'article 19 du 
contrat |iassé devant les notaires Duprc et Lindemans, le 15 
mai 1819, constitue une convention de vente, à laquelle l'ar
rêt attaqué aurait du appliquer les règles qui régissent ce contrat; 

» Attendu que l'arrêt attaqué décide que c'est en considéra
tion de la clause de reprise, stipulée:! l'article 19 dudit contrat 
d'entreprise, que la ville de Bruxelles a concédé l'éclairage par 
Je gaz aux demandeurs en cassation; qu'il décide en outre 
que cctle clause doit , dans tous les cas, recevoir son en
tière exécution, conformément à la commune intention des 
parties contraclanctes; que par cela seul que les [inities ont 
voulu que, dans tous les cas, la ville exerçât son droit de re
prise, elles ont entendu s'en remettre à la justice pour le rè
glement de valeur des objets à reprendre, lorsque le mode ar
rêté par le contrat scrait.épuisé, sans avoir produildc résultat; 

«Attendu que de ces considérations i l résulte que la reprise 
dont i l s'agit, en admettant qu'on pût la considérer comme 
une vente ou promesse de vente, ne formait pas une conven
tion isolée, mais qu'elle était intimement liée aux autres sti
pulations du contrat d'entreprise; que, d'autre part, i l est con
stant que la concession de l'éclairage au gaz accordée aux de
mandeurs a reçu sa pleine et entière exécution, que la ville a 
rempli, sous ce rapport, les obligations du contrat, que les 
parties ne peuvent plus être remises au même état qu'avant la 
convention ; 

Attendu que, dans ces circonstances, l'arrêt attaqué n'eut pu, 
sans méconnaître les principes en matière d'obligations, re
fuser à la ville défenderesse le droit d'exercer une reprise en 
considération de laquelle elle avait contracté et rempli ses cn-
gagemens; ([tic c'est donc avec raison qu'il a refusé d'appliquer 
à l'espèce la disposition de l'article 1592 du Code c i v i l ; d'où 
i l suit que l'arrêt n'a contrevenu à aucun des textes cités par 
les demandeurs ; 

«Sur le deuxième moyen, basé sur la violation prétendue 
de la loi du contrat et des articles 1154 et 1176 du Code c iv i l , 

» Attendu que l'arrêt n'a pas jugé que la fixation du prix 
par des experts à nommer de main commune formait la con
dition du droit de reprise stipulé en faveur de la ville de 
Bruxelles; qu'il décide au contraire que le contrat ne renfer
mait qu'un mode d'évaluation, et que les parties ont entendu 
s'en remettre à la justice pour le règlement des objets à repren
dre, lorsque le mode arrêté par le contrat serait épuisé, sans 
avoir produit de résultat; 

» Attendu que cette appréciation et interprétation de l'acte 
d'entreprise, d'après la commune intention des parties, consti
tue une décision en fait qui ne peut douncr ouverture à cassa
tion; 

Sur le troisième moyen, consistant en ce que l'arrêt aurait 
contrevenu aux articles 1550, 1551, et 1552, du Code civil , 

sur l'autorité de la chose jugée , 
» Attendu que les demandeurs prétendent que l'arrêt atta

qué, en décidant que la valeur des objets à reprendre par la 
ville de Bruxelles, pouvait être fixée par justice, c l en ordon
nant une expertise légale a méconnu la chose jugée : 1° par le 
jugement du 19 novembre 1859, confirmé en appel le 5 jan
vier 1840, 2° par le jugement du 10 août 1841 ; 

« Attendu que le premier de ces jiigcinctis, en ordonnant 
de procéder à l'évaluation des objets à reprendre par deux ex
perts à désigner, de la manière prescrite par l'article 19 du con
trat d'entreprise, n'a pas décidé, qu'en cas de désaccord des 
experts, la valeur ne pouvait être fixée par la justice; que jus-
ques lors i l ne s'était élevé aucune contestation à cet égard, et 
qu'en effet i l ne pouvait s'en élever que lorsque, par l'exécution 
donnée au dit jugement du 19 novembre 1859, i l aurait été 
constaté que l'évaluation ne pouvait avoir lieu de la manière 
que ce jugement l'avait prescrite ; 

« Attendu, eu ce qui concerne le jugement du 10 août 1841, 
que si, d'une part, ce jugement dispose qu'iln'y a pas lieu et ne 
peut y avoir lieu à fixer par justice la valeur des objets à re
prendre, i l décide, d'autre part, que la faculté de reprendre 
tout ce qui sert à l'éclairage, faisant partie des clauses et condi
tions sous lesquelles la concession du gaz a été accordée, consti
tue dans le chef de la ville de Bruxelles un droit définitif et 
absolu, et qu'un règlement de valeur est inévitable; 

« Attendu que de cette dernière disposition résulte la con
séquence nécessaire que si l'évaluation par justice est la seule 
possible, le juge n'a pu ni voulu l'exclure d'une manière abso
lue; qu'à la vérité, se fondant sur l'intention des parties, i l a 
adopté un autre mode d'évaluation, et a nommé un tiers ex
pert départageur; 

«Mais, attendu que l'arrêt al laqué, tout en réformant sur ce 
point le jugement du 10 août. 1841, a rejeté l'appel des deman
deurs pour le surplus, c l ainsi, a confirmé le jugement, en ce 
qu'il consacrait le droit de la ville de Bruxelles à exercer, dans 
tous les cas, son droit de reprise ; 

« Attendu que par cela seul que l'arrêt maintenait cette dis
position, il devait en assurer l'effet, et par suite, devait pres
crire le mode d'évaluation qu'il croyait le [dus conforme à la 
lo i ; qu'il résulte de ce qui précède que l'anèt attaqué n'a mé
connu, sous aucun rapport, l'autorité de la chose jugée; 

«En ce qui concerne le quatrième moyen, fondé sur la vio
lation prétendue de l'article 475 du code de procédure civile , 

» Attendu que la Cour d'appel de Bruxelles a retenu le j u 
gement du fond, non en vertu de l'article 475 du code de pro
cédure civile qu'elle ne cite même pas, mais parce qu'elle s'y 
est crue autorisée par les conclusions des parties; que son in
tention, à cet égard ressort du contexte de l'arrêt, et particu
lièrement des derniers considérans qui n'auraient aucune por
tée, si on ne les entendait de cctle manière; 

«Attendu que l'évocation, sur la demande des parties, repose 
sur d'autres principes que ceux qui servent de base à l'article 473 
préci té ; que la Cour d'appel ne pouvait donc être liée par les 
dispositions de cet article, et par suite n'a pu y contrevenir ni 
en faire une fausse application; 

» Attendu que les requêtes en cassation ne citent à l'appui 
du quatrième moyen que l'article 475 du code de procédure ci
vile, que dès lors, la Cour ne peut, aux termes du règlement 
de 1815, rechercher si l'arrêt a mal apprécié, quant à l'évoca
tion, les conclusions des parties, et a contrevenu à d'aulres 
textes de loi que celui qui a été indiqué par les demandeurs; 

» Rejette le pourvoi, condamne les demandeurs aux dépens, 
les condamne à l'indemnité de 150 francs, envers lesdéfendeurs, 
et à l'amende de pareille somme, et, attendu que tous les de
mandeurs sont co-intéressés, qu'il n'y a lieu dès lors à les con
damner qu'à une seule amende, ordonne la restitution de I une 
des deux amendes consignées. (Du 15 juillet 1843). 

C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E . 

C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E S C O N T R E L ' I N C E N D I E . — P O L I C E . 

C L A U S E C O M P R O M I S S O I K E . — N U L L I T É . 

Eslnulle, comme ne satisfaisant pas aux prescriptions des articles 
1003 et 100G du Code de procédure civile, lu clause d'une police 
d'assurance contre l'incendie, qui porte que toute contestation 
entre l assuré et la compagnie, sur les dommages d'incendie, sui
tes opérations el évaluations des experts, et suri exécution de la 
police,sera jugée par des arbitres non désignés mais laissés au 
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rhoix ultérieur des parties nu du président du Tribunal de 
commerce 

lin qéiiérul. n'est pas valable le coin promis ou clause compro-
missoire qui ne désigne pas les noms des arbitres et l objet du 

_ litige. 

L a n c i que nous rapportons aujourd'hui ne peut manquer 
d'avoir ungrand retentissement (1).Cel arrêt, qui intéresse sur
tout les compagnies d'assurances terrestres, doit réagir aussi 
sur le plus grand nombre des sociétés commerciales. Les actes 
de société renferment, en effet, pour la plupart, des clauses 
compromissoires qui ont pour objet de modifier, d'une manière 
plus ou moins essentielle, les dispositions de la loi sur l'ar
bitrage. Si ces clauses compromissoires sont nulles, pour ne pas 
désigner lesarbitres et l'objet du litige, ne sera-t-on pas fondé à 
prétendre qu'en cas de contestation entre les associés, l'ar
bitrage doit être constitué conformément au droit commun, 
et que, par conséquent, la renonciation à l'appel et au pourvoi 
en cassation, doit être considérée comme non avenue? 

Voici en peu de mots dans quelles circonstances est inter
venu l'arrêt que nous rapportons aujourd'hui. Le 28 septem
bre 1857, une police d'assurance eut lieu entre l'Alliance et 
le sieur Prunirc, pour sept années, moyennant une prime de 
75 fr. 75 c. ; l'art. 15 de cette police est ainsi conçu : « Toute 
contestation entre l'assuré et la compagnie sur les dommages 
d'incendie, sur les opérations et évaluations des experts et sur 
1'excculion de la présente police, est jugée an siège de la com
pagnie, conjointement par trois arbitres choisis, l'un par l'as
suré, le deuxième par la compagnie, le troisième par les deux 
arbitres réunis, ou, faute par eux de s'entendre sur le choix de 
ce troisième arbitre, par le président du Tribunal de commerce 
de la Seine; lesarbitres sont dispensés de toutes formes ju 
diciaires. » 

Le 9 novembre 1859, un incendie éclata chez le sieur Pru-
nice cl consuma une partie des objets assurés. Les experts 
nommés pour estimer le dommage ne purent se mettre d'ac
cord, et le sieur Primicc traduisit la compagnie d'assurances 
devant le Tribunal civil de Lyon pour la faire condamner au 
paiement de l'indemnité qu'il prétendait lui être due. 

La compagnie, se fondant sur l'art. 15 de la police de 1857, 
soutint que la contestation devait être jugée par des arbitres, 
et déclina en conséquence la compétence du Tribunal civil 
de Lyon, qui repoussa le déclinatoire par jugement du 2 avril. 

Appel de ce jugement, qui fut confirmé par arrêt de la Cour 
royale, du 9juin 1840. 

Enfin, pourvoi contre cet arrêt, fondé sur la violation de 
l'art. 1005 du Code de procédure, et fausse application de 
l'art. 1006 du même Code. 

Aur .KT. — « Attendu que la compétence des Tribunaux est 
de droit commun ; qu'il n'y a d'exception à ce principe d'ordre 
public que pour les sociétés de commerce, ctdans le cas d'ar
bitrage volontaire ; 

» Attendu que la police d'assurances à primes du 28 septem
bre 1857, souscrite par la compagnie l'Alliance et par Prunice, 
n'a établi entre eux aucune association commerciale, et qu'ainsi 
l'art. 51 du Code de commerce, relatif à l'arbitrage forcé, ne 
peut recevoir d'application; 

«Attendu que l'art. 552 du même Code, qui autorise la sou
mission des parties à des arbitres, en cas de contestation, ne 
peut davantage être appliqué à l'espèce, car cet article n'a 
pour objet que les assurances maritimes; 

» Que ces assurances, réputées actes de commerce par l'ar
ticle 633du Code de commerce, sont soumises à une législation 
particulière et spéciale, dont les règles ne sauraient être éten
dues, sans un évident excès de pouvoir, aux assurances terres
tres contre l'incendie, lesquelles ne sont pour les assurés que 
des actes purement civils; 

«Attendu que les arbitrages volontaires sont régis par le 
titre unique du Livre troisième du Code de procédure civile; 

"Attendu que par l'art. 15 de la police du 28 septembre, 
la compagnie VAlliance et Prunice oui, à la vérité, stipulé 
que toute contestation sur les dommages d'incendie, sur les 
opérations et évaluations des experts, et sur l'exécution de la 
police, serait jugée en dernier ressort, à Paris, par trois ar
bitres, mais qu'ils n'ont pas désigné les noms de ces arbitres, 
comme le prescrit l'art. 1006 du Code de procédure civile; 

(\)V.liel<j. Jud. p. 241. et 394. 

«Attendu que l'art 1005 de ce Code, qui autorise toute 
personnes à compromeltre sur les droits dont elles ont la libre 
disposition, ne doit pas être pris isolément, et comme pro
clamant un principe général affranchi de toute condition : 
qu'il faut, au contraire, combiner cet article avec ceux qui le 
suivent immédiatement, et surtout avec l'art. 1006; d'où i l 
résulte qu'on ne fait pas un compromis valable, ou, ce qui re
vient au même, que l'on ne compromet pas valablement, lors
qu'on ne désigne pas l'objet du litige, et les noms des arbitres; 

»Que la distinction entre une convention compromissoire 
et un compromis n'est établie par aucune loi , et qu'on ne 
pourrait l'admettre, sans méconnailre le véritable esprit du 
Code de procédure, au titre des Arbitrages; 

"Qu'on invoque inutilement pour valider, dans les matières 
civile, la clause dite compromissoire, l'art. 1154 du Code civi l , 
puisque les conventions ne tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faites que lorsqu'elles sont légalement formées, et qu'une 
convention n'est pas légale quand elle est dépourvue des con
ditions expressément exigées par le législateur; 

"Attendu que l'usage d'insérer dans les polices d'assurances 
contre l'incendie une stipulation identique avec celle de l'art. 
15 de la police du 28 juillet 1857, ne peut prévaloir sur l'art. 
1006 du Code de procédure civile, dont les dispositions sont 
prescrites à peine de nullité, et que d'ailleurs l'art. 1029 du 
même Code déclare qu'aucune des nullités, amendes et dé
chéances qu'il prononce n'est comminatoire; 

» Allenduque, si l'on validait, danslecas d'assurances contre 
l'incendie, la simple convention ou clause compromissoire, i l 
faudrait reconnaître et consacrer sa validité dans tous les con
trats, lors desquels on aurait consenti, en cas d'inexécution 
ou de difficulté dans l'exécution, à se soumettre à des arbitres 
non désignés: que cette stipulation deviendrait en quelque 
sorte banale et de pur style ; que l'exception au droit com
mun serait la règle, et que l'on serait privé des garanties que 
présentent les Tribunaux; 

«Attendu que l'obligation de nommer des arbitres lors des 
compromis a pour but d'éviter les incidens et les procès sur la 
composition d'un Tribunal arbitral, et principalement de 
mcltrc les citoyens en garde contre leur propre irréflexion qui 
les porterait à souscrire avec trop de légèreté et d'imprévoyance 
à des arbitrages futurs, sans être certains d'avoir pour juges 
volontaires des personnes capables et dignes de leur confiance; 
que dans l'espèce actuelle l'importance et la nécessité des pres
criptions de l'art. 1006 ressortent avec clarté de la position 
même que les assureurs veulent faire à leurs assurés pour la 
décision de Ions leurs différends ; qu'en effet la compagnie VAl
liance, dont le siège principal est à Paris, et qui étend ses 
opérations sur toute la France, veut, à l'aide de l'art. 15 de sa 
police, forcer les assurés, quel que soit leur domicile, quelque 
considérable ou léger que soit le dommage éprouvé, de con
stituer à Paris où peut-être le plus grand nombre n'ont aucune 
relation d'affaires el ne connaissent même personne, loin du 
lieu où les sinistres se sont effectués et où le préjudice qu'ils 
ont causé peut seulement être vérifié et apprécié, un Tribunal 
arbitral qui les jugerait souverainement; 

«Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'en déclarant nulle 
la convention d'arbitrage île la police du 28 décembre 1857, 
pour défaut de désignation du nom des arbitres, non seulement 
l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi, mais qu'il a fait une juste 
interprétation de l'article 1134 du Code civil et une juste ap
plication des articlesl003et1086du Code de procédure civile; 

»La Cour rejette le pourvoi. » (Du 10 juillet . — Chambre 
civil . ) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR D E J U S T I C E DE SURINAM. ( I N D E S O C C I D E N T . ) 
Présidence de M. P. Fiers Smeding. 

J U G E M E N T I N T E R L O C U T O I R E . — D É L A I D ' A P P E L . — T E X T E SX L A 

L O I . — E R R E U R M A T E R I E L L E . — R E C T I F I C A T I O N . 

Le délai pour appeler d'un jugement interlocutoire court du jour 
de la signification de ce jugement, et non de la signification du 
jugement définitif. Code «le p r o c é d . c i v . a r t 51 et 451. 

Lorsque le texte delà loi contientune erreur matérielle de rédaction 
lejuqe peut corriger l'erreur et juger conformément à la recti
fication, contre le texte publié. 

La Colonie Hollandaise de Surinam est organisée, quant au 



pouvoir judiciaire, sur un assez singulier pied. La Cour de jus
tice coloniale se compose de huit membres et du ministère pu
blic. Trois de ces membres, à tour de rôle, forment ce que 
l'on appelle la commission des petites affaires, Tribunal de 
première instance dont les sentences sont jugées en degré 
d'appel par les cinq conseillers demeurés étrangers à la déci
sion attaquée. Ce beau système rappelle un peu l'organisation 
des Cours de cassation, sous le royaume des Pays-Bas. 

La procédure civile et criminelle se compose de règlemens 
extraits des Codes français de procédure civile et d'instruction 
criminelle. On cite à l'audience Merlin et Paillet,à en juger par 
un arrêt quenous avons sous lesyeux. I l serait toutefois inexact 
d'en conclure que les formes y sont suivies à la lettre, car un 
journal Hollandais contenait récemment un réquisitoire en 
matière capitale, dans lequel M . le procureur-général par écono
mie, et vul'étal de misèrede l'accusé, demandait quel'arrèt de 
mort à intervenir fut communiqué au patient sur le lieu même 
du supplice, et exécuté à l'instant. 

Les arrêts des corps judiciaires coloniaux ne sont point sou
mis à cassation. 

Quoiqu'il en soit, la Cour de Surinam a tranché, par applica
tion des lois de procédure française, qui nous régissent aussi, 
la question controversée, mentionnée au sommaire. 

Lappelaut avait été assigné, par l 'intimé, en paiement d'un 
solde de compte, devant la commission des petites affaires 

Celle-ci, par jugement du 29 juillet 1842, avant faire droit, 
et pour les motifs y énoncés, déféra au demandeur le serment 
sur la réalité de sa prétention. 

Le demandeur leva ce jugement, le signifia par exploit du 
12 août 1842, après l'expiration du délai d'appel, qui est fixé 
dans la colonie à trois semaines depuis la signification; i l cita 
son adversaire pour être présent au serment. L'adversaire ne 
comparut pas. Le serment fut prêté el , le 16 décembre, in 
tervint un jugement définitif. 

Le défendeur originaire interjeta appel de ces deux senten
ces, le 25 janvier 1843. 

I l soutint que son appel du premier jugement était rccevablc 
malgré l'expiration du délai, attendu que personne n'est tenu 
d'appeler d'un interlocutoire avant le jugement définitif. I l in
voquait sur ce point les articles 42 et 43 du règlement sur la 
procédure, dont le premier est la traduction pure et simple de 
l'article 31 du Code de procédure civile, et le second de l'arti
cle 452, du même,Code. 

Une différence de traduction, résultat évident de l'inadver
tance favorisait encore plus que le texte original le système de 
l'appelant. En effet l'article 42 du règlement colonial avait, en 
traduisant la seconde phrase de l'article 51 du Code de procé
dure civile, substitué aux mots : « mais l'exécution des juge-
mens préparatoires » ceux, « mais l'exécution des jugemens 
interlocutoires. 

Cette erreur matérielle du traducteur liait-elle le juge? 
Telle était la seconde question du procès. 

A R K È T . — ' i La Cour, vu les articles 42 et 45 du règlement 
pour le Tribunal des petites affaires; 

« Attendu que ce règlement a été évidemment emprunté en 
1828, à la législation française qui régissait alors la mère-pa
t r i e , et que spécialement l'article 42 est une traduction litté
rale de l'article 31 du Code de procédure civile; 

«Attendu que la comparaison de la traduction contenue 
dans l'article 42 du règlement avec l'article 51 original de ce 
Code donne pourrésullat irrécusable la conviction qu'une faute 
s'est glissée dans le premier article; qu'ainsi la seconde phrase 
«mais l'exécution des jugemens interlocutoires» doit être en

tendue comme si on lisait, mais l'exécution des jugemens pré
paratoires ; 

«Attendu qu'il suit de là , que les jugemens préparatoires 
sont seuls exceptés de la règle que l'appel doit être interjeté 
dans les trois semaines de la signification du jugement; (1). 

«Qu'ainsi celui qui veut appeler d'un interlocutoire doit 
notifier son apppel avant l'expiration de la troisième semaine, 
à dater de la signification ; 

«Attendu que l'appel du jugement interlocutoire dont s'agit 
a été notifié le 23 janvier 1845 , c'est-à-dire cinq mois après 

(1) L'article auquel on fait ici allusion a la même rédaction que l'article 16 
du Code de procédure civile, sauf le délai. 

la signification, et qu'ainsi cet appel n'est plus rccevablc, le ju
gement al laqué ayant acquis force de chose jugée dès le mois 
de septembre précédent; 

«Allcndu que l'appelant ne peut tirer aucun fruit de son 
appel contre le jugement définitif, appel formé dans le délai 
légal , l'examen de ce jugement ne pouvant porter que sur un 
point unique, celui de savoir si le serment déféré a été prê té , 
puisque, après cette prestation, la condamnation de l'appelant 
devait nécessairement suivre; 

«Fcsant droit , déclare l'appelant non rcccvable dans son 
appel du jugement du 29 juillet 1842, confirme le jugement du 
16 décembre. (Du 22 mars 1845.) 

O B S E R V A T I O N . — La question de savoir s'il faut appeler, à 
peine de déchéance, d'un interlocutoire, dans lestrois mois de 
sa signification divise aussi complètement les auteurs el les ar
rêts que cette autre question, née du même texte et relative à 
la faculté d'appeler au cas d'exécution de l'interlocutoire. 

V. pour l'arrêt que nous recueillons, Boilard : Leçons sut-
la procédure civile, article 451.—V. en sens contr: Cass.Fr. 
22 mai 1822,au Journal du Palais, avec une longue note 
d'autorités en sens divers. — Un texte formel tranche la diffi
culté, dans le premier sens, pour les pourvois en cassation. 

L'arrêt autorise en second lieu le juge à rectifier les erreurs 
matérielles qu'il croit rencontrer dans le texte officiel des lois. 

Cette solution est grave, comme question de pouvoirs et de 
compétence au point de vue du droit public. La raison semble 
forcer à incliner vers l'opinion de la Cour coloniale à laquelle 
on peut opposer néanmoins un arrêt du 11 mars 1851, rendu, 
sur les conclusions de M . Dupiu,par la Cour de cassation de 
France. 11 est vrai que ce corps jugeait en matière pénale, et 
que la correction du texte devait créer un délit. 

On aurait tort de penser que des erreurs matérielles se glis
sent rarement dans les textes législatifs. Les Codes eux-mêmes 
fournissent de nombreux exemples d'altérations semblables, 
ducs aux changemens de rédaction qu'ils ont subis après chaque 
modification de l'étal politiqueen France, particulièrement 
lors des nouvelles publications qui en furent opérées à lavéne-
ment de l'Empire et à la Restauration. Nous citerons comme 
exemple l'article 294 du Code civil . 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 
— Frais de partage. — Distraction. — Action person

nelle. — Action hypothécaire. — L'avoué qui a poursuivi le 
partage d'une succession à la requête d'un des héritiers, et a 
obtenu la distraction des dépens par lui avancés, a, outre son 
action contre son client, une action personnelle en paiement 
de ses frais contre chacun des autres héritiers pour sa part hé
réditaire, et une action hypothécaire pour la lotalilé de ces 
frais contre tout héritier détenteur d'immeubles provenant de 
la succession. (Du 6 mai 1843. — C. de Riom ) 

— Acte notarié. — Témoins instrumentales. — Un 
acte notarié n'est pas nul en ce que l'un des témoins instru-
mcnlaircs (sans être d'ailleurs partie contractante) aurait eu 
intérêt à sa confection ; — par exemple, en ce que l'acte con
tiendrait à son profit une indication de paiement. (Du 8 mai 
1843. — C. deC. de France). 

— Testament olographe. — Légataire universel. — 
Envoi en possession. — Dénégation d'écritures. — Vérifi
cation. — Lorsqu'on vertu d'un testament olographe un lé
gataire universel a été envoyé en possession des biens d'une 
succession, et que les héritiers non réservataires qui ne se sont 
sont point opposés à cet envoi en possession, viennent dénier 
les écritures et signature du testament, la vérification est à la 
charge de ces derniers. (Du 15 mai 1845. — C. de Cass. de 
France). 

— Legs d'usufruit. — Article 1094. — Dispense de 
donner caution. — L'époux qui lègue à son conjoint, en vertu 
de l'art. 1094, l'usufruit de la moitié qui compose la réserve 
légale de ses enfans, peut également dispenser ce conjoint de 
l'obligation de donner caution. 

Celte dispense ne peut être considérée comme une atteinte 
portée à la réserve. (Article 601 du Code civil). (Du 17 mai 
1845. — C. de C. de France). 

— Lettres de change. — Perte alléguée. — Réclamation 
tardive. — En cas de perte de lettres de change, l'action en 
paiement autorisée par l'article 152 du Code de commerce, à 



la charge par le demandeur de prouver sa propriété par ses l i 
vres, et de donner caution, doit être exercée dans un délai 
rapproché de la perte ou de la soustraction du t i t re ; autrement, 
si le défendeur allègue sa libération, les seules écritures, même 
régulièrement tenues par le demandeur, ne suffisent plus pour 
établir son droit. (Du 16 mai 1843. — C. de Paris). 

— Billet, à ordre. — Remise de place en place. — Con
trainte par corps. — Compétence. — Le billet à ordre, con
tenant remise de place en place, est un véritable contrat de 
change, justiciable des Tribunaux de commerce et entraînant 
la contrainte par corps. 

Le simple billet à ordre, quoique souscrit par uu non-com
merçant, est de la compétence de la juridiction consulaire, 
lorsqu'il a été endossé par des commerçans, bien que, au mo
ment où la contestation s'élève, les négocians ayant été rem
boursés, le procès n'existe qu'entre des non-commerçans. (Du 
26 mai 1843. — C. de Bordeaux). 

— Etablissement d'un cimetière. — Fait dommageable. 
— Dommages-intérêts. — L'établissement d'un nouveau 
cimetière n'est pas un fait dommageable dans le sens de l'article 
1582 du Code civi l . 

En conséquence, un propriétaire n'est pas fondé à réclamer 
contre la commune des dommages-intérêts pour le préjudice 
résultant de la dépréciation causée à sa propriété par les ser
vitudes légales, qui sont la conséquence de l'établissement du 
cimetière. (Du 50 mai 1845. — C. de Nancy). 

— Inscription Hypothécaire. — Mention de la date et 
de la nature du titre. — Hypothèque légale. — Le créan
cier hypothécaire n'est pas obligé de mentionner dans son 
inscription, indépendamment du titre primordial qui a donné 
naissance à son hypothèque, le titre récognitif qui l'a suivi et 
l'a relevé de la prescription. La mention du litre originaire 
suflit pour remplir le vœu de l'article 2148 du Code civil , § 5. 

L'hypothèque légale d'une femme décédée avant le Code 
civil (en 1788), a dù être inscrite, sous l'empire du Code civi l , 
comme une hypothèque ordinaire, pour conserver ses effets à 
l'égard des héritiers de celle femme dans le patrimoine des
quels son droit hypothécaire s'cta't confondu à son décès. Les 
articles 2121 et 2155 du Code civil qui dispensent de toute 
inscription l'hypothèque des femmes, ne sont point applica
bles en pareil cas. (Du 50 mai 1845. — C. de C. de France). 

— Vérification d'écritures. — Interrogatoire sur faits 
et articles. — Lorsqu'une quittance produite devant un T r i 
bunal est déniée par l'une des parties, les juges ne sont pas 
tenus nécessairement d'ordonner une procédure de vérification 
d'écriture, lorsqu'il n'y a pas eu de conclusions formelles prises 
a fin de vérilicalion. (Du 14 juin 1843. — C. de cassation de 
France, ch. des req. rejet.) 

La raison de douter résulte des dispositions des art. 1525 et 
1324 du Code civil . Si on s'attache exclusivement à ces dispo
sitions, i l semble en résulter que les juges sont dans l'obliga-
tion d'ordonner la vérification. Mais peut-on faire abstraction 
de l'art. 193 du Code de procédure, spécial sur la matière, et 
dans lequel i l n'est pas dit, comme dans l'art. 1324, que la 
vérification sera ordonnée, mais seulement qu'elle pourvu l'ê
tre. Ne doit-on pas'conclurc du rapprochement, de la combi
naison de ces divers articles, que la vérilicalion est facultative 
pour le juge, et qu'il peut tenir l'écriture pour vérifiée, ou re
pousser, sans vérification préalable par experts, l'acte dont la 
signature est déniée? La chambre des requêtes s'est aujour
d'hui prononcée pour l'affirmative. Elle a ainsi maintenu sa 
jurisprudence. (Voir les arrêts des 27 août 1855, 14 mars cl 
27 mai 1857.) Voir néanmoins, en sens contraire, trois 
autres arrêts de la chambre civile, des20juillel 1816, 15 ju i l 
let 1854 et 6 février 1857. On lit dans ce dernier : « Attendu 
qu'il résulte des art. 1525 et 1524 que lorsqu'un héritier dé
clare ne pas reconnaître la signature attribuée à son auteur, la 
vérification en est ordonnée en justice, expressions impéra-
tivesqui annoncent que cetlc vérification doit être ordonnée 
d'office, alors même qu'il n'y a pas de conclusions prises à ce 
sujet. » 

— A des notariés réunis sur la même feuille de papier 
timbré. — Enonciation par relation. — Contravention. — 
Amende.—De ce que les quittances de prix de vente peuvent, 
aux termes de l'article 25 delà loi du 15 brumairean V I I sur le 
timbre, être portées sur la même feuille de papier timbré que 

les ventes elles-mêmes, i l ne s'en suit pas que cesquillances, qui 
sont de véritables actes indépendans de la vente à laquelle ils 
se réfèrent, ne doivent pas contenir toutes les énonciations 
que la loi du 25 ventôse an X I , article 15, exige pour la vali
dité des actes notariés; i l ne s'ensuit pas, notamment, que le 
notaire puisse se dispenser d'y insérer les noms, prénoms, 
qualités et demeures des parties, et se borner à faire celle in
dication par relation à l'acte de vente. Pour qu'il en fût ainsi, 
i l faudrait que les quittances et l'acte de vente, au bas duquel 
elles seraient écrites, ne formassent ensemble qu'un seul et 
même acte, tandis que le contraire résulte de la nature même 
de chacun de ces actes, qui, quoique réunis sur la même 
feuille de papier, n'en sont pas moins distincts et indépendans 
les uns des autres. (Du 14 juin 1845. — Cour de cassât, de 
France.) 

— Servitude de passage. — Enclave. — On ne peut al
léguer, en matière d'enclave, la violation de l'article 682 du 
Code civi l , lorsque la Cour royale, pour refuser le passage ré
clamé, a décidé en fait que la propriété sur laquelle on le de
mande ne présente pas le trajet le plus court et le moins dom
mageable, et que l'intérêt de l'agriculture exige qu'il soit pris 
d'un autre côlé. (Du 5 juin 1845. — C. de cass. de France). 

— Saisie immobilière. — Indivision. - - Société. — 1° 
La disposition de l'article 2205 du Code civi l , qui ne permet 
pas au créancier de saisir immobilièrcmenl avant la liquidation 
de la succession, les biens'possédés par son débiteur, indivisé
ment avec d'autres cohéritiers, s'applique au cas où l'indivision 
existe par suite d'un acte de société. 

2" Le sursis aux poursuites immobilières peut être demandé 
par le débiteur aussi bien que par ses co-propriétaires. 

5" L'article 2203 du Code civil ne fait pas obstacle au com
mandement à fin de saisie, mais i l ne peut être procédé à la 
saisie. (Du 5 juin 1845. — C. royale de Paris.) 

Sur la première question, arrêts contraires, Paris, 1" juin 
1807 ;Besançon ,21 juin 1810; Bourges. 23 juin 1815; Met/ , 
28 janvier 1818, 12 juillet 1822; Bordeaux, 7 avril 1840. 
Voir aussi Delvincourt, Thomine-Dcsmaznres. Ces arrêts et 
ces auteurs décident que l'article 2203 est spécial au cas d'in
division entre cohéritiers. 

Sur la seconde question, arrêts contraires : Paris, 25 août 
1816; Rouen, 24 septembre 1819; Poitiers, 20 août 1855. 

Sur la troisième question, un arrêt de la Cour de cassation . 
du 14déccm! i re l8)9 , jugc que l'art. 2205 ne fait pas obstacle 
à la saisie, mais seulemenl à l'adjudication définitive. 

—Interprèle. —Serment. — Complicité. — Prémédita
tion. — L'interprète nommé à l'accusé doit prêter serment 
devant le président, assisté du greffier, et non devant la Cour. 
(Du 8 juin 1843. — C. de cass. de France.) 

Le condamné fondait son pourvoi sur la violation de l'art. 552 
du Code d'instruction criminelle, en ce que l'interprète nommé 
d'office par le président de la Cour d'assises aurait piété serment, 
avant l'audience publique, devant le président, assisté du gref
fier, hors de la présence des accusés cl du ministère public. 

La Cour a rejeté par le molif que, d'après l'article 552 du 
Code d'instruction criminelle, lorsque les accusés, les témoins, 
ou l'un d'eux, ne parle pas la même langue ou le même idiome, le 
président de la Cour d'assises doit nommer d'office un inter
prète, et lui faire prêter serment de traduire fidèlement les dis
cours à transmettre entre ceux qui parlent des langages dif-
férens. 

Que, lorsque c'est pour les accusés qu'il y a lieu de nom
mer un interprète, la nomination et la prestation de serment 
doivent nécessairement avoir lieu avant l'audience publique, 
afin que l'interprète puisse remplir sa mission aux opérations 
qui précèdent et accompagnent la formation du tableau du 
jury, opérations auxquelles les accusés doivent assister. 

» Que ni l'art. 352 précité, ni aucune autre disposition de 
la loi , n'exige la présence du ministèic public ou de l'accusé à 
la prestation du serment de l'interprète ; que, dès lors, aucune 
nullité ne peut résulter de ce que ce serment aurait été reçu 
par le président, hors leur présence ; que cela ne portait, d'ail
leurs, aucune atteinte au droit qui leur appartenait de récuser 
l 'interprète, s'il y avait des molifs de récusation. 

— Surenchère. — Femme mariée. — Défaut d'autori
sation. — La nullité d'une surenchère faile par une femme 
mariée, sans autorisation, ne peut pas être proposée par l'acqué-



rcur des biens surenchéris. La femme, le mari, ou leurs héri
tiers seraient seuls recevablcs à s'en prévaloir. (Du 14 juin 
1845. — C. de cass. de France.) 

— Fabrique de châles. — Contrefaçon. — Châles de 
l'Inde et châles Français. — Les dessins des châles de l'Inde 
sont une propriété commune où chacun peut puiser des idées, 
prendre des modèles ou des copies; mais lorsqu'un fabricant 
fait subir une transformation à un dessin , soit par des addi 
lions, des corrections, ou des combinaisons particulières, i l en 
résulte une création nouvelle qui constitue une œuvre person
nelle et susceptible d'une propriété exclusive. 

L'imitation ou la copie servile de ce nouveau dessin est une 
contrefaçon. (Du 14 ju in . — Tribunal de commerce de la 
Seine.) 

— Complainte possessoire. — Ultra petita. - - Cumul 
dupossessoire et du pélifoire.—Conclure purement et sim 
plemenl au rejet de la complainte possessoire, c'est conclure 
au maintien de la possession en,sa faveur. 

Le jugement qu i , en pareil cas, accorde le maintien de la 
possession à l'adversaire du coniplaignant, peut être attaqué 
comme ayant adjugé plus qu'il n'a été demandé. (Du 14 juin 
1845. — C. de cass. de France.) 

— Avoués. — Ecritures signifiées. — Commencement 
de preuve par écrit. — Servitudes. — 1° Les aveux conte 
nus dans une requête signifiée à l'avoué de la partie adverse, 
quoique signé de l'avoué seul, constituent, au profit de celle 
partie, un commencement de preuve par écrit. j[Art. 1547 du 
Code civil 

2° L'article 690 du Code civil n'établit, en matière de servi 
Judes, aucune exception aux principes qui autorisent la preuve 
testimoniale comme complément du commencement de preuve 
par écrit. (Du 14 juin 1845. —- Cour royale de Paris.) 

— Nouvel œuvre. — Action possessoire. — Cumul. — 
L'action tendant à la destruction de travaux achevés sur 

le terrain de l'adversaire du coniplaignant, et à la réparation 
actuelle, par voie dédommages-intérêts, du préjudice causé et 
du trouble apporté à la possession de ces travaux, est une ac 
lion possessoire de la compétence du juge de paix (action en 
dénonciation de nouvel œuvre, dans l'ancien droit.' 

Mais le demandeur doit succomber dans son action , s'il est 
constaté en fait que l'auteur des travaux, en construisant sur 
son propre terrain, et usant ainsi de son droit, n'a occasionné 
aucun dommage à son voisin : car, point de trouble sans dom
mage, et sans trouble point d'ouverture à complainte. 

En motivant ainsi sa décision, le juge du possessoire n'en
court point le reproche du cumul prohibé par l'article 23 du 
Code civil . (Du 20 juin 1843. — Cour de cassation de 
France.) 

—Bazar.—Saisie-gagerie.— Objets déposés. — Le pro
priétaire de lieux où le locataire a établi un bazar public, au 
vu et au su du premier, ne peut saisir-gager les objets d'art qui 
y ont été déposés par des artistes. 

Ceux-ci ne peuvent même être considérés comme des sous-
locataires auxquels le propriétaire pourrait demander le paie
ment desesloyers, jusqu'à concurrence des sommes qu'ils pour
raient devoir au locataire. 

Il ne pourrait agir que par voie de saisie-arrêt formée entre 
les mains de ces tiers. 

I ! est même passible envers ceux-ci de dommages-intérêts à 
raison de la saisie des objets d'art dont la vente a été par là 
arrêtée. (Du 50 juin 1845. C. royale de Paris.) 

— Chambredu conseil.—Compétence.—Partie civile.— 
Faux serment. — 1° Les chambres du conseil et d'accusation 
sont compétentes pour apprécier l'action de la partie civile, et 
dès-lors elles ont le droit de déclarer cette partie civile non re-
cevable, ou sans qualité. 

2° Celui q u i , dans un procès c i v i l , a déféré le serment à 
son adversaire, est non-recevable à se porter partie civile dans 
les poursuites dirigées contre ce dernier, pour crime de faux 
serment. —Peu importe qu'à l'inculpation de faux serment se 
trouve jointe celle d'abus de blanc-seing, si ce second chef de 
prévention n'est envisagé par l'instruction que relativement au 
faux serment. (Du 7 juillet 1843. — C. de c. de France.) 

C H R O N I Q U E . 

I — Corn D E C A S S A T I O N . — Rejet de pourvois. — Dans son 
audience du 17 ju i l l e t , la Cour de cassation a rejeté les pour
vois formés par les nommes Arnold Groelacrt, Pierre de Boute, 
Eineric de Voldcr el Joseph Groelacrt, contre un arrêt de la 
Cour d'assises de la Flandre occidentale, du 29 mars dernier, 
qui les condamne à 6 années de travaux forcés, à l'exposition 
publique, et, après avoir subi leur peine, à rester pendant six 
ans sous la surveillance spéciale de la police, pour avoir, dans 
la nuit du 30 novembre au 1" décembre 1842, à Thielt, com
mis un vol , à l'aide d'effraction extérieure. 

— C O L R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — Bourgmestre.— Calom
nie. — Partie civile. — Citation directe devant la Cour. 
— Représentât ion par avoué.— Incompétence. — Le sieur 
Van Cooninckxsloo, se qualifiant de militaire honorablement 
congédié, a assigné le bourgmestre de Londerzccl, par voie de 
citation directe, devant la première chambre de la Cour d'ap
pel de Bruxelles. 

Van Cooninckxsloo se plaint que le bourgmestre Ta calomnié, 
en insérant dans un certificat de morali té, sollicité par lui , 
qu'il vivait en état d'adultère dans la commune; i l conclut de 
ce chef à 1500 francs de dommages-intérêts. 

M" V E R H A E G E X , J E U N E , représente le bourgmestre absent; i l 
est assisté de M* G E R S E M E I T E R , avoué. 

M 'DEFRE.\ .NE ,pour le sieur Van Cooninckxsloo excipede l'ab
sence de son adversaire et lui conteste le droit de se faire re
présenter par un avoué, le délit de calomnie devant entraîner 
la peine de l'emprisonnement. 

M" V E R H A E G E X , J E U N E , déclare n'avoir à proposer contre la de
mande qu'une exception d'incoiupélcnccpour le développement 
de laquelle le prévenu n'est pas tenu de comparaître en per
sonne. I l ajoute que l'objection ne pourrait être soulevée que-
par le ministère public. 

Sur cet incident la Cour, M . le premier avocat-général D E -
L E B E C Q C E entendu dans ses conclusions favorables an système 
du défendeur, et appuyées sur l'autorité de Carnot, rend, 
après unecourte délibération, un arrêt qui décide que le prévenu 
n'est pas tenu de comparaître personnellement pour proposer 
un déclinatoire, alors même que le libellé de la citation coiiimi-
ncrait la peine de l'emprisonnement. 

M ' V E R H A E G E X développe l'exception d'incompétence qu'il 
fonde sur ce que le droit de citer directement un fonctionnaire 
devant la Cour serait personnel au procureur-général, et n'ap
partiendrait pas à la partie civile, usant de h citation directe. 

M e
 D E F K E X X E repousse ce système, i l argumente de la géné

ralité du droit accordé aux parties civiles et du circuit d'action 
qui résulterait delà prétention énoncée par le défendeur, qui, 
après avoir soutenu l'incompétence de la Cour pourrait plus 
tard, cité en première instance, réclamer sa juridiction privi-
" ;iée et enchaîner l'exercice de l'action civile. 

M . L ' A V O C A T - G É X É H A L D E L E B E C Q U E a conclu à l'incompétence, 
en citant Legravercnd,!!, 157, el deux arrêts de casssalion, l'un, 
du 23 juin 1832, l'autre du 5 octobre 1837. 

La Cour,dansson audience du 18,s'esldéclarée incompétente. 
— A S S I S E S D E L A I L A . N D U E O C C I D E N T A L E . —Coups portés pat-

un fils. — Jean Van de Velde, âgé de 53 ans, né et domici
lié à Ardoye, laboureur, accusé de coups volontaires sur son 
père légitime, a été acquitté à l'audience du 17. 

— Infanticides. — Sophie Thérèse Zwertvagcr, âgée de 
28 ans, servante, née à Crombeke, domiciliée en dernier lieu 
à l'operinghe, accuséedïnfanticide, a été acquittée, à l'audience 
du18.—A la mèmeaudience, Cécile Cacmerlinck, âgée de 44 
ans, servante, née et domiciliée à Poperinghc, convaincue 
d'infanticide involontaire, a été condamnée à deux années 
d'emprisonnement, cinquante francs d'amende, et par corps 
aux frais. 

— Assassinat. — Noé Levêquc, maçon, âgé de 46 ans, 
né et demeurant à Meulebcke a été condamné à la peine de 
mort, l c21 , comme convaincu d'avoir assassiné, le 19 mai der
nier le brasseur Ivon Carpentier, à Mculebeke (1). 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E M O N S . —Banqueroute simï 
pie. — La maison Williame et Halbrecq, au moyen de cer
tain exposé de situation, était parvenue a obtenir un sursis de 
paiement d'uu an, dont l'expiration amena la découverte 
d'une déconfiture complète. En conséquence, les sieurs Alcxan-

(1) Voir Belg.Jud. p. 889,92'i 



die AVilIianic, banquier à Mons, c l Célcslin Halbrecq, ban-
quicr à Charlcroi, lurent déclarés en élal de faillite, par juge
ment du 21 mars 1842. Le ministère public dirigea des pour
suites contre eux, sur le rapport des agens à la faillite, et ils 
furent renvoyés devant le Tribunal correctionnel sous la pré-
\entiou de banqueroute simple. Les principaux faits de la 
cause reposaient sur l'absence de livre d'inventaires, sur des 
irrégularités signalées au livre-journal, etc.—Après deux au
diences consacrées à l'audition des témoins et à la défense, 
ils ont été acquittes sur les plaidoieries de M M " Piquet, De-
fuisseaux el Cartier, à l'audience du 19 juillet. 

— T R I B U N A L S U P É R I E U R D E jiAHDOi'HG. — Tentative de 
haute trahison. — Célérité de la procédure en Allemagne. 
— Le 15 juillet, le Tribunal de Marbourg a rendu son juge
ment dans l'affaire des tentatives de haute trahison, qui se 
rattachaient à l'attentai de Francfort de 1855, contre les qua
tre accusés Scheffer, le professeur Jordan, Iloch el Kolbe. 

Scheffer a été condamné, du chef de tentative de haute tra
hison, à dix années de forteresse et à la privation de ses fonc
tions de bourgmestre de la ville de Kirchhain ; le profeesseur 
Jordan a été condamné à cinq années de forteresse, pour non-
révélation : i l a été acquitté du chef de participation directe 
au complot, à défaut de preuves suffisantes, bien que le juge
ment déclare qu'il existe des indices graves. Iloch et Kolbe 
ont été condamnés à deux années de forteresse, également 
pour non-révélation. Ces trois derniers condamnés auraient 
déjà interjeté appel. Le jugement contre les 11 autres co-ac-
insés n'est pas encore rendu, attendu qu'à leur égard d'autres 
tribunaux sont saisis. 

Le jugemeut du Tribunal de celte ville et ses motifs ne 
contiennent pas moins de 70 feuilles. 

— C O N S E I L D E G U E R R E A A I . G E R . — Exécution de la con
damnation, malgré le pourvoi.—Renvoi. —Acquittement. 
— L'adjudant d'administration des subsistances militaires, 
Faims, condamné à Conslanlincà la dégradation civique, avait 
vu cette peine humiliante s'exécuter, à Bonc, nonobstant son 
pourvoi. Son pourvoi fut admis, et à la suite du renvoi de la 
cause devant le conseil de guerre d'Alger, Fabus vient d'ètie 
acquit té , toutes les charges sciant évanouies à l'audience. 

— T R I B U N A L D E H O M E . Condamnation à mort d'un moine. 
— Le Tribunalacondamnô à mort, le 50 ju in , le piètre Abbo, 
qui a assassiné son neveu, i l y a un an, avec d'épouvantables 
circonslances(l). 

« Comme il a été déjà, par un ordre écrit, privé de consé
cration ecclésiastique, rien ne s'oppose plus à l'exécution du 
jugement, si ce n'est l'instance d'appel. On a généralement 
approuvé dans cette affaire la conduite du gouvernement qui, 
par son impartialité, a montré qu'aucune classe n'était à l'a
bri d'une juste punition encourue. 

N O U V E L L E S DSVEÏSSES. - - N O M I N A T I O N . 
— Par ordonnance de M . le premier président de la Cour 

d'appel de Bruxelles en date du 1" de ce mois, pendant les 
vacances, la Chambre des appels correctionnels fera le service 
des vacations. Kilo donnera ses audiences, pendant la durée 
des vacances, les 25, 2G, 28, 29, août : 8, 9 , 1 1 , 12, 22, 23, 
23, 26 septembre: 6, 7, 9, 10 octobre 1843. Les audiences 
s'ouvriront à neuf heures du matin. Le président, à défaut de 
conseillers, en appellera parmiceux qui ne sont pas de vacation. 

— La Cour d'appel de Bruxelles s'est occupée jeudi de la 
présentation de candidats à la place d'avoué près de sa juridic
tion. M . Soupart a été proclamé premier candidat; M . Fon
taine, second, et M . Taintcnicr, troisième candidat. 

— La peine de mort, prononcée contre le caporal Bunncns, 
du 10' régiment d'infanterie, pour meurtre commis sur sa mai-
tresse, à Lille, vient d'être commuée, par arrêté royal du 17de 
ce mois, en celle des travaux forcés à perpétuité avec exposi
tion publique. 

Bunncns, condamné depuis plusieurs mois à la peine capi
tale avait toujours obstinément refusé de solliciter la commu
tation d'une peine, dont la disproportion avec le crime com
mis lésait aisément prévoir qu'on ne l'appliquerait point (2). 

—-M. de Page, premier président delà Cour d'appel de Bru
xelles, vient d'être promu au grade d'officier de l'ordre Léopold. 

(1) Vov. Belg. Jiulic. p. St3. 
(i) V. JBelg. M . p. 804, 733. 

A N N O N C E S . 

Etude de Me A L G L A V E , notaire & Valenciennes. 
C H A T E A U E T V E R R E R I E D E M A S N I È R E S . 

A vendre ii l'amiable une grande propriété située à Masnières. ar
rondissement de Cimlirai (Nord) à 7 kilomètres de cette ville, sur la 
grand'route de Paris, et sur les bords du canal de St Quentin, composée, 
I" d'un grand château avec pavillons, avenue, cours, jardins, bos
quets, hasse-cour, remises, écuries, établcs et autres dépendances : 
2" et d'une belle usine à usage de verrerie moulée sur une grand échelle 
et renfermant tous les bâtiments et accessoires nécessaires pour une 
fabrication considérable. 

Cette propriété, de la contenance de 4 hectares 70 centiares, d'un 
seul tenant, peut néanmoins être facilement divisée en plusieurs lots. 

S'adresser, sur les lieux, à M. de Yillcpin : à Cambrai à M c de la 
Brunière, notaire .chargé de la vente, rue des Chanoines n° 11 et pour 
renscignemens à M« Âlglave no taire à Aalenciennes. 

Etude de Me V E R H A E G E N , notaire, rue Neuve. 
Mardi 25 juillet 1843.à 3 heures de relevée, le notaire V E R H A E 

GEN, résidant à Bruxelles . procédera , en la chambre de ventes par 
notaires, à une nouvelle adjudication préparatoire, avec bénéfice de 
paumée et d'enchères, des biens dont la désignation suit, nécessi
tée par le défaut de fournir une caution solidaire et solvahle, (Je la 
part du premier enchérisseur : 

l " l u t . — N ° 3 de la première affiche. — Une belle et très grande 
Maison, à porte cochère et a deux étages, ayant cinq grands salons, et 
plusieurs chambres, écurie, remises, cour, jardin, deux sortes d'eau 
et autres dépendances, contenant 750 mètres carrés (9982 pieds.) si
tuée à Ixclles. rue du Palais, n" 23: non occupée. 

2' lot. — V 10 de la première affiche. — Une grande Maison avec 
grand terrain à bâtir, contenant ne superficie 1021 mètres carrés 
( 13.427 pieds) située rue Legrand, débouchant dans la rue d lda l i eà 
Ixell-s, non encore numérotée, occupée par M. Chômé. 

3« lot. — N» 13 delà première affiche. — Un beau Terrain, avec les 
constructions qui s'y trouvent, contenant 3G3 mètres carrés (1771 
pieds), situé à Saint Josse-tcn-Noode. au quartier Léopold, dans la 
rue en face de la nouvelle porte. 

A' lot. — N> 14 de la première affiche. — Un beau Terrain, avec 
les constructions qui s'v trouvent, contenant 347 mètres carrés (4503 
pieds), situé ii Saiiit-Jossc-lrn-Noude.au quartier Léopold, dans la 
rue eu face de la nouvelle porte. 

5 e lot. — N° 15 de la première affiche. — Un beau Terrain avec, 
les constructions qui s'v trouvent, contenant 508 mètres carrés (6680 
pieds), situé à Saint-.lossc-tcn-Noode, au quartier Léopold, dans la 
rue en face de la nouvelle porte. 

AVIS IMPORTANT. — Cette vente se faisant pour parvenir à une 
liquidation, aucun lot ne seja retenu : et ainsi toutes les propriétés se
ront adjugées au prix qui seront offerts, quels qu'il soient. 

Le notaire V E R H A E G E N , résidant à Rruxellcs, Longue rue Neuve, 
sect. 5. numéro 47, vendra publiquement, avec bénéfice de paumée 
et d'enchères, en la chambre de ventes par notaires, Montagnc-aux-
Herbes-Potagèrcs. numéro 25. les Maisons dont la désignation suit: 

Commune de St-Josse-ten-Noodc. 
\ " Lot. — Une belle cl grande Maison, située rue du Brabant, près 

de la rue du Chemin de Fer. avant deux entrées, dont l'une à porte 
cochère. vastes caves et cuisine souterraine, deux heaux salons an 
i czde-cliausée.deux escaliers.un grand salon et deux belles chambres 
au premier étage, plusieurs pièces au second, mansardes et grenier, 
plus un petit Bâtiment de derrière, deux soi tes d eau, cour et grand 
jardin. 

Celte Maison est grevée d'une rente perpétuelle au capital de 
17.835 lr. 75 cent, il l'intérêt modifié de 4 pour cent, et d'une obli
gation à ternie de 6000 francs, à l'intérêt modifie de 4 et demi pour 
cent. 

2' Lot. — Une belle Maison à deux étages, avec cour, jardin, cui
sine souterraine et caves, deux sortes d'eau, mansardes et grenier, 
située rue du Chemin de Fer,à la place \ erte, cotée numéro 2, oc
cupée par M. Lespicr, rentier, au prix annuel de 850 francs. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 6000 francs, à lintérêt an
nuel de 5 p. c. 

3 e Lot. —Une Maison à deux étages, ayant cuisine de cave, deux 
sortes d'eau, petit jardin et autres dépendances, située à côté de la 
précédente, au coin de la rue Saint Lazare, numéro 6. occupée par 
la dame veuve Van Laer, épicière, au prix annuel de 650 francs. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 5000 francs, à 1 intérêt 
de 5 p. c. 

4° Lot. — Une Maison à deux étages, avec petit jardin, pompes, 
cuisine de cave et autres dépendances, sise à coté de la précédente, 
rue Saint-Lazare, numéro 4, occupée par le sieur Clerck, vitrier, au 
prix annuel de 650 francs. 

Cette Maison est aussi grevée d'un capital de 5000 fr., h l'intérêt 
de 5 p. c. par an. 

5« Lot .— Une Maison h deux étages, ayant caves, cuisine souter
raine, jardin et autres dépendances, prolongement de la rue des 
Pierres, section 1" numéro 41, occupée par M. Duprcssoir, au loyer 
de 500 francs par an. 
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Cette Maison est grevée d'un capital de 4000francs, àlintérêt an
nuel de 5 p. c. 

G" Lot. — Une Maison h deux étages, avec cuisine de cave, deux 
sortes d'eau et autres dépendances, petite cour, jardin et atelier de 
menuisier; occupée par le sieur Van Campenhont. au prix annuel 
île 500 f., et située à côté de la précédente, prolongement de la rue 
des Pierres, numéro 43. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 4000 Francs, à l'intérêt an
nuel de 5 p. c. 

7« Lot. — Une Maison à deux étages, avec cuisine de cave, deux 
sortes d'eau, petite cour, jardin et atelier de serrurier, située a côté 
de la précédente, prolongement de la rue des Pierres, numéro 45. oc
cupée par le sieur Lambert Gouverneur, au prix annuel de 500 
francs. 

Cette Maison est aussi grevée d'un capital de 5000 francs, à l'intérêt 
rie 5 p.c. 

8« Lot — Une Maison à deux étages, avec cave, courjardin et au-
res dépendances.servantdecabaret, nommée Çuartierdes Artistes, 
;iussi située rue des Pierres, numéro 37. occupée par le sieur Fer
dinand De Grou, au prix annuel de 500 francs. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 4500 francs, a l'intérêt de 
5 pour cent. 

Adjudication préparatoire, mardi 8 août 1843, adjudication dé
finitive, mardi 22 dito, à trois heures de relevée. 

Etude de MMes. V E R H A E G E N et S C H O E T E R S , notaire. 

Les notaires VER11AEGEN" et SCHOETERS. résidant à Bruxelles, 
vendront publiquement, avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la 
chambre des ventes par notaires, Montagne-aux-Herhes-Potagères, 
n° 25. les biens dont la désignation suit: 

l* r Lot. Lue belle Maison avec cour .jardin, deux sortes d'eau et 
autres dépendances, située h Schaerbeék, rue des Jardins. n° 15, 
lenant d'un côté à M. Turlot. de l'autre au lot suivant, et derrière à 
M.Turlot susdit: orcupéc par M.Ncef. 

2' Lot.Une belle Maison avec cour, jardin, deux sortes d'eau etau-
tres dépendances, située à Schaerbeék. rue des Jardins, n» 17.trn.int  
d'un côté au lot précédent, de l'autre à M. Thys et derrière à M. Tur
lot : non occupée. 

3 e Lot. Un bel Atelier avec maisonnette et cour, située à St Josse-
ten-Noode, rue de la Forge. n° 1, tenant d'un côté et derrière à M. 
Hendrickx. et de l'autre côté h M. Elsen. 

Ces maisons et atelier sont à voir tous les jours : s'adresser pour 
les deux maisons chez M. Neef, locataire du premier lot et pour l'a
telier, au n°6. en face. 

Séances: adjudication préparatoire, mardi 8 août 1843. adjudica
tion définitive, mardi 22 du même mois, h 3 heures de relevée. 

Les titre de propriétés et les conditions de la vente reposent en 
l'étude dudit notaire Verhaegen, Longue rue Neuve, n» 47. — On 
peut aussi obtenir tous renscignemens en l'étude de M' Schoelers, 
Longue rue Neuve, n° 108. 

Etude de Me V A N D E R L I N D E N , notaire, 
Montagne du Parc, n" 2 à Bruxelles. 

TOUTE D U B E A U D O M A I N E D E P O S T E L . 
Le notaire VANDERLINDEN adjugera définitivement, an plus of

frant et dernier enchérisseur, le lundi 31 juillet 1843, à 10 heures 
précises du matin à l'Hôtel Rubens. Place-Verte, à Anvers : 

Le beau domaine de P O S T E L . dépendance de la commune de 
Moll, province d'Anvers, consistant en château, église, presbytère, 
bûtimens d habitation et d'exploitation, prairies, terres, bois.bruvère 
et tourbières : le tout d un seul bloc, contenant 4.390 hectares. 

11 est traversé sur une de ses extrémités par le canal de la Campinc 
qui sera livré à la circulation avant la lin de l'année, de Postcl jus
qu'à la Meuse. 

Ce beau domaine obtiendra une très-grande augmentation de va
leur, aussitôt que l'ouverture du canal aura farilité le déplacement 
de ses produits. Le revenu actuel dépasse déjà la somme annuelle de 
40.000 francs. 

Des copies du cahier des charges et conditions de la vente sont 
déposées chez 31e VAN K E Y M E U L E N , avoué à Anvers: chez M» 
MEEREM ANS, notaire h Tnrnhout, et chez M. G A L L E T , régisseur 

' du domaine de Postel, h Moll. 

Etude de MMes V A N D E R L I N D E N et S C H O E T E R S , 
notaires a Bruxelles. 

V E N T E P U B L I Q U E . POUR SORTIR D'INDIVISION, 
DE 13 JU1SOKS A BRUXELLES, 

E t de Trois Maisons à Molenbeék-St . -Jean . 
Les notaires V A N D E R L I N D E N et S C H O E T E R S vendront publi-

quement.avecbénéfice de paumée et d'enchères, en la salle de ventes 
par notaires, à Bruxelles, 31ontagne-aux-Herbes-Pota<rères, n» 23. les 
biens dont la désignation suit, savoir : 

Ville de Bruxelles. 
1er Lot .— Une Maison, située rue de la Régence, n° 11, occupée 

par M. Dixon, moyennant 1,500 fr. l'an. 
L-jt — Une Mai-on, située rue de la Régence, n" 13, occupée 

par M. Limbourg. moyennant 3.000 fr. l'an. 
3« Lot. — Une Maison, située rue de là Régence, n" 21,occupée par 

M"« Mainy, moyennant 800 fr. I an. 
4« Lot.— Une Maison, située rue d e l à Régence, n» 23, occupée 

par M. Finoelst. pharmacien, moyennant 910 fr. l'an. 
5« Lot. — Une Maison, située rue Haute n' 149, occupée par 31. 

Paesmans. marchand de bière.à raison dcC50 IV. l'an. 
6» Lot. — Une Maison, située rue Haute. nu 151, occupée par M"" 

veuve Laiise, mercière, moyennant 5001V. l'an. 
7' Lot. — Une Maison, située rue des Chats, n» 25 occupée par le 

sieur Claude Colot, marchand de liqueurs, moyennant 480 fr. l'an. 
8« Lot. — Une Maison, située rue de la Gouttière, n» 10, occupée 

par le sieur Gensenca, tailleur, moyennant 485 fr. l'an. 
9 e Lot.— Une Maison, située rue des Moineaux, n° 2, non occupée. 
10e Lot. — Une Maison, située rue Rempart-des-Moities, u° 57. 

occupée par 31. Gccns, moyennant 2,0001V. l'an. 
I I ' L o t . — Une Maison, étant un cabaret, nommé le Carloy, située 

à Bruxelles. Longue rue de l'Ecuyer, n» 5. occupée par le sieur Desart. 
moyennant 1,451 fr2I c. l'an. 

12" Lot.— Une 31aison, située rue du Persil, n» 15. non occupée. 
13' Lot. — Une liaison, située rue du Persil, n» 21, non occupée. 

Commune de Molenbeék-Sl-Jean. 
14' Lot. — Une Maison, située chaussée de Gand, sect. 1" n" 78 

nouveau, non occupée. 
15e Lot. — Une Maison située à côtq de la précédente, sect. 1" n» 89, 

occupée parle sieur Stollin. marchand tailleur. mo\ennant410 fr. 1 an. 
16'et dernier. Lot. — Une Maison située à coté de la précédente, 

chaussée de Gand. sect. 1" n° 91 occupée par le sieur Docuis. moyen
nant 423 IV. 28 d ' a n . 

SÉANCES. 
L'adjudication préparatoire est fixée an mardi 25 juillet 1843. et 

la vente définitive au mardi 8 août suivant, à 2 heures de relevée. 
Le cahier des charges et les titres sont déposés en l'étude de M* 

\ ANIIEIM.INDEY Montagne du l'arc. 2. Les amaleurs pourront 
aussi obtenir des renseigneniens en l'étude de 31' S C H O E T E R S , Lon
gue rue Neuve, n° 108. 

Etude de Me IDE D O N C K E R , notaire à Bruxelles. 
M' D E DONCKER adjugera préparatoirement, mardi 25 juillet 

1843. à la chambre des ventes par notaires, il Bruxelles. lYluntagne-
aux-Herbes-Potagères. n° 25. avec bénéfice de p.iuméeet d'enchères. 

I " lot. — Une belle et grande Maison, nouvellement et solidement 
construite, composée de plusieurs places au rez-de-chaussée et aux 
deux étages, avec cheminées et tablettes de marbre, cuisine, laverie, 
caveaux vins et aux provisions, jardin, puits, pompe, réservoir, ci
terne et autres dépendances, située ù Saint-Josse-ten-Noode, près 
la porte de Schaerbeék, au coin des rues de l'Astronome et du 
Nord : occupée par 31. l'ingénieur Dupré. 

2 e lot.— Une jolie 3Iaison avec cour et dépendances, située rue du 
Nord. n° 38. aboutissant au jardin du lot précédent: louéeà 31™' Fav. 

3P lot — Une jolie Maison h côté de la précédente, rue du Nord, 
n° 36, habitée par 31. Matheysscns. 

4' et 5' lots. — Deux terrains à bâtir, situés à Schaerbeék, rue du 
Palais de Laeken. près du chemin de fer. 

31" D E DONCKER, vendra, en conformité de la loi du 12 juin 
1816. à la chambre des ventes par notaires a Bruxelles, avec béné
fice de paumée et d'enchères : 

Une Maison avec cour, petit bâtiment de derrière et dépendances 
située à Bruxelles, rue de Flandre coté n° 110, nouveau, an coin de 
la rue Rempart des Moines dans laquelle elle a une sortie. 

La Maison étant inhabitée, l'acquéreur entrera en jouissance en 
payant son prix d'achat. 

La paumée aura lieu mardi 25 juillet 1843, à 2 heures. 

Etude de Me M A T A I G N E , notaire, rue Royale-Neuve. 
A VENDUE PAR I.ICITATION, 

L E B E L H O T E L , 
Dit le Canal de Louvain, Si tué à Bruxelles, Vieux-Marché 

o u x - P e a u ï . n. 4. 
Le notaire 3IATAIGNE vendra avec bénéfice de paumée et de 

hausses, a Bruxelles en la salle des ventes par notaires : 
Ledit H O T E L , ayant bonnes et grandes caves voûtées, salons, 25 

chambres de maître et greniers: cour, écurie pour 12 chevaux, re
mises, puits, pompes et autres dépendances ; occupant une superficie 
de 444 centiares (5048 pieds.) 

Il convient parfaitement h sa destination par sa grandeur et sa si
tuation au centre du quartier marchand et a proximité des principaux 
établissemens publics et de commerce. Il suffit de jeter un coup d'œil 
sur l'affiche pour se pénétrer de l'importance que cette propriété est 
susceptible d'acquérir encore, par la réalisation du projet de la grande 
voie de communication destinée à relier le Marché-aux-llerbes à la 
Grande rue de l'Ecuyer. 

Il est h voir les mardis et jeudis de 6 h 8 heures de relevée, et se 
vend à charge d'une rente de 400 IV., au capital de 13.333 fr 33 cent. 

Paumée. 25 juillet 1843 ; adjudication définitive, 1 août suivant. 

I M P R U 1 E R I E DE J . VERHASSEl.T, 7, RUE DE BAVIÈRE. 
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Tome Premier.—N. 68. 1 Année . Jeudi 27 Juillet 1843. 

L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
Première chambre. — Prés idence de M . de Page. 

Audiences des 12,18 et 19 juillet 1843. 
A C T E S P A S S É S E N T R E M A R I E T F E M M E , A T T A Q U É S , S U C H E F 

B E D O L E T S E F R A U D E , F A R U N C R É A N C I E R . 

Par contrat de mariage, passé le 31 janvier 1836, M . Boon 
et M"* Devadder, aujourd'hui son épouse, adoptent le régime 
de la séparation de biens. 

D'après l'article 1 " de ce contrat, la future épouse se ré
serve l'entière administration de ses biens meubles et immeu
bles, et la libre jouissance de ses revenus, sans que les futurs 
époux soient tenus de délies et charges l'un de l'autre, faites 
avant ou après la célébration du mariage. 

L'article 2 porlc que les biens de la future épouse con
sistent : 1° en biens immeubles provenant de la succession de 
feu son oncle, lesquels biensluiont été assignés en partage, par 
acte passé devant notaire, le 28 septembre 1853; 3° en une 
somme de quarante-six mille francs, en argent comptant, 
provenant, en partie de ses économies, en partie de la succes
sion de feu son oncle susdit, et en partie de la succession de 
feusamère; et 3° en ce qui reviéntala future épouse, du chef 
de la succession de feu son père, succession qui nest pas en
core liquidée. 

I l est de plus stipulé par l'article 5 du même contrat, « qu'F.N 

» C A S de remboursement ou aliénation de quelques rentes, 
«obligations on capitaux, ou en cas de vente de quelques par-
» lies de biens immeubles, les deniers à en provenir seront ap-
«pliqués au profil de l'époux ou de l'épouse à qui lesdites m i 
stes, obligations, capilaux et biens immeubles auront appar
t e n u . A défaut de remploi ou emploi des capilaux apparte
n a n t à la future épouse, le fulur époux ou ses héritiers seront 
• responsables, envers la future épouse ou ses héritiers, du prix 
»dcs aliénations et autres sommes susmentionnées. » 

A cette époque, M . Boon était fabricant ; i l prend cette qua
lité dans l'acte régulateur des conventions matrimoniales. 

Le 2 août 1858, M . Boon acheta par acte public, de M . 
Dindal, un terrain, situé à Ixelles, rue des Palais, sur lequel 
i l ne tarda pas à édilier une habitation qui est encore aujourd'hui 
le domicile des deux époux. 

Plus tard. M . Boon s'intéressa dans les opérations commer
ciales de M . Deffaux, entrepreneur de travaux publics, actuel
lement en état de faillite. 

C'est à cette occasion que M . Van Humbceck, banquier à 
Bruxelles, ouvrit, sous la garantie personnelle et solidaire 
de M. Boon, un crédit important à l'entrepreneur Defl'aux. 

A titre de cette caution, une lettre d'aval fut écrite et déli
vrée, sous la date du H avril 1840, en vertu de laquelle M . 
Boon autorisa le bailleur de fonds à escompter, sous sa respon
sabilité solidaire, toutes les valeurs de portefeuille de Defl'aux, 
en déclarant, en oulre, que cet aval devait s'étendre aux né
gociations antérieures. 

Celle première lettre de crédit fut limitée à soixanle mille 
francs; plus tard M . Boon apposa encore sa signature solidaire 
sur d'autres effets de commerce successivement escomptés par 
la même maison de banque. 

Au commencement d'avril 1842, plusieurs de ces effets res
tés en souffrance furent successivement protestes. 

A raison de ces retards dans le paiement, dès les 25 et 29 
avril suivans, le porteur, Van Humbeeck, fit assigner M . Boon 
devant le Tribunal de commerce de Bruxelles, en paiement 
de 50,900 francs, import des billets protestés. 

Le 13 ju in , intervint un jugement contradictoire, en vertu 
duquel M . Boon fut condamné, par corps pour une partie, au 

paiement de cette dette importante : depuis lors cette décision 
acquit l'autorité de la chose jugée. 

M . Boon fut encore assigné en justice plus tard au même 
titre, tant à la requête de M . Van Humbeeck qu'a la requête 
de M M . Pavie, Blondel et comp., banquiers à Paris, qui 
avaient pris quelques effets en escompte, également frappés de 
protêts. Boon, après s'être laissé condamner par défaut, le 14 
novembre 1842, se rendit opposant, soutenant n'èlre pas con-
(raignable par corps, et que M M . Pavie, Blondel et comp. 
étaient prête-noms de M . Van Humbeeck. 

Deux jugemens du Tribunal de commerce de Bruxelles, 
rendus sur opposition, le 50 décembre suivant, et deux arrêts 
confirmatifs de la Cour, en date du 15 février 1845, rejetè
rent ces moyens. 

Dès le 9 avril 1842, M . Boon s'était fait déléguer par Def-
fauxun capital de 90,000 francs; cette délégation, frappant 
sur des fonds dus par le gouvernement du chef d'entreprises 
de travaux publics, est motivée par acle authentique sur un 
prêt de pareille somme fait par le cessionnaire au cédant. 

Néanmoins les comptes entre Boon et Defl'aux n'avaient 
pu encore être liquidés à celte époque; le délégué délivra le 
même jour à son cédant une contre-lettre, au moyen de la
quelle ce dernier devait rester à l'abri de certaines poursuites. 

Defl'aux fut déclaré en état de faillite. 
Le 10 avril 1843, M . Boon fit avec sa femme un acte, sous 

seing-privé, de liquidation de ses droits matrimoniaux par le
quel i l déclare d'abord avoir acquis pour le compte son épouse, 
et avec ses deniers, le lerrain situé en la commune d'Ixelles, 
colé maintenant rue des Palais, n° 43, et formant l'habitation 
conjugale, suivant acte devant W Coppyn, en date du 2 août 
1858, moyennant le prix de 10,000 francs, payé des deniers 
de la dame Boon ; 

Que la maison avec jardin édifiée sur ce lerrain a été entière
ment bâtie et achevée des deniers de la dame Boon, et qu'à 
cette construction a été employée une somme de 35,000 
francs ; 

Que l'ameublement de ladite habitation et tous les objets 
mobiliers quelconques qui s'y trouvent, vins, cheval, voiture, 
etc., ont été également achetés des deniers de la dame Boon, 
et qu'à cet achat a été employée une somme de 10,000 francs, 
ensemble 55,000 fis. 

L'acte ajoute que de cette façon la maison de la rue des 
Palais, le terrain et l'ameublement sont reconnus appartenir 
exclusivement à la dame Boon. 

Par contre, la dame Boon reconnaît que les sommes dues 
par Deffaux, et les retours des effets à fournir par M . Van 
Humbeeck, appartiennent exclusivement au sieur Boon. 

Pour compléter le remploi des sommes provenues de son 
épouse,à elle propres, et qu'il lui doit, M . Boon déclare céder 
et vendre avec toutes garanties à celle-ci : 

1" Ses paris et portions indivises dans une maison rue de la 
Tète-d'Or, près de la Grand'Place, à Bruxelles, portions évaluées 
6,000 francs, outre une part de charge hypothécaire évaluée à 
5,000 francs; 

2" Une pièce de terre évaluée 10,000 francs. 
M . Boon cède, en outre, la délégation de 90,000 fr., faite 

à son profit par Defl'aux, la veille, et ce que le banquier Van 
Humbeeck lui doit fournir de fonds pour parfaire le prix de 4 
effets souscrits à son profil le 9 mars 1842. 

La créance Deffaux est évaluée à forfait 50,000 francs, et 
celle sur Van Humbeeck également à forfait,14,000 fr. 

M . Boon établit ensuite qu i l doit 87,587.71, à sa femme, 
du chef de propres aliénés et capitaux rentrés. 

C'est cette dernière somme que les parties déclarent ac
quitter par compensation, à concurrence de 80.000 francs, 
au moyen des ventes et cessions précédentes. 



L'acte se termine ainsi : 
« En conséquence* le sieur Boon a délitré à la dame son 

épouse, qui le reconnaît, les litres d'acquisition et de pro
priété des ehoses cédées; i l lui a remis aussi le titre d'acquisi
tion du terrain de la rue des Palais, dont quittance et dé
charge réciproque. » 

« I I est convenu entre les époux co-signataires que la dame 
Boon sera chargée exclusivement de l'entretien du mobilier 
de l'habitation commune, et que moyennant ce, les améliora
tions qui pourront y parvenir lui profiteront exclusivement 
aussi. » 

M™ Boon fait soumettre, le 16 avril, à la sanction de M . 
Van Hnmbeeck, un projet d'acte sous seing-privé, écrit de la 
main de sou mari, au moyen duquel elle lui propose d'im
puter une somme de 3,000 francs, exigible à charge de Def-
faux et de sou mari, sur celle de 14,000 à elle cédée par l'acte 
du 10 avril. 

C'est en présence de ces différentes circonstances que M . 
Van Humbeeck refuse limputalion demandée, et assigne, le 18 
avril 1842, en nullité de lacle du 10 du même mois qu'il sou
tient entaché de dol et de fraude. 

Pendant ce procès, et sous la date du 22 avril, M . Boon pro
cède au partage de la succession de son père, décédé le 15 no
vembre 1815. 

D'après la teneur de cet acte, le tiers net assigné à M. J. J. 
Boon est de 68,653 fr. 26 c , sur laquelle somme i l reconnaît 
avoir reçu, depuis 1858, de sa mère, à différentes reprises, 
celle de 67,600 fr. ; i l lui est cédé, comme appoint, la moitié 
d'un prairie située à Dilbeek, pour le prix de 1,000 fr. ; enfin 
i l lui reste dû pour solde 55 francs 26 centimes qui lui sont 
payés. 

De son côté, M . Van Humbeeck se mit en mesure d'exécuter 
le jugement commercial du 15 juin 1842, en vertu duquel 
Boon avait été condamné au paiement de 57,900 francs. 

Le débiteur s'étant soustrait par la fuite à l'exercice de la 
contrainte par corps,on se mit, le 28 octobre 1842, en devoir 
de procéder à la saisie mobilière, au domicile des époux Boon, 
rue des Palais. Mais la daine Boon, soutenant qu'en vertu de 
lacle du 10 avril, la propriété de la maison, ainsi que de tout 
ce qui s'y trouve et s'y trouvera, lui était acquise, déclara s'op
poser même à l'ouverture des portes. 

L'huissier instrumentant requit M. le juge de paix de l'ac
compagner sur-le-champ. M m " Boon réitéra sa protestation de-
vanlce magistiat, qui rendit, sans désemparer, une ordonnance 
en vertu de laquelle i l estimait qu'il y avait lieu, avant tout, 
d'en référer à qui de droit. 

L'huissier désappointé, après avoir acte au procès-verbal le 
refus de ce magislrat, se v i l forcé de se retirer, dans l'impuis
sance où i l se trouvait d'exécuter son tilre. Cependant le juge 
de paix, revenant de sa décision première accompagna peu 
après l'huissier au domicile des époux Boon, pour faire pro
céder judiciairement à l'ouverture des portes. 

Nouvel obstacle. A peine l'huissier eut-il enregistré quelques 
meubles saisis, que le commissaire de police d'Ixelles, accom
pagné d'un brigadier de gendarmerie, le somma, ainsi que ses 
recors, de se relircr. 

Le 2 novembre, les opérations, tant de perquisition de la 
personne du débiteur, que de la saisie, furent reprises. Nou
velle opposition de la part de M " Boon. Deuxième retraite de 
l'huissier chez le juge de paix. Nouveau refus de ce dernier 
motivé sur un exploit du 29, dans lequel M"" Boon protestait 
à sa charge personnelle de tous dommages-intérêts. 3Iais enfin, 
le 9 novembre et le 6 décembre, la saisie fut achevée, et la 
daine Boon se borna alors à déclarer qu'elle revendiquait tous 
lesobjels saisis. Le 15 décembre, elle fit notifier au gardien, M. 
Toussaint, greffier en chef près le Tribunal civil de Bruxelles, 
une opposition formelle à lávente , c l , le 16 décembre, elle as
signa M . Van Humbeeck en nullité de la saisie qu'elle main
tenait être vexatoirc; concluant en outre à 20,000 francs de 
dommages-intérêts, pour cette entrave apportée à l'exercice de 
ses droits de propriété. 

Comme le fondement de celte demande puisait sa source 
unique dans la validité de l'acte du 10 avril, attaqué en nul
lité devant le même Tribunal, i l était naturel d'instruire en 
même temps les deux causes, qui avaient le même objet pour 
litige, et qui nécessairement étaient soumises à une solution 

identique. Les causes furent jointes, et, le 20 mai 1845, la 
première chambre du Tribunal de première instance de Bru
xelles prononça, sur les conclusions contraires, et longuement 
motivées de M . le substitut Van Parys, les deux jugemeus 
dont la teneur suit : 

Dans la cause de Van Humbeeck, demandeur, contre les 
époux Boon en nullité de l'acte du 10 avril : 

> Attendu qu'aux termes de leur contrat de mariage passé de
vant M" Coppyn, à Bruxelles, le51 janvier 1856, les époux 
Boon se sont mariés sous le régime de la séparation de biens; 

«Attendu que si, aux termes de l'articles 1536 du Code ci
vil et de l'art. 1 " dudit contrat, la dame Boon devait conserver 
l'entière administration de ses biens meubles et immeubles, 
et la libre jouissance de ses revenus, i l a été stipulé par l 'arti
cle 5 du même contrat, qu'à défaut d'emploi ou de remploi des 
capitaux appartenant à la future épouse, le futur époux, ou ses 
héritiers, seront responsables envers la future épouse, ou ses hé-
tiers, du prix des aliénations et autres sommes susmention
nées ; 

"Attendu que par celte clause de leur contrat les époux 
Boon ont voulu modifier la disposition générale de l'article 
1449, en ce sens qu'ils ont voulu que le mari pût recevoir 
des remboursemens de rentes, obligations et capitaux, 
sauf à rester responsable de leur remploi ou emploi ; 

• Attendu que les époux Boon ont ainsi voulu rendre appli
cable aux capitaux provenant d'immeubles, comme'aux capi
taux provenant de meubles, la disposition de l'article 1450 du 
Code civil ; 

"Attendu que si, sous le régime de la séparation de biens, 
la femme conserve l'administration de ses immeubles et de ses 
meubles, ainsi que la jouissance de ses revenus, i l n'en est 
pas moins vrai que l'on présume facilement que la femme, 
abandonne l'administration de ses biens à son mari, au
quel elle confie sa personne, et ce, en vertu d'un mandat 
tacite, prévu par le législateur même dans l'article 1559 
du Code civil; 

"Attendu que, dans l'espèce, i l résulte de l'ensemble de 
tous les élémens du procès que la dame Boon a abandonné à 
son mari l'administration de ses biens, que le mandat tacite 
dans l'espèce se justifie par le contrat de mariage m ê m e , 
aux termes duquel i l a été stipulé que le mari restait respon
sable même du remploi ou de l'emploi des capitaux, autres que 
ceux provenant d'immeubles aliénés; 

«Attendu que, par acte sous seing-privé, en date du 10 avril 
1842, dûment enregistré, le sieur Boon a fait, au profil de sa 
femme, une reconnaissance du remploi et de l'emploi de ses 
capitaux, et une vente pour la remplir de la totalité du chiffre 
des capitaux reçus par lui ; 

» Attendu que le demandeur, créancier du sieur Boon, atta
que l'acte prémentionné du chef de dol et de fraude; 

«Attendu que s i , aux termes de l'article 1167 du Code ci
vi l , les créanciers peuvent attaquer en leur nom personnel les 
actes faits en fraude de leurs droits, i l est de principe qu'il n'y 
a lieu à annulation que pour autant qu'il y ail non-seulement 
fraude de la part des deux contractans, ex utraque parte con-
silium, mais encore préjudice causé aux créanciers dans le 
but d'avantager l'un des deux contractans, eventus; 

"Attendu que si certains actes faits par des débiteurs , par 
cela seul qu'ils sont faits au préjudice de leurs créanciers, peu
vent être annulés, comme dans les articles 622, 788, 1055, 
2225 du Code civil , et 444 du Code de commerce, i l en est 
d'autres dont la loi protège la validité, bien qu'ils soient pré
judiciables aux créanciers, notamment les actes de vente faits 
entre époux, qui ont une juste cause et qui n'ont pas été faits 
dans le but d'avantager gratuitement l'un desdeux contractans 

"Attendu que si une vente entre époux est présumée, par 
la seule qualité des parties, faite en fraude des droits des créan
ciers, dans le but de déguiser, des donations ou autres avanta
ges indirects, cette présomption vient à ccsserlorsque la vente 
est faite dans l'un des cas spécifiés par la loi ; 

«Attendu que cette présomption cesse notamment lorsque 
la vente, que le mari fait à sa femme, a une cause légi t ime, 
telle que l'emploi ou le remploi de ses immeubles aliénés ou 
de ses capitaux remboursés, lorsque le mari est responsable de 
leur emploi ; 

«Attendu que la cession faite par le sieur Boon à sa femme, 



Marie Dcvadder, a une cause légitime, puisqu'elle n'a été faite 
que pour rembourser à cette dernière le prix d'un immeuble 
vendu et des capitaux reçus par lui ; 

«Attendu qu'il résulte du contrat de mariage que les biens 
de la dame Boon consistaient, entre autres, en une somme de 
fr. 40,000, argent comptant, provenant en partie de ses éco
nomies et en partie de la succession de feu son oncle, et en 
partie de la succession de feu sa mère ; 

« Attendu qu'il consle de l'acte de partage et liquidation de 
la succession des père et mère de la dame Boon, que la partde 
la dame Boon, dans la fortune délaissée par ses parens, s'éle
vait à la somme de 75,449 francs 96 centimes, savoir : sur 
la succession paternelle, 24,955 irancs 62 centimes; sur la 
succession maternelle, 48,494 francs 54 centimes, elque, sur la 
part de la succession maternelle, la dame Boon avait reçu : 1" 
16,195 Irancs, 65 centimes, suivant acte de quittance devant 
le notaire Eliat, du 7 février 1855, et 7,656 francs 90 centi
mes, suivant acte de quittance devant le notaire Dedoncker, 
du 1" juillet 1855; que ces deux sommes , ensemble 25,852 
francs 15 centimes, sont entrées dans celle de 46,000 francs, 
existant lors du mariage ; 

«Attendu que,paractedepartageetliquidation, i l revenait à 
la dame Boon la somme de 49,597 francs 85 centimes, pour 
parfaire le montant de son lo t , et que cet acte porte que cette 
somme a été payée en écus . qu'ainsi i l n'y a pas double em
ploi avec la somme de 46,000 francs, portée au contrat de ma
riage; 

«Attendu que si l'acte de vente passé devant le notaire 
Evenepoel, le 29 mai 1857, porte que le couvent des Brigit t i -
nes a été vendu moyennant la somme de trente et un mille 
cinq cents francs, sur laquelle on a payé comptant 11,500 fr., 
et que le restant, s'élevant à la somme de 20,000 francs, 
devait se payer dans le terme de neuf ans, le demandeur n'éta
blit pas, et ne demande pas établir, que cette dernière somme 
n'aurait pas été payée ; 

«Attendu que, fùt-il même établi que la somme de 20,000 
francs n'a pas encore été payée, on ne pourrait pas en conclure 
qu'il y a fraude dans le chef de la dame Boon, puisque, dans ce 
cas, elle n'aurait plus aucun droit sur cette somme duc par l'a
cheteur, et qu'ainsi i l ne pourrait y avoir double emploi; 

«Attendu que la différence de la somme de 51,500 francs, 
portée au contrat, et celle de 56,000 francs portée à l'acte du 
10 avril 1842, uc constitue pas également une présomption de 
fraude; 

«Attendu en effet que si, aux termes de l'article 1519,l'acte 
authentique fait pleine foi de la convention qu'il renferme en
tre les parties contractantes, celle disposition doit èlre enten
due en ce sens que l'acte authentique fait pleine foi contre 
tous, et prouve, comme dit Dumoulin, rem ipsam, c'est-à-
dire que les choses y énoncées ont été dites en présence du 
notaire et des témoins, mais non que les choses soient vraies; 

«Attendu que l'on peut d'autant plus facilement admettre 
que le prix stipulé dans l'actesousscing-privé,du 10 avril 1842, 
est le prix réel qui a élé payé, qu'il est d'usage général et re
connu par tous, de stipuler une somme à litre d'arrhes, ou pot-
de-vin, dans les conventions qui précèdent la rédaction des ac
tes de vente et qu'on n'est pas dans l'habitude de constater 
dans l'acte même; 

«Attendu que, bien qu'il soit constaté dans l'acte de vente 
préinentionné, que la dame Boon a reçu la somme de 11,500 
francs, i l résulte suffisamment de la présence du sieur Boon au
dit acte, du mandai tacite qu'il avait d'administrer les biens 
de sa femme, ainsi que de la responsabilité du remploi de la 
dite somme, qui lui incombait, que ladite somme de 11,500 
francs lui a été remise; 

«Allendu que le remboursement de la somme de 5,000 
francs par Walckicrs à Boon est suffisamment justifié par la 
déclaration de ce dernier, alors surtout qne le demandeur n'é
tablit pas et ne demande pas à établir que ce remboursement 
n'aurait pas élé fait; 

» Quant au remboursement de renie : 
«Attendu qu'il est suffisamment établi que les parts de rente 

dont il s'agit appartenaient à l'épouse Boon, et que le sieur 
Boon en a reçu le remboursement, de l'emploi duquel i l est 
responsable, aux termes de son contrat de mariage ; 

«Allendu qu'il est élabli au procès par l'acte de partage du 

28 septembre 1835, enregistré , que la dame Boon était pro
priétaire d'une partie de bois ; 

«Attendu que de la circonstance qu'une partie d'élagage au
rait été vendue avant le mariage, i l ne résulte nullement que 
le mari n'a pas reçu la somme du bois vendu; 

» Attendu en effet, que lorsqu'on considère que ladite vente 
a eu lieu le 5 janvier 1856, et que les époux Boon se sont ma
riés au mois de février suivant, on comprend très bien que le 
mari a pu recevoir le prix de la vente, puisqu'il n'est pas d'u
sage de faire de vente de cette espèce au comptant ; 

«Attendu qu'il est suffisamment établi, par la déclaration du 
sieur Boon, qu'il a reçu le prix des ventes d'arbres faites en 
1857, 1858, 1859, et 1841, et que le demandeur ne prouve 
pas et ne demande pas à prouver le contraire; que par consé
quent celte déclaration de Boon doit être réputée vraie et sin
cère , et qu'il est responsable de l'emploi des sommes qui sont 
provenues desdites ventes; 

» Quant aux déclarations d'emploi ; 
» Allendu que le sieur Boon, en déclarant, dans l'acte du 10 

avril, que la maison de la rue des Palais, le terrain et l'ameu
blement avaient été payés des deniers de la dame Boon, et en 
reconnaissant qu'ils appartenaient exclusivement à celle-ci, 
n'a fait qu'exécuter une clause de son contrat de mariage par 
laquelle i l avait clé constitué le mandataire de la dame Boon, 
responsable du remploi et de l'emploi de ses capitaux ; 

» AUcnduque par la déclaration d'emploi ou de remploi, dû
ment acceptée par la dame Boon dans l'acte du 10 avril, celte 
dernière est devenue propriétaire exclusive de tout ce qui a 
fait l'objet de ladite déclaration d'emploi ou de remploi ; 

«Attendu que lorsqu'on interprète sainement la déclaration 
de Boon relative au mobilier, i l est évident que cette déclara-
tioune s'applique qu'aux objets mobiliers garnissant la maison, 
et nullement aux vètemens du sieur Boon, qui pourraient s'y 
trouver; 

«Attendu que rien n'établit au procès que les diverses ces
sions faites par le sieur Boon à sa femme auraient une valeur 
supérieure à celle qui a été fixée dans l'acte du 10 avril 1842 ; 
qu'au contraire celle valeur correspond avec les prix qui en ont 
été payés par le sieur Boon; qu'aucune loi n'exigeant qu'une 
vente entre époux soil précédée d'une expertise, c'est au de
mandeur qui attaque l'acte du chef de fraude à fournir la preuve 
de ses allégations ; 

«Quant à la délégation de Deffaux: 
«Attendu que si le sieur Boon a cédé à sa femme, pour 

50,000 Irancs, la délégation de créance faite à son profit par 
Deffaux, à concurrence de 90,000 francs, suivant acle passé 
devant le notaire Barbanson, le 9 avril 1842, enregistré, rien 
n'établit que celte délégation vaut plus de 50,000 francs; 

«Attendu en effet qu'elle ne serait valable pour la somme 
de 90,000 francs, que pour autant que le gouvernement dût 
celle somme à Deffaux, le 10 avril 1842, et que d'autres créan
ciers de Deffaux n'eussent pas reçu des délégations antérieu
res à celle de la dame Boon, ce que le demandeur n'allègue 
pas et ne demande nullement à prouver; 

«Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que les créan
ces de la dame Boon dont son mari devait emploi ou remploi 
montent réellement à la somme de 142,587 francs, 71 cen
times; 

«Attendu que la déclaration d'emploi ou remploi, et les ces
sions faites par Boon à sa femme, comme datio in solu/um, 
ont ainsi une cause légitime qui suffit pour établir la validité 
de l'acte du 10 avri l ; 

«Attendu que les cessions dont i l s'agit se comprennent et 
se légitiment d'autant mieux dans l 'espèce, qu'elles étaient 
devenues nécessaires par suilc du dérangement des affaires du 
sieur Boon ; 

«Attendu qu'il n'est élabli par aucune circonstance, et 
que le demandeur ne demande pas à établir, que le sieur Boon 
aurait fait un aulre emploi des capitaux de la dame Boon que 
celui exprimé dans l'acte du 10 avril 1842; 

» Attenduqur, si l'acte du 10avril 1842 a été fait sous seing-
privé, ce ne peut èlre dans le but de le rendre clandestin, 
puisque, dès le 11 avri l , i l était enregistré, c l , dès le 14, si-
guifié au demandeur; 

«Attendu que quelque préjudice qu'il puisse résulter de 
l'acte du 10 avril pour le demandeur, créancier du sieur Boon, 



quelque frauduleux qu'il puisse être, de la part de Boon vis-à-
vis de ses autres créanciers, cet acte doit être maintenu en 
présence de la preuve de la qualité de créancière de la dame 
Boon, et de l'absence de la preuve de participation à la fraude 
de son mari; 

» Quant au syndic Defiaux : 
» Attendu qu'il n'y aurait lieu de statuer sur les conclusions 

principales de la partie Blanpain, que pour autant que l'acte du 
40 avril dût être annulé; 

» Quant aux conclusions subsidiaires : 
«Attendu que le syndic Defiaux a été assigné conjointe

ment avec le sieur Boon, romme défendeur; 
«Attendu qu'il ne peut dès lors changer sa position vis-à-vis 

de ce dernier dans l'instance actuelle, et prendre directement 
contre lui des conclusions à des dommages-intérêts qu'il ne 
peut réclamer que par une action directe et principale ; 

» Par ces motifs : 
«Le tribunal, ouï M . Van Parys, substitut du procureur du 

roi , en son avis, 
» Déclare le demandeur non fondé en ses conclusions, tant 

principales que subsidiaires, déclare la partie Blanpain modo 
et forma non recevablc en ses conclusions contre le sieur Boon; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Dans la cause de la dame Boon, demanderesse, contre 
M . Van Humbeeck défendeur, le Tribunal statua dans les termes 
suivans: 

«Attendu qu'il est établi au procès que la dame Boon est 
propriétaire de la maison qu'elle habite et de tous les meubles 
qui la garnissent ; 

» Attendu que l'identité des meubles saisis avec ceux qui 
font l'objet de la déclaration du 10 avril 1842 se justifie suf
fisamment par celte considération que l'état de dérangement 
des affaires du sieur Boon ne peut lui avoir permis de songer à 
acquérir des meubles pour son compte, depuis le 10 avri l ; 

«Attendu dès lors que la saisie-exécution pratiquée à la re
quête du sieur Van Humbeeck, par exploit de l'huissier Du
pont, en date du 2 décembre 1842, a été faite sans litre ni 
droit, en tant qu'elle frappe sur les objets qui sont la propriété 
de la demanderesse; 

«Attendu qu'il est impossible d'admettre que les vêlemens 
d'homme saisis aient pu être compris dans la déclaration d'em
ploi faite dans l'acte du 10 avril 1842, enregistré, et faire 
l'objet d'un emploi et d'un remploi des capitaux de la dame 
Boon; que par conséquent i l y a lieu d'admettre que ces vête-
mens saisis au domicile du sieur Boon, débiteur du sieur Van 
Humbeeck, sont la propriété exclusive du sieur Boon ; 

«Attendu que la saisie-exécution qui doit être maintenue 
sur les vètemens appartenant au mari, trouvés à son domicile, 
qui est également celui de la demanderesse, n'a pas été faite 
pour le surplus, dans le dessein de nuire à celle-ci ; que par 
conséquent i l n'y a pas lieu d'accorder des dommages inté
rê t s ; 

» Par ces motifs : 
« Le Tribunal, ouï M. Van Parys, substitut du procureur du 

roi , dans ses conclusions, 
«Déclare pour droit que la demanderesse est seule proprié

taire des objets saisis décrits dans les procès-verbaux des 28 
octobre, 2 novembre 1842, à l'exception des vêtemens 
d'homme, annulle ladite saisie-exécution, en tant qu'elle frappe 
sur d'autres objets que sur les vêtemens prémentionnés el enu
meres plus bas; fait défense au sieur Van Humbeeck d'y don
ner la moindre suite; ordonne que, sur la signification qui 
leur sera faite du présent jugement, les gardiens établis à la 
saisie seront tenus d'abandonner les objets saisis à la libre dis
position de la demanderesse; déclare bonne et valable la sai
sie-exécution pour le surplus ; ordonne, en conséquence, qu'il 
sera passé outre à la vente des vêlemens d'homme, saisis. 

Finalement le syndic à la faillite Dcffaux, qui avait cru de 
son devoird'appuyer,par une intervention, la demande en nul
lité de l'acte du 10 avril, comme lésant les droits de la masse, 
par la cession de la délégation consentie le 10 avril, au mépris 
des conditions de la contre-lettre de la veille, a été déclaré non 
recevable dans sa demande. 

RI. Van Humbeeck a soumis par appel ces deux jugemens à 
la critique de la Cour. De la confirmation ou de l'infirmât ion de 
l'acte du 10 avril 1842 dépend le sort de l'un et de l'autre 

procès. 
A l'appui de son double appel, M . Van Humbeeck résume 

toute la discussion des faits dans les cinq propositionssuivanles, 
dont le développement est confié à M M " M E R S M A N E T V A S 

D E R T O M . 

«Il n'est pas vrai,disailM. Van Humbeeck, par l'organedeses 
avocats^que, depuis la célébration de son mariage, la dame Boon 
ait possédé et réalisé des valeurs égales au capital de 142,587 fr. 
71 cent, que lui reconnaît l'acte attaqué. Ce n'est qu'au moyen 
de faux et doubles emplois qu'on est parvenu à lui créer un ca
pital aussi exagéré, » etl'appelant discute successivement,en les 
décomposant, les chiffres dont la réunion forme le total ci-des
sus indiqué. 

>•• Peu importe, ajoutait-il, à la décision de la cause, que l ' inti
mée ait possédé le capital entier tel qu'il est détaillé dans l'acte 
attaqué ; en sa qualité de femme séparée de biens, elle s'est 
réservé la libre et entière administration de ses biens, et à ce 
titre, loin qu'il puisseyavoir lieu à la responsabilité de son mari 
du chef d'emploi, oude remploi, lerégime conjugal que lesépoux 
Boon ont adopté, contredit formellemeut les fausses allégations 
contenues dans l'acte du 10avril 1842. 

« Le premierjuge,disaient les conseils de M . Vanllumbecck, 
tout en rendant hommage à ces principesélémentaires du droit, en 
matière de séparation de biens, a dit qu'ils étaient inapplica
bles à la séparation de biens stipulée par les époux Boon. Et 
pourquoi? Parce que, s'il est vrai, c'est ainsi que le premier 
juge formule son opinion, que, sous le régime de la séparation 
de biens, la femme conserve la libre administration, tant mo
bilière qu'immobilière, ainsi que la jouissance de ses revenus, 
i l n'est pas moins vrai, d i t - i l , que l'on présume facilement que 
la femme en abandonne le régime à son mari, auquel elle confie 
sa personne, et ce en vertu d'un mandat tacite prévu par le lé
gislateur dans l'art. 1539 du Code civil . 

• Que dirait-on, si, dans un contrat de mariage, on rencon
trait celte clause étrange : « La future épouse se réserve, à titre 
de femme séparée, l'entière administration de ses biens, ainsi 
que la libre jouissance de ses revenus ; cependant elle aban
donne l'administration entière de ses biens et la jouissance de 
ses revenus à son futur époux. » Autant vaudrait-il souleniique 
les deux régimes, placés sur les limites les plus opposées, celui 
de la communauté légale et celui de la séparation de biens, sont 
des synonymes ! qu'on peutadopter à la fois les deux régimes les 
plus incompatibles et qui s'excluent réciproquement, dans un 
même contrat de mariage, et qu'une femme peut, tour à tour 
et selon l'exigence des circonstances, dire tantôt : je suis com
mune en biens, tantôt, je suis séparée de biens. 

«Nous ne pensons pas, quant à nous, qu'on doive si facile
ment admettre la présomption d'une dérogation quelconque à 
l'acte le plus important de la vie civile, que le législateur a en
touré de tant de précaution et de sollicitude. Nous avions cru 
jusqu'à présent qu i l était au contraire du devoir de la magis
trature de le faire respecter dans toute son étendue, afin que 
les tiers, qui ont eu foi dans ce titre inaltérable, ne fussent pas 
facilement trompés et spoliés par des dérogations imaginées et 
créées après coup. 

Et quel est donc en définitive cet argument infirmatif du 
vœu de la loi, cet argument tiré de l'art. 1559 qui se trouve 
placé sous la rubrique de la séparation de biens? Mais n'est-ce 
pas là une exception qui confirme la règle générale en matière 
d'administration par la femme, de ses biens séparés? 

«L'argument tiré de la clause 5 du contrat de mariage n'est pas 
plus concluant. Aux termes de cette convention, i l est stipulé 
qu'à défaut d'emploi ou de remploi du chef des remboursemens 
de capitaux, aliénations, etc., de la femme, le mari en sera 
responsable. Mais quand et dans quel cas? La même clause le 
dit : En cas de remboursement des capitaux appartenant à la 
future épouse. I l faut donc d'abord qu'il y ait eu des rembour
semens réalisés, avant qu'il puisse y avoir lieu à la responsabi
lité du mari. 

«Il est évident que vous ne pouvez pas interpréter cet article 
en ce sens: que.peu importeque le mari aitou n'ait pasencaissé les 
fonds provenant de sa femme, i l en sera toujours responsable, 
à défaut d'emploi, alors même que sa femme séparée aura, de 
fait, conservé l'administration de sa fortune. Pareille interpré
tation conduirait nécessairement à l'absurde, pareil mandat ta
cite constituerait une contradiction flagrante et incompréhen-



siblc entre l'art. 1" et l'art. 5 du contrat de mariage. 
» La raison force donc d'assigner à celte clause ses véritables 

limites d'accord avec la bonne loi et la loi, et de n'admettre 
par conséquent la possibilité d'une responsabilité quelconque 
dans le chef du mari, que pour autant qu'il soit démontré que 
la femme séparée l'a constitué son mandataire spécial. 

«Or, loin que l'intimée ait dérogé au principe régulateur de 
son contrat de mariage, loin, qu'en vertu d'un mandat tacite, 
elle ait renoncé à l'administration de ses biens, de manière à 
rendre son mari responsable du défaut d'emploi, ou de remploi, 
aux termes de l'article 3 de son contrat de mariage, combiné 
avec l'article 1559 du Code c iv i l , i l résulte au contraire des 
actes produits de part et d'autre, invoqués la plupart dans l'acte 
attaqué, que c'est elle, qui, en exécution de l'article premier 
de son contrat de mariage, a constamment géré sa fortune. 
Toutes les allégations contraires, consignées dans l'acte du 
10 avril 1842, sont fausses et mensongères; elles prouvent sa 
participation la plus active à la fraude de son mari. 

»11 n'est pas vrai ainsi, et l'intimée ne le prouve pas, que 
son mari ail jamais louché la somme de 46,000 francs, premier 
objet de l'acte attaqué. Le contraire est d'abord authentique-
ment démontré par l'article premier du contrat de mariage. En 
effet la future épouse, après avoir choisi le régime de la sépa
ration de biens accepté par le futur époux, déclare qu'elle pos
sède entre autres 46,000 francs, eu numéraire, sans ajouter 
qu'elle les remet à son mari. 

» En droit une quittance ayant date certaine, ou tout au 
moins une déclaration faite au contrat de mariage, par laquelle 
le mari aurait reconnu que ce capital devait lui être confié, était 
indispensable pour compromettre, de manière ou d'autre, la 
responsabilité du mari. 

» On a produit, i l est vrai, une reconnaissance sous seing-
privé, sur timbre, non enregistrée, au moyen de laquelle on 
s'est avisé de justifier celle cause de remploi. Mais le premier 
juge lui même n'a pas eu égard à ce chiffon. 

» 11 n'est pas plus vrai que le mari ait reçu, ou même ail pu 
recevoir un capital de 49,399 fr., qualifié, dans l'acte attaqué, 
de pari de l'inlimée dans la succession paternelle, tandis que 
les termes de l'acte de liquidation de cette succession, en date 
du 24 novembre 1857, au contraire, démontrent queectte part 
n'a jamais été que de 24.953 fr. 65 cent. 11 y a aussi sur ce 
point absence de quittance du mari, et les actes portant que la 
danicBoona reçu, i l serait absurde de supposerqu'on aurait confié 
à un mari, séparé coiilraclucllement avec sa femme, en sa qua
lité de mandataire spécial, un capital aussi important que ce
lui de 49,695 fr., sansexiger desa part une quittance molivée, 
qui se serait trouvée consignée dans l'acte de liquidation. L'ab
sence de toulequillanee est d'autant plus significative, qu'on ne 
peut point supposer facilement que des tiers co-partageans eus
sent été aussi peu circonspects à l'égard d'un cas qui intéres
sait leur garantie solidaire. 

» I l est faux que Boon ait louché ou pu toucher la somme de 
de 56,500 fr., prix de l'Eglise des Brigittines,à Bruxelles, ven
due à M. de Neubourg, car i l est démontré que, sur le prix de 
celte aliénation, qui n'est pas, comme le porte mensongère-
menl l'acte attaqué, de 36,300 fr., mais en réalité de 51,500 
francs, il n'a pu élre remboursé que 11,500 fr., 

"Comment le mari peut-il être cru lorsque, dans l'acte atta
qué, i l a l'audace de déclarer qu'il doit à sa femme, du chef 
de ce propre aliéné, une somme de 56,500 fr. ? Comment en
fin la femme, sans èlre complice de la fraude de son mari, 
a-t-cllc pu accepter à son profit les effets attachés à cette dé
claration frauduleuse? 

» C'est surtout cette partie de l'acte altaqué qui fait l'objet de 
la censure la plus sévère de la part de l'organe du ministère pu
blic, près du Tribunal de première instance. C'est sur l'appré-
cialion impartiale de ce fait qu'il s'est principalement appuyé 
pour flétrir la conduite de l'intimée, comme participante à la 
fraude de son mari, reconnue d'ailleurs par le premier juge 
lui-même. 

» Au reste, jamais démonstration d'une connivence frauduleuse 
entre époux n'aura été plus éclatante, si nous venons à prou
ver ultérieurement que, depuis la passation de l'acte des Brigit
tines, c'est l'épouse Boon qui, sur ses quittances personnelles, 
perçoit constamment, et même depuis que le présent procès 
est engagé, les intérêts attachés à ce capital hypothéqué. Cette 

preuve est offerte. 
«Quant à la somme de 11,500 fr., touchée à la date du 29 

mai 1857, elle n'a pas été plus confiée au mari que les autres ; 
c'est au contraire 1 intimée qui comparait en personne dans 
l'acte de vente, qui encaisse et qui délivre quittance, assistée 
et autorisée de son mari, pour satisfaire seulement à la for
malité prescrite dans l'intérêt de la puissance maritale. 

» I l est faux que le mari de l'inlimée ait touché, à date du 
14 août 1857, de M . Walkicrs, son beau-frère par alliance, à 
litre de remboursement d'un prèl fait par l 'intimée, la somme 
de 5,000 fr. 

» Four justifier ce remboursement, on s'appuie sur une dé
claration du débiteur, qui n'a pas de date certaine et qui porte 
la date apparente du 17 novembre 1857, conçue dans les ter
mes suivans : « Le soussigné déclare avoir payé en espèces, 
le 14 août 1857, à M. Boon, la somme de 5,000 fr. qu'il de
vait à M™ son épouse. » 

»11 faut convenir que cette nouvelle théorie, en matière de 
création et d'extinction des obligations, est tout au moins aussi 
inusitée qu'elle parait plaisante. 

«C'est un débiteur débonnaire, qui consent après coup à re
connaître par titre une dette à l'origine de laquelle on se garde 
toutefois de fixer une époque;et , comme il entend que son aveu 
soil indivisible, i l se garde bien de se dessaisir de celte recon
naissance généreuse et bénévole, avant d'avoir pris la précau
tion de se déclarer libéré vnico contextu. Voilà certes une 
méthode vraiment ingénieuse inventée pour ceux qui entendent 
s'obliger à bon marché sans crainte de se compromettre ! 

«Bien ne prouve que Boon ait touché, comme mandataire de 
sa femme, la somme de 581 fr. 15 centimes, objet des 5', 6* et 
12E postes indiqués daus l'acte altaqué, comme sujets à rem
ploi. 

«Enfin rien ne prouve des paiemens faits entre les mains du 
mari , du chef de vente d'arbres depuis 1856 à 1841, dont 
l'une est même antérieure au mariage. 

» La preuve de la participation à la fraude est corroborée sur
tout par les moyens frauduleux que les époux Boon ont em
ployé pour distraire de l'actif du mari la propriété de sa niai-
son d'habitation, et les meubles qui la garnissent, et pour les 
faire passer dans le domaine de sa femme à litre d'emploi im
provisé. Cette improvisation d'emploi a été surtout imaginée 
pour soustraire le mobilier du mari à l'action de la saisie mo
bilière, ainsi que pour paralyser les efiels légaux d'un acte au
thentique d'acquisition. 

«Quoi, s'est écrié le conseil de l'appelant : 
» Un homme fortuné, séparé de biens avec sa femme, qui a 

acquis par acle public sous son nom personnel un terrain 
à bâtir, qui en paie le prix au comptant et s'en fait délivrer 
une quittance dans la forme authentique ; un homme qui 
édifie sur ce terrain, de ses deniers, une superbe maison; un 
homme qui garnit celle maison, qu'il a choisie pour son do
micile, d'un riche mobilier, acheté également sous son nom ; 
un homme qui, depuis 1839, paie régulièrement b's contri
butions, tant personnelles que foncières, pour lesquelles i l est 
imposé; un homme qui pose tous ces actes qui le constituent, 
aux yeux de la loi comme de la raison, propriétaire de tous ces 
objels mobiliers et immobiliers; qui les a posés à une époque 
où i l prétend lui-même qu'il aurait encaissé de sa mère, du 
chef de la succession paternelle, près de 70,000 francs, peut-il 
d'un trait de plume effacer les conséquences raisonnables atta
chées à ces fails, et déclarer valablement, en opposition for
melle avec un titre authentique, que le terrain qu'il a acquis, 
la maison qu'il a édifiée, les meubles qui la garnissent, chevaux, 
équipages, vinscompris, oui été payés, dès leur origine avec les 
deniers de sa femme, cl achetés pour compte exclusif de celle 
dernière? 

» Ce qui prouve encore la fraude de la part des deux parties 
contractantes, c'est que dans l'acte attaqué on voit l'actif 
du mari diminué, tandis que celui de la femme est exagéré ou
tre mesure.» 

INous publierons dans notre prochain numéro les moyens 
plaides par MM" M A S C A R T et V A N Q V E R D E K E , pour les in
timés. 



JURIDICTION CRI m IN ELLE. 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Chambre correctionnelle. — Présidence de M . Willems. 
U S I N E I N S A L U B R E O U I N C O M M O D E . — É T A B L I S S E M E N T . — E X 

P L O I T A T I O N . — C O N T R A V E N T I O N . 

Ce n est pas la construction d'une fabrique insalubre ou incom
mode, mais l'exploitation d'un établissement de ce genre.jointe 
an défaut d'autorisation, qui constitue Vin fraction à l'arrêté du 
31 janvier 1824, de telle manière que le fabricant se rend cou
pable d'une infraction nouvelle chaque fois qu'il fait un nouvel 
acte d'exploitation et que l'exception de chose jugée ne peut 
jamais être opposée. 

Le sieur Bonnevie, mailre plafonneur à Bruxelles, s'était 
adressé au conseil communal de celte ville, pour obtenir l'au
torisation d'établir un atelier dans une de ses propriétés, située 
rue du Houblon, et de construire dans cet atelier un'four à 
plâtre et un moulin à manège destiné à broyer la pierre. Le 
conseil communal accorda l'autorisation d'établir un atelier, 
mais i l ne s'expliqua point sur la demande qui lui était faite 
en même temps de construire un four à plâtre et un moulin à 
manège. En effet, i l n'entrait pas dans ses attributions de sta
tuer sur une demande de ce genre, c'était à la députation per
manente du conseil provincial qu'elle eût dù être faite. 

Quoiqu'il en soit, le sieur Bonnevie se crut suffisamment 
autorisé, et exécuta, dans le courant du mois de mai 1842, les 
constructions qu'il avait projetées. Quelques plaintes surgirent 
de la part des propriétaires voisins, qui prétendirent que celte 
fabrique portait préjudice à leurs propriétés contiguos. On 
consulta les termes de l'autorisation, procès-verbal fut dressé, 
et M. Bonnevie fut cité devant le Tribunal correctionnel 
comme prévenu « d'infraction à l'arrêté royal du 5 janvier 
>• 1842,pour avoir, en mai 1842,ouantéiïeurement,élabli , sans 
«les autorisations requises par la r rè tépréc i té , un four à plâtre 
«et un moulin à manège, à Bruxelles. » 

Sur cette citation intervint eu novembre dernier une con
damnation à 25 francs d'amende. Bonnevie ayant appris tar
divement par cette épreuve que l'autorisation obtenue précé
demment était insuffisante, et que c'était à la députation per
manente qu'il devait s'adresser pour obtenir la permission de 
faire les constructions de la nature de celles qu'il avait faites, 
fit à ce corps une nouvelle demande. Après les informations 
préalables de commodo et incommodo, l'autorisation deman
dée fut refusée ; le commissaire de police Rauter notifia au pré
venu, le 27 avril dernier, ce refus de la députation, et apposa 
les scellés sur l'un des fouis ; i l lui fut impossible de les appo
ser sur l'autre qui étai t , en ce moment, en état de fermenta
tion complète. Quatre jouis après, nouveau procès-verbal, 
dressé contre Bonnevie, et par suite assignation nouvelle de
vant le Tribunal correctionnel, comme prévenu >> d'infraction 
»à l'arrêté royal du 51 janvier 1824, pour avoir, en mai 1842 
«ou antérieurement, établ i , sans les autorisations requises par 
« l'arrêté préci té , un four à plâtre et un moulin à manège à 
«Bruxelles. » 

A l'audience, le prévenu, par l'organe de M ' D E S M E T I I , son 
avocat, a opposé une exception de chose jugée. La citation 
étant libellée dans les mêmes termes que celle dont le Tribunal 
avait eu à s'occuper au mois de novembre dernier, c'était posi
tivement le même fait qu'il était appelé à apprécier. Du reste, 
c'est la conslruction, sans autorisation, d'établissemens insalu
bres et incommodes, que l'arrêté de 1824 avait pour but de 
punir, et non l'exploitation d'établissemens de ce genre. Cela 
résultait, d'après le défenseur, et du texte de cet arrêté, cl des 
pouvoirs qui y sont donnés aux autorités administratives, telles 
que de faire fermer la fabrique, et d'apposer les scellés sur les 
ustensiles servant à ces industries, ou de les mettre hors d'u
sage. Ces mesures rendant impossible l'exploitation ultérieure, 
le législateur n'avait plus à établir des pénalités pour la préve
nir. 

Le Tribunal n'a pas admis ce système et a rendu le juge
ment suivant: 

J U G E M E N T :—« Attendu qu'il est prouvé que dans le courant 
de 1842, le prévenu a établi, rue du Houblon, à Bruxelles, un 
four à plâtre et un moulin à manège destiné à broyer la pierre, 
sans avoir obtenu l'autorisation préalable de la députation per
manente du conseil provincial; 

«Que le 50 avril 1843, le commissaire de police de la 3« 
section, agissant d'aprèslcs ordres dclaulori té locale, a fait dé

fendre au sieur Bonneviedeconlinuer sa fabrication, etque, le 
cinq du mois de mai, celui-ci n'avait pas eucore obtempéré à 
l'injonction qu'il avait reçue; 

«Attendu que, pour repousser l'action publique, le prévenu 
soutient à tort qu'ayant subi une précédente condamnation 
pour avoir établi un four à plâtre, i l se trouve désormais à l'a
bri de toute poursuite judiciaire, à raison du même fait; 

«Attendu que, d'après l'esprit dans lequel est conçu l'arrêté 
du 51 janvier 1824 et les termes mêmes du préambule ce 
n'est pas la construction des fabriques dangereuses, insa^ 
lubies, et incommodes, ou le placement des ustensiles que 
l'auteur des arrêtés a voulu soumettre à certaines règles, mais 
bien l'exploitation de ces établissemens qui peut offrir dn 
danger pour le public, et entraîner le préjudice ou les incom
modités que l'arrêté a eu pour objet de prévenir; 

«Que cette vérité devient évidente lorsqu'on remarque qu'en 
autorisant l'autorité locale à prendre certaines mesures pour 
maintenir la défense de continuer les fabriques établies sans 
autorisation, et pour empêcher toute contravention, l'article 7 
de l'arrêté susdit, mentionne spécialement les mesures consis
tant à faire fermer les fabriques et à apposer les scellés sur les 
ustensiles qui ont toutes deux pour unique résultat d'arrêter 
l'exploitation ; 

« Qu'il suit de là que c'est l'exploitation, jointeau défaut del'au-
toiïsalion voulue, qui constitue l'infraction à l 'arrêté, et que le 
fabricant, chaque lois qu'ila fait un nouvel acte d'exploitation, 
se rend coupable d'une infraction nouvelle; 

«Attendu que les mesures administratives dont i l est ques
tion dans l 'ai l . 7 précité ne forment point obstacle à la pour
suite devant les tribunaux de répression ; 

«Le Tribunal, sans arrêter à la fin de non-recevoir proposée 
par le prévenu dans laquelle i l est déclaré non fondé ; 

«Vu les art. 2 e t7 , arrêté du 51 janvier 1824, loi du 6 
mars 1818; 

«Condamne G.-C. Bonnevie à cinquante francs d'amende.» 
Appel ayant été interjeté de celle décision la Cour, dé

terminée par les motifs du premier juge, a confirmé leur sen
tence , le 20 juin 1845. 

C H R O N I Q U E . 

— C O U R or. C A S S A T I O N . — Rejet de pourvois. — La Cour, 
dans son audience du 24 de ce mois, a rejeté le pourvoi formé 
par Gérard Mcrvel el Jean François Decock, contre un arrêt 
de la Cour d'assises du Brabant du 21 juin dernier, qui a con
damné le premier aux travaux forcés à perpétuité ; le second à 
la réclusion! perpétuité, comme ayant atteint l'âge de 70 ans, 
pour vols à l'aide d'effraction extérieure, intérieure et d'esca
lade, et étant tous deux en état de récidive. 

A S S I S E S D U B R A B A N T . — Vols qualifiés. — Le 24 a com
paru Philippe-Jacques Célis, peintre, accusé de dix vols qua
lifiés, notamment de celui commis dans la nuit du 50 mars, 
chez le libraire Michel, Marché-au-Bois, où i l fut surpris en 
flagrant délit. Catherine Vanderschuren comparaissait comme 
complice de tous ces vols par rccèlement. 

Tous ces vols ont été commis avec une rare audace, à Bru
xelles, dans les mois de février cl de mars, tous dans la nuit et 
à l'aide d'effraction, ens'introduisant par les soupiraux de cave 
dont on brisait les barreaux. Une grande quantité d'objets, 
saisis chez l'accusé et au Mont-de-Piélé, figurent comme pièces 
de conviction. Célis, s'est reconnu coupable de la plupart des 
vols qui lui sont imputés; seulement i l nie les circonstances 
aggravantes d'effraction des soupiraux de cave Sur I inter
pellation de M. L ' A V O C A T - G É N E R A L D K B A V A Y , qui soutient l 'ao 
cusation, Célis, à l'audience, a avoué qu'étant ouvrier peintre 
i l ne se trouvait point dans l'extrême nécessité de devoir voler, 
mais que deux individus qu'il désigne lui mettaient le couteau 
sur la gorge pour le forcer à commettre les vols à leur profit. 
Ces deux individus seraient les nommés J.-B. Desmet et Ri l -
lacrt. Vainement M. I . E P R É S I D E N T W I L L E M S objecte-t-il à 
Célis que l'instruction la plus minutieuse n'a pas fait découvrir 
le moindre indice contre ces deux hommes qui ont énergique-
ment repoussé d'accusation dirigée contre eux ; 1 accusé persiste 
dans ses déclarations évidemment mensongères. 

Bien que l'enquête la plus sévère et les recheches les plus 
minutieuses, n'aient point fait soupçonner le plus léger indice 
de culpabilité contre ces deux ouvriers, ils n'en ont pas moins, 



sur les dénonciations d'un misérable voleur, subi un long em
prisonnement préventif. 

M. L E P R É S I D E N T , pour en réparer, autant qu'il élait encore 
possible, les effets, a rendu publiquement hommage à l ' in
nocence de ces deux ouvriers. 

Célis a prétendu aussi que les objets trouvés en sa posses
sion étaient déposés chez lui par ordre de ceux qui le fesaient 
agir. Quant aux objetsdégagés du Mont-de-Piété, au moyen des 
billets trouvés dans son domicile, i l prétend effrontément qu'ils 
lui appartiennent, cependant les personnes auxquelles ces 
objets ont élé volés, viennent les reconnaître. 

Cette affaire s'est terminée en une seule audience. Cathe
rine Vanderschurcn, femme Célis, a été acquittée. 

Dans son réquisitoire, pour l'application de la peine, contre 
Philippe-Jacques Célis, déclaré coupable des diiférens vols à 
lui imputés, M . L ' A V Q C A T - G É N É H A L D E B A V A Y a appelé toute la 
sévérité des lois, en requérant 15 années de travaux forcés au 
moins. Si la justice, a dit le ministère public, n'agit point avec 
rigueur dans un moment surtout où les vols les plus audacieux 
se multiplient d'une manière effrayante, les citoyens seront 
bientôt obligés de se défendre eux-mêmes chez eux contre les 
attaques si souvent renouvelées des malfaiteurs. 

M° D H E N R Y a présenté quelques courtes observations pour 
faire remarquer que Célis, entraîné au crime pour la première 
fois ne méritait nullement cette aggravation de peine qui, au 
lieu d'améliorer l'homme, finit au contraire par le corrompre 
entièrement. 

La Cour a condamné Célis à 10 années de travaux forcés, à 
l'exposition publique, el à rester à l'expiration de sa peine pen
dant 20 années sous la surveillance spéciale de la police. 

— A S S I S E S D E L A F L A N D R E O R I E N T A L E . — Vols de moulons. 
— Léonard Van Asie, 19 ans, berger à Pctegein, et Frédéric 
Van Aste, 26 ans, de Vynckt, accusésde trois vols de moulons, 
commis, en mars dernier, à Nevele, Evergem, et Aerzecle, ont 
comparu le 24 devant les assises. Léonard a été condamné à 6 
années de réclusion, sans exposition, et à 6 années de surveil
lance. Frédéric a été acquitté. 

— T U I B C N A I . C I V I L D E B R U X E L L E S . — A /faire Jlauman-Faure. 
— Le tribunal, à la suite des secondes plaidoiries qui oui été 
terminées le 11, a rendu, lundi, le jugement suivant: (1) 

J U G E M E N T . — » Allendu que (les pièces de la procédure, 
des conclusions des parties et de leurs dires respectifs résultent 
les faits suivans: 

"Qu'en 1858 la maison Hauman avait fait un envoi de livres 
à Livourne, et qu'à cel envoi, des livres avaient été joints par 
la maison Tarder; 

«Que la maison Tezi cl Wambergher, à laquelle ces livres 
étaient adressés, ayant cessé son commerce, une correspon
dance s'établit à leur égard entre la maison Salmoni, qui succé
dait à celle-ci, el la maison Hauman, correspondance à laquelle 
la maison Tarlicr demeura étrangère; 

-Que, dans le mois d'avril 1811, celle dernière assigna la 
maison Hauman en paiement de la valeur desdits livres, se fon
dant sur ce que ces livres lui avaient été remis pour les faire 
parvenir aux sieursTezi et Wambergher, el qu'elle s'était per
mis de les vendre au sicurGcntiluomo,etsans l'avoirprévenue; 

«Que dans les conclusions prises sur celte assignation, la 
maison Hauman disait, enlr'aulres, que jamais elle n'avait traité 
avec qui que ce fut, des livres de Tarlicr, qu'elle n'en avait 
donc jamais reçu le prix, cl soutenait que le fait posé par son 
adversaire était irrelevant el le déniait formellement; 

«Que surcelledénégalion intervint, le 12 mai 1841, un j u 
gement par lequel le Tribunal, considérant que les défendeurs 
n'ayant pas même allégué qu'ils avaient mandai de faire remet
tre les livres du sieur Tarlicr à une maison autre que celle des 
sieurs Tezi et Wambergher, ont engagé leur responsabilité per
sonnelle, en les faisant remettre à une tierce personne, dont 
ils reconnaissaient eux-mêmes l'insolvabilité, admit la maison 
Tarlicr à prouver que c'était par ordre des défendeurs (la mai
son Hauman) que le sieur Gnntiluomo avait été mis en posses
sion des livres appartenant au sieur Tarlicr; 

«Qu'une enquête ayant eu lieu à Livourne et ayant élé dé
battue devant ce Tribunal, celui-ci, reconnaissant que le de
mandeur (Tarlicr) avait établi à suffisance de droit le fait dont 
la preuve lui incombait, condamna la maison Hauman à payer 

(1) Voir Belg.Jud. p. 1106 

à Tarlicr la somme de 656 fr. 65 cent. ; 
"Attendu que dans l'article attaqué qui reproduit cette déci

sion, i l est dit que M . Hauman, ayant prétendu n'avoir pas reçu 
une obole du libraire de Livourne, le Tribunal avait ordonné 
une enquête à l'effet de vérifier si les livres étaient arrivés à 
Livourne et avaient été acceptés et payés, que celte enquête ne 
fut aucunement favorable à M . Hauman, etquc les faits avaient 
été reconnus vrais par le Tribunal ; 

"Attendu que si ce compte-rendu rapproché des faits tels 
qu'ils sont résultés de l'instruction de la cause, n'est pas scru
puleusement exact, eu ce sens que le Tribunal n'a pas or
donné, ni admis la preuve d'un paiement fait au sieur Hauman, 
on doit reconnaître cependant que le Tribunal a envisagé, 
comme constans, des faits qui avaieut été déniés par lu i , que 
ces faits avaient pour conséquence d'établir que c'était par ses 
ordres qu'il avait été disposé de la propriété du sieur Tarlier, 
cl qu'il était devenu responsable de la valeur qu'il n'a pas en
caissée, mais pour laquelle i l est reconnu que des règlcniens 
ont été faits, bien que non exécutés; 

» Allendu, qu'en matière de calomnie, comme en toute autre 
matière, i l faut, pour être responsable, qu'il y ait faute de la 
part de celui qui se l'est permise; que dans l'espèce la faule ne 
peut consister que dans l'intention de nuire, et que celte in
tention ne peut résulter que de la forme qui aurait élé donnée 
à l'article incriminé, ou de faits mensongers qui y auraient été 
sciemment insérés ; 

» Attendu que la forme de l'article ne révèle pas par elle-
même une intention coupable, que si l'on y a admis comme un 
fait constant ce qui n'était que la conséquence juridique du 
fait établi, celle erreur dans l'appréciation d'une action jud i 
ciaire peut trouver son excuse danslenscmblcdcs circonstances 
de la cause, niais ne saurait jamais être confondue avec cet 
esprit de malignité et cette intention de nuire que le législateur 
a voulu frapper dans le calomniateur; 

"Allendu que le demandeur invoque en vain la lettre recti
ficative qu'il a insérée dans lesjournaux contre le premier compte-
rendu de l'affaire, puisque dans cette mémo lettre i l continuait 
à présenter comme un simple acte de complaisance, un l'ail que 
le Tribunal avait, au contraire, formellement déclaré entraîner 
pour lui une responsabilité, s i l venait à être élabli ; que de 
cette manière le demandeur, loin de simplifier, n'a fait que 
compliquer l'exposé des faits de la procédure, et ainsi provoqué 
en quelque sorte, ou du moins excusé les inexactitudes que 
l'on retrouve dans le compte rendu par le défendeur; 

"Attendu, qu'en matière de calomnie parla voie delà presse, 
le caractère publiquement connu du prétendu diffamateur, peut 
également èlre pris en considération par les Tribunaux, pour 
l'appréciation morale du fail reproché, et qu'à cet égard rien 
dans la rédaction du journal qui contient l'article, n'autorise à 
supposer que le défendeur se serait, dans l'espèce, volontaire
ment laissé entraînera des personnalités hostiles el malveillantes; 

"Attendu, qu'aux termes de l'art. 1 1 , du décret du 20 j u i l 
let 1831, l'imprimeur ou éditeur est affranchi de toute respon
sabilité, dès que l'auteur de l'article incriminé est connu, que 
cette disposition est générale et doit s'appliquer aux frais de 
poursuite aussi bien qu'à la poursuite elle-même ; 

»Par ces motifs, ouï M. Benielnians, substitut du procureur 
du roi, en son avis conforme, en ce qui concerne la demande 
de contrainte par corps, met les défendeurs Lignier el Dcvlie-
ger hors de cause, sans frais, déclare le sieur Hauman non fond» 
dans sa demande, el le condamne aux dépens. » 

— C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E . — Notaire. —Faux. — 
Renvoi pour suspicion légitime. — Le sieur Martin Bour
ges était notaire à St.-Georges, arrondissement de Monlbri-
son. Des méfaits furent signalés : i l prit la fuite. L'instruction 
futsuivie, i l se constitua prisonnier. I l fut traduit devant les assi
ses sous le poids de 74 chefs d'accusation, principalement sous 
l'accusation de fabrication d'un faux testament olographe. Le 
procureur-général près la Cour de Lyon se pourvut en cassa
tion pour faire prononcer le renvoi de l'affaire devant une au
tre Cour d'assises que celle delà Loire, à cause de suspicion 
légitime. I l a exposé que l'accusé avait dans le déparlement de 
la Loire de nombreux amis el de puissants protecteurs; i l est 
fils d'un juge de paix qui a laissé de bons et honorables souve
nirs dans le pays, i l a trois frères ecclésiastiques qui occupent 
des cures dans les environs et qui jouissent de l'estime géné-



raie ; son beau-frère est ingénieur en chef du département, i l a 
toutes les sympathies du barreau , des avoués et des notaires; 
sa famille est considérée el jouit d'une grande influence. «Dans 
ces circonstances, a dit M . le procureur-général, i l est à crain
dre que des manœuvres ne soient employées en sa faveur, et i l 
est vraisemblable que ces manœuvres réussiraient à égarer l'o
pinion du jury. » 

M . L E C O N S E I L L E R D E H A U S S V , dans son rapport, a fait observer 
'que s'il suffisait des faits exprimés par M . le procureur-général 
de Lyon, pour dessaisir une Cour d'assises d'une affaire, i l fau
drait agir de même dans le cas où un individu mal famé dans 
un déparlement viendrait dire qu'il a, en raison desa mauvaise 
réputat ion, tout à craindre du jury de ce département. 

M . L ' A V O C A T - G E N É R A L Q U E S N A U L T avait appuyé le pourvoi, en 
ajoutant toutefois que les pièces devaient d'abord être com
muniquées à l'accusé, ce qui fut ordonné. 

A l'audience du 20 juillet , M . L ' A V O C A T - G É N É R A L D E L A P A L M E 

a combattu le pourvoi, en faisant remarquer que les influen
ces de la famille ne pourraient être détournées d'un accusé 
qu'autant qu'elles seraient illégitimes; que les sympathies que 
pouvait faire naître sa qualité de notaire seraient éveillées de
vant toutes juridictions, et que les affinités politiques ne pou
vaient être prises en considération qu'autant qu'un fait vien
drait rendre cette allégation probable. 

M . L ' A V O C A T - G É N É R A L a terminé en disant qu'on ne pouvait 
empêcher un accusé de se présenter devant ses juges, escorté 
de la bonne réputation que sa conduite antérieure lui avait mé
ritée, et des amitiés qu'il avait su se concilier; de même qu'on ne 
l'admettrait pas à demander, sur le fondement de sa mauvaise 
réputat ion, que la Cour de cassation l'arrachât aux juges qui 
pouvaient apprécier sa moralité. 

La Cour a rejeté le pourvoi. 
— C O U R R O Y A L E D E P A R I S . — Affaire Vidocq. — Acquit

tement.— L'appel de Vidocqct de Lantier, contre le jugement 
qui condamuaitle premierà S ans de prison, et le second à 2 an
nées de la même pcine'(l ) , a eu pour résultat leur acquittement, 
à l'audience du 22 juillet . L'acquittement de Gouffé, commis 
de Vidocq, contre lequel, de son côté, le ministère public s'é
tait pourvu en appel, a été confirmé par le même arrêt. 

— C O U R D ' A S S I S E S D E S C Ô T E S D U N O R D . — Notaire.—Faux. 
— Le notaire Valenlin-Marie D . . . . a été condamné, le 10 
juillet , à quatre années de prison, et 100 fr. d'amende pour 
faux el usage de pièces falsifiées. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D ' E V R E U X . — Notaire. — De-
tournemens. — Le DOtaire Péclel a élé condamné, le 2 1 , a 
deux'années d'emprisonnement, 25 francs d'amende, dix an
nées d'interdiction des droits civils (2). 

Plus de 80 témoins ont été entendus dans cette affaire : 
leurs dépositions ont duré deux jours, et les faits coupables 
qu'elles ont révélés ne diffèrent entre eux que par des circon
stances insignifiantes. I l s'agissait presque toujours de sommes 
destinées à rembourser des prix de ventes ou des prêts, et que 
le notaire Péclet conservait entre ses mains. Servant exacte
ment les intérêts aux créanciers, i l laissait croire aux débiteurs 
que le paiement avait eu lieu, et abusait de la confiance qu'ils 
avaient en lui pour se dispenser de leur fournir les preuves de 
leur libération. 

Déjà le Tribunal civil d'Evrcux avait prononcé la destitution 
du notaire Péclet. Son étude est au concours. Plus de trente 
candidats se sont présentés. La chambre des notaires d'Evrcux 
a fixéle prix de l'étudeà 160,000 francs. Ce prix a été approuvé 
par le Tribunal puis par la chancellerie. Péclet, dans ces der
nières années, gagnait de 50 à 55,000 francs d'honoraires 
d'actes, par an. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . — N O M I N A T I O N S . — A B C E N C E . 
—Un forçat, détenu à la maison de force de Gand, a trouvé 

moyen de s'affubler du costume d'un des frères de la charité, 
et de se faire ouvrir, à l'aide de ce déguisement les portes de 
la prison. Mais le fugitif, dont la ruse avait été bientôt décou
verte, fut repris aux portes de la ville. 

Nous apprenons que ce forçat est le caporal de Bavay dont 
nous avons annoncé la condamnation p. 220. 

(1) V. Belg. Jud. p. 807. 
(8) Y. Belg. Jud. p. 910. 

Un autre forçat enfermé disciplinairement au cachot a 
tenté de s'étrangler dans la nuit de lundi. 

— I l y a quelques jours, un individu offrit à des bateliers de 
St Malo, 50 fr. pour le conduire à bord d'un bâtiment qui était 
en partance pour Jersey. Les bateliers acceptèrent la somme; 
mais, supposant que la générosité du voyageur était provoquée 
par une fausse situation, ils ne le conduisirent pas au bâtiment 
désigné. Irrité, le voyageur alla se plaindre au commissaire de 
police, qui, jugeant comme les bateliers, l'arrêta. Une heure 
après arrivait un mandat d'amener lancé par le parquet de 
Brest contre un nommé Lecluck, notaire à Lesneven, inculpé 
de faux en écriture publique, et le voyageur a été reconnu être 
ce notaire. 

—Suivant les nouvelles de Gôltingue, le professeur de droit 
Miihlcnbruch est mort dans celle ville. C'est une grande perte 
pour l'université. 

— Arrêté royal du 17 juillet : — M . Wallet . procureur du 
roi à Arlon, ancien membre du Congrès national, de la Cham-
dre des représentans, commissaire spécial du gouvernement 
pour rechange des archives judiciaires dans la province de Lu
xembourg, est nommé chevalier de Tordre de Léopold. 

—Arrêté royal du 21 juillet : sont institués, juge au Tribunal 
de commerce de Gand, M . Aug. Verhaegen ; juges suppléans 
au même Tribunal, M M . Eug. de Smct-Leerens, Ch. Bracq-
Grenier, Floris Delebecque. 

—Par jugement du 50 juin 1845, le Tribunal de première 
instance de Fumes, à la requête de Léonard Verbois, charron, 
de Ferdinand Verbois, journalier, demeurant tous deux à A l -
veringhen, de François Verbois, cultivateur, demeurant à Pol-
linckhovc, a déclaré l'absence de Jean-Bapliste Verbois, né à 
Pollinckhove, d'où i l est parti le 25 novembre 1812, pour faire 
partie de l'armée française, et envoyé les requérans en posses
sion de ses biens. 

T I R A G E D U J U R Y . 

L I M B O U R G . — 5 e T R I M E S T R E . 

J U R É S . — De Monlagnc, rentier à Lanaeken; — Hou-
brechls, propr. à I l ex ; — Debruyn, méd. à St.-Trond; — 
Loverix, propr. à Tongres; — Leen, méd. à Pcer; — Coune, 
not. à L o o z ; — Nicolaï, bourgm. à Elderen; — Gysen, 
cultiv. à Beck; — llosmeulen, recev. à Tongres; —Schoofs, 
négt. à Looz; — Lismont, not. à Tongres; — Jacobs, négt. à 
Haelen; — Barbe, rent. à Bassange; — Lcyscn, échev. à 
Hechlel; — Ulysse Claes, propr. à Curange; — Vandelaer, 
méd. à Herck-la-Villc ; — Vandereyken, bourgm. à Stevoort ; 
— Ooms, not. à Tessenderloo ; — Braekers, brass. à Brée ;— 
Lo ix , propr. à Bruslhem ; — Ghyssens, méd. à Diepenbeek ; 
— Ghyssens, id . à Elderen ; — Petcrs, négt. à St.-Trond; — 
Riddcrbceks, march. à Hasselt; — Coenen, méd. à Looz; — 
Portmans, dislill. à St.-Trond; — J . Ouwcrx, échev. à Vclm; 
— J . I I . Hauvvacrts, propr. à Houthaelen; — P. Houbaers, 
bourgm. à Velm ; — P. F. Daris, rent. à Looz. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S . — Vaulangcnacken,méd. — Vranc-
ken, brass. ;—Moens méd .—Per reau , avocat, lous à Tongres. 

A N N O N C E S . ~ 

Etude de Me M A T A I G N E , notaire, rue Royale-Neuve. 
A V E N D R E P A R L I C I T A T I O N , 

L E B E L H O T E L , 
Dit le Canal de Louvain, Si tué à Bruxelles, Vieux-Marché 

aux-Peaux. n. 4. 
Le notaire MATAIGNK vendra avec bénéfice de paumée et de 

hausses, à Bruxelles, en la salle des ventes par notaires: 
Ledit H O T E L , ayant bonnes et grandes caves voùféss, salons, 25 

chambres de maitre et greniers: cour, écurie pour 12 chevaux, re
mises, puits, pompes et autres dépendances; occupant une superficie 
de 444 centiares (5048 pieds.) 

11 convient parfaitement h sa destination par sa grandeur et sa si
tuation nu centre du quartier marchand et à proximité des principaux 
établissemeiis publics et de commerce. Il suffit de jeter un coup d œil 
sur lafliche pour se pénétrer de [importance que cette propriété est 
susceptible d'acquérir encure, par la réalisation du projet de la grande 
voie de communication destinée à relier le Marché-aux-Herbes à la 
Grande rue de l'Ecuyer. 

Il est a voir les mardis et jeudis de 6 h 8 heures de relevée, et se 
vend à charge d'une rente de 400 fr., au capital de 13,333 Fr 33 cent. 

Adjudication définitive, 1 août. 

IMPRIMERIE S E 1. VERIIASSELT, 7, R I E DE BAVIÈRE. 



L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

R E V U E D E LA L É G I S L A T I O N É T R A N G È R E . 

L U B E C K F A I L L I T E S . 

Le nombre des faillites s'est augmenté à Lubeck, pendant 
les dix dernières années, d'une manière si effrayante, qu'il dé
passe actuellement celui de Hambourg, dont pourtant la po
pulation est quintuple, et qui fait un commerce pour le moins 
cinq fois plus considérable que Lubeck. 

Ce triste état de choses ayant fait sentir l'impérieuse et ur
gente nécessité de réformer la législation sur les faillites, qui 
date du xvni' siècle, et qui, loin d'offrir aux créanciers des 
garanties suffisantes, est, au contraire, très favorable aux 
abus, le Sénat et la Chambre de commerce s'occupent déjà, 
depuis environ une année, à élaborer le projet d'un nouveau 
Code des faillites, travail pour lequel ils ont adopté autant que 
possible les bases des lois françaises sur la matière, et qui est 
déjà si avancé que l'on pense qu'il pourra être livré sous peu à 
l'impression. 

Parmi les dispositions de ce projet qui sont déjà arrêtées, 
nous citerons les suivantes, qui méritent d'être connues : 
' « Tout citoyen insolvable, et qui croirait devoir se faire dé
clarer en faillite, sera tenu de requérir lui-même l'apposition 
des scellés sur ses effets et sur ses livres et papiers, c l , en 
même temps, de se constituer prisonnier dans la maison de 
détention pour dettes. 

«Lorsque cela aura été exécuté, le Tribunal nommera un 
jury de douze notables négocians, choisis parmi ceux qui n'ont 
aucune relation de parenté ni d'affaires avec le failli. Ce jury 
recherchera les causes de la déconfiture, examinera la conduite 
tenue par le failli, et, d'après les résultats de ces épreuves, i l 
attribuera au failli la qualification de malheureux, d'étourdi, 
ou de fraudeur. 

«Le verdict du jury sera publié danslesjournaux, ctla qua
lification donnée sera accolée au nom du failli dans toutes les 
pièces officielles où i l sera question de lui. 

Le failli malheureux sera immédiatement, remis en liberté, 
et aura droit à un sauf-conduit qui le mettra à l'abri de la con
trainte par corps pendant la durée de la liquidation de ses af
faires. Quant au failli qualifié d'étourdi, le Tribunal aura le 
pouvoir de faire continuer sa détention dans la prison des det-
tiers, ou de le relaxer et de lui accorder un sauf-conduit. Le 
failli fraudeur sera mis à la disposition de la justice crimi
nelle, et jugé selon toute la rigueur des lois. 

P R U S S E . — L O I E N F A V E U R D E S A N I M A U X . 

Le projet de Code pénal soumis à l'avis des États provin
ciaux, à Dusscldorf, et dont le rejet par cette assemblée a causé 
une si vive joie dans les Provinces Rhénanes, contenait le pa
ragraphe suivant : 

« Tout individu qui aurait maltraité grossièrement des ani
maux, ou qui leur aurait fait éprouver des tournions de ma
nière à causer du scandale, sera puni d'une amende qui ne dé
passera pas 50 lhalcr ( 180 fr. ) , ou d'un emprisonnement qui 
ne devra pas excéder la durée de six semaines. » 

On sait que, dans la législation anglaise, i l existe déjà de
puis des siècles une disposition de ce genre ; mais elle est res
treinte aux seuls animaux domestiques, tandis qu'ici i l s'agit 
de proléger indistinctement tous les animaux contre les mau
vais traitemens. 

Des sociétés ayant pour objet de travailler à ce que les ani
maux domestiques soient traités avec douceur, et ne soient 
pas exposés à des tournions inutiles, ont été établies ces der
nières années, en différentes villes d'Allemagne, et entre au-
I resà Munster en Prusse, à Dresde en Saxe, à Munich en Ba
vière, à Stutlgard en Wurtemberg, et dans les trois villes an-

séatiques : Hambourg, Lubeck et Brème. 

É T A T * P O N T I F I C A U X . — D R O I T D ' A S I L E . 

Le droit d'asile attaché aux églises et aux couvens des États 
pontificaux, ce privilège exorbitant qui si souvent assurait une 
impunité complète aux plus grands malfaiteurs, vient d'être 
considérablement restreint par une ordonnance législative, 
qui porte : que dorénavant la juridiction séculière pourra faire 
poursuivre et ar rê ter , en quelque lieu qu'ils se trouvent, sans 
exception de ceux appelés saints, tous les individus qui se se
raient rendus coupables des crimes suivans, savoir : 1" Des
truction de reliques et d'images de saints; 2° profanation d'é
glise ; 5° insultes par paroles ou par voies de fait contre tout 
ecclésiastique revêtu de son costume; 4" lèse-majesté; 8° as
sassinats; 6° vol commis sur les grandes routes, soit isolément, 
soit en complicité avec d'autres; 7° faux monnayage. 

La même ordonnance attribue la connaissance de ces cr i 
mes exclusivement aux Tribunaux séculiers, et ordonne que 
dans le cas où les personnes qui les auraient commis seraient 
déjà arrêtées par la justice ecclésiastique, celle-ci sera tenu 
de les livrer aux Tribunaux compélens. 

E G Y P T E . — A R M E S A F E U . — M E U R T R E P A R I M P R U D E N C E . 

I l est d'usage dans une foule de localités de tirer, en signe 
de réjouissance, des coups de fusil et de pistolet dans les réu
nions qui ont lieu à l'occasion des fêtes, des naissances et des 
mariages. Cette coutume est la source de nombreux accidens, 
et, en dernier lieu, le barbier Ibrahim a tué ainsi par impru
dence le nommé Chaban, habitant du village de Névassil, dans 
le district de Summa. Ibrahim, traduit pour ce fait devant les 
Tribunaux, a été condamné à une peine sévère. En même 
temps des mesures de police ont été prescrites pour prévenir 
ces accidens; i l a été défendu de tirer ainsi des coups de fusil 
et de pistolet à l'occasion des fêtes. La peine de six mois de 
prison a été décrétée contre ceux qui enfreindraient cette me
sure. Et en cas de meurtre par imprudence commis dans les 
circonstances ci-dessus énoncées, on appliquera au délinquant 
la peine des assassins. Celte double disposition prise par le 
Conseil suprême de la justice a élé sanctionnée par une ordon
nance impériale. 

M E X I Q U E . — L I B E R T É D E L A P R E S S E . 

Le gouvernement vient d'abolir la liberté de la presse par 
un décret qui soumet à la censure préalable, non-seulement 
les journaux et les brochures, mais même les ouvrages les 
plus volumineux, et jusqu'aux publications des mandemensdes 
évêques : chose presque inouïe dans les pays catholiques. 

Cette brusque transition d'une liberté illimitée à l'esclavage 
le plus dur et le plus humiliant, quant à tout ce qui concerne 
la manifestation de la pensée, a produit ici une sensation dou
loureuse. Déjà plusieurs journaux ont cessé de paraître. 

B A V I È R E . — R É F O R M E D E L A L É G I S L A T I O N . 

Les deux Chambres, après avoir pris, à une très forte majo
r i t é , une résolution portant: qu'il y a nécessité urgente de ré
former la législation bavaroise, viennent d'adopter une motion 
ayant pour objet de supplier S. M . le Roi de leur faire présen
ter au plus tôt les projets d'un nouveau Code civil , d'un nou
veau Code pénal , dans lesquels serait admis le principe de 
procédure orale avec publicité des débats judiciaires. 

H O L L A N D E . — O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . 

Un projet de loi destiné à simplifier en Hollande l'exercice 
du pouvoir judiciaire est élaboré et sera peut-être encore sou
mis aux Chambres dans la session actuelle. 

I l serait question de réduire au nombre de cinq, les Cours 



d'appel du royaume, qui aujourd'hui sont au nombre de onze, 
comme les provinces. 

On évalue l'économie que procurerait cette mesure à la som
me annuelle de 350,000 i l . P. B . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

D e u x i è m e Chambre. — Prés idence de M . Cornélis, conseiller. 
R E N T E S L I G E S . — C O U T U M E D E L I E G E . — A F F R A N C H I S S E M E N T 

D E S C H A R G E S . 

De ce que des rentes ont été constituées liges sous l'empire des an
ciennes Coutumes du pays de Liège, où l'impôt foncier était 
inconnu, il n'est pas vraisemblable que les parties contractantes 
aient entendu stipuler, par les mots rentes liarcs, employés 
dans les actes, que ces rentes seraient libres de la retenue du 
5% du chef de la contribution foncière ; on doit plutôt suppo
ser qu'il a été dans leur pensée de les affranchir des charges 
existantes au moment du contrat, ou des retenues que les parties 
pouvaient prévoir, telles que les rémissions, ou modérations. 

Les sieurs Hamoir doivent à la commission administrative 
des hospices civils de Huy quatre rentes annuelles et perpé
tuelles faisant ensemble 62 muids, quatre setiers ou, sauf er
reur de réduction, quinze mille trois cent cinquante cinq litres, 
quatre-vingt-seize centilitres, épeautre. 

Ces rentes sont foncières et ont été créées sous l'empire 
des anciennes Coutumes au pays de Liège-

Nicolas Hamoir, auteur des appelans, en a passé titre nou
vel, par acte avenu devant le notaire Dejardin, de Borlez, le 
24 mai 1819. 

Par procès-verbal du 14 mars 1840, la veuve de Nicolas 
Hamoir, mère et belle-mère des appelans, a offert, à deniers 
découverts, la somme de 1022 francs 30 centimes, pour l'an
nuité des dites rentes, cinquième déduit, échue le 50 novem
bre 1839. 

Ces offres ayant été refusées, la commission fit assigner, le 
18 janvier 1841, la veuve Hamoir, représentée par les appe
lans, devant le Tribunal de Huy, pour faire déclarer les offres 
ci-dessus insuffisantes et nulles. 

Le 19 mai suivant, jugement qui déclare que les offres réel
les faites, sont insuffisantes, condamne la défenderesse aux dé
pens. 

Appel par les sieurs Hamoir, qui ont soutenu, que la loi du 
23 novembre—1" décembre 1790, titre I I , art. 6, soumettait 
à la retenue du cinquième, toutes les rentes foncières, à moins 
qu'elles n'eussent été créées sous la condition expresse de la 
non-retenue des impositions royales ; que la loi du 5 frimaire 
an V I I , art. 99, autorisait la retenue, même lorsque les ancien
nes lois ou usages sous l'empire desquels la rente avait été 
créée, la prohibaient; que cet article n'affranchissait de la re
tenue que lorsqu'il y avait, soit une condition expresse de non-
retenue, soit une clause de laquelle résultait la volonté con
ventionnelle des parties, que les contributions publiques fus
sent à la charge du preneur en sus de la rente ou prestation ; 
que, dans l'espèce, les rentes avaient été constituées liges, 
expression dont le sens n'est pas bien caractérisé, mais qui, ap
pliquée aux constitutions de rente, semble dire qu'elles sont 
foncières, liées au fond; que, du reste, et quel que fût le sens 
de ce mot, i l était évident qu'il ne contenait ni une clause ex
presse, ni une clause tacite de la non-retenue des imposi
tions. 

La partie intimée a soutenu le bien jugé. 
A R R Ê T . — « Attendu que, suivant l'art 6 de la loi du 25 no

vembre—1" décembre 1790, les propriétaires de fonds grevés 
de rentes foncières sont autorisés à faire la retenue du cin
quième, à moins qu'elles n'aient été créées sous la condition 
de la non-retenue des impositions royales; que la loi du 5 fr i 
maire an V I I autorise également cette retenue, et n'en affran
chit que les rentes constituées sous la condition expresse 
qu'elle n'aura pas lieu, ou avec toute autre clause de laquelle 
résulte la volonté conventionnelle des parties, que les contri
butions publiques soient à la charge du preneur, en sus de la 
rente; 

» Attendu qu'au cas particulier, i l n'existe dans les actes 
constitutifs des rentes aucune clause énonçant qu'elles sont 
libres de retenue du chef de la contribution foncière ; qu'on 

ne peut considérer les mots rentes liges, employés dans ces 
actes, comme ayant cette signification ; 

«Attendu que, quelque généraux que soient les termes d'une 
convention, elle ne comprend que les choses sur lesquelles i l 
parait que les parties se sont proposé de contracter ; 

«Attendu que, dans l'ancien pays de Liège, les biens terri
toriaux n'étaient pas sujets à des impôts permanens; qu'on ne 
voit dans les documens historiques de ce pays aucune trace 
d'impositions de celte nature jusqu'au 14 juin 1641, époque à 
laquelle fut publié un mandement dont i l parait que l'exécu
tion ne fut que temporaire, et qui ordonnait de payer le ving
tième sur les biens fonds; mais que ce mandement étant pos
térieur de plus d'un siècle à la création de la moins ancienne 
des rentes dont i l s'agit, i l reste vrai que, l'impôt foncier étant 
inconnu lorsque ces rentes furent consti tuées, i l n'est pas 
vraisemblable qu'il ait été dans la pensée des conlractans de 
stipujer dans les titres des dites renies, quelles seraient libres 
d'une retenue quelconque pour une charge dont ils ne pouvaient 
alors prévoir l'existence, et que, partant, on doit supposer que 
l'emploi, dans ces actes, des mots rentes liges, a eu pour ob
je t , non d'exempter ces rentes de la retenue du cinquième, du 
chef de la contribution foncière, mais plutôt de les affranchir 
des charges existantes au moment du contrat ou des retenues 
que les parties pouvaient prévoir, telles que les re'missions et 
modérations, que le prince, en temps de guerre, ordonnait, 
en certains cas, aux créanciers de faire à leurs débiteurs, ainsi 
que l'atteste Sohet, livre 5, t i t . X V I I , n° 74 ; 

»La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
émendant, déclare que les rentes de 55 muids, 17 muids, 4 
seliers, 8 muids, et 2 muids d'épeautre, dont i l s'agit, sont sou
mises à la retenue du cinquième, ordonne aux parties de liqui
der d'après ces bases, etc. » (I)u 1 " avril 1845. — Plaid. M M " 
F O R G E L ' R , C . D E R E U X . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 
Première chambre. — Prés idence de BI. Otto. 

F E N E T R E S . — P R E S C R I P T I O N . — S E R V I T U D E D E V U E . — B A T I M E N T . 

Celuiqui a possédé depuis plus de 30 uns, des jours conlrairesau 
prescrit des art. 676, 677 et 678 du Code, pratiqués dans un 
mur joignant immédiatement l'héritage du voisin . n'a pas, par 
cela seul, acquis une servitude de vue sur son voisin. En consé
quence, celui-ci a le droit de se faire céder la mitoyenneté du 
mur, et d'élever, soit sur le mur mitoyen, soit sur son propre 
fonds, un bâtiment qui rende inutile l'usage de ces fenêtres ou 
permette même de les boucher. 

Le sieurllannaert possède, à Anderlecht, une maison conli-
gue à la propriété du sieur Patcrnostcr. Ce dernier, voulant 
bâtir contre les murs de son voisin, dans lesquels des fenêtres 
contraires au prescrit du Code étaient établies depuis plus de 
trente ans, assignaIlannaert devant le Tribunal de Bruxelles, 
pour y entendre dire pour droit que, moyennant juste indem
nité, la mitoyenneté des murs lui serait acquise, et qu'il aurait 
le droit d'élever contre eux un bâtiment, sans être tenu de res
pecter les jours de tolérance qui éclairaient deux chambres 
de la maison du défendeur. Celui-ci, qui avait le plus grand in
térêt à empêcher la suppression de ses fenêtres , a soutenu, 
avec Duranlon, t. 5, n°526, et Solon,Servit. n°502, que, puis
qu'elles existaient depuis plus de 50 ans, non à titre de tolérance, 
mais de servitude, i l avait prescrit la servitude de vue, lumi-
num, avec ses conséquences; parlant, qu'il n'était plus permisau 
voisin de faire des constructions de nature à paralyser son 
droit. I l citait, à l'appui de son opinion, les arrêts suivans des 
Cours de France: Cassât. 1 décembre 1855 et 21 juillet 1856; 
Paris, 5 ju in et 20 mai 1856; Grenoble, 5 décembre 1850, et 
Toulouse, 21 avril 1850. 

Le demandeur a répondu qu'en prescrivant le droit d'avoir 
des jours contraires à la loi, Ilannaert n'avait fait que prescrire 
la libération d'une servitude négative, mais que celte prescrip
tion ne lui avait pas donné une servitude affirmative sur le fonds 
du voisin, d'après la règle : lantùm prescriplum quantùmpos-
sessum. Le droit de bâtir est un droit facultatif; si je ne l'ai pas 
exercé, disait le demandeur, c'est pareeque je n'avais pas be
soin de bâ t i r , mais non pareeque j'aurais voulu ménager une 
belle vue à mon voisin, et renoncer à mon droit à son profit. 
L'existence des fenêtres que l'on pratique dans son propre 
mur, en vertu des obligations duvoisinage, est soumise à l'éven
tualité des constructions que peut faire le voisin ; ces sortes de 



jours ne pourraient faire acquérir la servitude luminum, que 
pour aulant qu'ils s'annonceraient par des ouvrages extérieurs, 
par exemple, comme le dit Voet : fenestra pendula super 
aream alterixts ; ou bien encore, ainsi que l'indique Grotius: 
venster recht is 't redit otn een v/nsler te hcbben'hangende 
of opgaende over eensanders grond, enbegrypt in zig recht 
van vry licht. Dans l'espèce les fenêtres sont pratiquées dans 
le mur de Hannaert, elles ne s'ouvrent pas sur le terrain du 
voisin qui n'a fait que tolérer qu'elles fussent établies sans fer 
maillé, ni verre dormant; elles n'ont donc aucunement contra
rié son droit. 

Ce syslème est celui de la plupart des auteurs qui ont écrit 
avant le Code : Legrand, sur Troyes, art. 72, gl. 2 , n" 4.—Co
quille, sur Nivernais, Maisons, art. 9.—Voet, ad Pand. 8, 2, 
9. — Van Lecuwcn, Cens. for. 2 , c. 14, n* 26. — Neosta-
dius, dcc. 98.—Grotius, inleydinge tôt het holl. recht. l ib. 2, 
cap. 54, § 22 et seq. Leur opinion a été suivie par Pardessus, 
Servit., n°312, et la note2.—Toullier, Servit. n° 554.—Mer
l i n , Quest. de droit, V°Serv i t . , §5 .— V. aussi Troplong,Presc, 
n ° 1 l 2 . 

Le Tribunal a prononcé dans ces termes : 
J U G E M E N T . — «Attendu que le législateur, en ne permettant 

au propriétaire d'un mur d'y pratiquer des jours ou fenêtres 
qu'à certaines conditions, énumérées dans les articles 676, 
677 et 678 du Code civil , a opposé une restriction au droit i l l i 
mité qu'a tout propriétaire de jouir et de disposer librement 
de sa propriété de la manière la plus absolue (art. 557 et 544 
du Code civil) ; 

» Attendu que cette restriction est une charge à laquelle la 
loi assujettit le propriétaire et subordonne l'exercice de son 
droit, et par conséquent est une servitude passive établie sur la 
propriété pour l'utilité de la propriété voisine (articles 657, 
649 et 651 du Code civil) ; d'où suit que, lors même que les 
jours et fenêtres sont pratiqués au mépris d'une semblable ser
vitude, la loi ne les considère pas moins comme jours el fenê
tres de propriété ; 

• Attendu que, fut-il même établi que le propriétaire voisin 
fut resté plus de 50 ans sans exiger que les jours et fenêtres 
fussent construits conformément à la loi, c'est-à-dire, fussent 
soumis à la servitude passive établie par la l o i , cette circons
tance ne changerait en rien leur nature de jours et fenêtres de 
propriété; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'en admettant même 
que le défendeur eût possédé pendant le lemps requis pour 
prescrire, les fenêtres dont j l s'agit, contrairement à la servi
tude qui existait à sa charge, i l n'aurait, en vertu du principe 
lantùm prescriptum quantum possessum, pu prescrire 
que l'affranchissement et la décharge de la servitude imposée à 
sa propriété ; de telle sorte que le propriétaire voisin ne pour
rait plus faire réduire les fenêtres à l'état de servitude légale, 
et demander qu'il observe les distances, dimensions et précau
tions prescrites par les articles 676 et 677 du Code civil ; 

«Attendu que la libération de cette servitude légale ne peut 
avoir pour effet d'enlever au propriétaire voisin le droit qui lui 
appartient de faire des constructions, soit sur son fonds, en 
vertu de son droit de propriété, soit, en vertu de la loi , sur ou dans 
le mur même où les fenêtres existent, en en achetant la mitoyen
neté , quand même ces constructions auraient pour résultat 
d'offusquer ou de boucher les jours ou fenêtres existans, à 
moins que cesjours ou fenêtres ne fussent protégés par titre de 
la servitude ne luminibus o/jîcialur, on altius non tol-
lendi, ce qui n'est pas même allégué dans l'espèce; 

» Attendu que, fut-il vrai que la servitude ne luminibus of-
ficiatur, put s'acquérir par prescription, toujours est-il qu'il 
faudrait au moins que, pendant le temps requis pour prescrire, 
i l y ait eu une possession prenant son point de départ d'un 
acte d'opposition, de défense ou de contradiction au droit qu'a 
le propriétaire de faire sur son fonds toutes les constructions 
qu'il juge convenables; possession qui n'est ni prouvée ni même 
alléguée dans l 'espèce; 

• Attendu que si l'on considère que ce n'est, comme l'enseigne 
Voet, de Servit, praed. urban., 8, 2, 9, que dans le mur pro
pre du voisin, et aujourd'hui aussi dans le mur mitoyen, que la 
servitude de vue peut se comprendre, pareeque l'existence d'une 
fenêtre là où i l est défendu par la loi d'en pratiquer, porte évi
demment le caractère de la servitude de vue, l'on demeure 

convaincu que le législateur n'a entendu parler que du mur 
propre du voisin, ou du mur mitoyen, lorsqu'il s'est occupé delà 
servitude de vue dans les articles 688 et 689 du Code civi l , 
(arrêt de la Cour de Bruxelles du 4 juin 1854, première cham
bre); 

» Attendu que même dans le doute i l faudrait admettre cette 
interprétation de la pensée du législateur, parcequ'elle est la 
plus équitable et la plus favorable à la liberté de la propriété, 
et qu'elle est la plus en harmonie avec le système de la loi sur 
la clôture el la mitoyenneté forcée ; 

«Attenduqu' i l suilde tout ce qui précède que,quand même 
i l serait établi que le défendeur possède depuis plus de 30 ans 
les fenêtres ainsi qu'elles sont établies, i l n'aurait acquis que le 
droit de les maintenir telles qu'elles existent, mais n'aurait 
nullement acquis à charge de la propriété du demandeur un 
droit de servitude qui empêche celui-ci d'user de sa propriété 
de la manière la plus absolue, et d'y faire les constructions qu'il 
y juge utiles, et ce, même au préjudice de la lumière que le dé
fendeur tire de ses fenêtres , 

»Le Tribunal dit pour droit que, moyennant le paiement 
d'une juste indemnité à convenir à dire d'experts etc., la m i 
toyenneté des murs séparatifs sera acquise au demandeur, ainsi 
que le droit de bâtir contre ou sur lesdits murs, sans devoir 
respecter les fenêtres que le défendeur y a pratiquées. » (Du 
17 ju in 1845. — Plaid. M M " L A V A L L É E et V A N D I E V O E T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E TOURNAI . 
Présidence de M. Du Bus . 

M A R I A G E . — O P P O S I T I O N . — A C T E R E S P E C T U E U X . — N U L L I T É . 

Le père quia formé, pour cause de démence, opposition au mariage 
de son fils.ne s'est pas rendu parla non recevable àinvoquerla 
nullité de l'acte respectueux qu'on lui oppose. 

Est null acte respectueux, lorsque,en l'absence despèreetmère,le 
notaire se borne à faire connaître à la personne à laquelle il parle 
en leur domicile, le but de sa démarche. 

Lorsqu'il y a lieu de demander le conseil des père et mère, le no
taire doit, à peine de nullité, laisser deux copies de l'acte. 

Par exploitdu 3 ju in 1843, C.. . , père, forma opposition au ma
riage de son fils, âgé de plus de 30 ans, sur le motif que tous les 
actes de son fils prouvaient à l'évidence qu'il se trouvait dans 
un état de démence notoire et publique. 

Assignation fut donnée en même temps à l'officier de l 'état-
civil et à C.. . , fils, pour voir déclarer l'opposition valable et 
fondée. 

A celle demande C.. . , fils, opposa un acte dressé par un no
taire, le 23 septembre 1837, qui constatait que le notaire s'était 
présenté, assisté de deux témoins, en la demeure des père et 
mère C.. . , où i l ne trouva que leur demoiselle, à laquelle i l 
déclara qu'il avait mandat de demander le conseil de ses père 
et mère, pour le mariage que son frère se proposait decontracter. 
Le notaire pria la demoiselle C.. . , d'informer ses père et mère 
de la démarche qu'il avait faite, en les invitant à avoir égard 
aux causes de son transport. 

Le notaire ne laissa qu'une seule copie de cet acle à la de
moiselle C . . . 

C.. . , père, prétendit que cet acte était nul , parce qu'il ne 
faisait que relater le mandat donné au notaire, sans qu'il appa
rut le moins du monde que le notaire eût rempli ce jour là son 
mandat. — Qu'en effet le notaire n'avait fait aucune interpel
lation ou demande formelle de conseil sur le mariage projeté. 

On disait en second lieu, qu'en supposant l'acte formel, i l y 
aurait encore nullité parla raison que le notaire n'avait laissé 
qu'une seule copie. 

Pour C.. . , fils, on répondait d'abord par une fin de non-rece-
voir puisée dans ce qu'en fondant l'opposition sur le prétendu 
état de démence, le père se serait rendu non-rccevable à se pré
valoir de la nullité de l'acte respectueux. 

Au fond, on disait que l'acte respectueux était régulier, qu'une 
seule copie suffisait pour le père et la mère, que la démence 
alléguée n'existait pas, et on concluait à ce qu'il fût ordonné 
qu'il serait procédé à la célébration du mariage. 

J U G E M E N T . — » En ce qui touche la question de savoir si la 
nullité de l'acte respectueux dont i l s'agit a été couverte par la 
présentation de moyens tenant au fond, consignés en l'exploit 
d'ajournement: 

«Attendu que, si dans l'ajournement du 5 juin 1845, conte 
nant opposition par C.. . , père, aumariagedeson fils, i l est men 
tionne qu'elle est fondée sur l'état de démence de celui-ci, l e -



noncialion de ce moyen n'a pu avoir pour effet d'interdire au 
demandeur l'usage d'autres moyens à l'appui de son opposition, 
n i de le dépouiller du droit de combattre ceux qui seraient dé
duits en défense; 

• Attendu, qu'en réponseàla demande, etparacte d'avoué, du 
9 de ce mois, le défendeur s'est prévalu d'un acte qu'il a fait 
notifier à ses père et mère, par le ministère de notaire et témoins, 
le 25 septembre 1857, enregistré; qu'au moyen de cet acte i l 
a prétendu avoir satisfait aux dispositions des articles 131,135 
c l 154 du Code civi l , et par suite acquis le droit de contracter 
mariage, sans obtenir autrement le consentement de ses père 
et mère ; 

«Attendu que ce n'est qu'au moment où cet acte lui a é té 
opposé, que le demandeur a été mis en demeure d'en contester 
la validité, et qu'ilncrésultc d'aucun écrit, ni d'aucun fait pos
térieur qu'il aurait couvert les nullités dont i l le prétend en
taché ; 

«Attendu qu'avant l'exploit d'ajournement, i l n'y avait entre 
parties ni instance, ni procédure; que l'article 175 du Code de 
procédure civile ne porte que sur les significations de certains 
actes de procédure, et que l'on ne peut pas considérer comme 
tels les actesruspeclueux, d'autant plus qu'ils ont été prescrits 
en faveur de la puissance paternelle, et qu'ainsi ils intéressent 
l'ordre public et les bonnes mœurs; 

» Attendu que dès lors rien ne s'oppose à cequ'il soit fait droit 
sur les moyens de nullité que le demandeur oppose contre le 
dit acte du 25 septembre 1857 ; 

«En ce qui louche les dits moyens de null i té: 
«Attendu que, d'après les articles 151 cl 154 du Code civil , 

le défendeur était tenu de demander le conseil de ses père et 
mère par un acte respectueux et formel, que cet acle devait 
leur être notifié et contenir mention de leur réponse; 

«Attendu qu'on ne trouve pas la demande de conseil dans 
le procès-verbal dressé, le 25 septembre 1857; qu'en effet le 
notaire instrumentant, aprèsavoir apprisde la demoiselle C... que 
les père et mère du défendeur n'étaient pas en leur domicile, 
s'est retiré, sans qu'aucune interpellation ou demande iormellc 
de conseil sur le mariage en question, ait été adressée soit au 
demandeur, soit à sa femme, par l'intermédiaire de la personne 
à laquelle i l parlait, qu'il s'est borné à donner avis aux dits 
sieur et dame, ses père et mère, de son transport dans leur 
domicile et de l'invitation qu'il leurfaisaitde vouloir bienenten-
dre les causes de son dit transport, de sorte qu'en observant 
ainsi un rigoureux silence surle motif de ce premier transport, 
et rédigeant de suite un procès verbal, i l était permis de croire 
que le notaire n'avait voulu que constater une première absence 
des père et mère, et l'intentionqu'il semblait avoir d'en venir à 
un second transport, pour leur faire entendre alors les motifs de 
sa démarche ; 

«Attendu qu'il ne parait pas que le notaire ait fait depuis la 
moindre diligence pour parler aux père el mère, pour obtenir 
leur conseil; 

«Attendu que de plus i l est justifié par l'acte même que le 
notaire n'a laissé qu'une seule copie pour les père et mère, tous 
deux absens; 

«Attendu que l'article 151 du Codccivil exige que les enfans 
de famille demandent le conseil de leurs père el mère avant de 
contrarier mariage, que l'article 154 veut que l'acte respec
tueux et formel qui doit conleuir celte demande soit notifié à 
celui ou ceux des ascendans désignés au dit article 131; que le 
père et la mère étant mis sur la même ligne, la mère est capa
ble de conseil comme le père; que dans cet état de choses, en 
supposant respectueux et formel l'acte dont i l s'agit, i l fallait, 
pour lui donner l'effet que la loi attribue à pareil acte, que le 
notaire en laissât deux copies, l'une pour le père, et l'autre pour 
la mère, ce qui n'a pas eu lien; 

«Attendu, qu'à défaut de cette formalité, le procès verbal dont 
i l s'agit ne pourrrait valoir, el qu'il est nul comme ne contenant 
pas réellement la demande respectueuse et formelle du conseil 
des père el mère du défendeur pour le mariage que celui-ci 
parait vouloir contracter, 

« Le Tribunal, ouï M . D E R A S S E , substitut du procureur du roi, 
en ses conclusions conformes, dit pour droit que l'acte du 23 
septembre 1857 est nul, comme acle respectueux, en consé
quence fait défense à l'officier de l'état civil de procéder au ma
riage du défendeur en vertu du dit acle et en outre déclare 

bonne et valable l'opposition faite par C... père, au mariage de 
son fils, suivant exploil en date du 5 juin 1845. (Du 26 juin 
1845. — Plaidants MM. G R A C I A et M O R E L ) . 

J U S T I C E DE PAIX D ' A N V E R S . ( C A N T O N S U D . ) 
Juge M. Van Wilder. 

N O V A T I O N . — P R É S O M P T I O N S G R A V E S , P R É C I S E S E T C O N C O R D A N 

T E S . — C O M M E N C E M E N T D E P R E U V E P A R É C R I T . 

La notation peut résulter des présomptions graves, précises et 
concordantes, alors qu'elles sont étayées d'un commencement 
de preuve par écrit. 

La rétention parle créancier d'un écrit, contenant novalion. peut 
emporter consentement à la novation. 

Un tel écrit, quoique non signé ni écrit par le créancier, constitue 
un commencement de preuve pur écrit, alors qu'il est manifeste 
qu il a voulu faire cet écrit sien. 

J I ; G E . M E X T . — « Attendu que, bien qu'il semble résulter de 
la rédaction de l'art. 1273 du Code civil, que l'on ne puisse 
recourir aux présomptions que présentent les faits et circon
stances de la cause, pour en induire la novalion, lorsqu'elle 
ne résulte pas clairement de l'acte souscrit par le créancier, 
on doit néanmoins tenir comme certain, avec les auteurs et la 
Cour de cassation de Fiance et de Belgique (Voir arrêt de 
cassation de France, du 14 mars 1854, et de Bruxelles, du 29 
juillet 1841.) que le principe posé par ce même article 1273, 
savoir que la novation ne se présume pas, et doit résulter clai
rement de l'acte, n'a fait que tracer au juge du fait une règle à 
suivre, dans l'appréciation des faits et conventions inlerve-
venucs entre parties, sans lui ôlcr le pouvoir d'apprécier ces 
faits et conventions, et que cet article placé au Titre I I I , des 
Obligationsconvcnlionnellcs, se réfère aux règles générales éta
blies par les articles 1513,1541, 1547 cl 1355, au même titre, 
relativement aux modes de preuve de l'extinction des obliga
tions, d'où il résulte qu'il peut admettre les présomptions gra
ves, précises et concordantes, à l'aide desquelles i l peut recon
naître en fait, que le second titre a produit, d'après la volonté 
des parties, l'extinction du premier, mais uniquement dans les 
cas où la loi admet la preuve testimoniale, c'est-à-dire qu'elles 
doivent être élavées d'un commencement de preuve par écrit, 
lorsque le montant de la créance, comme dans l'espèce, dé
passe les 150 francs (art. 1547 C. c ) ; 

«Attendu qu'on ne peut qualifier de commencement de 
preuve par écrit, aux termes de l'art. 1547, que l'acte émané 
de la personne à laquelle on l'oppose, et que, s'il ne faut pas 
nécessairement, d'après la jurisprudence, considérer comme 
tel uniquement, l'acte écrit ou signé par la partie à laquelle 
on l'oppose, i l faut tout au moins que par l'usage qu'elle en a 
fait, elle se soit en quelque sorte rendu cet acte propre 
(V. l'arrêt de Brux. du 13 févr. 1825); 

«Attendu que cette circonstance que le demandeur aurait 
fait usage du billet susrappelé non émané de lu i , ne se présente 
pas dans l'espèce, puisque d'abord aucun des termes de paie
ment, y exprimés n'est encore jusqu'à ce jour échu, et qu'il 
n'a ni négocié, ni vendu ce même bi l le t ; que le seul fait de ne 
l'avoir pas retourné aux défendeurs, ne peut être envisagé 
comme tel, ni comme un consentement tacile de sa part à 
vouloir se contenter de cette créance en extinction de celle qui 
lui était duc pour gages, d'autant moins qu'il résulte des dé
bals que, depuis la signature dudit billet et des réclamations 
réitérées du demandeur, de nouvelles propositions ont été faites 
à ce dernier, pour l'engager à accepter immédiatement 100 fi. 
à compte, el à donner du délai ou des termes rapprochés pour 
le paiement du surplus ; 

«Attendu que des faits de la cause, l'on ne peut d'ailleurs 
déduire aucune présomption en faveur du soutènement des dé
fendeurs ; 

« Par ces motifs et, atlendu que d'autre part la créance pri
mitive du chef de gages, n'est point déniée, nous juge de paix 
disons pour droit que la novation invoquée par les époux Van 
den Bosch n'est nullement établie au procès, déclarons en con
séquence leur exception mal fondée, et les condamnons à payer 
au sieur Scgers, demandeur, le montant de la somme de trois 
cent cinquante florins, réclamée par l'exploit d'ajournement 
ainsi qu'aux dépens, etc. » (Du 26 mai 1845.) ' 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

Prés idence de M. Van IHeenen. 
C O N T R I B U T I O N S . — O U V R I E R - D O M E S T I Q U E . 

La loi du 28 juin 1822 n'a point assimilé l'ouvrier-domestique au 
domestique proprement dit. hn conséquence.celui qui a à son ser
vice un domestique femelle en même-temps qu il emploie un 
autre individu,en qualité d ouvrier-domestique, n'est soumis qu'à 
la taxe de quatre et de trois florins, déterminée parles paragra
phes 3 et 4 de l'art. 34 de cette loi (1). 

L'admiuislraliou des contributions ayant fait traduire de
vant le Tribunal correctionnel de Tournai le notaire Dumon-
chaux pour avoir soustrait un domestique màleà la contribution 
personnelle, et avoir placé sa servante dans une catégorie autre 
que celle à laquelle elle aurait dù appartenir, obtint de ce t r i 
bunal, le 16 juillet 1842, le jugement suivant : 

«Attendu que du procès verbal dressé à charge du c i t é , et 
de l'instruction à l'audience, i l résulte qu'il emploie journalièrc-
ment à l'exercice de sa profession de notaire, comme commis
sionnaire, un homme qu'il charge également du travail domes
tique, tel que soigner le cheval, laver le cabriolet etc., ce qui 
constitue un ouvrier-domestique; 

» Attendu que le cité a omis de le porter comme tel dans 
sa déclaration, et que de ce chef i l est passible des peines dé
terminées par l'article 88 de la loi du 28 juin 1822; 

« Attendu cependant que cet homme ne constituant pas un 
second domestique, i l n'y a pas lieu à un supplément de droit 
pour ce qui concerne la servante déclarée; 

» Le tribunal, ouï le cité, l'avocat de l'administration e tM. le 
substitut du procureur du roi, dans leurs moyens respectifs, dé
clare Dumonchaux coupable de la contravention ci-dessus spé
cifiée, et lui faisant application des articles 88 de la loi du 28 
juin 1822, 52 du Code pénal et 194 du Code d'inst. crimi
nelle, le condamne par corps à 50 francs, 70 cent, d'amende, 
et aux frais, sans préjudice au droit dù pour un ouvrier-do
mestique. 

Appel fut interjeté de ce jugement par les deux parties en 
cause, mais, le 14 février 1845, le tribunal de Mous, adoptant 
les motifs du premier juge, confirma le jugement dont appel. 

Pourvoi «le l'administration des contributions, pour fausse 
interprétation et violation des articles 54, 53 et 50 de la loi 
du 28 juin 1822, sur la contribution personnelle. 

«L'article 54 de la loi du 28 juin 1822, disait l'administra
tion demanderesse,soumet à l'impôt loul domestique au senice 
d'individus ou de familles; le même article ne parle d'ouvriers-
domestiques que dans la vue d'établir dos catégories de domes
tiques pour les soumettre à une taxe différente, et ne réduit pas 
la taxe de 7 florins à 4 florins quand la seconde personne au 
service est uniquement un ouvrier-domestique. 

A cela le défendeur répondait que, le législateur ayant dé
fini, à l'article 55 de la loi du 28 juin 1822, ce qu'il entendait 
par domestique, et à l'art. 50, par ouvrier-domestique, ayant 
en outre établi des droits différens pour chacune de ces deux 
catégories, i l était évident qu'il n'avait voulu en aucune manière 
assimiler l'ouvrier-domestique au domestique proprement dit ; 

«Il résulte, ajoutait le défendeur, du ,' ;2 de l'article 54, mis 
en rapport avec l'ensemble de cet article, que tout contribuable 
ayant plusieurs domestiques est soumis à la taxe de 7 florins 
pour chacun, mais i l est essentiel de remarquer que le j 2 se 
sert du mot domestique, et comme en matière fiscale les dis
positions législatives sont de stricte interprétation, i l s'en suit 
nécessairement que la servante et l'ouvrier-domestique, em
ployés parla même personne, ne tombent pas sous l'application 
du 2, et ne doivent être imposés qu'à la taxe portée par les ';

d 5 
et 4 de l'article 54. 

A R R Ê T . — » La Cour, sur le moyen unique de cassation, 
consistant dans la fausse interprétation et la violation des ar
ticles 54, 53 et 56 de la loi du 28 juin 1822 ; 

» Attendu qu'il est reconnu par la partie demanderesse et 
constaté par le jugement dénoncé, que le défendeur n'a à son 
service qu'un domestique femelle et que l'autre individu em-
plojé par lui , l'est en qualité d ouvrier-domestique; 

«Attendu que l a i t . 54 de la loi précitée contient deuxdis-

(1) V. Belg. Jud. p. 939. 

positions distinctes, dont la première fixe à 7 florins l'impôt à 
payer pour chaque domestique proprement d i t , et pose, dans 
le paragraphe immédiatement suivant, la seule exception qu'elle 
admetà celte fixation, et dont la seconde disposifion, exclusive
ment relative aux ouvriers domestiques, fixe invariablement à 
5 florins, la taxe due pour chacune d'eux; 

« Attendu que, dans les articles 55 et 56, la loi définit ce 
qu'il faut entendre par domestique et par ouvrier-domestique, 
qu'elle en fait ainsi deux catégories qu'elle sépare dans ses 
définitions, comme dans la fixation de l'impôt, que le texte 
comme l'esprit de la loi se réunissent donc pour repousser l ' in
terprétation que l'administration des finances veut donner aux 
dispositions par elle invoquées, 

» Rejette le pourvoi, condamne la partie demanderesse à 
l'indemnité de 150 fr. envers le défendeur et aux dépens. (Du 
24 mai 1845.— Plaid. M M " V E H H A E G E . N , J E U N E , et D O L E Z . ) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

Présidence de M. Vandamme.—Audiences des 26 et 27 juillet. 
A B U S D E B L A N C - S E I N G . — E S C R O Q U E R I E . — U S U R E . — M A I 

S O N D E P R E T S S U R G A G E S . 

l'appel d'un jugement correctionnel qui se borne à prononcer lu 
jonction au fond, d'une exception préjudicielle, et énonce dans 
ses motifs qu'il est de simple instruction, n est pus de nature à 
mettre obstacle à ce qu'il soit passé outre aux débats. 

Le Tribunal a commencé, mercredi, ce procès qui avait at
tiré une foule nombreuse dans l'étroite enceinte correctionnelle; 
vingt-neuf témoins avaient été cités, tant à la requête du mi
nistère public que des prévenus. Greffier,commis greffier, huis
siers, tout le personnel, et un grand nombre d'habitués du T r i 
bunal de commerce étaient appelés à déposer. 

Les inculpés sont au nombre de cinq : 
1° Egide Verhoeven, âgé de 25 ans, sans profession, né et 

domicilié à Bruxelles; 2" Anne Betrams, 48 ans, propriétaire, 
veuve de Joseph Lemincns, née cl domiciliée à Bruxelles; 5" 
Louis Vandcnhocck, ooans, commissionnaire en grains,à Bru
xelles; 4°Maric Lemincns.24ans, épouse du prédilYandenhoeck, 
née el domiciliée à Bruxelles; 5" Gilles Verhoeven, 22ans, com
mis-greffier à la justice de paix des2c et Tt' cantons de Bruxelles. 

Les quatre premiers sont prévenus d'abus de blanc-seing, à 
l'égard du docteur Ilofl'cn qui, par suite de ces manœuvres, se 
trouve détenu pour dettes aux Pelils-Carmes, et se portera par
tie civile. 

Egide et Gilles Verhoeven sont accusés en outre d'escroque
rie envers M . Degreef-Laduron. 

Enfin Egide Verhoeven est poursuivi pour usure habituelle, 
et pour avoir tenu une maison de prêts sur gages. 

Les quatre premiers prévenus sont assistés de M M " S A N C K E 

et L A V A I . I . É E . M" V E R H A E O E X , J E U N E , défend Gilles Verhoeven. 
Le docteur Iloffcn est débiteur de la veuve Lemincns, d'une 

somme de 12,000 fr., pour laquelle cinq promesses avaient été 
souscrites solidairement par le docteur et par sa femme. Lune 
de ces promesses échéait le 6 févrierdernicr. Le docteur Ilofl'cn 
prétcn.d que, no pouvant la payer, i l fut appelé chez les époux 
Vandcnhocck, où se trouvaient la veuve Lcmmcnscl Egide Ver
hoeven, qu'elle appelait son cousin. Ces deux derniers l'enga
gèrent à signer six nouveaux effets en lui promettant que de 
longs délais lui seraient accordés pour se libérer. I l signa ces 
effets en blanc se reposant sur cet engagement. Malgré ses dé
marches i l ne put obtenir la rcslitualion des premiers effets. 

Le 2 mars, i l fut, à sa grande surprise, appréhendé au corps 
et incarcéré à la requête de Verhoeven, fils, en vertu d'un j u 
gement du Tribunal de commerce, sans qu'il eut eu connais
sance, nide ccjugcmcnl, ni des actes de procédure qui l'avaient 
précédé. A la suite de ces faits le docteur Hoffcn a porté une 
plainte où i l accuse les prévenus, sauf la femme Vandcnhocck, 
d'avoir antidaté les blancs-seings, supposé une remise de place en 
place, inscrit des échéances rapprochées, et tiré sur lui à un do
micile supposé, chez le sieur Houbaer, rue de Middelecr, n° 15 
où tous les actes de procédure ont été notifiés. 

Les deux frères Verhoeven sont prévenus en outre d'escro
querie envers l'imprimeur Degreef-Laduron. 

Celui-ci soutient que, porteur d'un effet souscrit à son profil 
par un sieur Mercier, i l l'avait endossé en blanc à Egide Ver
hoeven, pour en poursuivre le recouvrement. Verhoeven, à 
l'aide de cette pièce, assigna tout à la fois Mercier et Degreef-



Laduron, obtint du Tribunal de commerce un jugement par dé
faut auquel Degreef-Laduron acquiesça à son insu, à ce qu'il 
affirme, et qui plus tard fût même exécuté par le paiement des 
frais. Nonobstant ces circonstances, Degreef-Laduron persiste 
à prétendre que Verhoeven n'était que son mandataire, et que 
l'effet ne lui a été confié que parcequ'il lui avait assuré qu'il 
avait des moyens particuliers pour en obtenir le rembourse
ment. Gilles Verhoeven est poursuivi comme complice de l'es
croquerie pour avoir rédigé l'acte d'acquiescement au juge
ment, que nous venons de mentionner. 

La prévention d'usure et de maison de prêts sur gages, non 
autorisée, est fondée sur la déclaration de divers témoins qui 
prétendent avoir empruntéd'Egide Verhoeven à 8 ,10 ,15 p.c. 
et audelà, et sur le témoignage du sieur D'ancré, chez lequel 
Verhoeven a occupé un appartement où le témoin prétend avoir 
vu des emprunteurs introduire des bijoux, des pièces de toile 
et d'autres objets. 

Après l'appel des témoins, M* S A N C K E l i t des conclusions dans 
lesquelles i l demande qu'il soit dit pour droit, conformément 
à l'article 1541 du Code civil , qu'en l'absence de toute preuve 
écrite relativement à la remise du blanc-seing par le docteur 
HofTen, et à l'existence du mandai prétendument donné par 
Degreef-Laduron, i l n'y a pas lieu à instruire ces deux faits par 
la preuve testimoniale. 

Le Tribunal a rejeté ces conclusions parlejugement suivant: 
• Attendu que les conclusions déposées au nom des quatre 

premiers prévenus à l'ouverture de l'audience, et avant tous 
débats, tendent uniquement à fairedéclarer que la preuve tes
timoniale n'est pas admissible; 

«Attendu que le cinquième prévenu a déclaré s'en rapporter 
à justice; 

"Attendu que l'exception soulevée par les prévenus n'est 
relative qu'au mode d'instruction et que la jonction au fond ne 
saurait porter atteinte aux droits des intéressés, puisque la 
question de savoir si le Tribunal peut prendre en considéra-
lion les dépositions des témoins entendus restera entière et 
qu'il y aura lieu de statuer à cet égard , lorsque l'instruction 
de l'affaire sera parachevée; 

«Le Tribunal, sans rien préjuger et tous droits des prévenus 
saufs, joint l'exception au fond, dit qu'il sera passé outre aux 
débats. 

M* L A V A L L É E demande que le Tribunal lui donne le temps 
de former son appel et revient quelques instants après s'oppo
ser à ce qu'il doit procédé aux débats. 

Le Tribunal, après en avoirdélibéré,décide que les témoins 
seront entendus : 

«Attendu qu'il résulte des termes mêmes du jugement dont 
i l y a appel qu'il n'est que de simple instruction; que cette 
décision ne forme donc pas obstacle à ce qu'il soit passé outre 
aux débats ; » 

Egide Verhoeven, la veuve Lemmens, et les époux Vandcn-
hoeck se retirent de la salle d'audience ; Gilles Verhoeven ac
cepte seul le débat contradictoire. Le Tribunal procède à l'au
dition des témoins. 

L A S E R V A N T E du docteur Hoffen déclare que la fille de la 
veuve Lemmens est venue deux fois le même jour, au commen
cement du mois de février, avertir le docteur Hoffen que la 
mère l'attendait. 

H O E B A E R , épicier. Personne ne l'a averti du domicile qui a 
été élu chez l u i , tous les actes relatifs à la condamnation ont 
été notifiés dans sa maison, i l les a mis au fond d'un secrétaire, 
sans les lire. Personne n'est venu s'informer de ces actes. Le 
témoin a eu des relations avec Verhoeven, père ; souvent on 
lirait sur lui des traites dont on envoyait les fonds à l'é
chéance. 

C R A B B E , commis de l'huissier Dupont. Egide a donné ordre 
de faire prolester l'effet à charge'dudocteur Hoffen, en recom
mandant la plus grande discrétion.— I l l'a chargé d'aller s'as
surer, rue de Middeleer, si la maison de Hoebaer portaitbien le 
n° 15.— Lorsque les effets ont été remis au bureau de l'huis
sier Dupont, tout le monde a reconnu qu'ils étaient écrits par 
Verhoeven, fils. — Verhoeven lui a dit qu'il les avait fait si
gner en blanc pour avoir la contrainte par corps. — Verhoe
ven avait déjà cherché à faire déclarer Hoffen commerçant, et 
à cet effet i l avait fait prendre chez lui desmédicamens, en de
mandant une facture acquittée, mais Hoffen n'avait délivré 

qu'une quittance. — Verhoeven a dit au témoin qu'il n'avait 
pas réussi dans cette tentative. — Dupont a recommandé à 
l'huissier Gosman de mener l'affaire mystérieusement. — Le 
témoin a dù se rendre chez Hoebaer pour toucher un effet 
dont Verhoeven était porteur. —Après la plainte, letémoin c l 
Dupont ont été un soir, à 10 heures, appelés chez la veuve Lem
mens. Les époux Van den Hoeck et Egide Verhoeven y étaient 
r é u n i s , Verhoeven a demandé au témoin et à Dupont ce qu'ils 
déclareraient en justice. — I l est à la connaissance du témoin 
que Verhoeven a prêté à Depage, faubourg de Schaerbcck, 
deux mille francs à six semaines, et qu'il a retenu cinquante 
francs pour intérêt, commission et perte de place. 

R O M B A L ' T S , employé au greffe des Petits-Carmes. Lors de 
l 'incarcéralion, Crabbe a dit qu'il était malheureux pour Hof
fen d'être arrêté après avoir signé en blanc. Dupont lui a im
posé silence. Hoffen a parlé d'opposition, mais les écritures 
étaient achevées. 

G O S M A N , huissier, a été chargé de signifier le jugement. I l 
s'est informé au domicile é lu , et chez l'huissier Dupont, quel 
était le domicile réel, et s'il ne s'agissait point du docteur Hof
fen, son voisin. On lui a répondu négativement et on lui a re
proché d'avoir ébruité ce qui avait été fait si tranquillement. 

L I E V E M O N T , greffier de justice de paix. Hoffen lui a confié 
son embarras pécuniaireà la mort de sa femme : i l lui a raconté 
qu'il avait souscrit des promesses conjointement avec elle. 
Quelques jours avant l'arrestation i l lui a dit avoir souscrit des 
blancs seings en le priant d'aller chercher les effets primitifs. 
Le témoin s'est rendu chez la veuve Lemmens qui lui a dit 
qu'il fallait qu'elle fut payée, qu'on devait s'adresser à Verhoe
ven , son homme d'affaires. 

D E G R E E F - L A D U R O N , a déposé des faits que nous avons déjà 
relatés. En signant l'acquiescement au jugement pris contre 
l u i , i l croyait, d i t - i l , souscrire un acte qui mettait un terme 
aux frais d'une poursuite à laquelle i l renonçait. Pour rem
bourser ces frais i l a dù vendre à vil prix sa montre. 

G R I G X O N , ancien libraire, a reçu les confidences de Dcgreef 
et, l'accompagnant un jour au greffe, a reproché durement à 
Verhoeven sa conduite. Verhoeven n'a rien répondu. 

S V V V E . N , huissier, a fait pour Dcgreef une opposition au juge
ment obtenu par défaut contre lu i , fondée sur les faits aujour
d'hui imputés à Verhoeven. 

L ' A V O C A T D E N I S a été chargé de plaider sur celte opposition. 
On a produit l'acte d'acquiescement dont l'existence nelui avait 
jamais été annoncée par son client. 

G U I L L A U M E S P R U Y T , greffier du Tribunal de commerce. Gilles 
Verhoeven a été son employé, pendant plusieurs années; sa con
duite a été sous tous les rapports excellente, i l s'est retiré de 
son propre mouvement, et le témoin regrette son départ. 
M. l'avocat Vcrreyt, dont i l était le premier clerc, le lui avait 
recommandé. 

D E S W E R T E , C A R R O V et V A N K I M . M E N , déposent des relations 
qui existent entre Houbacr et les Verhoeven. 

ScHAuaiANs, candidat notaire, aemprunté chez Egide Verhoe
ven, pour des tiers, à 9 p. c. 

D ' A N C R É . Egide Verhoeven lui a dit que ses affaires ne lui 
demandaient qu'une heure de travail par jour, que son père 
pouvait posséder de 7 à 800,000 francs, et qu'il ne serait pas 
aussi longtemps à ramasser une semblable somme. Le père et 
lefilsse traitaient quelquefois de voleurs et se battaient. Le té
moin a vendu tout son mobilier fictivement à Verhoeven, lors
qu'il était sous le coup de poursuites ; on ne lui a jamais rendu 
qu'une pierre à aiguiser. 

Plusieurs autres témoins sont entendus sur les faits d'usure. 
A l'audience du 27, après le réquisitoire du ministère public, 

dirigé contre tous les prévenus, tout en tenant compte des bons 
antécédens de Gilles Verhoeven, et la défense présentée pour ce 
dernier par M ' V E R I I A E G E N , J E U N E , M' V E R V O O R T , se portant 
partie civile pour le docteur Hoffen, a demandé 13,000 francs 
de dommages intérêts. 

Sur l'exception qui, la veille, avail été jointe au fond, i l a 
soutenu d'abord que la preuve testimoniale est généralement 
admise en matière correctionnelle; que nulle part la loi n'a fait 
d'exception pour l'abus de blanc-seing; que la preuve de l'abus, 
l'existence du blanc-seing, et sa remise, sont nécessairement 
confondues, et que si l'on peut prouver l'abusdu blanc-seing par 
témoins, on doit pouvoir en prouver aussi la remise, puisque cette 



dernière circonstance ne porlcaiicune atteinte directe au ti tre, 
tandis que l'autre tend à l'invalider complètement. L'avocat 
cite à l'appui de ce système un arrêt de la Cour de Bruxelles 
du 15 juin 1813. I l ajoute que dans tous les cas la preuve 
de la remise est admissible, puisqu'elle a eu lieu à l'aide de ma
nœuvres frauduleuses, et qu'Egide Verboeven ne peut se pré
valoir de l'exception opposée, puisque Holfeu ne lui devait rien, 
et qu'il est un tiers auquel la veuve Lcmmcnsa remis les effets, 
sans que Holfeu ait jamais pu être en position de retirer une 
preuve de cette remise. Enfin l'écriture qui remplit les blancs-
seings, reconnue pour être d'Egide, n'est-cllc pas un commen
cement de preuve par écrit contre lu i . 

Au fond, M ' V E R V O O R T invoque l'état matériel des accepta
tions, les dépositions des témoins, les contradictions qu'offrent 
les déclarations des prévenus dans l'instruction écrite, le pro
cès-verbal de vérification d'écriture, les présomptions tirées de 
l'usage des pièces et de la conduite de quelques-uns des préve
nus. I l rappelle qu'à l'huissier Dupont, Egide avait confié qu'il 
espérait obtenir de quelques parens de Iloffen le paiement de 
la créance de 12,000 fr. aussitôt qu'ils le verraient incarcéré. 
I l termine en ces termes : 

« Ils ont employé comme instrument le délit, comme moyen 
d'action une incarcération frauduleusement surprise contre un 
homme dont la gène était notoire, et leur but était la spolia
tion de quelques membres de sa famille.—Sa liberté ravie pen
dant plusieurs mois, sa clientelle sans rapport pendant ce temps, 
sa considération atteinte, son avenir compromis, tout cela exige 
une réparation éclatante, et, si la déposition de D'ancréest sin
cère, la morale publique, autant que l'intérêt privé de mon 
client, exige qu'elle soit promptement obtenue. 

M . L E S U B S T I T U T D E D O B B E L E E R , a appuyé les conclusions de 
la pallie civile. 

Le Tribunal a remis le prononcé à huitaine. 

C H R O N I Q U E . 

— Corn D E C A S S A T I O N . — Rejet de pourvois. — Admis
sion. — La Cour, dans son audience du 26, a rejeté les pour
vois formés 1° par Jean-Baptiste Van Bugghcnhout, contre un 
arrêt de la Cour d'assises du Brabant, du 10 ju in dernier, qui 
le condamne aux travaux forcés à perpétuité, pour vol d'argen
terie, d cpauletlcs et d'argent monnayé, commis dans la nuit 
du 25 au 26 novembre 1842, à Bruxelles, à l'aide d'effraction 
extérieure et d'escalade, au préjudice du sieur Blondel. — Et 
2° François Janssens, dit Süssen den boer, contre un arrêt de 
la Cour d'assises de la Flandre occidentale du 24 mai dernier, 
qui le condamne à 7 années de travaux forcés, à l'exposition 
publique, et après avoir subi sa peine à dix années de surveil
lance spécialedela police, pour vols commisà Ypres, dans la nuit 
du 7 au 8 février dernier, à l'aide d'effraction extérieure et 
d'escalade, au préjudice du sieur Henri Gillet. 

Dans la même audience, elle a cassé l'arrêt de la Cour d'as
sises de Liège, du 12 mai dernier, qui condamne le nommé Sé
bastien Coopmans à 10 années de réclusion, pour avoir, le 10 
avril 1841, porté des coups et fait des blessures à Marie-Ca
therine Vanhoorsbeek sa mère. Celte affaire a élé renvoyée à 
l'appréciation de la Cour d'assises d'Anvers. 

— A S S I S E S D E L A F L A N D R E O R I E N T A L E . — Vol d'un porc. — 
Par arrêt de la Cour d'assises, en date du 2 5 , Jean-Baptiste 
Limpens, 40 ans , journalier, né et domicilié à Kederbrakcl, 
et Joseph Dubois, 48 ans, scieur de long, né el domicilié à 
Eist, ont élé condamnés, le premier à 8 années de réclusion, à 
l'exposition, et à 10 années de surveillance ; le second, qui se 
trouve en état de récidive, à 10 années de travaux forcés, à 
l'exposition, à la marque de la lettre T , e t à lOannécs de surveil
lance, du chef de complicité du vol d'un porc, commis dans la 
nuit du 8 au 9 janvier dernier à plusieurs, dans la dépendance 
d'une maison habitée, au préjudice du fermier Constantin de 
Keukelacre, à Boucle-St.-Biaise. 

— Vol. — Dans son audienee du 26, la Cour a condamné 
Charles-Louis Colyn, âgé de 26 ans, ouvrier, né à Gontrode 
c l domicilié à Garni, à cinq années de réclusion, sans exposi
tion, pour vol d liabillemens et d'argent, commis le 25 mai 
dernier, à l'aide d'effraction intérieure, au préjudice des domes
tiques de ferme de M . Schollaert. 

— Blessures. — Dans la même audience comparaissait 

devant la Cour le nommé Boch De Vos, âgé de 55 ans, caba-
retier et cultivateur à Hundelghem, accusé d'avoir fait, le 2 5 
février dernier, des blessures graves, qui ont occasionné une 
incapacité de travail de plus de vingt jours, à la veuve Isabelle 
de Martelacrc, fileusc, habitant la même commune. 

L'accusé a soutenu dans sa défense que des vols considéra
bles se commettaient sur ses champs, et qu'il n'a assailli la 
femme de Macrtclacrc que parce qu'il la croyait occupée, ainsi 
que son fils, à enlever des navels, que dans ce moment i l ne 
pouvait avoir la conscience de ses actes. — Cette thèse, dé
veloppée par M M " M E T D E P E N N I N C E N et E E M A N , 3 été admise par 
le jury, qui a déclaré l'accusé non coupable. 

Après la mise en liberté de De Vos, ses défenseurs l'ont en
gagé à indemniser la femme de Maertelacre, et une somme de 
cent francs a été remise à l'instant à cette dernière. Pendant 
sa maladie, De Vos n'avait cessé de lui envoyer tout ce qui 
était nécessaire à son entrelien. 

— Meurtre. — Acquittement. — A l'audience du 2 7 , 
François Maegerman, garçon basscur à Mariakcrkc, accusé de 
meurtre sur la personne de Bernard Bcke, aussi à Mariakerke, 
a été acquitté. 

— A S S I S E S D E L A F L A N D R E O C C I D E N T A L E . — Vol. — Peine 
de mort. — A l'audience du 2 4 j u i l l e t , Pierre De Sodt, 39 
ans, né à Woumen, domicilié à Clcrcken, faiseur de balais, 
Angélique Dumoulin, épouse de Pierre de Sodt, 50 ans, née 
et domiciliée à Clcrcken, fileuse, Jean-Baptisle Vermeersch, 
57 ans, né et domicilié à Clcrcken, faiseur de balais, Jean Go-
ny, 57 ans, né à Stacdcn, domicilié à Clcrcken, faiseur de ba
lais, Eugénie Dumoulin, épouse de Jean Gony, 55 ans, née et 
domiciliée à Clcrcken, fileusc, et Marie Dumoulin, épouse de 
Jean-Baptiste Vermeersch, 41 ans, née et domiciliée à Clerc-
ken, journalière, convaincus de vol, avec circonstances aggra
vantes, ont élé condamnés, savoir : les qualrc premiers à la 
peine de mort , et les deux autres à six années de travaux 
forcés, à l'exposition et à dix années de surveillance. 

—Blessures. — A l'audience du 23 , Joseph Vcrcacmer, 
surnommé Joos Caveelc, 2 6 , faiseur de balais, né à Zarren, 
demeurant à Clcrcken, a été condamné à dix années de réclu
sion, à l'exposition, età dixannées de surveillance, commecon-
vaincu d'avoir volontairement fait des blessures graves à Char
les Leficf, cultivateur audit Zarren, dans la soirée du 25 avril 
dernier. 

— Vols domestiques. — A l'audience du 26, Constance 
Planckacrt, 26 ans, née à Belleghem et domiciliée en dernier 
lieu à Gand, convaincue 1" d'avoir volé dans le courant du 
mois de mai 1840, au préjudice d'Etienne Léaucourl, cultiva
teur à Estanipinc, chez qui elle demeurait en qualité de do
mestique à gages, des boucles d'oreilles, une bague en dia
mant el une bague en or; 2° d'avoir, vers le mois de décembre 
1840, volé au préjudice d'Amélie Hollcbccq, veuve de Jean-
Baptiste Dumulié, cultivatrice à Evregnies, chez laquelle elle 
demeurait en qualité de domestique à gages, une somme de 
cinquante francs, a été condamnée à deux années d'emprison
nement et par corps aux frais du procès. 

— Vol de subsistances. — A la même audience, Jacques 
Vcrmcire, 58 ans, né et domicilié à Woumen, ouvrier; Phi
lippe Jacques, né et domicilié à Woumen, 58 ans, ouvrier; 
Pierre Despierre, surnommé Pier Lapier, 52 ans, né et do
micilié à Woumen, journalier; Charles Igodt, 56 ans, né et 
domicilié à Woumen, ouvrier; Pierre Van den Bussche, 5 4 
ans, né et domicilié à Woumen, ouvrier ; Engclbert Vau den 
Bussche, 25 ans, né et domicilié à Woumen,ouvricr,etMoniquc 
De Koye, veuve de Joseph De Pover, âgée de 81 ans, née et 
domiciliée à Merckcm, sans profession, convaincus d'avoir volé 
dans la nuit du 10 au 11 mai 1845, à Merckcm, au préjudice 
d'Emmanuel Soenen, cultivateur, enviroii douze sacs de pom
mes de terre, ont été condamnés, savoir : Jacques Vermeire et 
Philippe Jacques, chacun à un emprisonnement d'un an, 
Charles Igodt, Engelbert Van den Bussche et Pierre Despierre, 
chacun à six mois de prison, et Pierre Van den Bussche et 
Monique De Koye, chacun à dix-huit mois d'emprisonne
ment et tous solidairement et par corps aux frais du procès. 
— L'arrêt ordonne que chacun des condamnés restera, après 
l'expiration de sa peine, pendant cinq ans sous la surveillance 
spéciale de la police. 



N O U V E L L E S D I V E R S E S . — N O M I N A T I O N S . — A B S E N C E . 

Mcrvel, dénoncé par J'anssens comme son complice dans le 
vol de Cortenberg, mais acquitté aux dernières assises du Bra-
bant, vient d*avouer sa participation à ce crime. On assure que 
ces révélations ont été faites sur les conseils du vieux Decock 
dont le pourvoi, ainsi que celui de Mcrvel, contre l'arrêt de la 
Cour d'assises qui les avait l'un et l'autre condamnés pour d'au
tres méfaits, vient d'être rejeté. 

— La Cour d'appel, chambre des mises en accusation, dans 
sa délibération du 23 de ce mois, a renvoyé devant les assises 
du Brabant, le nomme Benoit Lechicn, peintre en bàtimens, 
domicilié à Ixclles, prévenu de faux en écriture de commerce ; 
et devant les assises du Hainaut, le nommé Adrien-Joseph 
Van Holder, journalier, né à Brieven, domicilié à Marcq, pré
venu de vol d'effets d'habillement, commis le 23 juin dernier, 
à l'aide d'effraction et d'escalade. 

—Arrêtés royaux du 21 juillet : — Sont institués, juges au 
Tribunal de commerce de Liège, les sieurs Jean-Baptiste Kongé, 
Victor Bellefroid; juges suppléans au même Tribunal, les sieurs 
Edouard Nagclmakcrs, Nicolaï Dechamps et Ziane-Eruest. — 
A . D . L . Benson, candidat notaire à Dinant, nommé notaire 
à Heure,canton de Rochefort, en remplacement dus'eur Gen-
goux, démissionnaire.—Halconruy, notaire à Bodeux, canton 
de Stavelot, arrondissement de Vervicrs, nommé à la résidence 
de Sart, canton de Spa, en remplacement du notaire Antoine, 
décédé. 

— Arrêté royal du 27 juil let : L . J. Denis, avocat à Marche, 
nommé juge suppléant au Tribunal de celte ville. 

— Par jugement en date du 20 jui l le t , le Tribunal de 
Mons a déclaré l'absence du sieur Félix JosephDumcsnil, de la 
commune de Ghin, conscrit de la classe de 1813, incorporé 
dans le 6 e régiment de tirailleurs de la garde. 

T I R A G E D U J U R T . 

L I È G E . — 5 e T R I M E S T R E . 

J U P . É S , — Cartier, méd.à Hcrslal.—Simonis, fabric, à Ver
vicrs. — Mathias, brass, à Huy. — Lcloup, vélér. à Chcnée. 
— Grand-Jean, fabric, à Vervicrs.—Prion, entrepr. à Liège. 
— Discry, commiss. à Liège. — Bormans, profess, à Liège. 
— F. de Thiriart , propr. à Liège.—Begond-Sawheid, march, 
à Verviers. — Gilon-Francotte, négt. à Vervicrs. — Piercot, 
bourgm. à Liège. — Jean-Fr.-Malh. Macors, méd. à Hannut. 
— Ch. de Goeswin, propr. à Liège. — J. L . llenvaux, cons, 
comm. à Herstal.— L. Neuville, négt. à Hodimont.—F. Ort-
inans, teint, à Verviers. — A . J. Dessart, rent, à Verviers. 
— Ch.-L.-Em. de Wool-Detrixhe, cons, provincial, à Brahe. 
— H . Regnier-Poncclel, fabric, à Liège. — H . Masy, com
mis, à Verviers. — H . G. Leroux, not. à Visé. — L. Robcrt-
Brabant, cons. comm. — N . J. Ansiaux, chirurg. — P. J. 
Hamal, avocat. — Jules Del Marmol, avocat. — Aug.-L.-Jh. 
Hubert, avoué. — Thibeaud, docteur en droit. — Ch.-Jh. 
Depas, chirurg.— Dicudonné-Scrvais Joiris,cons, comm., tous 
à Liège. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S : J.-B. Brasseur, profess. — A . 
Moxhon, not. — P. Kersten, négt .—D. Dallemagne, march, 
de vin, tous quatre à Liège. 

F L A N D R E O R I E N T A L E . — 5' T R I M E S T R E . — 1" S É R I E . 

J U R É S . — F . D ' H o n d t , h u i l i e r , à Alost.— L. J.Meheus, brass, 
à Olsene. — Van Landeghem-Talboom, échev. à St-Nicolas. 
— De Wolf-Wiltock, particulier, à St.-Nicolas. — B. Braet, 
not. à Elversele. — L . Palmans, art. vélér. à Lokeren. — J. 
Deurwaerdcr, propr. à Nevclc. — P. Matthys, à Gand. — 
J. Henderick, brass, à Oostacker. — J. B. Vanderschueren, 
propr. à Lemberge. — L . F. Missiaen, à Lovendeghem. — 
F. H . van Baveghem, méd. à Buggenhout. — Ch. B. Serraris, 
offre, de san té , à Hamme. — Ch. L . de Roovcr, brass, à Lo
keren. — J. A. Van Ooleghem, méd. à Gand. — Th . Vcr-
meire, bourgm. à Hamme. — J.-B. Vandcrhaeghen, négt. à 
Berchcm. — J.-B. Vermeulen, propr. à Gand. — J. F . 
Broeckaert, propr. à Cruybeke.— H . Boeyé, avocat, à St .-Ni-
colas. — P. L . Van de Voorde, négt. à Meirendré. — A. de 
Mulder, fabric, à St.-Nicolas. — P. L . Pots, oflic. de santé, à 
Moerbeke. — J. D. Verhaeghe, échev. à Grammont. — F. 
Lousbergs, fabric, à Gand. — A. Vanderghote. brass, à Gand. 

— C. Haelewyck, ag. d'aff. à Maldeghem. — C. Steyaert, 
négt. à Bellem. — A . Antheunis, à Gand. — A . Buysse, not. 
à Sleydinge. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S . — L . Lambrecht, négt. — B. de 
Brabant. méd. — J . B. Tydgadt, épicier. —- Hye Nnytens , 
négt . , tous à Gand. 

A N N O N C E S . 

Etude de Me A L G L A V E , notaire à Valenciennea. 

CHATEAU ET VERRERIE DE MASNIÈRES. 
A vendre à l'amiable une grande propriété située à Masnières. ar

rondissement de Cambrai (Nord) a 7 kdométres de cette ville, sur la 
grand'routedeParis,etsur les bords du canal de StQuentin, composée, 
1° d'un grand château avec pavillons, avenue, cours, jardins, bos
quets, basse-cour, remises, écuries,étables et autres dépendances: 
2" et d une belle usine à usage de verrerie montée sur une grand échelle 
et renfermant tous les bâtiments et accessoires nécessaires pour une 
fabrication considérable. 

Cette propriété, de la contenance de 4 hectares 70 centiares, d'un 
seul tenant, peut néanmoins être facilement divisée en plusieurs lots. 

S'adresser, surles lieux, à M. de Villepin : à Cambrai à M« de la 
Brunière, notaire, chargé de la vente, rue des Chanoines u» 11 et pour 
renseignemens à M» Alglave notaire à Yalenciennes. 

Etude de Me H E E T V E L D , notaire à Bruxelles. 

B O N N E S T E R R E S , M É T A I R I E E T J A R D I N , 

Situés à Maxenzele, près d'Assche, d Vendre. 
Le notaire H E E T V E L I ) , résidant à Bruxelles, y demeurant Lon

gue rue Neuve, n» 46 bis, adjugera préparatoirement le lundi 7 août 
1843. à 3 heures de relevée en la demeure des ent'ans Vandenheuvel, 
étant un estaminet nommé : le Faisan, sis en la commune d'Asschc : 

Une Métairie et plusieurs parcelles de très bonnes terres situées en 
la commune de Maxenzele prés d'Assche, contenant ensemble 2 hec
tares 23 ares 70 centiares divisée en !) lots. 

Les acquéreurs auront la l'acuité d acquitter leur prix d'achat de 
la manière suivante, savoir : un cinquième un an après la vente ; un 
cinquième.deux an s après: et les trois cinquièmes restans dans dix ans, 
moyennant de payer un intérêt annuel à raison de 3 1|2 p. c. 

Etude de M" R O M M E L , notaire, rue deBerlaimont. 

G R A N D E S M A I S O N S A T E N D R E . 

Le notaire ROMMEL adjugeradélinitivement le mardi 8 août 1845, 
en la salle des notaires à Bruxelles. 

1° Une grande et belle Maison à 2 étages avec écurie, remise, 
grandes caves avec bacs à vins et vaste magasin, située à Bruxelles , 
Ouai-au-Bois. n. 33. au Canal, favorable à tout commerce et conte
nant 6287 pieds carrés, occupée par M. Blacs, 

2° Une grande et belle Maison à 2 étages, avec écurie, remise et 
jardin, située an faubourg de Laeken, lez-Bruxelles, sur la chaussée 
d'Anvers n» 134. contenant 7588 pieds carrés et occupée par M. Col-
paert. Portée à la modique somme de 22,612 fr. 

U° Unegrande.Maison à 2 étages avec écurie, et remise située rue 
Royale n° 17, hors la porte de Sehaerbeék-lez-Bruxelles, ayant sortie 
rue du Gastronome, contenant 4,116 pieds carrés, occupée par M. 
Delebecque. 

4" Deux Terrains h bâtir ou jardiu joignant à la maison qui précède, 
formant le coin de la rue du Nord, contenant l'un 2,354 pieds et 
1 autre 2,525 pieds carrés. 

Etude de Me M A T A I G N E , notaire, rue Royale-Neuve. 

A VENDUE PAR L1CITATION, 

L E B E L H O T E L , 

Dit le Canal de Louvain, S i tué à Bruxelles, Vieux-Marché 
aux-Peaux. n. 4. 

Le notaire MATAIGXE vendra avec bénéfice de hausses, à Bru
xelles, en la salle des ventes par notaires, le I " août : 

Ledit H O T E L , ayant bonnes et grandes caves voûtéîs, salons, 25 
chambres de maître et greniers: cour, écurie pour 12 chevaux, re
mises, puits, pompes et autres dépendances; occupant une superficie 
de 444 centiares (5048 pieds.) 

H convient parfaitement h sa destination par sa grandeur et sa si
tuation au centre du quartier marchand et àproximité des principaux 
établissemens publics et de commerce. Il suffit de jeter un coup d'œil 
sur l'affiche pour se pénétrer de l'importance que cette propriété est 
susceptible d'acquérir encore, par la réalisation du projet de la grande 
voie de communication destinée à relier le Marché-aux-llerbes a la 
Grande rue de l'Ecuycr. 

11 est porté, en sus d'une rente de 400 fr. au capital de francs 
13,333 33, à la somme de fr. 61,812. 

IMPRIMERIE DE J . VERUASSELT, 7, RUE DE BAVIÈRE. 



L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

A N C I E N DROIT B E L G I Q U E . 

D E S T R I B U N A U X E C C L É S I A S T I Q U E S . (I) 

De savans ouvrages ont exposé l'origine de la juridiction que 
les gens d'église se sont attribuée sur les laïcs; ils ont fait voir 
comment une autorité toute spirituelle, qui ne devait s'exercer 
que pour conserver la pureté des doctrines et des mœurs, s'est 
étendue insensiblement à des intérêts purement mondains et 
a fini par envahir une partie des attributions des juges sécu
liers. Un écrivain non suspect, l'abbé Fleury, dans son V I I e 

discours sur l'histoire ecclésiastique, a résumé les causes, les 
progrès et les abus de celte usurpation. 11 n'entre pas dans mon 
plan de les retracer i c i , je me bornerai à quelque notions sur 
les Tribunaux ecclésiastiques, considérés comme juges des laïcs 
en certaines matières; tels étaient les oflïciaux, les juges délé
gués, les conservateurs apostoliques. 

L'olficialité était un Tribunal où un prêtre, commis par le -
vêque, rendait la justice. L'administration de la justice, pour 
les matières spirituelles, appartenait exclusivement à l'ordi
naire, c'est-à-dire à l'évêque, dans toute l'étendue de son dio
cèse. Par la suite des temps, i l devint difficile aux évêques de 
concilier ce ministère avec les autres devoirs de l'épiscopat, 
surtout lorsqu'on eut introduit dans les Tribunaux spirituels les 
formes de procéder en usage devant les juges civils; ils délé
guèrent alors l'exercice de la juridiction gracieuse à un grand 
vicaire, et celui de la juridiction contenlieuse à un autre prêtre, 
auquel on donna le nom d'official. L'établissement des officiaux 
date du 11' ou 12 e siècle. L'usage de cette délégation devint si 
général que l'on considérait l'official, moins comme le repré
sentant de l'évêque qui l'avait institué, que comme un juge in
vesti d'une autorité propre et inhérente à un office indépen
dant. C'était même une question controversée de savoir si l'é
vêque avait conservé le droit de tenir lui-même l'officialilé. 

Parmi les corps, ou communautés, afFranchisde la juridiction 
de l'évêque, quelques uns jouissaient, en outre,sur un territoire 
déterminé, d'une juridiction dite quasi-épiscopale ; à ce titre, 
ils pouvaient établir un officiai qui exerçait, dans le territoire 
exempt, toutes les attributions de l'official diocésain, auquel, 
toutefois, i l demeurait subordonné pour l'appel. Le diocèse de 
Liège, qui s'étendait sur quelquespartiesdesprovinces voisines 
était divisé en huitarchi-diaconals, de Liège, de laCampine, de 
laHcsbaie, duIIaiiiaut,duBrabant,du Condroz, des Ardcnnes 
et de Famennc. Divers concordats, nommément ceux de 1288, 
et de 1554, faits entre l'évêque et les archidiacres, avaient ré
glé les prérogatives de ceux-ci et leur donnaient, entre autres 
droits, celui de juger, respectivement dans leur ressort, par 
eux-mêmes ou par un officiai, et par prévention avec l'évêque, 
certaines causes, mais en matière ecclésiastique seulement, et 
sauf l'appel à l'official de l'évêque. 

Nos provinces jouissaient d'un privilège qui consistait en ce 
qu'aucun habitant ne pouvait être cité devant un juge étran
ger. Ce privilège, maintenu par les princes, reconnu même 

ar le Saint-Siège, obligeait autrefois les évêques qui résidaient 
ors des provinces comprises dans leurs diocèses, à déléguer, 

pour chacune d'elles, un officiai qu'on nommait forain. 
Depuis l'anéantissement de Térouanne jusqu'au règne de 

Philippe I I , i l n'y avait eu, pour tous les Pays-Bas méridio
naux , y compris le pays de Liège, que quatre évêques, qui 
étaient ceux de Liège, de Cambrai, de Tournai et d'Arras; ce 
nombre fut porté jusqu'à 15 en 1559, par la création des évê
chés de Malines, Anvers, Bois-le-Duc, Ruremonde, Namur, 
Saint-Omer, Ypres, Gand et Bruges. Philippe I I , qui consi
dérait l'institution de ces nouveaux gardiens de la foi comme 
un moyen d'arrêter les progrès que la réforme de Luther fai
sait chique jour dans les Pays-Bas, n'avait pas voulu quitter 

(1) Nous devons à la bienveillance de M. le conseiller Defacqz. cet exlrai' 
de son savant ouvrage, encore inédit, sur l'ancien droit civil des Belges. 

nos contrées sans donner cette garantie au catholicisme. I l 
est vrai qu'il ne s'était pas oublié; i l avait eu soin de stipuler, et la 
bulle de Paul I V , q u i créa les évèchés, lui accorda en effet, et 
à perpétuité à tous ses successeurs dans la souveraineté des 
Pays-Bas, le droit de nommer à chacun de ces évêchés quand 
i l deviendrait vacant. Peu après, une bulle du même pape éri
gea en archevêchés les sièges de Cambrai et de Malines, en 
donnant pour suffragans au premier, Tournai, Arras, Namur 
et Saint-Omer, et au deuxième, Anvers, Bois-le-Duc, Gand, 
Ypres, Bruges et Ruremonde ; enfin le métropolitain de Mali
nes fut élevé, en 1560, par une bulle de Pie I V , au rang de pr i 
mat de la Belgique. C'était une flatterie adressée à Philippe 
dans la personnede Granvelle,le confident desa pensée intime, 
l'àme de son gouvernement dans les Pays-Bas, et que ce prince 
avait appelé récemment de 1 evéché d'Arras à celui de Mali
nes. L'histoire nous apprend combien l'institution des nou
veaux évêques servit à attiser l'insurrection contre l'autorité de 
Philippe, de la part même des ministres de la religion qu'il 
avait voulu protéger. Soit que ses pieux desseins fussent mal 
jugés, soit que l'intérêt personnel prévalût sur celui de la f o i , 
tous ceux qui étaient froissés par cette innovation, surtout les 
monastères qui perdaient la faculté de choisir dans leur sein 
un abbé, pareeque les revenus de leurs abbayes étaient affectés 
aux nouvelles menses épiscopales, excitèrent la résistance à 
l'exécution des bulles papales, en dépeignant au peuple l'érec
tion des nouveaux évêchés comme un acheminement à l'éta
blissement de l'inquisition. Toutefois les obstacles, loin d'arrê
ter Philippe dans l'essor de son zè le , semblaient en redoubler 
l'ardeur. Pour compléter son ouvrage, i l voulut doter aussi 
d'un évèché le duché de Luxembourg; par son ordre, le duc 
d'Albe avait, en 1571, cn taméàce sujet des négociations avec 
l'archevêque de Trêves et l'évêque de Liège, auxquels la plus 
grande partie de la province était soumise pour le spirituel, 
mais ce projet n'eût pas de suite : i l fut repris, environ 40 ans 
après , sous le règne des archiducs Albert et Isabelle, et de 
nouveau abandonné; puis reproduit encore, et toujours sans 
résultat, au commencement du X V I I I e siècle. 

Les archevêques avaient deux officiaux; un officiai ordinaire 
pour le diocèse, et un officiai métropolitain qui jugeait les ap
pels des jugemens rendus par les officiaux des suffragans de 
l'archevêché. On appelait des officiaux métropolitains à l'official 
primalial, ou établi par l'archevêque en qualité de primat. Ce 
dernier avait donc trois officiaux distincts, de degrés différons. 
S'il était vrai que l'official ne fût que délégué à des fondions 
qu'il eût été libre à l'ordinaire de remplir en personne, cela 
devait souffrir exception à l'égard de deux au moins des offi
ciaux du primat, car celui-ci ne pouvait, malgré sa triple qua
lité, être deux fois le juge d'appel de ses propres jugemens. 

Les jugemens de l'officialilé primatiale étaient sujets à l'appel 
au papc,qui commettait sur les lieux un juge spécial pour l'affaire; 
on appelait de ce déléguédu pape, au pape, qui déléguait de nou
veau, in parlibus, un autre juge dont on pouvait encore appeler 
au pape; et l'on allait ainsi d'appel en appel jusqu'à ce qu'enfin 
i l y eût trois jugemens conformes. Cette nécessité de déléguer 
un juge sur les lieux oùla cause devait se traiter d'après le droit 
commun, s'appliquait à tous les cas de recours au Saint-Siège, 
même aux cas exceptionnels où l'on aurait pu s'y pourvoir en 
première instance; nul chez nous ne pouvait èlre contraint 
d'aller plaider à Rome. Si ces appels successifs, dont aucun de
gré ne pouvait être franchi, avaient pour résultat de rendre les 
procès interminables, au moins ce recours admis par le pape 
contre des décisions prononcées en son nom, ces appels inter
jetés du pape induit en erreur au pape mieux informé, sont un 
hommage, non équivoque, rendu par le chef de l'église, à la 
grande et triste vérilé de la faillibilité detoutee qui est homme. 

L'official rendait la justice dans les formes et avec l'appareil 



des Tribunaux ordinaires : prétoire, solennité de l'audience, as
sesseurs, greffier, partie publique, avocats, procureurs, appari
teurs ou huissiers, rien ne manquait à la similitude. Quoiqu'il 
fût presque toujours gradué en droit, l'official était ordinaire
ment assisté d'assesseurs, oujurisconsultes, qui siégeaient avec 
l u i , mais sans voix délibérative. Les fonctions confiées dans 
les Tribunaux civils aux procureurs ou avocats fiscaux, étaient 
remplies à l'officialité par un officier, clerc ou laïc, commis par 
l'ordinaire, et nommé, dans les Pays-Bas, promoteur, à Liège, 
procureur d'office. Les parties étaient représentées et défen
dues par les avocats et les procureurs admis près des Tribunaux 
séculiers, sauf à Liège où les fonctions de procureur à l'officia
lité étaient établies en litre d'office. Les causes s'instruisaient 
en langue vulgaire, quelquefois en latin ; l'official liégeois, avec 
le latin, devait savoir le français et le flamand. 

E . D E F A C Q Z , conseiller à la Cour de cassation. 
(La suite à un prochain numéro). 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
Présidence de M. Van IMecnen. 

C E N S É L E C T O R A L . — P O S S E S S E U R A T I T R E S U C C E S S I F . 

Le j 2 de l'art. 3 de la loi électorale qui dispense le possesseur à 
titre successif de la condition de payer le cens électoral pen
dant une ou deux années antérieures à celle de l'élection, doit 
être entendu en ce sens qu'il faut que le possesseur à titre 
successif succède au cens payé intégralement par son auteur. 

En d'autres termes, le possesseur à titre successif peut compter 
pour parfaire son cens électoral les contributions payées par son 
auteur. 

Le demandeur s'adressa au collège échevinal de Herstal, à 
l'effet d'être porté sur la liste des électeurs généraux de cette 
commune pour 1845. 

Pour parfaire son cens électoral le demandeur réunissait 
aux contributions, par lui versées au Trésor de l'Etat, celles 
payées par un frère dont i l avait recueilli la succession à titre 
de légataire universel. 

Le 50 avril 1845, une décision du collège des bourgmestre 
et échevins de Herstal rejeta la réclamation du demandeur ; 
celle décision est ainsi conçue : 

« Vu la demande du sieur Léonard Josse, 
« Admettant l'existence d'un testament en date du 15 jan

vier 1845 non produit, en vertu duquel i l se dit héritier uni
versel de G.-i\'. Josse, son frère, décédé. 

» Vu les pièces fournies à l'appui dont copie : 
A V E R T I S S E M E N T . 

1841. Josse, frères, contribution personnelle, 51 28 
» Josse, enfans Léonard, contr. foncière, 112 22 

fr. 145 50 

1842. Josse, frères, contribution personnelle, 51 55 
» Josse, enfans Léonard, contr. foncière, 111 70 

fr. 145 05 

1845. Josse, frères, contribution personnelle, 51 53 
» Josse, enfans Léonard, contr. foncière, 88 12 

fr. 119 43 
«Attendu, quant à la contribution personnelle de 1841, que 

les sieurs Josse, frères, étaient au nombre de trois, ayant le 
même domicile, savoir Léonard, Jacques et Gilles Nicolas ; 
que cette contribution doit donc être divisée en trois; que la 
loi n'accorde l'exemption du paiement des contributions pen
dant 2 ou 5 ans qu'en faveur de l'héritier successif; 

»Que l'héritier testamentaire ne peut pas être considéré 
comme tel ; 

» Que le sieur Léonard Josse, ne peut donc réclamer que la 
moitié, à titre d'héritier successif, dans le tiers de la totalité 
qui incombait à son frère décédé. 

«Que ces deux sommes réunies, savoir son tiers, 10 41 
«La moitié du tiers de Gilles Nicolas, 5 20 

« Ne s'élèvent qu'à fr. 15 61 
«Quant à la contribution foncière, s'élevant pour 1841, à 

la somme de fr. 112 22 : 

«Attendu que les enfans Léonard Josse, sont au nombre de 
4, les trois prénommés et Jean, domicilié à Wandre ; qu'un 
quart seulement du total de la contribution foncière doit être 
imputé au réclamant, soit 28 fr. 50 c. ; 

«Que, pour les raisons développées ci dessus, un tiers seule
ment de la part incombant à Nicolas, décédé, s'élevant à 28 fr. 
05 c , peut lui être incombé, 9 53 

«Attendu que ces diverses sommes, savoir: 
Le tiers de 51 28 pour la contrib. personnelle, 10 41 
La moitié du personnel de Gilles-Nicolas, 5 20 
Le quart de 112 fr. 22 c. de contrib. foncière, 28 05 
Le tiers de 28 fr. 05, foncier de Gilles-Nicolas, 9 55 

N'atteignent que le chiffre de fr. 55 01 

«Que les mêmes motifs et raisons existent pour l'année 
1842; 

» Rejette la demande du sieur Léonard Josse. » 
Le demandeur appela de celte décision devant la députa

tion permanente. 
Le 1" juin 1845, un arrêté de la députation permanente du 

conseil provincial de Liège, rejeta l'appel du demandeur; cet 
arrêté est ainsi motivé : 

«Attendu, en droit, qu'il résulte de l'ensemble des articles 
1, 2 et 5 de la loi du 5 mars 1851, el 2 de la loi du 1" avril 
1845, qu'il faut, pour pouvoir jouir du bénéfice de l'exception 
prévue en faveur du possesseur à titre successif, verser au Tré
sor en contributions directes pour l'année courante, en celte 
qualité, non une partie, mais la totalité du cens; qu'il est ra-
lionel de dire, dans l'espèce, que le législateur a supposé un 
droit préexistant auquel i l a voulu que le possesseur à litre 
successif succédât, et que c'est là le motif pour lequel i l l'a dis
pensé de justifier du paiement du cens pendant les années an
térieures ; 

«Qu'il est juste, d'ailleurs, de ranger dans la règle com
mune , celui qui ne possède à titre successif qu'une partie du 
cens, car, en interprétant la loi autrement, on pourrait être 
amené à devoir appliquer le bénéfice de l'exception dont i l 
s'agit, au possesseur à titre successif, d'un centime de contri
bution seulement, ce que le législateur n'a pu vouloir; 

«Attendu , toutefois, que la loi n'établit aucune différence 
entre le possesseur, ou l'héritier abintestat,et l'héritier par tes
tament ; 

«Attendu, en fait, que le sieur Josse, qui a hérité de l'un 
de ses frères, suivant testament du 15 janvier 1845, ne prouve 
pas qu'il paie à titre successif la totalité du cens pour l'année 
courante ; 

«Attendu qu'il n'établit pas, d'un autre côté, l'avoir payé 
par lui même pour les années antérieures ; 

;c Arrête : L'appel du sieur Josse est rejeté. « 
Le sieur Josse se pourvut en cassation contre cette déci

sion. 
M* V E K I I A E G E . N ' , A Î X É , a développé les moyens de cassation 

basés sur la violation des articles 1 , 2 et 5 de la loi du 5 mars 
1851, et de l'article 2 S 2 de la loi du 1 avril 1843. 

«La députation permanente, a-t-il dit, n'ayant pas admis la 
distinction qu'avait faite le collège des bourgmestre et éche
vins, entre l'héritier ab intestat ci l'héritier testamentaire, le 
demandeur n'a pas à établir devant la Cour une thèse qui d'ail
leurs est incontestable, puisque la loi nouvelle, de même que 
la loi ancienne, parle du possesseur à titre successif, sans dis
tinguer entre le tilre qui prend sa source dans la loi et celui 
qui résulte d'un testament. 

«Une s'agit donc que d'examiner si, comme l'a décidé la dé
putation permanente, i l faut que le possesseur à titre succes
sif justifie du paiement du cens intégral en celte qualité, ou 
bien s'il suffit qu'il puisse joindre à des contributions person
nelles, insuffisantes par elles-mêmes, un chiffre de contribu
tions imposées sur des biens qui luisontadvenuspar siuccssion, 
et au moyen duquel i l atteint alors le cens déterminé. 

«Le système de la députation permanente est foriiK-llement 
repoussé, d'abord par les art 1,2 et 3 de la loi du 3 mars 1831, 
qui, dans l'exposition établie en faveur du titre successif, ne 
font aucune distinction entre le cas où le titre successif est re
latif à l'intégralité du cens et celui où i l ne concerne qu'une 
partie du cens. 
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»11 en est de même de l'art. 2 § 2 de la loi du 1 " avril 1843, 
dont les termes sont clairs et précis et dont l'esprit, qui res
sort des discussions, ne peut pas laisser l'ombre d'un doute. 
Qu'a voulu, en effet, le législateur de 1843? empêcher les 
fraudes électorales, et, pour atteindre ce résultat, i l a exigé le 
paiement de la contribution foncière une année avant celle où 
l'élection a lieu, et le paiement des contributions personnelles 
pendant deux années antérieures, mais pour le titre successif 
cette précaution était inutile, puisque la fraude devenait im
possible. 

»Ainsi le sieur Jossepouvait, pour former son cens, compter 
d'abord des contributions foncières payées l'année antérieure, 
et des contributions personnelles payées deux années antérieu
res, qui dès lors n'étaient plus suspectes, et y joindre les con
tributions imposées sur des biens dont une succession l'avait 
rendu propriétaire, l'année même où l'élection devait avoirlieu, 
puisque celles là n'avaient jamais pu être suspectes. En le déci
dant autrement la députation de Liège a violé les lois citées.» 

M . L ' A V O C A T G É N É R A L D E C U Y P E R a conclu au rejet. 
La Cour a cassé et renvoyé la cause devant la députation du 

Brabant. 
A R R Ê T . - — «La Cour, ouï M . le conseiller Defaveaux dans sou 

rapport, et sur les conclusions de M . Decuyper, avocat-général; 
Vu les articles 47 de la Constitution , 1 et 3 de la loi élec

torale ; 
«Attendu que l'article 1" de la loi électorale ne range par

mi les conditions exigées pour être électeur que le paiement 
du cens au moment de l'inscription sur la liste ; 

«Que l'article 5, en exigeant la preuve de la possession an
térieure du cens pendant un ou deux ans, selon la nature des 
contributions qui les composent, n'a d'autre but, que d'empê
cher l'usurpation du droit électoral au moyen de déclarations 
simulées failcsà l'approche des élections, cl que le §2 , du même 
article, ne dispense de cette preuve le possesseur à titre suc
cessif que par l'unique motif que ce tilre même de sa posses
sion écarte tout soupçon de fraude ; 

» Attendu que le but de la loi prouve donc suffisamment que 
la dispense accordée à l'héritier ou légataire, ne s'applique 
joint à la possession du défunt, laquelle si elle était récente ne 
ourlait donner plus de droit au successeur qu'elle n'en aurait 
onféréaii défunt lui-même, mais bien à la possession person

nelle du successeur, à l'égard de laquelle seule la fraude ne 
peut être présumée; d'où i l résulte qu'il faut entendre le § 2 de 
l'article 5 en ce sens que le possesseur à litre successif, sub
stitué à celui auquel i l succède, peut compter pour la formation 
de son cens, non-seulement les contributions qu'il a payées per
sonnellement, mais aussi celles qu'il a payées par sou auteur, 
pendant le temps voulu par la loi ; 

» Attendu que ni le texte, ni l'esprit de la lo i , ne s'opposent à 
ce que l'héritier ou légataire, pour former son cens électoral, 
puisse joindre à ses propres contributions celles payées par son 
auteur du chef des biens dont i l a hérité, et que rien n'autorise 
à soutenir, comme l'a énoncé l'arrêt a t taqué , que la loi ait 
supposé un droit préexistant auquel elle eût voulu que le pos
sesseur à titre successif, succédât; qu'il est en effet incontestable 
que le droit d'élire est un droit personnel, non-transmissible 
par succession , et que la possession du cens, pendant une ou 
deux années avant celle de l'élection, n'est exigée que comme 
..ne présomption de sincérité dans les déclarations qui servent 
e base à l'assiette des impôts, présomption qui s'attache aussi 

uien au cens payé en partie par l'héritier, etcnparlic par son 
auteur, qu'à celui payé intégralement par l'un ou par l'autre, 
pendant le temps voulu par la loi ; 

«Attendu que devant la députation du conseil provincial de 
Liège, i l n'était point contesté que le demandeur avait payé le 
;ens tant par lui que par son auteur, non-seulement pour l'an
née courante mais aussi pour les années 1841 et 1842; que la 
députation, en refusant de le porter sur la liste électorale par 
le motif qu'il n'avait pas prouvé, soit qu'il payait,à titresucces-
sif, la totalité du cens pour l'année courante, soit qu'il l'avait 

Îiayé par lui-même pour les deux années antérieures, a donc 
ormellemcnt contrevenu au § 2 de l'article 3 de la loi électo

rale; 
«Par ces motifs, casse et annullc l'arrêt de la dépulation 

permanente du conseil provincial de Liège en date du premier 
juin dernier, renvoie la cause cl le demandeur devant la dépu

tation du conseil provincial du Limbourg, pour être statué cou-
formément à la loi. » (Du 17 juillet 1845.) 

C O U R D ' A P P E L D E C O L O G N E . 
A S S O C I A T I O N P O U R L ' E X E R C I C E D E L A F R A U D E A L ' É T R A N G E R . 

C A U S E I L L I C I T E . 

La convention par laquelle un indigène s'engage envers un autre 
à frauder des marchandises indigènes en pays étranger, repose 
surunecause illicite?(C. c.art. 1131,1133.) 

Le sieur Ney exerçait la fraude pour compte du sieur 
Neuss. Ce dernier tenait un cautionnement pour garantie de 
l'exécution des obligations du premier. Ney était en avance 
d'une somme de 277 francs, pour frais de transport de mar
chandises; i l en demandait le remboursement devant le T r i 
bunal de commerce d'Aix-la-Chapelle. Neuss demandait re-
ventionnellement des dommages-intérêts pour la détérioration 
que les marchandises avaient subie avant le transport. Le T r i 
bunal d'Aix-la-Chapelle admit la demande de Ney. Appel fut 
interjeté par Neuss. 

A R R Ê T . « Attendu qu'il résulte indubitablement de la cor
respondance produite que la convention conclue entre les par
ties avait pour objet d'introduire des marchandises en pays 
étranger en fraudant les droits; 

«Attendu qu'à la vérité les lois étrangères sur les droits de 
douane n'ont pas de force obligatoire pour le régnicolc dans 
son pays, mais qu'elles deviennent obligatoires pour lui dès 
qu'il se trouve sur le territoire du pays où ces lois sont en v i 
gueur, et que par conséquent i l ne peut faire la contrebande 
sans enfreindre des lois qu'il est tenu d'observer ; 

«Attendu que si l'intimé voulait exécuter son engagement 
cl faire la fraude par l'intermédiaire de sujets du pays étran
ger, i l ne le pourrait qu'en les provoquant à transgresser les 
lois de leur pays, donc à commettre une action immorale ; 

«Attendu que les entrepreneurs de la contrebande, abstrac
tion faite des moyens immoraux et coupables auxquels souvent 
ils sont obligés de recourir, s'exposent à des peines qui les 
frappent dans leur liberté et dans leur honneur, et que la pour
suite d'un lucre précuniaire aux risques de sa liberté et de son 
honneur est toujours une action réprouvée par la morale, 
même abstraction faite de la prohibition des lois; 

«Attendu que le métier de contrebandier éloigne celui qui 
l'exerce de la vie intérieure et de sa famille, qu'il le détourne 
de toute profession régulière, lui donne de mauvaises habitudes, 
et fournit un aliment continuel au goût pour les entreprises 
dangereuses et contraires à la lo i ; qu'il est donc évident que la 
fraude, qu'elle soit exercée par des indigènes ou par des étran
gers que ceux-cialtirent à cet effet, doit avoir une influence très 
nuisible sur la moralité de la population, et qu'elle est dange
reuse pour l'ordre public; 

«Attendu dès lors que la convention intervenue entre les 
parties doit être considérée comme nulle et ne pouvant pro
duire aucun effet, d'après les articles 1151 et 1155 du Code 
c iv i l ; que, partant, ni l'action principale en paiement des frais 
de transport, ni la reconvention pour détérioration des mar
chandises ne peuvent être admises; 

«Mais, attendu que l'appelant ne peut avoir aucun motif de 
retenir la somme que l'intimé lui a remise comme cautionne
ment de l'exécution des obligations dont celui-ci s'est chargé 
par une convention nulle; 

«La Cour réforme le jugement du Tribunal de commerce 
d'Aix-la-Chapelle du C mai 1842, déclare inadmissible l'action 
de l'intimé en remboursement de la somme de 277 francs, 
ainsi que la reconvcnlion de l'appelant, ordonne à celui-ci de 
restiluer la somme reçue à litre de cautionnement etc. (Du 2î> 
janvier 1845. — Plaid. M M " B A U E R B A N D et D E H O N T I I E I M . ) 

O B S E R V A T I O N . — La décision que celle question vient de 
recevoir forme jurisprudence conslante à la Cour de Cologne. 
Quatre arrêts antérieurs ont prononcé dans le même sens. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
COUR D ' A S S I S E S D 'ANVERS. 

Présidence de RI. Hermaos. 
A F F A I R E B O N N E - J A N S S E N S . — E R R E U R J U D I C I A I R E . — P R O C È S E N 

R É V I S I O N . — L E S V R A I S E T L E S F A U X C O U P A B L E S . — N O U 

V E L L E S R É V É L A T I O N S D ' U N V R A I C O U P A B L E D É C L A R É I N N O 

C E N T . 

Les débats de cette solennelle affaire qui, depuis plusieurs 



mois, occupe l'attention publique se sont ouverts le 31 juillet. 
Les révélations récentes de Mcrvel qui s'avoue coupable à 
son tour du crime de Cortenbcrg, dont le dernier arrêt de la 
Cour d'assises du Brabant l'a déclaré innocent, ajoutent un 
nouvel intérêt à cette cause fertile en épisodes. 

La Cour, composée des membres du Tribunal civi l , M M . 
Hermans, président, Villers, vice-président, Didier, T i m -
mermans, Debray, juges, entre en séance à 9 1r2 heures. 

Le jury prend placé dans l'ordre suivant : MM. Van Gend, 
Dams, Comélis , Verbruggen, Aerls , Wuyts, Anlhonissen, 
Van Havere, Van de Put,Ilevenith, Ceulemans etDemecster. 

Deux jurés supplémentaires, M M . de Liagre et Loyaerts 
sont adjoints, vu la longueur présumée des débats (1). 

MM" D'nENRvel B O U V I E R , défenseurs de Janssenset de Pois
son, sont au barreau ; une table particulière a été dressée de 
l'autre côté pour M* J U L E S B A R T E L S , défenseur des Bonne, père 
et fils, et de Geens. 

I l est donné lecture des deux actes d'accusation que nous 
avons publiésdéjà, pages981 et 994; cette lecture, faite en fran
çais puis en flamand, a duré plus de deux heures. Après l ' in
terrogatoire des Bonne et de Geens auquel i l a élé procédé hors 
de la présence de Poisson et de Janssens, ce dernier a répété 
le récit de ses révélations. 

I l en était aux faits relatifs au petit canif lorsque l'audience 
a été levée à 5 heures. 

Sur les réclamations de plusieurs jurés, le président a an
noncé que les séances suivantes seraient terminées pour 
l'heure de la Bourse et reprises de 4 à 7 heures du soir. 

A l'audience de mardi, Janssens a achevé son récit qu'il a 
fait d'un bout à l'autre en flamand. 

Poisson, introduit à son tour, a persisté à répondre par les 
plus formelles dénégations aux accusations formulées contre 
lui , en son absence, et qui lui sont rapportées. 

L'entrée de Mervcl esl marquée par un vif sentiment de cu
riosité. On assure qu'avant de faire les révélations qui ont jeté 
un nouveau jour sur le procès, Mcrvel a exigé comme condition 
qu'on lui permît de voir sa fille. 

« La femme de Janssens, di l M E R V E L , est venue deux fois 
me trouver de la part de son mari pour m'engager à commettre 
le vol de Cortenbcrg, ajoutant qu'elle avait servi chez un curé 
et qu'il y avait beaucoup d'argent chez ces gens-là. Comme je 
repoussai ses propositions elle offrit de nous accompagner ha
billée en homme. «Si votre mari veut me parler, lui dis-je alors, 
qu'il vienne lui-même, je n'ai point affaire avec les femmes. » 

Mervel, d'accord avec Janssens sur tous les détails du rendez-
vous de départ au faubourg de St. Josse-ten-Noode, rapporte le 
dialogue suivant avec Janssens : avez-vous des instruirons? — 
Un ciseau de menuisier. — Etes vous seul? — Non i l y a en
core un 

«Il m'adilqui, ajoute Mervel, maisjenepuislc répéter, ma 
conscience me le défend. J 'ai parlé pour le bien, je ne veux 
pas parler pour le mal. Je ne dis que la véri té , mais plutôt 
moins que toute la vérité 

Tous les détails de l'effraction sont racontés par Mervel con
formément à la relation de Janssens. « I l est vrai, di t- i l , qu'il y 
avait un reste de t h é , Janssens l'a b u , i l a toujours soif cet 
homme là. Moi j ' a i d i t , i l vaudrait mieux boire du vin, et j ' a i 
pris une bouteille qui était là aussi, mais c'était de la bierrede 
Louvain. Après avoir bu j ' a i pris le bouchon, je l'ai fendu et 
posé sur mon nez. J 'ai fait cette opération à l'aide d'un cou
teau que j ' a i emporté et qui a été saisi chez moi ces jours der
niers, sur les indications que j ' a i fournies. 

» Janssens a trompé Dieu et les hommes, et , croyez le, ce 
sont souvent les faux témoins qui égarent les juges et qui font 
condamner les innocens. Mais dans cette cause Janssens a été 
sincère: tout ce qu'il a dit est la vérité, sauf des erreurs, et i l en 
a commis beaucoup. Ce n'est pas moi qui ai aidé à lier le v i 
caire i l a tout fait seul. Aucun de nous ne boitait, n'avait mal 
au pied, aucun n'avait de bottes. 

«En partant nous avons été fort vite, tantôt courant, tantôt 
marchant d'un pas précipité, car pour moi j'avais hâte d'être 
parti. (Wy hebhen straf doorgegaen en geloopen want ik 
ims maer bly van uit de voelen te ">jn.)« 

J A N S S E N S repousse avec énergie l'accusation portée contre sa 

(1) Voir pour les qualifications le tirage général du jury p. 1250. 

femme. Vingt-cinq témoins, s'il le faut, attesteront son alibi: 
elle était à 8 lieues de Bruxelles. Le crime a élé concerté le 
mercredi, elle n'est revenu que le lundi suivant. 

M. V A N H A V R E , ju ré , à Mervel. Si vous refusez de nommer 
votre second complice affirmez vous que ce n'est pas Poisson ? 

M E R V E L . Je ne dis ni oui ni non. Je ne pnis rien dire. 
Le jeune vicaire G A E T H O F S dépose avec une grande modéra

tion. I l renouvelle en terminant sa protestation cauonique 
contre l'effusion du sang. M . le président et M. le procureur du 
roi lui imposent silence. 

La déposition de ce vicaire el celles des trois femmes de la 
cure ne fournissent aucun renseignement qui ne se soit déjà 
produit devant les assises du Brabant. C'est toujours la même 
opiniâtreté à reconnaître les anciens condamnés pour les cou
pables , la même hésitation, les mêmes contradictions entre 
leurs dires respectifs, augmentées de contradictions nouvelles 
avec leurs déclarations précédentes. On recourt aux mêmes 
démonstrations que la fois dernière, avec les mouchoirs, le bou
chon, etc. M E R V E L attache le mouchoir sur sa tète perpendicu
lairement en faisant remarquer que c'est par erreur que Jans
sens a dit que ce mouchoir était attaché circulairement. 

M A R I E V A N O P D E K A M reconnaît le couteau saisi chez Mervel 
pour venir de la cure. On ne s'est pas aperçu après le départ 
des voleurs que de la bougie eût été volée. On brûlait de la 
bougie fabriquée avec les restes des cierges de l'église. 

M.LF.i.Eux,qui a instruit le procès primitif, dépose que l ' in
struction à Louvain a duré, avec l'instruction supplémentaire, 
neuf mois que les Bonne et Geens ont passé au secret ; que les 
gens de la cure ne les ont reconnus que dubitativement, lors des 
premiers interrogatoires; que les objets saisis n'ont été recon
nus par aucune des victimes. Au surplus M. Lelcux ne peut 
donner que des renseignemens incomplets, i l n'était que juge 
suppléant en 1841, et remplaçait quelquefois le juge d'instruc
tion. 

C'est ici le lieu de dire que les débats se poursuivent exclu
sivement en flamand et sans traduction, les accusés, les jurés, 
la Cour, les avocats et le procureur du roi parlant cette langue. 
Les sténographes français paraissent contrariés de cette circon
stance. 

L'audition des témoins à continuée mercredi. Nous revien
drons sur celle de M . le juge Dusart la seule qui ait présenté 
de l 'intérêt. 

A S S I S E S DE LA F L A N D R E O R I E N T A L E . 
A F F A I R E L A M P A E R T . — F R A T R I C I D E . 

Sophie Lampaert habitait à Maldeghem uue maison qui tou
che à l'extrême frontière de la Flandre zélandaise. Elle était 
tout à la fois cabarelière et marchande de bois. Elle occupait 
seule la maison et passait pour èlre riche. 

A quelques mètres de sa demeure, et sur le territoire hol
landais, se trouve la maison de l'accusé qui, depuis la l iqui
dation de la succession de son père, vivait en mauvaise i n 
telligence avec sa sœur Sophie. Marié depuis peu, Joseph 
Lampaert avait fait l'acquisition d'une maison dont le prix n'a
vait point été intégralement remboursé. 

Le 19 novembre 1842 le bruit se répandit que Sophie Lam
paert avait élé assassinée dans la nuit et qu'un vol considérable 
avait été commis à son préjudice. Le même jour, à 9 heures 
du matin, Lampaert, qui s'était endimanché, se rendit chez le 
curé de Maldegem pour le prier, sans entrer dans de plus am
ples explications, de vouloir enterrer sa sœur. Le prèlre l'ayant 
questionné sur l'endroit où demeurait sa sœur et sur les causes 
de celte mort subite, l'accusé répondit sèchement que sa sœur 
avait été assassinée et qu'on lui avait enlevé tout son argent. 
Celte impassibilité surprit le curé. Celui-ci conseilla à l'accusé 
d'informer la police du crime qui venait d'être commis. Lam
paert le promit. En sortant du presbytère, i l rencontra l'or
ganiste auquel i l répéta que sa sœur avait élé assassinée et 
qu'on avait trouvé chez elle 1000 à 1200 francs. De là i l se 
rendit successivement dans les cabarets de Bourgonjon et 
Standaert, à qui i l rapporta que sa sœur avait élé trouvée as
sassinée dans la cave, qu'on lui avait enlevé son argent et ses 
bijoux; qu'il était entré lui-même par la porte de devant que 
les voleurs avaient, négligé de fermer, et étant le gant qu'il por
tait à la main droite, i l montra aux témoins sa main encore 
loute souillée de sang, ajoutant qu'au moment où i l secouait 



la tète de sa sœur, ce sang s'était répandu sur sa main. 
L'accusé fit part au bourgmestre et au garde-champêtre des 

détails (pie nous venons de mentionner et se rendit avec eux 
dans la maison de la victime. Durant le trajet, sur l'inter
pellation de l'échevin, Lampaert déclara que ses soupçons ne 
portaient sur personne; que sa femme, vers les 7 heures du 
matin, lui avait fait l'observation qu'il était étonnant que les 
volets de la maison de Sophie ne fussent pas encore ouverts, 
à quoi i l aurait répondu que, passant quelques instans aupara
vant devant la maison, i l avait remarqué la porte entre-bailléc, 
ce qui lui fit supposer que sa sœur n'était plus au l i t . D'après 
son récit, et sur les instances de sa femme, i l était alors entré 
dans la maison de sa sœur par la cuisine. Ne recevant pas de 
réponse i l avait pénétré dans la chambre à coucher où i l avait 
trouvé le lit qui n'était pas défait et les armoires fracturées, 
veuves de l'argent qu'elles renfermaient. Ce fut en descendant 
dans la cave que l'accusé trouva sur les marches un cadavre 
qu'il ne put reconnaître vu l'obscurité qui régnait dans cet en
droit. I l cria : Sophie ! Sophie ! qu'avez-vous? et en même 
temps relevant la tète i l constata que le corps était froid, ina
nimé et que ses mains s'imprégnaient du sang de la victime. 

Celte première explication ne parut point satisfaire l'éche
vin qui demanda à l'accusé s'il ne supposait pas à sa sœur un 
amant, et si le crime ne pouvait pas être le résultat de la jalou
sie. Se ravisant et faisant un retour sur ses premières déclara-
lions, Lampaert répondit : qu'en effet la veille, pendant qu'il 
prenait du café chez sa sœur, en compagnie des nommés Sleen-
wagen, Samuel Llogacr et Jacques Chiisscns, i l avait entrevu 
dans la cuisine un étranger que sa sœur disait être son amant 
et que ses compagnons de table assuraient être arrivé depuis 
peu et ne connaître que de vue. Les témoins entendus dans 
l'instruction constatèrent, i l est vrai, la présence d'un étranger 
dans la maison susdite la veille du crime; ils ajoutèrent que 
par lornie de badinage Sophie Lampaert avait déclaré que 
c'était son amant ; niais ils nièrent les propos que l'accusé leur 
attribue sur le compte de cet étranger. 

A une autre époque l'accusé déclara aux gendarmes qu'il 
avait vu entrer cel inconnu à deux reprises dans la maison de 
sa sœur, à 4 heures et à 7 heures du soir ; que la seconde fois i l 
lui avait vu prendre du café en tète à tète avec sa sœur, cir-
conslance évidemment fausse, puisque Joseph Tant, ouvrier à 
Ecde, entrant le 18, vers 'ô heures, dans la maison de l'accusé 
y était resté à boire en compagnie de l'accusé jusqu'à 8 heu
res moins un quart, et ne lui avait par conséquent pas laissé 
le temps d'aller chez sa sœur, Sophie Lampaert. 

Un des gendarmes qui étaient de service dans la maison de 
la victime ayant remarqué à l'accusé les taches de sang qui 
souillaient sa main, l'accusé se troubla, mi l la main à la poche 
et sa bâta de faire disparaître les taches. L'échevin chargé de 
la police, dans la visite qu'il fit dans la maison de Sophie Lam
paert, constata une trainée de sang sur le plancher de la cham
bre et l'escalier. L'accusé, en lui faisant observer l'enlèvement 
de deux tiroirs dans une armoire, placée au premier étage, 
ajouta que celait là que sa sœur renfermait habituellement 
sou argent et montrant un centime : « voilà, s ccria-t-il, lout ce 
qui en reste. » 

L'accusé n'accompagna point les médecins qui furent char
gés du rapport de science; mais i l déclara que sa sœur avait 
clé assassinée à l'aide du couteau dont elle se servait pour cou
per le pain. Celle circonstance se vérifia et le couperet ensan
glanté fut ramassé à côté du cadavre. Mais l'échevin constata 
ensuite avec soin que s'il était facile de découvrir à travers la 
porte entrouverte de la cave, le corps de la victime, i l n'était 
pas possible à moins d'ouvrir les volets de la cave qui étaient 
fermés de voir le couteau dont parlait l'accusé. 

Sur ces entrefaites de nouvelles circonstances furent révélées 
à la justiee. Le nommé Pierre Standaert passait devant la 
maison de la victime vers 7 heures et quart. La porte était 
fermée. Jean de Craenc, le même jour, travaillait sur les 
champs à une distance de quarante pas de la demeure de So
phie Lampaert, et vers les 8 heures, i l déclare y avoir vu entrer 
I accusé, suivi de sa femme qui en est sortie peu de temps 
après, levant les bras en signe de désespoir. A quelques mo-
mens de là i l en vit sortir également l'accusé qui se dirigeait 
vers la maison de son frère. Le nommé Jacques Praet dépose 
qu i l a rencontré l'accusé au moment où celui-ci sortait de la 

maison de la victime ; l'accusé lui a dit : « Ma sœur a été as
sassinée et on lui a pris tout son argent, sauf deux cents. » La 
femme de l'accusé reconnaît au surplus qu'elle est entrée dans 
la demeure de sa belle-sœur quelques instans après son mari. 

La police se rendit sur les lieux et fit l'examen détaillé du 
théâtre du crime. Sur la table qui se trouvait dans le catnret, 
elle trouva une lampe qui portait des traces de sang, deux 
écucllcs en terre contenant un reste de café, un petit verre 
blanc, ce qui lui fit supposer que deux personnes s'étaient 
trouvées là et que l'assassin, après avoir refusé le café, avait dé
mandé un verre de bierre et profité du moment où la victime 
descendait à la cave, pour lui porter les coups qui ont amené 
sa mort. Ni à l'intérieur, ni à l'extérieur de la maison ou ne 
constata des signes d'effraction. 

La notoriété publique désignait Joseph Lampaert comme 
l'auteur de ce crime. Dans la maison de l'accusé la justice dé
couvrit une paire de souliers dont les semelles portaient des 
lâches de sang ; une paire de chaussons et une chemise dont le 
col était également ensanglanté. Dans ses interrogatoires 
Lampaert rappela toutes les circonstances qui précèdent et 
dont l'accusation dans son système s'attache à faire ressortir 
la fausseté et les inconséquences. Ses déductions offrant un 
moindre intérêt pour nos lecteurs, nous les omettrons i c i , 
nous bornant à rappeler quelques autres circonstances de fait. 

Dans ses derniers interrogatoires, interpellé sur l'origine 
des taches de sang qu'on a découvertes sur ses habillcmens, 
l'accusé répondit qu'elles provenaient d'une blessure que le 
barbier lui aurait faite en le rasant; le barbier fut interrogé 
sur ce fait et le nia pertinemment. Les gens de l'art constatè
rent néanmoins que les taches qui souillèrent le pantalon et 
les chaussons que l'accusé portail le jour du crime n'étaient 
point des taches de sang. 

Lampaert, défendu par M" D E I ' A E P E , a comparu le 1 e ' août 
devant les assises de la Flandre orientale; 80 témoins sont 
assignés. 

PRESSER C O N S E I L DE GUERRE DE PARIS. 
L E S C E U X D I D I E R . — U n D E S E R T E U R C O M B A M Ï E SOUS L E K O B Ï 

D ' U N A U T R E . — E R R E U R J U D I C I A I R E . 

Didier, Jean Pierre, jeune soldat de la classe de 1850, a 
été traduit au conseil de guerre, à Clermont, en 1840, et con
damné à six mois de prison pour insoumission. A l'expiration 
de sa peine, Didier fut incorporé au 12e régiment de ligne pour 
y faire son service comme jeune soldat retardataire. Ayant 
peu de goût pour le métier des armes, et d'ailleurs père d'un 
enfant qu'il avait eu avec une fille de sa commune, Didier ne 
resta que dix jours au corps et i l alla rejoindre ses foyers. Un 
an s'était écoulé depuis le départ de Didier, lorsqu'il fui arrêté 
par la gendarmerie. 

Ce déserteur, appartenant au 12e de ligne qui se trouvait en 
garnison dans la première division, fut amené à Paris, pour être 
jugé par le 2 e conseil de guerre. Mais pendant le temps de la 
désertion de Didier (Jean-Pierre) un fait singulier s'était passé. 

Un individu, dont l'identité n'a été reconnue que plus lard, 
avait été arrêté par les gendarmes de la Haute-Loire, traduit 
au Conseil de guerre séant à Clcrmont-Fcrrand, et jugé sous 
les noms de Jean-Pierre Didier. 

A l'audience du Conseil, à Clermont, les hommes de la com
pagnie, et, le caporal lui-même, avaient cru reconnaître le vé
ritable déserteur dans la personne du faux Didier. Celui-ci 
s'était fort peu récrié contre cotte qualification, i l avait accepté 
les conséquences de sa citation devant l'autorité militaire sous 
les noms de Jean-Pierre Didier ; mais i l espérait être acquitté, 
et après l'acquittement être renvoyé au 12 e régiment de ligne, 
pour y faire le service militaire. 

L'intention du faux Didier parait avoir été de se substituer 
au véritable déserteur, d'échapper à une condamnation, par 
suite de son défaut de ressemblance avec le vrai Didier, et en
fin de se faire rétribuer par la famille de ce dernier, pour le 
service qu'il lui aurait rendu en le remplaçant au corps. 

En effet, trompé dans son espoir, et condamné à cinq ans 
de travaux publics, pour avoir déserté et n'avoir pas rapporté 
ses effets militaires, le faux Didier, qui connaissait la famille 
de Didier (Jean-Pierre), chercha à tirer parti de sa condam
nation : i l écrivit au frère de Jean-Pierre Didier, domicilié 
dans la commune de la Sauve, pour lui faire croire que Jean-



Pierre Didier avait été a r rê té ; qu'il était condamné aux tra
vaux publics, et i l le priait de lui envoyer quelques secours 
pour alléger ses peines. 

Cet appel fait à la piété fraternelle ne resta pas sans effet. 
Le faux Didier reçut bientôt une réponse du pays, avec une 
reconnaissance de la somme de 50 fr. Quand l'argent arriva 
aux ateliers des travaux publics, le directeur, conformément au 
règlement, fit verser ces fonds à la masse du condamné. Mais 
celui-ci, mécontent de la mesure, et voyant que la substitu
tion ne lui servirait pas, éleva des réclamations sur son iden
tité. 

Ces réclamations furent d'abord repoussées ; mais l'arres
tation du véritable Didier, opérée le 15 novembre 1841, fit 
ouvrir les yeux de l'autorité militaire. Sur l'ordre du lieu
tenant-général commandant la première division militaire, le 
deuxième Conseil de guerre, séant à Paris, eut à statuer sur 
le délit de désertion imputé au véritable Didier. 

Après la constatation parfaite de l'identité du prévenu, 
Didier (Jean-Pierre), fût condamné à trois ans de travaux pu
blics, pour désertion, à l'audience du 18 octobre 1842, et re
commandé à la clémence royale. 

Cette condamnation se trouvait contradictoire avec celle qui 
avait été prononcée par le Conseil séant à Lyon contre le faux 
Didier. En conséquence, et conformément aux dispositions de 
l'art. 443 du Code d'instruction criminelle, M . le garde des 
sceaux saisit la Cour de cassation d'une demande en révision 
des deux procédures. 

La Cour suprême, après avoir entendu M . le procureur-gé
néral D U P I N , qui conclut à l'annulation des procédures, cassa 
les deux arrêts et renvoya, devant le premier Conseil de 
guerre, les deux Didier, pour être statué de nouveau (1). 

Devant le 1" Conseil de guerre, Jean-Pierre Didier avoue 
qu'il est déserteur du 12E de ligne. 

On amène ensuite le faux Didier, qui du reste ne prétend 
plus porter ce nom, i l y a renoncé depuis la cruelle expérience 
qu'il a faite de celle supposition de nom. 

D'abord i l s'était donné pour un nommé Fayard; mais, le 
signalement de Fayard ne se rapportant nullement à la per
sonne du prévenu, i l a fini par avouer devant le magistrat i n 
structeur qu'il s'appelait Gcrphagnon. 

Gerphagnon, dit Didier, dit Fayard, a 55 ans, i l est très mai
gre, i l a la figure tirée, les traits empreints de mélancolie. 
Jean-Pierre Didier, au contraire, est trapu el d'une forte con
stitution. Sa physionomie est ouverte, i l est âgé de 55 ans. 
A voir ces deux hommes, on ne comprend pas comment des 
camarades ont pu prendre l'un pour l'autre. 

Le fusilier L A G U I O . M F . reconnaît Didier pour avoir mangé la 
soupe avec lu i , quant à Gcrphagnon, i l le reconnaît pour 
l'avoir vu défiler à Lyon, le jour de la parade des condamnés. 
Le témoin ajoute : J'ai dit aux camarades qui étaient de ser
vice avec moi, ce jour-là : « Mais ce n'est pas Didier qui dé
file, Didier est plus gros et moins grand. » 

L E C A P I T A I N E de la compagnie du centre du 12E régiment re-
connait Didier, mais i l ne connait pas l'autre prévenu. 

T A K D Y , cullivateur, s'exprime ainsi : 
«Didier, Jean-Pierre, a été conscrit dans ma paroisse en 

1850; i l a été recherché comme insoumis, et plus tard comme 
déserteur. Comme on parlait beaucoup de lui dans le village, 
j ' a i su son histoire, et je l'ai racontée à la prison de Brioude, 
à un détenu que je ne connaissais que de vue. Ce détenu était 
celui qui estassis à côté de mon pays. (Le témoin regarde Gcr
phagnon et le désigne du doigt). 

M . L E P R É S I D E N T , au témoin : Pourquoi étiez-vous en prison ? 
L E T É M O I N : J 'étais en prison pour insoumission à la loi, j ' a i 

passé aussi au conseil, moi, mais mon affaire n'était pas aussi 
embrouillée. 

Celte déposition, faile en patois, explique au conseil com
ment Gerphagnon, qui a su la position du déserteur Didier, a 
pu profiter plus tard de ces renseignemens pour écrire à la fa
mille et obtenir l'envoi des 50 fr. qui lui étaient destinés. 

M . L E P R É S I D E N T , à Didier : Votre frère a donc ignoré que 
c'était Gerphagnon qui écrivait ; i l croyait que c'était vous qui 
demandiez de l'argent? 

D I D I E R : Ma foi, mon colonel, je ne comprends rien à tout 
cela, voilà 22 mois que je suis en prison à cause de cet homme-

(1) V. Belg. Jud. p. 172. 

là, qui a pris mon nom. 
M . L E P R É S I D E N T , à Gerphagnon : Pourquoi avez-vous pris 

le nom de Didier? 
L E P R É V E N U : On m'a jugé comme étant Didier, je les ai 

laissé faire. 
M . le rapporteur C O U R T O I S présente un réquisitoire lumi

neux, dans lequel i l fait connaître par quels moyens i l est par
venu à découvrir l'individualité de Gerphagnon. 

Cet homme, vaincu par la précision des questions qui lui 
étaient faites, a fini par avouer dans l'instruction qu'il était 
ancien militaire au 6E léger, d'où i l a été congédié. 

Retiré dans sa commune, i l a été poursuivi pour vagabon
dage et condamné à (rois mois de prison. C'est dans la prison 
de Brioude, qu'il a connu, par le nommé Tardy, les circon
stances particulières de la position de la famille du déserteur 
Didier. 

Afin d'échapper à la surveillance de la haute police, Ger
phagnon n'a pas hésité à se jeter dans les embarras de cette 
supposition de personne. 

Le Conseil, après un long délibéré, a rendu un jugement 
ainsi conçu : 

•• Didier est condamné à trois ans de travaux publics, mais 
recommandé à la clémence royale ; 

«Quant à Gerphagnon, attendu qu'un seul et même fait de 
désertion résulte de la plainte, et que le nommé Didier vient 
d'être condamné pour ce fait, le Conseil déclare, à l'unanimité 
des voix, qu'il n'y a lieu à suivre à son égard, et le renvoie à la 
disposition du lieutenant-général. » 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

— Achat de machine.— Acte de commerce. — Le négo
ciant qui achète une machine pour le service de ses ateliers ne 
fait pas acte de commerce.—(Du 2 5 ju in . — C. de Bruxelles, 
4" chambre, plaidant M . W A U T E L É K ) . 

— Interlocutoire. — Exécution. — Appel. — L'exécu
tion d'un jugement interlocutoire ordonnant une enquête ne 
rend pas non recevable à en interjeter appel après le jugement 
définitif. (Du 14 juillet 1845. — C . de Bruxelles) 

On peut voir sur cette question très controversée un arrêt 
rendu dans le même sens, également par la Cour de Bruxelles, 
4E chambre, le 5 mars 1841, et rapporté au Journal du Palais, 
partie belge, année 1845, p. 48 , avec une longue note d'auto
rités, el , p. 111, un arrêt contraire, rendu par la Cour de 
Liège, le 16 décembre 1842. 

— Pourvoi. — Recevabilité. — N'est pas recevable le 
pourvoi en cassation formé par la partie qui a triomphé en ap
pel, alors même que l'arrêt attaqué aurait évidemment violé la 
loi. (Du 16 juin 1845. — C. de cass. de La Haye.) 

Le domaine avait, en appel, offert de prouver une possession 
quarantenaire alors que, d'après la loi applicable, i l eut suffi 
pour fonder son droit, d'une possession de trente ans. La Cour 
d'appel avait adjugé au domaine sa conclusion en lui ordonnant 
de fournir la preuve offerte. 

Le domaine se pourvut en cassation soutenant qu'il eût suffi 
de lui imposer la preuve d'une possession de 50 ans. 

— Procuration en blanc. — Responsabilité. — Dé
charge. — Faille. — Imprudence. — Le mandant qui a en
voyé une procuration en blanc est sans action contre celui au 
nom duquel la procuration a été remplie, lorsqu'ils sont de
meurés inconnus l'un et l'autre, et qu'il est constant que le 
mandat a été exécuté sous le nom de ce tiers par celui auquel 
la procuration en blanc a été envoyée. 

Le défaut de décharge ne peut être une cause de responsa
bilité, lorsqu'il est constant que les fonds ont été remis à celui 
auquel la procuration avait été adressée, surtout si la perte de 
la somme est due au dol personnel de ce dernier, à la confiance 
que lui accordait le mandant, et à la tardivité des poursuites. 
(Du 22 juin 1842. — C. royale de Paris). 

— Jugemens rendus en pays étranger. — Leur effet en 
France. — 1" Le Français qui a saisi les Tribunaux étrangers 
d'une demande par lui formée contre un étranger, el qui a 
succombé sur cette demande, est encore recevable à traduire 
l'étranger devant les Tribunaux français pour le même objet. 
(Ordonnance de 1629, art. 21 ; Code civil , a i l . 14, 2125 et 
2128; Code de procédure civile, art 546). 

2° Un arbitrage constitué à l'étranger, saus le consentement 



exprès du français, n'a pas à son égard le caractère d'arbitrage 
volonlaire ; dès lors le jugement intervenu est sujet à révision 
en France, même alors qu'il n'est opposé par l'étranger que 
comme exception à la demande contre lui formée devant les 
Tribunaux français). Du 22 juin 1845. — C. royale de Paris). 

— Jugement de collocalion. — Signification. — Délai 
d'appel. — La signification du jugement de collocalion faite 
aux créanciers par un créancier, autre que le poursuivant, fait 
courir le délai de l'appel contre Ions, du jour de la significa
tion (C. deprocéd. art. 765). (Du 21 décembre 1842.—C. de 
Cologne.) 

Conforme : Riom, 18 mars 1815. Dalloz, tom. X X I , p. 419. 
— Autorisation de contracter donnée par fondé de pou

voir. — L'époux peut valablement donner à un tiers procu
ration d'autoriser sa femme à contracter, lorsqu'il le croirait 
avantageux. L'autorisation donnée par le fondé de pouvoir, 
rend l'engagement de la femme valable. (Du 16 mars. 1845. 
— Cour de Cologne.) 

— Autorisation de plaider donnée par la Cour d'appel. 
— La Cour d'appel est compétente pour autoriser la femme 
mariée à intervenir en instance d'appel dans un procès soutenu 
par son mari et à prendre des conclusions. (Du 23 novembre 
1842. - C. de Cologne.) 

— Recrutement. — Médecin. — Exemption à l'aide de 
manœuvres frauduleuses. — Escroquerie. — Rejet. — 
L'n médecin ne faisant pas partie d'un conseil de recrutement, 
et n'ayant employé d'autres manœuvres frauduleuses pour arri
ver à faire croire à l'existence d'un crédit chimérique auprès 
de ce conseil, qu'en écoutant une proposition qui lui est faite 
pour employer sou influence à l'effet de faire exempter un con
scrit du service militaire, et bien qu'une somme lui ait été 
comptée après I exemption obtenue, ne commet pas le délit d'es
croquerie prévu et puni par l'article 403 du Code pénal. (Du 
'i - i juillet. — Cour de cassation de France.) 

CHRONIQUE. 
T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R I ' X E U . E S . — Affaire Vcr-

Iwcvcn et consorts. — A l'audience du 2, Egide Verhocvcn a 
été condamné, pour abus de blanc-seing, à 4 ans de prison et 
5,000 fr. d'amende ; cl pour usure, à 4,000 l'r. d'amende. La 
veuve Lcmmens a élé condamnée, pour abus de blanc-seing, 
à 18 mois de prison cl 2,000 l'r. d'amende. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E C H E R B O U R G . — Horribles 
traitemens exercés par une mère sur son enfant. — Com
plicité de sa fille. — Sur le banc des accusés viennent s'as
seoir deux femmes, Adèle Largeleaii et sa mère : la première 
âgée de 17 ans, brune, laide, chontée, impudique; la seconde 
ayant 56 à 57 ans, le visage maigre, ridé, osseux, le dos 
courbé, eu un mot tous les symptômes d'une vieillesse préma
turée, suite de l'inconduite, de la débauche cl de la prostitu
tion. 

La femme Largeteau avait un jeune enfant de 4 ans, qui 
mourut d'une longue cl douloureuse maladie. La femme char
gée du soin d'ensevelir les morts fut frappée de la maigreur cx-
tremeducadavre dcrenfant,surlesmembresduqucl elle remar
qua des contusions et des plaies qui éveillèrent son attention, 
et lui firent penser que, loin d'être naturelle, cette mort était 
peut-être le rcsnltat d'un crime! Ces soupçons prirent peu à 
à peu de la consistance dans son esprit, elle se rappela certains 
propos sinistres, qui avaient été tenus quelques années aupa
ravant sur le compte de la femme Largeteau, que la voix pu
blique accusait d'avoir, par ses mauvais traitemens, fait mou
rir un de ses enfans. 

Cette bonne femme resta ' quelques jours irrésolue sur la 
conduite qu'elle devait tenir; enfin elle écrivit une lettre ano
nyme au procureur du roi , pour lui communiquer ses décou
vertes et ses conjectures. 

A celte première déposition vinrent se joindre une foule de 
révélations sur la conduite atroce, épouvantable, inouic, de la 
femme Largeteau et de sa fille Adèle, sur les horribles persé
cutions qu'eut à supporter leur pauvre victime avant de suc
comber ! . . . 

L'exhumation eut aussitôt lieu. 
Le cadavre fut soumis à l'examen d'un homme de l'art : des 

plaies à peines cicatrisées, l'extrême maigreur du sujet, ses 
intestins rétrécis par la faim attestaient de longues et cruelles 

souffrances ; et le médecin n'hésita pas à déclarer que le mal
heureux enlant avait dit mourir victime des moyens employés 
par sa mère. 

Un officier de police vint saisir à son domicile la femme 
Largeteau et la conduisit à la prison, au milieu de toute la po
pulation, justement indignée, qui l'accablait de ses impréca
tions, et se fût ruée sur elle pour la mettre en pièces, si on ne 
l'eut contenue. 

Quelques jours après, Adèle Largeteau fut arrêtée. 
Voici le résumé des dépositions des témoins : 
La femme Largeteau s'est toujours fait remarquer par 

son dévergondage, ses déportemens et surtout son horrible 
cynisme qui la poussait à se glorifier, à la face de lous,des 
turpitudes qu'elle aurait dù celer à tous les yeux. Quoique ma
riée, elle eut successivement plusieurs amans, qui tous la quit
tèrent, en lui laissant comme gages de leurs coupables amours 
de pauvres petites créatures que l'horrible mère martyrisait 
cruellement, parcequelle avait été abandonnée par leurs 
pères. 

Jules, le dernier de ces enfans, fut mis en nourrice quel
ques jours après sa naissance. Le jeune enfant revit la maison 
paternelle au bout de 18 à 20 mois. 

Alors sa mère et sa sœur commencèrent à exercer sur lui les 
traitemens les plus barbares que la perversité de leur âme pou
vait leur faire imaginer. 

Souvent elles le laissaient des jours entiers couché dans son 
berceau, au milieu d'un cabinet sombre, fétide, privé d'air. 
Puis, lorsque, succombant à la douleur, le pauvre enfant gé
missait et versait des larmes, la mère et la fille le fouettaient 
jusqu'au sang. 

A peine lui donnait-on la moitié de la nourriture nécessaire 
à son existence. Aussi, souffrait-il horriblement de la faim et 
devint-il bientôt dans un état effrayant delhisie. 

Maintes fois ses cris avaient attiré l'attention des voisins, 
qui alors adressaient à ses deux infâmes persécutrices de vio-
lens reproches. 

Un jour, dit un témoin, après avoir battu son petit frère avec 
une violence et une brutalité telles qu'il n'avait même plus la 
force de pleurer, Adèle saisit le pauvre enfant par les virilia 
et s'amusa à le faire pirouetter sur le plancher!... 

Un autre jour, rapporte un second témoin, Adèle fit avaler 
à son frère ses propres' déjections, le menaçant, s'il refusait, 
de le rouer de coups. Et comme l'enfant opposait quelque ré
sistance. Adèle lui ouvrit de force la bouche en prononçant ces 
paroles lugubrement significatives : 

— Monstre ! tu ne mourras donc pas bientôt! 
El cela se passait sous les yeux de la femme Largeteau!... 

Et l'indigne marâtre encourageait sa fille par des rires et des 
applaudissemens... 

Une autre fois, on vit Adèle tenailler avec des pincettes le 
nez du petit Jules, cl cela, pareequ'il avait pleuré pendant 
qu'on lui pansait un pied malade. El comment aurait-il pu ne 
pas pleurer? La cruelle jeune fille arrachait brutalement les 
linges qui recouvraient la blessure, et enlevait les chairs et la 
peau ? 

Le Tribunal a condamné la femme Largeteau à cinq ans de 
détention, Adèle à deux ans six mois de la même peine. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . — N O M I N A T I O N S . 

—On instruit, en ce moment, à Bressuire, sur un crime 
d'une atrocité révoltante : 

Un homme, resté veuf avec une fille de douze ans, s'était 
remarié et habitait un véritable bouge dans la ville de Bressuire. 
Un bouchon, placé au devant de la maison, en avait fait, en 
apparence, un cabaret ; mais, en réalité c'était un lieu de pros
titution, et du plus bas étage. La maison se composait de deux 
pièces : l'une au rez-de-chaussée; c'était la salle où l'on don
nait à boire; et l'autre au premier étage, ù laquelle on mon
tait par une échelle placée dans un couloir du rez-de-chaussée, 
qui servait de cellier. 

Dans l'enfoncement pratiqué sous cette échelle-escalier, 
trop étroit pour qu'un enfant de douze ans put s'y tenir autre
ment qu'accroupi, la marâtre avait jeté une mauvaise paillasse; 
et c'est là qu'elle a tenu, pendant plus de six mois, la fille de 
son mari dans une séquestration absolue. La malheureuse en
fant n'avait, par jour, que deux onces de pain environ : aussi 



était-elle arrivée à un état d'élhisic effrayant, à l'état de véri
table squelette vivant. 

L'impossibilité de s'étendre sur son grabat, et aussi le be
soin de se procurer un peu de chaleur, l'avaient forcée à rame
ner ses jambes sous elle, et ses genoux s'étaient ankilosés. 
L'humidité du sol, entretenu par un égoût de la ville, qui pas
sait sous son l i t pour se rendre dans des latrines placées en 
face et dans le couloir, l'humidité du sol et ses propres déjec
tions avaient, en peu de temps, pourri sa paillasse et les mau
vaises hardes qui déjà ne couvraient plus sa nudité. L'air et la 
lumière ne lui arrivaient que par les ais mal joints de la cloison 
qui séparait son réduit de la salle du bas. Et pour ajouter à 
lhorreur de cette position, la pauvre enfant était quotidienne
ment accablée de ces mots trop significatifs: tu ne crèveras 
donc point! Et l'indigne mari de celte horrible femme la lais
sait faire ! Croirait-on que tous les jours, les hommes reçus 
dans celte infâme maison, voyaient ou pouvaient voir cette 
enfant, entendaient au moins ses gémissemens, et qu'aucun 
d'eux, prenant en pilié cette malheureuse victime, n'a songé 
à avertir la police de ce qui se passait. 

Un jour, enfin, les entrailles d'une des misérables créatures 
que les propriétaires de ce bouge tenaient à leur solde, s'ému
rent, et elle porta du pain en cachette à l'enfant qui avait i m 
ploré sa commisération. Mais quand la marâtre s'en fut aper
çue, elle demanda durement à cette fille pourquoi elle se mê
lait de ce qui ne la regardait pas, et l'enfant n'y gagna qu'un 
redoublement de mauvais traitemens. 

Cependant menacée du procureur du roi, si elle ne trans
portait cette enfant dans un autre lieu que le réduit infect où 
elle lui faisait subir toutes les tortures d'une mort lente, celte 
femme, emportée par la colère, mais cédant à la crainte, lira 
violemment les débris de la mauvaise couverture à laquelle la 
peau de la jeune fille était collée et entraîna avec eux des lam
beaux de chair. 

Celui qui a écrit ces lignes, a visité la malheureuse jeune fille 
à l'hôpital, où i l fallut bientôt la transporter, le corps tout 
souillé des immondices dans lesquels elle avait vécu pendant 
six mois ; i l a vu ses genoux ankilosés, ses plaies non encore 
cicatrisées, ses membres si prodigieusement amaigris; i l a en
tendu ses cris déchirans, quand les bonnes sœurs la prenaient 
dans leurs bras pour la soulever sur son l i t ; et l'impression 
douloureuse qu'il a reçue de ce spectacle ne saurait se traduire. 

Quand on vint arrêter la femme et le mari, ce fut, durant 
tout le trajet de leur bouge à la prison, un concert d'impré
cations de la population justement indignée; et le peuple se 
fût rué sur eux pour les mettre en pièces, s'il n'eût vu que la 
justice s'était saisie des coupables, et qu'un crime aussi épou
vantable ne resterait pas sans punition. 

— Arrêtés royaux du 29 juillet : — M M . Bouché, prési
dent, et Lemaire, procureur du roi, au Tribunal de Namur, 
nommés chevaliers de l'ordre Léopold. 

B A R R E A U D E B R U X E L L E S . 

M M . les avocats inscrits au tableau de l'ordre, sont invités 
à se réunir en assemblée générale le mercredi 9 août pro
chain à 1 heure, au Palais de Justice ( local de la Bibliothè
que), à l'effet de procéder à l'élection du bâtonnier et des 
membres du conseil de discipline pour l'annéejudiciaire 1843-
1844, conformément aux articles 32, § 1, du décret du 14 dé
cembre 1820 , et del'arrêté du S août 1856. 

Bruxelles, le 51 juillet 1845. 
Le Bâtonnier, 

(signé), A L E X . G E N D E B I E N . 

Le Secrétaire, 
(signé) Louis B A S T I N É . 

T I R A G E D U J U R Y . 

A N V E R S . — 3 E T R I M E S T R E . 

J U R É S . — P.-J. Sandyck, not. à Bornhem. — Ed. Deliagre, 
courtier à Anvers. — L . - J . Van Gamercn, rent. à Anvers.— 
F . - G . Verelst, bourgm. à Boom. —P.-J. Anthonissen, not. à 
Anvers. — J.-J. Mcys, rent. à Malines. — J.-B. Isenbaert, 
nég. à Anvers. — E.-Ch.-H. Van Havre, rent. à Brasschaet. 
— F.-Th.-A.-G. de Meester, rent. à Malines. — Ch.-G. 

Mocns, not. à Puers. —P. Dams, not. à Malines. — J . Monu, 
commiss. à Anvers. — P.-Ch.-A. Aerls, not. à Wyneghem. 
— J.-P.-A. Fremic, avocat à Malines. — P.-J. Havenilh, 
court, à Anvers. — P.-J. Esperin, capitaine pens, à Malines. 
— J.-B. Van de Put, rec. de l'adm. des hosp. à Anvers. — 
G. Van den Abeele, nég. à Anvers. — B. Luyckx, méd. à 
Heystopdenberg. — Ch. Werbrouck, raff, de sucre à Anvers. 
— J.-B. Ceulemans, brass, à Anvers. — F. Wuyts, not. à 
Lille. — A.-F. Van Geetruyen, partie, à Anvers. — J.-F. 
Van Gend, rent, à Anvers. — Ch. Verbruggen, brass.àGheel, 
— J.-G. Jeannelle, nég. à Malines. —P.-J. Cornelis, comm. 
à Anvers. — J.-J. Mintjens, avoué à Anvers. — C. Loyacrts, 
commiss. à Anvers. — A.-C. Relsin, court, à Anvers. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S . — C. Vollen, marchand. — G.-J. 
Stuyck, brass. — Binjé, march. — T h . Du Mortier, nég. , tous 
à Anvers. 

A N N O N C E S .  

Etude de Me S C H O E T E R S , notaire à Bruxelles. 

Le notaire S C H O E T E R S , résidant à Bruxelles, y vendra publique
ment avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la chambre de ventes 
par notaires: 

Une belle et grande Maison, ayant plusieurs places, Maison de 
derrière et autres dépendances, située à Bruxelles, Marché-aux-Trip-
pes cotée, sect. 5, n° 1216 anc, et 16 nouveau, occupée par le sieur 
Marnée, horloger. 

Cette propriété d'une sup-rficie de 2,288 pieds, se vend à charge 
1° d'une rente perpétuelle au capital de fr. 4.232 80 centimes, portant 
intérêt à 3 p. c. : 2» d'une rente au capital de fr. 23.280 42 centimes, 
poi tant intérêt à 4 p. c. 

L'adjudication préparatoire aura lieu mardi 22 août 1843 et dé
finitive mardi 29 du même mois. 

Etude de Rie H E E T V E L D , notaire à Bruxelles. 

B O N N E S T E R R E S , M É T A I R I E E T J A R D I N , 

Situes à Maxenzele, près d'Assche, à Vendre. 
Le notaire H E E T V E L D . résidant h Bruxelles, y demeurant Lon

gue rue Neuve. n° 46 bis, adjugera préparatoirement le lundi 7 août 
1843. a 3 heures de relevée en la demeure des enfans Vandenheuvel. 
étant un estaminet nommé : le Faisan, sis en la commune d'Assche : 

Une Métairie et plusieurs parcelles de très bonnes (erres situées en 
la commune de Maxenzele près d'Assche, contenant euscmlile 2 hec
tares 23 ares 70 centiares divisée en 9 lots. 

Les acquéreurs auront la faculté d'acquitter leur prix d'achat de 
la manière suivante, savoir : un cinquième un an après la vente : un 
ciiiquièine.denxansaprès: etles trois cinquièmes restansdans dix ans, 
moyennant de payer un intérêt annuel h raison de 3 Ij2 p. c. 

Etude de M* R O M I H E L , notaire, rue deBerlaimont. 

G R A N D E S M A I S O N S A T E N D R E . 

Le notaire ROMMEL adjugera définitivement le mardi 8 août 1845, 
en la saile des notaires h Bruxelles. 

1« Une grande et belle Maison h 2 étages avec écurie, remise, 
grandes caves avec bacs h vins et vaste magasin, située à Bruxelles, 
Qnai-an-Bois. n. 33. au Canal, favorable à tout commerce et conte
nant 6287 pieds carrés, occupée par M. Blaes, 

2° Une grande et belle Maison à 2 étages, avec écurie, remise et 
jardin, située au faubourg de Laeken, lez-Bruxelles, sur la chaussée 
d'Anvers n» 134. contenant 7588 pieds carrés et occupée par M. Col-
paert. Portée à la modique somme de 22,612 fr. 

3° Unegrande.Maison à 2 étages avec écurie, et remise située rue 
Royale n» 17, hors la porte de Schaerbeék-lez-Bruxelles, ayant sortie 
rue du Gastronome, contenant 4,116 pieds carrés, occupée par M. 
Delebecqne. 

4° Deux Terrains à bâtir ou jardiu joignant h la maison qui précède, 
formant le coin de la rue du Nord, contenant l'un .2,354 pieds et 
l'autre 2,525 pieds carrés. 

E L E M E N T S D E D R O I T C I Y I L R O M A I N . 

PAR 

CH. MAYNZ, P R O F E S S E U R A L'UNIVERSITÉ D E B R U X E L L E S . 

Cet ouvrage sera publié en quatre livraisons, formant deux volu
mes in-8». Le prix de souscription est fixé à 12 francs, payables par 
quarts lors de la remise de chaque livraison 

La première livraison vient de paraître. L a seconde sera distri
buée sous peu. 

On souscrit à Bruxelles, chez l'auteur, rue aux Laines, 4. 
(Affranchir.) 

IMPRIMERIE D E J . VEHHASSELT, 7, RUE DE BAVIÈRE. 
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L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

A N C I E N DROIT B E L G I Q U E . 

D E S T R I B U N A U X E C C L É S I A S T I Q U E S . 

(Suite. V. Belgique Judiciaire, p. 1233.) 

Les tribunaux ecclésiastiques, outre les affaires spirituelles 
proprement dites, avaient fait entrer dans leur juridiction, des 
objets exclusivement temporels ; mais à l'égard de ceux-ci, la 
compétence n'était pas la même partout : elle avait été diver
sement réglée par plusieurs éditsdes princes et par des concor
dats faits entre les autorités civiles et les évêques. Tels sont le 
règlement provisoire de la juridiction de l'évêque de Cambrai 
dans le Hainaut, décrété par Philippe-lc-Bon, en 1449; le con
cordat fait entre le même évêque et le conseil de la province, 
en 1S41 ; le concordai conclu, en 1342, pour les pays de Bra
bant et de Namur, entre Charles-Quint et l'évêque de Liège ; 
le concordat entre le conseil provincial et l'évêque de Namur, 
confirmé par Margucrile de Parme, le 26 septembre 1366. 
Les concordats antérieurs à la création des nouveaux évêchés, 
étaient demeurés obligatoires dans les diocèses formés des ter
ritoires où ils avaient été en vigueur à leur origine. 

En général, et sauf quelques exceptions locales, la juridic
tion ecclésiastique en matière civile se bornait aux actions 
personnelles et mobilières dirigées contre les clercs, et à l'é
gard des laïcs à ces trois objets : 

Le mariage, seulement en ce qui concerne sa validité; les 
testametis, sous le même rapport, et quant à leur exécution ; 
les biens ecclésiastiques amortis, quand i l s'agissait de la 
propriété, car le juge civil connaissait exclusivement des ac
tions possessoires en complainte et en rèintégrande; i l en 
était de même eu matière de d îmes , de bénéfices, et autres, 
considérées comme purement spirituelles; l'official n'était 
compétent pour les juger qu'au pétitoire seulement. 

L'incompétence du juge ccclésiaslique au possessoire avait 
rendu presque nulle sa juridiction en matière réelle ; car dans 
toutes les affaires, on trouvait aisément le moyen d'élever une 
question de possession qui transportât le litige devant le juge 
civil ; c'était un expédient auquel avaient recours tous les plai
deurs, même gens d'église, pour échapper aux tribunaux spi
rituels qui avaient, enlr'autres désavantages, celui d'éterniser 
les procès. L'action une fois intentée au possessoire, on ne 
pouvait agir au pétitoire devant le juge ecclésiastique, avant que 
l'instance fut terminée et le jugement exécuté, tant pour le 
principal que pour les frais et les dépens. Ce que nous venons 
de dire est sujet à quelques modifications en ce qui concerne 
l'official de Liège. Celui-ci, contrairement a l'usage des Pays-
Bas, de l'Allemagne et de la France, connaissait, à l'exclusion du 
juge civil , des actions possessoire srelativcs aux biens ou droits 
ecclésiastiques ; mais i l y a une observation bien plus impor
tante à l'égard de cet officiai, c'est qu'il était un véritablejuge 
ordinaire connaissantparprévenlion, avecles Tribunaux civils, 
de toutes affaires personnelles et mobilières même entre laïcs, 
et cette juridiction s'étendait, comme l'autorité de l'évêque, 
sur tout l'Etat de Liège. Cependant ses jugemens dans ces 
causes étaient déférés par l'appel, non aux juges supérieurs 
ecclésiastiques, mais bien aux tribunaux séculiers de l'empire, 
et l'on pouvait, si la cause n'était pas appclablc, implorer du 
prince, en son conseil privé, le bénéfice de la révision. 

Comme l'official de Liège, celui de Cambrai cumulait les 
fonctions de juge ecclésiastique du diocèse et celles de juge 
ordinaire de la province; celle prérogative lui fut conservée, 
lors de la réunion du Cambrésis à la France, par la capitula
tion de Cambrai, en 1677, et i l fut ordonné en 1682 que les 
appels de ses jugemens, comme juge ordinaire, se relevassent 
au parlement de Flandre. Le double titre du prince-évêque 
qui, à Liège et à Cambrai, réunissait dans sa personne, l'au-, 

torité spirituelle à la supériorité territoriale, explique l'origine 
de cette juridiction exorbitante mais bien ancienne de l'official. 

Cependant, ni sa source ni sa longue existence n'avaient pu 
la naturaliser complètement au pays de Liège; c'était un su
jet fécond de plaintes amères et de réclamalions virulentes 
que celle juridiction si dangereuse et de tout temps si sus
pecte : c'est ainsi que l'appelait l'état des nobles dans un recez 
du 12 juillet 1710, suivi de l'adhésion du tiers-état, en pro
testant contre une disposition fourrée, dit le recez, par pure 
surprise, sans leur aveu ni consentement, dans un diplôme 
impérial du 5 mai de la même année (1) Au criminel, l'offi
cial n'exerçait pas non plus sa juridiction sans obstacle sur 
tout ce qui n'était pas essentiellement du ressort spirituel. 

Dans les Pays-Bas, les officiaux connaissaient exclusivement 
de toutes les actions pénales dirigées contre les clercs, à l'ex
ception des cas privilégiés, c'est-à-dire, des crimes dont le 
caractère politique ou l'énormité avait, par un retour au droit 
commun, fait réserver le jugement aux juges royaux. 

Les laïcs mêmes devaient répondre devant l'olfficial aux ac
cusations d'hérésie, de sacrilège, de magie, d'adultère, de blas
phème, d'inobservation des jours de repos, etc. ; quelques-uns 
de ces crimes étaient de for mixte, soit en vertu des stipu
lations des concordats, soit pareequ'ils étaient punis tout à la 
fois par les canons de l'église et par les lois de l'état. Le for sé
culier et le for spirituel étaient alors également compétens 
pour en connaître; i l y avait lieu à prévention, le juge saisi 
le premier retenait la cause et appliquait la peine. 

Les vrais coupables avaient un immense intérêt à être tra-
duitsd'abord devant le juge ecclésiastique. La facililépresque in
définie de l'appel multipliait avec les chances d'acquitte
ment, peut-êlre d'évasion, celles de voir atténuer les élémens 
de conviction et de se faire enfin admettre à la purge ou pur-
galion canonique. Ce moyen de justification était une es
pèce de serment décisoire déféré à l'accusé; i l devait affirmer 
sous serment qu'il n'était pas coupable, et produire, en nom
bre proportionné à la gravité du cas, des compurgateurs ou 
conjurateurs dont i l fût connu, et qui jurasssent qu'ils 
croyaient à la vérité de son affirmation. Cette purgation s'é
tait conservée dans les Tribunaux spirituels; elle avait survécu 
à la purgation vulgaire ou civile qui consistait a prouver son 
innocence par l'épreuve du duel, de l'eau froide, de l'eau 
bouillante ou du fer brûlant, et qu i , dès la fin du XV"" siècle, 
était presque entièrement bannie des Tribunaux civils. 

Dans la pureté des principes, et d'après la nature de la jur i 
diction ecclésiastique, l'église ne peut infliger que des peines 
purement spirituelles, qui n'atteignent que le for intérieur; ces 
peines ne devraient donc consister que dans la privation par
tielle ou totale, temporaire ou définitive, des avantages que la 
religion procure aux fidèles, ou, pour les clercs en particulier, 
dans la perte des droits et des émolumens attachés à leur qua
lité ou à leur ministère : c'est dans ces justes limites que se 
renfermaient en effet certaines peines canoniques telles que la 
suspense, l'interdit, la déposition, l'excommunication. 

Mais lorsque les officiaux commencèrent à s'approprier les 
formes de procédure des Tribunaux séculiers, ils s'habituèrent 
aussi à l'emploi des moyens de correction adoptés par ceux-ci; 
ils se permirent donc de condamner à des peines pécuniaires, 
à la vérité, non à titre d'amende mais sous le nom d'aumône; 
à la relégation, à l'emprisonnement, même perpétuel, à la fnsli 
gation, pourvu qu'elle n'allât pas jusqu'à effusion de sang, car 
l'église a horreur du sang ; avec ce tempérament, ils pouvaient 
appliquer un patient à une torture modérée; quinetiam levis 
seu moderata tortura eidem permissa creditur (2). Celle 

(1) Louvrex. I I . 107. 
(2) Zypœus, de jur. eccl. et civil, lib. 1, C. 7, n. 3 cl 4. 



prérogative leur était toutefois vivement contestée par les con
seils de justice. Si telle était l'alrocilé du crime qu'il fallût du 
sang pour l'expier, le juge ecclésiastique livrait au bras sécu
lier le criminel, sorcier, hérétique ou autre, après l'avoir d'a
bord dégradé, s'il appartenait à la cléricalure. Heureusement 
le juge civil n'était pas réduit à faire aveuglément l'office de 
honrreau. Avant d'appliquer la peine, i l avait le droit de juger 
lui-même et d'absoudre s'il ne trouvait pas le crime juridique
ment établi (1). E. D E F A C O Z , conseiller à la Cour de cassation. 

(La fin à un prochain numéro). 

N O M I N A T I O N S D A N S L ' O R D R E J U D I C I A I R E . 

Nous annonçons plus bas trois nominations de conseillers 
près les Cours d'appel du royaume, et nous regrettons de de
voir dire en même temps que toutes ces nominations n'ont 
pas été accueillies par ces corps avec une égale sympathie. 

En constatant ce fait fâcheux, nous ne voulons en aucune 
manière discuter une question de mérite personnel ; ce mé
rite est, nous le reconnaissons, à l'abri de la controverse pour 
le candidat favorisé auquel nous ferons allusion. Sous ce rap
port nous ne reprochons rien à personne, i l s'agissait de choi
sir entre magistrats de valeur égale ; nous regrettons simple
ment que l'on ait fait entrer par la mauvaise porte un homme 
qui, venu de toute autre façon, eût été accueilli à bras ouverts, 
là où on l'impose aujourd'hui. 

En fait, le gouvernement parait avoir affecté, quant à l'une 
de ces nominations surtout, un mépris patent pour le vœu 
exprimé par une Cour d'appel lors de ses présentations. Cette 
préférence pour le choix des conseils provinciaux a d'autant 
plus grièvement blessé la majorité des magistrats, qu'on l'attri
bue à des préoccupations exclusivement politiques et dont l'ob
jet , à ce que l'on affirme, serait tout autre que le bien du ser
vice. On dit, dans le monde judiciaire, que pour certaine nomi
nation, l'impulsion, partie d'un département étranger à l'ordre 
judiciaire, aurait forcé la main au ministre que la chose con
cerne. On ajoute que pour vaincre i l a fallu faire d'une me
sure purement judiciaire l'objet d'une délibération en conseil 
des ministres ; que tout cela s'est opéré parce que le candidat 
aujourd'hui préféré désirait particulièrement une position de 
chef du parquet, vacante ou à la veille de l'être, dans un Tribu
nal de première instance : position que son mérite, son grade 
et ses services ne permettaient pas de lui refuser. Or,cetle posi
tion serait également ambitionnée parunmagistrafen tout infé
rieur au premier, mais appuyé par certaines gens à l'influence 
desquels le gouvernement passe pour ne rien pouvoir ou vou
loir refuser. Ces puissances politiques, dont l'une a récemment 
éprouvé un rude échec, font, parait-il, de cette nomination en
core réservée inpetto, une affaire de parti que rendent impor
tante pour elles, lesdernièresélections générales de la localité. 

Déjà, pour faciliter au futur procureur du roi l'accès au 
siège qu'il convoite on l'aurait débarrassé d'un premier con
current passé récemment du parquet dans la magistrature. 
Restait celui que l'on vient de nommer conseiller. Aujourd'hui 
les obstacles ont disparu ; la brèche est ouverte au vainqueur : 
à lui la place. 

Nous ne pouvons dissimuler la gravité ni la consistance de 
ces bruits ; l'événement nous apprendra bientôt s'ils sont fou-
dés, el , nous le disons franchement, nous désirons vivement, 
sans pourtant l'espérer beaucoup, que l'événement démente 
nos craintes. 

La magistrature belge est entourée par le pays d'une juste 
considération ; pouvoir indépendant dans l'Etat, le respect 
qu'on lui a généralement voué est proportionné à la hauteur 
de sa mission constitutionnelle. Mais, pour conserver celte 
considération à l'ordre judiciaire, i l faut que la justice belge 
émane de la nation seule, comme le veut notre pacte fonda
mental. L'idée que les nominations judiciaires sont des 
moyens de gouvernement tuerait cette heureuse disposition 
de l'esprit public en Belgique. Au contact de la politique, nos 
tribunaux perdront bien vite ce lustre d indépendance qui as
sure à leurs actes l'importante sanction de l'opinion. 

Sans doute, le gouvernement du Roi a besoin d'appui ; les 
corps politiques peuvent lui en prêter plus efficacement que 
cette magistrature dont on a si bien dit qu'elle rendait des 

(2) Zypœus. ibid. a. 6 et scq. 

arrêts el non des services. Sous ce rapport les conseils provin
ciaux et les hommes influens des partis sont plus utiles à 
ménager que les Cours d'appel, nous savons tout cela. Mais la 
question que nous soulevons domine ces misères et ces petites 
exigences, i l faut, pour la comprendre, l'envisager de plus haut. 

Lorsque M. le minisire de la justice prit possession du dé
partement qu'il dirige, la lielyique Judiciaire, étrangère 
aux débats politiques, ne vit pas son avènement sans plaisir. 
Par ce fait le sort de la magistrature allait être remis aux mains 
d'un administrateur sorti de cet ordre, d'un homme pratique 
et intelligent, qui avait sans doute, avant de l'entreprendre, 
mesuré l'étendue de sa tâche. 

Les premiers actes de M . le ministre avaient justifié 
cette opinion. On concevra donc sans peine que si nous 
blâmons aujourd'hui, non le choix en lui-même, mais le prin
cipe qui l'a dicté , c'est à regret et de conviction. Mais les 
circonstances nous ont paru trop graves pour pouvoir garder 
le silence et taire la vérité. 

M. le ministre de la justice a résisté, dit-on, dans la cir
constance actuelle. Nous concevons celte résistance, facili
tée d'ailleurs, d'après le même bruit, par une démarche faite, 
la veille encore, par le chef du parquet et par le chef de la 
Cour qu'il s'agissait de compléter. Nous la concevons, car elle 
honore celui qui résistait; mais un peu moins de condescen
dance eût rendu l'honneur plus complet. Nous aurions eu à 
louer un acte de fermeté resté malheureusement aujourd'hui 
à l'état de simple tenlalive. 

N O T A R I A T . — C I R C U L A I R E M I N I T È R I E L L E . 

M . le ministre de la justice vient d'adresser, sous la 
date du 26 juillet, la circulaire suivante aux fonctionnaires de 
l'ordre judiciaire el aux chambres de discipline du notariat: 

« Nos lois ne permettent la transmission à prix d'argent 
d'aucun office ou charge dont les titulaires sont nommés par le 
gouvernement. 

«L'arrêté du 16 mars 1851 a posé, en ce qui concerne spé
cialement le notariat, des principes dont le maintien rigoureux 
est impérieusement réclamé par des considérations d'intérêt 
public et pour l'avenir de cette institution elle-même. 

«Cependant i l est arrivé souvent, bien que la démission 
pure et simple du titulaire fût exigée, que des arrangemens 
ont été conclus cnlrc lui et l'un des candidats qui pouvaient 
aspirer à le remplacer, et que l'on a invoqué ces arrangemens 
comme un titre à l'obtention de la place. 

«Cet abus se généralise de jour en jour, i l s'est parfois 
étendu à d'autres fonctions, telles que celles d'avoué, l'huissier 
ou de greffier. Si le gouvernement avait égard à de semblables 
arrangemens, i l ne serait plus libre dans la collation de places 
qui ne sont point vénales el que les titulaires ont obtenues à 
titre gratuit. Les candidats peu favorisés de la fortune pour
raient difficilement aspirer à des fonctions qui, d'après l'esprit 
de nos institutions, doivent être accessibles à tous, sans autre 
cause de préférence que le mérite personnel ou les services 
rendus ; et s'ils parvenaient à ces fonctions, ce ne serait qu'a
près avoir fait des sacrifices, ou contracté des dettes qui les 
placeraient dans une position gênée dès le début de leur car
rière. 

«Ces graves invonvéniens m'engagent à vous faire con
naître ma détermination de maintenir la rigoureuse application 
des principes ci-dessus posés. 

«Dès que les candidats sauront que ces conventions, con
traires à la loi, loin d'être un titre pour eux, seront plutôt un 
obstacle à leur nomination, i l est à espérer qu'ils éviteront de 
les conclure et que les abus que je vous ai signalés ne se repro
duiront plus. «Le ministre de la justice. 

«Signé J . D ' A N E T H A N . « 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
Deuxième chambre. — Présidence de M . Van den Eynde , con

seiller. 
P R O S P E C T U S . — N O M B R E D E L I V R A I S O N S S U P É R I E U R A C E L U I 

P R I M I T I V E M E N T A N N O N C É . — O B L I G A T I O N D U S O U S C R I P T E U R . 

Le prospectus par lequel un éditeur annonce les conditions d'une 
publication et le nombre de livraisons dont elle se composeraa 



la force d'un contrat entre l'éditeur et les souscripteurs. 
Si dans le cours de la publication l'éditeur annonce que le nombre 

primitif des livraisons sera augmenté, et que nonobstant cet 
avis le souscripteur continue à les agréer, l éditeurne peut exiger 
l excédant du prix. 

Le défaut d'envoi des livraisons d'un ouvrage qui se publie par 
parties et périodiquement constitue l'éditeur en demeure de 
plein droit et sans qu'il faille ni sommation, ni acte quelconque, 
à cet effet. 

Le sieur Dumcsnil, éditeur a Paris, avait lancé un prospec
tus annonçant une nouvelle édition des œuvres de Buffon, en 
190 livraisons à 20 centimes, soit 38 francs pour l'exemplaire. 
Le sieur Bosch, directeur de la société de librairie de Paris, 
Londres et Bruxelles, avait souscrit pour 11 GO exemplaires à 
placer en Belgique. A la publication de la 123"" livraison l'é
diteur annonça que l'ouvrage serait porté à 212 livraisons au 
lieu de 190, el que le prix de l'exemplaire serait par suite ma
joré de 4 francs 40 centimes. Le sieur Bosch continua à rece
voir les livraisons, mais non sans élever des plaintes fort vives 
sur les conleslations qu'il s'attirerait de la part de ses souscrip
teurs, et sur la violation des conditions du prospectus. I l avait 
également souscrit à la publication du Lacépèdc édité par le 
sieur Dumesnil, mais, par suite du différend élevé à cause du 
Buffon, l'éditeur cessa de lui faire parvenir les suites du Lacé-
pède. Lors du règlement de son compte, le sieur Bosch se re
fusa au paiement des livraisons partielles du Lacépède et vou
lut restituer une grande quantité de livraisons éparses et dépa
reillées du Buffon, qu'il prétendait lui avoir été refusées à 
cause de l'augmentation du prix de l'ouvrage. La contestation 
ayant été portée devant le Tribunal de commerce de Bruxelles, 
i l intervint, le 3 juin 1841, un jugement conçu dans ces 
termes : 

« Attendu que le défendeur ayant traité avec le demandeur 
au sujet de la souscription de l'ouvrage dont i l s'agit, pour son 
propre compte, le demandeur est tenu vis-à-vis de lui de l'exé
cution de son engagement, c l du dommage qu'il a pu causer 
pour y avoir contrevenu ; 

«Attendu qu'il est constant en fait et avéré par les parties, 
que l'édition des œuvres compèltes de Buffon devait être four
nie en 190 livraisons, et que ce nombre a élé dépassé de 22 l i 
vraisons en plus ; 

«Allendu qu'il en résulte que le défendeur peut restituer 
tous les exemplaires de l'ouvrage à lui envoyés, de quelque ma
nière qu'il les ait en sa possession, et que le demandeur doit en 
outre lindcmniser du tort qu'il a pu éprouver pour n'avoir pas 
exécuté le contrat ; 

«Allendu néanmoins que le défendeur ne peut être admis à 
la restitution des livraisons éparses et dépareillées, pareeque 
lui-même ne devait pas les reprendre de ses souscripteurs, qu'il 
pouvait obliger au paiement ou à la restitution de la suite com
plète des livraisons fournies; 

«Par ces motifs, le Tribunal ordonne aux parties d'entre-
compter el de liquider sur ce pied, et, à défaut de ce, ordonne 
au défendeur de fournir et de communiquer au demandeur un 
état des exemplaires qu'il est à même de restituer el des sommes 
qu'il croit pouvoir réclamer à litre d'indemnité. » 

Le sieur Bosch interjeta appel de ce jugement, et chan
geant de système devant la Cour, i l n'offrit plus la restitution 
des exemplaires, et conclut à ce que tous les exemplaires du 
Buffon ne lui fussent portés en compte qu'au prix indiqué au 
prospectes, sans égardà l'augmentation; subsidiairement il pré
senta les conclusions qu'il avait prises devant le Tribunal de 
commerce. 

La cause fut dévolue à la quatrième chambre de la Cour 
d'appel, qui, à la date du 9 juillet 1842, elle prononça l'arrêt sui
vant : 

«Déterminée par les motifs exprimés au jugement dont ap
pel, et attendu que les conclusions nouvelles prises par l'appe
lant devant la Cour n'ont pas été soumises à l'appréciation du 
premier juge, i l y a lien de renvoyer devant lui pour y être 
statué, avec les autres points réservés; 

» Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant etc. » 
La cause fut ramenée au Tribunal de commerce de Bruxel

les; le sieur Bosch persista dans les conclusions nouvelles 
qu'il avait prises devant la Cour, et le sieur Dumesnil soutint 
qu'elles n'étaient plus ni rcccvablcs, ni fondées à l'égard du 
Buffon, et quant au Lacepéde i l soutint n'avoir pas été mis en 

demeure de fournir les suites, et offrit iléralivement d'en don
ner livraison. 

Le Tribunal statua le 1" septembre 1842, comme suit : 
« Sur le premier poste du compte en contestation porté au 

crédit du demandeur à 36,464 francs, pour 1160 (860) exem
plaires du Buffon; 

«Attendu que si par le prospectus de l'ouvrage i l a été con
ditionné qu'il serait fourni en 190 livraisons au prix de 58 
francs, cet engagement de l'éditeur s'il y en avait, a été posté
rieurement modifié en ce sens que l'ouvrage devrait formet 
212 livraisons el devrait coûter 42 francs 40 centimes ; 

» Attendu que le défendeur a connu celle modification aux 
premières comblions et que néanmoins i l a reçu , demandé 
même, et accepté les livraisons excédant le nombre primitive
ment annoncé; 

«Que de plus i l n'a jamais élevé de contestation au sujet du 
prix de l'ouvrage à raison de 42 francs 40 centimes, et qu'il 
s'en est même débile sur ce pied dans divers comptes par lui 
fournis au procès; 

«Que le défendeur ne peut donc prétendre que les 1160 
exemplaires de l'ouvrage, sur lesquels i l obtenait un bénéfice 
considérable, soient portés au prix d'abord fixé en raison d'un 
nombre de livraisons moindres, qu'il a dans la suite fallu aug
menter ; 

«Attendu d'autre part, que la justice s'oppose à une telle 
prétention, puisque l'augmentation des livraisons et du prix de 
l'ouvrage dont le défendeur recevait 500 exemplaires gratis, 
ont dù lui profiler, tellement qu'il n'offre plus même aujour
d'hui la restitution d'aucun des exemplaires que le demandeur 
s'était offert à reprendre, ce qui doit faire supposer qu'il les a 
placés et en a retiré l'augmentation de prix et de bénéfice ; 

«Sur le deuxième poste: 1073 francs, pour 163 (123) Lacé
pède, livraisons 1 à 45 ; 

«Attendu qu'il est constant en fait que le demandeur s'est 
refusé à fournir la suite des livraisons, que le défendeur devait 
recevoir aux époques déterminées par le prospectus, sur le mo
t i f que le défendeur refusait de payer le reliquat de compte au 
sujet de l'ouvrage de Buffon ; 

* Attendu qu'il était facultatif au demandeur d'exercer son 
action au sujet de celle dernière prétention qui était en con
testation entre parties, mais qu'elle ne pouvait lui donner un 
droit de rétention sur d'autres choses à fournir, en exécution 
d'un autre contrat ; 

«Attendu que les dispositions de la loi en matière de vente 
sont applicables au cas; 

«Attendu que, lorsque le vendeur manque à son engagement, 
l'acheteur peut demander la résolution ou l'exéculion de la 
vente à son choix ; 

«Attendu que le défendeur déclare renoncer à sa souscrip
tion et offre de restituer les livraisons de Lacépède par lui re
çues ; 

• Attendu, sur les dommages-intérêts au sujet de ces deux 
chefs de demande, qu'ils ne sont pas jusqu'ores établis, et que 
la liquidation ne peut s'en faire, aux termes du droit, que sur un 
état libellé et justifié. ( Ar t . 523 et suivans Code de procéd. 
civile.) 

«Le Tribunal déclare que le défendeur est et demeure dé 
bité des premier etc., postes du compte ; 

«Que les deuxième et dixième postes sont rayés de son débet, 
à charge par lui de restituer au demandeur les 163 livraisons 
1 à 43 de Lacépède ; 

« Et, avant de faire droit sur les dommages-intérêts, ordonne 
au défendeur d'en dresser l 'état, de le signifier ou communi
quer avec les pièces justificatives au demandeur, pour, ce fait 
et parties entendues, être statué comme i l sera trouvé appar
tenir; « 

Appel au priucipal par le sieur Bosch ; appel incident par 
le sieur Dumesnil ; 

A R R Ê T . — « Sur l'appel principal : 

«En ce qui touche le premier poste du compte dont le paie
ment est réclamé : 

«Attenduqu' i l est constant entre parties que, suivant le 
contrat primitif intervenu entr'clles, le sieur Dumesnil s'était 
chargé de fournir au sieur Bosch certain nombre d'exemplaires 
du Buffon classique, au prix de 58 francs l'exemplaire, corn-



posé de 190 livraisons; 
• Attendu que ce contrat formait la loi entre parties, qu'il 

ne pouvait être modifié par l'une d'elles sans le consentement 
de l'autre; d'où i l résulte que, si le sieur Dumesnil a augmenté 
le nombre de livraisons primitivement annoncé, celte circon
stance n'a pu rendre la condition de son co-contractant pire, 
ni l'obliger à payer un supplément au prix primitivement con
venu, à moins que celui-ci n'eût consenti à cette modification 
du contrat ; 

«Attendu que, loin d'avoir consenti à cette modification, le 
sieur Bosch n'a au contraire cessé de protester auprès du sieur 
Dumesnil, ainsi que les pièces du procès en font foi; que ce 
n'est que, tout en faisant ces protestations, qu'il a reçu les l i 
vraisons supplémentaires, et que l'on ne peut rien induire 
de contraire des projets de comptes qu'il aurait pu fournir, 
toutes les concessions qui s'y trouveraient mentionnées n'y 
étant mises en avant que pour parvenir à une terminaison de 
l'affaire à l'amiable, ce qui n'ayant pas eu lieu, elles doivent 
être considérées comme non-avenues ; 

«Sur l'appel incident : 
H En ce qui touche le deuxième poste du compte, adoptant 

les motifs du premier juge : 
«En ce qui touche les n " 10 et 11. 
«Attendu que, par ses conclusions prises devant le premier 

juge, le sieur Dumesnil a déclaré consentir à les déduire du 
compte sur le pied des prétentions du sieur Bosch ; 

«Par ces motifs, la Cour statuant sur l'appel principal, met 
le jugement dont appel au néant, en ce qu'il a déclaré que le 
sieur Bosch reste débité du premier poste du compie, émen-
dant, dit pour droit que ce premier poste sera réduit de ma
nière que les 1160, pour 860, exemplaires ne soient comptés 
qu'en raison de 58 francs l'exemplaire, soit à 52,680 francs, 
met pour le surplus cet appel, ainsi que l'appel incident, au 
néant , condamne l'appelant incidemment à l'amende et aux 
dépens des deux appels, ordonne la restitution de l'amende 
consignée sur l'appel principal, renvoie la cause et les parties 
devant le Tribunal de commerce de Louvain, etc. » (Du 25 
mars 1843. — Plaid. M M " P I N S O N et W A T T E E U . ) 

COUR D ' A P P E L DE C O L O G N E . 
S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — D I S S O L U T I O N . — CESS10NN A I R E . 

Le droit d'un associe de dissoudre la société par sa seule volonté 
est un droit éminemment personnel et ne peut pas être cédé à 
un tiers. (C. c. Ait. 1865, n. 5.) 
Suivant quittance du 1" décembre 1 8 4 1 , Mand, fabricant 

d'instrumens h Coblence, avait reçu de son apprenti Reiffer-
scheidt la somme de 290 lhaler, à titre de mise de fonds dans 
sa fabrique d'instrumens. I l n'y avait pas d'acte formel de so
ciété entre Mand et Reifferschcidt. Ce dernier parait avoir 
considéré celte somme plutôt comme un prêt que comme une 
véritable mise de fonds pour sa part dans la société; c'est du 
moins ce qui résulte de l'acte de cession faite par le créancier 
au profit de l'aubergiste Hùr te r , le 14 mars 1842 , lequel acte 
est ainsi conçu : 

"Suivant quittance je dois recevoir de M . Mand la somme de 
290 thalcr, que j ' a i vendue à M . Hùrter, pour qu'il en exige 
le paiement de toutes les manières. » 

Hurler croyait, par suite de celte cession, être de
venu l'associé de Mand, e t , après signification de l'acte de 
transport, i l fit assigner ce dernier devant le Tribunal de com
merce de Coblence, aux fins de partage et liquidation de la so
ciété et de nomination d'arbitres à cet effet. I l se fondait sur 
l'article 1865, n° 5 , et sur ce qu'il exerçait les droits du cé
dant. Le défendeur ne niait pas l'existence d'une société en
tre lui et Reiffcrscheidl; mais i l contestait le droit du cession-
naire de demander la dissolution de cette société. I l préten
dait que celui-ci aurait le droit de demander le rembourse
ment de la sommede 290 lhaler, seulement lorsque lu i , Mand, 
aurait liquidé avec son associé. 

Par jugement du 14 novembre 1 8 4 2 , le Tribunal de com
merce admit les conclusions du demandeur, en se fondant sur 
ce que, par la généralité du transport, en autorisant le cession-
naire à exiger le paiement de toutes les manières, Reiffer-
scheidt avait transféré au cessionnaire tous les droits qu'il avait 
lui-même, donc aussi celui de demander la dissolution de la 
société, aux termes de l'article 1865, n" 5. 

Mand appela. 

A R R Ê T . — » Attendu que l'action de l'intimé a pour objet le 
partage et la liquidation de la société existante entre son cé
dant et l'appelant, et que la liquidation suppose nécessaire
ment la dissolution préalable de la société ; 

«Attendu que le droit de tout associé de dissoudre la so
ciété par sa seule volonté, est inhérent à la personne de l'asso
cié même et qu'il ne peut pas le céder à un tiers, pas plus qu'il 
ne peut, sans le consentement des autres associés, recevoir 
dans la société une tierce personne, mèmeen lui cédant tous ses 
droits, aux termes de l'article 1861 ; 

«Attendu que le cédant Reifferschcidt n'a pas renoncé à la 
société, et que celle-ci n'esl pas dissoute par une autre cause, 
que l'intimé ne prétend pas même qu'elle soit dissoute; 

« Attendu dès-lors que l'intimé n'était pas fondé à intenter 
son action, qu'il serait donc superflu d'examiner la portée de 
l'acte de transport du 14 mars 1842; 

«Par ces motifs, la Cour réforme le jugement dont est appel, 
déclare l'action de l'intimé non-recevable. »(Du 22 février 
1845.—Plaid. M M " H O L T H O F F et S E L I G M A N N . ) 

T R I B U N A L C I V I L DE TOURNAI. 

Première chambre. — Présidence de M. Hubert, juge. 
E N R E G I S T R E M E N T . — É C H A N G E . — B I E N S A L ' É T R A N G E R . — 

R E S T I T U T I O N D E D R O I T S . — C O M P É T E N C E . 

Dans le cas d'échange de biens situés en France contre des biens 
situés en Belgique, le fisc ne peut percevoir qu'un droit de deux 
pour cent sur la valeur de l'immeuble échangé. ( Article 69, § 5, 
n* 3, de la loi du 22 frimaire, an VII . ) 

L'article 69, § 5, n« 3, n'assujettit pas à l'impôt les deux parties 
échangées. 

Dans le cas d'échange d'un bien situé en France, contre un bien 
situé en Belgique, la valeur est déterminée par le revenu annuel 
de l immeuble multiplié par vingt, sans distraction des charges. 
(Art. 15 n» 4, loi de frimaire.) 

Lorsqu'un acte de mutation a reçu la formalité de l'enregistre
ment à Tournai, mais a été transcrit à Ypres, le Tribunal de 
Tournai n'est compétent que pour connaître de la demande en 
restitution des droits d enregistrement perçus en trop à Tournai. 
Il est incompétent pour connaître de la demande en restitution 
des droits de transcription trop perçus à Ypres. 

L'administration de l enreqistrement doit les intérêts des sommes 
quelle est condamnée à restituer, à dater du jour de la demande. 
Madame la comtesse d'Hust, née comtesse de Béthune, a, par 

acte sous seing privé passé à Cambrai, le 4 janvier 1859, fait 
avec M . le comte de Béthune , son frère, un échange de biens 
immeubles. Les biens attribués à M"" d'Hust sont situés en 
Belgique, ils produisent un revenu annuel de 2,522 francs, 65 
centimes; ceux qui ont été dévolus à son frère sont situés en 
France. M™ d'Hust a payé une soulle de 6,160 francs. L'acte 
fut enregistré à Tournai le 6 mars 1859, le receveur le jugea 
passible du droit de quatre pour cent; i l perçut ce droit sur un 
capital formelle vingt fois le revenu indiqué, conformément à 
l'art. 15 , n" 4, de la loi du 22 frimaire, an V I I ; i l perçut aussi 
cinq p. c. sur la soulte. 

L'administration jugea irrégulière la perception faite sur un 
capital formé de vingt fois le revenu, elle voulut une percep
tion d'après la valeur vénale des biens situés en Belgique. 

M m e d'Hust donna alors à ces biens une valeur de 75,000 fr. 
elle paya un droit supplémentaire d'enregistrement de 1,142 fr. 
40 cent, en principal. Le droit de transcription fut perçu au 
bureau d'Ypres, sur la valeur de 75,000 fis. 

Le 4 mars 1841, les époux d'Hust assignèrent l'administra
tion, devant le Tribunal de Tournai, pour voir dire; 1° que 
l'acte en question n'était soumis qu'au droit d'échange de 2 p. 
c , conformément à l'article 69 , § 5 , n° 5, de la loi du 22 fri
maire,an VIL 2° que ce droit ne pouvait être perçu que sur un 
capital formé de 20 fois le revenu déclaré, ainsi que le vcutl'ar-
ticlel 5, n °4 , de la dite loi . En conséquence ils demandaient la 
restitulion du trop perçu tant pour enregistrement que pour 
transcription, avec intérêts depuis le jour des perceptions res
pectives. 

En réponse, l'administration invoque les avis du conseil 
d'Etat du 15 brumaire an I V , et du 19 novembre 1806, les
quels portent que les actes translatifs de propriété de biens 
immeubles situés en pays étrangers et passés en pays étranger, 
ne sont pas susceptibles d'un droit proportionnel. Elle dit que 
l'acte dont s'agit ne tombant sous l'application de ces disposi
tions que pour les biens situés en France, à part de la cession 
des biens situés en Belgique, cette dernière cession donne lieu 



au droit proportionnel, lequel en ce cas doit êlrc perçu à rai
son dc4 p. c. suivant lárdele 69, § S, de la loi de frimaire, an 
V I I . L'administration considère l'article 69, § 5 , de la loi , éta
blissant un droit de 2 p. c , comme ne s'appliquant qu'aux 
échanges d'immeubles situés dans le pays, le droit de 2 p. c. 
dil-elle,i<? perçoit alors {\)sur les deux parts, et cette dou
ble perception ne peut avoir lieu dans l'espèce. 

Ujianl à l'article 15, n ° 4 , portant que, pour les échanges, la 
valeur des immeubles doit être fixée d'après le revenu annuel 
multiplié par 20, l'administration soutient que ce mode de dé
claration ne peut s'appliquer que dans le cas de l'article 69 § 5 , 
c'est-à-dire, dans le cas d'échange de biens situés dans le pays. 
— L'administration dit que la loi de frimaire ne régit que les 
biens situés dans le pays. 

Quant au droit de transcription réclamé, l'administration 
a décliné la compétence du Tribunal de Tournai ; elle a sou-
tenuque, la perception ayant été faite à Ypres, c'était devant le 
Tribunal d'Ypres que la réclamation devait être portée d'après 
les articles 64 et 65 de la loi de frimaire; que les receveurs ne 
peuvent être entraînés soit pour l'exercice des poursuites, soit 
pour défendre à une demande, devant d'autres Tribunaux que 
ceux du ressort de leurs bureaux; que les mêmes considérations 
subsistent pour les droits perçus parlesconservaleursdes hypo
thèques, attendu que le mode de poursuites tracé par la loi de 
frimaire leur a été rendu applicable par la loi du 27 ventôse, 
an V I I . 

Les demandeurs ont répondu : sur la question d'incompé
tence, que les articles 64 et 65 de la loi de frimaire n'ont pas 
la portée que l'administration leur prête; qu ils ne reçoivent 
d'application que lorsqu'il n'y a eu recette que dans un seul 
bureau; qu'il en est autrement lorsqu'il y a eu perception dans 
deux bureaux différais sur lemème acte, et que dans ce cas, i l 
va de soi que la restitution peut être demandée devant l'un ou 
l'autre Tribunal d'arrondissement de l'un desdits bureaux; que 
le Code de procédure autorise le créancier qui a plusieurs dé
biteurs d une même dette, domiciliés dans différons arrondis-
semens, de les appeler tous devant le Tribunal d'un seul; qu'à 
plus forte raison, les demandeurs peuvent tout réclamer du 
fisc devant le Tribunal de Tournai ; que c'est l'administration 
qui est poursuivie, et non les receveurs, et que l'administration, 
comme les demandeurs, a intérêt à n'avoir qu'un seul procès 
au lieu de deux; qu'au surplus, les droits de transcription ne 
sontqu'un accessoire,un compléraentdesdroilsd'enregislreinent 

Au fond, les demandeurs ont dit qu'il ne s'agit pas dans 
l'espèce d'appliquer les avis du conseil d'Etat invoqués par l'ad
ministration, lesquels disposent seulement que les actes pas
sés en Belgique, relatifeà des mutations d'immeubles situés à 
l 'étranger, ne sont pas soumis au droit proportionnel ; que les 
lois fiscales ne sont susceptibles d'aucune extension; que la loi 
est claire; qu'elle n'établit aucune distinction ; que l'échange 
est soumis à un droit d'enregistrement nettement désigné, peu 
importe que, parmi les biens échangés, i l s'en trouve qui soient 
s i tuésà le t r angc r , e tqucccdro i t e s tde2 p. c. à percevoir, non 
sur les deux parts, comme le ditl'administralion, mais sur une 
seule ; quand tous les biens échangés sont situés en Belgique, 
la valeur d'une seule part règle alors le droit. 

Quant au mode d'évaluation de l'immeuble, l'article 15, n° 
4, de la loi doit servir de guide. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aux termes de l'article 69, § 5, 
n"3,de la loi du 22 frimaire, an V I I , les échanges de biens im
meubles sont passibles d'un droit de 2 p. c. sur la valeur de 
l'une des parts, lorsqu'il n'y a pas de retour, et de 4 p. c. sur 
le retour ou la plus value seulement ; 

"Attendu que celte disposition est formelle et que ses ter
mes dans leur généralité, ne peuvent la faire considérer que 
comme rendant passible de l'impôt qu'elle établit, tout immeu
ble dépendant du territoire du royaume, qui devient l'objet 
d'un échange, peu importe que l'une des parts soit composée 
en tout ou en partie d'immeubles situés à l'étranger. 

Qu'il en doit être ainsi, à moins d'une disposition spéciale 
portant que la perception, dans ce dernier cas, se fera d'après 
une autre base ; 

«Attendu que le paragraphe 7 de l'article 69 de ladite loi de 

(1) Il suffit de lire l'art. 69, § S , n° 3, de la loi de frimaire, pour se convain
cre que la prétention de l'administration n'est pas fondée. 

(A\ de la ríd.) 

frimaire, qui établit un impôt plus élevé, s'occupe d'actes d'une 
autre nature que l'échange ; que ce § est la seule loi citée par 
l'administration de l'enregistrement pour justifier la percep
tion de 4 p. c. qu'elle a faite ; que la loi de frimaire, qui est 
une loi fiscale doit , dans chacune de ses dispositions, être r i 
goureusement restreinte à ce qu'elle exprime, et qu'il n'est pas 
permis, d'après ce, d'appliquer le § 7 précité au cas du procès, 
puisqu'il se trouve n'être pas l'un de ceux que ce § a prévus; 

«Attendu que l'article 15, n" 4, de ladite l o i , dispose que 
pour la liquidation du droit d'enregistrement, la valeur des 
biens échangés se détermine par une évaluation qui doit êlrc 
faite en capital d'après le revenu annuel multiplié par 20 , 
sans distraction des charges ; 

«Attendu que, si cette loi est un statut réel qui régit les biens 
situés dans le pays, sans atteindre les objets placés hors du 
royaume, i l ne résulte pas de là que le mode d'évaluation c i -
dessus indiqué, cesse d'être le mode légal, lorsque parmi les 
immeubles compris dans un échange, i l en est qui se trouvent 
situés à l 'étranger; 

» Attendu que l'intérêt des sommes indûment perçues par 
l'administration est dù aux demandeurs, mais seulement à da
ter du 4 mars 1841, jour de l'assignation en justice, que si les 
demandeurs ont conclu au paiement de cet intérêt à dater des 
perceptions respectives, ils l'ont fait sans citer aucune disposi
tion spéciale de loi à l'appui de cette conclusion, et que la 
règle ordinaire, en matière d'intérêts moratoires ne les fait 
courir que du jour de la demande; 

«Sur l'exception d'incompétence, du chef de la demande en 
restitution des droits perçus par le bureau d'Ypres ; 

«Attendu que de l'économie de la loi du 22 frimaire an V I I 
et notamment desart. 64 ct65de ladite loi , i l résulte que c'est 
devant le Tribunal dans le ressort duquel se trouve lebureau du 
préposé qui a perçu un droit contesté, que doit ètrcjiortée la 
demande en restitution de ce droit; qu'ainsi, dans l'espèce, 
c'est incompétcinment que le Tribunal de Tournai a été saisi de 
la demande en restitution de ce qui a été perçu par le bureau 
d'Ypres pour droit de transcription; qu'il n'est pas exact de 
dire que ce droit et le droit d'enregistrement ne formeraient 
qu'une seule perception ; que ce sont là deux perceptions dis
tinctes sous tous les rapports, bien que se rattachant au même 
acte ; et que si l'une est la conséquence de l'autre, ce qui en 
un sens est vrai, i l pourra arriver que la restitution des droits 
d'enregistrement, une fois définitivement prononcée, amènera 
la remise sans conteste des droits de transcription dans la 
même proportion, mais ce n'est pas là un motif pour qu'un 
Tribunal qui n'est pas celui du lieu où se trouve le bureau de 
l'agent qui a perçu un droit sujet à restitution, puisse ordon
ner compélemmenl la remise de ce droit ; 

«Par ces motifs, le Tribunal, ouï à l'audience publique M . 
le juge Belin en son rapport, et M . le substitut De Rasse en 
ses conclusions conformes, se déclare incompétent pour con
naître de la demande, en tant qu'elle a pour objet la restitution 
des droits de transcription perçus parle bureau d'Ypres, et, 
disposant pour le surplus, dit que l'acte d'échange dont i l s'agit 
est passible d'un droit de 2 p. c. sur la valeur de la moindre 
part, et de 4 p. c. sur le retour seulement, dit que la valeur des 
biens doit être déterminée d'après un capital formé de vingt 
fois le revenu annuel, ordonne aux parties de liquider sur ces 
bases; dit que l'administration sera tenue à la reslilution de ce 
qui sera reconnu avoir été perçu au-delà desdites bases, plus 
aux intérêts des sommes par elle indûment perçues et ce, à da
ter du jour de la demande eu justice, la condamne aux dé
pens.» (Du 1" juillet 1845. — M ' A L I . A R D - K U P P E N S , avocat des 
demandesrs.) 

i • i d j J i i i&a . ' jmj ' j 1 . . a u — — — 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 
Chambre criminelle. — Présidence de M . Van IMeenen. 

L'article 315 du Code d'instruction criminelle n'exige aucun 
débat contradictoire pour que la Cour d'assises soit appelée 
à statuer sur l'opposition faite à l'audition d'un témoin qui 
n'aurait pas été clairement désigné ou qui n'aurait pas été dû
ment notifié. 

Il y a lieu à cassation, conformément à l'article 408 du même 
Code, lorsque sur cette opposition le président statue sans l'in
tervention de la Courd'assises. 



Par arrêt de la Cour d'assises de Liège, en date du 12 mai 
dernier, Sébastien Coopmans fut condamné à 10 ans de réclu
sion, du chef de coups et blessures, crime commis envers sa 
mère légitime. 

Déjà condamné une première fois, par arrêt de la Cour 
d'assises du Limbourg, i l avait vu casser son arrêt de condam
nation pour violation de l'article 20 de la loi du 15 mai 1838. 
H se pourvut de nouveau contre l'arrêt qui venait de le frap
per. 

Cinq moyens furent, présentés à l'appui du pourvoi, par 
M ' D O L E Z , avocat à la Cour. 

La Cour suprême, n'ayant eu à s'occuper que de l'un de ces 
moyens, nous passerons les autres sous silence. 

Le moyen accuelli parla Cour de cassation consistait dans 
la violation de l'art. 515 du Code d'instruction criminelle, en 
ceque le président seul, et non la Cour, avait, statué sur l'oppo
sition faite par le ministère public à l'audition des témoins 
portés sur la liste dressée par l'accusé, et non-dûment notifiée 
au procureur général. 

Le passage du procès-verbal d'audience qui donnait lieu à 
cette ouverture de cassation, d'après le demandeur, portait : 

« Le ministère public a eu la parole pour exposer le sujet 
»dc l'accusation, i l a présenté ensuite la liste des témoins qui 
«doivent être entendus à sa requête et dûment notifiée à l'ac
c u s é , cette liste a été lue à haute voix par le greffier. « 

«Ensuite le conseil de l'accusé a présenté une liste de té-
« moins à décharge dont i l a été donné lecture -, le ministère 
«public s'est opposé à l'audition de ces témoins vu que la liste 
«ne lui a pas été dûment notifiée. M. le président a déclaré 
» n'y avoir lieu à les entendre, même par forme derensei-
» gnemenl. » 

Or, disait M" D O L E Z , l'article 515 du Code d'instruction cri
minelle n'attribue le pouvoir de statuer sur l'opposition faite à 
l'audition des témoins non-dûment notifiés, qu'à la Cour 
d'assises. Et pour que la Cour soit obligée de statuer, cet arti
cle ne requiert que la lecture de la liste des témoins et l'oppo
sition, soit du ministère public, soit de l'accusé à l'audition 
de ces témoins. Dès que ces deux conditions se réunissent, la 
loi ordonne à la Cour de statuer de suite et sans qu'il soit be
soin d'aucun débat ultérieur. 

Or, dans l'espèce, i l y avait encore plus que n'exige la loi , 
c'était le conseil de l'accusé lui-même qui avait donné lecture 
de la liste des témoins qu'il voulait faire entendre; celte lec-
lu re , donnée par le conseil de l'accusé lui-même, constituait 
évidemment une demande directe. A celte demande, le minis
tère public s'est opposé en se fondant sur ce que la liste pré
sentée ne lui avait point été dûment notifiée. I l y avait donc, 
d'un côté, demande d'audition, de l'autre, opposition à celte 
demande; le débat contradictoire existait donc, car nulle part 
la loi n'exige une réplique pour qu'il y ait débat. Tout obli
geait la Cour d'assises à statuer en conformité de l 'arti
cle 515. 

Le président, en statuant seul, s'est arrogé un pouvoir que 
la loi ne lui reconnaît point, un pouvoir qu'elle attribue au 
contraire à la Cour d'assises tout ent ière , à cause même de 
l'importance de la décision, qui doit avoir pour résultat d'é
carter d'un débat tout oral les élémens les plus indispensables. 

M ' D O L E Z a cherché à dcmonlrer ensuite avec l'autorité de 
Rauter,Droit criminel, n° 781 , Henrion de Pansey, De l'auto
rité judiciaire, p. 186, que le président avait dans l'espèce agi 
incompétemment, et qu'ainsi, en présence de l'article 408 du 
Code d'instruction criminelle, la cassation de l'arrêt dénoncé 
était inévitable. (Merl in , Questions de droit ,V° Nullité, g 1 , 
n" 9 ; Berriat-St-Prix,p. 1 1 1 , n° 15;Rauter, u° 7 9 6 . ) ; 
que cette cassation était inévitable, soit parecque le président 
aurait incompétemment statué, soit pareeque la Cour aurait 
omis de statuer. 

Examinant ensuite la portée de l'art. 515, M ' D O L E Z a fait 
remarquer que la loi, en proclamant que la procédure en Cour 
d'assises serait purement orale, a accordé à l'accusation et à 
l'accusé le droit d'y faire entendre des témoins. Elle a subor
donné celte faculté à deux conditions, 1° la non-parenté des 
témoins avec l'accusé, à certains degrés ; 2° la notification de 
la liste des témoins dans un délai déterminé. Si l'une de ces 
deux conditions fait défaut l'opposition est ouverte à l'autre 
partie. Mais cette opposition n'est que facultative, i l n'appar

tient ni an président, ni à la Cour de la suppléer. Ce principe 
avait été contesté, mais i l est maintenant consacré (Berriat-
St-Prix, Droit criminel, p. 96; arrêt de la Cour de cas
sation de France du 15 juillet 1842; Sirey, 1842 ,1 . (655) — 
455, et arrêt de la même Cour du 14 mars 1855, (Sirey, 
1853. 1. 587) et i l est constant aujourd'hui que, si la partie 
adverse ne fait pas opposition, les témoins même non notifiés 
doivent être entendus comme témoins. S i , au contraire, à la 
demaride d'audition, la partie adverse répond par une oppo
sition, c'est à la Cour d'Assises que la loi ordonne de statuer, 
sauf, après la décision de la Cour, le pouvoir discrétionnaire du 
président. 

A l'appui de son système M" D O L E Z invoque encore l'opi
nion de Dalloz, V"Témoin ,e tFaux Témoignage,s°°5, art. 5. 
n° 19, t. 27, p. 103; Legraverend, t. 5, p. 180 et 181. 

Carnol sur l'art. 515, n " 6 et 7 ; le considérant d'un arrêt 
de la Cour de cassation de France du 23 avril 1855, (Sirev, 
1855 .1 .748) . 

Un arrêt de la même Cour du 19 aoùl 1819, cité par Dal
loz, V" Citation, son 3, art. 5 , arrêt 15 , t. 27, p. 45; 

Rogron, sur l'art. 515 du C . d'instruction criminelle. 
Enfin l'arrêt remarquable de la Cour de cassation de France 

du 9 décembre 1850, (Sirey, 1851. 1. 262—(165 bis). 
M e

 D O L E Z termine en combattant les argumens que l'on 
voudrait puiser dans deux arrêts de la Cour de cassation de 
Belgique, l'un du 25 novembre 1840 (Jurisprudence de Bel
gique, 1841. 1. 144) , l'autre du 1" septembre 1856 (Juris
prudence de Belgique, 1856. 1. 567); arrêts dans lesquels i l 
s'agissait des art. 522 et 524 du Code d'instruction, bien 
moins favorablement rédigés que l'art. 515, et ayant traita 
des reproches bien plus faciles à constater, puisqu'ils résultent 
de la déclaration même des témoins, que le silence de la par
tie intéressée à la contester vient pour ainsi dire corroborer. 
Dès-lors on conçoit que dans ces espèces la Cour ait décidé, 
qu'en l'absence de toute conclusion contraire, la Cour ait pu 
s'abstenir d'intervenir pour faire droit à l'opposition, soit du 
ministère public, soit de l'accusé. Mais les termes formels de 
l'art. 515 excluent l'application des principes de ces arrêts à 
l'espèce actuelle. 

M . L A V O C A T - G É N É R A L D E C U Y P E R a conclu au rejet du pour
voi. 

La Cour, par arrêt du 26 juillet, a admis les principes plai
des par M ' D O L E Z , elle a cassé en conséquence l'arrêt de la 
Cour d'assises de Liège, et renvoyé la cause à l'appréciation 
de la Cour d'assises d'Anvers, ainsi que nous l'avons annoncé 
dans notre N" du 50 jui l le t , p. 1251. 

TRIBUNAL C O R R E C T I O N N E L D E M A L I N E S . 

Présidence de M. Duvivier. 
A D J O I N T A T / C O M M I S S A I R E D E P O L I C E . — O U T R A G E S P A R 

P A R O L E S E T M E N A C E S . 

I\c sont point des magistrats, et ne peuvent être assimilés aux 
commissaires de police, les adjoints de ces derniers; il faut les 
considérer comme des commandons de la force publique et ap
pliquer aux outrages dirigés contre eux, la peine de l'art. 225 
du Code pénal. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il résulte suffisamment de l ' in
struction, que les prévenus, Jcan-Joseph-Charles Moeremans, 
Charles-François Sanders et Jean-François Vanhoudendyck 
ont, dans la nuit du 19 au 20 février dernier, à Lierre, ou
tragé par paroles et menaces, le sieur Delannée, adjoint au 
commissaire de police de celte ville, ainsi que l'agent de po
lice Choquet, le premier dans l'exercice de ses fondions d'of
ficier de police judiciaire, et le second, dans l'exercice de ses 
fondions d'agent de la force publique, en disant, etc. ; 

«Attendu que l'art. 123 de la loi du 50 mars 1856, spécial 
aux commissaires de police, a donné seulement à ceux-ci la 
qualification de magistrats; 

«Attendu que les adjoints aux commissaires de police, ne 
peuvent être assimilés aux commissaires de police même, non-
seulement pareequ'ils tiennent leur mandat d'un pouvoir diffé
rent, mais encore pareequ'au vœu de l'art. 123 de la loi pré
citée, ils n'exercent les fonctions qui leur ont été déléguées, 
que sous l'autorité des commissaires de police, délégation sans 
laquelle ils n'ont même ni pouvoir ni action; 

«At tenduque , puisque ces adjoints ne peuvent être assimi
lés aux commissaires de police, i l en résulte qu'ils ne peuvent 



être regardés comme magistrats, et par conséquent que l'arti
cle 222 du Code pénal n'est pas applicable à l 'espèce; 

«Attendu que le sieur Delannéc, doit dans l'espèce être re
gardé comme commandant de la force publique, puisqu'il était 
le chef de la patrouille de surveillance ; 

«Attendu que les mots prononcés par les inculpés, consti
tuant des outrages à l'égard des sieurs Delannée et Choquet, 
ne peuvent plus être punis comme constituant des injures sim
ples à l'égard des nommés Merlens et Dcschuttcr; 

«Vu les articles 52, 55, 225 du Code pénal, 125 et 125 de 
la loi du 50 mars 1836; 

«Par ces motifs, etc. «(Du 1G mai 1845.) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 
—Notaire. — Placement de fonds. — Contrainte par 

corps. — Le notaire n'est pas contraignable par corps pour 
la restitution des sommes à lui remises par ses cliens à l'effet 
d'en faire le placement, lorsque le notaire s'est obligé à servir 
lui-même les intérêts du jour de la remise jusqu'au placement. 
(Du 22 juillet. — Cour d'Orléans.) 

La reconnaissance du notaire était ainsi conçue. 
<; Je soussigné, reconnais devoir au sieur F . . , la somme de 

2,000 francs qu'il m'a remise pour lui en faire le placement. 
Dans cette somme, i l est entré celle de 1,600 francs qui lui 
était due par mon père. Du tout i l lui sera payé intérêts jusqu'au 
remboursement. » 

La Cour, pour réformer le jugement contraire áu Tribunal 
de Tours, s'est principalement (ondée sur ce que celle recon
naissance, bien qu'elle contint l'obligation de faire un place
ment, n'indique ni une époque ni un mode quelconques pour 
effectuer ce placement; d'où la conséquence, qu'entre les parties 
i l n'y avait pas dépôt fait à un notaire, en raison de ses fonc
tions, mais un prêt sous la condition éventuelle d'un mandat ; 
que ce fait ne rentre donc pas dans les termes de l'article 2060 
du Code, § 7. 

— Acte de commerce. — Construction de machine. — 
Louage d'ouvrage. — Compétence. — Lorsqu'un entrepre
neur de menuiserie ou autre s'oblige à construire pour le 
compte d'un fabricant, et sur les plans qui lui sont remis par ce 
fabricant une machine appropriée à l'industrie de ce dernier, 
le traité qui intervient entre eux ne constitue pas un simple 
contrat de louage d'ouvrage, régi par l'art. 1787 du Code civil , 
mais un acte de commerce de la compétence des Tribunaux 
consulaires. (Du 14 juillet. — Cour de Paris.) 

— Société. — Décès d'un associé. — Déclaration de 
faillite. — Bien qu'aux termes de l'art. 1865 du Code civil 
toute société finisse, à moins de convention contraire, par la 
mort de l'un des associés, cependant une société commerciale, 
dont l'un des associés gérans est mort depuis plus de deux ans, 
peut être mise en faillite, si l'exploitation, objet de la société, 
a continué après le décès, et si les tiers de bonne foi, ont 
ignoré cette cause de dissolution, non publiée d'ailleurs, con
formément à l'art. 46 du Code de commerce. 

— Bateaux à vapeur. — Responsabilité des effets 
transportés. — Clause contraire. — Les administrations des 
bateaux à vapeur sont, comme les entreprises de diligences et 
de messageries, responsables de la perte ou de l'avarie des effets 
des voyageurs. 

Elles ne peuvent, par des énoncialions contenues dans leurs 
affiches ou dans les bulletins remis aux voyageurs, s'affranchir 
de la responsabilité que la loi leur impose. (ï)n 15 juillet. — 
Trib . de comm. de Paris.) 

— Jugement par défaut. — Tribunal de commerce. 
— Fondé de pouvoirs. — Délai de l'opposition. — On 
doit distinguer, devantlcs Tribunaux de commerce, coinmede-
vant les Tribunaux civils, les jugemens par défaut, faute de 
comparaître et les jugemens par défaut faute de plaider. 
En conséquence, lorsqu'une partie assignée devant un T r i 
bunal de commerce a comparu devant le Tribunal par un fondé 
de pouvoirs, lequel a conclu sur la compétence, et a fait en
suite défaut, sur le fond, le jugement par défaut sur le fond 
doit être réputé par défaut, faute de plaider, et l'opposition 
doit être formée par la partie dans la huitaine de la signifi
cation, à peine de nullité. (Du 20 juin . — Cour de Rouen.) 

— Succession. — Recel. — Légataires du conjoint cou
pable de recel. — Intérêt des sommes recelées. — Le con

joint qui s'est rendu coupable de recel doit, indépendamment 
de la représentation des sommes recelées, sans prendre part au 
partage de ces sommes, les intérêts de ces mêmes sommes, en
core qu'il fût usufruitier, d'après le testament du conjoint dé
cédé, et qu'ainsi les intérêts de toutes les valeurs de la com
munauté lui appartinssent. 

Les légataires universels du conjoint coupable de recel sont 
tenus, comme lu i , à cette représentation de sommes et aux i n 
térêts, encore que, sur les poursuites des héritiers du conjoint 
décédé, ils aient déclaré ne pas s'opposer à ce que ces sommes 
soient comprises au partage. 

La loi et la jurisprudence n'admettent le retour au repentir 
que lorsqu'il est manifesté dès l'origine, dans l'inventaire, et 
surtout avant toute poursuite. (Du 25 juin 1843. — C. royale 
de Paris.) 

— Annonce d'un remède secret. — Publication de let
tres de malades. — Escroquerie. — Des annonces menson
gères el des lettres de malades publiant des guérisons qui n'ont 
pas eu lieu, dans le but de faire connaître une méthode de 
traitement, et d'attirer la confiance des malades, constituent 
des moyens contraires à la délicatesse de l'honorable profession 
de médecin, mais ne présentent pas les caractères de l'escro
querie. (Du 25 juin 1843. — Cour royale de Paris.) 

— Folle-enchère. — Possession intermédiaire. — Im
meubles par destination. — Distraction. — Les meubles 
et ustensiles que l'acquéreur d'un immeuble y a placés à per
pétuelle demeure, dans l'intervalle de son entrée en jouissance 
à sa dépossession par voie de folle-enchère, sont immeubles 
pas destination, loutaussi bien que s'ils y avaient été placés par 
un propriétaire incommutable. 

En conséquence, l'article 755 du Code de procédure civile 
qui porte que l'immeuble fol-enchéri sera revendu sur l'ancien 
cahier des charges, ne fait point obstacle à ce que les meubles 
qui y ont été incorporés ne soient adjugés en même temps que 
l'immeuble même. 

Cela est vrai surtout alors que les changemens apportés 
dans l'immeuble ont eu lieu par le consentement mutuel du 
fol-enchérisseur et du vendeur originaire. (Du 28 juin 1843. 
— C. royale de Paris.) 

—Glaces. — Immobilisation. — Les glaces placées par 
le propriétaire dans une maison de construction moderne sont 
censées mises à perpétuelle demeure, encore qu'elles ne soient 
pas attachées à un parquet faisant corps avec la boiserie (art. 
525 du Code civil). 

Les changemens survenus depuis la promulgation du Code 
civil dans l'art des constructions ont rendu insuffisante la pré
somption unique d'immobilisation par destination énoncée eu 
l'article 525. La mode, qui dans la décoration intérieure des 
appartenons a proscrit les boiseries et contraint les proprié
taires à multiplier les glaces, pour satisfaire aux exigences des 
locataires, a donc dû exercer une grande influence sur l'inter
prétation de la loi en celte matière. Aussi deux arrêts de la 
Cour royale de Paris, rendus en 1854 et en 1840, ont-ils déjà 
reconnu que l'usage actuel des propriétaires est d'attacher les 
glaces à litre d'immeubles par destination à perpétuelle de
meure, quelle que soit la manière dont elles adhèrent aux mu" 
railles. 

Celte règle d'interprétation a été de nouveau consacrée 
par un arrêt de la Cour royale de Paris du 19 juin 1845. 

C H R O N I Q U E . 
— A S S I S E S D U B R A B A I S T . — Vol domestique. — Incident. 

— La Cour d'assises a condamné, dans son audience du 4 
août, Cath. Boonaerts, à 5 années de réclusion du chef de vol 
domestique. Le jury avait écarté la circonstance de fausses 
clés. Cette femme était en aveu. 

Comme à l'ouverture de l'audience, et par l'effet d'un 
malentendu, l'avocat chargé de défendre d'office cette malheu
reuse n'était pas présent, la Cour lui avait désigné, séance 
tenante, pour défenseur M ' O U T S , père, membre du conseil de 
l'ordre qui se trouvait appelé aux assises en qualité de juré. 

Ces fondions, acceptées avec empressement par l'honorable 
avocat, n'ont pas été de longue durée. A peine l'acte d'accu
sation était-il l u , que l'arrivée de son jeune confrère a rendu 
la complaisance de M'Oirrs inutile. 

— A S S I S E S D ' A N V E R S . — Procès Janssens - Donné. — 



Hier, <dans la soirée, le jury a rendu son verdict. Janssens et 
Poisson ont été condamnés à mort, les Bonne et Geens ac
quittés. Ce dernier résultat a été accueilli par les plus vifs ap-
plaudissemens, qu'il n'a pas été possible de maîtriser. 

Les trois innocens sont partis le même soir pour Lierre. 
Le désir de ne pas tronquer les débats de cette importante 

affaire nous en fait ajourner le compte-rendu à notre prochain 
numéro. 

— C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — Procès Van Humbeeck-
Boon. — Nous comptions donner dans ce numéro l'analyse des 
plaidoiries de l'intimé dans l'affaire Van Humbeek contre 
Boon. ( V. Belg. Jud. p. 1203.) Nous apprenons que cette 
cause est terminée par arrangement et nous croyons bien faire 
en ne prolongeant pas davantage ce débat dans nos colonnes. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . — N O M I N A T I O N S . 
— Nous apprenons que la chambre du conseil du Tribunal 

de première instance de Bruxelles vient de renvoyer devant le 
Tribunal correctionnel le sieur Verhoeven père, sous la pré
vention d'usure habituelle.C'est le mercredi, 9 de ce mois, qu'il 
comparaîtra devant le Tribunal correctionnel de Bruxelles. 

— A l'audience où se débattent, devant le Tribunal de 
Bruxelles, les demandes de pro Deo, s'agitait, vendredi der
nier, une singulière contestation. 

Une femme, appartenant à la classe ouvrière, demandait à 
pouvoir attraire gratuitement en justice son propriétaire con
tre lequel elle voulait diriger une action en dommages-inté
rêts, fondée sur les faits suivans : 

La plaignante habite ce que l'on appelle à Bruxelles, un 
Bataillon-Carré. Elle se fesait tirer l'oreille à chaque terme 
et était arriérée de plusieurs mois, lorsqu'un beau soir, ren
trant chez elle, elle trouva la porte et les fenêtres de son logis 
hermétiquement bouchées, à l'aide de planches, briques, etc. 
Pour s'épargner les frais d'un déguerpissement judiciaire, le 
propriétaire avait trouvé plus économique et plus simple d'empê
cher à la locataire l'accès du bien loué. — Les meubles gisant 
devant la porte attendaient leur maîtresse dans le ruisseau. 

— Conformément à la dépêche de M . le ministre de la jus
tice, en date du 24 juillet dernier, M. le gouverneur de la pro
vince de Brabant vient de porter un arrêté qui convoque en 
assemblée générale, pour le 8 août à midi , en l'hôtel du gou
vernement provincial, les commerçants notables de la ville de 
Bruxelles et de l'arrondissement, à l'effet de procéder à l'élec
tion d'un juge suppléant en remplacement de M . de Cock, qui 
n'a pas accepté ces fonctions. 

—Arrêtés royaux du 5 août.—Est nommé avoué près la Cour 
de Bruxelles, le sieur Soupart, avocat, en remplacement du 
sieur Muls, décédé. 

—Arrêté royal du S août. —Sont nommés conseillers : près 
la Cour d'appel de Bruxelles, M. Dclevigne, procureur du roi 
à Charleroi ; près la Cour de Liège, M . Bonjean, procureur 
du roi à Marche; près la Cour de Gand, M . Van de Walle , 
juge à Bruges. 

A N N O N C E S .  

Etude de Me D E D O N C K E R , notaire à Bruxelles. 
M» De DONCKER. vendra définitivement, en conformité de la loi 

du 12 juin 1816. en la chambre des ventes par notaires, mardi 8 août 
1843, avec bénéfice de paumée et d'enchères. 

Une Maison avec vitrine et dépendances, située à Bruxelles, rue 
de Flandre n° 110, au coin delà rue Rempart des Moines, dans la
quelle elle a une sortie. Portée avec paumée et enchères à tr. 15,112. 

Etude de MMes. V E R H A E G E N et S C H O E T E R S , notaire. 
Les notaires V E R H A E G E N et S C H O E T E R S , résidant a Bruxelles, 

vendront publiquement, avec bénéfice de paumée et d'enchères,en la 
chambre des ventes par notaires, Montagne-aux-Herbes-Potagères, 
n° 25, les biens dont la désignation suit: 

l " Lot. Une belle Maison avec cour,jardin, deux sortes d'eau et 
autres dépendances, située à Schaerbeék, rue des Jardins, n° 15, 
tenant d'un côté à M. Turlof, de l'autre au lot suivant, et derrière à 
M.Turlot susdit; occupée par M.Neef. 

2 e Lot.Une belle Maison avec cour,jardin, deux sortesd'ean et au
tres dépendances, située à Schaerbeék, rue des Jardins, n° 1/.tenant 
d'un côté au lot précédent, de l'autre à M. Thjs et derrière à M. T u r -
lot ; non occupée. 

3' Lot. Un bel Atelier avec maisonnette et cour, située à St Josse-
ten-Noode, rue de la Forge, n» 1, tenant d'un côté et derrière à M. 
Hendrickx, et de l'autre côté à M. Elsen. 

Ces maisons et atelier sont à 'voir tous les jours; s'adresser pour 
les deux maisons chez M. Neef, locataire du premier lot et pour l'a
telier, au n° 6. en face. 

Séances: adjudication préparatoire, mardi 8 août 1843, adjudica
tion définitive, mardi 22 du même mois, à 3 heures de relevée. 

Les litre de propriétés et les conditions de la vente reposent en 
l'étude dudit notaire Verhaegen, Longue rue Neuve, n° 47 .— On 

?eut aussi obtenir tous renseignemens en l'étude de M" Schoelers, 
<ongue rue Neuve, n» 108. 

Etude de Me V E R H A E G E N , notaire, rue Neuve. 
Le notaire V E R H A E G E N , résidantà Bruxelles, Longue nie Neuve, 

sect. 5. numéro 47, vendra publiquement, avec bénéfice de paumée 
et d'enchères, en la chambre de ventes par notaires, Montagne-aux-
Herbes-Potagères, numéro 25, les Maisons dont la désignation suit: 

Commune de St-Josse-ten-Noode. 
1" Lot. — Une belle et grande Maison, située rue du Brabant, près 

de la rue du Chemin de Fer. ayant deux entrées, dont l'une à porte 
cochère, vastes caves et cuisine souterraine, deux beaux salons au 
rez-dc-chausée.deux escaliers.nn grand salon et deux belles chambres 
au premier étage, plusieurs pièces au second, mansardes et grenier, 
plus un petit Bâtiment de derrière, deux sortes d'eau, cour et grand 
jardin. 

Cette Maison est grevée d'une rente perpétuelle au capital de 
17.835 tr. 75 cent., h l'intérêt modifié de 4 pour cent, et d'une obli
gation à terme de 6000 francs, à l'intérêt modifié de 4 et demi pour 
cent. 

2« Lot. — Une belle Maison à deux étages, avec cour,jardin, cui
sine souterraine et caves, deux sortes d'eau, mansardes et grenier, 
située rue du Chemin de Fer, à la place Verte, cotée numéro 2, oc
cupée par M. Lespier, rentier, au prix annuel de 850 francs. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 6000 francs, h l'intérêt an
nuel de 5 p. c. 

3' Lot. — Une Maison à deux étages, avant cuisine de cave, deux 
sortes d eau, petit jardin et autres dépendances, située à côté de la 
précédente, au coin de la rue Saint Lazare, numéro 6, occupée par 
la dame veuve Van Laer, épicière, au prix annuel de 650 francs» 

Cette Maison est grevée d'un capital de 5000 francs, à l'intérêt 
de 5 p. c. 

4« Lot. — Une Maison à deux étages, avec petit jardin, pompes, 
cuisine de cave et autres dépendances, sise à côté de la précédente, 
rue Saint-Lazare, numéro 4, occupée par le sieur Clerck, vitrier, au 
prix annuel de 650 francs. 

Cette Maison est aussi grevée d'un capital de 5000 fr., à l'intérêt 
de 5 p. c. par an. 

5« Lot.— Une Maison à deux étages, ayant caves, cuisine souter
raine, jardin et autres dépendances, prolongement de la rue des 
Pierres, section 1" numéro 41, occupée par M. Dupressoir, au loyer 
de 500 francs par an. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 4000 francs, à l'intérêt an
nuel de 5 p. c. 

6» Lot. — Une Maison à deux étages, avec cuisine de cave, deux 
sortes d'eau et autres dépendances, petite cour, jardin et atelier de 
menuisier; occupée par le sieur Van Campenhout. au prix annuel 
de 500 !'., et située à côté de la précédente, prolongement de la rue 
des Pierres, numéro 43. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 4000 francs, à l'intérêt an
nuel de 5 p. c. 

7« Lot. — Une Maison h deux étages, avec cuisine de cave, deux 
sortes d'eau, petite cour, jardin et atelier de serrurier, située à côté 
de la précédente, prolongement de la rue des Pierres, numéro 45, oc
cupée par le sieur Lambert Gouverneur, au prix annuel de 500 
francs. 

Cette Maison est aussi grevée d'un capital de 5000 francs, à l'intérêt 
de 5 p. c. 

8" Lot — Une Maison a deux étages, avec cave. cour, jardin etau-
res dépendances.servant de cabaret, nommée Quartierdes Artistes, 
aussi située rue des Pierres, numéro 37. occupée par le sieur Fer
dinand De Grou, au prix annuel de 500 francs. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 4500 francs, à l'intérêt de 
5 pour cent. 

Adjudication préparatoire, mardi 8 août 1843, adjudication dé
finitive, mardi 22 dito, à trois heures de relevée. 

É L É M E N T S D E D R O I T C I V I L R O M A I H . 

P A R 

C H A R L E S MAYNZ, 
P R O F E S S E U R A L ' U N I V E R S I T É D E B R U X E L L E S . 

Cet ouvrage sera publié en quatre livraisons, formant deux volu
mes in-8°. Le prix de souscription est fixé à 12 francs, payables par 
quarts lors de la remise de chaque livraison. 

L a première livraison vient de paraitre. L a seconde sera distri
buée sous peu. 

On souscrit à Bruxelles, chez l'auteur, rue aux Laines, 4. 
{Affranchir.) 

I M P R I M E R I E D E J . V E R H A S S E L T , 7, R U E D E B A V I È R E . 



L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE DU DROIT — L É G I S L A T I O N — JURISPRUDENCE — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A S S I S E S D'ANVERS. 

Présidence de M. Hermans. 
A l - r A I K E B O N N É - J A N S S E N S E R R E U R J U D I C I A I R E . — P R O C È S E N 

R É V I S I O N . — L E S V R A I S E T L E S F A U X C O U P A B L E S . — N O U 

V E L L E S R É V É L A T I O N S D ' U N V R A I C O U P A B L E D É C L A R É I N N O 

C E N T . — P L A I D O I R I E S . — C O N D A M N A T I O N . — A C Q U I T T E M E N T . 

Après la lecture des deux actes d'accusation, dans les deux 
langues, le long récit de Jansscns, fait en flamand, la confes
sion de Mervel, confession mélangée de réliccnccs, de men
songes, et d'irrécusables détails (1 ) , quatre-vingt-douze témoins 
ont été entendus pendant dix audiences. 

Sauf quelques exceptions, tous avaient comparu dans les 
deux procédures antérieures, à Bruxelles. Nos lecteurs connais
sent leurs dépositions, elles n'ont varié sur aucun point essen
tiel ou intéressant. 

En les rappelant par catégories nous ne nous arrêterons 
qu'à celles, en petit nombre, produites pour la première fois, 
ou qui ont jeté un jour nouveau sur les débats. 

1° Les gens de la cure, victimes du vol. Nous avons rap
porté ce qui les concerne (2). 

2° Les cultivateurs, fermiers, curés, cabaretiers, qui indi
quent l'emploi que les colporteurs ont dù faire de leur temps, 
du 4 au 9 mai, jour de leur arrestation, et tracent leur itiné
raire de Humclghem à Duisbourg. 

5° Les gendarmes qui ont procédé à l'arrestation. 
4° Deux témoins qui attestent l'irréprochable probité des 

deux Bonne et de Geens. 
K E J I P E N E E I I , négociant à Malincs, qui les connaît depuis 9 

ans, n'a cessé de faire le plus éclatant éloge de leur conduite. 
Ils achetaient pour son compte des antiquités. Souvent i l leur 
avançait les fonds. Peu avant la date du vol, i l leur avait 
payé une petite somme dont le reste a été trouvé en leur pos
session. Ils ne savent pas un mot de français, i l en a eu la 
preuve maintes fois; ils ne connaissent que le mauvais flamand 
de Lierre. 

L A V E U V E V A N P E E B O I I G , négociante à Lierre, les connait 
depuis plus de 20 ans; ils colportaient ses marchandises, elle 
leur en confiait pour de fortes valeurs; leur exactitude et leur 
fidélité ne se sont jamais démenties. 

S" Les magistrats instructeurs du premier procès. 
6° M . D U S A U T , juge d'instruction, l'un des magistrats qui, 

sur les déclarations de Janssens, ont instruit à sa charge le se
cond procès. M . D U S A U T et le gendarme F A B U Y , qui ont ac
compagné alors Janssens sur les lieux, à Cortcnberg, ont 
confirmé la parfaite exactitude de ses aveux. Ils ont pu depuis 
vérifier de même ceux de Mervel. 

Mervel a plus spécialement fourni des explications sur l ' in
térieur de la cure. I l a, entre autres détails, fait observer que 
des chandelles étaient pendues derrière la porte de la cuisine, 
et que, dans une pièce en face de la cave, i l avait trouvé des 
paniers avec des bouteilles vides. La servante Van Opdckam, 
interpellée sur ces détails fournis pour la première fois, a dù 
convenir qu'en effet on attachait les chandelles et qu'on dé
posait les bouteilles vides où Mervel l'indiquait. 

7° Les témoins précédens servent de transition entre l'an
cienne accusation à charge de Bonne, et la nouvelle à charge 
de Janssens et de Poisson. 

Ceux que l'on entend ensuite certifient les relations crimi
nelles, ou tout au moins suspectes, qui existaient entre Jans
sens et Poisson qui nie ces relations. 

8° La montre du vicaire, que plusieurs personnes ont vue 
chez Janssens, et qu'un horloger a achetée de sa femme, ne 
laissent aucun doute sur sa présence dans la cure, et par suite, 

(1) V . Belg. Jud. p. J240.— (2) Ujid. 

sur la sincérité de ses aveux. 
9° La possession du canif du vicaire, est une charge acca

blante contie Poisson. Ce sont tous condamnés qui témoi
gnent le lui avoir connu en prison; les contradiclionsde Poisson, 
ctcelles de sa femme dans l'instruction écrite, donnentàcesté-
moignages une vraisemblance que les protestations de l'accusé 
et les efforts de son avocat ne parviennent guères àébranler. 

10° Les témoins qui déposent des antécédens de Poisson, 
les uns à charge, les autres à décharge. 

11" Des prisonniers qui rapportent des propos de Janssens 
qui se serait vanté de faire condamner Poisson, bien qu'il fut 
innocent, mais pour se venger de l u i , parce qu'il avait refusé 
de l'aider dans un plan d'évasion. 

12° Enfin , un dernier témoin, un guichetier d'Anvers, af
firme que Mervel, dans une conversation avec lu i , est convenu 
que Poisson était le troisième complice. Poisson, confronté avec 
ce guichetier, qui se nomme Ryckaerls, nie formellement; le 
guichetier persiste. 

Vendredi matin, M . L E P R O C U R E U R D U R O I F A I D E R a pris la 
parole. 

Son réquisitoire fort étendu a été écouté avec la plus scru
puleuse attention. Une grande clarté dans l'exposé des faits; 
une grande force de déduction dans les conséquences qu'il en 
t ire; autant de modération que de logique; une diction élé
gante au service d'idéesélevées, et pardessus tout un grand calme, 
une parfaite convenance de langage, telles sont les qualités qui 
distinguent ce magistrat. 

I l s'est exprimé en ces termes : 
«Deux arrêts ont successivement condamné cinq personnes 

pour un crime capital, commis par trois brigands. Parmi ces 
cinq condamnés i l s'en trouve nécessairement qui sont inno-
cens, et le glaive de la loi s'est malheureusement égaré sur 
eux. Des innocens frappés d'une peine immérilée, c'est un 
spectacle déplorable, c'est une erreur à jamais fatale et qu'il 
est urgent de réparer. La loi , effrayée elle-même de sa propre 
puissance, s'empresse d'ouvrir une large voie vers la réparation. 
Celle réparation, nous pouvons déjà l'entrevoir, nous allons 
l'atteindre , et la vérité celle fois va surgir de voire scrutin. » 

Passant rapidement en revue les circonstances qui ont pu 
motiver la condamnation de trois innocens, M . le procureur 
du roi poursuit en ces termes : 

« Voilà, Messieurs, l'ensemble des faits qui se présentaient 
devant le jury de Bruxelles, au mois de mai 1842, lorsque les 
accusés onl été mis en jugement. Celle grave affaire avait été 
instruite avec une minutieuse attention. Arrêtés le 9 mai 
1841 , les trois accusés n'ont été renvoyés devant la chambre 
d'accusation que le 14 août. Une instruction de 5 mois avait 
donc été employée à éclaircir celte affaire. Cependant la cham
bre d'accusation, après avoir examiné la procédure, non satis
faite desrenseigncmensqui avaient été recueillis, ordonna, par 
arrêt du 5 seplembre 1 8 4 1 , qu'un plus ample informé serait 
fait. E t , en effet, une instruction supplémentaire très volumi
neuse , dans laquelle la fille Janssens a commencé ses déclara
tions si positives sur l'identité de Bonne, a duré jusqu'au mois 
de janvier 1842. Enfin, le renvoi aux assises a été prononcé 
le 26 janvier, et les accusés ont été condamnés à mort le 12 
mai 1842. 

« Le verdict a été rendu par le jury à la majorité absolue 
des suffrages, en ce qui concerne Geens et Henri Bonne, sur 
lesquels portait le plus directement la reconnaissance de la 
femme Nuelens et de la fille Janssens. Jean-Bapliste Bonne 
n'a élé déclaré coupable qu'à la simple majorité de 7 voix con
tre S, et la Cour, par 5 voix contre 2 , s'est réunie à la majo
rité du jury. 

«Vous savez que l'exécution à mort n'a pas eu lieu. Le pour
voi en cassation, formé immédiatement par les accusés, ayant» 



été rejeté le 5 juillet 1842, le pourvoi en grâce a été accueilli 
par le Roi qui a commué la peine des deux premiers accusés 
en celle des travaux forcés à perpétuité, et celle du troisième 
accusé en celle de 15 années , avec exposition publique. Cette 
exposition a eu lieu le 19 août, et'les trois accusés ont été trans
portés ensuite à la maison de force de Gand. 

"Voilà pour le premier procès. Nous y signalons une ins
truction longue et minutieuse, des confrontations fréquentes 
et décisives, des renseignemens concordans, accablans pour 
les accusés, lorsque Ion songe à la reconnaissance faite par la 
fille Jansscns et par la femme Nuelens, une moralité suspecte, 
une condamnation antér ieure, une instruction des plus détail
lées, faite à deux reprises différentes, tant par la chambre du 
conseil de Louvain que par la chambre d'accusation de Bruxel
les, un verdictdc jury à la majorité absolue pour deux des accu
sés. Voilà, Messieurs, ce que nous voyons dans celle première 
accusation. Avant que les Bonne et Gecns n'arrivassent à la 
Cour d'assises, ce dossier, avec tous les renseignemens qui ont 
été fournis, avec la défense alléguée par les accusés, tout cela 
a été examiné par plus de 13 magistrats, qui ont fait l'appré
ciation des faits, et qui y ont rencontré des indices graves, 
puisqu'ils ont prononcé en définitive le renvoi aux assises. 

«Devant les assises, Messieurs, défense contradictoire, c l , 
m'a-t-on d i t , brillamment présentée en faveur des accusés, et 
en définitive verdict, quoique à celle époque on eût également 
entendu le sieur Kempcnecr, qui était venu , comme il l'a fait 
à cette audience, donner des renseignemens sur l'origine de la 
pièce de 10 florins, sur la conduite ordinaire et la moralité de 
Bonne, père. 

«Maintenant, Messieurs, je me demanderai si ces accusés ont 
été bien condamnés. Je dirai o u i , ils ont été bien condamnés; 
pareequ'à celte époque on ne connaissait rien des circons
tances révélées par Janssens; parce qu'à cette époque le jury 
se trouvait en présence d'un ensemble de faits concordans c l 
décisifs; parce qu'à cette époque le jury se trouvait en pré
sence d'une reconnaissance formelle de la part de deux des ha
bitaos de la cure, c l qu'il était impossible, à peine d'inconsé
quence, d'échapper à la conviction que devait porter dans les 
âmes celte reconnaissance affirmée, contrôlée en quelque 
sorte, et consolidée par les circonstances de la cause. 

«Un jury, Messieurs, qui se trouverait aujourd'hui en pré
sence de pareilles preuves, de pareils indices, se conduirait 
de même, parce que je considère le jury comme un composé de 
gens de bon sens, de bon jugement et de bonne conscience, 
choisis, surtout à présent, parmi l'élite de la population, ar
rivant en face d'une cause, en face d'accusés, sans aucune 
espèce de prévention quelconque; choisis, non pas dans la lo
calité où le crime a en lieu , où l'influence locale peut s'exer
cer, mais choisis dans la province toute entière, à des dis
tances souvent considérables, et pour juger un fait dont, la 
plupart du temps, ils n'ont jamais entendu parler. 

"Devant un pareil jury, ce qu'on appelait anciennement des 
erreurs judiciaires, ne sont pas à craindre; pareeque les er
reurs judiciaires s'entendent des condamnations portées contre 
des individusqui n'ont pas eu tous leurs moyens de défense, et 
à l'égard desquels les préventions ou les préjugés ont. pu exer
cer une influence fâcheuse. C'est ainsi qu'il en arrivait dans 
l'ancienne organisation judiciaire, lorsque l'on recourait à la 
torture pour arracher désaveux; lorsque les accusés étaient pri
vés du droit de défense légale ; lorsque les fa i I s justificatifs des 
accusés devaient être autorisés par arrêt, et étaient souvent re
poussés; lorsque les indices de culpabilité paraissaient sufli-
sans. 

«Alors, Messieurs, on pouvait reprocher aux institutions, et 
souvent aux passions des hommes, les condamnations injustes. 
Aujourd'hui, de semblables reproches ne peuvent plus cire ar
ticulés. Il n'y a donc plus d'erreur judiciaire, dans le sens que 
l'on attachait à cette expression. L'erreur judiciaire, ici , Mes
sieurs, c'est le malheureux effet d'une fatalité, d'un hasard 
que rien n'explique, dont la reproduction est en quelque sorte 
impossible, parce que, pour le voir se reproduire, i l faudrait 
que l'on rencontrât un ensemble de plus de vingt circonstances 
concordantes et formelles, et qu'on rencontrât ensuite des re
connaissances et des confrontations aussi extraordinaires que 
celles que nous avons vues dans celle cause. 

«Il faut donc, Messieurs, pour apprécier cette première con

damnation faire abstraction complète des révélations de Jans
sens, dire que personne, si ce n'est ces trois individus, n'avait 
pu être soupçonné du vol; vous faire une idée exacte des pré
ventions contre les colporteurs, qui sont, par état, l'objet des 
soupçons dans les populations des campagnes, et ensuite vous 
rendre compte de tous lesélémensde conviction qui avaient été 
administrés au jury. 

«N'attribuons donc, Messieurs, cette fatale condamnation 
qu'à l'effet d'un hasard malheureux, et non pas à la précipita
tion de l'instruction , non pas à la légèreté du jury , non pas à 
l'influence de la Cour, non pas à ce qu'on est accoutumé d'ap
peler l'acharnement du minislérc public. De quelque côté que 
vous vous tourniez, vous ne trouvez personne à accuser dans 
cette cause. 

«Car enfin, si vous voulez vous expliquer quelles sont les in 
fluences qui ont pu agir sur les témoins de la cure, faites at
tention, Messieurs, à la grandeur du crime, à son audace, à 
ce qu'il a d'effrayant c l d'extraordinaire: faites attention à l'en
traînement du préjugé, à la faiblesse de l'âge, à l'eflct de la peur, 
et vous vous expliquerez pourquoi ces témoins sont venus re
connaître des gens qui ne sont pas coupables et qu'ils n'ont 
pas vus; vous vous expliquerez pourquoi ces gens , malgré des 
preuves favorables à ces accusés, persistent encore aujourd'hui 
à les reconnaître. Mais vous ne pourrez pas attribuer à la mal
veillance, ni à la haine , la reconnaissance de ces malheureu
ses femmes. I l n'est entré dans la tète d'aucun magistrat de 
considérer ces femmes comme étant des faux témoins dans le 
sens légal, comme posant le fait criminel de faux témoignage. 
Ces gens, j'en ai p i t ié ; mais je n'ai pas même songé à recourir 
à une arrestation ouàune instruction quelconque, pour éclair-
cir les motifs de leur persistance. C'est un malheur que cet en
têtement. Celte pensée est gravée dans leur mémoire d'une fa
çon à ne pouvoir en être effacée. 

«Les magistrats qui ont procédé à cette instruction, qui ont 
examiné le dossier, qui ont dirige les débats, sont-ils respon
sables'd'une erreur judiciaire semblable? Non, sans aucun 
doute. I l suffit de vous rappeler les détails de toulc l'instruc
tion, pour être convaincus que tous les devoirs ont été remplis 
eu âme et conscience. 

» Peut-on imputer quelque chose au jury? Non, pareeque, 
comme je l'ai dit, le jury a prononcé son verdict, comme con
séquence de sa conviction. 

»Et maintenant, veut-on analyser les élémens de celle con
viction? veut-on demander à un jury pourquoi cl comment i l 
est convaincu? Mais, Messieurs, jamais vous n'arriverez à faire 
l'analyse de la conviction des hommes. Vous êtes douze ; peut-
être avez-vous douze manières d'apprécier les choses et d'être 
convaincus, dans ce sens que telle circonstance fait sur l'esprit 
de l'un de vous unp impression très profonde , tandis que telle 
autre circonstance forme les élémens de la conviction d'un 
autre d'entre vous. Celte appréciation si int ime, elle résulte 
du bon sens, pareeque le j u r y , c'est la justice du bon sens et 
du bon jugement; c'est la justice de l'homme probe, de 
l'homme impartial, et qui , en présence des preuves qu'on lui 
administre, apprécie la force de ces preuves et agit en consé
quence. 

«Qu'il nie soit permis de demander en dernière analyse si 
c'est au ministère public que l'on peut imputer la fatale erreur 
du 12 mai 1842? Eh , Messieurs, on a semblé insinuer, on a 
même écrit que le triomphe du ministère public dans les cau
ses capitales, était d'obtenir du sang. Eh bien! Messieurs, 
c'est une grande sottise. Car, enfin, nous sommes i c i , remar
quez-le bien , et c'est ainsi que je considère mon office, nous 
sommes i c i , non pas pour accuser les hommes, mais pour dé
fendre la société. C'est à ce point de vue que notre ministère 
s'exerce, et lorsque nous sigualoiisau jury, composé d hommes 
raisonnables, des individus, comme coupables de tel ou tel at
tentat dont la société a élé lésée et effrayée, nous ne faisons 
que défendre la société contre les attentats semblables qui 
pourraient être encore commis, et nous livrons à l'appréciation 
du jury les preuves que nous avons recueillies et dont nous es
sayons de faire sentir la force. Mais en présence de notre argu
mentation se trouvent les argumentations de la défense, se 
trouve la latitude la plus grande de sa part de justifier sa mo
ralité et ses démarches; et notamment i l y a une disposition 
du Code d'instruction criminelle qui garantit à l'accusé le 



droit de produire les témoins qui doivent attester son in
nocence, sa mora l i té , sa bonne réputation cl ses bons antécé-
dens. 

«Voilà donc , Messieurs, en présence de quoi le ministère 
public exerce son office; ainsi, mctlonsà parlccsdéclamalions. 
Nous avons une àme pour sentir et pour apprécier la douleur 
de ces hommes, nous pouvons comprendre quels profonds mal
heurs ils ont éprouvé, et dans quel accablement ils ont dû se 
trouver, lorsqu'ils ont été altachés au poleau d'infamie, ayant 
la conscience de leur innocence. C'est là une chose à jamais 
déplorable, mais ce n'est pas une chose reprochable, ni à l'or
ganisation actuelle du pouvoir judiciaire, ni à la société elle 
même ; ce n'est imputable qu'à la faiblesse humaine ; ce 
n'est imputable qu'à l'erreur, qui est la compagne inséparable 
de l'homme. 

«Qui donc, Messieurs, a commis le vol de Corlenberg? Je 
proclame que, d'après m o i , ce n'est ni Gcens, ni les deux 
Bonne. Je proclame que d'après moi, c'est Jansscns, Mervel et 
Poisson. Ici se déroule un drame sinistre. Nous allons eulrer 
dans la vie ténébreuse, et si je puis le dire ainsi , dans la vie 
souterraine de ces brigands, pour qui le vol est une industrie, 
et pour qui les lois de la société ne sont que de vains obstacles. 
Nous allons voir les conciliabules de ces brigands méditant et 
préparant les attentats les plus graves, et faisant preuve d'une 
audace que rien n'égale. » 

Après avoir discuté par les faits la culpabilité des nouveaux 
accusés, M. L E P R O C U R E U R D U noi termine ainsi : 

« Je crois que le vol a été commis par Jansscns, Mervel et 
Poisson; i l ne l'a donc pas été par les Bonne et Gcens. De 
complot entre eux je n'en vois les traces ni dans la procé
dure écrite, ni dans l'instruction orale; ce complot d'ailleurs est 
impossiblc;lcsBonnéet Gcens n'ont jamais eu de relations avec 
Jansscns, Mervel ou Poisson; ils se trouvaient à 9 heures dans 
la grange de Vcrdcyen, tandis que les nouveaux accusés chu-
choltaient, à la même heure , derrière la haie du jardin de la 
cure. Tout tend donc à éloigner l'idée d'un complot semblable. 
De concert cuire les Bonne , Geens et Jansscns, pour combi
ner les révélations, i l n'en est pas question , car il est établi 
qu'ils n'ont été dans la même cour de la prison que pendant 
peu de jours et qu'ils n'avaient lié entre eux ni conversations 
suivies, ni relations intimes. 

«Un jour nouveau éclaire donc cette causeexlraordinaire et 
heureusement fort rare : tout ce qui accablait les Bonne et Geens, 
tourne en leur faveur; les soupçons, le cri public, les preuvesqui 
s'élevaient contre les anciens accusés se détournentet viennent 
frappcrlesnouvcaux. L'innocence des Bonne et de Geens peut 
être proclamée : d'autre part j'estime que Janssens et Poisson 
doivent être déclarés coupables : en insistant sur celte culpa
bilité, il m'est doux de m'appesantir en même temps sur l i n -
nocence de ces trois malheureuses victimes du hasard ; i l m'est 
agréable de prouver, suivant les belles expressions de notre 
maî t re , le chancelier d'Aguesseau, que : 

« Notre ministère nous oblige à venger les crimes connus, 
«mais non pas à en supposer qui soient inconnus. Notre mi-
»nislère ne doit pas clic moins le protecleur de l'innocence 
«que le vengeur de l'iniquité. Malheur à nous si nous étions 
«coupables de le faire jamais servir à l'injustice, sous le spé
c i eux prétexte d'une justice rigoureuse. La loi ne sera-t-elle 
» puissante que pour accabler des criminels, et non pour sauver 
«des innocens?... >> 

«Messieurs, recueillons nous un instant en présence d'un 
aussi grand malheur. Ce malheur est profond sans doute, et 
nous devons le déplorer. Mais ce malheur est i l irréparable? 
non, messieurs, la vie leur a été conservée, eldès à présent ils 
jouissent du béué/iccdela réhabilitation. Ce qui leur est arrivé 
refroidit l'âme, mais en même temps que de sympathies, que 
de consolations les entourent ! Ces hommes étaient signalés 
comme suspects, désormais ils seront respectés. Leurs douleurs 
ont en quelque sorte renouvelé leur existence. I l s'est opéré 
en eux, je l'affirme , une complète transformation. Déplorons 
une erreur, mais ne nous défions pas de noire justice; cette 
justice n'est ni parfaite ni infaillible, parcequ'elle n'est pas d i 
vine; mais une erreur, dont le renouvellement se conçoit à 
peine, dcvra-t-elle ébranler la foi dupeuple dans la justice? Je 
ne saurais le croire un seul instant, et personne ici n'oserait 
le prétendre. 

« Je termine ce long réquisitoire. Empressez vous, messieurs, 
de rendre à leurs familles ces victimes innocenlcs d'une inno
cente injustice, rendez trois citoyens à la société; j'oserais me 
porter garant de leur conduite fulurc, i l n'y a plus rien à 
craindre d'eux : quelsque soient les reproches qu'on ait pu leur 
adresser, quelque pénible que soit le souvenir de leurs ancien
nes fautes, tout cela est effacé, le malheur a été un grand ré
parateur pour eux : leur moralité s'est transformée; en passant 
par le creuset du malheur, elle s'est épurée , elle a repris un 
nouveau luslre, elle les rend dignes d'une éclatante et irrévo
cable réhabilitation. « 

M ' D ' H E N R Y . Messieurs, un seul homme devait élever la voix 
pour sauver les trois victimes d'une fatale erreur; cet homme, 
dont l'âme fut bouleversée, ne put résister à ce devoir devenu 
sacré, au moment suprême, mais fatal pour ces trois victimes! 
Dès-lors tout fut révélé par cet homme converli ; la vérité, 
comme par un mouvement électrique se fit jour à travers tous 
les obstacles. Les révélations sincères devinrent sublimes, et 
l'attitude de l'accusé converti devint presque noble. 

«Cet ensemble fut justement apprécié par toutes les classes 
de la société, par le plus puissant comme par le plus faible des 
citoyens, et l 'unsnimité de la presse quotidienne, ce vrai flam
beau de lumières, rendit spontanément un éclatant hommage 
à la conduite à la fois simple et admirable de l'accusé Janssens, 
aujourd'hui le seul à plaindre, et peut-être encore digne de 
pi t ié ; car au moment de la délivrance triomphante de trois 
victimes, lu i , révélateur, sera frappé d'un arrêt de mort !!» 

M ' B O U V I E R . Messieurs, nous sommes ici en présence d'un 
spectacle effrayant pour l'imagination, fatal pour la justice, 
déplorable pour l'humanité toute entière, d'un spectacle où 
l'on voit se dérouler le triste et lugubre tableau de cinq i n 
dividus, condamnés pour un même crime commis par trois 
coupables seulement. Là, devant vous, Messieurs les jurés, i l 
y a des hommes dont l'innocence n'est plus contestée au
jourd'hui, et qui cependant ont été condamnés, montant à l'é-
chafaud à la vue de tout un peuple. Sans cette précieuse pré
rogative royale, la grâce, si chère à tout condamné, trois de 
ces hommes eussent été exécutés! cette inexécution a été un 
bonheur, cl ce bonheur-là fait frémir. Quels sont donc ces in
nocens? Je n'hésite pas à répondre que ce sont Bonne père 
et fils, Geens, d'un côté, et Ed.Poisson de l'autre. Ed.Poisson, 
dont jo suis spécialement chargé de disputer la tète à la ven
geance publique, que j 'a i défendu partout et toujours ; i l est 
vrai, avec cette inexpérience qui est un des caractères prin
cipaux de la jeunesse, mais avec ce courage et cette énergie 
que l'avocat rencontre toujours, alors qu'il a le bonheur de par
ler pour un innocent. La vie de cet homme est entre vos 
mains. Belle, noble, sublime, mais terrible mission que celle 
de prononcer sur la vie de son semblable! Que ces mots sonl 
imposans, qu'ils doivent nous pénétrer d'une religieuse at
tention ! 

« Qu'il serait affreux pour moi surtout, pour moi seul et der
nier dépositaire de cet immense intérêt, de négliger le moindre 
des moyens qui peuvent le protéger. Si donc, au milieu des 
préoccupations trop légitimes qui m'agitent en ce moment so
lennel, i l m'arrivait de vous présenter parmi ces moyens quel
ques moyens hasardés, parmi les considérations que je vais dé
velopper, quelques considérations efficaces pour la défense, 
mais mal présentées par elle, veuillez ne les pas moins écouter 
avec indulgence. Songez, messieurs, qu'il ne m'est pas permis, 
en raison de la position délicate où je suis placé, de m'en rap
porter sur le choix de mes argumens, à mon sens tout seul, 
parce qu'une erreur de ma part aurait de trop funestes consé
quences. Je dois donc vous offrir le fruit de mes méditations, 
qui ont amené dans mon âme la conviction de l'innocence de 
Poisson, méditalions que je vous présente comme un appel de 
mon incertaine raison à la rectitude de votre jugement. Puisse 
votre ministère, messieurs, condamné si souvent à la douleur 
de frapper des coupables vous faire goûter une fois le bonheur 
de sauver un innocent. » 

Ici le défenseur entre dans les faits de la cause, et s'attache 
à prouver que les dires de Jansscns, d'un homme déclaré in
fâme parla justice, ne méritent aucune croyance. I l discute en
suite les divers témoignages, et s'efforce d'obtenir au moins le 
bénéfice du doute pour son client. 



M" B A R T E L S . Messieurs de la Cour, Messieurs du jury . 
«Je ne puis laisser sans réponse les doclrines émises par un 

magislrat quej'eslime el que j'honore. Je proteste, au nom de 
ces trois malheureux, je proteste, dans l'intérêt de tous les 
malheureux qu'elles laissent exposés à un sort pareil dans l'a
venir, contre ces doctrines que rendent plus dangereuses le 
talent et le caractère de celui qui les a professées. 

« Ainsi i l n'y a pas eu d'erreur judiciaire ! personne n'est 
coupable ! i l n'y a point eu de fautes commises ! C'est un mal
heur, et le hasard seul en est cause ! Dans les mêmes circon
stances le même verdict serait, vous avez presque dit devrait, 
être rendu. 

»Ah! pour l'honneur de la justice, retirez ces menaces qui 
terrifient les innocens. Comment voulez vous qu'on respecte 
encore la Justice avouant, en ces termes, non la i'aillibilité des 
hommes, non l'erreur qui peut en être la conséquence acci
dentelle, mais sa faiblesse éternelle, son impuissance à dis
cerner l'innocent, quant le criminel n'est pas connu? Com
ment voulez-vous que l'on ait confiance dans la Justice con
fessant que le Hasard peut lui dicter d'aussi terribles arrêts? 

«Je sais que notre détestable procédure criminelle a été plus 
vicieuse, plus criminelle encore si on peut le dire. Je sais que 
les réactions politiques et les fureurs du fanatisme ont quel
quefois changé les juges en bourreaux, mais si l'on n'a qualifié 
que d'erreurs judiciaires leur sanglans verdicts, est-ce un motif 
pour ne plus appeler cireur une, erreur manifeste ? Parce que 
les juges se sont trompés sans haine, sans passion, sans partia
lité, de bonne foi, disons mieux, parce qu'on les a trompés, 
est-ce un motif pour dire qu'il n'y a pas eu d'erreur, c l que le 
hasard a commis un malheur ? 

» La magistrature et le jury n'ont pas besoin d'être défendus 
ici . Jamais un seul instant, je l'atteste devant Dieu, ces mal
heureux n'ont eu de fiel ni de colère contre ceux qui les ont 
jugés; croyez le bien, ils savent ce que depuis des magistrats 
ont fait pour eux, et leur cœur en gardera la mémoire. Si , 
comme d'autres, je ne jelte point de noms propres dans mes 
phrases, c'est que plein de respect pour la modestie, je hais 
jusqu'à l'apparence de la flatterie, c'est que je craindrais, en 
faisant l'éloge de quelques-uns, qu'on put croire que tous ne 
l'auraient pas mérité. 

«On ne peut condamner un verdict rendu de bonne foi, on 
ne peut même juger un verdict, car personne ne peut savoir 
comment la conviction se forme dans les consciences. » Je le 
dis avec vous, mais dites avec moi aussi qu'ils sont d'autant 
plus coupables ceux qui offrent aux consciences attentives l'er
reur au lieu de la vérité qu'ils tronquent ou qu'ils omettent, 
et d'autant plus dangereux si leur caractère ou un serment 
solennel rend leurs paroles plus imposantes. 

«On a voulu justifier le zèle parfois trop ardent du ministère 
public, ou a cru y réussir en disant que la défense était l à , 
qu'ellepouvaitrépondre,et qu'elle ne se fait pas faute habituel
lement des moyens. Cela n'est pas suffisant L'accusation et 
la défense ne parlent pas dans ces enceintes avec les mêmes avan
tages. L'avocat est intéressé directement au résultat de ses ef
forts,il lui faut dessuccès, sa réputation esta ce prix, sa réputa
tion fait sa elienlelle, sa clicntcllc c'est son existence. Que n'ex
cuse point d'ailleurs la position d'un accusé?Ou le sait et on se 
défie de son défenseur. Protectrice de l 'humanité, la science 
déclare qu'un accusé est présumé innocent jusqu'à ce qu'il soit 
prouvé coupable, mais cette fiction triomphe-t-ellc toujours du 
préjugé contraire? On sait que les accusés les plus criminels 
ont des défenseurs, on suspecte donc les défenseurs, comme on 
suspecte les accusés qu'un Tribunal et une Cour n'ont pas 
trouvés innocens et qu'un magistrat élevé soutient être des 
coupables. — Le ministère public parle. Quel autre intérêt 
peut le guider que l'intérêt sacré de la société entière? Son 
costume, son siège, son titre, tout le confond avec les magis
trats. Fonctionnaire supérieur de l'Etat, il participe du pres
tige qui entoure le pouvoir, comme il partage la confiance que 
l'on accorde à l'impartialité de la magistrature. Une assertion 
sortie de sa bouche peut flétrir un homme, un mot de lui peut 
être un arrêt de mort. 

«Arrêtés sur de futiles indices, jetés netil mois dans des ca
chots secrets, trois malheureux, à la suite d'une longue ins
truction, hélas! ou i , d'une instruction bien longue, niais in
complète, ont été renvoyés devant des juges. Accusés avec 

aussi peu de justice que de vé r i t é , ils ont été frappés d'un ar
rêt de mort, cl l'un d'eux, à peine sorti de l'adolescence, a pu 
savoir que sur dix-sept j u g e s , sept le croyaient innocent. I l est 
vrai qu'où leur daigDa faire grâce de la vie mais vous ne dites 
pas que ce bienfait tant vanté ils l'ont attendu trente jours dans 
les angoisses du dernier supplice. I l est vrai qu'on leur permit 
d'achever leur triste vie aux travaux forcés, mais cette commu
tation quelle en fut la cause? On ne voulut pas infliger un 
châtiment sanglant pour un crime qui n'avait pas été sanglant, 
mais on ne douta pas un instant que ce crime ne fût leur crime, 
car on l'écrivit en gros caractères sur 1 echafaud où on les ex
posa. 

» Hélas ! les voilà lous les trois, inséparables comme dans 
leurs courses, les voilà, pleurant, criant et sangloltant. Ils sup
plient qu'on leur donne un mouchoir pour dérober à l'avide 
curiosité de tout un peuple leurs visages plus honteux que s'ils 
étaient coupables, leur visage qu'un carcan va tenir élevés. 
« Seigneur ! Seigneur ! éloignez de leurs lèvres ce calice d'a-
merlumc !. . . « INon i l faut que le sacrifice soit accompli, i l faut 
que le calice soit vidé jusqu'à la lie, c l , pour comble d'horreur, 
ils savent peut-être que dans cette foule curieuse ils pourront 
voir, cherchant à se frayer un passage, leur mère , leurs fem
mes, leurs enfans accourus au bruit de leur grâce ! 

«Quels cris que ces cris de l'innocence et du désespoir ! Ils 
ont fendu lame d'un criminel chargé de forfaits et de condam
nations, les aveux du coupable viennent se confondre avec les 
protestations désespérées des innocens. Quel homme sur la 
terre, quel cœur pervers, corrompu n'aurait pas senti ses en
trailles émues? 

«Quel homme? demandez-vous. Mais ce guichetier qui ré
pond par un sourire quand Jansscns lui montre les infortunés, 
et pour preuve de leur innocence s'accuse lui-même du crime 
qu ils vont expier! Mais tous ces employés qui pouvaient, et 
devaient après ces aveux, suspendre un supplice désormais cri
minel ! Mais le directeur lu i -même, qui conseille de ne pas 
écouter les récils du Itarbicr! Mais tous ceux qui proclament 
que les paroles en l'air du premier venu ne doivent point 
suspendre les arrê ts , et qu'il ne faut point qu'on les dérange 
pour si peu ! 

«Que ce soit un malheur, une erreur, ou une faute, qu'im
portent les mois. Ces infortunés demandent aujourd'hui, à la 
Justice voilée, une solennelle expiation. Leur honneur calom
nié et flétri, leur liberté ravie, voilà les biens qu'ils vous rede
mandent. Leurs longues tortures, leurs angoisses, leurs cris, 
leurs pleurs, leurs sanglots, leurs désespoir, leursanlé flélrie, 
la honte qu'ils ont dévorée, lout cela i l n'est plus en votre 
pouvoir de le leur rendre, Dieu leur en tiendra compte pour 
leur Paradis. 

» Le besoin de trouver des péroraisons a pu faire dire, qu'a
près avoir b é n i la main qui a sauvé leurs jours, ils béniraient la 

main qui allait ouvrir les portes de leur prison. Que chacun 
garde ses sentimens, sans prétendre dicler ceux des autres. 
Qu'on n'exagère point celte grâce , attendue trente jours, ob
tenue par la nature el le degré du crime, et non par la crainte 
de tuer l'innocence. Ceux qui ont permis que le bourreau n'a-
batlil pas ces trois (êtes ont préservé, après tout, leur sommeil, 
de trois spectres sanglans ! Si les aveux de Janssens sont le ré
sultat des vertueuses suggestions de sa femme, que l'ignoble 
Mervela voulu représenter comme la conseillère du crime, si 
le premier cri s'est échappé en termes sacrés du sein du cou
pable, parce que la vue de ces trois hommes lui était comme 
mille pointes de couteaux s'enfonçant dans son cœur, eh bien! 
sans oublier ces choses, c'est ailleurs, c'est plus Haut que vont 
nos bénédictions. Elles vont où depuis deux ans ont été nos 
prières, elles vont à Celui qui envoie les remords au méchant, 
qui inspire les bonnes résolutions an juste. 

«Vous avez entendu ce vieux cultivateur chez qui l'arresta
tion s'est faile. « Ils doivent, être coupables, disait-il à sa 
femme, au.'rement on ne les arrêterait pas. « Zy moelen 
foch faut hebben, anders znu men ze nie!aenhouden. «Fu
neste préjugé dont la terrible influence est partout marquée 
dans ce procès! Funeste préjugé qui devrait commander [dus 
de circonspection à ceux que la loi autorise à incarcérer leurs 
concitoyens, plus d'impartialité à ceux qu'elle charge de les 
accuser! Funesle préjugé qui n'est pas éteint encore! On dé
sire leur innocence, niais on n'ose en être sur, et jusqu'à mes 



oreilles j ' a i entendu murmurer: « Est-il capable de les défen
dre? » A h , Messieurs, s'il avait fallu du talent pour cette tâ
che, j 'en aurais décliné l'honneur et la responsabilité. J'aurais 
convié à la remplir quelqu'une des illustrations de votre bar
reau, fier sans doute de joindre à tant de succès acquis un suc
cès aussi glorieux, mais un coeur droit et ferme suffisait et je 
n'ai point repoussé l'appel l'ait à mon cœur. Les accusés sont 
des malades auxquels i l faut pardonner une prédilection, et 
s'ils ont cru voir un sauveur dans celui qui ne fut que le pre
mier messager d'une bonne nouvelle, c'est un excès de recon
naissance qui peint l'excès de leurs douleurs, et qui achève de 
justifier nia présence à cette barre. 

» J'aborde le procès. 
» Je repousse les révélations de Janssens; je repousse les aveux 

tardifs de Mcrvel, je repousse Poisson, fut-il criminel comme 
eux; l'innocence de mes clients n'a pas besoin, pour briller dans 
toute sa splendeur, de la culpabilité des autres. La preuve de 
cette innocence est en elle-même, et je le prouverai en replaidant 
ce procès que je vous appelle à rejuger. Oubliez les témoins 
nouveaux, écartez de votre mémoire tout ce qui accuse Jans-
sens, Mcrvel et Poisson ; arrêtez-moi aussitôt, si j'invoque un 
seul témoignage qui n'avait pas été produit au premier procès, 
si un argument sort de ma bouche qui n'était pas déjà un ar
gument aussi puissant dans les premiers débats. 

«Quand vous saurez sur quels indices, sur quelles présomp
tions, sur quels faits on a condamné ces trois infortunés, quand 
vous connaîtrez mieux les préoccupations et la légèreté des té
moins, le zèle emporté du ministère public, alors, mais alors 
seulement, en connaissance de cause, vous pourrez dire si per
sonne n'est coupable, s il làut déplorer comme un malheur, 
ou blâmer connue une fuite, une condamnation obtenue, par 
de pareils moyens, du jury qu'ils ont égaré. 

» Trois hommes , trois colporteurs, sont à Humclghem, le 4 
mai ; ils traversent Corlenberg le S; on vole dans la nui t ; on 
les poursuit le lendemain ; on les atteint le 1), à IJuishourg. 

"Quelles présomptions leur conduite , pendant ces six jours, 
a-t-cllc fournies contre eux? 

••Depuis neuf ans inséparables, ils se sont montrés partout 
ensemble. Là où le vol va se commettre, ils se montrent en 
plein jour, chez qui? Chez l'échevin, chez le bourgmestre 
qu'ils importunent, et la cure, dont ils auraient intérêt à con
naître les détours , est la seule maison où ils ne se présentent 
pas! Partout sur leur roule ils sèment les traces de leur pas
sage, entrant pour leur commerce, demandant leur chemin , se 
reposant dans les fermes, vingt-cinq témoins les ont vus. Vou
lez-vous les arrêter, savoir où ils seront le dimanche, ils en ont 
laissé l'indication expresse à l'échevin, sur les lieux du crime! 
Fuyenl-ils le six? non , ils sont à une lieue de Corlenberg, où 
la gendarmerie locale est en émoi , ils y restent un jour entier, 
puis, voleurs d'un curé, ils vont acheter chez un autre curé, qui 
sait le vol , qui ne se délie pas d'eux, el qui n'a vu ni inquié
tude, ni trouble, ni précipitation dans leurs manières! 

"On les arrête enfin : ils retournaient à Cortcnbergdonl leur 
itinéraire les rapprochait chaque jour ! 

"Est-ce ainsi que des voleurs auraient agi? 
••On les arrête. Quelle contenance outils? six gendarmes 

étaient là ; trois disent qu'ils paraissaient tristes el abattus, les 
autres ne l'ont pas remarqué. Eh! bien soit, que l'accusation 
triomphe, ils étaient tristes, abattus. Mais faut-il que la science 
physionnmique d'un gendarme préoccupe, acquière dans la 
bouche d'un magistrat une importance exagérée? et parce-
qu'on s'effraye de tant de gendarmes au réveil, celte crainte 
prouve-t-clle qu'on est souillé d'un crime? Hélas! les inno-
cens ont bien raison d'avoir peur des gendarmes, car les gen
darmes peuvent les mener bien loin. . . regardez plutôt. 

«Mais leur embarras à répondre? trois quarts d'heure pour 
dire où ils avaient passé la nuit ?» — "Je trouve bien impertinent 
ce brigadier qui ne sait pas un mot de flamand, et qui exige 
que de pauvres gens qui ne savent pas un mot de fran
çais répondent à ses aimables interpellations. Laissons Ions 
ci s gendarmes wallons, pour qui dos flamands ne sont pas des 
gens, ils ne savent rien, n'ont rien entendu, que de la bouche 
du garde champêtre qui servit detrurheman : écoutons le garde 
champêtre seul qu'ils n'ont pas même compris. « Les captifs 
n'ont répondu qu'après trois quarts d'heure, pareeque je ne les 
ai pasinterrogés plutôt, ils ont demandé à réfléchir, pareequ'ils 

ne retrouvaient pas le nom du village, mais ils l'ont désigné à 
l'instant par des indications. » 

» A-t-ori saisi sur eux le corps du délit? Non. Mais ils 
avaient pu s'en débarrasser. 0 science ! 0 justice! 0 bon 
sens! Trois hommes ont pu sortir d'une grange, ont pu franchir 
les distances, ont pu se dépouiller de leurs vols, ils se taisent 
dans une langue qu'ils ne savent pas, ils ont eu peur des gen
darmes, quelles preuves faut-il encore? 

»N'a-t-on pas trouvé sureuxdc l'argent, et ils sont pauvres? 
ils oui donc volé. 

«N'a-t-on pas trouvé sur eux un fragment de sermon et la 
boucle d'un ecclésiastique? Ils ont donc volé chez un curé. 

»Etes-vous convaincus? 
»On disait cela, et on savait pourtant que l'argent venait de 

Kempcncer, on aurait pu savoir de même d'où venait la f i 
celle, la montre, la boucle, le fragment de sermon.... si on -
avait voulu le savoir. 

«Mais ce coutre abandonne sur les lieux du crime, ce con
tre que personne des vingt cinq témoins qui les ont vus, n'a vu, 
où donc l'ont ils pris, la nuit? A-t-on volé un coutre quelque 
part à Leefdael? Cherchez dans celle longue instruction, on ne 
s'en est pas même informé. 

» Van Beethoven a vu, après le crime, trois formes humaines 
s'enfuir vers Leefdael. Pourquoi n'avoir pas dit que ce chemin 
menait ailleurs? 

» Neuf mois de secret n'ont pas amené un mensonge, une er
reur, une contradiction, qu'importe! leurs constantes dénéga
tions deviennent, dans la bouche d'un accusateur habile, une 
preuve contre eux, car ils ont nié une conversation insigni
fiante rapportée par un témoin. Eh! si celle circonstance est 
insignifiante ils n'avaient donc pas intérêt à la nier, s'ils la 
nient pourtant, ne serait-ce point qu'elle n'est pas vraie? 

» Entrons un moment dans le cabaret des époux Letellier. 
"Vous avez vu la femme ic i , celle jeune femme émue, cm- • 

harrassée à l'aspect de tant de inonde, que la .solennité de l'au
dience troublait au point de la jeter dans des rires convulsifs. 
Elle a reçu les colporteurs, elle a demandé des nouvelles de 
Lierre, on lui a raconté qu'un idiot avait jeté sa chaussure 
dans la vitrine d'un orfèvre, et que sa mère avait du payer le 
dégât. La femme a mal compris ou mal retenu. Devant le juge-
d'instruction elle a fait de celte histoire, l'histoire d'un vol 
commis chez un orfèvre où les malfaiteurs auraient abandonné 
le 1er qui avait accompli l'effraction. » Preuve manifeste s'é
criait le ministère public, preuve manifeste d'une conscience 
que le vol troublait, et que le souvenir du coutre oublié inquié
tait!! 

• S'il pouvait y avoir quelque chose de ridicule dans ce ter
rible procès, ne faudrait-il pas livrer à la risée publique de sem
blables conjectures? Et songer pourtant qu'au bout du réquisi
toire était la mort de trois hommes! 

••Vieilles femmes obstinées , triple soutien d'une accusation 
réduite aujourd'hui à se défendre, soyez jugées à voire tour. 

"Dieu vous a départi une intelligence bornée, làgc a éteint, 
vos facultés et vos forces, triste entourage d'un vieillard qui re
tournait à l'enfance, vos organes même étaient usés. Un seul 
être dans la cure était sain d'esprit et de corps, un seul avait 
pu voir, et i l affirme qu'il n'a rien distingué! Vous n'avez rien 
vu car vous ne pouviez rien voir. Les ténèbres qu'une faible 
lumière perçait à peine, l'horreur de cette scène, ces armes 
levées sur vos tè les , l'épouvante accrue par la nuit el le som
meil où vous étiez plongées , les masques de ces figures dégui
sées, tout vous empêchait de rien voir, vous surtout qui aviez 
entendu les voleurs derrière la haie , vous qui entendiez démo
lir les murailles, et qui, blotlie, tremblante dans votre couche, 
n'osiez pas même sonner l'alarme qui vous eut sauvées! 

»Et puis vous reconnaîtrez à ses rides, Geens qui n'a pas de 
rides; à ses cheveux blonds, Bonne qui a des cheveux gris, et 
ce pas sonore du bancal, qui vous lait tressaillir depuis que 
vous avez entendu Bonne marcher dans le cabinet d'un juge 
d'instruction, où toutes lescmprcinles se sont fixées dans votre 
imagination, ce pas sonore, dont celle enceinte a été frappée , 
la nuit du crime, dans votre chambre, vousncl'avcz point en
tendu. 

«L'accusation devait-elle s'armer de pareils témoignages? 
"Ils sont unanimes sur le langage, le costume, la taille des 

voleurs, et ce signalement ne peut s'appliquer aux accusés. Ils 



sont unanimes sur un ridicule cornet de papier que des com
mères se seront communiqué dans le récit de leurs terreurs. 

«Ils sont conlradicloircs sur le nombre de lumières, ils sont 
contradictoires dans les confrontations. 

••Tremblantes encore le 10 mai, on leur annonce la capture 
des trois voleurs, elles vont, elles se préparent à l'entrevue, 
leurs émotions se réveillent, comment croire que les gendar
mes, dirigés par le procureur du roi,'n'auraient pas arrèléles 
vrais coupables? 

» Elles s'apprêtent à reconnaître. Reconnaissent-elles? Non , 
elles doutent, elles hés i tent , elles croyent bien, mais elles ne 
peuvent affirmer et, trois mois après, l'imagination nourrie de 
cette confrontation, elles reviennent, elles n'hésitent plus, 
elles reconnaissent ceux qu'elles ne reconnaissaient pas quatre 
jours après la nuit du crime, elles reconnaissent ceux dont 
elles ont bien pu considérer et retenir les traits.... chez le 
juge d'instruction. 

»Oh! je comprends ce cri sorti, mais trop tard, de la bouche 
»d'un avocat général.» «Deux mille témoins pareils ne forme-
» raient point ma conviction. » 

Mais quels témoins sont croyables devant un alibi, et l'alibi 
est partout. 

» [.es voleurs parlaient le flamand de la contrée, l'idiome 
de Lierre n'y ressemble pas! 

«Un voleur a dit en français, votre montre donc. Pas un 
des accusés ne savait un mot de celle langue ! 

»On a vu courir les voleurs, Bonne ne saurait courir ! 
» On a constaté les traces des trois voleurs, le pied-bot n'y 

est pas. 
»A 7 heures les colporteurs étaient chez Verdeycn; on les 

enfermait dans la grange à 9 1|2 heures ; le chien veillait, dé
taché; la fermière rentrait à 10 heures, i l y a plus dune 
lieue de la ferme à la cure, quant on connaît les chemins, et 
ils ne les connaissaient pas. Ils ne pouvaient donc arriver qu'à 
minuit,—et à 81|2 heures, les voleurs chuchottaient déjà der
rière la haie !— Penninckx a vu trois hommesà 1 0 l | 4 heures, 
à l |4dc lieue de la grange, mais Penninckx n'a rien distingué, 
sinon qu'aucun d'eux n'était boiteux, et Penninckx, qui avait 
peur de cette rencontre, à pareille heure, en plein champ, 
s'enfuyait. 

»Tronqnés, mutilés, commentés, les élémens de la cause, 
augmentés de conjectures, de vraisemblances, de possibilités, 
ne suffisent pas à l'ardeur du ministère public. Le présent est 
épuisé, i l faut fouiller le passé, pour y trouver les mauvais an-
técédens de ceux qu'on accable. 

«Leurs mauvais antécédens! Mais Kcmpeneer vante leur 
fidélité; Kempeneer. qui les connaît mieux que vous, leur 
confiait son argent, et depuis tant d'années jamais une indéli
catesse ne leur fui rcprochable. Mais celte femme qui, la voix 
émue, racontait hier que, depuis vingt ans, elles les connaît 
honnêtes, laborieux, dignes d'estime, depuis vingt ans leur 
confiait ses marchandises, et leur aurait confié sa fortune. Et 
i l s'est trouvé néanmoins un commissaire de police qui les a 
certifiés suspccls. Perfide accusation qui insinue d'autant plus 
qu'elle précise moins, lâche accusation qui fuit le démenti , 
terrible accusation qui a suffi, naguère aux accusateurs publics 
pour faire tomber bien des têtes innocentes. 

» Le certificat du commissaire est amplifié encore. 11 n'en
tendait parler que d'une soif un peu vive. C'est trop peu : le 
mot renferme d'autres commentaires; Geens, traduit en justice, 
a été acquitté! Hommes de la science, je ne vous dirai plus 
que vous en violez inhumainement les principes, hommes de 
peu de mémoire regardez là : si trois innocens peuvent être 
condamnés injustement, pourquoi voulez-vous que ceux que 
la justice absout soient coupables? 

"Frappons un dernier coup, i l peut être mortel, Geens et 
"Bonne étaient des repris de justice, ils ont été condamnés 
«par la Cour d'assises, en 1817. » 

••Vingt six années d'honneur et de probité n'ont point trouvé 
grâce pour une faute expiée. La psine que la loi a limitée, sans 
pitié ils la prolongent, ils (é tern isent , la plaie ne se fermera 
plus. Ils rappelleront la honte dune condamnation effacée, ils 
s'en feront la preuve coupable d'un crime postérieur qui n'existe 
pas. 

» Au moins, cruels, qui connaissiez, à vingt-six ans par delà, 
la vie de trois hommes obscurs, au moins fallait i l ne pas taire 

que leur crime n'était qu'un maraudage, après tout. I l fallait 
dire que la famine ravageait le pays, que le froment coulait 
52 francs, que les boulangers jetaient le pain par les croisées, 
à Louvain, que les magasins de grains étaient pillés, à Gand , 
qu'àMonson lirait sur le peuple, que, dans Anvers, les troupes 
fuyaient sous une grêle de pierres, que l'émeute des estomacs 
s'était levée à Dinant, à Bouvigne, à Lierre, partout, et que 
si le pauvre volait des pommes de terres, qui coûtaient vingt-
cinq francs, c'est qu'il ne pouvait plus les acheter. Voilà ce 
qu'il fallait dire puisque vous n'aviez pas assez de justice et de 
charité pour vous taire ? 

»Jc ne suis point l'apùtrc du vol, mais j'excuse un crime au
quel on n'échappe souvent que par le suicide, et les journaux 
de cette époque sont pleins de récits comme celui-ci : 

« l i n ouvrier sans ouvrage vient d'échapper à la misère par 
»lestiicide. Ce malheureux, pèred'une nombreuse famille,n'eut 
«pas la force d'entendre ses enfans qui vainement lui deman-
«daient du pain. Sa raison s'égara et dans sa cruelle tendresse 
» i l augmenta d'un mal irréparable une douleur à laquelle la 
"bienfaisance aurait pcul-élre porté remède. Le cœur dé-
»chiré par les plaintes de ses enfans, i l sort, se rend à l'église, 
»prie, se confesse, rentre et se pend. » 

«Fatale condition du pauvre! S i l vole les fruits de la terre, 
pour assouvir sa faim et conserver son ê t r e , c'est un repris de 
justice, et la justice le reprend encore, vingt six ans après.— 
S il demande, au lieu de prendre, autre dél i t , la mendicité le 
conduit à la prison, et de la prison i l passe à une captivité 
pire; — S'il parcourt le pays pour chercher du travail, un 
gendarme l'arrête, le fouille, iln'a r ien, rien gagné, rien volé, 
vagabond, on le condamne;—Mais non i l présente un passe
port, i l a amassé soixante francs, à la sueur de son front, 
alors c'est différent, c'est donc un voleur pour avoir tant d'ar
gent, et cette fois, heureux d'échapper à la guillotine par une 
grâce spéciale, i l en sera quitte pour le bagne ou l'écbafaud ;— 
Oublie-t-il un moment sespeinesdans une courte ivresse, c'est 
un suspect, ce qui veut tout dire ; — Et s i , affamé, harassé, 
désespéré devant des richesses dont d'autres n'usent pas, i l 
met fin à ses jours plutôt que d'y toucher, les moralistes prê
chent sur son cadavre, « c'est un lâche, celui qui abandonne les 
peines de la vie «la religion lui refuse ses prières, et sa bierre 
honteuse va pourrir dans un coin maudit du cimetière com
mun. 

«Non,non,je n'accepte pas la réhabilitation aux conditions 
que vous (ailes. Ils étaient irréprochables depuis vingt six ans, 
et leur moralité n'avait pas besoin de s'épurer au creuset de 
pareilles tortures pour mériter l'indulgence dont on veut au
jourd'hui leur faire l'aumône. 

» Leur réhabilitation c'est leur histoire, je l'ai faite, ma lâche 
est terminée. » 

La parole est au ministère public pour la réplique. 
M . L E P R O C U R E U R D U R O I , F A I D E R . Messieurs, lesargumens 

qui vous ont été présentés par l'honorable défenseur de Pois
son m'ont paru plus brillans que solides, et en les soumettant 
à l'épreuve île l'analyse, i l en restera, me semble-t-il, un ré
sidu éclatant, mais de peu de valeur. Aussi nous nous attache
rons, dans une réplique que nous lâcherons de restreindre le 
plus possible, à nous arrêter aux pointsculminans de chacune 
de ses argumentations, et je pense pouvoir établir facilement 
qu'elles n'ont pas renversé le système que nous avons suivi. 

«M' B O U V I E R V O U S l'a dit avec raison : c'est une mission su
blime, c'est une mission très importante que celle de statuer 
sur la vie de son semblable, que celle de prendre une résolu
tion dans une affaire aussi grave que celle-ci. Mais, messieurs, 
cette mission n'est pas sublime, importante, périlleuse seule
ment pour vous; elle est périlleuse, importante pour tous ceux 
qui prennent part à ces débats; elle est périlleuse, elle est im
portante pour le ministère public; elle est périlleuse, elle est 
importante pour l'organe de la défense; pareeque, si d'un côté 
nous avons pour mission de vous désigner un coupable et d'en 
débarrasser la société, si, en accomplissant cette mission, nous 
ne devons pas outrepasser les limites de la vérité, et ne ja 
mais les enfreindre, ce que nous imposent la sincérité de la 
probité, d'autre part, du côté de la défense, i l y a ce devoir 
important de ne pas enlever l'acquittement d'un coupable, de 
ne pas rendre à la liberté, à la société un homme qui peut lui 
être dangereux et lui porter plus tard un grand préjudice ; de 
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sorte que ce n'est pas seulement de votre côté qu'est l 'appré
ciation de l'importance de notre mission dans cette affaire; 
c'est du côté de la défense comme du nôtre, et soyez persuadé 
que nous avons à cet égard mûrement réfléchi sur ce que nous 
avions à faire, et que ce n'est qu'après de longues réflexions, 
et après avoir mûrement examiné la volumineuse procédure de 
(•elle cause, que nous avons pu nous former une opinion, et 
parvenir à l'exprimer avec quelque fondement. 

« Ainsi personne ici n'ignore l'importance de sa mission, et 
personne ici n'est tenie, me semhle-l-il, d'abdiquer un devoir, 
cl c'est ce devoir qui est notre seul guide. » 

Le ministère public s'attache ici à relever les argumens de 
M* B O U V I E R , et à démontrer qu'ils n'ont pas détruit les indices 
graves qui pèsent sur l'accusé Poisson. 

11 continue ainsi : 
« Messieurs, tout en repoussant l'influence favorable que 

Janssens a pu provoquer sur le sort de ses clients, tout en cri
tiquant les motifs que j ' a i fait valoir, pour n'attribuer l'erreur 
dont ces hommes ont été victimes, qu'à une fatalité malheureuse 
M° B A R T E I . S proteste qu'il ne veut accuser personne. Cependant, 
Messieurs, toute sa défense, c'est l'accusation de l'instruction de 
Louvain: toute sa défense, c'est l'accusation de l'organe du mi
nistère public qui a siégé à Bruxelles dans cette cause ; toute 
sa défense, en un mot, c'est l'accusation du jury qui a con
damné ces trois malheureux. I l vous a d i t , en enumerali! les 
faits , en les réduisant à leur juste valeur, en en appréciant la 
portée, la signification, i l vous a dit : « mais dans cette instruc
tion tout justifiait les accusés, au lieu de les charger; tout par
lait en leur faveur, et cependant ils ont élé condamnés!» Mais 
Messieurs, quelle critique plus amère peut-on faire de ce jury 
composé de douze honnêtes gens, qui a prononcé la culpabilité 
de ces trois malheureux? l i t s'il est vrai, qu'aujourd'hui la 
justification de ses clients parait à M ' B A R T E L S complète et 
triomphante, mais c'est parce que M e

 B A R T E I . S marche éclairé 
du flambeau que Janssens lui a mis à la main, c'est parce que 
M ' B A R T E I . S se trouve à côté de toute l'instruction de cette 
cause, à côté des lumières que les révélations de l'un des cou
pables ont répandues sur l'ancienne affaire. 

» Maintenant nous avons un opinion excessivement faible de 
l'intelligence de la femme Nnelens et de la fille Janssens ; mais 
si celte intelligence nous parait frappée, et si, lorsqu'elles vien
nent reconnaître Bonne, père, et Geens, nous n'avons aucune 
confiance dans leurs paroles, quel en est le motif? Cesi parce 
que vous avez la certitude que d'antres accusés, que d'autres 
coupables existent, c'est parce que vous avez la preuve maté
rielle de l'innocence de ces malheureux innocens. » 

M . I . E P R O C U R E U R o r R O I termine ainsi: 
« Je nie résume, Messieurs, en vous disant que Poisson me 

parait coupable, et que l'innocence des trois anciens accusés 
me semble éclater de toutes parts. Je dis donc: rendez ces 
trois malheureuses victimes à leurs familles éplorées et joyeuses 
tout à la Ibis: éplorées, parce qu'elles voient ces trois mal
heureux, là, sur le banc d'infamie où ils ne resteront, je 
pense, plus longtemps; joyeuses, parce qu'elles voient arri
ver le moment de la mise en liberté triomphale de ces mêmes 
hommes. 

»Je le répète, Messieurs, j 'éprouve pour les Bonne et. Geens 
la plus vive sympathie, et je serais un cœur de pierre s'il en 
était autrement. Mais à còle des sentimens sympathiques qui 
me pressent de toutes parts, que je sens entrer en moi par 
tous les pores, j 'ai dû faire la part de mou devoir, j 'a i dû m'ap
pesantir, bien malgré moi, sur les charges qui avaient pesé sur 
ces malheureux, li t si je l'ai fait, ce n'est que pour faire res
sortir d'une manière plus complète que même une faute com
mise antérieurement va être effacée, qu'ils vont vivre comme 
des gens qui n'ont jamais subi la moindre condamnation, 
comme des hommes enfin qu'une longue probité avait déjà dé
signés à voire commisération, et que voire verdict va réhabi
liter d'une manière complète et formelle. » 

L A C C I S E P O I S S O N . Voilà, Messieurs, la troisième fois que je 
passe devant la Cour d'assises, à cause de Janssens, mon beau-
frère. 

«L'annéedernière, le 8 ju in , j 'a i élé condamné à 6 mois 1 
jour. J'ai ensuite élé traduit devant la Cour d'assises, le 25 du 
moisdcjnillet.Lpjour même où j 'a i paru devant la Cour d'assises, 
j ai laissé mon couteau dans la possession de Janssens et de 

Van Parys. Deux jours après, le 25 juillet , j ' a i élé acquitté 
par la Cour d'assises, et Janssens a élé condamné aux travaux 
forcés à perpétuité. Le lendemain, ma femme a rendu visite 
dans la prison à son frère, qui lui a rendu le petit couteau. Ce 
jour-là aussi j ' a i reçu cette lettre de menaces affreuses, qu'il a 
l'ait écrire par Van Parys. 

«Si, M.le président, j'avais commis tous les crimes dont Jans
sens m'accuse, me serais je rendu à la prison le lendemain 
pour subir la peine de 6 mois à laquelle j ' a i été condamné. 

«Mais le petit couteau dont on a tant parlé, Janssens déclare 
seul que c'est celui qu'il a volé au curé. On trouve de ces cou
teaux dans toutes les villes de la Belgique. 

«Je déclare maintenant, que Janssens a commis encore beau
coup d'autres vols qu'il n'a pas fait connaître à la justice. Si je 
les avais connus plus lot je les aurais révélés à la Cour d'assises 
de Bruxelles ; mais je ne les ai appris que lorsque je suis sorti 
de la chambre des condamnés à mort, après la cassation du 
jugement qui m'a condamné. 

«Je voudrais, M. le président, que vous demandiez à Jans
sens quels sont les complices avec qui i l a commis, au mois de 
mars 1841 , un vol au château du duc d'Arenbcig, près d'En-
ghien ; quels sont les complices avec qui i l a exécuté, au mois 
d'avril 1841 , un vol à d'église de Balische, encore près d'Fn-
ghien ; avec quels complices i l a commis, en décembre 1841, un 
vol en Hollande dans les bureaux du gouvernement. 

«S'il m'avait connu alors, i l n'aurait pas manqué de m in
diquer comme son complice pour tous ces vols; i l aurait dit : 
c'est vous, Poisson, qui avez participé à tous ces vols. 

«Messieurs, lorsque Janssens a fait connaître l'innocence de 
ces trois hommes, i l a très bien fait; mais il fait une chose 
affreuse lorsqu'il accuse une personne innocente comme moi. 

«Vous ne devez avoir aucune foi dans des dépositions telles 
que celles d'un Snocck, d'un Carnaval,ce sont, des témoins su
bornés par Janssens. Comparez leurs déclarations devant le 
juge d'instruction avec celles qu'ils ont faites devant la Cour 
d'assises de Bruxelles, et devant vous, vous verrez qu'elles 
sont aussi différentes que Bruxelles, Louvain et Anvers. « 

M c
 B O U V I E R fait une comte réplique. 

M" B A R T E I . S déclare ne rien avoir à ajouter à sa plaidoirie. 
Après quelques paroles, échangées entre M. le procureur 

du roi et M' D ' I I E N R V sur la question de savoir, si dans le vol 
de Corlenbcrg la circonstance aggravante du port d'armes, ap
parentes ou cachées, est bien caractérisée, M. le président 
demande aux accusés s'ils ont quelque chose à ajouter pour 
leur défense. 

L E S B O N N E et G E E N S répondent négativement. 
L ' A C C U S É J A N S S E N S . Messieurs les jurés, j ' a i dti éprouver bien 

des déboires, j ' a i dû entendre bien des sarcasmes à cette au
dience. 

» Quoiqu'on en ait dit, j 'a i fait connaître tout mon passé. Je 
n'ai accusé aucun innocent; mes révélations ont eu pour but 
de faire proclamer l'innocence de trois innocens. « 

L ' A C C U S É P O I S S O N . Je prends Dieu el le monde entier à té
moin de mon innocence; plus tard la vérité se fera jour, ou 
verra que je n'ai jamais été le complice de Janssens. 

M . I . E puÉsiDKNT. Je déclare les débats clos. 
Quinze questions sont posées au jury. 
Après sept quart d'heures de délibération i l rend un verdict 

qui est négatif, en ce qui concerne les lionne et Geens,et affir
mât if en ce qui concerne Janssens et Poisson. Le verdict est 
aussi aflirmalif en ce qui concerne les circonstances aggra
vantes. 

Les accusés sont introduits; les deux Bonne et Geens sont 
placés sur un banc, en face de la Cour, Janssens et Poisson si; 
placent sur le banc ordinaire des accusés. 

M . L E G R E F F I E R donne lecture des réponses du jury. 
M. L E P R É S I D E N T . Jean-Baptiste Geens, Jcan-Baplisic Bonne 

el vous, Henri Bonne, le jury vient de vous déclarer non cou
pables du vol commis à la cure de Corlenbcrg, dans la nuit du 
5 au 0 mai 1841 , et qui vous avait élé imputé. I l est constant 
maintenant que vous n'avez pris aucune part à ce crime. Tout 
déshonneur, toute honte est dès cet instant effacée, et l'estime 
de tous les Belges vous est dorénavant acquise. Tâchez par 
votre conduite ultérieure de vous en rendre digne. » 

Une double salve d'applaudisseniens à laquelle prend pan 
le public tout entier, accueille cette allocution. Les Bonne et 



Geens versent d'abondantes larmes. Ils sortent immédiatement 
de la salle. 

Janssens parait très ému. 
M . L E P R O C U R E U R D U R O I fait donner leclure des questions 

posées au jury de Bruxelles, relativement aux vols Vaiideveldc 
et Dcracdemaekcr, ainsi que des réponses du jury à ces ques
tions, cl requiert la peine de mort contre Pierre-Joseph Jans 
sens cl Edouard Poisson. 

La parole est à la défense sur l'application de la peine. 
M ' Pu. B O U V I E R déclare ne rien avoir à dire. 
M ' D ' I I E N K I . Messieurs, vous voyez que Janssens allend avec 

calme et résignation l'arrêt qui va èlre prononcé par l'honora 
ble magistral qui préside cette audience. Cet arrêt, Messieurs 
cet arrêt de mort, élait nécessaire pour obtenir d'un autre 
côté un arrêt de victoire. I l est consolant pour le malheureux 
Janssens de voir trois victimes rendues à la liberté. » 

La Cour se retire pour délibérer, rentre cinq minutes après 
et rend un arrêt qui condamne Pierre-Joseph Janssens et 
Edouard Poisson à la peine capitale et aux frais du procès; 
ordonne que l'exécution aura lieu sur l'une des places publi
ques de Bruxelles. 

L'audience est levée à 7 heures et demie. 
Poisson est resté impassible pendant comme après la lecture 

de l'arrêt. 
Les condamnés sont emmenés par les gendarmes. 
Les Bonne et Geens sont partis en vigilante; non sans être 

suivis d'une foule considérable. 

C H R O N I Q U E . 

A S S I S E S D U B R A B A N T . — Attentai à la pudeur. — Samedi la 
Cour a acquitté un instituteur de Gencval, district de Nivel
les, le sieur Berger, accusé d'attentat à la pudeur sur cinq de ses 
élèves, âgées de moins de 15 ans. Détenu pour autre cause l'ac
quitté n'a point été relâché.Il avait été défendu par M ' D ' A G U I -

L A R . 

Fausse monnaie.— Lundi , la Cour a condamné aux tra
vaux forcés à perpétuité, à l'exposition, à la marque et à une 
amende de 100 francs, Pierre Van Bogget, sans profession, né 
et domicilié à Uccle, pour émission de fausse monnaie. Son co-
prévenu, Jacques Degroef, a été acquitté. 

— A S S I S E S D U H A I N A U T . — Faux témoignage et suborna
tion de témoins.—Une cause dont les conséquences n'eussent 
pas été graves, s i , dès le principe, elle n'eût été détourné de 
son cours naturel, amenait, le 28 juil let , trois accusés sur le 
banc de la Cour d'assises du Hainaut. Voici les faits de cette 
cause. 

Le 21 février 1845 une discute avait eu lieu dans un caba
ret entre un maréchal nommé François Hecq el Charles Martin, 
facteur en grains, à St Vaast. Cette dispute provenait de dis
cussions d'intérêts. Charles Martin prétendait avoir été lésé et 
victime de la mauvaise foi de son adversaire. 0 u ° i 1" ¡1 en soit, 
i l est résulté de différons témoignages , que le 21 février, vers 
cinq heures du soir, i l avait frappé Hecq. De là, plainte et 
procès en police correctionnelle. 

Le 1" mai, Ch. Martin comparaissait devant le Tribunal de 
Mons. Deux témoins, François Hocquet, journalier à Estinne, 
et Charles Clara, briquetier à Epinoi, vinrent établir une sorte 
d'alibi en faveur du prévenu. Leur témoignage parut suspect ; 
ils furent arrêtés le 2 mai, et fout, de suite ils avouèrent, mais 
ils rétractèrent depuis leur aveu, prétendant qu'ils ne l'avaient 
fait que dans la persuasion où ils étaient qn'ils seraient immé
diatement relâchés, s'ils avouaient le délit, bien qu'il* ne l'eus
sent pas commis. Ils ont été victimes de leur complaisance i r 
réfléchie. Ils ont élé condamnés, pour faux témoignage, à cinq 
années de réclusion, et Charles Martin à cinq années de réclu
sion el à l'exposition, pour subornation de témoins. C'est 
une leçon terrible donnée à tous ceux q u i , par un sentiment 
quelconque, cherchent à abuser la justice. De ce que Marlin 
a essayé de se soustraire à un procès correctionnel, i l est résulté, 
pour lui et deux malheureux, une condamnation criminelle et 
infamante, que n'ont pu leur épargner les deux habiles avocats 
auxquels élait confiée leur défense. 

— Vol de chevaux. —Le 3 a comparu Benjamin Jouret, ou
vrier de ferme à Ellezcllcs, accusé d'avoir, dans la nuit du 18 
au 19 avril dernier, volé deux chevaux dans l'écurie du sieur 
Dutillœul, cultivateur à Flobecq, qui parvint à en retrouver 

un sur le territoire belge, où i l avait été laissé dans une au
berge, et l'autre dans les environs de L i l l e , avant que le ra
visseur n'en eût tiré parti. 

L'accusé était en aveu ; la Cour a admis des circonstances 
atténuantes et l'a condamné à cinq ans de réclusion,sans expo
sition, el aux frais. 

— Tentative de viol.— Attentat à la pudeur.— Dans la 
même audience a comparu Pierre-Joseph Dubois, âgé de 25 
ans, ouvrier houilleur à Gilly, sous l'accusation de tenta
tive de viol ou tout au moins d'attentat à la pudeur avec 
violence sur un enfant de 15 ans et demi. Déclaré coupable 
de cet attentat, la peine de cinq ans de travaux forcés et de 
l'exposition avait été requise contre l'accusé, mais la Cour, 
prenant en considération sa jeunesse et ses bons anlécédcns, 
ne I a condamné qu'à cinq ans de réclusion et aux frais. 

— Vol qualifié. — Escroquerie. — Dans l'audience du 4 , 
la Cour a condamné à une année d'emprisonnement, à 50 francs 
d'amende el aux frais, les nommés Jean-Baptiste Berlhuillc, 
âgé de 21 ans, et Arnould Dubois, âgé de 22 ans, lous deux 
journaliers à Obigies, pour avoir escroqué, au préjudice du 
sieur Denis Ponthieu, cultivateur à Baillenl, une pièce d'un 
franc, en exigeant cette somme à titre d indemnité, sous le 
prétexte qu'il avait passé sur un terrain qui leur appartenait. 

L'acte d'accusation portait que ces deux individus étaient 
prévenus d'avoir, dans la nuit du 14 au 15 juin 1842, à Mont-
St.-Aubert, dans un chemin public, volé, étant l'un d'eux por
teur d'une arme apparente, dont i l avait menacé de faire usage, 
la dite pièce d'un franc. La plupart de toutes ces circonstances 
ont été écartées et l'affaire s'est trouvée réduite aux proportions 
du délit d'escroquerie. 

A S S I S E S D E L A F L A N D R E ORIENTALE.—Frat r i c ide .—Lampaer t 

a été condamné vendredi dernier à la peine de mort. La Cour 
s'était jointe à la minorité du jury (1). 

— Incendie. — Démence. — Van Benlerghem, 50 ans, 
tisserand à Asper, a comparu samedi, sous l'accusation d'avoir, 
le 17 septembre 1842, volontairement incendié sa maison ha
bitée en partie par un locataire. Après la déposition du doc
teur Mareska, qui a constaté l'imbécillité de l'accusé, la Cour 
a renvoyé l'affaire à une autre session. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — Vol d'ha-

billemens. — Vagabondage. - - Dans son audience du 5, le 
Tribunal a condamné à trois mois d'emprisonnement le nom
mé Dordemans, âgé de 15 ans, échappé de la Cambre, pour 
avoir souslrait des habillemcns appartenant à cet établissement 
et s'être trouvé eu vagabondage depuis son évasion. A l'au
dience Dordemans a déclaré que si on le forçait à retourner 
au Dépôt de mendicité, i l tuerait le premier venu pour être 
renvoyé à la prison de Vilvorde ou à celle de Gand. 

— C O N S E I L D E G U E R R E D U H A I N A U T . — Détournement. — 
Depuis cinq jours le Conseil de la 4* division, siégeant à Mons, 
était occupé de l'affaire du lieutenant Thiry, officier payeur au 
12E régiment de ligne, prévenu d'avoir détourné à son profit 
une somme de dix mille et quelques cents francs, appartenant 
à la caisse de son bataillon. Samedi soir, à 9 heures le Conseil 
a condamné Thiry à 5 années de travaux forcés, une heure 
d'exposition, à la dégradation et aux frais. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . — N O M I N A T I O N S . 
— Le barreau de Bruxelles à procédé hier à l'élection du 

conseil de discipline. Tous les membres ont été réélus à une 
forte majorité, sauf M* Van Overbekc, démissionnaire, rem
placé par M ' Orls, fils, qui a obtenu 18 voix. M" Dclongé avait 
obtenu le même nombre de voix, mais l'ancienneté a décidé 
contre lu i . 

— Egide Vcrhoeven et la veuve Lemmens se sont sous
traits par la fuite à la condamnation qui les a frappés (2). 

—La Cour d'appel de Bruxelles, siégera samedi en audience 
solennelle pour la réception de M . le conseiller Delvigne. 

—Arrêté royal du 29 juillet : Démission de l'huissier Ques-
tienne, du Tribunal de Mons, acceptée. 

— Arrêté royal du 3 août : E.-A. Janquin, de Léau, rem
place comme huissier, au Tribunal de Louvain, son père dé
missionnaire. 

(1) V. Belg. Jud'.f. 1242. — (2) V. p. 1228. 

IMPRIMERIE DE 3. VERHASSELT, 7, RUE DE BAVIÈRE. 



L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

A N C I E N DROIT B E L G I Q U E . 

S E S T R I B U N A U X E C C L É S I A S T I Q U E S . 

(Suite et fui. V . Belgique Judiciaire, p. 1233.1281.) 

Si l'autorité séculière avait eu à souffrir de l'usurpation des 
officiaux, ceux-ci s'étaient vus, à leur tour, dépouillés en par
tie de leur juridiction par le St-Siége, au profit des conserva
teurs. Les conservateurs apostoliques étaient des juges délé
gués par le pape pour protéger les corps, collèges, ou individus, 
confiés à leur garde, et les maintenir dans la jouissance de 
leurs privilèges et de leurs droits. La mission des conservateurs 
avait été bornée par le droit canon, à repousser l'injure mani
feste et la violence, sans s'immiscer dans les affaires qui exi
geaient un examen juridique: « a manifestis injuriis et vio-
» lentiis defendere possint quos eis commiltimus defen-
«dendos, nec ad alia quœ judicialem indaginem exigunt, 
»suam possint extendere poteslatem. » (Sext. l ib. 1, l i t . 14, 
c. 1.) Mais cette institution était trop favorable à l'établisse
ment de la juridiction universelle de la Cour de Rome, pour 
que la limite de ses attributions ne fût pas bientôt franchie ; 
les papes multiplièrent les conservateurs et les érigèrent en 
véritables juges dont le pouvoir s'étendit sur des intérêts de 
toute nature, et s'accrut incessamment par l'usurpation. Les 
plaintes des évéques amenèrent au concile de Trente, le réta
blissement partiel de la juridiction ordinaire; on restreignit 
à cinq ans l'effet des délégations conservatoires, on défendit 
aux conservateurs maintenus d'avoir aucun Tribunal érigé en 
forme; mais, en même temps, on détruisit presque tout le 
fruit de la règle nouvelle, par des exceptions en faveur des 
universités, collèges de docteurs, hôpitaux, et autres établisse-
mens. (Sess. X I V , cap. V , de reform.) La réforme incom
plète du concile ne fut pas même admise partout ; les chapi
tres et suppôts des églises collégiales du pays de Liège se 
maintinrent, au préjudice de la juridiction épiscopalc, dans le 
privilège de n'avoir pour juges que les conservateurs aposto
liques. Cependant, avant le concile de Trente, le pays de 
Liège avait déjà obtenu de l'empereur Charles-Quint des ga
ranties qui sauvaient au moins les matières purement civiles 
du jugement des délégués papaux. « I l n'est aussi permis, dit 
» la Coutume de Liège, chap. dernier, art. 2 1 , selon les pri
v i l è g e s susmentionnés de l'an 1521 et de l'an 1529, à aucun 

• conservateur ou autre juge et exécuteur, de s'attribuer au-
»cune juridiction ou exéculion, ès causes profanes réelles et 
«féodales au préjudice des juges ordinaires. » 

Dans les Pays-Bas, pour réprimer l'abus d'une manière plus 
efficace, l'archiduc Philippe, par un édit du 22 septembre 
1500, avait aboli radicalement toutes conservatori.es quel
conques, » pour ce que nous sommes, d i t - i l , deuement ad-
nverliz que soubz umbre de conservatories dont l'on use 
• aullrement que deuement, nos subjeetz sont journellement 
«fort vexez et travaillez, et à ceste cause, les juridictions des 
«ordinaires grandement diminuées. 

Néanmoins, plein de sollicitude pour l'Université de Lou-
vain qu'il appelle sa fille, i l en rétablit la conservatorie trois 
mois après, jusqu'à rappel et tant, qu'il lui plairait. 

Les attributions de celte conservatorie étaient fort éten
dues. En 1426, le pape Martin V , en sanctionnant la fonda
tion de l'Université, avait stipulé qu'au recteur appartiendrait 
la décision de toutes les affaires qui concerneraient lesdocteurs, 
les maîtres, les écoliers, leurs familles et leurs serviteurs, ainsi 
que la correction des délits et des crimes commis par eux, et i l 
avait misa son approbation la clause irritante que le duc deBra-
bant et ses officiers de justice abdiqueraient, dans l'année, au 
profit du recteur, toute supériorité et juridiction sur ces person
nes. La condition fut accomplie; le duc Jean I V , avec le consen
tement et le concours des principaux de l'Etat, renonça à 
toute juridiction sur les membres de l'Université, et céda cette 

autorité au recteur qui fut ainsi établi juge par la délégation 
régulière du pouvoir temporel. Cette première concession ob
tenue, le pape ne s'en tint par là : à côté du juge d'instruction 
civile, i l plaça les siens : par un bref de 1427, i l octroya aux 
recteur, professeurs, étudians, et en général à tous les suppôts 
de l'Université, le privilège de ne pouvoir être actionnés jud i 
ciairement, en matière civile, criminelle ou mixte, pour quel
que cause que ce fût, en quelque endroit que l'obligation eût 
été contractée ou le délit commis, qu'à Louvain, devant les 
conservateurs délégués par le Saint-Siège. Ce privilège reçut 
en 1469, du pape Paul I I , une large extension; non-seule
ment, i l ajouta explicitement aux attributions des conserva
teurs la connaissance des causes possessoires et pélitoires, 
mais, au mépris de la règle fondamentale des juridictions que 
\acteur suit le for du défendeur, i l donna à tous les indivi
dus attachés à l'Université ce qu'on appelait jus tractûs, le 
droit d'attraire, qui consistait dans la faculté de citer leurs 
adversaires, en toutes matières, devantlesconservatcurs, à Lou
vain, et i l déclara nuls tous procès, jugemens, condamnations 
qui interviendraient ailleurs contre leurs personnes ou leurs 
biens. 

Cette violation du droit commun ne fut jamais tolérée par 
nos princes, au moins en ce qui touche les matières réelles. 
Un édit, émané, le 6 août 1495, de l'empereur Maximilien et 
de l'archiduc Philippe, en interdit d'une manière absolue la 
connaissance aux conservateurs. « Lcsdits recteur et conser-
« valeur pourront prendre et avoir connaissance des matières 
«personnelles, non réelles et mixtes si les parties qui 
«viendront en justice pardevant eux, en la déduction desdites 
«actions personnelles, se veulent aider d'aucun l i t re . . . pour 
«éviter que la continence de la cause ne soit divisée, pourront 
«incidemment prendre connaissance du titre, sans toutefois 
«autrement eux entrcmetlre d'aucune réalité, et sans aussi eux 
• entremettre ou prendre connaissance sur la validité ou inva-
«lidilé dudil titre. » 

Ces dispositions furent confirmées expressément par Char
les-Quint en 1515 et en 1518, et par ses successeurs. Mais telle 
était la confiance qu'inspirait aux conservateurs la puissance 
étrangère dont émanait leur autorité, qu'ils bravaient ouver
tement les lois de l'Etat. Malgré la prohibition formelle de l'é-
dit de 1495, malgré le danger qui avait menacé en 1500 leur 
juridiction qu'ils n'avaient retenue qu'à un litre désormais 
précaire, ils persistèrent à lui donner sur les matières réelles 
une extension réprouvée, et firent naître, peu d'années après, 
un conflit fameux qui ne put être terminé en 1509, que par 
l'intervention du gouvernement. (Plac. de Fland. I I I . 87.) 

Albert et Isabelle réformèrent et réglèrent la procédure sui
vie devant le recteur, le conservateur, et devant le siège des 5 
juges, auquel on appelait des jugemens de ceux-là : ils voulu
rent que ce règlement, qui parut le 18 avril 1617, reçut au be
soin son complément des dispositions du droit commun. Le 5 
septembre suivant, fut publiée la Visitation de l'université. 
C'est ainsi qu'on appela un édit porté par les archiducs sur le 
rapport des commissaires qu'ils avaient nommés pour inspec
ter l'Université ce qui, disent-ils, n'avait jamais été fait rigou
reusement depuis sa fondation. L'édit traite des fonctionnaires 
principaux de l'université, de la police, des affaires criminel
les, des cours, des leçons, des grades dans les diverses facultés, 
et i l contient, au chapitre I I , la longue énumération des onze 
catégories de personnes réputées suppôts del'univcrsité, et à ce 
titre justiciables de ses juges privilégiés, elles, leurs biens 
meubles et leur succession jacente. (Plac. de Brab. I I I , 107 
et 89; Wynants, Dec. 65 n " 6, 7 ,8 . ) 

Tonte entreprise des gens d'église sur le pouvoir d'une auto
rité séculière quelconque était désignée sous la qualification 
d'abus, et donnait lieu à l'appel comme d'abus; c'était nue 
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plainte de la partie lésée ou des officiers fiscaux adressée aux 
juges temporels supérieurs, pour faire cesser ou réparer l'at
teinte portée à la juridiction civile. Ce recours était admis au
trefois chez nous, comme en France où i l se pratique encore ; 
l'usage en fut restreint dans les Pays-Bas par la piété des prin
ces de la maison d'Espagne ; pourtant ils ne l'abolirent pas en
t ièrement , malgré la fameuse bulle in cœna domini. Cette 
bulle, qui fulminait l'analhènic contre ceux qui oseraient trou
bler l'exercice delà juridiction ecclésiastique, par l'intervention 
de la puissance temporelle, ne fut jamais reçue daus les Pays-
Bas. 

Le style du grand conseil de Malincs, tout en le restreignant, 
conserva, sous un autre nom, l'appel comme d'abus. 

Voici ce qu'on lit à l'article 14 du chapitre V I : 
« Défendons aux dits de notre grand conseil de recevoir 

»ni admettre les dites appellations n i , sur ce, donner lettres de 
• relief, n'est qu'il leur apperre par enseignement attaché à la 
• dite requeste que les procédures par le juge d'église commen-
» cées tendront, ou seront au préjudice de notre jur id ic t ion tem-
• porelle, ou de nos juges, vassaul.v, villcsouautresnossubjccts, 
» auquel cas se pourront décerner lettres patentes de cassation, 
• commandemens ou lettres closes, selon l'exigence de la ma

n i è r e . » 
Les lettres cassatoires remplacèrent ainsi l'appel comme 

d'abus. Quoique l'article qu'on vient de transcrire ne parle que 
des procédures attentatoires des gens d'église, la mesure pro
tectrice qu'il consacre, s'appliquait en général à tout, acte d'un 
fonctionnaire ecclésiastique qui blessait l'ordre public ou les 
droits d'autrui; ainsi, pour en citer un exemple, le censeur 
ecclésiastique des livres à Bruxelles ayant, le 16 juin 1 7 5 9 , 
fait rayer d'une lislc d'ouvrages à vendre, cnlr'autres, les œu
vres de Van Espen, celles de Slockmans, et le traité de Gro-
tius, Du droit de la guerre et de la paix, le conseil de Brabant, 
par arrêt rendu quatre jours ap rès , ordonna que ces ouvrages 
fussent rétablis sur le catalogue et vendus publiquement. 

Lorsqu'il s'agissait d'unebulle papale, d'un synode diocésain,et 
engénéral d'une décision quelconque de l'autorité religieuse, qui 
ne pouvait s'exécuter sans la permission du prince, le refus du 
placet allait au devant, et tenait lieu de l'appel comme d'abus : 
si ce refus n'arrêtait pas les gens d'église, ou s'ils se permet
taient de passer outre sans avoir demandé les lettres d'attache, 
lors même qu'ils les auraient obtenues sans difficulté, la fer
meté vigilante des conseils de justice les faisait bientôt ren
trer dans 1 ordre, et cette conduite recevait l'approbation de 
l'autorité souveraine. Les archiducs Albert et Isabelle, princes 
dont on a exalté la piété, louaient en ces termes, dans un rcs-
crit du 31 janvier 1605, le conseil de Luxembourg, d'avoir em
pêché le cardinal de Lorraine de faire usage d'un bref aposto
lique dans la province. « En quoi avez bien fait, ne pou
v a n t ledit cardinal user dudit bref sans, au préalable, avoir 

• placet de nous. » 
Si le pouvoir suprême prêtait son appui aux magistrats'qui 

comprenaient et savaient remplir leur mission, i l rappelait 
aussi au devoir ceux qui chancelaient dans la défense des anti
ques franchises nationales. Nous terminerons en rapportant à 
ce sujet les paroles mémorables d'un décret de l'impératrice 
Marie Thérèse, adressé, le 5 novembre 1761, au procureur gé
néral du grand conseil de Malines : 

i. Nous vous faisons la présente, pour vous dire que nos 
• conseillers fiscaux devant, par é ta t , veiller à l'ordre public, à 
• la conservation de nos prérogatives et au maintien des ma 
» ximes qui constituent le droit public du pays, ces devoirs ne 
«seraient pas certainement remplis, si vous vous contentiez de 
• viser les catalogues des livres à vendre, d'après l'approbation du 
• censeur ecclésiastique, vu les principes que les gens d'église 
• cherchent souvent à faire valoir au préjudice des droits des 
• souverains, des lois de l'état, des libertés el des privilèges des 
• peuples. »(Plac. deBrab. X , p. 196.) E. D E F A C Q Z . 

Conseillera la Cour de cassation. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

TRIBUNAL C I V I L D E B R U X E L L E S . 
Première chambre. — Présidence de M . Otto. 

V E N T E D E B I E N S D E M I N E U R S . — É M O L U M E N S D U J U S E D E 

P A I X . — R É F É R É . — I N C O M P É T E N C E . — Q U E S T I O N S N E U V E S . 

Le Tribunal civil est incompétent pour connaître de la taxa
tion des émolumens dus à un juge de paix et à son greffier, pour 
assistance à une vente de biens à laquelle des mineurs étaient 
intéressés. 

Il en est de même du juge de référé. 
Le droit de procédera la taxe de ces émolumens appartient exclu

sivement au président du Tribunal civil. 
Les vacations et assistance du juge de paix aux licilalions doivent 

être payées de la même manière que tes vacations pour l'apposi
tion el la levée des scellés. 
Une conlestation s étant élevée entre M. le juge de paix du 

canton de Woluwe-St.-Etiennc et M . le notaire Hectveld, 
chargé de la vente des biens dépendans de la succession de 
F. D. Mosselman, au sujcl du cahier des charges de la vente des 
dits biens, M. Heetveld fit donner assignation à M . le juge de 
paix et à son greffier à comparaître par devant M . le prési
dent du Tribunal de première instance de Bruxelles, à son au
dience des référés, pour statuer sur les dissentimens existant 
entre parties. Entr'autres contestations M. Heetveld avait re
fusé de payer l'état des honoraires dus à M. le juge de paix et 
à son grcllicr, pour assistance à la vente d'une partie de biens 
dépendans de celte succession, prétendant ne devoir payer 
qu'une seule vacation par chaque lot vendu, quel que fût le 
nombre de séances consacrées à celte vente. M . le président 
Van Belliiighen, à la décision duquel les parties soumirent l'état 
des honoraires de M . le juge de paix, après avoir entendu les 
parties sur cet objet, taxa, le 9 juillet 1842, l'état d'honorai
res tel qu'il élait présenté par le juge de paix, repoussant ainsi 
le système de M . le notaire Heetveld et des héritiers Mossel
man. Cette taxe ayant été signifiée à ces derniers, les héri
tiers Mosselman, sans y avoir égard, fircut, par exploit en dale 
du 21 janvier 1845 , assigner M . le juge de paix et son gref
fier, devant le Tribunal de première instance de Bruxelles, pour 
y voir déclarer pour droit qu'il n'était dû aux assignés, en leur 
prédite qualité, pour assistance à la vente des biens immeubles 
de la famille Mosselman, qu'une vacation par lot des immeu
bles exposés en vente, quel que fut d'ailleurs le nombre de 
séances consacrées à celle vente. 

M . le juge de paix el son greffier, par l'organe de M ' J A M A U , 

leur avocat, crurent, en présence de la décision de M . le prési
dent devoir décliner la compétence du Tribunal et prirent des 
conclusions dans ce sens. 

M ' V E H H A E G E N , J E U N E , pour leshériliers Mosselman, repoussa -
l'exception présentée par les défendeurs. A l'audience du 1" 
juillet dernier, le Tribunal admit l'exception présentée par 
les défendeurs, dans le jugement suivant dont le teneur rap
pelle les moyens présentés par les deux parties, à l'appui de 
leurs conclusions respectives. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande introductive d'in
stance a pour objet de faire déclarer par le Tribunal qu'il n'est 
dû aux défendeurs en leurs qualités déjuge de paix el de gref
fier, pour assistance à une vente de biens dans lesquels des 
mineurs étaient intéressés, qu'une vacation par lo t , quel que 
soit le nombre de séances consacrées à celte vente; 

«Altendu qu'aucune disposition légale ne soumet la ques
tion libellée, ainsi qu'elle l'est par l'exploit introduclif d'ins
tance^ la juridiction du juge de référé : qu'il est bien vrai que 
l'article 5 de l'arrêté du 12 septembre 1822, porte, qu'en cas 
de dissentiment en Ire les notaires el le juge de paix, l'affaire 
sera soumise par voie de référé à la décision du président du 
Tribunal de 1" instance, mais qu'il appert, tant des termes, que 
de toute l'économie dudit arrêté, que le législateur n'a voulu et 
entendu parler que des dissentimens relatifs à la rédaction du 
cahier des charges el conditions, dont ouverture et communi
cation doit être donnée aux juges de paix au moins dix jours 
avant celui fixé pour la première séance ou adjudication, et ce 
afin qu'ils puissent examiner si les pièces ne renferment point 
de clauses contraires à la loi, à l'arrêté du 12 septembre 1822, 
ou aux intérêts desayanls cause; que comprendre autrement 
cet arrêté ce serait faire injure au législateur qui n'a pas pu et 
n'a pasdùprévoir qu'il pourrait y avoir contestation sur les émo
lumens dûs au juge de paix ainsi qu'à son greffier, et fixés par 
la loi ; que cela est d'autant plus vrai que le dit arrêté ne ren
voie en référé que dans les cas où i l y a dissentiment entre le 
notaire et le juge de paix el les vendeurs, après que l'adjudica
tion est définitivement faite ; 

«Attendu qu'aux termes des articles 5 et 9 , dernier para-



graphe de la loi du 12 juin 1816, les émolumens dûs aux j u 
ges de paix pour vacations et assistance aux licitations réglées 
par la dite loi doWent être payés de la même manière que 
pour leurs vacations à l'apposition et à la levée des scellés; 

"Attendu que dans l'un comme dans l'autre cas, le nombre 
des vacations portées en compte par les juges de paix et gref
fiers doit être soumis à l'examen du président du Tribunal de 
première instance q u i , aux termes de l'article 1 " du décret 
du 16 février 1807, a seul le droit de procéder à la taxe dudit 
compte; 

«Attendu que, conformément à l'article du décret prémen
tionné, le président de ce siège, a, le 19 juillet 1842, taxé le 
compte des vacations réclamées par les défendeurs, pour avoir 
assisté en leurs qualités respectives à la vente des immeubles 
appartenant aux demandeurs; 

«Attendu que la demande introductive ainsi qu'elle est l i 
bellée tend évidemment à soumettre au Tribunal par voie d i 
recte une question de taxe qu i , d'après le décret prémenlion-
né, rentre dans les attributions exclusives du président du T r i 
bunal, et sur laquelle ce magistrat a déjà prononcé; 

• Attendu qu'il ne peut appartenir au Tribunal de connaître 
d'une question de taxe, attribuée par la loi à la juridiction 
spéciale du président de ce siège, de quelque manière que 
cette action lui soit soumise, par le motif que le Tribunal est 
incompétent ratione materiœ, et que dans ce cas i l devrait 
même renvoyer d'office devant qui de droit, si le renvoi n'était 
pas demandé; 

«Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . Van Parys, substitut 
procureur du roi, en ses conclusions, se déclare incompétent ; 
condamne les demandeurs aux dépens.» (Du 1" juillet 1843.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Présidence de M. de Behr. 

C O N S E I L S S E D I S C I P L I N E . — R E N O U V E L L E M E N T . — P O U V O I R S . — 

R A D I A T I O N D ' U N A V O C A T . 

Les conseils de discipline de l'ordre des avocats. non renouvelés 
avant la fin de l'année judiciaire, sonlsans pouvoirs. 

Dans levas où ils n'ont pas été légalement renouvelés, lors de la 
rentrée des Cours et Tribunaux, leurs fonctions sont attribuées 
aux Tribunaux de première instance. 

La Cour d appil en infirmant, comme rendu parmi conseil de dis
cipline sans pouvoirs, un jugement définitif ordonnant la radia
tion d un avocat, peut néunmoins statuer sur le fond si la ma
tière est suffisamment disposée. 

Tout fait contraire iil honneur, fut-il commis en dehors du Palais, 
p*ul rendre l'avocat passible de peines disciplinaires. I honneur 
étant indivisible. 

Nous avons rendu compte de cette affaire, p. 355 et 1158. 
Nous publions aujourd'hui la décision intervenue. 

A I I R Ê T . — A t t e n d u , qu'aux termes de l'art. 22 dudécret im
périal du 14 déc. 1810, les conseils de discipline doivent être 
renouvelés avant la fin de chaque année judiciaire; que dans 
le cas où ils n'ont pas été légalement formés ou renouvelés 
lors de la rentrée des cours et Tribunaux, l'article 15 de l'ar
rêté royal du 5 avril 1856 attribue les fonctions de ces con
seils aux Tribunaux de première instance; 

«Attendu que ces dispositions étant d'ordre public doivent 
être rigoureusement observées ; 

«Attendu que le conseil de discipline de l'ordre des avocats 
près la Cour n'avait pas été légalement renouvelé à l'époque où 
i l a rendu la décision dont est appel; d'où i l suit qu'il était 
sans pouvoirs, que ses fonctions se trouvaient déférées au T r i 
bunal de première instance, c l , parconséqucncc ultérieure, que 
sa décision est nulle et de nul effet; 

«Mais attendu, qu'aux termes de l'article 473 du Code de 
procédure civile, lequel est général et ne comporte aucune ex
ception, la Cour, en infirmant un jugement définitif, peut en 
même temps statuer sur le fond, si la matière est suffisamment 
disposée; que tel est l'état de la cause actuelle, puisque d'une 
part le ministère public a renoncé à l'audition des témoins qu'il 
se proposait de faire entendre; que d'autre part la preuve par 
témoins que l'appelant sollicite n'est pas relevante ; que celte 
preuve, fut-elle administrée, ne suffirait pas pour justifier la 
conduite de l'appelant, puisqu'il serait toujours vrai qu'il s'est 
trouvé en face d'une question d'honneur dont i l devait accep
ter et même provoquer le débat ; 

«Attendu, en effet, que des pièces de la procédure résultent 
les faits soi vans:—Que. par acte avenu devant le notaire Lam-
binon, le 22 décembre 1851, Urbain et Jean Philippe, joint à 
eux Audré Philippe, leur frère, ont vendu à M* Henvard, avec 
faculté de rachat, les trois huitièmes d'un martinet, situé à Co-
lonster, pour le prix defr. 846,56 c ; — que le 28 septembre 
1859, Urbain et Jean Philippe ont intenté à M e Henvard une 
action tendante à ce que l'acte précité, du 22 décembre 1831, 
fut déclaré nul comme contenant un contrat pignoratif, et à ce 
qu'il eût à rendre compte des loyers par lui perçus , sauf à en 
déduire le montant du capital prêté et les intérêts légaux; — 
que, sur cette aclion ainsi formulée, M c Henvard s'est défendu, 
en soutenant que l'acte du 22 décembre était sérieux et sin
cère , qu'il renfermait une véritable vente et non un simple 
prêt ; 

«Attendu que par jugement du Tribunal de Liège, du 12 
août 1840, i l a été reconnu que l'acte dont i l s'agit présentait 
les indices d'un contrat pignoratif, notamment en ce que l'ac
quéreur, n'avait pas été chargé de payer les rentes grevant l'ob
jet vendu ; que néanmoins le Tribunal,faisant droitsur la con
clusion subsidiaire de M ' Henvard, l'admit à prouver par toutes 
voies de droit, même par témoins, certains faits tendant à éta
blir qu'il n'y avait pas vileté de prix ; 

« Attendu que M'Henvard, après s'être laissé forclore de la 
preuve testimoniale, a interjeté appel dudit jugement ; 

«Attendu qu'en instance d'appel et par acte d'avoué, du 9 
avril 1842, i l a fait signifier copie d'une convention, en date du 
14 février 1852, par laquelle i l aurait pris à ses charges les 
trois quarts de deux renies grevant le martinet qu'il avait ac
quis; 

«Attendu que les 11 et 25 du même mois d'avril, somma
tion lui fut faite de communiquer l'original de la convention 
précitée; que la pièce ayant été déposée au greffe, Urbain et 
Jean Philippe firent signifier, le 29 avril, au greffier de la Cour 
nne défense de s'en dessaisir, et, le même jour, à M" Henvard, 
que ladite pièce contenait des altérations et falsifications maté
rielles : qu'il était visible qu'une signature, qui se trouvait en 
dessous de celle des frères Philippe, avait été effacée à l'aide 
d'un grattoir et remplacée par celle de M e Henvard; qu'il en 
était de même de la date de la convention, dont le chiffre final 
de 1851 avait été surchargé et remplacé par un 2 ; que le pa
pier avait été en outre altéré dans sa partie supérieure, et que 
l'on avait fait disparaître les traces d'un corpsd'écrilure qui précé
dait; qu'en conséquence les frères Philippe demandaient que la 
dite pièce restât déposée au greffe pour être mise sous les yeux 
de la Cour au moment des plaidoiries; 

«Attendu que, dans la signification du 2 mai 1842, M c Hen
vard, sans répondre directement aux observations faites sur l'état 
matériel de la pièce, a affecté de prendre le change, mainte
nant que la signature « Urbain Philippe » était réellement 
émanée de ce dernier, ce qui dans le système de l'articulation 
n'était pas contesté; 

«Attendu que, dans cet état de choses et au moment où la 
cause allait revenir pour être plaidée, M'Henvard s'est désisté 
de son appel, en acquiesçant en tous points à la demande qui 
avait été formée contre lui ; 

» Attendu qu'ayant été appelé devant le conseil de discipline 
pour s'expliquer sur les faits qui précèdent, M ' Henvard a per
sis té , comme i l persiste devant la Cour, à soutenir que. la 
vente à réméré était s incère, et la pièce produite, pure de 
toute altération frauduleuse; 

» Atlendu qu'après avoir entendu M* Henvard dans ses ex
plications, le conseil de discipline lui a enjoint de déclarer s'il 
consentait, en ce qui le concernait, à ce que la pièce incrimi
née qu'il avait avoué être déposée en mains d'un membre du 
barreau, fut mise sous les yeux du conseil; ce à quoi, i l s'est re
fusé, sous le prétexte qu'il devait avoir à cet effet le consen
tement de la personne qui la lui avait confiée ; 

«Attendu que cette pièce n'a pas été non plus reproduite à 
la Cour; 

«Attendu que M'Henvard a gravement offensé les principes 
d'honneur et de délicatesse, 1° eu reconnaissant, par le fait de 
son désistement de l'appel, qu'un contrat de vente, qu'il avait 
soutenu sincère, n'était qu'un acte simulé, ne renfermant dan» 
la réalité qu'un simple prêt, 2°en acquiesçant à la demande di
rigée contre lu i , alors qu'il était en présence d'une imputation 



de faux, 3° en refusant obstinément de consentir à la produc
tion de la pièce incr iminée, et de fournir ainsi le moyen de 
parvenir à la découverte de la vérité ; 

«Attendu que M e Henvard, relativement aux faits qui lui 
sont imputés, remplissait l'office d'avocat dans sa propre cause; 
que dès lors sa bonne ou mauvaise conduite intéressait tout 
l'ordre auquel i l appartenait ; que d'ailleurs tout fait contraire 
à l'honneur, fut i l commis en dehors du Palais, peut rendre 
l'avocat passible de peines disciplinaires, puisque l'honneur 
est indivisible ; 

••Attendu que la conduite de M e Henvard ne le rend plus 
digne désormais de prendre place sur les bancs du barreau ; 

La Cour, ouï M . le premier avocat-général Doreye, dans 
ses conclusions et réquisitions, annuité la décision du con
seil de discipline du 23 janvier 1 8 4 3 , déclare l'appelant non 
recevable dans sa demande de preuve ; évoquant la cause, or
donne que Al* Henvard sera rayé du tableau de l'ordre des avo
cats et qu'une expédition du présent arrêt sera transmise au 
procureur-général, pour en assurer l'exécution. 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Chambre correctionnelle. — Prés idence de M. Willems. 
P L A N T A T I O N S L E L O N G D E S R O U T E S . — D I S T A N C E . — L O I D U 

9 V E N T O S E A N X I I I . 

Le de'cret du 10 décembre 1811 n'a pas dérogé à l'art. 5 de la loi 
du 9 ventôse an XIII. 

L'arrêté du 2!) février 1836, n'ayant pas déterminé la dislance 
dans laquelle on ne peut planter le long des routes sans une au
torisation préalable, il faut observer la règle prescrite par l'ar
ticle 5 de cette loi. 

En conséquence un propriétaire riverain ne peut planter des ar
bres, sur son propre terrain, à moins de six mètres de distance 
d'une roule, s'il n'a demandé et obtenu de la dèpulation des 
Etals de la province l'alignement à suivre (1). 

Le sieur V . . . , était prévenu d'avoir fait, sans autorisation, 
des plantations sur sa propriété, le long de la route de Bru
xelles à Wolverlhem, à moins de six mètres de dislance de 
cette roule. Le ministère public réclamait contre lui du chef de 
cette contravention à l'art. S de la loi du 9 ventô-se an X I I I , 
l'application de la peine comminée par la loi du 6 mars 1818. 

Les défenseurs du prévenu soutinrent devant le Tribunal 
correctionnel de Bruxelles, que l'art. S de la loi de l'an X I I I , 
était abrogé. 

Deux systèmes, disaient-ils, se sont partagés la législation 
française. En l'an X I I I , on impose aux propriétaires riverains 
l'obligation d'effectuer les plantations sur le sol même des 
roules assez larges pour êtreplan/ées. Celte obligation rem
plie, chacun reste le maître de planter sur son propre héri
tage. Cependant lorsque la largeur des routes ne permet pas de 
planter sur le terrain appartenant à l'Etat, le riverain qui 
veut exécuter des plantations dans sa propriété, à moins de 
six mètres de distance de la route, est tenu de demander l'ali
gnement à suivre. Ainsi d'un côté, plantation forcée sur le sol 
des roules susceptibles d'être plantées, de l'autre, plantation 
facultative sur le sol riverain, mais soumise à l'alignement, au 
cas que la roule soit trop étroite. 

La nécessité de se soumettre à l'alignement est en quelque 
sorte, dans la loi de l'an X I I I , la corrélation nécessaire de la 
plantation sur le sol des roules. Les plantations sont pres
crites dans un but d'agrément et d'utilité publique; mais 
quand elles ne peuvent avoir lieu, sur le sol même des routes, 
d'après la direction de l'autorité administrative, i l est naturel 
que le législateur n'abandonne pas l'alignement au caprice des 
particuliers, et leur prescrive certaines règles. La disposition de 
l'article 5 est donc fort sage, puisqu'elle complète le système 
adopté par la loi de l'an X I I I . 

Cette loi est restée en vigueur jusqu'à la publication du dé
cret impérial du 16 décembre 1811. Aux plantations obligées 
sur le sol des roules ce décret a substitué les plantations obli
gées sur le sol des riverains, d'après un alignement à fixer par 
l 'autorité; de sorte que si l'administration faisait ce que l'ar
ticle 91 du décret lui ordonne de faire, toutes les roules se
raient depuis longtemps plantées. 

Dans ce dernier système i l n'y a plus de plantations facul
tatives en dehors de la route, puisque les riverains sont tenus de 
planter leurs héritages. Supposons cependant que le gouverne
ment laisse tomber l'art. 91 en désuétude: à quelles obi iga lions 

(1) V . Bely. Jud. p. 883. 

les propriétairesseront-ilsasservis?Devront ils sesoumettreaui 
exigences de l'art. 5 de la loi de l'an XIII? —Mais cet article 
ne dispose que pour le cas où la largeur des routes ne permet 
pas de planter sur le terrain de l'Etat, et d'ailleurs pourquoi 
le particulier devrait-il observer une distance plus grande que 
celle qui lui serait prescrite par l'Etat, si ce dernier remplis
sait les devoirs que l'art. 91 du décret lui impose? 

Le décret de 1811 ordonne à l'autorité administrative de 
déterminer l'alignement des plantations à faire, et fixe le mi
nimum de distance, à un mètre du bord extérieur des fossés ; 
mais quel sera le maximum? Aucune loi ne le dit . I l importe 
pourtant de savoir jusqu'où peut s'étendre le droit de l'autorité 
administrative de faire prendre alignement. 

En l'absence d'une disposition spéciale sur la mat ière , i l 
faut recourir au droit commun, à l'art. 671 duCodecivil,ou aux 
dispositions Coutumièrcs, et décider que le droit de prescrire 
l'alignement doit s'exercer dans la distance de 2 mètres, s'il 
n'existe pas de réglemens particuliers. L'arrêté du 29 février 
1856 n'a fait qu'ordonner de suivre les alignemens prescrits 
par la députalion provinciale; i l a donc laissée intacte, la ques
tion de savoir jusqu'à quelle dislance i l élait permis aux dépu-
tations de régulariser lesplantalions, et, dans lousles cas, puis
que le Code permet à chacun de planter à deux mètres de la 
ligne séparative des héritages respectifs, l'arrèléde 1836 n'a 
pas pu déroger à la loi. (V . arrêt de Garni du 27 décembre 
1837. Aniial.de jurisp. 1858, cassai, p. 428.) 

Dans l'espèce, le sieur V. ayant planté à plus de 2 mètres 
de la route,a observé la distance prescrite, soit par le Code, soit 
par la Coutume de Bruxellcs(Stalut des mesurages, art. 88.) I l 
ne devait donc pas se soumettre à l'alignement. 

Ces moyens ont été rejetés,le 10 juin dernier, par le juge
ment suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, si l'auteur de l'arrêté du 29 
février 1856, n'a point fixé la distance à laquelle les planta
tions ne pourraient se faire qu'en verlu d'une autorisation 
préalable, i l s'est nécessairement référé aux lois et réglemens 
exislans. 

Que le décret du 16 décembre 1811 , en imposant aux pro
priétaires riverains de faire des plantations le long des gran
des roules, dit, à la vérité, art. 90 , que ces plantations seront 
faites au moins à la distance d'un métré du bord extérieur des 
fossés, mais qu'on ne peut induire de là qu'il est permis de 
piauler à une distance plus éloignée, quelle qu'elle soit, sans 
avoir demandé cl obtenu l'autorisation ; 

«Que la distance fixée à un mè t r e , comme étant la plus 
rapprochée, à laquelle les plantations peuvent être ordonnées 
et autorisées, est en effet subordonnée à l'essence des arbres et 
à l'alignement à tracer par le préfet sur le rapport de l'ingé
nieur; 

"Que ce décret, section 2 , litre 8 , suppose que les planta
tions se font d'après un alignement arrêté et en exécution 
dune mesure administrative, mais ne prévoit pas le cas o ù , 
comme dans l'espèce, le propriétaire riverain lait les planta
tions de son propre mouvement sans qu'uu alignement ait été 
préalablement arrêté ou indiqué; 

"Que ce mode de planter a été réglé par la loi du 9 venlôsc, 
an X I I I , art. £), qui dispose que le propriétaire riverain qui 
voudra planter des arbres sur son propre terrain, à moins de 
six mètres de distance de la route sera tenu de demander el 
d'obtenir l'alignement à suivre, de la Préfecture du départe
ment, remplacée aujourd'hui parla Députalion des états de la 
province ; 

«Que le décret du 16 décembre 1811 , en ordonnant con
trairement à la loi du 9 ventôse, an X I I I , que les plantations 
se feraient à l'avenir sur les propriétés riveraines de la route, 
n'a nullement dérogé à l'art. 5 de la même loi, en ce qui con^ 
cerne l'autorisation requise, puisqu'aucuue de ces dispositions 
ne dispense les propriétaires riverains de demander cette auto
risation ; 

«Attendu que l'on argumente à tort dans l'espèce de l'arti
cle 671 du Code c iv i l , et des Staluts Couluiniers analogues : 
que ces dispositions générales ont en effet pour but d'empêcher 
qu'on ne nuise à la propriétéd'aulrui par des plantations trop rap
prochées, etne peuvent recevoir leurexéculion, en présencedes 
dispositions spéciales sur la matière, qui ont pour objet l'em
bellissement des graudes routes et la conservation des aligne-
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mens le long de celles-ci ; 
«Que ces premières dispositions sont si peu applicables à 

l'espèce que parmi les slaluts locaux, i l en est, et entr'autres 
celui de l'ancien pays d'Alost, qui permettent de planter à une 
distance de 85 centimètres et demi de la ligne séparative, tan
dis que le décret du 10 décembre 1811 , art. 9 0 , veut qu'il y 
ait entre la plantation et le bord extérieur du fossé au moins la 
distance d'un mètre ; 

• Attendu que toute plantation qui se trouve à une distance 
moindre que celle de six mètres de la ligne extérieure de la 
route doit donc être considérée comme faite le long de cette 
route el ne peut se faire sans autorisation préalable; 

• Attendu qu'il est établi au procès que dans le courant de 
1845, en la commune de Laeken, le prévenu a (ait des planta
tions sur sa propriété, le long de la roule provinciale de Bruxel -
les à Wolverthem, entre les bornes, n"2et 5 , à une distance 
plus rapprochée que celle de six mètres de la ligne extérieure 
de cetle roule, et sans y avoir été autorisé; 

• Vu les art. 1 et 2 de la loi du 29 février 1856, 1 de la loi 
du6mars 1818, 52 du Code pénal, 194 du Code d'inst. crim., 
condamne le dil sieur V. à une amende de 21 francs 16 cen
times et aux frais; 

Appel. Le prévenu reproduit les mêmes moyens devant la 
Cour. 

« A R R Ê T : La Cour, ouï M . Graaf en ses conclusions confor
mes, déterminée par les motifs du premier juge, met l'appel 
au néant. (Du 22 juillet 1845. — Plaid. M M " L A V A L L É E et 
V A L E M T Y N S . ) 

C H R O N I Q U E . 

— A S S I S E S D E I .A F L A N D R E O R I E N T A L E . — Contumaces. — 
La Cour a condamné par contumace, dans son audience de 
lundi : 1" Donat Hcndrickx, cultivateur à Aygem, à dix an
nées de travaux forcés, à l'exposition et à la inarque T. F , 
ainsi qu'à dix années de surveillance, pour faux en écriture 
publique; 2° Joseph Dekens, cordonnier à Auwegcni, à dix 
années de travaux forcés, à l'exposition et à dix années de sur
veillance, pour vol de 75 pièces de cinq francs, commis avec 
effraction au préjudice des époux de Snocck, domiciliés dans 
la même commune, chez lesquels i l demeurait en qualité de 
domestique à gages; 5° Charles de Mulder, cordonnier à Sot-
tegbem, à dix années de réclusion, à l'exposition et à la mar
que F, ainsi qu'à dix années de surveillance pour faux en écri
ture privée. 

— A S S I S E S D U I I A I N A I I T . — Tentative d'assassinat. — Dans 
son audience du 7, la Cour a prononcé une condamnation ca
pitale contre Auguste Leclercq, âgé de 29 ans, ouvrier méca
nicien, né et demeurant à Baudour, pour avoir : 1° dans la 
nuit du 25 au 24 juillet 1842, après s'être introduit, à l'aide 
d'escalade el d'effraction, dans la maison du sieur Dcrvaux, 
ouvrier et cabarcticrà Jemmapes, commis une tentative d'as
sassinat ou de meurtre sur Maric-Bose Joly, épouse de ce der
nier, laquelle se trouvait au l i t , eu lui portant de nombreux 
coups de couteau, dont la mort n'est pas résultée par des cir
constances fortuites et indépendantes de la volonté du cou
pable; et 2° pour avoir, dans la même maison et dans le 
même temps, volé à l'aide d'effraction, la totalité ou partie 
d'une somme de 280 fr. 75 c , el divers objets d'habillement. 

D'après l'instruction, celle tentative d'assassinat n'aurait 
pas seulement eu pour but de faciliter le vol et d'en faire dis
paraître le témoin, Leclercq se serait trouvé épris d'une vive 
passion pour la femme Dcrvaux; i l aurait à plusieurs reprises 
tenté de la séduire et, dans la fatale nuit du 25 au 24 juillet, 
i l l'aurait d'abord frappée pour se venger de l'inutilité de ses ef
forts pour arriver à ses fins. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — Verhoeven 
père et /ils. — Escroquerie. — Abus de confiance. - - Fi
louterie. — Usure. — Maison de prêts sur gages. — Les 
prévenus sont Martin Verhoeven, père, rentier, né à Loon-op-
Zand, Brabanl septentrional, Egide Verhoeven, son fils, ré
cemment condamné par défaut et lalitant, et Hocbaert, épicier, 
rue Middeleer. 

D'après l'ordonnance de renvoi,Verhoeven, père, est prévenu 
de diverses escroqueries pour, en employant des manœuvres 
frauduleuses aux fins de persuader de l'existence de fausses en
treprises, ou de faire naitre l'espérance, ou la crainte d'un évé

nement chimérique, s'être fait remettre ou délivrer : 1° par 
M . Julien Dclestrée, une somme d'environ 6,500 fr. ; 2° par 
M . Van Poppel, cinq à six billets, chacun de 200 fr.,à un mois 
ou six semaines de date , ainsi que les intérêts usuraires d ' i -
ccux, étant de quinze francs pour chacun des effets; 5" par M . 
André Van Lecuw, une créance de 2,500 francs, ainsi que 
deux effets, s'élevant à 400 florins des Pays-Bas; 4° par M . 
Bcrghmans, un billet d'environ 5,000 francs, et ainsi avoir 
escroqué partie de la fortune d'aulrui; ainsi que de divers abus 
de confiance pour avoir détourné ou dissipé, 1° au préjudice de 
Julien Dclestrée, un billet de 2,000 francs; 2" de Henri Mcr-
tens, des marchandises pour 890 francs; 5" de Van Poppel, du 
drap pour fr. 551-25; 4° de Jean-Martin Desweert, un effet 
de 2,000 francs; 5° deux matelas, une chaîne en or avec croix 
en diamans, quatre bagues en or, une épingle en or, desrideaux 
de l i t , lesquels effets, marchandises et objets avaient élé remis 
à Martin Verhoeven, à charge de les rendre, ou d'en faire un 
usage ou un emploi déterminé, et ce moyennant salaire;-sub-
sidiaircment, (pour lecasou les faits susmentionnés ne consti
tueraient pasauxtermes delà loilesdélitsd'escioquericet d'abus 
de confiance)—de filouterie au préjudicedespersonnes ci-dessus 
mentionnées ; - - d avoir établi sans autorisation légale une 
maison de prêts sur gages ou nantissement, — etd usure habi
tuelle au préjudice de plusieurs personnes. 

Egide Verhoeven est prévenu de s'élre rendu complice de 
l'abus de confiance au préjudice de M. Dclestrée. 

Hocbaert est prévenu de s être rendu complice de l'escro
querie au préjudice de M . Van Poppel 

Parmi les 49 témoins assignés se trouvaient M m c veuve Le-
febvre-Meurct et M . Lcfcbvre fils. Ces deux témoins ont dé
claré que feu M. Lefebvre-Mcurct s'était trouvé en relations 
d'affaires avec Martin Verhoeven, à l'occasion de l'achat en 
1840 d'une maison située à Bruxelles, près du Canal. Depuis, 
M . Lefebvrc-Meuret avait emprunté diverses sommes au sieur 
Martin Verhoeven, qui reçut en garantie des actions i n 
dustrielles des Sociétés du Hoyoux, du Borinage, etc. En 1841, 
au mois d'août, i l intervint entre Verhoeven el M . Lefebvrc-
Meuret une convention en vertu de laquelle ce dernier (rede
vable au sieur Veihocvcn d'un capital d'environ 43,000 
francs) s'engageait à payer d'abord un pour cent d'intérêt par 
mois; de plus les effets devaient être renouvelés tous les trois 
mois avec un demi pour cent de commission ; soit, en lout, 18 
p. c. d'intérêts. Nonobstant celle convention, le prévenu Ver
hoeven fit prendre el obtint jugement contre M . Lefebvre-
Meuret, en paiement des sommes dues. 

M. Lefebvrc fils a apporté les registres constatant les opé
rations faites avec son père el le prévenu. 

Plusieurs témoins à charge n'ayant point comparu. M . D E -
D O B B E L E E R , S U B S T I T U T du procureur du roi, remplissant les 
fonctions du ministère public dans celle affaire, a requis la 
condamnation de ces dêfaillans. 

Après l'audition de tous les témoins, le Tribunal a entendu 
le long réquisitoire du ministère public sur la série des làils à 
charge des prévenus, el dont plusieurs sont très accablans. Ce
lui-ci a terminé en demandant qu'il plùl au Tribunal appliquer 
les articles 405, 408 el 411 du Code pénal pour escroquerie, 
abusde confiance envers plusieurs personnes, et usure habituelle 
envers un grand nonib:c d'autres, ainsi quepour avoir tenu une 
maison de prêts sur gage, sans autorisation, et pour Egide Ver
hoeven, fils, itou comparant, à l'application d é f a i t . 419 du 
même Code. 

A l'audience de vendredi, M* S A N C K E a défendu Martin Ver
hoeven sur les faits d'escroquerie, d'abus de confiance, d'abus 
de blanc-seing, el aussi sur le chef résultant de ce que le pré
venu aurait tenu, sans autorisation, une maison de prêts sur 
gages. 

M" V E R H A E G E N , J E U N E , s'était réservé la question d'usure; i l 
a soutenu en droil que l'escompte d'effets de commerce et la 
commission de banque ne peuvent pas être considérés comme 
opération usuraire, s'ils ne dépassent pas les usages du com
merce. Dans son système, le prévenu n'aurait jamais fait que 
des escomptes de commerce, el il n'aurait pieté qu'à 6 p. c , 
plus 1)2 "(„ de commission par chaque échéance de trois mois. 

Le ministère public ayant abandonné la prévention, en ce qui 
louche Hoebaert, le Tribunal n'a pas laissé parler Al c

 W A V I E E U . 

M ' D E B E U R , avocat de la partie civile, a conclu à 20.000 



fr. de dommages-intérêts sur le fait d'escroquerie relatif au 
sieur Delestrée, et à 30,000 francs sur le fait d'abus de con
fiance résultant de l'usage d'un effet de 20,000 francs, confié 
au fils du prévenu, transmis par lui à son père et q u i , en dé
finitive, a amené l'emprisonnement du sieur Delestrée. 

M . L E S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R D U R O I , en ce qui touche les 
dommages-intérêts, a émis l'opinion qu'ils devaient êtreadjugés, 
et, sur la quotité, i l s'en est rapporté à la prudence du Tribunal. 

Après les répliques, le Tribunal a déclaré la cause entendue 
et renvoyé le jugement à une autre audience. 

Le prévenu Egide Vcrhoeven, contre lequel une première 
condamnation a été prononcée, et qui cette fois fait défaut, 
est en fuite; Vcrhoeven père , qui est dé tenu , avait demandé 
sa liberté sous caution el i l avait offert 60,000 fr. de caution. 
Cette faveur lui a été refusée. La justice a saisi, dit-on , chez 
lu i , pour 400,000 francs de valeurs. 

— T R I B U N A L C I V I L D E TOURNAI.—Presse .—Calomnie .—Ac
tion civile.—Peu avant les dernières élections, Y Écho Tour-
iiaisien publia un article, emprunté à une feuille de Mous, dans 
lequel on disait que M . Dumon-Dumortier, sénateur, aurait 
tout mis en œuvre, démarches personnelles, lettres, pro
testations, promesses, pour obtenir la décoration de l'ordre 
Léopold; qu'il aurait fait avec le ministère un marché, etc.. 
Dans le même numéro l'Écho reprochait à M.Dumon-Dumor
tier, d'avoir abusé d'un secret qu'il aurait connu comme conseil
ler communal, pour acheter un bien nécessaire à la construc
tion d'un hospice projeté. 

Dans une lettre du 4 j u i n , M. Dinnon repoussa comme ca
lomnieuses les imputations contenues dans les deux articles 
publiés par l'Écho, et i l intenta contre M . Janssens, éditeur 
de ce journal, une action en 10,000 francs de dommages-in
térêts. 

L'affaire appelée à l'audience du 9 août, l'éditeur de l'Écho 
a soutenu que n'ayant fait que reproduire ce qu'avait avancé 
la Gazette de Mons, i l ne pouvait être responsable du premier 
article; i l a invoqué l'art. 568 du Code pénal , l'art. 18 de la 
Constitution, et le décret sur la presse du 20 juillet 1851.— 
Subsidiairement i l a demandé à pouvoir appeler en cause l'édi
teur de la Gazette de Mons. 

Pour M. Dumon, on a répondu qu'il ne s'agissait que d'une 
affaire civile, de sorte que l'article 568, C. pén. n'était pas ap
plicable à l'espèce, on en a dit autant pour l'art. 18 de la Con
stitution et le décret de 1851 . Le Tribunal, d'après le deman
deur, n'est pas appelé à prononcer qu'il y a calomnie, i l n'a 
qu'à décider s'il existe un fait donnant lien à la réparation ci
vile. Il a ajouté que rien n'établissait que la Gazette de Mons 
eut d'abord publié cet article, que du reste l'Echo l'avait fait 
sien en le publiant, et que l'article de la Gazette de Mons 
n'aurait pas été connu à Tournai, s'il n'avait élé reproduit 
par un journal de la localité; de sorte que le journal était le 
véritable auteur du dommage. 

Le Tribunal a tenu l'affaire en délibéré. On assure que M . 
Dumon-Dumortier, renonçant au bénéfice de l'art. 175 du 
Code de procédure, autorise la preuve testimoniale des faits 
imputés. M" C I I E R E Q U E F O S S E plaide pour l'Écho, M ' E. D U B U S 

pour M. Dumon-Dumortier. 
— A S S I S E S D E L A H A U T E - M A R N E . —Notaire. — Faux. — 

Depuis 1818, Jean-Brutus Duché exerçait la profession de 
notaire à Varennes. Ne manquant pas d'habileté, facile dans 
les relations d'affaires, i l avait su réunir une clientelle nom
breuse; toutefois on pouvait lui reprocher un défaut d'ordre 
et une négligence dont on avait souvent à se plaindre. I l était 
difficile de se faire remettre les expéditions des actes qu'il 
avait reçus, plus difficile encore de se faire rendre compte de 
l'argent qu'il touchait pour seseliens, et à la fin, quelques-uns 
d'entre eux, fatigués des délais interminables qu'il leur oppo
sait se virent dans la nécessité de le poursuivre. 

La chambre de discipline des notaires de l'arrondissement 
de Langrcs le manda à sa barre, en 1841, et elle lui conseilla 
de se défaire de sou office dans un délaide six mois. En 1842, 
les faits devenant plus graves, elle l'appela de nouveau, et, par 
délibération du 8 juillet, elle lui infligea la censure avec répri
mande, en y ajoutant le conseil formel de se défaire de son 
élude avant le 1" septembre suivant; mais Duché n'ayant 
tenu aucun compte des avertissemens de la chambre, bientôt 
tout se découvrit. 

Non-seulement on trouva dans sou étude 137 testamens ir
réguliers, une vingtaine de blancs-seings, destinés, suivant 
toute apparence, à des conventions arrêtées, el un nombre 
considérable d'actes informes; non-seulement on constata sur 
111 minutes des irrégularités qui, sans constituer des crimes 
ou des délits, étaient néanmoins susceptibles de vicier les dis
positions qui les contenaient, sur 400 autres, des ratures, des 
surcharges et des altérations diverses que la loi punit de pei
nes pécuniaires, mais on acquit la certitude que Duché, qui 
appliquait à ses besoins personnels l'argent qu'on lui remettait 
pour acquitter les droits du fisc, délivrait depuis près de quinze 
ans des expéditions fausses, en y attestant, comme officier pu
blic, un enregistrement qui n'existait pas sur les minutes, ou 
qui n'avait eu lieu que tardivement, ou après la délivrance des 
expéditions. 

Soixante-six expéditions semblables, délivrées par lui de
puis le mois de novembre 1852 jusqu'au mois de septembre 
1842, furent découvertes; soixante-deux étaient entre les mains 
des parties à qui i l les avait remises, les quatre autres étaient 
encore dans son élude, et i l n'en avait pas encore fait usage. 

En outre, une série d'autres faux que l'aspect seul des pièces 
incriminées suffit pour établir, et qui tous avaient pour but de 
s'approprier ou de conserver les sommes qui lui étaient con
fiées pour acquitter des droits, ont été constatés à sa charge. 

Jean-Brutus Duché a élé condamné, le 4 août, à 15 années 
de travaux forcés et à l'exposition. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E P A R I S . — Poésie, Jalousie, 
Coups et amende.—Simon vivait tranquille ; les Parques s'é
taient plu à filer pour lui un écheveau, sinon d'or et de soie, du 
moins d'un chanvre passablement uni. Bon peintre en bâlimens, 
i l avait toujours de l'ouvrage, un dimanche pour s'égayer, de 
l'argent pour le passer, une jolie blanchisseuse de fin pour le 
dépenser. D'une santé parfaite, beau garçon, nez aquilin, 
bouche moyenne, menton rond, visage ovale, taille d'un mètre, 
785 millimètres, Simon eût été un des heureux du bât iment , 
si un démon, le pire de tous, le démon de la poésie, ne lui 
eût arraché ses brosses pour lui jeter une lyre à la tète ; de 
celle lyre i l tira les sons suivans : 

A E L L E . 

Ceci s'adresse à celle-là 
Qui son beau cœur me donnera, 

E t voilà 
Les sentiroens que je désire 
Trouver en celle qui respire 
Mon amour le plus délicat. 
Je veux d'abord qu'elle soit blonde, 
Mais cependant des cheveux bruns 
Ne me seraient pas importuns; 
Je veux qu'elle ail la taille ronde, 
Des bas blancs, des souliers sans clous, 
Des yeux fendus, un beau ménage, 
L i t , commode, el gentil corsage ; 
Je ne tiens pas beaucoup à l'âge 
Mais qu'elle soit pas sans le sou, 
A ce moyen on peut s'entendre, 
S'aimant de l'amour le plus tendre, 
Sans noce on peut se marier, 
Vu qu'il faudrait la payer: 
Car n'ayant pas le moyen 
Une noce ne m'irait pas bien. 

A peine ces pensées brûlantes étaient-elles sorties de l'ima
gination en délire du jeune peintre, qu'il consignait leur for
me poétique sur un carré de papier non coquille. Avec cette 
négligence qui est le propre du génie, Simon avait laissé dans 
sa poche les enfans de sa lyre, et deux jours après leur nais
sance ils étaient trouvés, lus, médités et considérablement 
commentés par la blanchisseuse de fin de cujus. 

C'est un fait incroyablement historique que dans ces vers la 
blanchisseuse Florencia a vu l'existence d'une rivale heureuse, 
un parti pris, dans le cœur de son peintre, de l'abandonner 
pour se jeter avec une autre dans les charmes de l'hyménée. 
Une scène dejalousie, digne des bcanx temps de Venise, fut la 
suite de celte manière d'interpréter la poésie de Simon. 

La jalousie de Florencia s'appuie sur les raisonnemens sui
vans : Le poète Simon désire que celle qui respire son amour 
le plus délicat soit blonde. Or, Florencia n'est pas blonde. Si
mon ajoute que cependant les cheveux bruns ne lui seraient 
pas importuns. Florencia n'a pas les cheveux bruns; elle a 
bien des bas blancs, des souliers sans clous, des yeux fendus, 
mais elle n'a pas un beau ménage, au contraire. 

Enfin ce qui achève de confectionner pour elle une convic
tion des plus solides, c'est son g o û t , bien connu de Simon, 



pour les noces en généra l , pour la sienne en particulier, et le 
traître Simon, emporté par le turbulent Pégase, a le front de 
terminer sa course poétique en affirmant qu'on peut se marier 
sans noce, vu qu'il faudrait la payer, et que n'ayant pas le 
moyen, une noce ne lui irait pas bien. 

Aimée du dythirambe, d'une jolie provision d'injures, de 
reproches et d'un cinquième de cotterct, Florcncia aborda son 
peintre cl lui demanda un compte plus que sévère des égarc-
mens de sa fidélité. Simon nia l'incarnation de son œuvre, cita 
une foule de poètes, pères des eufans de leur dél i re , dont au
cun ne porta jamais ni robe ni culotte. 11 tira sa défense du 
fond même de ses idées; i l crut qu'après avoir dit que d'abord 
la voulant blonde, cependant des cheveux bruns ne lui se
raient pas importuns, i l donnait un gage certain que son 
choix n'était pas arrêté. Tous ces argumens furent inutiles; 
Florencia n'écouta r ien , ne voulut pas rabattre un mot de ses 
injures, retrancher un seul de ses gestes, au nombre desquels 
s'en trouva un par trop significatif. Ce fut un coup du cinquiè
me de coltcret qui tomba sur le bras du peintre. 

Simon, le poète Simon, ne s'éleva pas à celte hauteur de la 
poésie qui fait mépriser les douleurs de la terre et les coups de 
bâton d'une faible femme; i l désarma sa tigressc, et du même 
bois dont elle l'avait contusionné, i l la corrigea, scion son ex
pression poétique. 

Florcncia, qui n'est pas poète , la prosaïque Florcncia, n'a 
pas pardonné. Elle citait aujourd'hui Simon en police correc
tionnel, et lui demandait 200 francs pour les suites de l'appli
cation de l'huile de cotterct. 

Le Tribunal, prenant en considération les nobles passions 
de ce procès, la poésie, el aussi beaucoup la provocation par 
cotterct, partie du bras de Florcncia, a condamné le peinlre-
poèle à 10 fr. d'amende et aux dépens, pour tous dommages-
intérêts. 

— C O U R R O Y A L E D E T O U L O U S E . — Avocat. —Conseiller de 
préfecture.—La Cour, en assemblée générale des Chambres, 
s'est occupée de nouveau de la question de savoir si les fonc
tions de conseiller de préfecture étaient incompatibles avec la 
qualité d'avocat inscrit au tableau. Cette difficulté lui étail sou
mise pour la seconde fois, à l'occasion de M . Ducos, l'un des 
plus anciens avocats de l'Ordre, et qui a é t é , i l y a environ un 
an, nommé conseiller de préfecture à Toulouse. 

La Cour, persistant dans sa première décision (1), et confor
mément aux réquisitions de M. le procureur-général, a formel
lement déclaré que ces fondions ne s'excluaient pas et qu'il n'y 
avait pas incompatibilité entre elles. 

N O U V E L L E S I i l VEJKStlS. — A B S E N C E . 

Le Moniteur a cru devoir s'expliquer sur les nominations 
dans l'ordre judiciaire, dont nous nous étions occupés, comme 
d'autres journaux (2). 

La feuille officielle dénie au choix du gouvernement toute 
couleur politique. Nousrépélons que nous désironsqu'il en soit 
ainsi, parce que le système contraire, s'il venait à être adopté 
par le pouvoir, comme i l semble l'être dans un pays voisin, 
perdrait la justice nationale. 

Mais le Moniteur déterminera notre conviction le jour seu
lement où il annoncera la nomination d'un procureur du roi 
à Tournai. Jusques-là, nous réservons notre opinion sur la va
leur de ses explications. 

Au demeurant le journal officiel ne peut nier la désagréa
ble impression produite dans l'ordre judiciaire par le fait que 
nous avons signalé. Celte impression avait été prévue par le 
gouvernement; et après les avertissemens qui ne lui ont pas man
qué i l eût peul-élre été sage et politique d'en tenir compte. 

L'arrêté royal du 5 août 1845, est une preuve nouvelle que 
le pouvoir ne veut, ou ne peut—ce que nous croyons plus vrai 
— rien faire pour la magistrature. 

— MM. Evrard-Goffîn , échevin de la ville, et T 'Kind t Sfc-
vens ont été élus membres du Tribunal de commerce, en rem
placement de MM. Minet et Dccock non acceptans. 

—Le conseil de discipline de l'ordre des avocats près la Cour 
d'appel de Gand a été réélu intégralement. 

—Le soir de leur mise en liberté, les deux Bonne et Geens 
sont partis pour Lierre que le bruit de leur libération avait 
mis en émoi. Arrivés vers 10 1|2 heures, ils passèrent la nuit 
chez un paient, aux portesde la ville, où s'étaient réunis leurs 

(1) V. Belj. Jud. p. 48 et 337. (2) V. Bdn. Jui.p. 1253. 

femmes, leurs enfans, leurs parens et leurs amis. Le 6, de 
bonne heure, ils entrèrent à Lierre et serendirentdircctemcnti 
l'église pour rendre grâces à Dieu de leur délivrance miraculeuse. 
En sortant de l'église ils se rendirent successivement chez M . 
le bourgmestre, M. le doyen de Koover, M . l'avocat Bergman, 
M . le directeur de la société d'Orphée et chez plusieurs per
sonnes pour les remercier des secours qu'eux et leurs familles 
en ont reçu pendant leur longue détention. La rue que les 
Bonne habitent était pavoisée et ornée d'arbres, de guirlandes, 
de verdure, de festons, de chroniques. 

Les Bonne ont passé deux jours à Bruxelles pour y remer
cier d'abord les magistrats qui ont concouru à leur délivrance, 
puis les personnes qui se sont cotisées pour eux dans divers 
estaminets, notamment à la Carpe, au Messager de Lou-
vain, à la Cour de Bruxelles. Plusieurs personnes qui vou
laient leur faire fete, les ont conduits vendredi à la représen
tation du Diable Amoureux, au Grand Théâtre. Ils étaient 
dans une loge de parterre où la curiosité publique a failli les 
étouffer. 

Après avoir témoigné leur reconnaissance à M . l'avocat-gé-
néral De Bavay et à M. le substitut Maus, ils sont partis, lais
sant à leur défenseur le soin d'exprimer à M. le juge d'in
struction Dusart, qui était hors delà ville ces jours-là, le regret 
de ne l'avoir point trouvé. 

— Les premiers fonds perçus par la Société Philanthro
pique ont été versés à la Banque. La souscription sera close 
le 25. Des listes sont déposées chez les concierges du Tribunal 
de 1" instance et de la Cour d'appel, ainsi qu'au local de la 
société, rue aux Laines. 

—La régence de Lierre avait fait afficher pendant la cap
tivité des Bonne une proclamation que nous croyons intéres
sante à reproduire, comme épisode de ce mémorable procès. 

M E D E B O R G E R S ! 

Dry onzer stadgenooten zyn de slagoffers cener noodloltige 
rcglerlyke dvvaeliug! H . BONNE, vader en zoon en J. B. 
GEENS zyn toi de doodstraf veroordeeld geweest als daeders 
van cencn diefstal, welken op de Pastorye van Cortenbcrg ge-
pleegd was. 

Ilet is ceniglyk aen de goederticrcnlheyd des Konings te 
danken dat die ongeliikkigc het lcvcn behoiiden hebben. — 
Ilunnc straf in levensduerenden dvvangarbeyd eu tcntoonstcl-
ling veranderd zynde, hebben zy dit lactstc ondergaen entwee 
jaeren lang in verschilfende gevangenissen doorgebragt. 

Nogtans zy wacren ONSCIIULDIG ! Ecn vonnis door 
het hof van assisen te Brüssel uytgesprokcn in de zelfde plaets 
vvaer zy veroordeeld vvierdcn,laet deswegensgeen den minsten 
Iwyffel over. 

Om limine vryheyd te bekoomen en openbaerlyk in hunne 
cer en faem ersleld te worden, moct de justicie haercn weni
gen loop hebben. 

Intusschcn blyven de huysgezinnen dicr slagoffers, in eenen 
droeven toesland verkeeren. 

In afwagling dat het Slaets Bestucr de noodige schikkingen 
neeme om dusdaenigen rampspoed zooveel mogelyk te verzag
ten, is het aen ons, Medeborgers, die huysgezinnen op cene 
betaemelyke wyzc bebulpzaem le zyn. En wanneer de gestel-
tenis van gemelde stadgenooten de aendagt van het geheel ryk 
opwekt, zyn vvy len vollen overtuygd dat aile onze iuwoonders 
slegts cene bekwacme gelegenlheyd zocken omtenduydelykste 
te belooncn het opregl belang dat ieder vanhun in die ten on-
regl veroordeelde pcrsoonen steld. 

Om aen clk ecn die gelegenlheyd te verschaffen, hebben 
vvy beslooten, Medeborgers, in den loop der aenstaende week, 
I N V O O R D E E L H U N N E R H U Ï S G E Z I N X E N " , eene algemeene collecte te 
doen. 

Nooyt heefl men zieh by UED. in nacm des ongelukstever-
gecfs aeiigebooden en in de tegenvvoordige omstandigheyd zyn 
wy verzekerd dat niemand van UED. aen onze stem zal doof 
blyven. 

Alle gift, hoe gering de zelve ook zy, zal met vvaeren dank 
en crkentenis onlvangen worden. 

In ziHing van 2 4 / U K » 1 8 4 5 . 
Het Collegie van Borgemeester en Schepcnen, 

M A S T D E V R I E S . 

Ter ordonnantie : Den Secretaris, 
C H . M O R I S . 



— Sur la requête de : 1° Pierre Verkindt, ouvrier, domi 
cilié à Hollebeke; 2° Ignace Verkindt, ouvrier; 3° Jean-Bap 
liste Verkindt, ouvrier; 4° Joseph Verkindt, cultivateur 
5° Gérard-Marie Verkindt, ouvrier, ces quatre derniers domi 
ciliés à Wytschaete, le Tribunal de première instance séant à 
Ypres a, par jugement en date du 14 juillet 1843, déclaré 
l'absence du sieur Charles Verkindt, ayant eu son dernier do 
micile à Hollebeke, d'où i l est parti depuis 181 S, et envoyé 
les demandeurs en possession provisoire des biens de l'absent 

J U R Y D ' E X A M E N P O U R L E S G R A D E S A C A D É M I Q U E S , 

C A N D I D A T U R E E N D R O I T . 

Première série. 
1 Dumortier, Henri, d'Autryve. 
2 Lelihon, Charles, de Marche. 
3 De Hon, Alfred-Henri, de Mons. 
4 Joly, Adolphe-Antoine-Henri-Joseph, de Bruxelles. 
3 Cassiers, Louis-Jacques-Jean, d'Anvers. 
6 Borguel, Eugène, de Liège. 
7 Tedcsco, Victor, d'Arlon. 
8 Dereine, Ernest-Antoine-Hubert, de Bruielles. 
9 Delavcleye, Emile, de Bruges. 

10 Veldeman, Ernest, de Berlaere. 
11 Nypels, Charles-Jean-Matlhieu, de Maestricht. 
12 Mathieu, Auguste-Louis-Joscph-Severin, d'Enghien 
13 Bamps, Jean-Antoine, de Hasselt. 
14 Wargnies, Alphonse-Antoine, de Wavre. 
15 Ritzen, Léon, de Maeseyck. 
16 Bergh, Charles, de Neufehàtcau. 
17 Delmotte, Hcnri-Philibert-Joscph, de Baudour. 
18 Soenen, Auguste-Théophile, d'Yprcs. 
L'examen par écrit de ces aspiransaura lieu le jeudi 17 août, 

à 9 heures du malin. 
Deuxième série. 

1 Vancaneghem, Désiré, de Bruges. 
8 Hardenpont, Félix, de Mons. 
5 Taymans, André-Jean-Joseph, de Malines. 
4 Taymans, Philippe-Joseph, d'Aerschot. \ 
5 Franquinet, Guillaume-Désiré, de Maestricht. 
6 Vanderplancke, Frédéric, de Bruges. 
7 Lambinct, Adolphe, de Vir lon. 
8 Lecocq, Adolphc-Maric-Anloine, d'Assche. 
9 Lammens, Jules, de Gand. 

10 Bourbon, Louis, de Renaix. 
11 Mecus, Emile, de Louvain. 
12 Hennebcrt, Arthur, de Tournai. 
13 Collon, François-Joseph-Alexandre, de Tirlemont. 
14 Macau, Charles, d'Ixelles. 
15 Lcmaitrc, Alexis, de Namur. 
16 Claikens, Jean-Michel-Guillaume, de Tongres. 
17 Wilmct, Gustave Joseph, de Montigny-le-Tilleul. 
18 Dervaux, Edouard, de Gand. 

Troisième série. 
1 Ruelcns, Charles :Louis, de Molenbeek. 
2 Catloir, Jacques-Eugène-Alex., de Bruxelles. 
3 Wodon, Léon, de Liège. 
4 Devvandre, Jules-Bartcl-Marie, de Liège. 
5 Collinet, Eugène, de Liège. 
6 Vander Belen, François-Michel, de Louvain. 
7 Pinson, Florent, d'Anvers. 
8 Wouters, Joseph, de Venloo. 
9 Beckers, Pierre-Henri, de Bilsen. 

10 De Martelaere, Jean-François, d'Anvers. 
11 Wiame, Edouard, de Namur. 
12 Gautier, Evariste, de Mons. 
13 Toussaint, Jules, de Boussu. 
14 Carlier, Charles, de Mons. 
15 Vandenhaute, Henri, d'Anvers. 
16 Faurie, Emm., d'Orliac de Bar, dép. delà Corrèze 
17 Boseret, Charles, de Ciney. 
Le jury fixera ultérieurement les jours et heures des exa

mens écrits et oraux des aspirans de cette série. 
D O C T O R A T E N D R O I T 

Première série. 
1 Rul, Edouard, d'Anvers. 

2 Nicodèmc, Evariste, d'Enghien. 
3 Bertau, Floribert, de Nivelles. 
4 De Bruyn, Emile-Albert, de St-Trond. 
5 Finck, Joseph, d'Anvers. 
6 Carton, Zadig-Romuald-Sylvestre, de St-Josse-ten-

Noode. 
7 Dubois, Hector, de Louvain. 
8 Schollaert, Marcelin, de Wetteren. 
9 Vanmeenen, François-Joseph, de Louvain. 

10 Storme, Jules, de Waereghem. 
11 Bonnevie, Jean-Baptiste, de Bruxelles. 
12 Bayet, Frédéric-Joseph-Désiré, de Namur. 
13 Ghesquière, Emile, de Menin. 
14 Bara, Louis-Adrien-Joseph, de Lille. 
15 Tuncq, François-Marie, de Gand. 
L'examen par écrit de ces aspirans aura lieu le jeudi 17 

août, à neuf heures du matin. 
Deuxième série. 

1 Dclrue, Alfred, de Gembloux. 
2 Joly, Victor-Hilaire-Louis-Joseph, de Bruxelles. 
3 Gilmont, Emile, de Seneffe. 
4 Van Ghendt, Gustave, de Gand. 
5 Houze, François-Léonard, de Thuin. 
6 Rousseau, Philippe-Adolphe, d'Avennes. 
7 D'Hanis, Antoine-Joseph, d'Anvers. 
8 De Ryck, Benoît, de Meire. 
9 Pcero, Jean-Grégoire, de Tcrmonde. 

10 Wilmet, Emile, de Famille-Heureux. 
11 Blacs, Marie-François-Charles-Henri, de Bruxelles. 
12 Fierlants, Edmond, de Bruxelles. 
13 Evcrarls, Joseph, d'Ernage. 
14 Colson, Adrien, de Namur. 
Le jury fixera ultérieurement les jours et heures des exa

mans écrits et oraux des aspirans de cette série. 

A N N O N C E S . 

Etude de M ' R O M M E L , notaire > rue deBerlaimont. 

M A I S O N A T E N D R E 
Le notaire ROM ME I,, adjugera préparatoirement avec bénéfice de 

paumée et de hausses, le mardi 29 août 1843, en la salle des no
taires à Bruxelles. 

Une Maison à trois étages, située à Bruxelles rue de l'Etuve n° 29, 
inhabitée. 

Etude de Me V a n B E V E R E , notaire à Bruxelles. 

Le notaire VAN B E V E R E de résidence à Bruxelles, rue Fossé-
anx-Lonps, n° 16, vendra avec bénéfice de paumées et d'enchères, 
conformément à la loi du 12 juin 1816, en la chambre des vente» 
par notaires à Bruxelles : 

1 e r IOT. — Une grande et belle Maison, à porte cochère, ayant de 
beaux souterrains voûtés, de spacieux appartemens au rez-de-chaus
sée et à l'étage, cour, jardin, écurie, remise, deux sortes d'eau et 
autres dépendances, située a Bruxelles, rue d'Arenberg, cotée s°° 5, 
n» 13, inoccupée. 

2« LOT. — Une belle et grande Maison, à porte cochère, ayant 
cour, deux sorte» d'eau, écurie et remise, située même ville, rue de 
la Pépinière, sect. 7, n° 12, occupée sans bail, par le sieur Vander-
waegen. 

3« LOT. — Une Maison avec cour et deux sortes d'eau, située même 
ville, rue de la Braie, sect. 3. n° 28, formant le coin du nouveau 
Marehé-aux-Grains, occupée sans bail, par M. Pierre Florin. 

11 sera facultatif aux acquéreurs de conserver sur les dits biens 

flotir 9 ans, à l'intérêt de 4 p. c. savoir : sur le 1" lot 20.000 francs, 
e 2« lot 8000 fr.. et le 3'lot 4000 fr. 

L a séance pour la paumée aura lieu mardi 22 août 1843 et pour 
la vente déQnitive mardi 29 août suivant, respectivement à 2 heures 
de relevée. 

Etude de Me M E E D S , avoué à Bruxelles. 
Extrait conformément à l'art. 8"2 du Code de procédure civile. 

Par jugement rendu par le Tribunal de première instance, séant 
à Bruxelles, le 29 juillet 1843, la séparation de biens a été pronon
cée entre Désirée Lory, et «on époux Henri Vannot, ci-devant mar
chand, actuellement propriétaire à Saint-Josse-ten-Noode, ru* 
Graudville. 

Certifié véritable. 
A. MEEUS. 

IMPRIMERIE DE 1. TEBUASSEIT, 7, RUE DE BAVIÈRE. 



L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — DÉRATS J UD ICI AIR E S . 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

L É G I S L A T I O N É T R A N G È R E . 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E E N H O L L A N D E . 

Daos sa séance du 7 août, la deuxième Chambre des Etats-
généraux a reçu un projet de loi , présenté par le gouverne
ment, pour la simplification de l'organisation des Cours d'ap
pel, en Hollande. En voici l'analyse : 

Les Cours provinciales du Brabant septentrional, de la 
Gucldrc, de la Hollande méridionale, de la Hollande septen
trionale, de la Zélande, d'Ulrecht, de la Frise, d'Overyssel, de 
Groningue,de Drenlheel du Limbourg sont supprimées. 

A leur place, cinq Cours provinciales sont établies, à Bois-
le-Duc, Arnhem, La Haye, Amsterdam et Leeuwacrden. 

Le ressort de la Cour de Bois-le-Duc, comprend les pro
vinces du Brabant septentrional, et du Limbourg ; celui de la 
Cour d'Arnhem, la Gucldrc et l'Overyssel ; celui de la Cour 
de la Haye, les provinces de Zélande et Hollande méridionale ; 
celui de la Cour d'Amsterdam, les provinces de Hollande sep
tentrionale et Utrccht, et celui de la Cour de Leeuwaerden, la 
Frise, Groningue et Drenthe. 

Les Cours provinciales sont composées comme suit : à La 
Haye et à Amsterdam, un président, un vice-président, neuf 
conseillers, un procureur-général, deux avocats généraux, un 
greffier et deux commis-greffiers. A Bois-le-Duc, Arnhem et 
Leeuwaerden, un président, un vice-président, sept conseil
lers, un procureur-général, un avocat-général, un greffier et 
un commis-greffier. 

Le traitement de ces fonctionnaires, est réglé d'après le ta
bleau suivant : 

La Haye Bois-le-Duc, 
et Amsterdam. Arnhem et Leeuwaerden. 
0. 4.000 3,300 

3,800 2,800 
3,000 2,200 
4,000 3,300 
3.000 2,200 
2,400 1,800 
1,800 1,000 

Président, 
Vice-président, 
Conseiller, 
Procureur-général, 
Avocat-général, 
Grenier, 
Commis-greffier, 

Le gouvernement exprime le regret que la situation géogra
phique du pays n'ait pas permis de restreindre à trois Cours 
le nombre des tribunaux d'appel actuels, ce qui, dit l'exposé 
des motifs, eut été désirable dans l'intérêt de la science ju
diciaire. 

D'après le recensement de 1841 , voici le chiffre des justi
ciables des cinq nouvelles Cours. 

Bois-le-Duc f Brabant septentrional, 
( Limbourg, 

378.437 
196,719 

Total. S7S,1S6 

Arnhem ( Gueldre, 
( Overyssél, 

348.762 
197,694 

Total. 843,456 

La Haye ( Hollande méridionale, 
( Zélande, 

826.020 
181,358 

Total. 677,378 

Amsterdam ( Hollande septentrionale. 
( Itrecht, 

443,334 
145,132 

Total. 588,466 

( Frise, 
Leeuwaerden ( Groningue, 

( Drenthe, 

227.859 
175.651 

72,484 

Total. 478,994 

Le projet reconnaît que les affaires criminelles sont dans 
les Pays-Bas, et pour chaque Cour, supérieures en nombre, et 
de beaucoup aux affaires civiles. Ces affaires criminelles com
prennent les appels de police correctionnelle, et celles que 
jugent, en Belgique, les Cours d'assises. Or, d'une statistique 
donnée par le gouvernement i l résulte que dans ces quatre der

nières années, les cinq ressorts à créer ont rendu, en moyenne : 
Bois-le-Duc 180 arrêts criminels. 
Arnhem 179 » 
La Haye 295 » 
Amsterdam 350 » 
Leeuwaerden 184 » 

Nous invitons nos lecteurs à comparer ces résultats avec les 
statistiques de la justice criminelle en Belgique, ils verront 
ce que nos magistrats achèvent annuellement de besogne, com
parés à leurs collègues Hollandais. 

Le gouvernement Néerlandais propose la suppression des 
tribunaux d'arrondissement établis à Sneek (Frise), Appinga-
dam (Groningue), et Brielle (Hollande méridionale), pour 
lesquels i l donne les renseignemens suivans : 

Pop» Affaires jngées par an. 
civil, correct. total. 

Sncck, 49.912 56 79 135 
Appingadam, 47,708 76 88 134 
Brielle, 38,287 20 7S 95 

Les Etats-provinciaux présentent les candidats aux Cours 
d'appel, sous le régime actuel. La loi proposée leur conserve 
ce droit, sauf la première nomination qui est réservée au Roi. 

Le résultat matériel de la mesure serait, d'après les prévi
sions officielles, une économie de 210,730 florins sur le per
sonnel judiciaire. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E R L I N . 
C A U T I O N N E M E N T . — D E C H A R G E D E L A C A U T I O N P A R L E F A I T 

D U C R É A N C I E R . 

La caution est déchargée lorsqu'elle ne peut plus être subrogée aux 
droits, hypothèques et privilèges du créancier; peu importe que 
l'impossibilité de subroqation soit la conséquence d'un fait posi
tif, ou bien d'une simple négligence, ou omission, de la part du 
créancier. (C. c. art. 2037.) 

L'avocat Kramer devait au comte Beissel, de Gymnich, 
père du défendeur en cassation, une somme 30,000 thaler, 
suivant jugement. La plus grande partie de cette dette prove
nait de la vente d'une ferme située à Kendenich, appelée 
Breuershof. Le 6 novembre 1835 les parties arrêtèrent uu rè
glement de compte. Le créancier renonçait pour le moment à 
l'exécution du jugement ; le débiteur promettait de s'acquitter 
sous peu, et donnait pour sûreté du paiement une délégation 
sur une somme de 27,000 thaler qui lui était due pour revente 
de plusieurs parcelles dudit Breuershof; en outre le sieur Rie-
geler, demandeur en cassation, se rendait caution d'une somme 
de 6,000 thaler, pour le cas où le créancier ne serait pas en
tièrement payé à la fin du mois de décembre 1828. 

Plusieurs paicmens curent lieu. Après la mort de Beissel, 
son fils dressa un compte général , et i l se trouvait, qu'au 27 
janvier 1841, i l était encore créancier dune somme qui dépas
sait 6,000 thaler. I l poursuivit la caution en paiement de 
6,000 thaler. 

La principale exception opposée par la caution était, qu'à 
l'époque où elle avait contracté son engagement, le père du 
créancier avait, comme vendeur du Breuershof, un privilège 
sur l'immeuble vendu, pour le paiement du pr ix ; que ce pr i 
vilège était éteint parce que le créancier ou son auteur avait 
omisd'cn faire renouveler l'inscription; que le créancier s'était 
donc par son propre fait mis dans l'impossibilité de subroger 
la caution à ses droits, hypothèques, et privilèges ; que toute 
obligation provenant du cautionnement était donc éteinte, aux 
termes de l'article 2037 du Code civil. 

Le Tribunal de Cologne rejeta cette exception et condamna 
la caution, par jugement du 30 avril 1841. 

La Cour d'appel confirma ce jugement, par arrêt du 31 août 
1841, ainsi motivé: 

» Attendu que le privilège pour le prix de la vente , lequel 



existait à l'époque où l'appelant Riegeler s'est rendu caution-, 
s'est éteint depuis, faute de renouvellement de l'inscription, 
et que par là l'intimé se trouve dans l'impossiblité de subroger 
la caution à ce privilège ; mais que l'on ne peut en inférer que 
la caution est déchargée par cette cause, puisque l'art. 2057 
du Code civil est applicable seulement au cas où les hypothè
ques et privilèges se sont éteints par un fait positif du créan
cier, lequel ne peut faire aucun acte qui rende le recours de la 
caution plus diffìcile ; mais que cet article ne s'applique point 
au cas où le créancier a omis des actes positifs, par l'effet des-
qucls,s'ils avaient eu lieu, lerecoursdela caution eût été mieux 
assuré, puisqu'en règle générale le créancier n'est pas obligé 
envers la caution à faire ces actes positifs, et dans l'espèce i l 
ne s'était pas engagé envers l'appelant à faire renouveler l'ins
cription de son privilège. 

Riegeler se pourvut en cassation contre cet arrêt, pour viola
tion de l'article 2057 du Code civil . 

L'article 2057, disait son conseil, est fondé sur le principe 
que la situation existante, au moment où la caution a contracté 
son engagement, ne doit pas être altérée à son préjudice, par la 
faute du créancier. D'après les principes généraux et l'esprit 
de la loi i l faut entendre le mot« fait,» doni se sert cet article, 
dans un sens plus large que celui que lui a donné l'arrêt atta
qué. Les termes « par le fait n sont ordinairement équiva-
lens aux mots : par la cause,par la faute. Dansla traduction 
officielle du Code civil du royaume de Wcstphalie, le mot «fait» 
de l'article 2057 a été rendu par le mot 'faute *(schuld). I l 
en est de même dans la traduction officielle, faite pour le 
Grand-Duché de Berg (1). La traduction du Grand-Duché de 
Hesse confirme la même interprétation. Le juge de première 
instance, pourjustifierson opinion sur la portée du moi«fait* de 
l'article 2057,a tiré des argumens des articles 1382 et 1585. Mais 
danscesarticles, où la matière dcsdommages-intérêlsest traitée 
ex professo, le législateur a eu soin, pour prévenir toute équi
voque, de s'exprimer d'uue manière très-explicite, et d'assi
miler formellement les effets du fait positif de l'article 1582, 
aux effets du fait négatif, ou de la négligence et de l'impru
dence, de l'article 1585. Après avoir pris ces précautions pour 
empêcher une fausse interprétation, le législateur emploie dans 
l'article 1584 le mot « fait » dans un sens général, qui com
prend aussi bien les omissions que les faits positifs. 

Suivant l'article 2029, la caution quia payé la dette, est sub
rogée à tous les droits qu'avait le créancier contre le débi
teur. Comment cela est-il possible si le créancier a, par sa 
faute, laissé périr un ou plusieurs de ses droits? D'après l'arti
cle 2021 la caution a l'cxccptiondcdiscussion. Mais le créan
cier ne serait-il pas maître de paralyser d'avance tous les effets 
de la discussion, s'il était libre de laisser s'éteindre les privilèges 
et les garanties qui servent de sûreté àia dette? Les art. 2024 
et 2026 concourent à prouver que les omissions du créancier 
sont à ses risques et périls et ne peuvent pas porter préjudice 
à la caution. Lorsque la caution a fait l'indication de biens 
pour faire la discussion, le créancier est, jusqu'à concurrence 
de ces biens, responsable à l'égard de la caution, de linsolvabi 
lité du débiteur principal, survenue parle défaut de pour
suites; i l en est de même lorsqu'une des cautions devient in 
solvable après la division de l'action, articles 2024, 2026. 

Celui qui se porte caution pour une dette garantie par une 
hypothèque ou un privilège a sans doute examiné les consé
quences de son engagement; i l s'y déterminera plus facilement 
si le danger auquel i l s'expose n'est pas grand, si la dette est ' 
garantie par un privilège, alors l'article 2029 le rassure. Le 
créancier qui laisse périr l'hypothèque ou le privilège, rend 
en quelque sorte impossible la condition tacite sous laquelle le 
cautionnement avait été contracté, et dont l'accomplissement 
était garanti par la loi. 

Dans l'arrangement intervenu entre le créancier et le débi
teur, ainsi que dans l'acte de cautionnement i l est fait expres
sément mention que la dette provient de la vente d'un immeu
ble ; or tout le monde sait que vendeur a un privilège pour le prix. 
Le comte Beissel avait déjà obtenu un jugement, lorsque l'arran
gement a eu lieu; i l résulte de cet arrangement que les parties 
n'ont pas entendu diminuer les garantiesqui rassuraient le créan-
ciersurle paiement. I l estévident que la cautionna voulu s'obli-

(1) Il n'y a jamais eu de traduction officiel!» des Codes francali pour les 
provinces Rhénaoes. Le texte français est toujours officiel. 

ger que sur la foi de cet état de choses et des garanties qu'il 
présentait. Le droit romain vient à l'appui de l'interprétation 
que le demandeur en cassation fait de l'art. 2057. (L. 93 § 2 
D.DesolutionibusiQ, 3 , — L . 1 7 , 28, 67. D. Defidejussori-
bus, 4 6 , 1 . ) La plupart des auteurs qui ont écrit sur le droit 
français sont d'avis que par le mot fait i l faut entendre non-
seulement un fait positif, mais aussi l'omission et la négli
gence. Merlin, en énumérant les causes par lesquelles le cau
tionnement s'éteint, exprime ainsi la règle renfermée dans l'art. 
2057 : « enfin lorsque le créancier s'est mis hors d'étal de 
» faire à la caution une cession ou une subrogation utile de ses 
• droits et de ses hypothèques. » 

Dans le même sens se sont prononcées les Cours de Pau et 
de Toulouse, et celle de Cologne, par un arrêt de la deuxième 
chambre, du 15 mars 1855, ainsi que la Cour de cassation de 
France, implicitement, par un arrêt du 29 mai 1838, et ex
pressément par un autre arrêt du 14 juin 1841. » 

A ces moyens le défendeur en cassation répondait : — «Le 
demandeur en cassation a allégué de graves autorités à l'appui 
de son interprétation de l'article 2037; mais les autorités qui 
professent l'opinion contraire ne manquent pas non plus. Si 
l'on fixe son attention sur le texte de cet article, on demeure 
convaincu qu'il ne parle que des faits positifs du créancier ; la 
Cour d'appel, loin de le violer, en a donc fait une saine inter
prétation. Les art. 1582 et 1585 prouvent évidemment que le 
mot fait ne comprend pas les omissions ; car s'il en était 
autrement, l'art. 1385,qui dit que l'on est responsable du dom
mage que l'on a causé, non-seulement parson fait, mais encore 
par sa négligence ou par son imprudence, serait superflu; i l 
ne dirait pas plus que l'art. 1582. Si l'on ne prouve pasque 
dans l'espèce le créancier était obligé de veiller à la conserva
tion des sûretés de la dette cautionnée, on ne saurait inférer 
cette obligation des principes généraux, et dès-lors i l n'y a 
pas de violation de l'art. 2057. 

L'arrêt a t taqué, en parlant du principe que l'art. 2037 
n'est applicable qu'aux faits positifs du créancier, n'a pas cru 
nécessaire d'examiner la question de savoir si en effet le dé
faut de renouvellement de l'inscription du privilège, provient 
de la négligence du créancier. La Cour a supposé en lait que 
la créance pour le prix de la vente avait été privilégiée, et que 
le privilège avait été inscrit. Rien ne prouve que l'auteur du 
défendeur en cassation ait requis l'inscription du privilège et 
qu'il en ait eu connaissance au moment où le cautionnement 
a été contracté. Si le privilège a été inscrit, c'est par suite de 
la transcription du titre, requise par l'acheteur Kramer lui-même 
et à l'insu de Beissel. Ce dernier ne pouvait pas être obligé de 
conserver un privilège dont i l ignorait même l'existence. Dans 
tous les cas, avant déjuger la question de savoir si Beissel est 
responsable de son omission, à l'égard delà caution , i l faudrait 
que la caution prouvât qu'il a eu connaissance du privilège. » 

Le défendeur en cassation conclut principalement au rejet 
du pourvoi, subsidiairement, en cas de cassation, à ce que le 
demandeur fût obligé de prouver que le père du défendeur, 
comte Beissel, a eu connaissance du privilège, et en outre, 
que le défaut de renouvellement de l'inscription lui avait réel
lement causé un préjudice. 

Sur les conclusions du procureur-général, M . Eicbhorn , et 
le rapport du conseiller Graun, intervint la décision suivante: 

A R R Ê T . — " A t t e n d u que l'arrêt de la Cour d'appel décide en 
fait que le privilège pour le paiement du prix de l á v e n t e , 
lequel existait et était encore inscrit au moment où le deman
deur en cassation s'est rendu caution, le 6 novembre 1825, 
s'est éteint depuis par le défaut de renouvellement de l'inscrip
t ion, de sorte que le défendeur en cassation ne peut plus su
broger la caution à ce privilège ; 

« Attendu que les termes, le fait de quelqu'un, sont, em
ployés dans la langue française pour exprimer l'idée que quel
qu'un est la cause d'un effet quelconque; 

» Attendu que lorsqu'une omission a eu pour effet de porter 
atteinte aux droits d'aulrui, ou de lui faire perdre des droits 
qui le garantissaient contre un dommage, l'auteur de l'omis
sion a commis une faute, et que le mot fait dans son accep
tion générale, comprend également celte espèce de faute ; 

«Attendu que, si, dans le chapitre «_Des délits et des quasi-
délits, » et notamment dans l'art. 1383, on trouve, à côté du 
dommage causé par le fait de l'homme, la mention expresse 



du dommage causé par négligence ou par imprudence, on ne 
saurait rien en inférer contre cette interprétation, puisque 
dans ce chapitre i l s'agissait principalement d'établir, en évi
tant toute équivoque, le principe général que les négligences et 
les imprudences, dans le sens propre des mots, n'obligent pas 
moins à réparer un dommage, que les faits positifs, ainsi que 
le confirme l'article 1584, et que l'on ne peut pas supposer que 
l'article 2057 ait voulu faire une exception de ce principe gé
néral ; 

«Attendu que le demandeur en cassation, s'il avait payé , 
eût é t é , suivant l'art. 2029, subrogé à tous les droits qu'avait 
le créancier contre le débiteur; 

«Attendu, que la subrogation dans le privilège pour le prix 
de la vente, privilège dont la caution avait connaissance, ne' 
peut plus avoir l ieu, puisque ce privilège est é te int , faute de 
renouvellement de l'inscription ; 

«Attendu, dès-lors, que la caution se trouvait dans le cas de 
l'art. 2057 et qu'elle doit être déchargée; que la Cour d'appel, 
en jugeant autrement, a violé l'art. 2057, 

» Par ces motifs, la Cour casse l'arrêt de la Cour de Cologne 
du 8 novembre 1841, etc. (Du 6 février 1845.— Plaid. M M " 
Sandt c. Kunowski). 

O B S E R V A T I O N S . — L a question s'est présentée souvent. La j u 
risprudence n'est pas encore fixée. Ont décidé comme la Cour 
de cassation de Berl in , quatre arrêts de la Cour de cassât, de 
Paris : du 25 mai 1855, du 17 août 1856, (J. du Pal. à leur 
date) du 29 mai 1858, {J. du Pal. 1838, I I , p. 152) du 
14 juin 1841, ( / . du Pal. 1841 , I I , p. 49), —et les arrêts 
des Cours de Rouen, 7 mars 1818, implicitement dans les 
motifs; — Pau, 5 janvier 1824; — Toulouse, 27 août 1829, 
(J. du Pal. à leur date) —Cologne, 13 mars 1855. 

En sens contraire on cite un arrêt de la Cour de cassation de 
Paris, du 12 mai 1855; mais cet arrêt ne sert pas l'opinion 
contraire, parce que, dans l 'espèce, l'hypothèque de la conser
vation de laquelle i l s'agissait avait été acquise postérieure
ment au cautionnement, et puis la Cour d'appel avait décidé 
en fait, que la perte de la garantie était aussi bien la faute 
de la caution que celle du créancier. Dans le même esprit est 
conçu la décision de la Cour d'Agcn du 26 novembre 1856, 
{J. du Pal. à sa date) ; elle juge que la caution n'est pas dé
chargée par la simple négligence du créancier, si de son côté 
la caution avait tout autant de pouvoir d'agir ou de conserver 
les garanties que le créancier. Un arrêt de la Cour supérieure 
de Bruxelles, du 16 mai 1821, est contraire à la première opi
nion. V . encore dans le même sens : Arrêts de Douai, 21 juin 
1851 ;—Rennes, 19 mars 1811 ;—Colmar, 16 juin 1821. 

Les auteurs sont partagés. Pour la première opinion sont 
Duranton, Caution, n° 582.— Delvincourt, Dr. civil, I I , 
p. 618.—Pour la deuxième, Polhier, Pr. des obligal., n 0 ' 
280, 5 3 7 . - T o u l l i e r , t . V I I , n° 172.— Zachaiïœ, Manuel du 
Dr. civ., § 428, note 2. 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE GAND. 
Présidence de M. Claus. 

C O N S I G N A T A I R E . — C A P I T A I N E . — R E T A R D . — L I V R A I S O N . 

Le consigrialaire de la marchandise, porteur du connaissement, 
n'est pas tenu d'indemniserlecapitaine du retard nu il a éprouvé, 
avant le chargement, parla faute de l'affréteur. La marchandise 
nestpas,dansce cas, affectée au paiement des dommages-in
térêts résultant de l inexécution delà charte-partie. 

Le consignalaire qui a pris livraison de la marchandise, sans pro
testation ni réserve, n'est plus recevaèle à prétendre contre le 
capitaine que la cargaison était incomplète. 

Aux termes d'une charte-partie signée à Hambourg le 5 
avril 1845, entre le sieur Akkerman, affréteur, d'une part, et 
le capitaine Behrmann d'autrepart,il aéléconvenuque le capi
taine se rendrait immédiatement à Marstrand, où i l recevrait, 
endéans les quatre joursde son arrivée, les ordres du consul an
glais Channing, à l'effet de se rendre dans un autre port pour 
y prendre un chargement complet d'avoine. 

Le capitaine arriva avec son navire, leschooner Elisabeth, 
le 25 avril 1845, à Marstrand, et au lieu de recevoir les ordres 
susdits, endéans les quatre jours de son arrivée, i l ne les reçut 
que le 10 mai suivant; i l y avait donc un relard de 10 jours. 

Dès le 29 avril, le capitaine a dûment protesté contre ce 
retard, à Marstrand. 

Le 18 mai .suivant le capitaine, arrivé au port du charge

ment, reçut à bord de son navire un cargaison complète de 
MM.Matteson etBraune,consistant en 1780 tonnes,ou 89 lastes, 
d'avoine. Les connaissemens furent signés le même jour, et 
laits à l'adresse de M M . P. el R. à Gand, cosignataires de la 
marchandise. 

A son arrivée au port de Gand, M M . P. et R. reçurent la 
marchandise, sans réserves ni protestations. 

Le capitaine Behrmann réclama d'eux, outre son fret, une 
indemnité de 500 florins P.-B. pour le relard qu'il avait 
éprouvé à Marstrand : i l réclama en outre les frais de port et 
d'échelle. 

Devant le Tribunal de commerce M M . P. et R., représentés 
par M ' M I N N E , ont conclu à ce que le demandeur fût déclaré 
non reccvablc ni fondé dans son action en paiement de l ' in 
demnité de 500 f l . pour retard par lui éprouvé à Marstrand ; 
et pour ce qui concerne le paiement des frais de port et d'é
chelle à Marstrand, M e

 M I N N E a déclaré que ses commettans 
étaient prêts à les payer, parce que la charte-partie leur en fait 
une obligation. 

Ces conclusions sont fondées sur ce que M M . P. et R. , 
consignataires de la marchandise, ont traité directement avec 
les expéditeurs Matteson et Braune; sur ce que le capitaine 
demandeur avait contracté une charte-partie avec l'affréteur 
Akkerman, lequel est responsable de l'exécution de la chartc-
parlie vis-à-vis du capitaine ; sur ce que le connaissement dont 
ils sont porteurs ne fait pas mention des dommages-intérêts à 
payer au capitaine pour le retardement à Marstrand. 

Rcnversaircment M" M I N N E a conclu contre le demandeur 
au paiement de 1700 francs pour 245 hectolitres d'avoine, 
quantité manquante sur 89 lastes. 

Sur le premier point de la contestation, M* L O Ï Ï W A G E , pour 
le capitaine, a soutenu:» qu'aux termes de l'article 294 du 
Code de commerce, les frais de retardement dans un port sont 
dûs par l'affréteur, si le navire est arrêté par sa faute ; de 
même, qu'aux termes de l'article 295 du même Code, les dom
mages-intérêts, résultant du retardement occasionné par la 
faute du capitaine, doivent être payés par lui aux affréteurs 
ou consignataires. Ces deux articles imposent donc des obliga
tions réciproques à l'affréteur et au capitaine; et dans l'espèce 
les défendeurs ne contestent pas qu'une indemnité soit due au 
capitaine. Cette indemnité est fixée à 500 florins, c'est-à-dire 
à 50 f l . par jour de retard, somme égale à celle stipulée dans la 
charte-partie, pour chaque jour de planche; laquelle somme, 
par identité de motifs, doit servir de base pour fixer dans l'es
pèce le montant de l'indemnité réclamée par le capitaine. 

Les défendeurs pour se soustraire à l'obligation de payer 
cette indemnité soutiennent un système inadmissible. Le 
demandeur, disent-ils, a fait une charte-partie avec Akkerman, 
et c'est de Matteson et Braune, qui ont chargé le navire, que 
nous tenons nos droits. Or, nous ne devons connaître que nos 
expéditeurs, et nullement l'affréteur Akkerman, qui a signé la 
charte-partie, car nous n'avons rien de commun avec lu i , et i l 
doit seul demeurer responsable vis-à-vis du capitaine, pour 
inexécution des conditions de la cbarle-parlie. 

Ces prétentions des défendeurs sont insoutenables. 
En effet le système des défendeurs ne tend à rien moins 

qu'à rendre le commerce maritime impossible. Car i l arrive 
souvent que la charte-partie est contractée dans une ville dif
férente de celle où doit se faire le chargement, et celte cir
constance explique comment i l se fait que l'affréteur Akker
man, qui a signé la charte-partie, n'est pas la même personne 
qui, d'après les connaissemens, a expédié les marchandises, 
puisque Akkerman n'était pas sur les lieux. D'ailleurs la loi exige 
que le connaissement fasse mention du nom du chargeur, et non 
pas de celui de l'affréteur. Puis, forcer le capitaine, lorsqu'il 
est arrivé à destination, de s'adresser à l'affréteur qui réside 
outre-mer pour les indemnités qui lui sont dues, d'après la 
charte-partie, c'est le forcer à plaider dans des pays lointains, 
où souvent i l ne retourne pas, et en outre, c'est le mettre dans 
l'impossibilité de continuer son voyage, faute d'avoir reçu au 
port du déchargement le montant des sommes qui lui sont 
dues. 

En droit, l'affréteur et le chargeur peuvent être deux per
sonnes différentes, en ce sens que leurs noms ne se ressem
blent pas, mais dans leurs rapports avec le capitaine, ils ne for
ment qu'une seule et même personne. En effet Va/fréteur est 



celui qui loue le navire et qui contracte l'obligation de charger 
le navire, conformément aux conditions stipulées dans la 
charte-partie (art. 287. C. de comm.) Soit donc que l'affréteur 
effectue lui-même le chargement, soit qu'un autre l'effectue 
pour lu i , dans les deux cas, le chargeur ou l'affréteur, et par 
conséquent aussi le cosignataire, ou propriétaire de la mar
chandise, porteurs du connaissement, sont tenus de toutes les 
obligations résultant de la charte-partie. 

Dans la présente affaire, Akkerman a affrété le navire pour 
prendre un chargement complet d'avoine. I l l'a donc affrété 
pour son compte, ou pour compte de Matleson et Braunc. Dans 
le premier cas, les expéditeurs ont chargé le navire comme 
cessionnaires de la charte-partie, ou comme mandataires 
d'Akkerman ; dans le second cas, Akkerman a affrété le navire 
comme mandataire de Matteson et Braune; et, dans l'un 
comme dans l'autre cas, ils sont tenus de l'exécution de la 
charte-partie. De quelque manière donc qu'on envisage la 
position de l'affréteur ou du chargeur, i l est impossible de ne 
pas les considérer comme obligés directement vis-à-vis du ca
pitaine. 

Les défendeurs P. et R. ont donc beau soutenir qu'ils n'ont 
pas traité avec Akkerman, i l suffit qu'ils aient traité avec 
Matteson et Braune pour être responsables vis-à-vis du capi
taine ; en effelils tiennent leurs droits de leurs expéditeurs, et, 
comme eux, ils doivent répondre à l'action du capitaine. 

Comment en effet concevoir qu'ils soient tenus d'un côté de 
payer le fret et autres indemnités stipulées dans la charte-
partie, et d'un autre côté qu'ils puissent s'affranchir des obli
gations qui résultent, d'aprèila loi et les usages, de cette même 
charte-partie? La charte-partie ne peut pas les lier pour uue 
partie, mais bien pour le tout, car elle forme un contrat, qui 
n'est pas susceptible d'exécution partielle, au gré de l'une des 
parties. 

C'est sans doute la première fois qu'on vient soutenir devant 
un Tribunal consulaire que le cosignataire porteur du con
naissement, n'est pas tenu des frais de retardement parce que 
son connaissement n'en fait pas mention. Mais un connaisse
ment n'est pas destiné à faire mention de ces frais ; la charte-
partie est destinée pour cet objet. D'ailleurs le connaissement 
ne porte pas, dans l'espèce, le montant du fret et autres indem
nités à payer par le porteur, et cependant les défenseurs sont 
prêts à s'exécuter sur ces points. Or, le fret et ces indemnités 
sont réglés dans la charte-partie souscrite par ce même Akker
man que les défendeurs disent ne pas devoir connaître; les dé
fendeurs connaissent donc l'affréteur malgré eux. 

Les défendeurs croient faire une objection sérieuse en sou
tenant que le connaissement peut se transmettre par endosse
ment, et que le dernier endosseur ou porteur, en achetant une 
cargaison de marchandises, ne peut jamais connaître les frais 
et le fret afférens au transport, lorsque le connaissement n'en 
fait pas mention, qu'ainsi ils peuvent toujours s'être trompés 
dans leurs calculs. Les défendeurs n'ignorent certes pas qu ils 
sont déjà porteurs du connaissement lorsque le navire est en
core en voyage, qu'ainsi i l est de toute impossibilité de faire 
mention sur ce connaissement des frais imprévus, occasionnés 
pendant le voyage, par la faute des affréteurs, chargeurs, con-
signataires, ou porteurs de connaissement. D'ailleurs le porteur 
d'un connaissement par voie directe ou par endossement, sait 
qu'en achetant la marchandise qui est encore en voyage, i l se 
soumet à remplir, vis-à-vis du capitaine, les obligations résul
tant de la charte-partie; car la marchandise qu'il achète ainsi 
doit répondre, comme spécialement affectée à cette fin, des 
obligations contractées par l'affréteur dans la charte-partie 
(art. 280), sauf le recours direct des chargeurs, cosignatai
res, acheteurs par endossement, etc. contre l'affréteur ou le ces-
sionnaire, s'il y a lieu. 

Ces considérations doivent suffire pour prouver que le de
mandeur a action contre les sieurs P. et R. 

Pour ce qui concerne les frais d'échelle à Marstrand, les dé
fendeurs veulent bien les payer. Cependant leur connaissement 
ne fait pas mention de ces frais ; la charte-partie seule leur en 
fait uue obligation ; et ils viennent de soutenir, sur le premier 
point de la contestation, qu'ils ne doivent pas connaître la char
te-partie, ni l'affréteur Akkerman. » 

Sur les conclusions renversaires des demandeurs, M ' Lou-
VVAGE a soutenu qu'il n'y a pas eu de manquant de 245 hec

tolitres d'avoine; que le navire était complètement chargé; 
que le capitaine, dans l'espèce, n'était pas responsable de la 
mesure ; et que dans tous les cas, le chargement avait été reçu 
sans réserves ni protestations, de la part des défendeurs, ce 
qui les rendait non recevablcs. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant: 
J U G E M E N T . — « Attendu qu'il conste des pièces produites au 

procès, que les défendeurs ne sont tenus de bonifier au deman
deur que les jours de planche excédant les 16 jours convenus 
entre parties pour le chargement et le déchargement du navire, 
et que le capitaine Behrman n'élève aucune réclamation de ce 
chef; 

Que les intérêts du retardement dans le port de Marstrand, qui 
forment l'objet du premier membre des conclusions du deman
deur, ne pouvant être imputés aux défendeurs, les sieurs P. 
et R., ni à leurs expéditeurs, et étant étrangers à toute con
vention entr'eux et le capitaine, doivent s'il y a lieu, tomber à 
la charge exclusive du nommé Akkerman qui seul a traité à cet 
égard avec la capitaine ; 

«Quant à la somme de 101 fr. 58 c , montant des frais de 
port et d'échelle à Marstrand : 

» Attendu que ce point n'a pas été contesté et qu'il se trouve 
d'ailleurs suffisamment vérifié ; 

« Sur les conclusions renversaires : 
« Attendu que le demandeur a posé en fait que son navire 

était entièrement plein, et sur le point de regorger au moment 
où les défendeursenont opéré le déchargement; que; partant, 
i l était impossible qu'il y eût un manquant quelconque sur la 
cargaison ; que les défendeurs n'ayant pas dénié le fa't, i l peut 
être tenu pour avéré ; qu'en tous cas les défendeurs ayant reçu 
la marchandise sans protestations ni réserves faites dans le 
délai fatal de l'art. 453 C. de com., ne sont plus recevablcs à 
agir de ce chef contre le capitaine, 

» Le Tribunal faisant droit, déclare le demandeur non rece-
vable ni fondé dans le premier membre de ses conclusions; et 
déboutant les défendeurs de leurs conclusions renversaires, les 
condamne à payer au capitaine la somme de 101 fr. 58 c. 

• Compense les dépens. «(Du 15 ju in 1845.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
COUR R O Y A L E D E PARIS. 

E X C I T A T I O N A L A D É B A U C H E . — P L U R A L I T É D E V I C T I M E S . 

Pour établir l'habitude exigée pour l'application de l'article 334, 
il est nécessaire qu'il y ait une série de faits applicables à un 
certain nombre de personnes mineures de l'un ou de Vautre 
sexe. 

Dans les premiers mois de cette année, la fille Finck dispa
rut de chez sa mère. Ce n'était pas le premier écart qu'on eût 
à lui reprocher, et déjà, depuis longtemps, elle paraissait être 
arrivée presque sans transition au dernier degré d'abjection. 
La mère de celte jeune fille déposa néanmoins au parquet une 
plainte en forme de réclamation, dans laquelle elle sollicita 
l'intervention de la justice pour retrouver sa fille et la rame
ner auprès d'elle. 

Après quelques recherches infructueuses, la police décou
vrit celle fille, d'une perversité déjà si profonde et cependant si 
précoce, chez la femme Thouiassine Guyon, aujourd'hui appe
lante devant la Cour. 

La fille Finck, interrogée par M . le juge d'instruction, ré
pondit, avec un insouciant cynisme, qu'elle avait quille le do
micile de sa mère parce qu'elle ne s'y plaisait pas. Elle ajouta : 
«Je sais bien ce qui m'attend : je vais être envoyée à Saint-
Lazare jusqu'à l'âge de vingt et un ans. Je serai libre après, et 
je sais bien ce que je ferai de ma liberté. — Vous vous trom
pez, lui dit le juge d'instruction ; la révélation que vous me 
faites de vos penchans décidera l'autorité à vous envoyer dans 
un couvent. — Eh bien tant mieux? répond celte fille ; si je 
trouve là des personnes bien dévoles, je changerai peul-èlre, 
et je me ferai religieuse. » 

C'est ainsi que celte enfant de seize ans, par un étrange 
contraste, unissait dans sa pensée ce qu'il y a de plus abject 
et de plus vénérable, et ne voyait que deux issues à son exis
tence : être prostituée, ou religieuse. Du reste, ses déclara
tions tendaient, d'une part, à compromettre sérieusement la 
femme Guyon, car elle déclarait qu'elle avait été excitée et 
conduite par elle, et, d'autre pari, elle tendait à la décharger 



de la responsabilité qu'elle avait encourue, en déclarant que 
celte fcnnnc avait insisté pour la reconduire chez ses parons, 
mais qu'elle s'y était obstinément refusée , en tenant cachés et 
leur nom et leur domicile. 

M* D E S M A R E S T a été chargé à l'audience même de présenter 
la défense de la femme Guyon. I l a dù consulter le dossier, et, 
complétant les renseignemens qu'il y a trouvés par ceux que 
lui a fournis sa cliente, i l a donné de touchans détails sur cette 
malheureuse créature. 

Cette femme, née à Madrid, vertueuse et honorée dans son 
pays, y fut séduite en 1823 par un officier supérieur de l'armée 
française, qui la ramena en France en lui faisant les plus bel
les promesses, et qui la délaissa, pauvre et déshonorée, sur le 
pavé de la capitale. Elle engagea une lutte courageuse avec la 
misère, mais elle finit par succomber, e t , de malheur en mal
heur, de chute en chute, elle arriva à ce degré d'abjection qui 
se traduit par l'inscription sur les livres de police. 

L'avocat fait ensuite, connaître comment la femme Guyon a 
été amenée à recevoir la fille Fiuck. Cette malheureuse en
fant, en quittant sa mère , était tombée dans les bras d'un i n 
connu, et cet inconnu était un-repris de justice. Celte position 
n'était pas seulement humiliante pour la fille Finck, elle était 
dangereuse. Ce fut alors qu'une pensée généreuse qu'on croyait 
n'exister que dans les feuilletons, se rencontra dans le cœur d'une 
de ces filles perdues, qui voyait avec chagrin le danger que cou
rait la maîtresse du forçat. Cette femme amena la fille Finck à 
Thomassine Guyon; la lui recommandait cela afin de l'arracher 
au péril qui la menaçait. La femme Guyon a voulu accomplir la 
mission qui lui était confiée; ce n'est pas sa faute si la nature 
rebelle de la fille Finck ne lui a pas permis de rendre à sa fa
mille l'enfant qui s était enfui pour courir des aventures, pour 
lesquelles elle a, dit-elle, une irrésistible vocation. 

Quant au droit, l'avocat s'appuie sur le mot habituellement 
de l'article 554 du Code pénal, et soutient qu'alors même que 
la femme Guyon aurait facilité (car on ne peut dire qu'elle a 
excité la fille Finck, si naturellement perverse) la débauche 
d'une mineure, ce fait isolé ne saurait constituer l'habitude, et 
qu'il ne saurait y avoir lieu à appliquer celte disposition de la 
loi pénale. 

M . L ' A V O C A T - G ÉiN É R A L M O X S A R R A T soutient la prévention sur 
les faits reprochés à la femme Guyon. Quant à la question de 
droit soulevée par le défenseur, l'organe du ministère public , 
tout en faisant remarquer que Y habitude peut aussi bien s'en
tendre des actes répétés avec une même personne, que des actes 
isolés consommés avec plusieurs, déclare qu'il abandonne ce 
point à la prudence de la Cour. 

A R R Ê T . — «La Cour,considérant qu'il résulte de l'instruction 
et des débats que la fille Guyon a reçu chez elle Marie-Honorine 
Finck, âgée de seize ans et demi; que, pendant trois mois, 
elle l'a livrée à plusieurs individus; 

«Mais considérant que l'article 554 du Code pénal ne pu
nit que l'habitude de l'excitation à la débauche de la jeunesse; 

»Quc P o u r établir cette habitude, il est nécessaire que la 
prévention présente une série de faits applicablesà un certain 
nombre de personnes mineures de l'un ou de l'autre sexe; 

«Considérant que cette pluralité de victimes n'existe pas 
dans l 'espèce, 

»La Cour renvoie la fille Guyon des fins de la plainte. » 
O B S E R V A T I O N . — La doctrine contraire à celle de l'arrêt 

qu'on vient de lire se trouve consignée dans un jugement 
rendu par le Tribunal correctionnel de Nevers, le 5 août 
dernier : 

"Attendu, en droit, que, quelles qu'aient pu être les varia
tions de la jurisprudence sur la nature des faits qui doivent 
tomber sous l'application de l'article 554 du Code pénal, on 
doit reconnaître, d'une part, que l'habitude est l'élément essen
tiel et constitutif du délit qu'il se propose d'atteindre, et de 
l'autre que ces mots, la jeunesse de l'un et de l'autre sexe, 
renferment une idée complexe, i l est vrai, mais non celle que 
plusieurs jeunes gens de l'un ou de l'autre sexe doivent avoir 
été excités et poussés à la corruption ou à la débauche ; 

"Qu'exiger, ainsi que l'ont fait certains arrêts, que les actes 
de proxénétisme aient été exercés en même temps sur plu
sieurs, et au profil de plusieurs, c'est donner à l'article 554un 
sens beaucoup trop restrictif, et qui répugne surtout à la raison 
et à la morale ; 

»Qu'cn effet, en adoptant une semblable interprétation , on 
arriverait à ce résultat monstrueux, que dans le cas du § 2 de 
l'article 354, un père ou une mère qui n'auraient qu'une fille 
et qui n'auraient proslilué qu'elle, fut-ce cinquante fois et à 
cinquante individus, n'auraient cependant pas encouru l'appli
cation des peines que cet article prononce; 

"Attendu au surplus que la loi n'a pu déterminer numéri
quement les faits au moyen desquels peut se commetre le délit 
d'attentat aux mœurs, d'où i l suit que les Tribunaux sont juges 
cl appréciateurs souverains des faits qui constituent Ibabitude 
en cette matière.. . » 

TRIBUNAL C O R R E C T I O N N E L DE PARIS . 

E X C I T A T I O N D E M I N E U R E S A L A D É B A U C H E . 

Des faits de corruption répétés à différentes époques envers la 
même personne peuvent suffire pour caractériser l'excitation ha
bituelle à la débauche, et motiver l'application de l'article 334. 

Douze femmes, toutes d'un âge avancé sont au banc des 
prévenus : la fille Eon, femme de ménage ; la fille Gilles, mar
chande; la fille Fleury, fille soumise; la fille Revel, fille sou
mise; la femme Abadie, ouvrière ; la fille Aima, marchande à 
la toilette ; la fille Henriette Nicole, dite femme Henry, mar
chande à la toilelle; la fille Anncltc Lalgcr, rentière; la fille 
Lasalle, marchande à la toilette; la fille Louise Delsalle ren
t ière; la femme Brochet, ouvrière; la femme Barbier, ouvrière. 

La plainte a été déposée par le sieur Laboureau, employé, 
agissant dans l'intérêt de la fille Zoé Eon, âgée de 17 ans, 
principale victime des manœuvres des prévenues. 

La jeune Eon, entendue la première aux débats, a déposé 
avec un calme qui ne peut s'expliquer aisément en présence 
de la prévenue, qu'elle accusait avec la plus imperlurbable 
tranquillité. Aucun des faits odieux qu'elle avait révélés sur le 
compte de sa mère, qu'elle accusait de tous ses débordemens, 
n'a été rétracte par elle. Démentie par toules les prévenues, 
elle a indiqué les circonstances de ses visites chez ces femmes, 
le trafic ignoble qu'elle y allait faire, et des tristes produits du
quel elles percevaient la moilié. 

L'audilion de quarante témoins appelés par la prévention a 
empli l'audience du 11 août. 

Nous cro}ons pouvoir nous abstenir de reproduire toutes ces 
dépositions résumées d'ailleurs dans celle de Zoé Eon, que sa 
mère avait conduite chez plusieurs des prévenues, tandis 
qu'elle avait été elle-même chez les autres, qui, sachant son 
adresse et ses déplorables habitudes, l'envoyaient chercher pour 
la livrer à la prostitution. Ces dégoùtans épisodes devaient 
trouver dans la bouche du ministère public un résumé qui seul 
pouvait être livré à la publicité. M . M O N G I S , avocat du Roi, 
s'est exprimé en ces termes : 

« Nous avons hâte d'entrer bien vite au milieu des faits ; car, 
Messieurs, quels sentimens d'indignation, de douleur, de pitié, 
pourrions-nous exprimer qui ne soient déjà profondément gravés 
dansvos cœurs? Quels enseignemens pourrions-nous faire valoir 
après de tels débats, qui ne soient déjà ressortis de ces débats 
eux-mêmes ? C'est être éloquent, Messieurs, que de les laisser 
parler seuls. 

«C'est une touchante et odieuse histoire... La jeune Zoé est 
fille naturelle. Sa naissance était déjà une tache que sa mère 
eût pu effacer, eu formant sa fille et en lui apprenant à res
pecter des devoirs qu'elle-même avait trahis... I l en fut bien 
autrement... 

«Zoé avait onze ans, et demi: à cet âge, elle fut mise en ap
prentissage chez la femme Gcnty, honnête ouvrière. Six mois 
s'étaient à peine écoulés, que la femme Eon fit tous ses efforts 
pour obtenir de sa fille qu'elle se livrât à la prostitution; et, 
joignant l'exemple au précepte, elle la rendait témoin de ses 
propres déportemens. Zoé, indignée, épouvantée, fit confidence 
à la femme Genty de ces horribles tentatives. La femme Genty 
refusa d'y croire, et la pauvre enfant se trouva livrée sans dé
fense aux obsessions, aux caresses, aux violences de sa mère . . . 
Elle fut bientôt perdue. Bientôt aussi la femme Eon changea 
ses habitudes : elle, simple femme de ménage, eut des servi
teurs à ses ordres; elle s'entoura de luxe et de plaisirs. La 
jeune Eon, conduite par sa mère chez les femmes Henry, Latger, 
Gilles, et beaucoup d'autres, était la source impure de cette 
nouvelle fortune. C'est la femme Eon qui recevait, des mains 
de ses complices, le prix du déshonneur de sa fille... » 



M . l'avocat du Roi rappelle celte circonstance si grave, que 
la femme Eon, ne pouvant réussir à vaincre par les séductions 
et par l'appât des plaisirs les chastes instincts de sa fille, s'em
porta un jour conlre elle jusqu'à lui casser deux dents, et lui 
d i t , avec rage : Je te casserai toutes celles qui le restent, si 
tu ne consens pas à me faire vivre. 

Après avoir démontré jusqu'à l'évidence la culpabilité de la 
femme Eon, M . l'avocat du Roi s'écrie ; 

« Voilà la femme Eon! voilà une mère ! . . . . , Tout cela est 
prouvé,et tout cela est encore incroyable!... L'imagination la 
plus hardie n'eût pas osé rêver, Messieurs, des monstruosités 
que la procédure criminelle a établies jusqu'à l'évidence. 

«En voici la preuve, Messieurs : i l est un livre qui excite 
de nos jours et une vive admiration et de sévères censures ; un 
livre, Messieurs, qui doit exciter nos sympathies, parecque, 
sous des formes saisissantes et dramatiques, i l traite avec pro
fondeur des questions sociales, pénitentiaires, qui sont l'objet 
de nos travaux, de nos éludes. Dans ce livre i l est des scènes 
qui semblent avoir été surprises à l'instruction qui nous occupe 
Là, comme ic i , une femme monstrueuse s'est attachée à une 
pauvre enfant faible et sans défense, pour la corrompre. Là 
aussi elle lui casse une dent, pour arracher par la douleur une 
obéissance qu'elle n'a pu obtenir par laséduclion. Mais là, Mes
sieurs, le drame est au-dessous de l'histoire; et le roman pâlit 
devant les débats sévères de la justice... La Borynesse... 
n'est pas la mère de Fleur-de-Marie... » 

Le ministère public établit ensuite la culpabilité de la fem
me Abadie, qui, elle aussi, a vendu sa propre fille, et l'a ven
due par l'entremise de la femme Eon. Puis i l examine succes
sivement les charges qui pèsent sur les dix autres inculpées : 
et à l'égard de toutes i l soutient éuergiquement la préven
tion. 

Arrivant à la femme Gilles, i l retrace la scène décrite dans 
le procès-verbal de perquisition faite au domicile de cette 
femme. I l montre le commissaire de police tombant pour ainsi 
dire au milieu d'une foule d'hommes et de femmes, et fait 
allusion à plusieurs noms de grandes familles qu'il indique 
sans les faire connaître, << l'un surtout que je ne nomme 
pas, dit M. l'avocat du Roi, moins par égard pour lu i , que par 
égard pour le mandat législatif dont i l est investi. Que j 'aime, 
ajoute le ministère public, à détourner mes yeux de cette jeu
nesse voluptueuse et dépravée pour les reporter sur les jeunes 
gens qui nous entourent, Messieurs, qui portent une robe 
semblable à la nôtre, dont le front a pâli, non pas dans les 
orgies, mais dans les veillées de l'étude, et qui laisseront après 
eux, quelques-uns, un nom illustré par leurs travaux, tous, un 
nom justement honoré. » 

Puis, s'adressant à celte foule de jeunes filles victimes de 
tant,de séductions : 

« Quittez, leur dit M . l'avocat du Roi, quittez ces vêlemens 
somptueux, vous croyez qu'ils parent votre jeune beauté; ils 
la flétrissent. Reprenez, avec les habitudes honnêtes du tra
vail, le simple et modeste costume de l'ouvrière : sinon, re
gardez sur ce banc !. . . ces femmes ont commencé comme vous, 
vous finirez comme elles. » 

Le ministère public, voulant établir à quel degré d'avilisse
ment se dégradent les hommes enchaînés à de pareilles fem
mes, donne lecture de la lettre que voici, écrite de sa prison, 
par l'une des prévenues, la femme Lasalle, à sa servante, et 
dans laquelle elle fait allusion à l'homme qui partage son loge
ment : 

« Ayez un soin extrême de mes chiens : je vous en supplie, 
couchez dans ma chambre, ou au moins que M . Cyrille couche 
dans celle qu'il occupait. Qu'il promène les chiens à la pro
menade ordinaire; soignez Cocotte: faites faire la pâtée à 
M . Cyrille C'est le plus grand service qu'il puisse me ren
dre de toute la vie. Les bêtes souffriront moins s'il est là. Je 
crains pour Miss et Race ; le reste, je suis tranquille, ils peu
vent se passer de moi. « 

M . l'avocat du roi discute deux questions de droit soulevées 
par la cause. I l soutient que le fait d'avoir excité plusieurs fois 
à la débauche une seule mineure constitue le délit prévu par 
l'article 554 du Code pénal. I l cite et discute le célèbre arrêt 
du 26 juin 1858 et les conclusions de M. D U P I N qui l'ont pré
cédé. 

I l soutient en outre, appuyé sur une jurisprudence con

stante, que la peine de la complicité doit être appliquée aux 
prévenues qui ont aidé la femme Eon à prostituer sa fille, sa
chant qu'elle était la mère de la victime. I l requiert enfin 
l'application des articles 534, § 2 , 511, 39 et 60 du Code 
pénal. 

En terminant, M . l'avocat du roi , se tournant vers le banc 
des prévenues :« Femme Eon, d i t - i l , quel que soit le juge
ment prononcé conlre vous, la peine qui vous attend sera tou
jours trop peu sévère; mais celle que la loi prononce n'est pas 
la seule qui vous attende. Descendue dans les prisons, au mi
lieu des criminels les plus endurcis vous les verrez s'éloigner 
de vous avec horreur; vous serez infâme parmi les plus infâ
mes. Et plus tard, quand vous rentrerez dans le monde, l'o
pinion publique continuera à perpétuité la flétrissure que les 
magistrats vont bientôt imprimer sur votre front : et quand 
une vieillesse précoce vous annoncera que vous avez à comp
ter avec un autre juge, à cette heure suprême où les souffran
ces des mères s'adoucissent par les tendres soins de leurs en-
fans, vainement vous invoquerez la fille que vous aurez assas
sinée; nouveau Caïn, au lieu de sa douce voix, vous n'enten
drez, à votre chevet désert, que ce cri terrible qui vous suivra 
par delà le tombeau: « Femme Eon, femme Eon, qu'as-tu fait 
de ta fille? • 

Le défenseur delà femme Latger a fait connaître de curieux 
détails sur sa cliente. 

«La femme Latger, à l'âge de 14 ans, était dans une maison 
illustre, et elle devait sa position à la recommandation de sa 
famille, qui est des plus honorables. Elle était dans la maison 
du maréchal Masséna. Jolie, elle y fut fort courtisée, mais elle 
s'y maintint sage. Malheureusement elle perdit son frère qui la 
protégeait. Ccue futqu'alors que, sur les instances d'un individu 
portant un nom historique, elle consentit à quitter la maison 
qui l'avait accueillie. La jeune Latger hérita d'une somme de 
500,000 fr., dont elle fit un usage qui indique chez elle un 
cœur généreux. L'individu qui l'avait séduite vint à perdre 
toute sa fortune. Eh bien ! la femme Latger alla jusqu'à faire en 
sa faveur un sacrifice de 250,000 fr. Aujourd'hui, cet individu, 
rentré en possession de ses biens, lui a constitué une rente de 
1,500 fr., en mémoire des services rendus. 

» Dans un autre temps, la femme Latger sacrifia encore sa 
fortune, pour un individu qui, à la tète d'une fabrique considé
rable établie en Espagne, perdit tout par les événemens dont 
ce pays,fut le théâtre; c l , celte fois, sa fortune ne lui fut pas 
rendue. 

»Et ici ne se termine pas la série des faits généreux qu'on peut 
remarquer dans la vie de la femme Latger. 

• Voidi un troisième acte qui fait honneur à son cœur et à 
son bon sens. Un homme du monde élégant, épris de ses char
mes, lui proposa sa fortune et sa main. Tout était convenu, 
arrêté , la cérémonie allait se célébrer, qitand la femme Latger 
reçoit la visite de la mère et de la sœur de son futur. Ces deux 
femmes se jettent à ses pieds et la supplient de ne pas contrac
ter une union qui ferait le désespoir d'une famille haut placée. 
Devant une douleur si légitime, la femme Latger se sent émue ; 
elle se rend aux raisons si noblement exposées, et elle renonce 
au mariage, se déclarant indigne de la position élevée qu'on 
voulait lui donner. 

«Ici encore, la reconnaissance a fait à la femme Lalgcr une 
rente de 1,200 fr. » 

M ' RiviÈitE lire de ces faits la conséquence que sa cliente 
a des moyens d'cxisleuce, et qu'elle n'a pas besoin de se livrer 
à un commerce honteux. 

Après une délibération de quatre heures, le Tribunal a 
rendu, le 12 août, un jugement, par lequel la fille Eon est con
damnée à cinq ans de prison et 1,000 fr. d'amende; femme 
Abadie à trois ans de prison et 500 francs d'amende; femme 
Gilles à deux ansde prison et 500 fr. d'amende; femme Fleury 
à deux ans de prison et 500 fr. d'amende; femme Aima à 
deux ans de prison et 500 francs d'amende ; femme Henriette 
Nicole, dite femmeHenry,à deux ans de prison et500 fr. d'a
mende ; femme Lasalle à deux ans de prison et 500 fr. d'a
mende; femme Louise Dessalle à deux ansde prison et 500 
fr. d'amende; femme Rcvel à quinze mois de prison et 500 
francs d'amende; femme Latger à quinze mois de prison et 
500 fr. d'amende ; veuve Brochet à quinze mois de prison 
et 500 fr. d'amende. Ensuite la femme Eon et la femme Aba-



die sont privées de leurs droits civils pendant vingt ans, et 
toutes les autres pendant cinq ans. 

La cause de la femme Barbier, absente des débats le second 
jour pour maladie, avait été disjointe. 

O B S E R V A T I O N S . — On peut consulter sur la question que 
tranche implicitement la condamnation de ces femmes, les 
arrêts de cassation de France,du 4 janvier cl du 26 juin 1858, 
rapportés dans le Journal du Palais, année 1858, t. 2 , 
p. 54, ainsi que les décisions indiquées en note. 

Nous rapportons aujourd'hui, p. 1506, un arrêt de la Cour de 
Paris, qui a décidé la question en sens inverse, la veille, et un 
jugement du Tribunal de Nevers, qui l'a décidée dans le même 
sens. 

Quant à la citation empruntée aux Mystères de Paris, 
M . l'avocat du roi n'avait point lu sans doute les dernières l i 
vraisons de cet étrange roman. Au lieude la Borgnesse quin é-
tait pas, elle, la mère de Fleur de Marie, i l pouvait citer 
1 histoire de Duport, arrachant sa fille à sa mère, pour vivre de 
sa prostitution. Cet épisode, rapproché du procès qu'on vient 
de lire, peut prouver aux plus incrédules que le romand'Eugènc 
Sue n'est souvent que l'histoire de Paris. Le voici, raconté par 
Jeanne Duport, la mère, à la Lorraine, alitée à côté d'elle, à 
l'hôpital : 

« — Votre fille?... 
— Vous allez voir... vous allez voir. I l y a trois jours, j 'étais 

à travailler avec mes enfansautour de moi ; mon mari entre... 
Bien qu'à son air, je m'aperçois tout de suite qu'il a bu. — Je 
viens chercher Catherine, qu'il me dit. — Malgré moi je 
prends le bras de ma fille e t j e répondsà Duport:—Où veux-tu 
I emmener? — Ça ne te regarde pas, c'est ma fille ; qu'elle 
fasse son paquet et qu'elle me suive. — A ces mots-là, mon 
sang ne fait qu'un tour, car figurez-vous, la Lorraine, que cette 
mauvaise femme qui est avec mon mari.. . ça fait frémir à dire, 
mais enfin... c'est ainsi... elle le pousse depuis longtemps à 
tirer parti de notre fille... qui est jeune et jolie. . . Dites, quel 
monstre de femme ! 

— Ah, oui, c'est un vrai monstre! 
— Emmener Catherine! — que je réponds à Duport, — 

jamais; je sais ce que la mauvaise femme voudrait en faire. 
— Tiens, me dit mon mari dont les lèvres étaient déjà toutes 
blanches de colère, — ne m'obstine pas ou je t'assomme. — 
Là-dessus i l prend ma fille par le bras en lui disant. — En 
route! Catherine. La pauvre petile me saute au cou en larmes 
et criant: Je veux rester avec maman! — Voyant ça, Duport 
devient furieux ; i l arrache ma fille d'après moi, me donne un 
coup de poing dans l'estomac qui me renverse par terre, et 
une fois par terre... une fois par terre... Mais voyez-vous, la 
Lorraine, — dit la malheureuse femme en s'iiiterrompant, — 
bien sur i l n'a été si méchant que parce qu'il avait bu.. . enfin 
i l trépigne sur moi.. . en m'accablant de sottises. 

— Faut-il être mauvais, mon Dieu!. . . 
— Mes pauvres enfans se jettent à ses genoux en deman

dant grâce, Catherine aussi ; alors i l dit à ma fille, en jurant 
comme un furieux: — Si lu ne viens pas avec moi, j'achève 
ta mère ! . . . — Je vomissais le sang... je me sentais à moitié 
morte... je ne pouvais pas faire un mouvement... mais je crie 
à Catherine : — Laisse-moi tuer plutôt ! . . . mais ne suis pas ton 
père ! — Tu ne te tairas donc pas, — me dit Duport en me 
donnant un nouveau coup de pied qui me fil perdre connais
sance. 

— Quelle misère! . . . quelle misère! . . . 
— Quand je suis revenue à moi, j ' a i retrouvé mes deux petits 

garçons qui pleuraient. 
— Et votre fille? 
— Partie ! . . . — s'écria la malheureuse mère avec un accent 

déchirant et des sanglots, — oui. . . partie... Mes autres enfans 
m'ont dit que leur père l'avait battue.... la menaçant,en outre, 
de m'achever sur la place... Alors, que voulez-vous? la pauvre 
enfant a perdu la tète. . . elle s'est jetée sur moi pour m'em-
brasser... elle a aussi embrassé ses petits frères en pleurant... 
et puis mon mari l'a entraînée! . . . Ah !. . . sa mauvaise femme 
l'attendait dans l'escalier... j 'en suis bien sûre! . . . 

— Et vous ne pouviez pas vous plaindre au commissaire? 
— Dans le premier moment, je n'étais qu'au chagrin de 

voir Catherine partie... mais j ' a i senti bientôt de grandes dou
leurs dans tout le corps... je ne pouvais pas marcher,.. Hélas! 

mon Dieu ! ce que j'avais tant redouté était arrivé. Oui, je l'a
vais dit à mon frère... un jour mon mari me battra si fort... si 
fort... que je serai obligée d'aller à l'hospice... Alors... mes 
enfans... qu'est-ce qu'ils deviendront? et aujourd'hui m'y voi
là à l'hospice, et je dis: qu'est-ce qu'ils deviendront, mes en
fans?... 

— Mais i l n'y a donc pas de justice, mon Dieu ! pour les 
pauvres gens? 

— Trop cher! trop cher pour nous, comme dit mon frère , 
— reprit Jeanne Duport avec amertume.—Les voisins avaient 
élé chercher le commissaire... son greffier est venu... ça me 
répugnait de dénoncer Duport... mais à cause de ma fille i l l'a 
fallu... Seulement j 'a i dit que dans une querelle que je lui fai
sais, parce qu'il voulait emmener ma fille, i l m'avait poussée... 
que cela ne serait rien, niais que je voulais ravoir Catherine, 
parccquejecraignais qu'une mauvaise femme, avec qui vivait 
mon mari, ne la débauchât. 

— Et qu'est-ce qu'il vous a dit, le greffier? 
— Que mon mari était dans son droit d'emmener sa fille , 

n'étant pas séparé d'avec moi ; que ce serait un malheur si ma 
fille tournait mal par de mauvais conseils, mais que ce n'é
taient que des suppositions et que ça ne suffisait pas pour por
ter plainte contre mon mari. — Vous n'avez qu'un moyen, — 
m'a dit le greffier, — plaidez au c iv i l , demandez une sépara
tion de corps, cl alors les coups que vous a donnés voire mari, 
sa conduite avec une vilaine femme seront en voire faveur, et 
on le forcera de vous rendre votre fille ;sanscela, ilest dans son 
droit de la garder avec lui . —Mais plaider! je n'ai pas dequoi, 
mon Dieu, j ' a i mes enfans à nourrir.—Que voulez-vous que j ' y 
fasse? — a dit le greffier: — c'est comme ça. . . — Oui , — 
reprit Jeanne en sangloltant, — i l avait raison... c'est comme 
ça.. . — et parce (pie... c'est comme ça.. . dans trois mois, ma 
fille sera peut-être une créature des rues!... tandis que si j ' a 
vais eu de quoi plaider pour me séparer de mon mar i , cela ne 
serait pas arrivé. » 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

— Délits de chasse. — Cumul des peines. — Le préve
nu de délit de chasse en temps prohibé, et sur le terrain d'au^ 
trui ne peut être condamné qu'à une seule amende. (Du 13 
juillet 1843." — Cour de Bruxelles). 

La Cour a confirmé, par les motifs du premier juge, le juge-
gement du tribunal correctionnel de Bruxelles, rapporté dans la 
Belgique Judiciaire, p. 952. M . le substitut Graeff avait sou
tenu fortement le système contraire à cette décision. 

— Testament. — Langue française. — Un Testament 
eu langue française, en vertu de la disposition de l'arrêté du 24 
prairial an X I , ne peut pas être attaqué en nullité par le mo
tif que celte langue était entièrement inconnue au testateur et 
aux témoins, et que la traduction en idiome du pays n'a pas 
été ajoutée. (Arrêté du 24 prairial, au X I , Code civil , art. 972.) 
(Du 27 décembre 1842. — Cour de Cologne.) 

Conforme Merlin, Rép. V" Langue française.— Toullier, t . 
V , n° 454 , t. V I I I , n° 101. — Cour de cassation de France, 
4 mai 1807. — Bruxelles, 13 septembre 1808 , et 4 février 
1809. (Joum. du Palais, à leur date.) 

L'arrêlé du 24 prairial, an X I , était particulièrement appli
cable dans les départemens de la ci-devant Belgique, dans ceux 
de la rive gauche du Rhin, et dans ceux duTarano, du Pô, de 
Marengo, de la Slura, de la Sesia et de la Doire. 

C H R O N I Q U E . 

C O U R D E C A S S A T I O N . — Rejet de pourvoi.—La Cour a rejeté 
le pourvoi de Pierre-Joseph Etienne , âgé de 54 ans, journa
lier, né à Moni-St-Guibert et domicilié à Hévillers, condamné 
aux travaux forcés à perpétuité et au carcan, du chef de meur
tres commis, en 1855, à Hévillers, sur sa fille Angélique, 
journalière en ladite commune, et à Blammont, dans la nuit 
du 4 au 5 avril 1859 , sur la personne de Marie-Josèphe Bar-
roy journalière. 

— T R I R U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U G E S . — Détournemens. 
—Le Tribunal, après avoir consacré deux audiences aux débats 
de l'affaire Valenlin Blake, cx-reccveur à Mocre, a rendu sa
medi dernier son jugement, et l'a condamné à quatre années 



«l'emprisonnement, à 300 francs d'amende et aux frais, le dé
clarant à jamais incapable d'exercer aucune fonction publique, 
par application des art. 171 et 172 du Code pénal, comme 
convaincu d'avoir, en sa qualité de percepteur et comptable 
publique de la commune, du bureau de bienfaisance et de la 
fabric d'église de Zande, de la commune et du bureau de 
bienfaisance de Saint-Pierrc-Capelle, et de la commune de 
Slype, détourné et soustrait, dans le courant de l'année 1842 
ou au commencement de 1845, des deniers et des valeurs qu'il 
avait reçus et détenait en sa dite qualité. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E L I È G E . — D u e l . — Constant 
Cante, 28 ans, lieutenant d'artillerie, né à Maestricht, en 
garnison à Liège, est prévenu d'avoir, le 22 juillet 1845, sur 
le territoire de la commune de Hcrstal, dans un duel, donné 
la mort à Louis Dutillcux; en outre, Hubert-Gérard Schum-
mer, 29 ans, lieutenant d'artillerie, né à Maestricht, en gar
nison à Liège ; Lambert-François-Adolphe Jamme , 23 ans, 
sous-lieutenant d'artillerie, né et domicilié à Liège, et Gus-
tave-Marie-Thérèse-Léopoid Lauwers, âgé de 19 ans, étudiant 
en droit, né et domicilié à Malincs, sont inculpés d'avoir servi 
volontairement de témoins au duel susmentionné, sans avoir 
posé aucun fait de complicité de ce délit. 

M . Cante et ses témoins ont pour défenseur M" F O R G E U R , 

et M. Lauwers, M ' D E B R O U W E R , avocat du barreau de Malincs. 
L E P R É S I D E N T à M. Cante: Vous savez quel délit vous est 

imputé, veuillez nous exposer les faits tels qu'ils se sont passés, 
selon vous. 

M . C A N T E . « Le 20 du mois de juillet dernier, vers sept 
heures du soir, je passais sur le Pont d'Isle avec le lieutenant 
Gau des Vaves, lorsque le sieur Dutillcux et un autre jeune 
homme que je ne connaissais nullement, vinrent à notre ren
contre sur le même trottoir. Nous nous rangeâmes pour les lais
ser passer. Un instant après , entendant M. Dutillcux crier : 
« Messieurs ! » nous nous retournâmes, et le voyant venir 
vers moi, je crus qu'il voulait me demander du feu et j 'ôlai le 
cigare que j'avais à la bouche pour lui en donner, lorsqu'il me 
dit : « Je voudrais bien savoir pourquoi vous me regardez tou
jours d'un air si insolent? » 

« Interdit par une semblable apostrophe, j'hésitai à répon
dre, lorsque M . Dutilleux ajouta : « Oui, monsieur, voilà plu
sieurs fois que vous me regardez d'un air insolent. » Je lui ré
pondis que je ne le connaissais pas, et ne me rappelais même 
pas l'avoir jamais vu. Comme i l élevait la voix, et que je 
craignais qu'il ne se fit un rassemblement autour de nous, je 
lui dis que je demeurais rue Pont d'Isle, et que, s'il voulait me 
parler, i l pouvait venir me trouver chez moi. A quoi i l répar
ti t : « C'est bien, j ' y enverrai quelqu'un. « 

« Le lendemain, vers les dix heures du matin, j 'étais chez 
moi, lorsque je vis arriver M . Lauwers qui me remit une let
tre de M . Dutilleux ; elle était à-peu-près conçue en ces ter
mes : « Toute explication est inutile entre nous, une rencon
t r e est désormais nécessaire et je considérerais comme une 
>> lâcheté toute excuse que vous pourriez me faire. •> Je té
moignai à M . Lauwers toute la surprise que me causait cette 
lettre, en lui disant que loin d'avoir des excuses à faire à M . 
Dutilleux je me croyais en droit d'en recevoir de lui , puisque 
c'était lui qui, sans motif, m'insultait et me provoquait. J'ajou
tai que c'était d'autant plus inconcevable, que je ne connais
sais pas ce monsieur, que je ne l'avais jamais vu, et qu'ainsi je 
ne pouvais l'avoir regardé d'un air insolent. M . Lauwers répar
t i t : « I l faut cependant croire que vous avez insulté Dutilleux 
du regard pour qu'il vous écrive de la sorte. » Provoqué comme 
je l'étais, et menacé d'être traité de lâche, je dis à M . Lauwers 
que j'enverrais chez M . Dutillcux des officiers. Avant de sor
t i r , M Lauwers médit qu'il désirait que la lettre de M.Dutilleux 
nit détruite, et je la lui remis. Je prévins alors M M . Schum-
mer et Jamme à qui j'avais rendu compte de la singulière al
tercation que j'avais eue avec M . Dutilleux, et ils se rendirent 
chez ce dernier. D'après ce qu'ils m'ont rapporté, ils ont dù 
répéter à Dutilleux ce que j'avais déjà dit moi-même, mais 
M. Dutilleux coupa court, et leur fit comprendre qu'il ne 
voulait pas d'explications. Mes témoins lui dirent alors que 
comme iusulté j'avais le choix des armes et que je choisissais 
le sabre. M . Dutilleux accepta, à la condition qu'on se servi
rait de sabres droits, dits à la Montmorency, ajoutant qu'il se 

battait à tout coup portant. 
«On choisit le Champ d'épreuve à Herstal pour le lieu du 

combat, à 7 heures du matin. Sur l'observation que je fis à 
mes témoins que S heures du matin serait une heure plus con
venable, M . Schummer se rendit de nouveau chez M . Dutil
leux, et dans cette seconde entrevue, M . Schummer ayant in
terpellé de nouveau M . Dutilleux sur le motif de la provoca
tion, celui-ci prétendit qu'il n'en avait pas d'autre que mon 
regard insolent, et finit par dire que chacun avait sa manière 
d'agir, que, quant à lui, il avait l'habitude, lorsqu'il s'a
dressait à quelqu'un, de le placer au pied du mur, de ma
nière qu'il ne prit reculer. 

«Le 22, à 5 heures du matin, je me rendis avec mes té
moins au Champ d'épreuve. M . Dutilleux m'y avait devancé 
avec son témoin, M . Lauwers; nous témoignâmes notre sur
prise de ce qu'ils n'avaient pas amené un second témoin avec 
eux, mais M. Dutilleux dit que le second qu'il avait demandé 
avait dû partir pour la campagne. 

«Avant le combat, mes témoins constatèrent, à ma de
mande, qu'il n'y avait pas d'autres motifs que ceux que j ' a i re
latés plus haut et que nous ne nous étions jamais rencontrés. 

» Après qu'on eût vérifié les armes, nous nous plaçâmes en 
garde à quatre ou cinq pas l'un de l'autre, et, au même ins
tant, M . Dutilleux fondit sur moi, me porta un ou deux coups 
avec une telle impétuosité, que nous nous trouvâmes corps à 
corps, et ce n'est pour ainsi dire que par instinct que j ' a i paré 
les coups qu'il me portait. Dans ce premier choc, nous tourç 
nâmes sur place corps contre corps le sabre en l'air, puis nous 
nous remîmes en garde; Dutilleux allait de nouveau s'élancer 
sur moi, lorsque je le prévins, en étendant le bras, et dans le 
mouvement qu'il fit vers moi, i l s'enferra et tomba aussitôt. 
La blessure qu'il s'est faite au poing, provient probablement 
de ce que, se sentant piqué, i l aura voulu repousser le sabre 
par une parade. 

M . L E P R É S I D E N T . I l paraît fort singulier qu'un individu, qui 
ne vous connaissait pas, vous ait ainsi cherché querelle. 

M . C A N T E . C'est fort singulier, sans doute; mais je vous 
le répète, je ne le connaissais pas; c'est pourquoi aussi j ' a i 
tenu à faire constater le véritable motif du combat. 

M . L E P R É S I D E N T . N'avcz-vous pas offensé une personne à 
qui i l portait intérêt? 

M . C A N T E . Je n'avais pas vu la dame dont i l a été parlé de
puis longtemps ; je l'ai connue avant son mariage, i l y a sept 
ou huit ans; depuis lors je ne l'ai plus jamais revue, et 
j'ignorais qu'elle eût des relations avec M . Dutilleux. » 

Tous les témoins ont confirmé la déposition du lieutenant 
Cante. 

Le Tribunal a prononcé un jugement qui condamne cet 
officier à un an de prison cl 1000 fr. d'amende, et les témoins 
chacun à un mois de prison el 100 fr. d'amende. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 

— Le Tribunal de commerce de Bruxelles, vu le grand nom
bre d'affaires portées à son rôle, a décidé qu'il n'y aurait point 
de vacances cetle année. 

—L'ordre des avocats, à Mons, a procédé au renouvellement 
du conseil de discipline pour l'année judiciaire 1845-1844. 
M'Claus a été réélu bâtonnier à l'unanimité. Ont été nommés 
membres du conseil : M M . Carlicr, Letellier, Picquet, Mas-
quelier, Grenier, Dolez, Wins et Goffin. 

—Tous les membres sorlans du conseil de discipline du 
barreau de Liège ont été réélus. 

— Suivant les documens officiels, i l y a chaque jour, à 
Paris, en moyenne : 1° Deux faillites déclarées; — 2" 313 dé
pôts d'objets au Mont-de-Piété ; — 5" 50 ventes par autorité 
de justice ; — 4° 2 morts violentes et 3(5;— 470 personnes 
qui entrent à l'hôpital; — 6° 91 personnes qui meurent; — 
7° 3,000 exploits lancés par 242 huissiers; — 8° 78 crimes 
et déli ts; — 9° Une personne et 5|10 écrasée sur la voie pu
blique par les voitures; — 10° enfin i l faut que tous les 
jours les habilans de Paris trouvent 4 millions de francs pour 
se loger, se nourrir, s'habiller et payer l'impôt. 

IMPRIMERIE DE J . YERHASSELT, 7, RUE DE BAVIÈRE. 
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 
COUR D E CASSATION D E F R A N C E . 

M I N E S D E B O U I L L E . — G A L E R I E S D ' É C O U L E M E N T . — S E R 

V I T U D E . — A G G R A V A T I O N . 

L'ouverture dans le fonds supérieur de galeries destinées à l'ex
ploitation dune mine de houille et par lesquelles des eaux 
amoncelées se répandent sur le terrain inférieur et nuisent à la 
végétation, constitue une aggravation de servitude. 

Il n'en serait pas de même si le préjudice était uniquemmcnt causé 
purun dépôt de houilles sur le terrain exploité et à travers les
quelles filtreraient les eaux imprégnées de parties nuisibles, si 
toutefois ce dépôt avait été restreintmdans les limites d'une ex
ploitation régulière. 

M . Champanhct cl consorts exploitent des mines de houille 
dans le déparlement de l'Ardèche. 

A côté de leur exploitation sont des prairies appartenant au 
sieur Bonnand, et pour l'irrigation desquelles un canal, appelé 
dans le pays Bialière, amène les eaux de l'Ardèche. 

Le 25 mai 1856, les sieurs Champanhct et consorts furent 
assignés par le sieur Bonnand, qui se plaignait de ce que les 
sieurs Champanhct cl consorts avaient, depuis plusieurs années, 
pratiqué des ouvertures dans leur exploitation, et creusé des 
galeries souterraines par lesquelles découlait une grande quan
tité d'eau, de ce qu'en outre, des tas de houille gisaient,en plein 
air, sur les terrains exploités, et de ce que les eaux pluviales, suin
tant à travers ces monceaux de charbon de terre, tombaient, 
ainsi que celles qui sortaient des galeries souterraines, dans la 
Bialière de Bonnand, et, se répandant sur les prairies de celui-
c i , y exerçaient une action malfaisante et corrosive, à tel point 
qu'il avait suspendu le cours de sa Bialière ; i l concluait enfin 
à 12,000 fr. de dommages-intérêts. 

Après expertise, jugement, qui, indépendamment des dom
mages-intérêts alloués au demandeur, met à la charge du sieur 
Champanhct et consorts, divers travaux a exécuter pour pré
venir le préjudice à venir. 

Appel. Arrêt conOrmatif de la Cour de Nimos, en date du 4 
janvier 1842. 

Pourvoi fondé sur un double motif; l'arrêt a violé la loi : 
1' En frappant d'une condamnation le sieur Champanhct 

et consorts, à raison d'un fait qui n'est que le libre exercice 
d'un droit consacré par l'art. 544 et l'art. 640 du Code civi l , 
qui soumettent les fonds inférieurs à recevoir l'écoulement des 
eaux venant des fonds supérieurs ; 

2° En imposant audit sieur Champanhctel consorts la néces
sité de faire des travaux destinés à charger le cours naturel des 
eaux, c'esl-à-direen créant une servitude qui n'est pasdanslaloi. 

AnnÈT. — « Sur la première branche du moyen : 
• Attendu que, d'après l'arrêt attaqué, le préjudice éprouvé 

par Bonnand a pour cause non-seulement le dépôt fait par les 
demandeurs, sur le terrain qu'ils exploitent, de monceaux de 
houille, extraits de la mine, ce qui pourrait êlre considéré 
comme l'exercice légitime du droit inhérent à leur concession, 
mais surtout l'ouverture de galeries pratiquées par les conces
sionnaires sur la montagne de la Cbartaguère, où se trouve la 
mine ; qu'il est de plus constaté que les eaux qui sortent en 
grande abondance desdiles ouvertures réunies à celles qui ont 
traversé les las de houille, sont nuisibles à la végétation, et 
ont occasionné des dommages à la prairie de Bonnand; 

«Qu'en concluant de ces diverses circonstances que la ser
vitude naturelle résultant de la situation des lieux a été aggra
vée par le fait du propriétaire du fonds supérieur, lequel doit 
réparer envers le propriétaire inférieur le tort qu'il lui a causé, 
l'arrêt a fait des articles invoqués une juste application ; 

"Attendu, sur la deuxième branche du même moyen, qu'on 
ne peut considérer comme une servitude établie sur le fonds 
supérieur pour l'avantage de la prairie de Bonnand l obligation 

imposée par l'arrêt aux demandeurs d'exécuter les travaux né
cessaires pour suspendre le cours des dommages ;qui se per
pétuent par leur fait ; que cette obligation était la conséquence 
nécessaire de la constatation de l'état des lieux, et peut cesser 
avec la cause qui l'a produite, 

»La Cour rejette. » (Du 5 août 1845). 

COUR D 'APPEL D E B R U X E L L E S . 
Première chambre.— Présidence de M. de Page. 

B O U R G M E S T R E . — C E R T I F I C A T . — C A L O M N I E . — D O M M A G E S - I N 

T É R Ê T S . — I N C O M P É T E N C E . 

Le bourgmestre qui délivre un certificat à un de ses administrés 
agit comme officier municipal, cl non en qualité d'officier de po
lice judiciaire. Eu conséquence, la Cour d'appel est incompé
tente pour connaître d'une action en dommages-intérêts, inten
tée à un bourgmestre à raison d'un certifient que l'on prétend 
calomnieux, et portée directement devant elle par la partie qui 
se prétend lésée, l'art. 483 du Code d'instruction criminelle ne 
soumettant à la juridiction de la Courqueles délits commis par 
les officiers de police judiciaire. 

Nous avons rendu compte dans la Belgique Judiciaire, p. 
1198, des débatsauxquelscette affaire adonné lieu ; nousrappel-
lerons brièvement à quelle occasion le procès a pris naissance. 

Le sieur Van Cooninckxsloo qui,d'après ce qu'il pré tend, a 
été, à Londcrzeel,la victime d'un guet-à pensquela police lo
cale eût pu empêcher , s'est vu obligé de fuir de cette com
mune où i l exerçait son état de menuisier. Avant de s'établir 
ailleurs, i l demanda au sieur Verheyden, bourgmestre de Lon
derzeel, un certificat; l'attestation qu'il en reçut était ainsi 
conçue : « Le requérant, demeurant à Londerzeel depuis' le 5 
«avril 1 8 4 2 , est actuellement sans ouvrage et sans moyens 
"d'existence par la raison que, d'après la rumeur publique, i l 
»y vit en état d'adultère. « 

C'est h raison de ce certificat, que Van Cooninckxslooa assigné 
directement devant le Cour, le bourgmestre Verheyden, poul
ie faire condamner « à rétracter les mensonges et calomnies 
y insérés, ces faits étant d'une fausseté flagrante, et à lui payer 
1,500 francs, à titre de dommages intérêts etc.» 

Voici le texte de I ' A R K È T : — « Attendu que la juridiction 
accordée par les articles 485 et 479 du Code d'instruction cri
minelle, 10 de la loi du 20 avril, c U d u d é c r e t d u 6 juillet 1810, 
à la première chambre de la Cour, pour la répression des dé
lits commis par certains fonctionnaires dans l'exercice de leurs 
fonctions, est une dérogation à la règle générale tracée dans 
l'article 182 du même Code, qu'on ne peut donc y recourir 
que dans les cas spécialement prévus par la l o i ; 

«Attendu, en fait, que, daprèsle libelle de l'assignation, les 
prétendues calomnies et mensonges dont on poursuit la rétrac
tation et pour lesquels on demande des dommages-intérêts, au
raient été insérées dans un certificat délivré par l'assigné en 
sa qualité de bourgmestre de la commune de Londerzeel; 

«Attendu qu'en délivrant semblable certificat l'assigné a 
agi comme oflicier municipal, et non en qualité d'officier de 
police judiciaire ; 

.•Attendu que l'article 485 ne soumet à la juridiction de la 
Cour, en premier et en dernier degré , que les officiers de po
lice judiciaire, pour les délits, par eux commis dans leurs fonc
tions; que par conséquent le fait incriminé ne peut être soumis 
à l'appréciation de la Cour, première chambre siégeant en ma
tière correctionnelle ; 

«Par ces motifs, la Cour, M. le premier avocat-général 
Dclebccquc entendu en son réquisitoire, se déclare incompé
tente, condamne l'ajournant aux dépens. (Du 18 juillet 1845. 
— Plaid. MM" D E F H E N N E C . V E R I I A E G E N J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N . — Alors même que la Cour n'eût pas ac
cueilli le moyen d'incompétence, i l est fort probable que l'ac
tion du sieur Van Cooninckxsloo eût été repoussée par une fiu 



de non recevoir. Plusieurs arrêts de nos Cours d'appel ont en 
effet décidé que les articles 479 c l 485 du Code d'instruction 
criminelle ont dérogé à l'article 182 du même Code, en ce 
sens que le procureur-général, seul, a qualité pour poursuivre 
le fonctionnaire de l'ordre judiciaire, prévenu d'un délit cor
rectionnel. V . Bruxelles, 14 janvier 1855 et 11 avril 1854; 
Liège, 1" mai 1857. 

T R I B U N A L C I V I L D E DINANT. 

Audience commerciale. — Prés idence de M. Henry. 
B I L L E T A O R D R E . — C O M P É T E N C E . — E N D O S S E M E N T I R R É G U L I E R . 

D R O I T S D U P O R T E U R . — E X C E P T I O N S . 

Le négociant souscripteur d'un billet à ordre pour fait étranger 
au commerce, est justiciable des tribunaux consulaires, bien 
que poursuivi seul en paiement de ce billet. 

Les e.rceptions que pourrait opposer le souscripteur d un billet 
à ordre, au tireur, il ne peut les opposer à celui qui est porteur 
du billet, en vertu d'un endossement non daté, et à la suite du 
remboursement qu'il a dù faire à ceux auxquels il l'avait ulté
rieurement endossé. 
J U G E M E N T . — <> Sur la première question : 
«Attendu qu'aux termes de l'art. 657 du C. de comm. la 

connaissance des billets à ordre est attribuée aux Tribunaux 
consulaires, du moment que ces billets ont reçu des signatures 
d'individus négocians; 

"Attendu que celui dont i l s'agit porte des signatures d'in
dividus négocians, qu'ainsi le Tribunal est compétent pour en 
connaître; que, bien qu'il n'ait pas été souscrit pour un fait de 
commerce, i l n'a pas moins acquis un caractère commercial 
par la signature des endosseurs négocians ; 

«Qu'il importe peu aussi, que le souscripteur soit seul as
signé, car l'article 657 précité ne distingue pas et n'exige 
pas pour fixer, en pareil cas, la compétence des Tribunaux de 
commerce, que les individus négocians, dont les signatures se 
trouvent sur les billets à ordre, et les individus non négocians 
soient simultanément mis en cause ; 

«Sur la deuxième question : 
«Attendu que le billet à ordre doni on demande le paie

ment a été souscrit par le défendeur, à l'ordre de Borléc, à 
valoir à compte d'un moulin à bras, que celui-ci devait lui l i 
vrer; que ce billet a ensuite été endossé au profit du deman
deur, et successivement en faveur de Pirotte, Henry-Libcrt et 
Paulet, et que, par suite du remboursement fait à son endos
seur immédiatement subséquent, le demandeur s'en trouve au
jourd'hui le porteur; 

«Attendu que ce billet est régulier et que la signature n'en 
est pas méconnue; qu'ainsi i l y a lieu d'en ordonner le paie
ment ; 

"Que vainement le défendeur a prétendu qu'il était nul 
pour ne pas exprimer la valeur fournie, car les mots à valoir 
à compte d'un moulin à brus, à livrer, doivent être regar
dés comme étant ici l'équivalent de ceux valeur en compte, 
et certes une telle énonciation exprime suffisamment la cause 
de l'obligation; que peu importe que la livraison du moulin 
ait ou n'ait pas été faile, car le tiers porteur ne peut êlre 
tenu de s'enquérir si la convention qui a donné naissance au 
billet à ordre a. ou non, reçu toute son exécution et c'est au 
souscripteur à s'imputer d'avoir promis de payer à une époque 
déterminée, et sans stipuler dans l'obligation qu'il ne paierait 
que pour autant que celui avec qui i l avait contracté, accom
plirait son engagement avant le terme fixé pour le paiement 
de cette obligation; car, en souscrivant un billet à ordre, on 
s'oblige à payer à tout porteur quelconque, sans que l'on puisse 
opposer à celui-ci les exceptions que l'on pourrait faire valoir 
contre celui au profil de qui i l avait élé souscrit, à moins que 
ces exceptions n'émanent du billet lui-même; 

«Que vainement encore, le défendeur a soutenu que l'en
dossement au moyen duquel le demandeur était devenu por
teur du billet, étant irrégulier, celui-ci n'était que le manda
taire de Borlée, et qu'ainsi i l pouvait lui opposer les mêmes 
exceptions qu'à ce dernier, car bien que cet endossement 
soit, en effet, irrégulier pour défaut de dalc, (celle invoquée 
par le demandeur ne pouvant se rapporter à cet endossement 
puisqu'elle se trouve après la signature,et d'une toute autre écri
ture) i l n'en résulte pas pour cela que le demandeur ne puisse 
être considéré autrement que comme mandataire de Borléc, 
car, outre cette qualité, i l jouit encore de tous les droits d'un 

tiers porteur auquel la propriété du billet aurait été transmise; 
qu'en effet, i l est de jurisprudence constante, que l'endosse
ment irrégulier vaut mandat pour négocier les lettres de 
change, et les billets à ordre, et conséquemment pour en 
transférer la propriété. Or, s'il en est ainsi, i l s'ensuit que 
Pirotte, endosseur immédiat après le demandeur, est devenu 
propriétaire du billet dont i l s'agit, qu'il l'a aussi transmis va
lablement aux endosseurs subséquens, et que, par suite des 
remboursemens successifs qui se sont opérés pour défaut de 
paiement à l'échéance, i l est revenu entre les mains du de
mandeur à un tout autre titre que celui de mandataire, qu'il 
lui est revenu à titre d'obligé personnellement cl solidairement 
à rembourser son endossé immédiat et ceux qui lui ont suc
cédé ; que de même que celui-ci aurait pu actionner direc
tement le créeur en paiement du billet, sans avoir à craindre 
les exceptions qu'il aurait pu opposer à celui en faveur de qui 
ce billet a été souscrit, de même le demandeur le pouvait éga
lement, puisqu'il agit dans ce cas en vertu des dispositions 
de l'article 1251 du Code c iv i l , comme subrogé légalement 
aux droits de l'endosseur qu'il a dù rembourser, 

Le Tribunal se déclare compétent, condamne, mais sans 
contrainte par corps, le défendeur à payer, etc. « ( Du 5 août 
1845. — Plaid. M M - R O B E R T et W A I . A . ) 

JURiDICTION CRIMINELLE. 
COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

Chambres réunies. — Présidence de M. de Sauvage. 
A T T E N T A T A U X M O E U R S . — C O R R U P T I O N D E L A J E U N F S S E . 

hst coupable d un attentat aux mœurs, puni par l'article 334 du 
Code pénal, celai qui. pour assouvir ses propres passions, com
met habituellement des actes de débouche sur des mineurs. 
A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller Defacqz en son 

rapport, et sur les conclusions de M. Leclercq, procureur-géné
ral , 

«Vu l'article 25 de la loi du 4 août 1832; 
«Considérant que l'arrêt qui est l'objet du pourvoi a été 

rendu sur renvoi après une cassation, et qu'il estattaqué par le 
même moyen que l'arrêt cassé, qu'en conséquence la cause doit 
être jugée par les chambres réunies ; 

«Sur le moyen de cassation tiré de la violation de l'article 
554 du Code pénal : 

«Considérant que le jugement, dont l'arrêt attaqué adopte les 
motifs, déclare qu'il est prouvé « que le prévenu a commisha-
» bituellemcnf pendant plusieursaiinécs, et surtout depuis 1855, 
«jusqu'en 1841 , avec des personnes de son sexe, dont trois 
«étaient encore mineurs, et qu'il payait pour satisfaire ses 
« goûts dépravés, des actes de la plus dégoûtante débauche; « 

«Que néanmoins cet arrêt confirme la décision qui renvoie 
le prévenu absous, par le motif que l'article 534 du Code pé
nal ne punit que ceux qui se livrent à l'infâme métier de la 
prostitution, et n'est point applicable au prévenu qui n'a agi 
que pour satisfaire ses propres passions; 

«Considérant que le législateur, après avoir prévu, à' l'ar
ticle 530, l'outrage public à la morale, à l'article 551 , le viol 
et l'altenlal à la pudeur consommé ou lenlé avec violence; 
après avoir, aux articles 552 et 555, aggravé la peine à raison 
de l'âge de la victime, et de la qualité du coupable, reporte, à 
l'article 334, sajustc sévérité surceux qui,sans publicité comme 
sans violence, attentent aux mœurs en corrompant la jeu
nesse ; 

«Que, pour assurer à celle-ci une protection efficace, i l de
vait réprimer aussi bien les atteintes directes de ceux qui, s'a-
bandonnanl à des passsions désordonnées, se fout une habitude 
de les assouvir sur les mineurs, que les calculs pervers des en
tremetteurs qui livrent les jeunes gens aux honteux plaisirs 
d'autrui ; 

«Considérant que l'article 534 précité embrasse en effet 
ces deux cas ; que les expressions qu'il emploie , exciter, fa
voriser ou faciliter habituellement la débauche ou la cor
ruption de la jeunesse, désignent le retour fréquent des actes 
dépravés qui développent immédiatement ou qui font dévelop
per par un tiers le germe de la corruption chez les mineurs, 
quelle que soit la nature de ces acles, quel que soit le mobile 
qui en fasse agir l'auteur ; qu'elles s'appliquent donc tout à la 
fois à l'habitude du trafic de prostitution et à l'habitude du l i -



bcrlinage qui abuse des mineurs sans intermédiaire", chacune 
d'elles ayant pour résultat de pervertir les mœurs, i l est vrai de 
dire de l'une comme de l'autre, qu'elle excite la débauche ou 
la corruption de la jeunesse; 

» Considérant que le texte ne porte point, comme la Cour 
d'appel semble le supposer, exciter la jeunesse à la débauche 
ou à la corruption, ce qui prêterait peut être à l 'interpréta
tion restrictive qu'elle a fait prévaloir ; mais que l'article se 
sert des mots exciter la débauche ou la corruption de la 
jeunesse, qui expriment en général et sans distinclon tousles 
moyens qui ont pour but ou pour effet de rendre la jeunesse 
débauchée ou corrompue; 

"Considérant qu'il résulte en outre de la deuxième disposi
tion de l'article 554, que la loi a voulu atteindre d'autres faits 
que ceux du proxénète, puisqu'elle y prévoit le cas où la pros 
litution, et le cas où la corruption a été excitée, favorisée ou fa
cilitée par l'une des personnes qu'elle énumère; que ces termes 
ne sont pas équivalons, le premier indiquant un mode ou une 
espèce seulement du délit de corruption, et l'autre comprenant 
tous les procédés par lesquels i l peut se commettre; 

«Considérant que si la prostitution, à cause de ses dangers 
plus nombreux et plus grands, a plus particulièrement fixé l'at
tention dans l'élaboration du Code pénal , au moins rien ne 
fait présumer qu'on ait voulu laisser impunis les autres atten
tats aux mœurs de la jeunesse, en restreignant le sens et la 
portée d'une disposition qui est claire et précise; 

«Considérant qu'il suit de ce qui précède qu'en refusant 
d'appliquer aux faits dont le défendeur était convaincu, la 
peine prononcée par l'article 554 du Code pénal, l'arrêt atta
qué a expressément contrevenu à cette disposition ; 

Casse et annulle l'arrêt rendu par la Cour d'appel de Bru
xelles, le 29 avril 1845; condamne le défendeur aux dépens ; 
ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les registres de 
la dite Cour d'appel, et que mention en soit faite en marge de 
l'arrêt annulé, renvoie la cause devant la Courd'appel de Liège, 
pour, après interprétation de la lo i , conformément aux articles 
25 et 25 de la loi du 4 août 1852, y être fait droit sur l'appel 
interjeté par le ministère public du jugement du Tribunal cor
rectionnel d'Àudenarde, en date du 2 novembre 1842. (Du 8 
août 1845.) 

O B S E R V A T I O N S . La question que décide cet arrêt est vivement 
controversée entre lesCoursd'appelet la Cour suprême. Nonob
stant un arrêt de cassation du 23 mars 1858(1), la Cour de Gand 
persista, notamment par un arrêt du G décembre dernier (2), 
à déclarer l'article 554 non applicable à ceux qui excitent à la 
débauche pour assouvir leurs propres passions. Cet arrêt fut 
cassé, le 10 février 1845, (5) et, le 12 mai, un autre arrêt de 
la même Cour le fut également. La Cour de Bruxelles, saisie 
de l'affaire par suite de renvoi, se rangea, le 29 avril, a l'opi
nion de la Cour de Gand (4); 

» L'arrêt que nous rapportons aujourd'hui, vient d'être dé
noncé par le procureur-général au ministre de la justice qui 
devra demander a la législature une loi interprétative. Nous 
avons rappelé déjà, p. 882 , quelles singulières conséquences 
pourrait entraîner un désaccord sur l 'interprétation, entre la 
Chambre et le Sénat . 

COUR D E C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 
Prés idence de M. Van Meenen. 

O R D O N N A N C E D E L A C H A M B R E D U C O N S E I L . — C O M P É T E N C E . 

— M I N I S T È R E P U B L I C . — O P P O S I T I O N . — C H A M B R E D U C O N 

S E I L . — I N S T R U C T I O N . — C O N N E X I T É . — R E N V O I . 

Lors même qu'une ordonnance de la chambre da conseil ne serait 
pas susceptible d'opposition, quanta son objet, elle peut cepen
dant être attaquée par le ministère public sous le point de rue de 
la compétence desjuges dont elle émane. (C. d inst. crim. 539 ) 

La chambre du conseil dun Tribunal correctionnel, et après elle 
la chambre des mises en accusation, légalement saisie de la pro
cédure instruite contre un prévenu, peut, lorsqu elle trouve dans 
cette procédure des charges suffisantes contre un autre individu, 
à l égard duquel aucune poursuite n'a eu lieu, renvoyer cet indi
vidu, conjointement avec le prévenu, devant le Tribunal correc
tionnel.sans réquisitoire du ministère public, et sur le seul fon
dement de la connexité des faits résultant des pièces produites 
enmême temps devant elle. (C. d'inst. crim..226.) 

(1) V. Ann. de Jurisprudence 1838. p. 322. 
(2) V. Belg. Jud. p. 23 i . 
(JJ) V. Belg. Jud. p. 398. 
W Y. Belg. Jud. p. 882. 

Les faits de la cause sont fort simples, en voici le résumé-
Le juge de paix de Mol, informé, le 3 janvier 1843, quel'a-

vant-veille des blessures graves avaient été infligées à Gom-
maire V e r m e e r c t à Casimir Berghmans, habitans d'un hameau 
voisin, se transporta chez eux, assisté de son greffier, reçut 
sous la foi du serment leurs déclarations, desquelles i l résultait 
que Pierre Verachtert était l'auteur de ces blessures, et dressa 
du tout un procès-verbal qu'il transmit le même jour au procu-
cureur du roi , à Turnhout. 

Leprocureur du roi transmit les pièces au juge d'instruction, 
le requérant d'interroger le prévenu déposéàla maison d'arrêt, 
et d'agir ultérieurement comme de droit. 

L'instruction achevée, le juge, qui en avait été chargé, ren
dit compte de l'affaire à la chambre du conseil. Le procureur 
du roi requit le renvoi du prévenu Verachtert devant le Tribu
nal correctionnel, comme suffisamment inculpé de faits prévus 
par l'article 311, § 1" , du Code pénal. 

La chambre du conseil adopta ce réquisitoire, mais ne s'en 
tint pas là, et considérant que de la même instruction i l résultait 
aussi que Gommaire Vermeer, l'un des blessés, avait récipro
quement et en même temps, porté volontairement des coups 
audit Verachtert, et, qu'à raison de leur connexité, ces faits de
vaient être poursuivis et jugés avec ceux imputés à ce dernier, 
par ordonnance du 27 janvier elle renvoya devant le Tribunal 
correctionnel, tant le prévenu Pierre Verrachtert, que Gom
maire Vermeer. Le procureur du roi forma opposition à cette 
ordonnance, en ce qui concerne Vermeer, en se fondant sur ce 
que l'action pour l'application des peines n'appartient qu'au 
ministère public, suivant l'article 1" du Code d'instruction cri
minelle , et sur ce qu'en mettant en jugement un individu 
contre lequel i l n'y avait, de la part du ministère public, ni ré
quisitoire, ni poursuite, la chambre du conseil avait faussement 
appliqué l'article 130 du Code précité. 

Par arrêt du 15 février, l'opposition fut déclarée mal fondée 
et l'ordonnance attaquée fut maintenue, en tant qu'elle ren
voyait aussi Gommaire Vermeer, pour coups connexes et ré
ciproques , devant le Tribunal correctionnel. Cette décision 
est fondée en partie, comme l'ordonnance qu'elle confirme, sur 
la connexité et l'indivisibilité des sévices réciproques et 
s imultanés, en outre sur ce que, dans l'espèce, le renvoi au 
correctionnel ne constituait pas un acte de l'exercice propre-
mentditde l'action publique; sur ce que d'ailleurs i l y avait eu, 
de la part du ministère public, exercice de cette action par son 
réquisitoire au juge d'instruction d'agir comme de droit (1). 

AnnÊT. — La Cour, considérant que, lors même qu'une or
donnance de la chambre du conseil ne serait pas susceptible 
d'opposition quant à son objet, elle pourrait cependant être at
taquée par le ministère public sous le point de vue de la com
pétence desjugesdontelleémane; que ce droit résulte expressé
ment de l'article 559 du Code d'instruction criminelle, qui au
torise à se pourvoir devant la Cour d'appel dans le cas d'incom
pétence , soit du juge d'instruction, soit du Tribunal de pre
mière instance ; 

» Considérant que l'opposition formée dans l'espèce par le pro-
curcurduroi, à Turnhout, contre l'ordonnance qui renvoyait en 
police correctionnelle le nommé Gommaire Vermeer, était fon
dée sur ce que la chambre du conseil était incompétente pour 
ordonner des poursuites sans réquisitoire préalable du minis
tère public; qu'il s'en suit donc que cette opposition était rece-
vable; 

» Considérant que bien que la réquisition du ministère pu
blic ne concernât exclusivement que Pierre Verachtert, pré
venu d'avoir fait des blessures à Gommaire Vermeer, la cham-
bredu conseil a néanmoins renvoyé ce dernier, conjointement 
avec l'autre, devant le Tribunal correctionnel comme suffi
samment prévenu par l'instruction dont elle était saisie, d'a
voir en même temps porté volontairement des coupsaudit Ver
achtert; 

«Considérant que la chambre des mises en accusation a 
confirmé ce double renvoi, en se fondant sur la connexité et 
l'indivisibilité des sévices exercés simultanément et récipro
quement l'un sur l'autre par les deux individus; 

«Considérant que l'article 226 du Code d'instruction crimi
nelle impose à la chambre des mises en accusation le devoir de 
statuer, par un seul et même arrêt, sur les délits connexes dont 

(1) Voir cet arrêt, Belg. Jud. p . i t 7 . 



les pièces se trouvent en même temps produites devant elle; 
» Que, pour obéir à cette disposition elle doit donc, lorsque 

les pièces d'une affaire complexe lui sont soumises, et quoique 
le ministère public borne ses réquisitionna un seul point, en 
embrasser l'ensemble, porter ses investigations sur toutes les 
circonstances, statuer sur tous les faits qui s'y rattachent par 
une connexilé légale, et renvoyer devant le juge compétent les 
prévenus contre lesquels l'instruction fournit des indices assez 
graves de culpabilité ; 

«Considérant que l'article 226 précité n'est que l'application 
d'un principe général qui ne permetpasdediviser l'instruction, 
ni le jugement des délits connexes ; 

Considérant que, dans l 'espèce, la chambre du conseil, pas 
plus que celle des mises en accusation, ne s'est spontanément 
saisie de l'affaire; que l'arrêt attaqué n'a fait autre chose que 
statuer sur des délits connexes dont le ministère public avait 
produit en même temps les pièces devant la Cour, qu'en con
séquence, loin d'avoir commis un excès de pouvoir, cet arrêt 
s'est conformé à l'article 226 du Code d'instruction criminelle; 

«Par ces motifs, rejette le pourvoi. — (Du 28 mars 1845.) 

C H R O N I Q U E . 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — Martin Ver
hoeven, père. — Abus de confiance. — Escroquerie. — 
Usure. — Dans son audience de vendredi, le Tribunal a con
damné Marlin Verhocven, à 4 années d'emprisonnement et 
5,000fr. d'amende, du chef d'escroquerie, au préjudice de De-
lestrée, et d'abus de confiance, au préjudice de Van Poppcl; 
à 40,000 fr. d'amende du chef d'usure, et en outre à 8,000 
fr. de dommages-intérêts envers Delestrée. 

Hoebaert et Egide Verhoeven ont été acquittés (1). 
Martin Verhocven a immédiatement interjeté appel de ce 

jugement. 
— Egide Verhoeven, fils, et consorts.—Abus de blanc-

seing. — Usure. — Sur l'opposition faite par Egide Verhoe
ven et la veuve Lemmens, au jugement du 2 août dernier (2), 
l'affaire revenait vendredi devant le Tribunal. 

L'affaire, en ce qui concerne la seconde condamnée a été 
renvoyée au i" septembre. Verhoeven, n'ayant point comparu, 
a été débouté de son opposition. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E R R U X E L L E S . — M . De Bressy 
et la me'decine miasmatique. — Le docteur Purgon faisait 
tomber le malade imaginaire de la bradypepsic dans la dispep
sie, — de la dispepsie dans l'apepsie, — de l'apcpsie dans la 
lienteric, — de la lienterie dans la dissenterie, — de la dys-
senterie dans l'hydropisie, et de l'hydropisie dans la privation 
de la vie. Non moins à plaindre qu'Argan, l'espèce humaine, 
après avoir été livrée aux syslèmes d'Ilippocrate et de Galicn, 
s'est vue tour à tour saignée jusqu'au blanc par Broussais, pur
gée jusqu'au sang par Leroy, puis, elle est tombée de l'allopa
thie dans Ihoméopalhie, de l'homéopathie dans l'hydrosudo-
palhie et de l'hydrosudopathie dans les décoctions, les fric
tions, les viandes blanches, les légumes, les bouteilles D E 
L A M É D E C I N E M I A S M A T I Q U E . 

Nos lecteurs nous demanderont probablement ceque c'est que 
L A M É D E C I N E M I A S M A T I Q U E ? Le docteur Agalhon De Bressy s'est 
chargé deleurrépondre. Fort de son admission parla faculté'de 
Paris, mais peu familiarisé avec la loi belge du 12 mars 1818, 
le médecin français s'était mis en tète de purger Bruxelles de 
ses miasmes, de vouloir guérir Bruxelles des affections desto 
mac, des maux d'yeux, des caries d'os, des amauroses. Ses ma
lades étaient en pleine voie de guérisou, s'il faut l'en croire, 
lorsque M . le procureur du roi est venu malencontreusement 
interrompre le cours de ses succès thérapeutiques. Après avoir 
vu saisir ses fioles et ses prescriptions, le docteur Agalhon 
comparaissait hier en police correctionnelle. 

M . De Bressy qui a une grande barbe, des moustaches 
blondes et une tète bouclée a présenté sa défense avec une par
faite convenance. I l se croyait, disait i l , à l'abri de toute pour
suite en s'adjoignant un médecin du pays, M. Bruers, qui seul 
faisail les prescriptions, lui se bornant à indiquer les diagnos
tics. D'ailleurs ces prescriptions appartiennent tonles à la méde
cine ordinaire, la spécialité de la mélhode miasmatique est 
dans la constatation du mal , elle n'emploie aucun remède se-

(1) V. Belg.Jud. p. 1291. 
(2) V. Belg. Jud. p. 1228 et 1282. 

cret. 
M.DeBressy, à l'appui de sa défense, a présenté plusieurs bro

chures où i l développe son système, brochures que n'eût point 
désavouées le célèbre docteur Pcpcrazyn, de Louvain. auteur 
du mémoire académique Sur Vextraction de l'huile de cail
lou. 

L'une est intitulée : D E L A M I A S M A T I Q U E , traduit de la natu
re. —La miasmatique est l'art d'expliquer les maladies par 
les miasmes ou agens extérieurs et de les traiter en con
séquence. (Page 5.) 

L'autre est intitulée : Du G R A N D I N I S M E : Le grandinique est 
un man bien autrement étendu que le calorique. Celui-ci est 
circonscrit dans l'atmosphère gazeuse de la terre, encore 
ne chauffe-t-il que lorsque l'albique solaire impressionne 
le chromaphore. Le grandinique est l'agent manique des 
affinités. C'est dans cet ouvrage que nous avons lu la défini
tion la plus claire que la médecine ail donnée de l'érysipèle 
« Le caractère de l'érysipèle est d'être essérable, de s'é

parpiller en infiltrations prurigineuses. (Page 17.) 

Plusieurs témoins, déclarés incurables depuis de longues 
années , ont déposé des bons effets qu'ils avaient ressenti du 
nouveau mode curatif. 

M . Bruers, interrogé sur le motif qui l'avait empêché de 
joindre son nom sur les réclames de M . De Bressy, a répondu 
qu'il aurait craint de discréditer la miasmatique auprès des 
malades qui ne se croient guéris que s'ils sont traités par un 
médecin venant de Paris. 

Le Tribunal a remis le prononcé à une prochaine audience. 

— C O U R R O Y A L E D E P A R I S . — La Mélasse de la Cochin-
chine. — L'Enalenla de l'Afrique. — Le docteur Warlon, 
poursuivi du chef de vente de remède secret, d'escroquerie, 
d'exercice illégal de la pharmacie, a été renvoyé de ce triple 
chef de prévention. Le ministère public a interjeté appel. 

Le docteur Warton a publié deux brochures pour vanter ses 
spécifiques : 

1" Exposition d'un moyen naturel très facile de vaincre, 
sans lavemens et sans médecines, la constipation opiniâ
tre, invétérée et habituelle , et d'amener ainsi le canal in
testinal à fonctionner comme dans son état normal, c'est-
à-dire sainement, librement, journellement et naturelle
ment : moyen dont la maison Warton garantit la pleine 
réussite. — Par l'emploi de ce moyen naturel, la digestion la 
plus difficile et la plus lente devient bientôt facile c l prompte, 
et la gastrite et les gastralgies, les entérites et les entéralgies 
les plus rebelles et les plus anciennes se guérissent en peu de 
temps; appuyé de nombreux documens authentiques les plus 
dignes de foi , qui constatent sa complète efficacité. Seizième 
édition, refondue. 

2" Explication d'une découverte extraordinaire dont l'im
portance est si grande, quelle touche de près aux intérêts 
les plus chers de tout individu du genre humain, avec cette 
épigraphe. 

« La nature, avare Je moyens, est prodigue 
de résultats. » UICHAT. 

M . le président procède à l'interrogatoire de M. Warton. 
Celle partie du débat n'a pas été la moins curieuse. 

1). Vous avez livré au public des substances alimentaires? 
— R. J'ai vendu de i Erraient a, et de la mélasse de Cochin-
chine. 

D. D'où avez-vous tiré ces secrets? —R. C'est à moi qu'on 
doit la découverte de la propriété des lentilles. Je ne connais 
rien de plus efficace pour combattre la... la constipation. 

D. Mais i l y a aussi de là mélasse? — R. Je crois bien, c'est 
excellent pour ça ! 

I ) . Pourquoi n'avez-vous pas annoncé ce remède pour ce 
qu'il est réellement? — R. J'ai commencé par là , mais ça ne 
prenait pas. J'ai donc substitué un nom scientifique au nom 
vulgaire, et je n'ai plus suffi aux demandes. 

D. Vous avez abrégé le nom scientifique? — R. Je l'ai un 
peu abrégé en le francisant; mais ça ne fait rien aux proprié-
lés de mon remède. 

D. Si le public avait'su que vous ne lui vendiez que de la 
farine de lentille, i l est probable que personne ne serait allé 
chez vous? — R. Vous croyez? Après tout, c'est bien pos
sible. 

D. Combien vendiez-vous chaque paquet?—R. A raison de 



ri fr. le kilog. Les épiciers le vendent bien moins; mais j ' a i 
doublé le prix pour ne pas avoir l'air de faire concurrence aux 
épiciers. 

D. Et vous affirmez que cela guérit les malades? — R. 
Comme aliment, c'est excellent. Jl vous préserve de l'incom
modité si fatigante de la constipation. (S échauffant à mesure 
qu'il avance dans le détail des vertus de son spécifique) : Ne 
croyez pas, Messieurs, que je vous parle ici en fanatique, en 
enthousiaste! Non, non; je ne suis pas un charlatan, et si je 
vous dis que ce spécifique est bon, c'est que je sais par expé
rience qu il est excellent. (Hilarité générale.) 

D. Que nous direz-vous de votre mélasse de la Cochinchinc? 
— R. Cochinchinc n'est peut-être pas le mot propre, car elle 
vient surtout d e l à Jamaïque, de Porlo-Ricco, et quelque 
peu, i l est vrai de la Cochinchinc. Je lui ai donné ce nom pour 
qu'on n'allât pas chez les épiciers qui ne vendent que de la 
mélasse de betteraves, les barbares! Savez-vous l'effet de celle 
mélasse? Elle ne guéril pas la constipation; elle l'augmente. 

D. Mais vous faisiez payer cinq l'ois plus cher que dans le 
commerce votre Mélasse Cochinchinoise!—R. Ne croyez pasque 
ce soit le désir de gagner de l'argent qui m'ait fait met Ire nia mar
chandise à un prix si élevé. Les pharmaciens vendent bien 50 
centimes ce que les épiciers donnent pour 2 5 ! El c'est souvent 
celte odieuse mélasse de betterave qu'ils vendent, augmen
tant ainsi la constipation deleurs praliquesau lieu de la com
battre. 

M° M A R I E , au nom de M. Warlon, présente quelques obser
vations en faveur de son client. I l n'a pas de peine à démon
trer qu'aucune des trois préventions dirigées contre le sieur 
Warlon n'est fondée. « Sans vouloir m'expliquer sur l'effica
cité du spécifique, je peux représenter à la Cour, dit M ' M A R I E , 

un grand nombre de lettres émanant de personnages honorables 
qui font usage de ce remède. En voici une de M. le directeur 
(lu séminaire du Saint-Esprit, rue des Postes; en voici un assez 
grand nombre émanées de plusieurs dames qui en.. .» 

M . I . E P R É S I D E N T : Votre cause csl entendue. 
La Cour, sans désemparer, confirme l'acquittement du sieur 

Warlon. 
— Cocn R O Y A L E D E P A R I S . — Bail. — Maison d'accou

chement. — Trouble. — Dommages-intérêts. — Beaucoup 
de nos lecteurs, peuvent avoir connu à Bruxelles une sage-
femme brevetée, patentée, décorée de plusieurs médailles, et 
s'appclant M" , c Roumestant. Après un séjour de quelques an
nées en Belgique, elle est retournée à Paris, et y a loué un 
appartement sur le même palier qu'un avoué de la Cour royale. 

Ce dernier a inteuté un procès en dommages-intérêts au 
propriétaire, pour le voisinage, qu'on lui imposait et qui lui 
faisait perdre toute sa clientcllc du beau sexe. On pouvait 
croire qu'en entrant par une porte surmontée d'une enseigne 
de Maison d'accouchement, on tient des pensiommires, 
ces daines allaient réclamer les soins et les avis d'une sage-
femme, tout aussi bien que les avis et les soins d'un sage 
avoué. 

La Cour a trouvé justes les appréhensions des clicnles, le 
tort qui en résultait pour M* B.. .et , par suite, a condamné le 
11 août, le propriétaire, comme l'avait fait le premier juge, 
à faire vider les lieux et à payer des dommages-intérêts. 

— C O U R R O Y A L E D E D O U A I . — Assassinat pur misère. — 
Un crime qui rappelle celui commis dernièrement à Meule-
beke sur M. Yves Carpenlier , par un malheureux père de fa
mille qu'il vcnail de faire expulser judiciairement de sa de
meure (1) amenait devant les assises, à Douai, Henri Ballen-
ghien, filtier à Lil le, âgé de 45 ans. 

Voici en résumé la substance du récit qu'il fait lui-même des 
événemens de la matinée du 10 mai : 

Depuis environ sepl semaines, i l était sans ouvrage, et n'a
vait pu, malgré ses recherches et ses démarches, s'en procurer 
nulle part. I l demeurait avec une sœur , sourde et idiote, el 
recevait du bureau de bienfaisance des secours à peine sufli-
sans pour ne pas mourir de faim. Pourtant i l ne voulait pas 
mendier, c l i l souffrait avec une sombre et taciturne résigna
tion la faim et la misère. Déjà renvoyé plusieurs fois de ses lo-
gemens, faute de pouvoir payer ses loyers, i l avait reçu du juge 
de paix de son canton une invitation à comparaître le 10 mai, 
à neuf heures du matin, à la requête de son propriétaire. 

(1) Y . Belg. Jud. p. 889, 926 et 1196. 

Ce jour-là, i l sortit vers huit heures ayant dans sa poche un 
couteau de cuisine droit , qu'il avait l'habitude de porter avec 
lui pour couper son pain dans les ateliers où i l pouvait trouver 
de l'ouvrage. I l alla d'abord sur l'Esplanade, i l aiguisa son cou
teau sur le quai aux Grés, et rentra ensuite en ville. I l eut l ' i 
dée de passer chez M . Bigo, maire de L i l l e , pour y demander 
encore de l'ouvrage, avant d'aller chez le juge de paix. 

D'après les renscigncniens de l'instruction, on le vit en che
min demander de l'ouvrage à une personne qu'il rencontra, et 
un ouvrier qui le connaissait lui trouva l'air égaré. I l arrive 
près de M . Bigo, le jeune Henri Dugauquier était sur le trot-
loir à surveiller le chargement d'une voiture; i l l'aborde , en
gage avec lui une conversation pour lui demander d'abord de 
l'ouvrage, puis à voir M . Bigo, et sur le refus du jeune homme 
dont i l aurait élé brutalisé, d i t - i l , i l prend son couteau dans la 
poche de derrière de sa veste, et i l lui en assène au côté gau
che de là poitrine un cou]) tellement violent, que la lame, après 
avoir percé le pallot, le gilet cl la chemise, traversa le ventri
cule droit du cœur. La plaie était essentiellement mortelle ; 
aussi, malgré les soins du docteur Castclain, appelé à l'instant 
même, Dugauquier expira vingt minutes après , sans avoir pu 
dire un mol. 

L'accusé Ballengbien , arrêté aussitôt par un voisin , laissa 
tomber son couteau, el garda, en présence de sa victime et 
lors des confrontations postérieures, une impassibilité incroya
ble, qui ne s'est pas démentie un seul instant. I l prétendit 
seulement qu'il était venu sans avoir aucune intention crimi
nelle, mais que, Dugauquier l'ayant brutalisé, la vivacité l'a
vait emporté, et i l avait voulu, en le frappant, le punir de son 
insensibilité pour un malheureux. Telle est sa réponse inva
riable à toutes les interpellations. I l ajoute qu'il ne croyait pas 
le tuer en le frappant, el que s'il avait cru tuer un homme, i l 
ne l'aurait pas l'ail. On lui demande s'il en eût l'ait autant à 
M . lligo dans les mêmes circonstances; i l répond que non, que 
M . Bigo est le maître, lu i , c l qu'il a le droit de parler; taudis 
que M . Dugauquier n'avait pas le droit de brutaliser un 
homme qui mourait de faim. 

Quant aux habitudes de l'accusé, elles étaient, au dire una
nime des témoins, très sobres, rangées, et généralement labo
rieuses. Sa misère était extrême. Aux preiuièrespersouncs qui 
lui reprochèrent son crime, i l répondit : « J'ai faim de pain, 
je demande de l'ouvrage, el on m'en refuse! «Son marasme et 
son désespoir étaient pousséscejour-là à leur plus haut période, 
car il se voyait sur le point d'être encore expulsé de chez l u i , 
et il était dans la plus affreuse détresse. Aussi les débats de 
cette affaire faisaient-ils naître dans presque tous les cœurs un 
sentiment pénible. 

M. L'avocat général P O U I . L A U D E D E C A R M È R E S a soutenu 
l'accusation avec un grand sentiment de modération et d'hu
manité. 

L'accusé a élé condamné à trois ans de prison. 
A Bruges Noé Lcvèque avait été condamné à la peine capi

tale. 
— C O U R R O Y A L E D E R O I E N . Notaire. — Faillite. — La 

Cour a confirmé le jugement du Tribunal d'Evrcux qui pro
nonçait la mise en faillite du notaire Péclel, convaincu de 
s'être livré habituellement à des opérations commerciales. 
Déjà le Tribunal correctionnel avait condamné le notaire Pé-
cletà deux années d'emprisonnement (1). 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E V A L E N C I E N N E S . — Chute du 
beffroi.— Homicide par imprudence. — Nos lecteurs savent 
que le Beffroi de Valenciennes en s écroulant, le 7 avril der
nier, a causé la mort de plusieurs personnes. Une instruction 
criminelle a élé dirigée, par suite de cet accident, contre l'ar
chitecte de la ville, M . Péliaux, quia comparu devant le T r i 
bunal correctionnel, à l'audience du 11 août. L'audition des 
témoins a occupé les audiences du vendredi et du samedi. Les 
dépositions qui ont offert le plus d'intérêt ont élé celles des 
quatre architectes chargés d'examiner la question d'art. I l en 
résulte que M . Péliaux aurait pu et dû prévoir la cbùle totale 
du monument, el ne pas se bercer d'illusions irréalisables. 

Après une heure de délibération, le Tribunal a condamné 
M . Péliaux à 100 francs d'amende et aux frais du procès. 

M . Pétiaux a immédiatement interjeté appel. 
— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E P A R I S . — Une mauvaise-

(1) V. Belg. Jud. p. 910,1217. 



mère.—Rien de plus ordinaire que la correction maternelle ; 
la meilleure mère a des verges dont elle menace souvent, dont 
elle use à regret ; dans ces cas désespérés, toutes savent où et 
comment elles frappent. L'enfant est effrayé, la mère est éplo-
r é e , la dernière n'est pas la moins disposée à pleurer, c'est un 
duel à la première larme. 

De loin en loin, de misérables femmes, pauvres d'esprit, 
abruties par la misère, sans pain, sans gile, abaissent une 
main plus lourde sur les créatures qu'elles ont mises au monde. 
Celles-là trouvent encore un reste de pitié pour la triple lèpre 
qui les ronge, l'ignorance, la faim, l'abandon. Mais que dire 
d'une jeune femme, mère de deux enfans, d'une éducation 
avancée, qui exerce une profession libérale, et à qui la police 
correctionnelle est obligée d'apprendre que l'abus de l'autorité 
maternelle est un délit, et le plus odieux. 

Caroline Andréoli a vingt-cinq ans; elle donne des leçons 
dans les pensions. Une double faute l'a rendue mère de deux 
filles, l'une de huit ans, l'autre de cinq. L'aînée est de la part 
de sa mère l'objet d'une affection aussi profonde que naturelle, 
de soins qui sont même poussés jusqu'au luxe ; ses vètemens 
sont propres,son linge fin est garni de dentelles, tandis que la 
plus jeune, celle à qui la faiblesse de son âge donne droit à 
plus de tendresse, s'est vue en butte, pendant un long temps, 
à des traitemens qui révolteraient même de la part même d'é
trangers. 

Des voisins,des amis de cette femme viennent dire : «L'en
fant était relégué dans un cabinet, sans lumière et sans air, 
couché sur un matelas sans draps ; on la nourrissait à peine 
de morceaux de pain dur. Quand le commissaire de police, 
accompagné d'un médecin, vit cette enfant, elle était d'une 
maigreur extrême ; son teint était plombé, ses yeux creusés cl 
hagards. 

A la moindre parob, au geste le plus naturel, elle était sai
sie d'un mouvement convulsif; ses bras s'élevaient au-dessus 
de sa tète comme pour parer des coups, sa respiration était 
pénible; on voyait qu'elle était constamment sous l'empire de 
la terreur. Tout son corps était couvert de contusions; à côté 
de blessures récentes le médecin a constaté les traces de coups 
portés à plusieurs époques antérieures. 

Une femme était là qui devait remontrer ses devoirs à 
cette jeune femme, mais, chose inouie, la mère de Caroline 
Andréoli était la première à exciter sa brutalité, et toutes deux 
on les a entendues dire qu'elles voulaient faire mourir l'enfant. 
Un dernier trait achève de peindre ce hideux tableau : le nom 
de mère était interdit à la bouche de l'enfant, elle ne devait 
jamais appeler que madame celle qui lui a donné une si mi 
sérable vie. 

En présence de faits si accablans, on s'attendait, à défaut 
de paroles pour les excuser, à voir un regret dans le cœur de 
celle jeune mère ; on cherchait dans ses yeux quelques larmes 
de repentir, mais rien, son œil est resté sec comme son cœur. 

Le ministère public a puisé dans son indignation des pa
roles sévères, pour flétrir la conduite de ces deux générations 
perverses; en regrettant de ne pouvoir requérir contre la 

Îjrand'mère, i l a requis contre Caroline Andréoli l'application 
a plus étendue de la loi. Le Tribunal l'a condamnée à une 

année d'emprisonnement. 
— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E P A R I S . — Exercice de la 

médecine et de la pharmacie par le portier de M. Patvels. 
— Eu vérité c'est chose profondément mirobolante qup la sot
tise humaine; tandis que Paris regorge de docteurs en médecine 
et de demi-docteurs, ou officiers de santé, voilà que nombre 
d'honnêtes gens, aussi malades d'esprit probablemenl que de 
corps, se confiaient depuis trois ans entiers aux soins de qui? 
aux soins du portier de M . Pavvels! 

Mais ce n'est pas un portier ordinaire que celui-là. Nicolas 
Auguste de Bréard, 50 ans, porte l'habit noir et la perruque 
acajou avec autant d'aplomb que le premier membre venu de 
la Faculté, et je parierais qu'il a déposé sa canne à pomme d'or 
entre les mains d'un de ses élèves, avant de s'asseoir au banc 
de la 6* chambre. M . de Bréard s'intitule concierge et ancien 
épicier, i l oublie qu'il a accompagné pendant douze ans en 
Angleterre un sieur Dumanoir, médecin ambulant, et que, 
pendant huit autres années, i l a servi, moitié de domestique et 
moitié d'associé, à M . Paul, officier de santé à la Chapelle-St-
Denis, que la prévention lui donne aujourd'hui pour complice. 

Interrogé par M . le président, i l répond: « Je n'ai exercé 
ni la médecine, ni la pharmacie ; les remèdes qu'on a trouvés 
chez moi étaient pour mon usage et celle de mon épouse. » 

Voilà pour la manière dont parle M . de Bréard. Voulez-
vous savoir comment i l écrit? L'un des 24 paquets ou bocaux 
trouvés dans sa loge et analysés par M . Chevalier portait pour 
étiquette : « Bon pour les nerfe. » 

Voici maintenant une étiquette plus longue, et par consé
quent plus curieuse : 

« Baume contre les rumatistes pour guérir sure et cerlen 
pour les douleurs rhumatismals se folle de 6 en 6 heures vos 
doleures sèse en peu de temps ce baume se trouve à Paris chez 
un farmasien rue Saiiit-honoré n° 158 à la pharmacie. » 

I l nous a fallu beaucoup d'attention pour copier textuelle
ment la précieuse recette suivante; nos lecteurs en feront leur 
profit. Si par hasard ils éprouvaient quelques difficultés à la 
lire, M . de Bréard s'empressera de la leur expliquer. Son ca
binet de consultation est toujours rue des Poissonniers, 50 , à 
la Chapelle, s'adresser au portier : 

« Recelé pour les zantorse ou fouliure ou anflamazion soit 
des brats ou gambe prénézc grenne de lints bien néthoies une 
demi livre météze las dans un vase et verse de los boulante de 
eues (dessus) posant deux doit dos par de su et bien la couvrire 
que la vapeure nan puize cortire. Vous métère un cataplame 
de la dite grenne sure la parti blèze pendant 24 heure re uou-
vcland de 24 en 24 heure guesque qua de zanfleman a rosé 
zant le malle de 4 an catre heure pare de su le cataplame de 
los de la dite anfusion de la grenue de lint . Cille reste une 
dousleure prenèze de la véritable grèze de bleuros et frotte la 
partie douloureuze et vous guérirc pour serlen. Selle rezetle 
a hélé aprové et aguéri des personne a bans donne de medecen. 

«Vous re connèlre les fets de la grenne de lint sure le malle, 
care elle ne catache (s'attache) qua la plaze ou niait pas de 
malle et curs le malle elle ne catache pas. » 

M . de Bréard est de la vieille école : pour médicamenter le 
corps humain, i l faut, suivant lu i , consulter les phases de la 
lune, la marée montante ou descendante, la direction des nua
ges, etc., etc. Du reste, ce n'est pas à lui qu'on adressera le 
reproche banal de matérialisme, si souvent jelé dans les jambes 
de ses confrères. I l a, lu i , des signes de croix pour de certaines 
blessures, des prières pour guérir la stérilité. Si l'on se plaint 
de l'excès contraire, i l n'y a qu'à les réciter au rebours. En
fin, c'est à la fois le médecin de l'âme et du corps, homme de 
science, homme de capacité, sachant le latin à peu près autant 
que Sganarelle de Molière. Jugez-en : 

« Huic thalamo prœslo Lucas defensor adesto. Marce pre-
»care Jesum nesimus dœmonis œsu. Te precos ut damnas fan-
«tas-mata cuncta Joanncs. Esto custos meus donec dormiam 
»noclc Malthîeus. Jesu filii David miserere mei. Amen.» 

En marge i l est écrit : Sette horéson vous fera réhuzire 
dans toutes vos zantreprises. 

Voilà l'homme dont M . Pawcls fait un pompeux éloge au 
Tribunal , comme magistrat municipal et comme chef d'ate
liers; voilà l'homme auquel M . Paul ne craignait pas de s'asso
cier, en recommandant à ses malades de prétendus baumes 
souverains, de soi-disant remèdes secrets, que M . de Bréard 
était censé avoir rapportés de ses voyages en Angleterre. I l y 
avait entre autres, une certaine drogue appelée l'Efficace, qui 
ne se vendait pas moins de 50 francs la bouteille, et de jolis 
petits pots de pommade à 6 francs, contenant de la thérében-
line et du mercure métallique. 

M . l'avocat du roi A N S P A C H a flétri par des paroles énergi
ques la conduite des deux prévenus; le Tr ibunal , renvoyant 
M . Paul des fins de la plainte, n'a condamné M . de Bréard 
qu'à 100 francs d'amende, attendu que, s'il était prouvé qu'il 
avait illégalement exercé la médecine et la pharmacie, i l ne 
l'était pas qu'il eût usurpé le titre de docteur ou d'officier de 
santé. 

— Sur la requête du sieur Jean-Joseph Bailleux, proprié
taire, domicilié à Scneffe, en sa qualité de cessionnaire des 
droits des héritiers de François-Joseph Dewitte, le Tribunal 
de Charleroi, par jugement en date du 50 juin 1843, a or
donné une enquête pour constater l'absence dudit François-
Joseph Dewitte, ci-devant domicilié à Seneffe, d'où i l " est 
parti depuis 1815. 



É L É Í V 5 E N S DE DROIT CIVIL. ROMAIN, 

PAR CH. MAYNZ. 

Qui de nous ne l'a éprouve ? Lorsqu'après avoir parcouru le 
chemin difficile qui conduit aux diverses sciences, l'étude des 
élémens, quel dégoût accompagne le souvenir de nos premiers 
pas vers ces sciences! C'est au point que nous confondons 
souvent dans un même sentiment de répugnance involontaire, 
et les maîtres distingués, et les ouvrages de mérite qui nous 
ont aidés dans nos premiers efforts. La réflexion seule vient 
corriger plus tard ce qu'il y a d'injuste dans ce sentiment. 
Encore est-ce à grand'peine que I étudiant devenu docteur, 
et raisonneur libre, de croyant forcé qu'il était, reconnaît l'au
teur éminent dans le dissertateur à heure fixe qu'il a quelque 
fois taxé de pedantismo. Pour le livre qui lui a servi de ma
nuel, i l est rare qu'il se résolve à le rouvrir jamais. M . Ja-
cotot, par exemple, a ruiné pour longtemps, dans ce pays-ci, 
l'influence littéraire, morale et polilique qu'il était donné à 
l'admirable Télémaquc d'y exercer. 

En faisant de ce beau livre le sujet de toutes les dissections 
grammaticales, de tous les exercices de cette gymnastique de 
l'entendement que le propagateur de la méthode d'enseigne
ment universel, et tant d'autres après lui , recommandent ou 
imposent à leurs élèves, pour l'élude des langues, on a obtenu 
que presqu'ancun de nos jeunes gens ne lit l'ouvrage de Féné-
lon, à l'âge où le co-ur et l'esprit pourraient réellement profi
ler de celte lcclure. 

Nous allions céder à un mouvement de répugnance analo
gue, quand nous avons reçu la première livraison des» Elémens 
de droit civil romain «que publie M . le professeur Maynz. 
Sans avoir passé, sous sa conduite, par ce vestibule d'une 
science qu'il concourt à enseigner dans celle de nos quatre 
universités où elle a pris le plus de développcnicns, nous avons, 
il y aura tan'ùt vingt ans, manié dans lous les formats, bien 
des livres dont le litre du sien venait nous rappeler le fasti
dieux souvenir. Les Ecloga juris, les Elementa, les Uisser-
tationes inaugurales juridiew, de ce temps là allaient se 
voir adjoindre un compagnon du sommeil, probablement éter
nel, dont ils jouissent sur le plus poudreux rayon de noire bi
bliothèque, lorsque la lecture presque machinalement faite des 
premiers paragraphes de l'ouvrage de M. Maynz nous a lévélé 
tout un nouvel intérêt que prenait sous sa plume l'exposé de 
ces Elemens de droit civil romain qui avaient réveillé d'a
bord à notre oreille un écho peu agréable. Toute la livraison 
y a bientôt passé, quoiqu'elle soit, volumineuse; et nous 
croyons rendre un véritable service à la spécialité de lecteurs 
auxquels s'adresse la Belgique Judiciaire, en leur conseillant 
de faire l'essai que nous avons fait nous mêmes. I l s'agit dans 
cette première livraison de l'histoire des institutions politiques 
de Rome cl des sources du droit romain. 

Sous le point de vue philosophique M. Maynz offre des ap
préciations bien remarquables de diverses parties de son sujet. 
Après avoir repoussé le système de ceux qui attribuent au 
génie de quelques hommes, les premières et les principales 
institutions des nations, el le système de ceux qui leur assi
gnent pour causes immédiates les divers milieux matériels où 
ces nalionsse sont trouvées jetées, noire auteur donne au droit 
une toute autre origine. 

« C'est, d i t - i l , une idée générale et commune au genre hu-
» main dont l'existence immédiate el éternelle résulte néecs-
«saircmcnl de la nature libre de l'homme. Tout droit nalio-
» nal n'est qu'une création postérieure, qu'une application de 
«cette idée aux différentes relations qui se présentent dans la 
• vie sociale. Cette application est plus ou moins heureuse, 
«selon que la nation qui l'a faile a su maintenir l'idée origi-
»iiaire, ou l'a laissée se modifier ou se dénaturer. » 

Certes, pour s'éloigner des systèmes de Montesquieu et de 
Bcnlham, sur l'origine du droit et des institutions des nations 
diverses, le système ainsi indiqué en pende mots par M. Ch. 
Maynz, et éprouvé ensuite par lui à la pierre de touche de 
plusieurs exemples historiques fort bien choisis, mais que l'es
pace ne nous permet pas de citer, ce syslèmc n'en a pas inoins 
le mérite de se mettre parfaitement d'accord avec celte grande 
et simple idée chrétienne et rationaliste tout à la fois : que 
tous les hommes n'ont qu'une seule origine, cl qu'ils conver
gent tous vers un but final commun, à l'aide d'un organe com

mun aussi, la raison, émanation de Dieu créateur et père de 
toute l 'humanité. Or, cette idée, qui se dégage rapidement 
partout aujourd'hui, du fatras de toutes ces philosophies con
tradictoires tant anciennes que modernes, qui l'avaient long
temps étouffée ou obscurcie, est un fanal plus sûr, à notre 
sens,que les plus brillantes imaginations de quelques beaux gé
nies. 

Les premiers temps de Rome sont décrits par M . Maynz, 
à l'aide des nombreuses et récentes découvertes laites par les 
historiens critiques, à la tète desquels marrhe le célèbre Nie-
buhr; mais M . Maynz explique en outre ces temps avec la 
sagacité particulière qu'il doit évidemment à une étude appro
fondie des institutions politiques comparées des peuples an
ciens et modernes. Son tableau de la Rome primitive peut 
se comparer à l'état de l'Angleterre après la conquête des 
Normands; et les développemens successifs des institutions de 
Rome s'adaptent parfaitement aussi aux développemens suc
cessifs de l'état polilique anglais depuis l'époque de cette con
quête. 

De cette partie de l'ouvrage de M . Maynz on peut, à l'aide 
d'une lecture un peu attentive, tirer entr'autres deux consé
quences assez importantes, d'après la manière dont la forma
tion et le développement de l'Etat romain y sont exposés. 

Tout gouvernement primitif a dû être une démocralie;c'cst-
à-dire que tous ceux qui formaient Y Etat participaient égale
ment à son gouvernement. I l n'arrive d'aristocratie que lors
que l'Etat, ainsi formé, subjugue on domine d'autres individus 
que ceux qui composaient l'Etat primitif. Ainsi les trois tribus 
italiques: les Ramnes, IcsTifienses, les Laceres, unies en-
tr'elles, sont égales en droit. Elles ne deviennent une aristo
cratie que par comparaison avec les peuplades vaincues par 
elles, et qu'elles dominent ensemble. Lorsque ces vaincus en-
Irenl eux-mêmes dans l'Etat, après l'issue de la longue lutte 
des patres et de la plehs, issue favorable à cette dernière, 
l'Etal redevient une démocratie. 

L'autre conséquence dont nous voulons parler c'est que 
toute autorité établie d'abord dans un Etat est théocratique. 
C'est au nom de la morale universelle, qui n'est antre chose 
que la religion, chez tout peuple primitif, que le pouvoir est 
délégué et exercé. Lorsqu'un peuple chez lequel le pouvoir est 
ainsi délégué et accepté volontairement, vient à en subjuger 
un autre, il lui impose alors ce pouvoir et avec lui les idées 
religieuses qui en faisaient le fondement primitif. Seulement, 
de libres et acceptées qu'elles étaient pour la démocratie qui 
avait fondé ce pouvoir à son usage, les idées religieuses devien
nent forcées pour les vaincus auxquels cette démocratie s'im
pose. Alors les formules et les riles, alors renseignement re
ligieux, retenus comme un monopole par les vainqueurs, leur 
servent d'jnstrumens de gouvernement. 

Toute la partie polilique de l'ouvrage de M . Maynz abonde 
en exposés qui donnent l'idée d'un grand nombre de déduc
tions de ce genre, ce qui prouve bien la largeur de vues avec 
laquelle i l a traité celte partie. 

Venant à ce qui concerne plus spécialement le droit et ses 
développemens dans l'ancienne Rome, l'auteur procède à l'exa
men de ce qu'on peut appeler le droit coutumier de Rome, et „ 
de la manière dont il a dù se former. I l passe ensuite à ce qu'on 
pourrait appeler aussi la première codification du droit à Rome: 
la loi des douze tables; et i l rectifie à ce sujet beaucoup d'er
reurs qui ont encore cours en certaines écoles, quant à l 'ori
gine de ce premier Code romain. Ce qui suit immédiatement 
la loi des douze labiés, c'est-à-dire le second développement du 
droit romain par le jeu des institutions politiques nouvelles 
créées à l'avènement des plébéiens au pouvoir, donne à l'au
teur l'occasion de rentrer dans d'heureuses appréciations de 
l'effet des nouvelles magistratures obtenues par la plèbe, et du 
partage qu'elle fit avec les patriciens des magistratures plus an
ciennement constituées, line énumération de toutes ces ma
gistratures, et de leur compélcucc respective, tant en politi
que qu'en administration proprement dite, prèle un grand in
térêt à cette parlie. 

La fin de la livraison quijious occupe traite de l'époque du 
dernier développement du droit romain à l'aide de la science 
des jurisconsultes, et enfin de la décadence du droit. L'auteur 
a eu le bon goût d'éviter ce qu'il y a de plus ou moins ennuyeux 
dans l'énuméralion de tous les jurisconsultes qui ont écrit à 



Rome, et des sujets spéciaux de leurs œuvres. I l se contente 
de donneràgrands traits uneappréciation des qualités e t d u m é -
rile qui distinguent les principaux de ces jurisconsultes. Lors
qu'il s'occupe des deux fameuses écoles, ou sectes, de juris
consultes, que l'on connaît sous la dénomination de Proculéens, 
et de Sabiniens, i l éveille, par la comparaison qu'il fait de la phi
losophie et du système de chacune de ces écoles, l'observation 
que nous pourrions bien avoir encore aujourd'hui nos Procu
léens et nos Sabiniens, dans les deux universités indépen
dantes établies dans la province de Brabant. 

Nous en aurions pour plusieurs colonnes, s'il nous fallait 
dire tout ce que nous avons trouvé de vraiment remarquable 
dans cette première et importante livraison du livre de M . 
Maynz. Nous nous bornerons donc à signaler encore rapide
ment les idées souvent neuves, à ce que nous croyons, qu'il a 
émises sur Yager publiais, le jus italicum, ledit du pré
teur, et en général sur \ejus Iwnorarium ; toutes choses quisc-
rontsuffisamment comprises ainsi, par les adeptesauxquelsnous 
avons déjà dit que celte courte revue s'adresse spécialement. 

Après les bons ouvrages déjà publiés par quelques professeurs 
dont s'honore l'université libre de Bruxelles, celui de M . Maynz 
ne pourra que servir à ajouter encore au lustre que s'est déjà ac
quis cet établissement dont les destinées se rattachent essen
tiellement à celles de notre pays, terre franche où se sont 
donné rendez-vous pour lutter, à armes courtoises, les doctri-
nesdu passé avec tout ce qu'elles ont à invoquer de longs et im
portais services rendus, quoiqu'on en dise, à l 'humanité; 
et les doctrines de l'avenir avec tout ce qu'elles offrent d'éner
gie et de persévérance pour organiser et faire prévaloir des ré
formes que le monde attend. J. 

A N N O N C E S . 

Etude de Me A L G L A V E , notaire à Valenciennes. 

CHATEAU ET VERRERIE DE MASNIÈRES. 

K vendreà l'amiable une grande propriété située à Manières, ar
rondissement de Cambrai (Nord) à 7 kilomètres de rrtte ville, sur la 
grand'routc de Paris, et sur les bords du canal de St Quentin, composée, 
I" d'un grand château avec pavillons, avenue, cours, jardins, bos
quets, basse-cour, remises, écuries, étnbles et antres dépendances: 
2 et d'une belle usine a usage de verrerie montée sur une grand échelle 
et renfermant tous les bâtiments et accessoires nécessaires pour une 
fabrication considérable. 

Cette propriété, de la contenance de 4 hectares 70 centiares, d'un 
seul tenant, peut néanmoins être facilement divisée en plusieurs lots. 

S'adresser, surles lieux, h M. de Villepin : à Cambrai à M c de la 
Z?>uwtére, notaire, chargé de la vente, rue des Chanoines n ° l l et pour 
î enseignemens à 31e Al(jlarc notaire à \. alenciennes. 

Etude de Me V E R H A E G E N , notaire, rue Neuve. 
Le notaire Y KIWI AEG F.N, résidant à Bruxelles. Longue rue Neuve, 

sect. 5. numéro 47, vendra publiquement, avec bénéfice de paumée 
et d'enchères, en la chambre de ventes par notaires. Montagne-aux-
Herbes-Potagères. numéro 25. les liaisons dont la désignation suit: 

Commune de St-Jossc-ten-Noode. 
\ " Lot. — Une belle et grande Maison, située rue du Brabant. près 

de la rue du Chemin de Fer. ayant deux entrées, dont l'une à porte 
eochère. vastes caves et cuisine souterraine, deux beaux salons au 
rez de-chansée.denx escaliers.un grand salon et deux belles chambres 
au premier étage, plusieurs pièces au second, mansardes et grenier, 
plus un petit Bâtiment de derrière, deux sortes d'eau, cour et grand 
jardin. 

Cette Maison est grevée d'une rente perpétuelle an capital de 
17.835 Ir. 75 cent. h l'intérêt modifié de 4 pour cent, et d'une obli
gation à terme de 6000 francs, â l'intérêt modifié de 4 et demi pour 
cent. Faua.ée en sus des charges, à fr. 39,762 

2> Lot. — Vendu. 
3= Lot. — Vendu. 
4 e Lot. — Une Maison â deux étages, avec petit jardin, pompes, 

cuisine de cave et autres dépendances, sise il côté de la précédente, 
rue Saint-Lazare, numéro 4, occupée par le sieur Clcrck. vitrier, au 
prix annuel de G50 francs. 

Cette Maison est aussi grevée d'un capital de 5000 fr., h l'intérêt 
de 5 p. c. par an. A paumer, en sus de la charge, à fr. 51100. 

5« Lot .— Une Maison a deux étages, ayant caves, cuisine souter
raine, jardin et antres dépendances, prolongement de la rue des 
Pierres, section 1«, numéro 41, occupée par M. Dupressoir, au lover 
de 500 francs par an. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 4000 francs, à l'intérêt an
nuel de 5 p. c. \ paumer, en sus de la chargea fr. 3C00. 

6" Lot. — Une Maison à deux étages, avec cuisine de cave, deux 

sortes d'eau et autres dépendances, petite cour, jardin et atelier de 
menuisier; occupée par le sieur Van Campenhout, au prix annuel 
de 500 t., et située à côté de la précédente, prolongement de la rue 
des Pierres, numéro 43. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 4000 francs, à l'intérêt an
nuel de 5 p. c. A paumer, en sus de la charge, à fr. 3600 

7« Lot. — Une Maison à deux étages, avec cuisine de cave, deux 
sortes d'eau, petite cour, jardin et atelier de serrurier, située à côté 
del a précédente, prolongement de la rue des Pierres, numéro 45, oc
cupée par le sieur Lambert Gouverneur, au prix annuel de 500 
francs. 

Cette Maison est aussi grevée d'un capital de 5000 francs, à l'intérêt 
de 5 p. c. A paumer, en sus de la charge, à fr. 26011. 

8» Lot — Une Maison il deux étages, avec cave, cour, jardin et an
tres dépendances.servant de cabaret, nommée Quartierdes Artistes, 
aussi située rue des Pierres, numéro 37. occupée par le sieur Fer
dinand De Grou, au prix annuel de 500 francs. 

Cette Maison est grevée d'un capital de 4500 francs, h l'intérêt de 
5 pour cent. A paumer, en sus de la charge h fr. 3700. 

Adjudication définitive, mardi 22 août 1843, à trois heures de re
levée. 

Etude de MMes. V E R H A E G E N et S C H O E T E R S , notaires. 

Les notaires V E R H A E G E N et S C H O E T E R S . résidant à Bruxelles, 
vendront publiquement, avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la 
chambre des ventes par notaires, Montagne-anx-Hcrbcs-Potagères, 
n° 25. les biens dont la désignation suit : 

l" r Lot. Une belle Maison avec cour, jardin, deux sortes d'eau et 
autres dépendances, située à Schaerbeék. rue des Jardins. n° 15, 
tenant d un côté à M. Tnrlof. de l'autre au lot suivant, et derrière h 
M. Turlot susdit: occupée par M. Xeef. A paumer à fr. 5900. 

2 e Lot.Une belle Maison avec cour, jardin, deux sortesd'eau et au
tres dépendances, située à Schaerbeék. rue des Jardins, n° 17. tenant 
d'un antre côté an lot précédent, de I autre à M. Thys et derrière 
à M. Ttirtot. non-occupée. A paumer à fr. 5900. 

3 e Lot. Un lui Atelier avec maisonnette et cour, située h St-Josse-
ten-Xoode, rue de la Forge, ti» 1, tenant d un côté et derrière à M. 
Hendrickx. et de l'autre côté il M. Elsen. A paumer à IV. 3500 

Ces maisons et atelier sont à voir tous les jours: s'adresser pour 
les deux maisons chez M. Neef, locataire du premier lot et pour l'a
telier, au n° 6. en face. 

Adjudication définitive, mardi 22 août 1843. h 3 heures de relevée. 
Les titres de propriétés et les conditions de la vente reposent en 

l'étude dudit notaire Verhaegcn, Longue rue Neuve, n" 47. — On 
peut aussi obtenir tons renseignemens en l'étude de M" Schoelcrs, 
Longue rue Neuve, n» 108. 

Etude de Me D E D O N C K E R , notaire à Bruxelles. 

Rue des Hirondelles, n° 8. 

V E X T E PUBLIQUE 

D E B E A I Y T E R R A I N S A B A T I R , 

S I T l t S DAMS LA PI.l 'S BELLE POSITION DE BRUXELLES. 

M' DE DONCKER vendra publiquement en la chambre des ven
tes par notaires h Bruxelles. Montagne-aux-llerbcs Totagères, 25, 
avec bénéfice d'une prime d'un pour cent sur le montant de l'adju
dication préparatoire. 

29 lots de BEAUX T E R R A I N S A BATIR, situés à St-Josse-ten-
Xoode, hors et près de la porte de Louvain, dépendans de la propriété 
connue sous le nom d'hôtel Buzen. 

Dix-huit de ces lots auront leur façade sur le chemin de ronde, 
prolongement de celui du quartier I.éopold, qui va être établi sur 
cette propriété, et aurontpar conséquent la vue sur le boulevard du 
llégent et la rue de Louvain. 

Les I I autres lot- sont situés dans la rue des Arts, et sont com
binés de manière à correspondre avec ceux donnant sur le chemin 
de ronde, soit pour établir des jardins, soit pour la construction de 
remises écuries, etc. 

La paumée aura lien mardi 5 septembre 1843 et l'adjudication dé
finitive, mardi 13 du même mois, à 2 heures. 

S'adresser pour obtenir des affiches avec plan lithographie indi
quant la division des lots, prendre connaissance du cahier des char
ges des conditions de la vente, et inèdie traiter de gré à gré. en I é-
tnde dudit M« D E DONCKER. 

Etude de M ' R O M M E L , notaire, rue deBertaimont. 

M A I S O N A T E N D R E 

Le notaire ROMMEL. adjugera préparatoircment avec bénéfice de 
paumée et de hausses, le mardi 29 août 1843, en la salle des no
taires à Bruxelles. 

Une Maison h trois étages, située a, Bruxelles rue de l'Etuvc n- 29, 
inhabitée. 

IMPRIMERIE DE J . VERUASSELT, 7, R L E DE BAVIÈRE. 
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L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

L É G I S L A T I O N É T R A N G È R E . 
H O L L A N D E — H O N O R A I R E S D E S A V O C A T S . 

La deuxième Chambre des Étals-Généraux de Hollande est 
saisie d'un projet de loi , concernant le tarif des frais et dépens 
en matière civile, sur lequel la discussion vient de s'ouvrir. 

L'un des chapilres de ce projet a fait beaucoup de bruit dans 
le pays ; i l divise le gouvernement et la Chambre. Les articles 
des journaux et des revues ne manquent pas : les brochures 
spéciales se croisent : le minisire et la section centrale échan
gent des communications continuelles sur ce sujet : i l s'agit 
des avocats et de leurs honoraires. 

La section centrale, dans la deuxième Chambre, voulait que 
l'avocat fut taxé, quant à ses honoraires, par la loi m ê m e , et 
que ces honoraires, légalement taxés, retournassent à charge 
de la partie succombante, sur le même pied que les salaires 
d'avoués. 

Le gouvernement repousse le principe de la taxe, mais pro
pose que la loi fixe ce que la partie gagnante pourra récupérer, 
à titre d'honoraires d'avocats, sur son adversaire. C'est à peu 
près ce que portent les tarifs français et belge. 

Le barreau hollandais repousse énergiqucmenl les deux sys
tèmes , el demande que les honoraires restent exclusivement 
l'affaire du client à l'avocat. 

Une seconde question, tout aussi controversée, est celle de 
savoir qui jugera les différends entre l'avocat et le client en 
matière d'honoraires. Le gouvernement proposait, dans le pro
jet , la juridiction des conseils de discipline en premier ressort, 
avec faculté d'appel aux Cours du royaume. Le barreau se 
ralliait à celte proposition, el semble encore y attacher une 
juste importance, comme question de dignité et d'honneur, 
mais la Chambre demande le renvoi aux Tribunaux ordinaires, 
purement et simplement. 

Le gouvernement, par mesure transactionnelle, dévie au
jourd'hui de son système primitif et propose de faire, dans tou
tes les contestations semblables, taxer par les conseils de dis
cipline l'état d'honoraires critiqué, sauf au juge ordinaire saisi 
du procès à statuer, après avoir consulté cette taxe, comme i l 
ferait d'un avis d'expcrls. 

La section centralea admis d'assez mauvaise grâce, et comme 
conclusion subsidiaire seulement, cet amendement. Ses rap
ports semblent empreints à l'égard de l'ordre des avocats d'une 
aigreur et d'une défiance qui, à notre avis, excluent de ses 
délibérations l'impartialité législative. Malheureusement pour 
le barreau hollandais, le gouvernement ne nous parait doué 
ni d'assez de fermeté ni d'une influence assez solide dans le 
Parlement pour faire prévaloir ses idées primitives sur la ma
tière, idées justes, conciliantes et honorables pour tous. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S . 
Première chambre.— TPrésîdence de M. de Page. 

V E N T E . — N O T A I R E . — A C Q U É R E U R D E B O N N E F O I . — I N T E R V E N 

T I O N . — C O N S I D E R A N E . — A P P E L . 

La vente'faite parut) notaire,malgré l'opposition queliti notifie le 
vendeur, en lui retirant tout mandat pour vendre et en lui dénon
çant sa mise en faillite, est valable à l'égard de l'acquéreur de 
bonne foi qui ignorait la notification. (Art. 2005. 2008 et 2009, 
Code civil.) 

Le dessaisissement da'failli de Vadministration de ses biens n'a 
lieu que dans l intérêt des créanciers du failli; eux seuls peuvent 
s'en prévaloir. (Art 442, Code de commerce.) 

Le failli ne peut, si dans son concordat il a été subrogé aux droits 
de ses créanciers attaquer un acte auquel il a été partie, el qu'en 
conséquence, ilest tenu d'exécuter personnellement. 

Celui qui nu pas été partie en cause devant le Tribunal de pre
mière instance dont émane un jugement déféré à la Cour, ne 

peut intervenir en degré d'appel pour demander uniquement la 
suppression d'un considérant qui le concerne. 

Il n'écheoit pas d'appel des considérons d'un jugement quand le 
dispositif n'est pas attaqué. , 

F . . . , négociant, et sa femme, avaient requis, le 5 janvier 
1842, le notaire H . . . de vendre publiquement leur maison 
d'habitation, et dans le cahier des charges ils avaient donné 
pouvoir à un sieur Lambert de les représenter à toutes les opé
rations de la vente et de faire tels changemens aux conditions 
qu'il jugerait convenables dans l'intérêt des vendeurs. 

L'adjudication préparatoire eut lieu le 19 janvier. F . . . vou
lut empêcher l'adjudication définitive, fixée au 22 janvier 1842. 
Le dérangement de ses affaires commerciales l'avait déjà obli
gé à convoquer ses créanciers; i l résolut donc de déposer son 
bilan et de se déclarer en faillite, ce qu'il fit le 24 janvier 1842, 
en affirmant dans sa requête qu'il avait cessé ses paiemens de
puis le 19 du même mois. 

Le lendemain, un huissier se présenta à la chambre des 
ventes par notaires et, parlant au notaire H . . . en personne, au 
moment où i l allait procéder à l'adjudication définitive, i l lui 
signifia, à la requête tant de l'agent nommé à la faillite,que des 
époux F . . . eux mêmes, un exploit libellé par lequel ils lui dé
nonçaient lcjugcment déclaratif de faillite, du 24janvier 1843, 
et lui faisaient défense de passer outre à la vente, en le ren
dant personnellement responsable de ce qu'il ferait, au mépris 
de l'opposition. 

Le uolaire I I . . . ne tint aucun compte de cette opposition et 
vendit l'immeuble au sieur Hermans, le 23 janvier, « à la re
tí quête et en présence du sieur Lambert, agissant enqualite' 
«de mandataire des vendeurs, par suite des pouvoirs à lui 
» conférés par la clôture du cahier des charges. » 

F. . . conclut plus tard un concordat avec ses créanciers. 
L'arlicle premier de ce traité était ainsi conçu: «Le failli versera 
«sans délai dans la masse créancière une somme de 5,600fr. 
«représentent la valeur, déduction faites des créances hypothé-
» caires, de la maison vendue le 23 janvier 1842; parmi ce, 
«les créanciers subrogent, en tant que de besoin, le failli dans 
«tous leurs droits et actions pour provoquer ou soutenir la nul-
«lité de celte vente. « 

Hermans assigna F. . . en délivrance de l'immeuble vendu; 
celui-ci opposa à celle demande divers moyens que le jugement 
attaqué fait suffisamment connaître et qui ont été reproduits 
devant la Cour. 

Voici le texte de ce jugement : 
« Attendu que la disposition de l'article 442 du Gode de 

commerce n'a élé introduite que dans l'intérêt exclusif des 
créanciers du failli; que ce dernierqui, par son état de faillite, 
n'est pas frappé d'incapacité personnelle, ne saurait argumen
ter de cette disposition légale pour faire annuler des actes 
d'administration ou daliénalion de biens que les créanciers du 
failli n'auraient pas jugé convenable d'attaquer; 

«Attendu qu'aucun des faits posés par les défendeurs ne tend 
à prouver que le demandeur aurait eu connaissance de la 
révocation du mandat, notifié au notaire instrumentant, par 
l'exploit del'huissierGoossens, en date du 25janvier 1842, en-
regislré ; que la conduite indélicate du notaire serait peut-être 
de nature à fonder à sa charge une action en dommages-inté
rêts de la part des défendeurs, mais ne saurait entraîner une 
nullité de vente, en présence de la disposition de l'art. 2005 
du Code civil ; 

«Attendu que vainement les défendeurs allèguent que, dans 
le concordat du 12 juillet 1842, ils auraient été subrogés 
dans les droits et actions des créanciers pour soutenir el provo
quer la nullité de la vente de la maison dont il s'agit au pro
cesan effet, le défendeur comme vendeur doit avant toutpres-

[ ter son fait de vente vis-à-vis du demandeur; en outre les 



qualités requises pour la subrogation ne se rencontrent pas 
dans le concordat, d'abord parce qu'il ne contient pas de paie
ment, en second lieu pareeque le défendeur, s'engageant à 
payer en son propre nom, et non pas à la décharge du deman
deur, i l ne saurait être subrogé dans les droits des créanciers à 
l'égard du demandeur, qui n'est pas même considérécomme dé
biteur, et enfin parce que, si cette dernière condition se rencon
t ra i t , elle entraînerait nécessairement approbation par les 
créanciers de la vente dont i l s'agit, car recevant d'un tiers le 
prix de vente dû par l'acquéreur, ils approuvent celle venlecl 
ne sauraient subroger ce tiers que dans le seul droit de pour
suivre le paiement du prix de la vente à charge de l'acqué
reur; 

«Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard aux faits posés 
par les défendeurs, qui sont irrelcvans pour la décision de la 
présente cause, déclare les défendeurs non fondés dans leurs 
conclusions rcconvenlionnelles c l , fesant droit sur les conclu
sions du demandeur, dit pour droit que le demandeur est et de
meurera propriétaire de la maison, etc. elc. 

F . . . se pourvut en appel. 
La veille des débats, le notaire H . . . intervint en cause par 

requête signifiée dans laquelle, exposant les faits qui l'avaient 
porté à passer outreà la vente, il conclutàcequclaCourdéboulùt 
F . . . de son appel, comme non-reccvable et non-fondé, el pour 
ce qui le concernait, i l demanda que le considérant où sa déli
catesse se trouvait attaquée fût supprimé. 

M c
 S A N C K E , pour l'appelant, fout en admettant avec le pre

mier juge que l'article 442 du Code de commerce, concernant 
le dessaisissement du failli, n'avait été introduit que dans l ' in
térêt des créanciers, soutenait que la faillite et le dessaisisse
ment, qui en résultait opéraient un changement d'état dans la 
personne du failli et une incapacité légale qui nécessitaient, 
en cas d'aliénation, des formes spéciales, (celles prescrites pour 
la vente des biens des mineurs : art. 564 , Code de commerce 
et loi du 12 juin 181G. ) C'est l'état des personnes à l'époque 
où les actes qui les concernent sont passés qui détermine les 
formes requises pour la validité de ces actes, ces formes sont 
substantielles et d'ordre public, leur inobservation entraine la 
nullité de l'aliénation qui peut être provoquée parle failli. F . . . 
ne prétend pas qu'il ne pouvait aliéner, mais i l soutient que 
vendant i l ne pouvait le faire qu'en suivant les formes spéciales 
prescrites pour les aliénations des biens des personnes frappées 
d'une incapacité légale; i l se fondait sur un arrêt de la Gourde 
Dijon, du 24 décembre 1841, rapporté par le Journal du No
tariat du 50 octobre 1842. 

«Mais dans touslescas, F...sclrouve aux lieu et place deses 
créanciers, et ceux-ci l'ont subrogé dans le droit incontestable 
qu'ils avaient de provoquer la nullité de la vente; c'est à tort 
quelejugeinenl a quo n'a pas admis cette subrogation, car i l est 
évident que si elle ne peut ressortir aucun effet, à litre de su
brogation proprement dite, elle doit au moins valoir comme 
cession d'action. 

«C'est sansplusde fondement, disait M ' S A N C K E , que le pre
mier jugea appliquél'articlc 2003 du Code civil pour valider une 
vente faite au mépris d'une opposition formelle du prétendu 
vendeur, et d'une révocation des pouvoirs du notaire instrumen
tant, i l v avait lieu dans l'espèce de décider d'après les arti
cles 2008 et 2009 du Code civil . 

»L'arlicle2003 prévoit deux manières dont le mandat finit, 
1° par la révocation expresse du mandataire par le mandant, 
2° par le changement d'état du mandant, qui étant à celui-ci 
l'administration de ses biens, ne lui laisse plus la capacité de 
transmettre à un autre des pouvoirs qu'il n'a plus. (I)alloz. V° 
mandat, secl. 4, n° 7, t. 19, p. 107.) La première cessation 
du mandat a lieu par la volonté du mandant et seulement lors
qu'elle est exprimée dans un acte: la seconde, qui comprend 
la faillite et la déconfiture du mandant a lieu ipso jure. De ces 
deux espèces de cessation du mandat découlent deux effets 
différons à l'égard des biens : si le mandat finit par la révoca
tion du mandataire, que le mandant doit lui faire notifier, l'ar
ticle 2003 déclare que celte révocation ne peut être opposée 
aux tiers qui n'en ont pas eu connaissance. Dans la deuxième 
hypothèse, l'article 2008 du Code ne valide que ce que le 
mandataire a fait dans l'ignorance de l'existence de l'une des 
causes légales qui fout cesser le mandat. Si le mandataire 
n'ignorait pas cette cause, ce qu'il a fait ne doit pas être exé

cuté à l'égard des tiers, art. 2009. — (Polluer, V ° Mandat, n" 
106, 1 1 1 , 123.—Villeneuve et Massé, V" Faillite, n° 1 6 8 . 
— Pardessus, n° 1114. — Duranton, tome 10 , n ; ' 286 el 
2 8 7 , p. 99. — Cour de cassation de France, du 15 mai 
1833, Joumdu Palais, àsadate , et Sircy, 1853, 1, 707.)» 

Sur la demande en intervention du notaire H , l'appe
lant plaidait, qu'aux termes de l'article 466 du Code de procé
dure, aucune intervention n'est reçue en instance d'appel, si 
ce n'est de la part de ceux qui auraient droil de former tierce 
opposition ; que, d'après l'article 474 du même Code, i l n'y 
a lieu à tierce-opposition que contre un jugement qui préju-
dicie aux droits de la partie qui la forme, et lors duquel ni 
elle, ni ceux qu'elle représente, n 'ontétéappclés;quedansl 'es
pèce le jugement a quo ne préjudiciait pas aux droits du no
taire H , qui n'en avait pas, cl qui ne devait pas être ap
pelé au procès. « Mais en tout cas, disait l'appelant, le notaire 
intervient, non pas pour faire réformer le jugement, mais aux 
fins de demander la suppression de l'un de ses considérans. 
Or, s'il n'est pas permis à des tiers d'intervenir en cause 
d'appel pour demander la suppression des écrits des parties 
en litige, ainsi que l'a jugé la Cour de Paris, le 21 décembre 
1840 (Journ. du Palais, 1841, tome 1, p. 234), la Cour de 
Kouen, le 29 novembre 1 8 0 8 , et la Cour de cassation, le 1 dé
cembre 1819, i l doit l'être encore moins quand i l s'agit de 
venir au procès pour frapper de blâme tout un Tribunal.» 

M c
 V E U V O O R T , pour Hermans, combattait la distinction éta

blie par l'appelant, entre l'effet relatif du dessaisissement du 
failli, et le mode d'aliénation de ses biens, soutenant que lors
que, par suite de concordat, celui-ci était rétabli dans l'ad
ministration de ses biens, il ne pouvait se prévaloir, de ce 
que les ventes consenties par lui avaient eu lieu sans l'observa
tion des formes nécessitées par un état qui n'existait plus, 
puisqu'il devait prcslcr son fait personnel envers les tiers,avec 
lesquels i l avait contracté. « Le concordataire, disait-il, ne peut 
se prévaloir contre les tiers, qui ont contracté de bonne foi, 
d'un état qui n'est plus, d'une incapacité relative qui a fait 
place à la capacité qu'il avait primitivement. (Cour de cassa
tion de France, 21 avril 1821.) 

»Ou objecte la subrogation stipulée dans le concordat; mais 
les créanciers n'ont pu subroger le failli dans un droit per
sonnel, que la loi ne leur donne, au surplus, qu'en cas de 
fraude.—Par cette clause ils n'ont pu faire que le failli, remis 
à la tète de ses affaires, libre de ses droits, enchaîné à ses 
obligations primitives, vint attaquer efficacement un acte, au
quel il était partie, et en demander la nullité contre son co-
conlractant. — Ces motifs suffiraient, d'après lu i , pour écar
ter la prétendue subrogation que F invoquait, si celle-ci 
avait réuni les conditions exigées pour sa perfection, par l'ar
ticle 1 2 3 0 du Code civil , et pour l'omission desquelles le pre
mier juge l'a écartée. » 

M c
 V E U V O O R T soutenait que les articles 2005 el 2009, sont 

toujours applicables aux tiers qui ont contracté avec le man
dataire dans l'ignorance de la cessation du mandat, quelque 
soil d'ailleurs la cause de la révocation ou de la cessation, la 
distinction établie par l'appelant n'existant que pour régler la 
responsabilité du mandataire envers le mandant. (De Mante, 
p. 590, n« 759.) 

» M e
 K O S T E C K I , pour le notaire I I . . . . , disait, à l'appui de 

son intervention, que s'il n'avait pas un intérêt pécuniaire 
actuellement en jeu, i l était évident que la décision dans la 
cause serait invoquée contre lu i , pour réclamer à sa charge 
des dommages-intérêts, que, par conséquent, i l avait un intérêt 
pour intervenir au débat ; que d'ailleurs un intérêt d'honneur 
suffisait à ces fins. I l invoquait l'opinion de Dalloz, V° Inter
vention, secl. 1, n° 2, tome 1 8 ; et celle de Bioche et Gonjet, 
Dictionnaire de proc. civ., V" Intervention, n°* 14 el 51 . 

M . l'avocat-général Delebccque a conclu à la non-receva
bilité de l'intervention. Le notaire, s'est-il demandé, pouvait-il 
intervenir par voie de tierce-opposition? I l faut répondre 
par l'article 4G4 du Code de proc. civ., et résoudre négative
ment celle question ; pour qu'il y ait lieu à tierce-opposition, 
i l faut un dispositif de jugement qu'on [misse opposer à un 
tiers et non pas un considérant, car cela ne suffit pas,comme 
intérêt , pour motiver une tierce-opposition. 

A R R Ê T . —< En ce qui concerne l'appel : 
«Attendu que, le 5 janvier 1842, les appelans F et 



Jeanne D . . . . , sa femme, comparaissant devant le notaire 
H , oui, suivant acte dudit jour, enregistré, requis ce no
taire de procéder à la vente publique de leur maison, sise à 
Bruxelles, rue des Confréries, n" 5, et que, par le même acte, 
ils ont donné pouvoir à Jean Barthèlemi Charles Lambert de 
les représenter dans toutes les opérations de ladite vente, et 
même d'en recevoir le pr ix; 

"Attendu que, le 25 janvier 1842, jour fixé pour l'adjudi
cation définitive, les appelans ont fait notifier audit notaire, 
une défense de procéder à ladite vente, lui faisant connaître 
par le même exploit que, par jugement, rendu la veille, F . . . . 
avait été déclaré en état de faillite ; 

"Attendu que, nonobstant cet exploit, qui du reste n'a 
pas été notifié au mandataire Lambert, le notaire H a 
passé outre, le jour même, à l'adjudication de ladite maison, 
qui a été adjugée à l'intimé Hermans; 

"Attendu que les appelans ne méconnaissent pas que l ' in
timé à fait celte acquisition de bonne foi et dans l'ignorance 
de l'exploit de défense notifié au seul notaire I I ; qu'ainsi 
cet exploit eùt-il même été notifié au mandataire Lambert, 
pour révoquer le mandat lui donné, celle révocation ne pour
rait, aux termes de l'article 2005 du Code c iv i l , être opposée 
à l ' intimé, à l'effet d'invalider la vente lui faite en vertu du 
dit mandat; 

«Attendu que c'est en vain que les appelans objectent que 
F . . . . . . par l'effet de sa faillite, était, au jour de la vente, des
saisi de l'administration de ses biens, puisque ce dessaisisse
ment n'ayant lieu que dans l'intérêt des créanciers du failli , 
eux seuls auraient qualité pour s'en prévaloir ; 

«Attendu que c'est vainement encore, que l'appelant F . . . . , 
pour faire invalider ladite vente, prétend faire usage de la su
brogation stipulée à son profil dans l'article premier de son 
concordat, car i l est évident qu'il ne peut attaquer, comme re
présentant ses créanciers, en vertu de celte subrogation, un 
acte que, de son propre chef, i l csl personnellement tenu de 
faire valoir; 

"Attendu qu'il suit de ce qui précède que les faits posés et 
dont les appelans demandent d'être admis à preuve, ne sont 
pas rclcvans ; 

"En ce qui concerne l'intervention du notaire : 
"Attendu que le jugement dont appel ne statue rien, quant 

au notaire I I ; qu'il ne peut ainsi préjudiciel' à ses droits 
cl par suite donner ouverture à une intervention en cause d'ap
pel, d'après les articles 4GG cl 474 du Code de procédure; 

"Attendu qu'il est de jurisprudence qu'une partie ne peut 
interjeter appel d'un considérant d'un jugement, si elle n'at
taque pas le dispositif lui-même ; que par conséquent i l doit à 
plus forte raison en être de même d'une personne qui n'a pas 
été partie au procès et contre laquelle aucune disposition 
n'existe; 

"Attendu que celte jurisprudence est parfaitement en har
monie avec la loi qui n'admet l'appel que contre les disposi
tions du juge, qui statuent sur les droits des parties; 

» La Cour, M. le premier avocat-général Delebccque entendu 
en son avis conforme sur la recevabilité de l'intervention, dé
clare celle-ci non-rccevable, statuant au fond, sans s'arrêter 
aux faits posés par les appelans, lesquels sont déclarés irrele-
vans, met l'appel au néant , condamne les appelans à l'amende 
et aux dépens ; 

"Condamne la partie intervenante aux frais de la demande 
en intervention. » (Du 21 juin 1843.) 

O B S E R V A T I O N S . — On peut consulter les autorités suivantes 
sur la recevabilité de l'intervention des tiers pour défendre 
leurs actes et leur honneur attaqués par les parties: — Arrêts 
de Nismes, 0 mars 1822 et 11 juillet 1827. — Paris, 29 juin 
1826. - Amiens, 15 mars 1833, rapportés par le Journal du 
Palais, à leur date; et un arrêt de la Cour de cassation de 
France, du 7 novembre 1858. (Joum. du Palais,1838. t . 2, 
p. 495.) 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Koels. 

C H - M I K S P U B L I C S . — P L A N T A T I O N . — P R O P R I É T É . — D R O I T D E 

T L A N T E R . — P R E S C R I P T I O N . 

Le droit de planter des arbres sur les chemins publics, autres que 
les grandes routes et les rues et places des tilles, bourgs et vil

lages, est un accessoire de la propriété riveraine et non de la 
propriété de ces chemins. 

Aucune loi n ayant déclaré imprescriptible le droit de plantation 
sur les chemins publies, ce droit peut être acquis par prescription. 

Les décrets des 15 août 17JÜ et 14 septembre 1792 ont conféré aux 
riverains la propriété des plantations sur ces chemins, à moins 
que les communes ne justifient quelles en sont devenues pro
priétaires par titre ou possession. 

Les faits de la cause sont retracés dans le réquisitoire de 
M . le procureur-général G A N S E R , que nous rapportons en entier: 

«Le sieur Vandermculen, intimé en cause, a fait abattre 
huit jeunes tilleuls plantés par la commune sur le bord d'un 
chemin vicinal. 

En qualité de propriétaire riverain, i l prétend avoir seul le 
droit de planter des arbres le long de ce chemin. 

I l a fait assigner la commune pour voir déclarer qu'elle n'a 
aucun droit de plantation dans l'endroit dont i l s'agit, que 
c'est sans droit ni titre qu'elle y a fait planter huit tilleuls, et 
que le droit de planter appartient exclusivement à l'intimé. 

Le Tribunal de Gand, considérant qu'en principe le droit 
de planter le long des routes et chemins (il a sans doute voulu 
dire sur le sol des chemins vicinaux) appartient aux proprié
taires riverains, à moins que les communes n'en aient acquis 
le droit par titre ou possession, a admis la commune appe
lante à prouver que, lors de la promulgation de la loi du 28 
août 1792, elle avait acquis par possession le droit de planter 
à l'endroit en question. 

C'est celte décision qui est déférée à la Cour. 
En Flandre, i l est généralement admis que le droit de plan

ter sur les chemins vicinaux appartient aux propriétaires r i 
verains. Dans les discussions qui ont en lieu au Sénat sur la loi 
du 10avril, relative aux chemins vicinaux, tout le monde a été 
d'accord sur ce point. M. Dckerchove dans sa Statistique admi
nistrative, p. 519, cite une dépèche du gouverneur de la Flandre 
orientale, en date du 27 février 1827, d'après laquelle les ar
bres existant sur les chemins vicinaux sont censés appartenir 
aux riverains. 

I l semble résulter du plaçait du 5 mars 1764, que, déjà 
sous l'ancien régime, ce droit n'appartenait pas partout au 
seigneur et qu'il était, dans certaines localités, exercé par les 
riverains. 

Le décret du 26 juillet — 15 août 1790 dispose, art 1 " , 
que, le régime féodal et la justice seigneuriale étant abolis, 
nul ne pourra dorénavant, à l'un ou à l'autre de ces titres, 
prétendre aucun droit de propriété ni de voirie sur les chemins 
publics, rues et places de villages, bourgs et villes. En consé
quence le décret abolit le droit de planter des arbres sur les 
chemins publics, etc. dans les lieux où i l était attribué aux ci-
devant seigneurs, par les Coutumes, Statuts et usages. 

Cependant le législateur de 1790 n'enlève pas aux sei
gneurs la propriété des arbres existant alors. I l leur laisse la 
faculté d'abattre et de vendre ces arbres. Mais, i l donne aux 
riverains le droit de racheter chacun vis-à-vis de sa propriété, 
sur le pied de leur valeur, les arbres existant sur les rues ou 
chemins publics. Le même droit est accordé aux communautés 
d'habilans, quant aux arbres existant sur les places publiques 
des villes, bourgs et villages. 

I l résulte, au moins implicitement, du décret du 15 aoùtque 
les riverains, en ce qui concerne les rues ou chemins publics, 
et les communes, en ce qui concerne les places publiques, ont 
succédé aux anciens seigneurs dans le droit de planter. En pri
vant les seigneurs de ce droit le législateur n'a pas entendu 
supprimcrlcsplantations pour l'avenir, i l a voulu substituer aux 
seigneurs, respectivement les propriétaires riverains et les com
munes; car la faculté qu'il leur accorde de devenir proprié
taires des plantations existant alors, comprend nécessairement 
le droit de renouveler ces plantations. 

Le décret du 28 août — 14 septembre 1792 va encore plus 
loin. 

Considérant qu'il est instant de rétablir les communes et les 
citoyens dans les propriétés et droits dont ils ont été dé
pouillés par la puissance féodale, i l dispose entre autres que 
tous les arbres existant sur les chemins publics, autres que sur 
les grandes roules nationales cl sur les rues des villes, bourgs 
et villages, sont censés appartenir aux propriétaires riverains 
sans indemnité envers le seigneur qui les a plantés, à moins 
que les communes justifient en avoir acquis la propriété par 



l i tre ou possession. Les arbres existant sur les places des 
villes, etc, sont attribués de la même manière aux commu
nautés. 

Ce décret considère le droit de plantation comme un de ces 
droits dont les citoyens et les communes avaient élé dépouillés 
parla puissance féodale, i l veut leur restituer ce droit, et c'est 
à cet effet qu'il leur confère la propriété des plantations exis
tantes alors. Quant aux cbemins et rues i l reconnaît les droits 
acquis aux communes par titre ou possession ; mais i l établit 
une présomption légale en faveur des propriétaires riverains. 

Nous pensons qu'aucune loi postérieure n'a dérogé au décreL 
du 28 août. 

Les communes, qni, sont aujourd'hui propriétaires incon
testables des chemins vicinaux, ne peuvent invoquer l'art. 552) 
du Code civi l , d'après lequel le droit de planter appartient au 
propriétaire, car le droit de propriété est susceptible de mo
difications, et la propriété des communes sur les chemins vici
naux était , avant le Code ci,vil, soumise à une servitude au 
profit des riverains en vertu des décrets de 1790 et 1792. 

Si ces décrets avaient attribué aux riverains la propriété, 
non-seulement des plantations, mais aussi du sol, on pourrait 
dire que le droit de planter leur a élé accordé comme un ac
cessoire de la propriété et que, les communes étant plus tard 
devenues propriétaires du sol, O D I en même temps acquis l'ac
cessoire, le droit de planter. 

Mais i l n'en est pas ainsi, les lois révolutionnaires ne se 
sont occupées de la propriété des chemins vicinaux que pour 
en priver les seigneurs, elles n'en ont pas disposé au profil des 
propriétaires riverains. I l semble, au contraire, résulter du dé
cret du 10 juin 1795, que les lois révolutionnaires ont consi
déré les communes comme propriétaires des chemins vici
naux. Le décret excepte du partage des biens communaux 
les voies publiques à l'usage des communes. Or ces voies 
sont précisément les chemins et les rues dont les plantations 
appartiennent aux riverains, aux termes des décrets de 1790 
et 1792. C'est, donc, à litre de servitude, et non comme ac
cessoire de la propriété du sol, que le droit de planter a élé 
donné aux riverains. 

Les communes ne peuvent pas non plus invoquer, quant à 
la propriété des arbres, l'art. 535 du Code civi l , d'après lequel 
toules plantations sont présumées faites par le propriétaire, à 
ses frais et lui appartenir, car, cette présomption cesse du 
moment qu'on admet que les riverains ont sur les chemins 
vicinaux la servitude légale de planter. 

D'ailleurs, d'après le principe qu'une loi générale ne déroge 
pas à une loi spéciale, on ne peut admettre que le Code civil 
aurait dérogé à la législation antérieure, toute spéciale, rela
tive à la voierie. 

La loi du 9 ventôse an X I I I , postérieure à la promulga
tion des art. 552 el 555 du Code civil prouve, qu'en matière 
de voierie vicinale, le droit de planter n'est pas réuni à la 
propriété du sol; car, l'art. 7 de cette loi semble supposer 
que l'exercice de ce droit appartient aux riverains, pourvu 
qu'ils conservent aux chemins la largeur voulue. 

Le premier juge a donc décidé, avec raison, que le droit 
de piauler sur les chemins vicinaux appartient en principe 
aux propriétaires riverains; mais i l a évidemment commis 
une erreur en imposant à la commune la preuve qu'elle avait 
acquis ce droit avant la promulgation du décret du 28 août 
1792, car, depuis comme avant ce décret, elle a pu acquérir le 
droit de planter, par titre ou possession. 

Nous estimons qu'il y a lieu de réformer le jugement dont 
appel en ce qui concerne la preuve imposée à l'appelante, 
émendant, l'admettre à prouver qu'elle a acquis par litre ou 
possession le droit de planter à l'endroit où se trouvaient les 
huit tilleuls que l'intimé a fait abattre, renvoyer à cet'effet la 
cause devant un autre Tribunal, condamner l'intimé aux frais 
de l'instance d'appel, ordonner la restitution de l'amende. » 

A R R Ê T . — « Considérant que les décrets du 15 août 1790 el 
du 14 septembre 1792 ont conféré aux propriétaires riverains 
la propriété des plantations sur les chemins publics, autres que 
les grandes roules nationales et les rues et places des villes, 
bourgs et villages, à moins que les communes ne justifient en 
avoir acquis la propriété par litre ou possession ; 

Considérant que le droit de plantation ne comporte qu'une 
simple modification à la propriété des chemins, que parlant, 

s'il était vrai, que l'article 552 du Code civi l , en reconnaissant 
aux communes la propriété du sol des voies publiques, eut in
troduit un droit nouveau, cette disposition générale se con
cilierait parfaitement avec le maintien de la servitude de 
plantation conférée aux terres riveraines par les lois spéciales, 
ci-dessus invoquées. 

» Considérant que le droit de plantation sur les chemins pu
blics n'a élé déclaré imprescriptible par aucune lo i , qu'ainsi, 
avant comme depuis la loi du 14 septembre 1792, ce droit a 
pu être prescrit; que c'est donc à tort que le premier juge a 
astreint la commune de Novele à prouver lorsque, de la pro
mulgation en Belgique de ladite loi , elle avait déjà acquis par 
possession le droit de planter à l'endroit litigieux; 

«La Cour, M. le procureur-général G A N S E R entendu, et de 
son avis, 

«Met le jugement dont appel à néant, en tant qu'il a imposé 
aux appelans la preuve que, lors de la promulgation, en Bel
gique, de la loi du 14 septembre 1792, ils avaient déjà acquis 
par possession le droit de planter à l'endroit où se trouvaient 
les huit arbres tilleuls que l'intimé a fait abattre, émendant 
quant à ce, admet la commune à prouver par tous moyens de 
droit, même par témoins que lors de l'introduction de la cause 
elle avait acquis par possession la propriété desdils huit ar
bres, ainsi que le droit de planter à l'endroit où ils se trou
vaient; 

«Confirme le jugement pour le surplus, renvoie la cause et 
les parties devant le Tribunal de Termonde, condamne l ' in
timé aux frais de l'instance d'appel, ordonne la restitution de 
l'amende. » (Du 50 juin 1845. — Plaid. M M " L I R B R E C I I T et 
S O U R I E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . décisions conformes, Douai, 20 j u i l 
let 1851, Journal du Palais ; Paris, 12 janvier 1853, (Si-
rey, 1854, 2. 262.)—Contra,Bruxelles,4inai 1841, (Jurisp. 
19 1 S . 1842, 2. 128.) 

COUR D 'APPEL DE C O L O G N E . 
J U G E M E N T R E N D U P A R U N T R I B U N A L É T R A N G E R . — D É C L A 

R A T I O N D ' E X E Q U A T U R . 

Un jugement rendu par un Tribunal de commerce étranger ne 
peut pus être déclare' exécutoire pur un Tribunal de commerce 
indigène ; les Tribunaux civils seuls sont compétens pour le 
déclarer exécutoire. (Code de procédure art. 546.1020.Code civil, 
art. 2213.) 

Par jugcmcnldu Tribunal de commerce de Sarreguemines., 
du 19 janvier 1842, Frédéric Dcrn , aubergiste, demeurant 
alors en France, avait été condamné par corps à payer à 
la maison de commerce Humbert, de Metz, la somme de 2250 
francs. Avant que ce jugement fut mis à exécut ion, Dcrn 
avait cessé ses affaires en France et s'était établi à Sarrchruck, 
en Prusse. La maison Humbert le fit assigner devant le Tribu
nal de commerce de cette ville à l'effet d'entendre déclarer 
exécutoire le jugement du Tribunal de commerce de Sarre
guemines, pour le restant de la dette, s'élevant à la somme de 
2252 francs 97 centimes, dans tous les cas s'entendre con
damner par corps au paiement de celle somme. Le défendeur 
ne nia pas la dette, mais i l contesla que le jugement put être 
déclaré exécutoire. Le 9 août , l e Tribunal prononça le juge
ment suivant : 

«Attendu que le défendeur a avoué, qu'au moment où le ju 
ment du Tribunal de Sarreguemines a élé rendu , i l était sujet 
français, — que ce jugemeul est basé sur l'aveu du défendeur 
et sur les comptes du demandeur, dont un extrait a élé pro
duit ; qu'il y a donc lieu de déférer à sa conclusion principale; 

«Par ces motifs, le Tribunal, prononçant en qualité de T r i 
bunal de commerce, déclare exécutoire et par corps, le juge-
gement duTribnnal de commerce de Sarreguemines, etc.» 

Dcrn interjeta appel de «' jugement; ilse fondait principale
ment sur ce qu'un Tribunal de commerce n'est pas compétent 
pour déclarer exécutoire un jugement rendu en pays étranger, 
c l prononcer la contrainte par corps. L'intimé concluait sim
plement au rejet de l'appel. 

Le ministère public partageait l'opinion de l'intimé par le 
motif que l'examen du fond devait précéder la déclaration 
dexequatur d'un jugement étranger, et que la compétence du 
Tribunal indigène était dès lors déterminée par le fond. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte de l'ensemble des arti
cles 546,1020 du Code de procédure, 2155 du Code civil , et 



121 de l'ordonnance de 1629 (1) que la déclaration d'excqua-
tur des jugeinens rendus en pays étrangers ne peut avoir lieu 
que par un jugement formel d'un Tribunal indigène, et, si l'une 
des parties le demande, après nouvel examen du fond de la 
cause ; 

» Attendu cependant que l'on ne peut pas inférer de là que, 
si l'objet du jugement que l'on veut faire déclarer exécutoire, 
est une affaire commerciale, cette déclaration devrait ou pour
rait émaner d'un Tribunal de commerce; 

«Attendu que l'incompétence des Tribunaux de commerce, 
pour déclarer exécutoires les jugemens étrangers, résulte de ce 
qu'en pareil cas ce n'est pas la condamnation du défendeur qui 
fait l'objet de la demande, mais plutôt la confirmation d'une 
condamnation déjà prononcée; que ce n'est que dans ce der
nier but qu'il peut être question de révision d'un jugement 
rendu à l 'étranger, puisque, pour obtenir une condamnation 
nouvelle, i l ne suffirait pas d'une révision du procès antérieur, 
mais i l faudrait recommencer tout à fait l'instruction et toute 
la procédure; 

• Attendu que les Tribunaux de commerce étant des Tribu
naux spéciaux , ils ne peuvent connaître que des causes qui 
leur sont spécialement at t r ibuées, et que les demandes d'exé
cution des jugemens étrangers ne se trouvant pas parmi les a( 
faircs soumises à leur juridict ion, elles sont de la compétence 
des Tribunaux civils ordinaires; 

«Attendit dès lors que la demande principale de l'intimé 
aurait dù être rcjrtée en première instance, et qu'à cet égard 
l'appel est fondé ; 

«Attendu, quand à la conclusion subsidiaire que l'intimé a 
formulée en première instance, qu'aucune exception n'a été 
opposée pour l'énerver ; 

« Attendu que le fond de cette conclusion a été débattu de
vant le juge a quo, et que l'appelant n'a aucunement contesté 
l'existence de la dette ; qu'il s'agit ici d'une dette commerciale 
entraînant la contrainte par corps; que dès lors i l y a lieu «ré
voquer la cause aux tenues de l'article 473, $ 2 , du Code de 
procédure et de faire droit à la conclusion subsidiaire de l'ap
pelant ; 

«Parées motifs, la Cour annullc le jugement du Tribunal de 
commerce de Sarrcbruck du 9 août 1849, comme incompé-
lennncnt rendu, déclare la demande principale non-fondée; 
statuant sur la conclusion subsidiaire, par évocation, condamne 
l'appelant par corps, à payer à l'intimé e tc . . et aux dépeus 
des deux instances.(Du 12 janvier 1843.—Plaid. M M " L A U T Z 

et C O . M U E S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Les auteurs et la jurisprudence ne sont 
pas d'accord sur cette question. P I G E A I 1 , Procédure civile, I I , 
p. 55,et C I I A U V E A U , dans C A R R É , Lois de la procédure, article 
546, sont d'avis que la compétence pour déclarer exécutoire un 
jugement étranger est déterminée par la nature de la cause qui 
fait lobjcl du jugement. La jurisprudence penche pour l'opi
nion contraire. Dans plusieurs cas des Tribunaux civils de 
France ont déclaré exécutoires des jugemens de Tribunaux de 
commerce étrangers. ( S I R E Y X X X , 2 , 627, X X X I I I , 2 , 145.) 
La question a été décidée in t.erminis par un arrêt de Bor
deaux, du 25 février 1836 ( Journal du Palais, à sa date), 
dans le même sens que celui de l'arrêt de Cologne. La juris
prudence de cette dernière Cour parait fixée. I l y a un arrêt 
de la première chambre, du 7juillet 1841, en cause de Matthieu 
Levi contre Wenzel, qui est d'accord avec celui que nous ve
nons de rapporter. 

C H R O N I Q U E . 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — Abus de 
confiance. — Escroquerie. — Usure. — Voici le texte du 
jugement que nous avons rapporté sommairement, page 1521: 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est prouvé, qu'au mois d'août 
1841, à Bruxelles, Martin Verhoeven, en employant des ma
nœuvres frauduleuses, pour faire naître l'espérance d'un événe
ment chimérique, s'est fait délivrer par Julien Deleslrée une 
somme d'environ 6,500 francs, formant l'imporl de trois billets 

( I ) I.'art. 121 de l'ordonnance de 1629 est ainsi conçu : « Les jugemens ren
dus, contrats ou obligations reçues es rovaiimes et 8ou\erainetës étrangères, 
pour quelque cause que ce soit, n'auront aucune hypothèque ni exécution en 
notre royaume : ainsi tiendront lesdils contrats lieu de simples promesses, et 
nonobstant tes jugemens. nos sujets contre lesquels ils ont été rendus, pour
ront de nouveau débattre leurs droits comme entiers par devant nos officiers.» 

à ordre passés par ce dernier à M M . Van Humbeeck cl Le-
grelle, et qu'il a par ce moyen escroqué une partie de la for
tune d'autrui; 

«Qu'en cfi'et les dires du plaignant se confirment par les 
dépositions enlr'aulres des témoins Van Humbeeck, Van 
deneynde et Legrelle, d'où i l résulte qu'une altercation s étant 
engagée entre Julien Deleslrée et le prévenu, relativement au 
billet de 2,000 francs, négocié à M . Van Humbeeck, et Deles-
trée ayant fait un reproche à Verhocven d'avoir omis de revê
tir le billet de sa signature, quoique la négociation eût eu lieu 
pour le compte de lui Verhoeven, et qu'il en eût touché le pro
duit, M . Van Humbeeck lui adressa celte observation, «Puisque 
vous avez reçu les fonds vous devriez bien me payer « , et i l 
peuseque le prévenu lui répondit alors: « Je paierai plus tard.» 
Que Verhoeven s'est vanté au sieur Vandcneynde d'avoir 
t rompé, à propos des effets de Hucns, la confiance de Deles-
trée, mais en se servant de termes plus expressifs, et lui a fait 
l'aveu qu'il aurait dù donner un écrit à Delestréc, ajoutant, 
que, malgré l'absence de pareil écr i t , i l ne rembourserait pas 

| moins les effets à l'échéance. Que c'est Verhocven lui-même 
qui a proposé à M . Legrelle l'escompte de deux autres billets, 
l'un de 1,800 francs, l'autre de 2,500 francs; que, tout en re
fusant à ce dernier d'endosser lesbillcts régulièrement, i l lui re
mit en garantiedu paiement 40 actions de la société du Hoyoux, 
qu'enfin i l a traité cette affaire comme si les effets lui apparte
naient, et que sa conduite dans celle occasion a été tellement 
significative pour M . Legrelle, que ce témoin a commencé la 
déposition à l'audience en disant « qu'il avait escompté deux 
effets à Verhoeven ,• 

«Atlendu que, quels que soient les motifs qui oui déterminé 
Deleslrée à intervenir dans la cession conscnlie par M. Le
grelle au profit de Cilles Verhocven, suivant acte passé de
vant le notaire Schoeiers, à Bruxelles, le 22 décembre 1842, 
celle intervention ne détruit pas la réalité des fails qui se 
sont accomplis à une époque antérieure et dont la preuve est 
acquise, même par les attestations des témoins autres que De-
leslrée; qu il y a d'autant moins de raisons de s'arrêter à la recon
naissance que l'acte renferme, que celle reconnaissance csl v i 
ciée d'une erreur évidente puisqu'elle porlc sur la tolalilé de 
la dette, en principal, intérêts et frais, quoiqu'avant la passa
tion de l'acte, Deleslrée eût payé un à compte de 1492 francs, 
à la connaissance de Martin Verhoeven qui s'est trouvé seul en 
rapport avec M . Legrelle pour régler les condilions du contrat, 
quoique la cession ait eu lieu en faveur de l'un des lils du pré
venu ; 

» Attendu que, pour allénucrla force des allégations du plai
gnant et des témoignages qui lescorroborent, la défense se pré
vaut en vain de la convention intervenue entre Deleslrée et 
Verhoeven, suivant acte passédevanlle notaire Vandeilinden, 
à Bruxelles, le 13 novembre 1841, et par lequel Deleslrée 
donne au prévenu une hypothèque, pour sûreté d'un crédit 
de 15,000 francs, que celui-ci consent à lui ouvrir; que rien 
ne démontre qu'au jour de la passation du contrat, Deleslrée 
connût la circonstance que les effets négociés à M M . Van 
Humbeeck et Legrelle étaient protestes; que c'est le 15 et le 18 
novembre seulement que les piolets (ails à la rcquéle de Le
grelle ont été dénoncés à Hucns, premier endosseur; que De
leslrée, a été cité en paiement le 17 du même mois, et qu'il 
n'est pas établi que des poursuites auraient été entamées 
auparavant au nom de M. Van Humbeeck; 

«Attendu quï lcs t également prouvé que, dans le courant de 
la même année 1841, ou postérieurement, à Bruxelles, Martin 
Verhoeven, a détourné au préjudice de Pierre Van Poppcl, 
deux pièces de draps, d'une contenance d'environ 50 niélres, 
et d'une valeur d'environ 500 francs, et qu'il avait reçu ces 
marchandises pour en faire un usage ou un emploi déterminé, 
et ce moyennant salaire ; 

«Attendu qu'il n'est pas suffisamment justifia qu'il se soit 
rendu coupable d'escroquerie au préjudice dudil Van Poppel, 
ni d'abus de confiance au préjudice de Julien Delestréc, c l de 
Jean Martin Desvverl; 

«Attendu que les faits prétendument commis au préjudice 
d'André Van Lceuw, de Nicolas Berghmans, d'Henri Mcrlens 
et de Pierre JcanGnossens, remóntenla une époque antérieure 
de plus de trois années aux premières poursuites dont ils ont 
clé l'objet; que dès lors, dans la supposition même que l i n -



slruclion eût fourni la preuve de ces faits, l'action publique de 
cesdifférens chefs serait éteinte parla prescription; 

"Attendu qu'il n<;st pas non plus établi que le prévenu au
rait tenu une maison de prêts sur gages, ou nantissement, dans 
Le sens de la loi pénale ; 

«Attendu, en ce qui concerne le délit d'usure habituelle, 
qu'il est résulté de l'instruction et des débats les faits et les cir
constances suivantes: 

"Dans le courant de l'année 1840, feu Lefèvre-Mcuret ayant 
acheté un immeuble hypothéqué au profit de Martin Verhoe-
ven. poursùrelé d'un capital de 12,000 francs, donnant un in 
térêt de 5 p. c , celui-ci ne voulut consentir à prolonger de 9 
années l'époque du remboursement que sous la condition que 
l'intérêt serait portéà 6 p. c , et la différence fut réglée par des 
effets remis au prévenu ; —jusqu'au mois d'août 1841, Martin 
Verhoeven a prêté en plusieurs fois à Lefèvre-Meurel, sur des 
billets à ordre, une somme daudelà de 41,000 francs, à l'inté
rêt de 12 et 15 p. c.;au moisd'aoùt i l fut convenu que durant 
une année ces billets seraient renouvelés de 5 en 5 mois, 
moyennant un intérêt de 12 p. c. par an, et un demi p. c. de 
commission à chaque renouvellement : les rcnouvellemens ont 
eu lieu une seule fois pour tout le capital à 5,000 francs près ; 
les effets étaient souscrits à la vérité par Lefèvre-Mcuret, à 
l'ordre d'un sieur Huens, et passés par celui-ci à Verhoeven, 
mais ce dernier était le bailleur de londs, et Huens ne ser 
vait que d'intermédiaire, soit pour facilitera Lefèvre-Mcuret 
la conclusion des emprunts qu'il a successivement contractés, 
soit pour donner plus de garantie à Verhoeven. 

En 1842, et antérieurement, i l a prèle au sieur Clabos, sur 
billels à ordre souscrits par celui-ci et sa femme, une somme 
d'environ 50,000 fr., et si,en faisant quelques-uns de ces prêts, 
le prévenu n'a exigé qu'un intérêt de C, 7 et 8 p. c. et une 
commission d'un quart ou d'un demi, i l a cependant été sti-
jHilé un intérêt de 10 et 11 p. c. sur une somme d'au moins 
10,000 francs; — vers la même époque, Martin Verhoeven 
a prêté au sieur Van Troyen une somme de 8,000 fr. à un in
térêt de 15 à 20 p. c. ; — au sieur Mertens 550 francs, et au 
sieur Deproost 700 fr. à plus de 25 p. c. ; — au sieur Van-
dendaclcn 2,000 francs à 15 p. c. ; — au sieur Tocgers 1500 
francs, et au sieur Idicrs 100 francs à 12 p. c. ; — au 
sieur Raes 5,000 francs à 7 p. c. — à la veuve IVcrinckx 200 
francs à 40 p. c. ; — ayant prêté au sieur Goossens une 
somme de 90 francs pour trois mois, i l a exigé 15 francs d'in
térêts, et 50 francs pour le prêt d'une somme de 500 fr. pen
dant 1 mois; — le sieur Dclaplace a été contraint de remet
tre au prévenu 25 francs, à litre d'intérêt d'une somme de 
100 francs dont i l était redevable au 1" mars 1845, et pour 
laquelle i l a souscrit différons effets, le dernier payable le 1" 
septembre prochain; — sur une somirle de 158 fr. 75 cen
times, prêtée au sieur Herps pour six semaines, le prévenu a 
retenu 21 francs 16 centimes, et 42 francs, 52 centimes 
sur une somme de 425 francs 28 centimes, dont une moitié 
payable à deux mois de date, c l l'autre à trois mois; — depuis 
1852 jusqu'en 1858, Verhoeven a fait au sieur Sacré plu
sieurs avances de fonds s'élevant au moins à la somme de 
4000 francs, dans le principe i l ne réclamait que l'intérêt or
dinaire, mais i l l'élcva bientôt à 25 et à 50 p. c. ; c'est ainsi 
que le sieur Sacré a payé dix-huit fr. d'intérêt par mois pour 
une somme de 600 francs, ce qui porte l'intérêt annuel à 56 
p. c. ; 

"Attendu que si les sieurs Lambrichs et Dcswert ont af
firmé que le prévenu leur avait prêté différentes sommes à un 
intérêt qui excédait l'intérêt légal, leurs dépositions n'offrent 
pas assez de précision pour qu'il soit possible de déterminer 
le taux de l'intérêt ou le montant du capital prèle ; 

«Attendu qu'il n'est pas suffisamment prouvé que, dans ses 
relations avec les sieurs Vanbevcr, Pcctcrs, Van Poppel, Van-
hcmelryck e l Vanhaver, Martin Verhoeven aurait stipulé un 
intérêt supérieur à l'intérêt légal ; 

» Attendu qu'Egide Verhoeven, quoique dûment cité, n'a pas 
comparu ; 

« Attendu que la prévention n'est pas établie à charge d'E
gide Verhoeven et de Henri Hoebacrt; 

«Attendu qu'à l'audience du 11 août, Deleslrée, a déclaré se 
constituer partie civile contre Martin Verhoeven ; 

«Attendu que, d'après les raisons ci-dessus déduites, le bien , 

fondé de ses conclusions est reconnu, en tant qu'elles ont pour 
objet la réparation du préjudice qui a été le résultat de l'es
croquerie dont i l se plaint à juste titre, cl qu'il est équitable 
de prendre en considération, pour fixer la hauteur des dom
mages-intérêts, les désagrémens qui lui ont été occasionnés par 
les poursuites dirigées à la requête de M M . Vanhumbecck et 
Lcgrelle, non moins que les sommes qu'il a payées en princi
pal, intérêts et frais, et celles pour lesquelles i l existe contre lui 
des titres exécutoires ; 

«Attendu toutefois que, si le paiement de 1492 francs, fait 
par Delcstréc à Lcgrelle, n'a pas été mentionné dans l'acte de 
cession au profit de Gilles Verhoeven, Deleslrée doit imputer 
cette omission à sa propre négligence et que le tort qui en est ré
sulté ne peut être regardé comme la conséquence de l'escro
querie; que dès lors celle somme ne doil pas entrer en compte, 
pour déterminer le montant de la réparation qu'il convient 
d'adjuger à la partie civile ; 

«Par ces motifs, le Tribunal, statuant par défaut à l'égard 
d'Egide Verhoeven, renvoie Egide Verhoeven et Hoebaerl des 
fins des poursuites; — acquitte Martin Verhoeven de la 
prévention d'escroquerie au préjudice de Van Poppel, Van 
Lceuw, Berghmans, d'abus de confiance au préjudice de De
leslrée, Mertens, Dcswert et Goossens, et de la préven
tion d'avoir tenu, sans autorisation, une maison de prêts 
sur gage; — dit qu'il n'est pas établi qu'il se soit livré à l 'u
sure au préjudice de Lambrichs, Deswerl, Van Poppel, Van 
Bever, Peelers, Vanhcmelrvck et Vanhaver, et, — vu les art. 
405, 406, 408, 52 du Codé pénal, 565, 194 du Code d'inst. 
crim., 1 et4de la loi du 5 septembre 1807,—condamne Mar
tin Verhoeven à 4 années d'emprisonnement, 5000 francs d'a
mende, pour escroquerie et abus de confiance, à 40,000 fr. 
d'amende pour usure, et par corps à payer 8000 fr. de domma
ges-intérêts à la partie civile. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B K U X E L L E S . — Exercice il
légal de l'art, de guérir. — Le docteur Agathon De Brcssy, 
d'Arpajon, a été condamné à 100 francs d'amende, pour exer
cice illégal de l'art de guérir (1). 

— C O U R R O Y A L E D E P A R I S . — Nullité de codicilles pour 
cause de captation et de démence. — Nous avons rapporté, p. 
502, les faits de.cette cause et le jugement de première in
stance. Ce jugement vient d'être réformé en appel par un arrêt 
du 18 août, dont voici la teneur: 

" Considérant qu'il résulte des enquêtes c l conire-eiiquèles 
que, du mois d'octobre 1858 au mois d'oct. 1859, les facullés 
mentales de Jacques Bricon avaient subi une altération dont 
les progrès incessans ont amené, vers la fin de 1859, un état 
d'imbécillité complète qui a été la cause de son interdiction; 

Que, pendant celle période d'octobre 1858 à octobre 1859, 
l'étal mental de Jacques Bricon, sans constituer encore l ' im
bécillité et sans entraîner l'incapacité absolue de tester, le 
rendait l'instrument de la volonté des personnes appelées à lui 
donner des soins; 

«Que VictoireBurgneauxet Buisson, ses domestiques, exer
çaient sur lui la domination la plus absolue ; 

«Qu'ils disposaient de sa personne, agissaient en maîtres 
dans sa maison et lui faisaient subir les familiarités les plus 
offensantes ; 

«Que ces individus s'étaient adjoint la veuve Fasquelle, pa
rente de Victoire Burgneaux, et en avaient fait la société ha
bituelle de Bricon, dans un but qui s'est révélé plus lard dans 
les dispositions attaquées ; 

«Que cette influence a eu pour résultat d'accoutumer Bricon, 
naturellement parcimonieux, à parler sans cesse depuis cette 
époque de faire des rentes à des personnes qu'il connaissait à 
peine ; 

«Considérant qu'à l'aide de ces manœuvres frauduleuses, 
Victoire Burgneaux, Buisson el la veuve Fasquelle ont obtenu 
de Bricon la confection de deux codicilles portant les dates des 
15 décembre 1858 et 20 janvier 1859, et par lesquels i l lé
guait 1,200 fr. de rente et 10,000 fr. de capital à Victoire 
Burgneaux, 600 fr. de rente et 10,000 fr. de capital aux époux 
Buisson, et uu capital de 50,000 fr. à la veuve Fasquelle et à 
son fils; 

« Considérant que l'exagération, la multiplicité et l'époque 

(1) Y. Belg. Jud. p. 1321. 



rapprochée de ces legs, les termes et l'écriture de ces disposi
tions se réunissent aux faits ci-dessus, pour prouver que les 
deux codicilles n'ont pas été le résultat de la volonté libre du 
testateur; 

«Considérant, à l'égard des frères Bricon, que si, dans son 
testament de 1837, Jacques Bricon s'était contenté de leur 
léguera chacun G00 fr. de rente viagère, i l est prouvé au pro
cès que cette disposition, à raison de sa modicité, avait été 
l'objet de fréquentes observations faites au test/rieur par des 
amis de sa famille; que la démarche de François Bricon, en 
1839, explique le retour de l'affection de son frère et par suite 
les dispositions du codicille du 1 e r juin 1839; 

«Infirme le jugement du Tribunal civil de la Seine, en ce 
qu'il a déclaré la validité des codicilles des 13 décembre 1858 
et 20 janvier 1859, et maintient seulement le codicille du 1 " 
juin 1839. » 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E N A N C V . —Aventures et bio
graphie du comte de Lapujade. — Prévention d'escroque
rie. — Donations religieuses. — Lapujade, pendant onze 
mois qu'il a exploité sa coupable industrie à Nancy, est par
venu à escroquer, en argent et en marchandises, environ 
30,000 fr. aux dupes qu'il a faites dans cette ville. 

Tous les moyens lui ont été bons : manières de grand sei
gneur el d'homme du monde, protection aux pauvres, aux 
jeunes gens, dévotion simulée, i l a tout fait servir ; Chartreux, 
prêtres, magistrats, professeurs, bijoutiers, marchands, ou
vriers, domestiques, ont ou des échantillons de son savoir-
faire ; c'est en se donnant pour riche, en parlant de ressour
ces qu'il n'avait pas, en débutant presque partout par quelques 
cadeaux, par des promesses superbes, par des dons, par des 
promesses de protections puissantes, qu'il est parvenu à fas
ciner les yeux de tant de dupes. Tantôt il parle de la com
tesse de Lapujade, sa mère ; tantôt de madame de la Roma-
gère, comtesse de Foix, sa tante; tantôt de M"" de Lusignan, 
tantôt de son homme d'affaires, M. Delaunay, et des fonds 
que celui-ci a en Ire les mains pour lui . 

I l s'iiupalrouise près des Chartreux de Bosscrvillc, en par
lant de ses projets de retraite, en faisant une donation de 
20 , 000 francs (écrite seulement), en leur promettant sa pro
tection pour leur faire obtenir des ornemens d'église, en leur 
donnant des bestiaux qu'il avait achetés et. qu'il n'a pas payés. 
Les termes et la forme de celte donation sont très curieux : 

«Heureux, di t - i l en commençant cette donation, de pou
voir consacrer ma vie à Dieu, el de réparer quelques fautes et 
quelques erreurs , je me suis voué à la retraite. » 

Celle donation est revêtue du cachet en cire de Lapujade, 
et signée comle de Lapujade. 

Dans une lellre qu'il écrit aux Chartreux,il parle de son ir
révocable décision de se cloilrer. 

Dans une lettre aux Trappistes du Haut-Bhin, on remarque 
ce passage : 

« Je suis pénétré de ce que vous avez bien voulu offrir le 
saint-sacrifice de la messe en mou nom. » 

Au respectable curé de la paroisse Saiul-Sébastien, i l se 
présente comme pénitent; i l s'était fait remarquer par son as
siduité aux offices, i l propose de faire des emhcllisscmcnsa l'é
glise, et se charge de. procurer tout ce qui sera nécessaire. 

I l place deux jeunes gens dans un pensionnat de Nancy. 
Une autre fois, il paie le déficit qu'un comptable a laissé 

dans sa caisse. 
Mais, à côlé de ces générosités, vient toujours une escro

querie, qui lui rend au Iriple ce qu'il a payé ou donné. 
Après l'audition des témoins, el l'interrogatoire de l'accusé, 

le ministère public a prononcé un réquisitoire de 4 heures, en 
grande partie consacré à faire connaître la biographie du pré
venu. 

Le prétendu comte de Lapujade est tout simplement le fils 
d'un honnèle cordonnier de la ville de Pau, en Béarn, nommé 
Lapuyade. Plusieurs membres de sa famille exercent la même 
profession dans cette ville, et passent pour de très honnêtes 
gens. I l est né à Pau, le 17 thermidor an V , el nommé dans 
dans son arlo de naissance Pierre Lapuyade. I l était cepen
dant connu dans sa famille sous le nom de Victor. Dans ses 
premières années, i l a été enfant de chœur, a reçu quelques le
çons de latin d'un piètre et a travaillé chez un avoué, puis 
chez uu avocat. I l avait reçu de ses camarades le surnom de 

mouchard. 11 a quitté Pau en 1814. Après un séjour de quel
que temps à Bordeaux, i l vint se fixer à Paris, où i l paraît 
avoir été employé dans la police secrète. En 1821, i l a été le 
secrétaire de M . le prince de Broglic, de la générosité duquel 
i l obtint une rente de 500 fr., qu'il a abandonnée aux héri
tiers de M . de Broglic, moyennant un capital de 5,000 fr. 
En 1852, Lapujade a été compromis dans le complot de la rue 
des Prouvaircs. Le compte-rendu des débats de celte affaire 
apprend que la loquacité de Lapujade à l'audience a plus d'une 
lois provoqué les rires de l'auditoire. 

Le ministère public montre ensuite Lapujade qui, en 1854, 
habitait une modeste chambre de la rue des Boucheries-Saint-
Gcrmain, 64, à Paris, lié à divers chevaliers d'industrie et 
commettant des abus de confiance qui le font condamner par 
défaut, le 6 mars 1856, à deux mois de prison, par le Tribu
nal correctionnel de la Seine. Lapujade évite l'effet de cette 
condamnation en prenant la fuite. I l s'était rendu à Cologne, 
où i l obtint un diplôme de membre de la Société de statisti
que générale, titre vain obtenu avec quelques pièces de mon
naie et qu'il présente quelquefois comme diplôme de membre 
de l'Académie française. 

I l se rend à Bonn. Là, i l s'impatronise dans les meilleures 
sociétés, se fait passer pour légitimiste français de haute nais
sance, el obtient même d'être reçu par le prince Frédéric de 
Prusse. Mais diverses escroqueries, sa conduite équivoque, at
tirent sur lui l'attention de la police, et i l reçoit l'ordre de sor
tir des Etats prussiens. 

I l avait l'ait à Bonn, comme i l a faità Nancy, des dupesdans 
toutes les classes, depuis le comte de Furstembcrg jusqu'au 
pauvre cordonnier Klein. Celui-ci, dans une lellre adressée 
au procureur du roi de Nancy, donne la liste de toute les dupes 
qui avaient crié haro sur Lapujade. 

De Bonn, Lapujade se rend à Liège : i l y est en ju in 1839. 
Là encore i l fait des dupes. 

11 se rend ensuite à Bruxelles, puis à Gand où i l est reçu à 
la table de l'évèquc, chez lequel i l s'était impatronisé sous le 
masque de la religion et à l'aide des souvenirs de ses anciens 
services chez M. Maurice de Broglic. I l soutire 4,000 fr. à 
l'évèquc de Gand pour reconnaître l'hospitalité que celui-ci 
lui a donnée. En 1840, on le retrouve à Amsterdam. Là en
core i l fait de nouvelles dupes. Un notaire et d'autres per
sonnes se laissent prendre à ses belles paroles. Plus tard, on 
le trouve à Leyde. I l y fait de nouvelles dupes; un mandat 
d'amener est lancé contre lui . Les renseignemens fournis par 
la police de Leyde apprennent que plusieurs de ses dupes le 
regardaient comme un gascon. Il évite le mandai d'amener 
lancé contre lui à Leyde. On le retrouve à Dusseldorff et à 
Manhcim. i l quitte les hôtels de ces villes sans avoir payé sa 
dépense. En décembre 1841, on le retrouve en France. Col-
mar et Mulhouse deviennent successivement le théâtre de ses 
exploits. I l se donne pour ancien chambellan de Charles X , 
affecte des dehors de piété, se fait accueillir par des prêtres, et 
escroque 5,000 francs à l'aumônier de l'hospice civil de Mul
house. 

Arrivé à Nancy, en décembre 1841, i l y commence ses ex
ploits et les continue jusqu'en décembre 1842. 

11 quitte celle ville le 51 décembre; se rend à Lausanne, 
en passant par Besançon. I l ne paie pas les conducteurs de voi
tures qui le transportent, leur inspire de la confiance en leur 
montrant de l'or qu'il ne leur donne pas, leur dit qu'il va re
venir sur ses pas. 

A Besançon, i l avait obtenu un passeport par l ' intermé
diaire de membres du clergé, auxquels i l laissait croire qu'il 
avait perdu le sien en tirant de l'argent pour le donner aux 
pauvres. 

A Lausanne et à Genève, i l commet encore d'autres escro
queries, se fait expulser de cette dernière ville, ramener sur 
le territoire français où i l est bientôt arrêté par la gendar
merie. 

Telle est l'analyse de la biographie de cet audacieux escroc, 
présentée par le ministère public. Après avoir retracé les an-
lécédens de Lapujade, le ministère public ajoute peu de mois 
pour justifier la prévention sur les diverses escroqueries dont 
i l s'est rendu coupable à Nancy, et demande, avec énergie, 
que le Tribunal use de toute sa sévérité envers Lapujade. 

Pendant lout ce réquisitoire, Lapujade reste impassible. 



Après le réquisitoire, M . le président lui demande avec bien
veillance s'il a quelque chose à dire pour sa défense. 

L A P U J A D E . —« Messieurs, mon émotionest trop grande pour 
que j e puisse parler. J'ai prié mon avocat de ne rien dire pour 
moi avant que je xiaie réuni tous lés documens qui doivent me 
disculper des calomnies qui ont été répandues sur moi. I l ne 
me défendra pas aujourd'hui, mais à la huitaine je pense qu'il 
pourra le faire. Je veux d'ailleurs faire venir des témoins. Je 
paierai toutes les personnes auxquelles je dois. Je réfuterai, 
avec les lettres des autorités des villes où j ' a i passé, tout ce 
que l'on m'impute. Alors, ou je succomberai avec honneur, ou 
bien Ton verra que je suis encore digne de saisir la main d'un 
ami. » 

Lapujade s'explique sur un ou deux des faits qui lui sont re
prochés, et continue ainsi : 

« Ce n'est pas Une plaidoirie que je fais, ce sont de simples 
détails que je donne. I l faudrait avoir la tête de Bossuet pour 
répondre à tout ce qu'on vient de dire. Je veux appeler. J'ap
pellerai le neuvième jour. Je prouverai aussi qui je suis. J'aurai 
un cerlilicat d'un ami, chef de division à Paris, qui a été aussi 
mon gouverneur. Mon cachet dont on a parlé, n'est que la suite 
de mon nom. 

» Je ne veux pas une absolution qui me condamne. Le T r i 
bunal comprend ce que je veux dire : je veux sortir pur et sans 
lâche de ce procès. Je n'ai rien de plus à dire, quant à présent, 
car je ne veux pas répondre à l'épouvantable réquisitoire que 
vous venez d'entendre, el qui m'a rendu malade. » 

Pendant qu'il prononce ces paroles, le prévenu paraît ému. 
I l n'a pas su conserver cctaplomb qu'il avait pendant les débats, 
et parle souvent avec une volubilité et un bégaiement qu'on 
ne remarquait pas auparavant. 

Le Tribunal délibère, et renvoie le prononcé de son juge
ment à huitaine. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . — N O M I N A T I O N S . — A B S E N C E S . 

— L'ordre des avocats du barreau de Bruges a procédé le 
48 au renouvellement du conseil de discipline. Bâtonnier: M* 
Vandcwalle-Vcrmeulen ; membres : Ch. Denct, F l . Roels, 
Ch. Fraeys, Eng. Devvit. 

— On ne se lait pas une idée de la rapidité avec laquelle le 
morcellement de la propriété marche en Belgique; en cinq ans, 
de 1854 à 183G, le nombre des parcelles cadastrales a aug
menté de G,502 dans la province d'Anvers, de 18,116 dans 
celle du Brabant, de 5,062 dans celle de la Flandre occiden
tale, de 9,414 dans celle de la Flandre orientale, de 20,594 
dans celle du Hainaut, de 17,851 dans celle de Liège, de 
14,482 dans celle de Namur. Eu cinq ans, le chiffre, toujours 
croissant des cotes foncières, a augmenté de 58.125, et s'est 
élevé de 964,678, chiffre de 1835, à 1,022,801, nombre de 
1840. I l s'est encore accru depuis celte époque. 

— Arrêtés royaux du 14 août : L . - A . - J . Gillet, juge d'in
struction au Tribunal de Liège, nommé vice-président au 
même Tribunal. — Didier, juge à Anvers, nommé juge à 
Liège, en remplacement du précédent. —- La démission du 
sieur Cuvclier, de ses fonctions de procureur du roi près le 
Tribunal de Tournai, est acceptée. I l est admis à faire valoir 
ses droits à la pension. — Ch.-A. Vermandel, huissier près 
le Tribunal de Gand, est nommé en la même qualité près la 
Cour d'appel de cette ville, en rempl. du sieur Vanhifte, ap
pelé à d'autres fonctions. — F.-J. Everard-Goffin, négociant 
à Bruxelles, est institué, pour un an juge au Tribunal de 
commerce de celte ville. — P.-J. Servais, candidat no
taire, nommé notaire à Genappe en remp. du sieur Brûlé , 
décédé. — L.-E.-C. Pastur, candidat notaire à Lathuy, nommé 
notaire à Leroux-Mously.en remp. du sieur Gilisquet, décédé. 
— A . - B . Heylen, candidat notaire à Boisschot nommé notaire 
à celle résidence en remp, de son père, décédé. 

— Arrêtés royaux du 18 août : L . Beyaert, avocat à Gand, 
nomméjuge de paix suppléant aux cantons sud et ouest de 
de. celte ville. — Démission du juge de paix suppléant de 
Somrrghem, Vandewcghe, acceptée. — Démission de L . Pu-
linx, avoué au Tribunal de Gand acceptée. — A.-J . -B . Gi l -
inont, candidat notaire à Soneffe, nommé notaire en celle 
commune. 

— Par jugement du 10 août, le Tribunal de Mons a dé
claré l'absence de Jean-Baptiste de Ladrière, de Wasmes, parti 
pour l'armée française, en 1816, et incorporé dans le 2'batail
lon du 12 e régiment d'artillerie. 

— Par jugement du 14 juillet 1845, le Tribunal de Furnes 
a, sur la requête dès époux Jacques Ramoz, à Merckem, or
donné une enquête pour constater l'absence de Joseph Dewilde 
incorporé en 1815 comme remplaçant dans l'armée française. 

C O N C O U R S U N I V E R S I T A I R E . 

Le ministre de l'intérieur vient d'arrêter les questions sui
vantes à traiter à domicile par les élèves pour le concours de 
1845 1844. 

F A C U L T É D E P H I L O S O P H I E E T L E T T R E S . 

P R E M I È R E S E C T I O N . — Sciences philosophiques et historiques. 
Question : Donner l'histoire de la lutte entre les patriciens 

et la plèbe à Borne, depuis l'abolition de la royauté jusqu'à la 
la loi Licinia, par laquelle les plébéiens curent accès au con
sulat; on indiquera la position politique des deux partis, aux 
principales époques de celte lutte. 

D E U X I È M E Q U E S T I O N . — Philologie. 
Question : Tracer l'histoire abrégée de la langue et de la 

poésie provençales et dire quelle fut leur influence sur l'Es
pagne, ainsi que sur une partie de l'Italie durant le onzième 
et le douzième siècle. 

F A C U L T É D E D R O I T . 

P R E M I È R E S E C T I O N . — Droit romain. 
Question : Exposer les règles du droit romain sur l'extinc

tion des servitudes par prescription. 
D E U X I È M E S E C T I O N . — Droit moderne. 

Question : On demande un exposé méthodique des causes 
de justification d'après les principes généraux et les disposi
tions de notre législation criminelle. 

A N N O N C E S . 

Etude de Me V a n B E V E R E , notaire à Bruxelles. 

T E N T E D ' U N E B E L L E F E R M E E . 

II sera vendu incessamment pour sortir d'indivision, par le minis
tère du notaire Van Bevere.de résidence à Bruxelles, rue Fossé-aux-
Loups, N° 16. Une belle et grande ferme dorigine patrimoniale 
nommé Iloissia. avec les terres et prés en dépendans, le tout ne for
mant qu'un seul bloc, de la contenance de cent hectares environ, 
situé eu la commune de Lenzo. province de Namur, distante de 5 
minutes de la chaussée de Louvain à Namur. 

Les terres et prés sont d une excellente qualité: des affiches an
nonceront ultérieurement la vente. 

Etude de Me S C H O E T E H S , notaire à Bruxelles. 

Le notaire S C H O E T E R S . résidant h Bruxelles, y vendra publique
ment avec bénéfice de paumée et d enchères, en la chambre de ventes 
par notaires: 

Une belle et grande Maison, ayant plusieurs places. Maison de 
derrière et autres dépendances, située à Bruxelles, Marché-aux-Trip-
pes cotée, sect. 5. n° 1216 anc, et 16 nouveau, occupée par le sieur 
Magnée, horloger. , 

Cette prnpriélé d une sup"rficie de 2.288 pieds, se vend h charge 
1° dune rente perpétuelle au capital de IV. 4.232 80 centimes, portant 
intérêt a 3 p. c. : 2° d une rente au capital de fr. 23.280 42 centimes, 
portant intérêt à 4 p. c. 

L'adjudication préparatoire aura lieu mardi 22 août 1843 et dé
finitive mardi 2Î1 du même mois. 

Etude de Me A L G L A V E , notaire à Valenciennes. 

CHATEAU ET VERRERIE DE MASNIÈRES. 
A vendre à l'amiable une grande propriété située à iïïasnières. ar

rondissement de Cambrai (Nord) à 7 kilomètres de cette ville, sur la 
grand'routedeParis,etsur les bords du canal de St Quentin, composée, 
1° d'un grand château avec pavillons, avenue, cours, jardins, bos
quets, basse-cour, remises, écuries, étables et autres dépendances; 
2" et d'une belle usine a usage de verrerie montée su ru ne grand échelle 
et renfermant tous les bâtiments et accessoires nécessaires pour une 
fabrication considérable. 

Cette propriété, de la contenance de 4 hectares 70 centiares, d'un 
seul tenant, peut néanmoins être facilement divisée en plusieurs lots. 

S'adresser,surles lieux, a M. de Villepin : à Cambrai à 31e de la 
Bruîtière, notaire,chargé de la vente, rue des Chanoines n° I I et pour 
renseignemens a 31e Alylave notaire à Valenciennes. 

IMPRIMERIE DE J . VERIIASSELT, 7, HUE PK BAVIÈRE. 

http://Bevere.de


L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — DKRATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

R E V U E C R I T I Q U E DE LA J U R I S P R U D E N C E B E L G E . 

Réflexions sur l'introduction d'un droit nouveau par l'art. 0 de la loi belge 
du 23 mars 1841. qui place dans les attributions d'un juge de paix l'action en 
bornage. — Examen d'un arrêt de la Cour de cassation de Belgique du 30 dé
cembre 1842. (1) 

A . . . avait soutenu devant le juge de paix, que B . . . , ex
ploitant une partie de terre, s était permis, dans le mois, de 
déplacer une pierre servant de borne entre celle partie de terre 
et son fonds; qu'il avait fait ce déplacement sans mission ni 
droit, et dans le seul but de cacher le préjudice qu'il lui avait 
causé, en opérant une excavation pour l'établissement d'un 
four à briques, contre les lois et règlemens; i l demandait le ré
tablissement de la pierre et 90 francs de dommages-intérêts. 
Ces faits ainsi posés ont été déniés ; des enquêtes eurent lieu, 
à la suite desquelles jugement qui déclare le demandeur non re-
cevable ni fondé, et sans préjudieier relativement à la valeur 
et à la légitimité de la borne, sujet du lilige, ordonne qu'elle 
sera provisoirement maintenue. 

Sur l'appel de celte décision intervint, le 9 novembre 4841, 
le jugement confirmalif suivant : 

« Attendu que la disposition de l'art. 1042 du Code de pro
cédure abroge toutes lois, coutumes, usages et règlemens re
latifs à la procédure civile; 

»Allendu que la jurisprudence ancienne, qui déterminait 
les conditions de la réinlégrande, constituait évidemment un 
règlement de procédure, et ne peut plus, par conséquent, 
être invoquée aujourd'hui comme faisant loi en malière de 
possession ; 

«Attendu que si l'art. 2060 du Code civil parle de la réin
légrande i l n'est pas à croire que le législateur, en rappelant seu
lement ce mol, ait voulu régler dans le Code civil l'exercice 
d'une action qui, par sa nature, devait rentrer dans les dis
positions du Code de procédure; qu'au contraire, i l résulte de 
la rédaction du même article et du rapport fait an Tribunat 
par M . Carry, que l'unique but du législateur a été d'accorder 
la contrainte par corps à celui qui, ayant eu la possession légale 
(et ainsi la propriété présumée) d'un fonds, s'en trouve dé
pouillé par voies de fait ou violence avant la décision au pé-
litoire ; 

"Attendu que, d'un autre côté, le Code de procédure ne 
s'occupe pas spécialement de la réintégrande ; que l'article 25, 
auquel la loi sur la compétence, du 25 mars 1841, n'a point 
dérogé, comprend celte action sous la dénomination générique 
d'actions possessoires, en la soumettant aux même conditions 
que toutes les autres; et que la réintégrande n'est donc rece-
vable qu'autant qu'elle a été formée par celui qui était en pos
session, à titre de propriétaire, depuis une année au moins; 

• Attendu enfin que l'appelant n'a pu prouver une telle pos
session relativement à la borne dont i l s'agit au procès; 

«Par ces motifs, le Tribunal faisant droit en dernier ressort, 
dit qu i l a été bien jugé et sans grief appelé; ordonne que le 
jugement a quo sortira son plein effet. » 

Le pourvoi dirigé contre le jugement présentait un seul 
moyen, déduit de la fausse interprétation et fausse application 
de l'art. 25 du Code deproc. civ.;de la violation du principe 
fondamental de la société : que nul ne peut se rendre justice 
à lui-même, sur lequel repose l'action en réintégrande ; d'ex
cès de pouvoir; de la violation de l'art. 2 du l i t . 18 de l'or
donnance de 1667, qui n'a jamais été abrogé, et de l'art. 9 de 
la loi du 23 mars 1841. 

A K R Ê T . -— La Cour, statuant sur le moyen unique de cas
sation : 

«Attendu que suivant l'article 2060, n° 2, du Code civi l , 
comme en droit romain, et d'après l'art. 2, l i t . 18, de l'ordon
nance de 1667, la réintégrande a pour objet de faire réparer 

(1) V. Revue des Revues, t. V I . p. 102. 

les spoliations commises par voies de fait; 
» Attendu que l'action introduite par le demandeur a 

simplement tendu au rétablissement d'une borne; que, loin 
de rattacher au déplacement de la borne aucune usurpation 
effective de terrain, i l la dénonce comme ayant eu pour but 
de cacher le dommage que le défendeur aurait causé à son 
fonds, en pratiquant dans celui qu'il exploite une excavation 
pour établir un four à briques, en contravention aux lois et 
règlemens; que, si le demandeur avait eu en vue l'envahisse
ment de son fonds, ce n'est pas contre le fermier, mais contre 
le propriétaire du fonds, dont les limites auraient été étendues 
aux dépens du sien, qu'il eût dirigé ses poursuites ; qu'il s'en
suit que ces poursuites n'ont pas constitué une réintégrande, 
et que l'on ne peut y voir autre chose que la dénonciation 
d'un trouble de possession, qu'une action en complainte ; 

«Attendu que la complainte ne procède que dans les con
ditions prescrites par l'art. 25 du Code de procédure civile; 

«Attendu que le jugement attaqué constate que le deman
deur n'a point fait preuve d'une possession qui réunisse ces 
conditions; d'où suit que le jugement attaqué a, à bon droit, 
déclaré le demandeur non recevablc dans son action; 

«Attendu que le dispositif du jugement attaqué se trouvant 
ainsi justifié par les faits qu'il constate, i l est inutile d'exami
ner si les motifs sur lesquels i l repose sont, ou non. en oppo
sition à la loi ; 

«Par ces motifs, rejette le pourvoi. » 
Tous les débats devant les deux premiers juges, sur la ques

tion de recevabilité de la demande formée, se sont donc con
centrés, ainsi qu'on le voit, dans le point de savoir s'il y a une 
différence à faire entre l'action en complainte pour trouble 
de fait c l la réintégrande, quant aux conditions requises par 
la lo i , pour la recevabilité de l'action possessoire en général, 
et notamment quanl à la possession d'an et jour, exigée par 
l'art. 23 du Code de pr. civ. 

Les deux parties contondantes ont cru, l'une et l'autre, 
qu'elles versaient dans l'hypothèse d'une action possessoire; 
le défendeur a déduit de là son exception de non recevabilité, 
et le demandeur originaire l'a suivi, sans contradiction, dans 
celte hypothèse, en s'attachant uniquement, pour échapper à 
la lin de non-recevoir proposée, à vouloir établir une distinc
tion entre la complainte et la réintégrande, sous le rapport 
de la possession annale requise pour la recevabilité de l'action ; 
distinction qu'il était impossible de justifier en droit, en pré
sence de la généralité de l'art. 25 du Code de pr. civ., et que 
les décisions des deux juges du fond, aussi bien que l'arrêt de 
la Cour de cassation, écartent de la manière la plus incontes
table. 

I l importerait peu de relever l'erreur des parties, qui ne doit 
être, après tout, préjudiciable qu'à elles seules, et dont elles 
auraient à s'imputer les conséquences; mais l'arrêt de la Cour 
régulatrice, qui consacrerait l'erreur en la posant en principe, 
doit devenir l'objet dune attention sérieuse, lorsqu'il pourrait 
être pris pour règle de conduite dans d'autres cas analogues. 

Nous remarquons d'abord que l'arrêt a pris soin de préciser 
exactement l'objet de la demande originaire, en reconnaissant 
miellé a simplement tendu au rétablissement d'une borne. 
Kt i l décide qu'on ne peut y voir autre cliose que la dénon
ciation d'un trouble de fait, qu'une action en complainte. 

C'est cette dernière éuoncialion, déduite comme consé
quence juridique du fait élabli au procès, qui nous a suggéré 
les réflexions suivantes : 

La loi du 24 août 1790 a formellement attribué à la j u r i 
diction des juges de paix, la connaissance des déplacèmcns 
de bornes, ct'le Code de procédure civile, dont l'art. 3 a pour 
objet de déterminer quel est le juge de paix compétent dans ta 
malière, énonce que c'est celui du lieu de la situation. La 



même loi a placé dans leurs attributions la connaissance des 
actions possessoires, et le même Code assigne aussi com
pétence, dans ces matières, au juge de la situation ; en un 
mot, le Code de procédure est, dans son premier li tre, le com
plément de la loi du 24 août 1790. 

Qu'ont voulu comprendre ces deux lois sous la dénomination 
factions possessoires'! Sans contredit, les actions qui avaient 
cette dénomination et ce caractère dans la jurisprudence an
cienne, sans entendre introduire des droits nouveaux de cette 
nature. Or, l'action pour simple déplacement de borne n'a ja
mais été possessoirc. Endroit romain i l n'existait aucun inter
dit de ce cbef. L'action de termina moto étaitpénale extraor
dinaire. Le prêteur, qui était le juge des interdits, n'en con
naissait pas comme tel. 

Une rédaction équivoque dans le n° 2 de l'article 5 du Code 
de procédure civile, qui n'est d'ailleurs que la reproduction 
d'un paragraphe analogue de la loi du 24 août 1790, a fait 
perdre de vue cette vérité première. « La citation sera donnée 
devant le juge de paix de la situation (porte celte rédaction), 
lorsqu'il s'agira des déplacemens de bornes, des usurpations 
de terres, arbres, baies, fossés et autres clôtures, commis 
dans l 'année; des entreprises sur les cours d'eau, commises 
pareillement dans l 'année, et de toutes autres actions pos
sessoires. » On a été induit par ces derniers mots, à penser 
que tous les cas énumérés étaient matières possessoires, tandis 
que l'expression : et de foutes autres actions possessoires 
peut se justifier grammaticalement, si on ne la réfère qu'au.* 
entreprises sur les cours d'eau, qui précèdent immédiate
ment, et qui sont incontestablement matières possessoires, 
puisqu'elles donnaient lieu aux interdits mentionnés dans les 
titres du Digeste : Ne quid in flumine publico fiât ; - - De 
aqua ecttidiana et aestiva. 

Quant au déplacement de bornes, s'il ne fut pas accordé 
d'interdit ou d'action possessoirc de ce chef, la raison en est 
bien simple : c'est que la borne ne fut jamais susceptible d'une 
possession privée, parccqu'clle était, en droit romain, tes sa-
cra ou sancla. 

Autlus in campo saccr 
Divisit arjros arbiler populis lapis. 

( S K N E C , Trag.) 
fmprobus aut campum mifii si vicinus ademit, 
Aud sacrum effbdit medio de limine saxum. 

( J C V O A L . ) 

Quoique dans nos mœurs ce caractère sacré n'existât plus, 
la jurisprudence coutumière n'a cependant pas dérogé, en 
cette matière, au principe qui refusait, en droit romain, l'ac
tion possessoire pour le déplacement de bornes, et i l restait 
pour cela d'autres raisons suffisantes, lorsque surtout on consi
dère qu'une borne se trouvant, par sa nature et sa destination, 
sur les limites de deux fonds contigus distincts, qui appar-
t iennentàdes propriétaires différons, elle n'est pas plus dans la 
possession privative de l'un que de l'autre de ces propriétaires; 
elle serait tout au plus un objet d'indivision, ce qui en devrait 
faire un obstacle permanent à l'exercice d'une action posses
soire de la part de l'un contre l'autre. A défaut du caractère 
sacré, la borne conserva dans la jurisprudence coutumière, un 
sceau d'autorité publique ; nous nous contenterons de le con
stater par le Statut coutumier de Bruxelles sur la matière des 
limites (Slatuyt van de meeringhe) (1) Les emborneurs jurés 
exerçaient une véritable magistrature dans l'accomplissement 
de leurs fonctions ; après le placement des bornes, ils procla
maient un ban dans ces termes solennels : « IS'ous emborneurs 
jurés défendons en vertu de notre office à un chacun d'occulter, 
déplacer ces bornes dûment et légalement mises, à la réquisi
tion et du consentement des parlies, sous peine de correction 
arbitraire. «Dans leurs opérations d'embornage les Iraces des 
bornes anciennes, s'il s'en rencontrait, devaient être rigoureu
sement respectées, à tel point que si, dans l'espace de trente 
ans après, on venait à découvrir d'anciennes traces qui n'a
vaient pas été remarquées lors du dernier embornage, i l y avait 
lieu à redressement et rectification du jugement finium regun-
doium, conformément aux traces anciennes; quoiqu'on prin
cipe ce jugement, passé en force d'autorité publique, eût dû 
opérer droit acquis pour et contre chacune des parties, si la 
borne n'avait eu qu'un simple objet d intérêt privé qui eût été 

(1) Meeringhe est un anglicisme, venant de meer, qui, en anglais, signifie 
ôome, limite. 

susceptible de possession privative. Ces dispositions explicites 
du Statut coutumier de Bruxelles étaient l'esprit de la jurispru
dence coutumière générale, même là où les coutumes ne s'en 
expliquaient pas aussi nettement. 

Dans la transformation de celte jurisprudence ancienne 
dans le droit des codes, ces traditions originelles sur la matière 
ne se sont pas totalement effacées ni oblitérées. Pourquoi, en 
effet, l'art. 456 du Code pénal commine-t-il une peine contre 
quiconque aura déplacé ou supprimé des bornes, sans distin
guer si l'auteur du fait est, ou non, le propriétaire de l'un des 
fonds contigus que les bornes séparent, tandis qu'il n'y a au
cune pénalité à charge du co-propriétaire indivis d'un bâtiment 
quelconque qui se permettrait de le démolir sans l'aveu de son 
co-propriétaire? C'est que dans une borne légale i l y a, encore 
aujourd'hui, autre chose qu'une propriété ou une possession 
privée indivise, tandis que le bâtiment indivis ne peut avoir, 
dans sa possession ou sa propriété, qu'un objet d'intérêt privé. 

L'obligation légale consacrée par l'art. 646 du Code civil , 
et qui autorise tout propriétaire à obliger son voisin au bor
nage de leurs propriétés conligues, à frais communs, esl de
venue la source d'un intérêt privé, pour chacun des propriétai
res contigus,aumaintienctà la conservation des bornes existan
tes; intérêt qui devait légitimer leur droit d'action pour par
venir à ce maintien, et c'est là le but et l'objet de la disposi
tion de la loi du 24 août 1790. La non obligation de devoir 
consentir et contribuer aux difficultés et aux frais de l'cmbor-
nage, lorsque les bornes existent, devient la mesure et l inté
rêt de cette action ; le législateur a voulu formellement consa
crer ce droit, en accordant l'action pour déplacement de 
bornes, tout à fait indépendante de la poursuite extraordinaire 
édictée par le Code pénal. La connaissance de celte action a 
été placée dans les attributions du juge de paix du lieu de sa 
situation, non pas comme action possessoire, puisqu'elle ré
pugne à tons les caractères de celle action, mais par attribu
tion nouvelle el sans cause antécédente, de la même manière 
que la loi lui a attribué lesaclions pour dommagesaux champs, 
fruitset récoltes, pour réparations locatives, etc. et celasansdis-
tinguer si le déplacement de bornes a été commis par l'un des 
possesseurs ou propriétaires contigus ou partout autre indi
vidu. 

I l devient donc impossible de concevoir comment, dans l'es
pèce de l'arrêt que nous examinons, et en présence de la con
statation du fail que l'action originaire avait simplement 
tendu au rétablissement d'une borne, krfin de non .recevoir 
proposée par le défendeur ait pu être accueillie; toute la dis
cussion hors-d'œuvre, incidente, qui a surgi sur la question de 
savoir s'il y a encore une différence à faire aujourd'hui dans 
l'exercice des actions possessoires, suivant qu'elles auraient 
pour objet une maintenue ou une réintégrandc, n'ayaut pas 
pu, aux yeux du juge, dénaturer la nature et la substance du 
libellé primitif de l'action. Mais ce qu'il reste surtout impossi
ble d'admettre, c'est que Xaction pour simple déplacement 
de bornes ne serait pas autre chose qu'une dénonciation 
de trouble de possession et qu'une complainte. 

La condition de recevabilité de cette action est dans la qua
lité non contestée de détenteur ou de propriétaire du fonds 
conligu que limite la borne, et que pourrait atteindre l'obliga
tion de procéder à l'embornage à frais communs, s'il n'en exis
tait pas. Le juge n'a pas à s'enquérir préalablement, depuis 
quel temps la borne existe; mais uniquement du point de sa
voir si ce qu'on soutient être une borne légale, l'est réellement, 
n'eût-elle été placée que tout récemment, pourvu qu'elle l'ait 
été dûment. 

La loi sur la compétence, du 25 mars 1841, a-t-ellc modi
fié ces vérités et ces principes anciens pour introduire un droit 
nouveau différent de celui introduit par la loi du 24 août 
1790 et du Code de procédure civile? Non. 

Dans son art. 9 qui contient rénumération des cas posses
soires et autres attribués au juge de paix, à la charge d'appel, 
ne se rencontrent pas les déplacemens de bornes, mais bien 
les actions en bornage lorsque la propriété n'est pas con
testée. 

Si , comme i l est certain, l'action pour déplacement de bor
nes et celleen bornage furent,jusqu'ici, deux actions lout à fait 
distinctes dans leur objet et dans leur but, l'art. 26 de la loi 
nouvelle, qui maintient expressément les attributions confé-



récs aux tribunaux et aux juges de paix par la législation exis
tante, doit empêcher d'admettre qu'il y aurait, depuis la loi 
du 23 mars 1841, abrogation de l'action spéciale pour dépla
cement de bornes introduite par la loi du 24 août 1790. 
Elle continue donc de subsister, avec les mêmes caractères 
qu'elle avait en vertu de cette dernière loi . L'introduction 
d'un droit nouveau, par le même art. 9 de la loi du 23 mars 
1841, gît dans l'attribution aux juges de paix, de la connais
sance des actions en bornage, et cette innovation, toute exor
bitante qu'elle est, reste sans influence sur le sort et la nature 
de l'action pour déplacement de bornes, qui restera ce qu'elle 
était auparavant, et qui continuera d'être régie par les mêmes 
principes qu'autrefois. 

Cette innovation de la loi du 23 mars 1841 n'est qu'une 
imitation de la loi française du 23 mai 1858, et elle n'est pas 
heureuse ; car tant que les propriétaires contigus sont d'accord 
sur les limites de leurs propriétés respectives, i l n'y a aucune 
nécessité de recourir à Vaction en bornage; leur accord opé
rera le bornage à l'amiable, sans intervention du juge. I l n'y 
a que le cas de contestation sur les limites des propriétés qui 
puisse nécessiter l'action judiciaire. Dans l'économie des prin
cipes qui avaient fait établir la grande ligne de démarcation 
entre la juridiction ordinaire et la juridiction extraordinaire 
dans laquelle sont placées les justices de paix, la puissance de 
juger, lorsqu'il peut être question directement ou indirecte
ment du droit au fond de la propriété immobilière ou du droit 
réel, est l'attribution exclusive et caractéristique de la pléni
tude de la juridiction ordinaire. Si même les actions posscs-
oires ont pu en être distraites, c'est qu'elles étaient plutôt 
lersonnelles que réelles : omnia interdicta personalia 

sunt, était un principe constant en droit romain. On avait 
cru devoir éviter soigneusement jusqu'aujourd'hui d'étendre à 
la juridiction extraordinaire des justices de paix, la connais
sance de tout litige qui pouvait avoir trait quelconque au peti-
loire ; et c'est par suite de cette sage réserve que la connais
sance des actions en bornage, qui nécessitent presque toujours 
l'immixtion dans le fond du droit, puisqu'elles autorisent l ' in
vestigation du juge jusque dans le litre à la propriété, était 
restée dans le cercle exclusif de la juridiction ordinaire, d'où 
elle n'aurait pas dù sorlirsans de graves motifs, qui n'existent 
lias,et qui n'auraient dù,pas pluscuFrancequ'ici,auloriscrunc 
nterversion aussi évidente de tous les principes admis el de 

toutes les idées reçues sur la matière. 
On a beau dire que ce n'est que pour autant que la propriété 

n'est pas contestée que le juge de paix connaîtra de l'action 
en bornage; ce qui, ainsi que nous venons de le faire remar
quer, doit d'ailleurs rendre illusoire l'application de la dis
position nouvelle ; car i l n'en est pas moins vrai que l'acte de 
la juridiction du juge de paix qui constatera l'embornage, em
portera virtuellement avec lui , pour les deux parties, force de 
sentence déclarative de leur propriété jusqu'à la limite sépara-
tive des deux héritages embornés, parce qu'il est de la nature 
de tout jugement fmium regundorum, de produire cet effet. 
C'est là que sera la transgression manifeste des limites de la 
uridiction extraordinaire. 

Lorsque l'art. 23 du Code de procédure avait pris soin de 
reproduire la disposition de l'art. 5 du t i t . 18 de l'ordonnance 
de 1G67, que le possessoire, et le pétiloire ne seraient jamais 
cumulés, c'était surtout pour contenir la juridiction extraor
dinaire des juges de paix dans- ses attributions spéciales. I l 
fallait s'abstenir, en France et en Belgique, d'y apporter la 
moindre atteinte. 

S P I N N A E L , Avocat à Bruxelles. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 
COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

D e u x i è m e Chambre. - - Présidence de M. le conseiller Cornélis. 
É T A B L I S S E M E N T S E B I E N F A I S A N C E . — B E T T E S D E S C O M M U N E S . 

— E X T I N C T I O N . — A R R Ê T E D U 20 J U I N . — I N C O N S T I T U T I O N N A L I T É . 

La dernière partie delarticle 8 du décret impérial du 21 août 1810 
est générale et s'applique à tous les établissernens de bienfai
sance qui, le cas échéant, auraient pu réclamer des secours de la 
part des communes, quelle que fut d'ailleurs leur situation. Par 
suite, les communes ont été déchargées de toutes les dettes con
tractées envers les hospices el les établissernens de bienfaisance 

situés, soit dans / étendue, soit en dehors des communes débi
trices. 

L'arrêté royal du 20 juin 1822. qui a fait revivre et a rétabli, con
trairement uu décret-loi de 1810, des rentes dues autrefois par 
des communes à des élublissemens de bienfaisance, est inconsti
tutionnel, et.parlant, les Tribunaux doivent refuser d'en faire 
l'application. 

L'administration des hospices civils et du bureau de bienfai
sance de la ville d'Anvers a fait assigner, le 24 décembre 1859, la 
ville dcNamur en passation de titre nouvel, et en paiement de 
quatre rentes formant ensemble un capital de 25,818 francs. 
La villedeNamur a repoussé cette demande par divers moyens, 
elle a surtout invoqué l'extinction de la créance, établie par 
l'article 8 du décret du 21 août 1810, et la prescription de 
22 ans. 

Le 5 août 1840, le Tribunal de Namur a déclaré l'action re-
cevable, mais non justifiée en ce qui touchait une des rentes 
réclamées par le bureau de bienfaisance d'Anvers; i l a re
connu que les trois autres rentes étaient dues aux hospices par 
la ville de Namur, ainsi que les intérêts de cinq années, et a 
condamné ladite ville à passer litre nouvel. 

Appel ayant été interjeté, la ville de Namur a d'abord sou
tenu que l'article 8 du décret du 21 août 1810, a déchargé les 
communes de toutes les dettes qu'elles avaient contractées soit 
envers le domaine, corps, communautés et corporations religieu
ses supprimées, soit envers tous autres établissernens de bienfai
sance. En vain on argumente de ce que les motsroM autres éta-
blissemensdebienfaisancesonlsuhisdeccux-ci.auxdépenses 
desquels les commîmes pourvoient sur leuroctroi,-ces expres
sions n'ont d'autre but quedecréerou de rappeler l'obligation des 
communes de pourvoir aux besoins des établissernens de bien
faisance en cas d'insuffisance des revenus de ceux-ci et nulle
ment de restreindre la décharge aux dettes dues à des établis
sernens situés dans l'enceinte de la commune. Cette interpré
tation ressort de la généralté du texte, de la combinaison de 
ses différentes dispositions, de ce que, dans le système des hos
pices, le législateur eut pris le soin d'expliquer clairement sa 
pensée, en donnant aux communes libérées la qualification de 
débiteurs; de ce qu'enfin la mesure était générale. 

Au surplus, tout doute ne disparait-il pas devant, 1° la cir
culaire du ministre de l'intérieur du 18 septembre 1810, por
tant textuellement que la décharge est prononcée pour lesdettes 
ducs à tous établissernens de bieufaisanec situés soit dans l'é
tendue, soit hors delacommunedébitr ice? 2° devant les arrêtés 
des préfets pris en exécution du décret et. qui contiennent la 
même interprétation? 5° devant la circulaire du ministre de 
l'intérieur du royaume des Pays-Bas, du 5 mai 1807,et l'exé
cution constante donnée au décret impérial ? 

L'arrêté du 20 juin 1822, qui sanctionne le système con
traire est frappé d'inconstilutionnalité, pareequ'il a été pris 
hors des attributions conférées au souverain. 

La ville appelante a soutenu en second lieu que les rentes 
étaient prescrites, mais comme la Cour n'a pas statué sur ce 
moyen, i l devient inutile de s'en occuper. 

A R R Ê T . — « V u l'article 8 du décret impérial du 21 août 
1810 portant :« Nous déchargeons les communes de toutes 
les dettes qu'elles ont contractées, soit envers notre domaine, 
soit envers les corps et communautés, corporations religieuses 
supprimées, ou autres établissernens de bienfaisance, aux dé
penses desquels les communes pourvoient sur le produit 
de leur octroi; 

«Attendu que les derniers mots de cet article : aux dé
penses desquels les commîmes pourvoient sur le produit 
de leur octroi, n'ont point été ajoutés pour limiter la décharge 
aux dettes contractées par chaque commune envers les éta
blissernens de bienfaisance existant dans son territoire, mais 
pour indiquer que les communes ne sont déchargées des dettes 
contractées envers les établissernens de celte nature que pour 
autant que ces établissernens sont du nombre ou de l'espèce de 
ceux aux dépenses desquels les communes en général pour= 
voient sur le produit de leur octroi ; 

«Que si telle n'avait pas été la pensée du rédacteur du 
décret, tout porte à croire qu'au lieu des mots: les communes, 
i l se serait servi, soit du pronom elles, soit de la loculion ces 
communes, qui auraient restreint l'application de l'art. 8 aux 
seules communes qui étaient effectivement dans le cas de pour-
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voir aux besoins des établissemens créanciers ; 
Qu'entendu en ce sens, cet article présente une disposition 

de haute administration qui s'explique par différentes mesures, 
qui l'auraient précédée, et qui est en harmonie parfaite avec 
l'esprit et les besoins du gouvernement impérial; 

«Qu'en effet, en vertu de l'arrêté du 7 thermidor an X I , les 
fabriques d'églises auraient repris leurs biens non al iénés, l i 
bres et exempts de toutes charges ; 

«Que, par la loi du 4 ventôse an I X , les biens et renies do
maniaux, usurpés ou celés,avaient été attribués aux hospices, 
sans que ceux-ci fussent grevés des dettes, qui avaient autre
fois affecté ces biens; que cette disposition avait été étendue 
aux bureaux de bienfaisance, par l'arrêté du 9 fructidor de la 
mêmeannée; que, par le décret du 25 février 1808, i l était en
joint au liquidateur de la dette publique de rejeter les de
mandes formées pour et au nom des villes, communes et éla-
blissemens publics de quelque nature qu'ils fussent ; 

» Que dès lors le domaine, les fabriques cl les établissemens 
de bienfaisance, quant aux biens qui leur étaient attribués par 
la loi de l'an I X , se trouvant libérés de toute dette à l'égard 
des communes, i l devait paraître équitable de décharger aussi 
celles-ci, par réciprocité, vis-à-vis de l'état, des fabriques et des 
hospices; 

«Que les établissemens de bienfaisance belges avaient d'au
tant moins sujet de se plaindre de cette mesure, que, quoique 
leurs biens eussent échappé à la main-mise nationale, ils pro
filèrent néanmoins des mesures réparatrices de la loi et des 
arrêtés de l'an I X ; 

«Attendu qu'il ressort de la construction grammaticale de 
l'article 8 du décret du 21 août 1810 , que les établissemens 
de bienfaisance sont mis sur la même ligne , que les corps et 
communautés, corporations religieuses supprimées, et que 
cependant quant à ces corps et corporations , i l ne parait pas 
douteux que la décharge ne fut générale, puisqu'elle était fon
dée sur la confusion, dont les conséquences, sous un autre rap
port avaient été proclamées par l'article 7 du décret du 25 fé
vrier 1808 précité, qu'il est donc logique d'attribuer également 
un sens général à la dernière partie de l'autre, disposition , en 
l'appliquant à tous les établissemens de bienfaisance, qui, le 
cas échéant, pourraient réclamer des secours de la part des 
communes, quelle que soit d'ailleurs leur situation ; 

«Attendu que, si l'on attachait aux derniers mois de l'art. 8 
un sens restrictif, i l faudrait, pour être conséquent, aller jus
qu'à admettre, que la libération n'a lieu qu'en faveur des com
munes qui pourvoient actuellement aux dépenses de l'établis
sement créancier , ce qui conduirait à faire dépendre de cir
constances actuelles et variables l'application d'une disposition 
ayant évidemment pour effet d'établir une règle fixe et perpé
tuelle; 

«Que les inconvéniens d'une telle interprétation avaient 
même frappé le ministre des Pays-Bas, quelque peu favorable 
qu'il fut à la libération des communes, ainsi qu'on le voit par 
son instruction du 5 mai 1817 ; 

» Qu'on conçoit d'ailleurs que Napoléon devait être disposé à 
donner le sens le plus large au principe de la libération , puis
qu'elle était destinée à améliorer les finances des communes 
qui pouvaient devenir une ressource pour l 'Etat, dont les be
soins s'accroissaient tous les jours par les guerres continuelles 
de l'empire ; 

«Attendu que, si en présence de ces considérations i l restait 
encore du doute sur la véritable entente de l'article 8, ce doute 
serait levé par l'interprétation officielle, émanée du ministre de 
l ' intéricur,lelOseptembre 1810,et par l'application constante et 
uniforme qu'il a reçue sous l'empire, à une époque rapprochée 
de son émission et de la part des fonctionnaires mieux à même 
que tous autres de bien apprécier les intentions et le but du 
gouvernement; 

«Attendu, qu'en transmettant aux préfets le décret du 21 
août 1810, le comte de Montalivct, plus particulièrement 
chargé de l'exécution de celle mesure, à la préparation de la
quelle i l avait aussi eu probablement la plus grande part, 
trace le mode à suivre pour arriver à la liquidation des délies 
des communes; — que dans celte instruction on lit : Le con
seil de liquidation ne doit admettre aucune des dettes 
dont les communes sont déchargées par l'article 8 ; de ce 
nombre sont les dettes qu'auraient contractées les com

munes envers les hospices, fabriques, établissemens de 
bien/aisance, situés, soit dans l'étendue, soit hors de la 
commune débitrice; 

«Que celte interprétation si claire et si nette est d'autant 
plus remarquable que dans le paragraphe de sa dépèche, qui 
précède immédiatement celui qu'on vient dé l i re , le minisire, 
usant d'une sage réserve, s'abstient de décider une autre diffi
culté que présentait l'exécution du décret, pareeque l'empe
reur n'avait point statué à ce sujet; 

«Attendu qu'il ne parait pas que le sens attribué par le mi
nistre de l'intérieur à l'article 8 du décret de 1810, ait soulevé 
aucune réclamation, qu'au contraire son instruction, universel
lement adoptée, servit de règle uniforme à l'exécution dudit dé
cret, comme l'atteste entre autres l'arrêté du préfet de la Meuse 
inférieure, du 5 octobre 1810 ; 

«Attendu que cette interprétation était si bien établie, que 
le gouvernement des Pays-Bas lui-même la consacra d'abord, 
ainsi que cela résulte de l'arrêté royal du 25 avril 181C, qui 
décide dans les ternies les plus généraux, que la disposition de 
l'article 8 du décret du 21 aoûl 1810, qui décharge les com
munes de toutes les dettes contractées envers le domaine, 
corps et communautés religieuses ou autres établisse
mens de bienfaisance, est maintenue ; et de l'article 2 de 
l'arrêté royal du 12 janvier 1817, portant: que les rentes 
supprimées, en vertu de l'article 8 du décret du 21 août 
1810, et qui ont fait l'objet de la décision du 23 avril 
1816, ne seront point portées sur les états de liquida
tion ; 

«Attendu que, si, dans son instruction du 5 mai 1817, le 
ministre de l'intérieur émet la pensée qu'il serait, équitable 
de ne point considérer comme éteintes, les renies dues à 
des établissemens étrangers aux communes grevées, i l re
connaît néanmoins que le rétablissement de ces rentes serait 
contraire à l'interprétation de l'article 8 du décret de 1810, 
fixée par une pratique constante, et il se réserve simplement 
de proposer au Koi de déroger en ce point à son arrêté du 23 
avril 1816, confirmatif, ainsi que nous l'avons vu, de l'article 
8 précité ; 

«Attendu enfin, que c'est en vain que l'administration in
timée invoquerait les dispositions de l'arrêté royal du 20 juin 
1822 ; qu'eu effet i l résulte des termes même de cet arrêté 
que c'est par exception, par dérogation à l'article 8 du décret 
du 21 août 1810, que le Koi rétablit et fait revivre les rentes, 
autrefois dues par des communes à des établissemens de bien
faisance, situés dans d'autres communes; qu'une telle déroga
tion apportée au décret de 1810, qui était une véritable loi , 
excédait évidemment les pouvoirs du chef de l'Etat sous la loi 
fondamentale des Pays-Bas, que dès lors l'article 107 de no
tre Constitution s'oppose à ce que les tribunaux appliquent 
celle mesure; 

«La Cour, ouï M . Beltjens en ses conclusions, met l'appel
lation et ce dont est appel au néant, émendant, décharge la 
commune de Namur, des condamnations prononcées à sa 
charge, etc. »(Du 1" avril 1845. — Plaid. M M " F O I I G E U U , C . 

H E N N E Q U I N , et Dunï , de Namur.) 

TRIBUNAL C I V I L DE L I È G E . 
Première Chambre. — Présidence de M. Cloes. 

A C T I O N P E T I T O I R E . — R E S T I T U T I O N D E S C O N D A M N A T I O N S A U 

P O S S E S S O I R E . — M A I N T E N U E E N P O S S E S S I O N . — E F F E T S . — 

P R É S O M P T I O N L E G A L E . — H A I S M I T O Y E N N E . — P O S S E S S I O N 

S U F F I S A N T E . — E N Q U E T E A U P O S S E S S O I R E . 

Le demandeur au petitoire ne peut répéter contre le défendeur, les 
frais et dommages-intérêts auxquels il a été condamné par le 
jugement au possessoire, quand même il triompherait dans son 
action. 

La présomption de propriété résultant du jugement de maintenue 
peut être détruite non-seulement par des titres, mais encore par 
une présomption légale. 

Ainsi celui qui a été maintenu en possession annale d une haie mi
toyenne, n'a pas une possession suffisante pour détruire la pré
somption de mitoyenneté établie parl'article 670 du Code civil, 
il faut une possession équivalente à litre, c'est-à-dire une pos
session trentenaire ou décennale. ( Articles 22 62. 22(55 , Code ci
vil.) 

On ne peut, sur l'action petitoire, argumenter des faits constatés 
lors des enquêtes au possessoire. 

J U G E M E N T . — « Attendu, qu'après un préliminaire infruc
tueux de conciliation, le demandeur a, par exploit du 18 no-



\embre 1841, fait assigner le défendeur, 1° en restitution des 
dommagcs-intérèls et frais auxquels i l avait été condamné sur 
action possessoire, par jugement du juge de paix du canton de 
Seraiiig, du 28 août même année , dûment enregistré; 2" en 
revendication d'une lisière de bois située en lieu dit Xhavée 
du Renard, commune de Rothcux, dont i l se dit propriétaire 
exclusif, avec défense de la couper désormais; 

»Qu'il prétend que cette lisière qui forme la limite des pro
priétés respectives des parties est au moins mitoyenne ; 

» Attendu , sur le premier chef des conclusions du deman
deur, qu'en supposant que le défendeur, quia triomphé au 
possessoire, succombât sur la présente action pétiloire, i l ne 
serait pas tenu de restituer les dommages-intérêts, ni les frais, 
auxquels le demandeur a été condamné par le juge de paix, 
comme réparation du trouble apporté au possesseur annal con
tre lequel i l aurait dû agir en revendication ; qu'en ordonnant 
cette restitution le juge violerait la chose irrévocablement j u 
gée et acquicscéc au possessoire; que ces principes doiventéga-
lemcnt être appliqués aux fruits dont la restitution aurait été 
ordonnée sur celte instance; 

» Attendu sur le deuxième chef des conclusions du deman
deur, que le défendeur a été maintenu en possession de l'objet 
revendiqué par le jugement prérappellé du 8 août 1841 ; que 
les effets de celte maintenue sont de le faire envisager comme 
propriétaire , jusqu'à ce que le demandeur au pétiloire ail 
prouvé le contraire, ainsi que le décide l'article 2258 du Code 
civi l , que cependant cette présomption légale n'est i>as telle
ment absolue qu'elle ne puisse être détruite non-seulement par 
des titres, mais encore par une autre présomption établie par 
la loi ; 

» Que, dans l 'espèce, l'acte de vente reçu par le notaire 
ï h o n o n , le 19 avril 1839, en vertu duquel le demandeur rc-
vcndiqucl'objeldontils'agit, n'est pas assez explicite pour lui 
en faire attribuer la propriété exclusive, qu'il ne justifie pas 
surtout qu'il forme la lisière du bois appartenant au deman
deur; 

«Qu'il est plus probable que cette lisière forme, ainsi que le 
prétend le détendeur, une haie séparalive des propriétés res
pectives des parties, que c'est ainsi qu'elle a été envisagée 
lors des enquêtes qui ont eu lieu sur l'action possessoire de
vant le juge de paix qui devait connaître l'état véritable des 
lieux ; qu'elle a été désignée connue telle dans un plan qui n'a 
pas clé versé au procès,mais doutil acte argumente dans les dé
bats par le demandeur lui-même; 

"Attendu que celle haie, peu importe comment elle se 
trouve, est réputée mitoyenne, aux termes de l'article G60 du 
Code civil, s'il n'y a litre ou possession suffisante au contraire; 

«Que le défendeur ne peut argumenter dans la présente in -
stancedesfailsqui ont pu être constatés par les enquêtes au posses
soire; que tout ce qui résulte du jugement de maintenue c'est qu'il 
a été maintenu dans la possession annale de la haie en litige , 
mais qu'une telle possession ne suffit pas , à défaut de titre, 
pour faire cesser la présomption de la l o i ; qu'il faut une pos
session équivalente à titre, ce qui ne peut s'entendre que d'une 
possession soit décennale, soil Irentcuaire, aux tenues des arti
cles 2262 et 2263 du Code civil ; ce que le défendeur n'offre 
pas même de prouver ; 

»Que , dans cet état du litige , i l devient inutile d'ordonner 
une descente sur les lieux qui ne ferait qu'occasionner aux par-
lies des frais pour un objet de minime importance, et dont la 
coupe, en principal et dommages-intérêts, a été évaluée à 15 fr., 
par le juge de paix ; 

» Par cesmotifs, et vu l'article 131 du Code de procédure civile; 
«Le Tribunal, jugeant en dernier ressort,sansavoir égard à 

la descente sur les lieux postulée par le demandeur, dit et dé
clare pour droit que la baie dont s'agit est mitoyenne entre 
parties, renvoie le défendeur du surplus de l'action lui intentée 
par le demandeur, et compense les dépens, attendu que les par
ties succombent respectivement. (Du 13 mai 1845. — Plaid. 
MM" D E G H E L C K E et A L I . A R D . ) 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E D E BORDEAUX. 

A S S U R A N C E . — D É L A I S S E M E N T . - r R E T . - E S C A . L Z S . 

Le fret des marchandises sauvées que l'assuré sur corps est tenu 
de laisser aux assureurs, en faisant le délaissement du navire, 
doit s'entendre du fret des marchandises qui étaient encore en 
risque au moment du sinistre, et non de celui des marchandises 

qui auraient été déchargées dans des ports d'escale,pendant le 
cours de la navigation. (Code decotnm.. art. 386.) 

Le 50 novembre 1 8 4 1 , la maison Merkell et Schroder fait 
assurer par divers sur la place de Bordeanx 63,000 fr. sur 
corps, quille, agrès et apparaux du navire la Clorinde, capi
taine Mouton, pour de Bordeaux aller à Valparaíso, Los I n 
termedios, Lima, Guayaquil et le Centre-Amérique, avec fa
culté de faire toutes escales tant directes que retrogrades, jus-
ques et y compris le Centre-Amérique. 

La prime est fixée à 2 et f p. c. pour Valparaíso: à 5 p. c. 
pour Los Intermedios; 5 et J- p. c. pour Lima ; 5 et } p. c. 
pour Guayaquil et 3 et *- p. c. pour le Centre-Amérique, avec 
augmentation de { p. c. pour chaque escale rétrograde. 

Le navire la Clorinde part de Bordeaux le 50 janvier 1842 
pour Valparaíso, où i l arrive le 2 mai suivant. 

Le capitaine débarque dans ce port 158 tonneaux de mar
chandises, dont 33 appartiennent à l'armement et 83 à divers 
destinataires. 

I l encaisse pour le fret de ces dernières marchandises 1618 
piastres. 

Le navire se rend de Valparaíso à Lima, où i l dépose encore 
des marchandises qui y étaient destinées, et pour lesquelles i l 
est payé un fret s'élevant à 474 piastres. 

11 se dirige ensuite sur Guayaquil ; mais i l fait naufrage à 
lenl rée du golfe de ce nom , et se perd sans qu'il soit possible 
de sauver niènie les pièces de bord. 

La maison Merkell et Schroder, instruite de cet événement, 
fait délaissement à ses assureurs. 

Ceux-ci ne contestent pas le délaissement, mais ils récla
ment l'abandon du fret perçu à Valparaíso et à Lima. 

Les assurés soutiennent qu'ils ne le doivent pas. 
Une pari proportionnelle de la somme assurée est payée, et 

l'on convient, avant le paiement du surplus, de faire juger le 
l i t ige, mais avec un des assureurs seulement, la décision à in
tervenir devant faire loi pour les autres. 

La maison Merkell et Schroder fait alors assigner la Compa
gnie de la Gironde en paiement de sa part proportionnelle dans 
la somme laissée en litige. 

Un rappelle, dans son intérêt, l 'état , sur la question, de la 
doctrine et de la jurisprudence sous l'ancien droit , les discus
sions qui curent lieu au Conseil d 'é ta t , lors de la rédaction de 
l'art. 386 du C. de comin., et l'on en conclut que la pensée du 
législateur a été évidemment de ne comprendre dans le délais
sement que le fret des marchandises qui se trouvaient à bord 
au moment du sinistre. 

On invoque l'opinion de Valin , l'art. 6 de la déclaration du 
17 août 1779 qui l'a reproduite, et l'art. 586 du Code de 
commerce, qui l'a, dit-on. consacrée de nouveau. 

On plaide que le sens grammatical seul des termes de l'art. 
586 du Code de commerce, condamne les prétentions des as
sureurs, ainsi que l'a fait observer la Cour de cassation, dans 
son arrêt du 14 décembre 1823. 

On répond, dans l'intérêt des assureurs, que les disposi
tions de l'art. 580 du Code de commerce ont été tracées en 
contemplation du voyage assuré et de l'ensemble des événe-
mens maritimes auxquels ce voyage est exposé par les chan
ces diverses de la navigation; que dès-lors, par ces expres
sions: marchandises saucées, le législateur a entendu parler 
des marchandises qui, se trouvant à bord au moment du dé
part, sont arrivées à bon sauvement, et par conséquent de 
celles dont la décharge a été opérée aux lieux d'escale. 

Qu'au surplus, le mot saucées, employé dans cet article, 
ne suppose pas nécessairement, dans l'état des choses, l'idée 
d'un péril actuel et par suite déterminé; qu'en effet, les mar
chandises sont en péril par cela seul qu'elles sont placées sur 
un navire exposé aux chances si variées de la navigation, et le 
péril dure tanl que dure le voyage, en sorte que l'on puisse 
dire à bon droit que les marchandises sont sauvées lorsque le 
déchargement en a été fait. 

On ajoute que l'interprétation donnée par les assureurs à 
l'art. 386 du Code de commerce est conforme au droit et à 
l'équité. 

Le fret, dit-on, est un fruit civil du navire : or, en abandon
nant la chose, i l faut en abandonner les fruits, par la raison 
que l'accessoire suit toujours le principal. 

D'un autre cùlé, le fret dont le navire est garni au départ 
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représente le dépérissement du navire pendant le voyage. Or, 
comme, lorsque le délaissement est fait, le navire a dépéri, i l 
serait injuste que l'assuré reçut la valeur entière du navire au 
moment du départ, en retenant ce qui en représente la moins-
value au moment du sinistre, et fit ainsi un bénéfice au moyen 
de l'assurance dont le but ne peut être que de garantir d'une 
perte. 

De plus, l'assureur ne devenant propriétaire au moyen du 
délaissement, qu'en assumant sur lui des charges auxquelles 
i l est ordinairement fait face avec le produit du fret, i l est 
juste que tout ce qui est sauvé du fret lui appartienne. 

On invoque l'opinion de Pardessus, de Delvincourt et de 
Frémery. 

J U G E M E N T . — » Attendu que les principes généraux du droit 
commun ne peuvent être utilement invoqués que lorsque le 
silence ou l'obscurité des termes de la loi ne présentent pas 
une solution nette et précise; 

•'Attendu que les termes de l'art. 586 du Code de comm., 
pris dans leur acception purement grammaticale, limitent for
mellement le droit des assureurs à l'abandon du fret des mar
chandises sauvées ; 

"Que, par ces mots» marchandises sauvées, »on ne peut en
tendre que les marchandises qui étaient en risque au moment 
du sinistre, les seules exposées aux périls de la navigation ; 

» Que , dans divers articles du Code , on retrouve ces 
mêmes expressions, toujours avec la même signification, no
tamment dans l'art. 505, lequel règle les droits du capitaine, 
quant au fret, à l'égard des marchandises sauvées du naufrage; 

» Attendu que la loi ne prohibe point l'assurance du fret ac
quis; qu'il est universellement admis par la doctrine, que celle 
dénomination s'applique au fret des marchandises déchargées 
dans les escales du voyage assuré ; 

«Qu'en l'absence de cette prohibition, et en raison des con
séquences qui en découlent, i l devient impossible d'attribuer 
un autre sens à l'art. 586, puisqu'il résulte évidemment de ce 
principe que le fret acquis appartient définitivement à l'assuré ;< 

"Attendu que ces principes ont été admis par la Cour de 
cassation, dans son arrêt du 14 décembre 1825, lorsque déjà 
la question avait été discutée de la manière la plus approfon
die devant la Cour royale de Rennes et devant les arbitres qui 
l'avaient décidée en premier ressort, 

• Pa rées motifs, — Le Tribunal déclare que la compagnie 
défenderesse n'a rien à prétendre sur le fret des marchandises 
qui avaient été débarquées antérieurement au naufrage du na
vire la Clorinde; eu conséquence condamne, etc. » ( Du 10 
juin 1845.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . dans ce sens un arrêt de la Cour de 
cassation, du 14 décembre 1825. (Sirey, 26. I . 2 7 7 ) ; E m é r i -
;on, Assurance, ch. 17, § 9 ; Eslrangin, surPothier, p. 57 ; 
Iloulay-Paty, t. 4, p. 590 et suiv. 

En sens contraire, Val in , sur l'ordonnance, liv. 5, l i t . 6 , 
art. 15 et 47 ; Frémery,Etudes dudroit commercial, p.509. 

J U R I D I C T I O N C R I (VS E N E L L E . 

COUR D E C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 
Présidence de M . Van Meenen. 

C O N T R A V E N T I O N D E P O L I C E C O N F I S C A T I O N . 

'es Tribunaux de simple police ne peuvent prononcer la confis
cation d'objets saisis pour contravention, si la loi, en vertu de 
laquelle les règlemens auxquels il a été contrevenu ont été portés, 
n'autorisait point spécialement à ordonner la confiscation, 
comme sanction de ces règlemens. 

Le défendeur fut traduit devant le Tribunal de simple po
lice de la ville de Bruxelles, sous la prévention d'avoir, le 24 
janvier 1845, vendu au sieur Emery, en l'hôtel tenu par ce 
dernier, dix poulets, et d'avoiroffert en vente d'autres poulets 
qu'il avait encore en sa possession ; par suite, et selon procès 
verbal qui en fut dressé, pour contravention à l'ordonnance du 
14 juillet 1790, et à l'article 5 de l'arrêté du 12 fructidor an 
X I I . 

Le défendeur avoue les faits imputés. 
Le ministère public conclut à l'amende et à la confiscation 

des poulets saisis, conformément à l'article 5 de l'arrêté du 
maire de Bruxelles du 12 fructidor an X I I , ainsi conçu : « I l 

»est expressément défendu de déposer lesdils comestibles 
• dans des maisons particulières, ni d'aller les y offrir à vendre, 
»le tout à peine de confiscalion. » 

Le 14 juin 1845, jugement qui condamne le défendeur à 
une amende de 15 francs et aux dépens, mais déclare la con
fiscation nulle et de nul effet, ordonue en conséquence la resti
tution des objets saisis. 

Ce jugement est ainsi conçu : 
«Considérant qu'il est suffisamment établi au procès par un 

procès-verbal régulier non contredit, que le prévenu a pré
senté des poulets en vente chez le sieur Emery, par consé
quent, ailleurs qu'au marché ; qu'il se trouve donc de ce .chef 
en contravention à l'article 5 de l'arrêté du maire, du 12 fruc
tidor an X I I , et à l'ordonnance du 14 juillet 1790 (arrêté du 
maire). 

«Mais attendu que l'article 5 dudit arrêté porte la confisca
tion des objets indûment proposés en vente, pénalité q u i , d'a
près l'article 470 du Code pénal et des autres lois qui nous ré
gissent , ne peut être prononcée qu'en vertu d'une loi ; 

• Attendu qu'aucune loi n'autorise les maires ni les régences 
à prononcer la confiscation dans le cas spécial du procès. » 

Pourvoi en cassation du commissaire de police, pour contra
vention à l'article 5 de l'arrêté du maire de Bruxelles, susdit. 

En examinant bien, disait le demandeur, lesyslème de la loi 
du 16-24 août 1790, combiné avec la loi du 19-22 juillet 
1791, l'on voit que ces lois ont confié aux magistrats munici
paux certains objefs, et leur ont donné le droit de prendre sur 
ces objets tels arrêtés qu'ils jugent convenables, et qu'elles dis
posent que. ces arrêtés auront pour sanction des peines de police. 

Ainsi, le corps municipal qui fait un arrêté sur l'un des ob
jets confiés à sa vigilance crée pour ses administrés des obliga
tions, i l leur impose les devoirs que les lois générales n'ont pas 
établis, et les contraventions à ces règles spéciales sont punies 
de peines de simple police, c'est-à-dire de l'emprisonnement, 
de l'amende et de la confiscation. 

A n n È T . — « La Cour, ouï M . le conseiller De Faveaux en 
son rapport, et sur les conclusions de M . De Cuyper, avocat-
général ; 

• Attendu que l'arrêté du maire de Bruxelles, du 12 fructi
dor an X I I , a été porté sons l'empire de la loi du 16-24 août 
1790, qu i , en autorisant les corps municipaux à faire des rè
glemens de police sur les objets confiés à leur vigilance et à 
leur autori té , déterminait les peines qui leur serviraient de 
sanction ; 

«Attendu que l'art. 5 du titre 11 de celte l o i , en statuant 
que les contraventions à la police ne pourront être punies que 
de l'une de ces deux peines, ou de la condamnation à une 
amende pécuniaire, ou de l'emprisonnement par forme de cor
rection , défendait par là même de prononcer la confiscation de 
la matière de la contravention, qui est une troisième peine; 

«Attendu qu'aucune loi existante à l'époque de l'an X I I n'a 
dérogé à la disposition [(récitée de la loi de 1790, en ce qui 
concerne le droit de prononcer la confiscalion; 

«Attendu que si l'art. 464 du Code pénal range au nombre 
des pciues de simple police, la confiscation de certains objets 
saisis, i l résulle de l'article 470 que les tribunaux de police 
ne peuvent prouoncer cette peine que dans les cas déterminés 
par la loi ; qu'il suit de celte dernière disposition que les corps 
municipauxlorsqu'ils portaient des arrêtés sur des objets confiés 
à leur autorité, ne pouvaient comminer d'autres peines que 
l'amende et l'emprisonnement; 

«Attendu qu'il résulte des considérations ci-dessus énoncées, 
que le jugement at taqué, en refusant d'appliquer l'art. 3 de 
l'arrêté du 12 fructidor an X I I , loin d'avoir violé les lois i n 
voquées, en a au contraire fait une juste application à la 
cause ; 

• Par ces motifs, rejette le pourvoi. (Du 14 août 1843.) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

— Délits de chasse. — Cumul des peines. — Le préve
nu de délit de chasse en temps prohibé, et sur le terrain d'au-
trui, ne peut être condamné qu'à une seule amende. (Du 13 
juillet 1845. — Cour de Bruxelles). 

La Cour a confirmé, par les motifs du premier juge, le j u 
gement du tribunal correctionnel de Bruxelles, rapporté dans la 



Belgique Judiciaire, p. 932. M . le substitut Graeff avait sou
tenu fortement le système contraire à cette décision. 

— Testament. — Nullité. — Enonciation du domicile 
des témoins. — Un testament est nul lorsqu'il énonce seule
ment la rue, et non pas la commune où un témoin a son domi
cile. ( Loi du 23 ventôse an X I , articles 1 2 , 68.— Du 12 dé
cembre 1842. — Cour de Cologne.) 

— Péremption d'instance. — Lorsqu'il y a plusieurs dé
fendeurs dans un procès, ils ne peuvent demander la péremp
tion d'instance qu'en commun. (Du 3 décembre 1842. — 
Cour de Cologne. ) 

— Héritier bénéficiaire. — Cassation. — Restitution. 
— L'héritier bénéficiaire qui n'a touché les sommes dont la 
condamnation a été prononcée à son profit par un arrêt frappé 
d'un pourvoi en cassation, que postérieurement à la significa
tion de l'arrêt d'admission, peut, en cas de cassation, être con
damné personnellement à la restitution des dites sommes. 

En vain , pour échapper à cette condamnation personnelle, 
exciperait-il de ce que, le pourvoi n'étant pas suspensif, i l n'a 
fait qu'un acte licite d'administration, en touchant et en appli
quant au paiement des dettes de la succession le montant des 
condamnations obtenues, et qu'en conséquence i l ne peut être 
obligé à la restitution qu'en qualité de bénéficiaire (Du 8 août 
— Cour de Cassation de France, ch. civ.). 

CHRONIQUE. 

— T R I B U N A L C I V I L D E L A S E I N E . — Nullité de mariage pour 
démence. —Le Tribunal a jugé qu'il était constant que, peu de 
jours après son second mariage, la démence de la dame veuve 
Guilmard s'était manifestée avec un Ici degré d'intensité que 
son mari avait été obligé de la placer à Charenlon ; que le dé
sordre profond de ses facultés iutellecluellcs , survenu après la 
mort de son premier mari , s'était prolongé jusqu'au jour de 
son second mariage, et que s i , au moment de la célébration 
civile et religieuse de ce mariage, la dame Guilmard n'avait 
pas donné des signes évidens d'aliénation mentale, ce som
meil de la démence était le résultat de la monomanie d'une 
préoccupation puissante résultant de la solennité du mariage. 
Le Tribunal a jugé que la veuve Guilmard n'avait pu, sous 
l'empire de cette monomanie, contracter un mariage valable, 
et , en conséquence , i l a déclaré nul et do nul effet le mariage 
contracté par le sieur Faurc et la veuve Guilmard, et i l a or
donné que le jugement serait transcrit sur les registres de l'é
tat-civil (1). 

— C O U R R O Y A L E D E P A R I S . — Blessures par imprudence. 
— Dommages-intérêts. — Dans son audience du 22 , la Cour 
a condamné les Messageries générales à payer une indemnité 
de 1000 francs, et une rente de 500 francs à la veuve Tom
beur, de Spa, dont le fils, apprenti corroyeur de 15 ans, avait 
reçu, par suite de l'imprudence d'un postillon, uneblessure qui 
nécessita l'amputation du poignet gauche. 

— T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L DV. N A N C Y . — Le comte de La-
pujade.—Escroqueries. — Lapujadc a élé condamné, le 18 
août, à 5 années de prison, 4,000 francs d'amende et dix an
nées d e surveillance, à l'expiration de sa peine (1). 

— C O N S E I L D E G U E R R E A I I L L E . — Tentative de meurtre 
et menaces d'assassinat. — Bernard Bessct, élève de l'é
cole d'instruction attachée à l'hôpital militaire de Lille, est pré
venu de tcntalive de meurtre, et de menaces sous condition 
envers M . Murvillc, chirurgien principal. 

Ce jeune homme, soi l i d'une famille distinguée, était depuis 
trois ans, élève de la deuxième division, et chaque année i l 
échouait dans les examens qui devaient le faire entrer dans 
la première, échecs qu'on attribuait au peu de régularité de 
sa conduite. Le 2 août de cette année, i l se présenta chez M . 
Murvillc. et lui exposa que sa famille ne voulait plus prolonger 
les sacrifices quelle avait faits pour le laisser à Lille, qu'il ne 
lui restait donc plus qu'à renoncer à sa carrière, à se faire 
soldat, ou à se tuer. Vainement M. Murvillc s'efforça de lui 
montrer sa position sous un aulrc jour, Bessct lui remit une 
Ieltre en lui disant :» Lisez-la, ce sont mes dernières volon
tés. «Puis il tira un pistolet de sa poche. M . Murvillc crut 

(1) V. fielg. Jutl. p. 330. 

(1) V. Ilelg.Jud.f. 1313-

en voir le canon dirigé sur sa figure, saisit la main de Bessct, 
appela du secours; la garde accourut et arrêta l 'accusé; c'est 
alors seulement qu'on put lire la lettre non encore décachetée, 
elle conlenail en style de roman, les menaces les plus terri
bles, et se terminait ainsi : 

« Un accident de ma vie a changé tous mes projets. Vous 
vous rappelez celle affaire qui m'a amené en prison, où j ' a i 
resté 25 jours. Ce fut pendant ce temps que, nie voyant 
chassé, repoussé du corps des officiers de santé, j ' a i juré ma 
vengeance: elle était terrible, cette vengeance, et je l'eusse 
exécutée entière, si, moi aussi, je n'avais eu un père, une 
mère, des frères et des sœurs que mon crime et ma mort au
raient plongés dans le désespoir et la douleur. Tous ces sou
venirs, tous ces regrets nous auront peut-être sauvés, mon
sieur, et ce n'est pourtant qu'à une seule condition, mais 
une condition de honte et de turpitude ; je dirai même 
que c'est une lâcheté que je commets. Et ma vengean
ce, je l'entrevoyais dans mes rêves, douce et juste; je me 
voyais, je me sentais l'âme de l'accomplir sans un seul re
gret, et l'acte que je vais vous proposer m'est odieux, je le 
trouve infâme ; i l remplira peut-être le reste de ma vie d'une 
amertume cruelle et déchirante : la mort peut ni'épargner cette 
infamie. 

«Refusez, monsieur, et lorsque j'aurai commis ce crime, 
alors sans doute j'aurai le courage de commettre le second sur 
moi. 

«Votre vie m'appartient; — l'arme qui me la donne, je la 
liens dans ma main; —je vous la vends — quinze mille francs. 
Acceptez-vous? Pas un mot, pas un cri, ou vous êtes mort. 

»P. S. Un jour cette somme sera restituée, si ce n'esta 
vous, à vos enfans du moins; mais elle le sera toujours, 
croycz-le. » 

Devanllc conseil, comme dans son interrogatoire préalable, 
Bessct nie qu'il eût l'intention de tuer M . Murvillc. I l n'avait 
contre lui aucun motif de vengeance, sa lettre, sa demande 
d'argent, n'étaient que des moyens d'intimidation par lesquels 
i l comptait forcer M . Murvillc à lui assurer sa voix si influente 
dans les examens. Le pistolet, i l l'avait apporté pour s'en 
frapper si cet espoir lui était enlevé, et i l établit par de nom
breux moyens que ce projet de suicide était bien arrêté dans 
son esprit depuis longtemps; tandis que M . Murvillc assure 
n'avoir pu se tromper sur les intentions homicides de l'accusé, 
avec lequel i l a dù lutter énergiquemeut pour se préserver du 
coup. 

Mais avant que le Conseil eût à se décider entre ces deux 
systèmes, se présentait une question du plus haut intérêt, et 
dont la Cour de cassation va être saisie : un élève de l'école 
d'instruction est il militaire? La loi du 15 brumaire an X , 
mentionne parmi les attachés à l'armée, réputés militaires, les 
aides ou élèves, confondant ainsi l'un avec l'autre. L'ordon
nance du 12 août 1850, au contraire, qui régit le corps des of
ficiers de sanlê militaires, dit que ce corps se compose des 
aides, sous-aides, et se recrute parmi ksélèves. Ceux-ci ne sont 
donc pas militaires, mais appelés à l'être. I l est vrai qu'ils por
tent l'épéc, et sont assujettis à la discipline de l 'armée; mais 
i l en est de même des élèves de l'école polytechnique, lesquels 
cependant ne sont pas militaires; i l est vrai que la même or
donnance leur compte comme années de service, les années 
qu'ils passent ainsi dans les hôpitaux, mais si l'ordonnance le 
dit, c'est donc qu'ils ne sont pas militaires, car s'ils l'étaient, 
ces années leur compteraient de droit et sans qu'il fût besoin 
de le dire. 

Le conseil de guerre a pourtant rejeté ces moyens et s'est 
déclaré compétent, en vertu de la loi de brumaire, précitée, 
puis, jugeant le fond, i l a, malgré la défense très remarquable 
présentée par M" T H E H Y , condamné Bessct à cinq ans de travaux 
forcés et à la dégradation ; le condamné s'est pourvu en révi
sion et en cassation. 

Le caporal Bunnens, du 10 e deligne, condamné à mort par le 
conseil de guerre du Brabanl, pour assassinalsur la personne de 
sa maîtresse, à Lille, et dont la peine a été commuée en celle 
des travaux forcés à perpétuité avec exposition, a élé dégradé 
et exposé au carcan cette semaine. 



A huit heures moins quelques minutes, le condamné est ar
rivé sur la Grand'Placc, escorté par un peloton de voltigeurs, 
commandé par un lieutenant. La foule se pressait sur son pas
sage. Bunncns était en veste de petit uniforme, avec les ga
lons de caporal, et portait le bonnet de police, mais déjà i l avait 
le pantalon de galérien ; i l marchait la tète haute, et avait une 
allure tout à fait décidée. Arrivé devant 1 "échafaud, le déta
chement s'est arrêté, tournant le dos au carcan. Cependant le 
condamné se retournait pour examiner d'un air calme et i n 
différent le poteau d'infamie auquel i l allait être attaché. 

Huit heures étant sonnées, les tambours battirent le ban, et 
l'on fit sortir le condamné du centre de l'escorte, pour enten
dre le substitut de l'auditeur militaire lui donner lecture du 
jugement. Cette lecture, que Bunncns parut d'abord entendre 
tranquillement, n'était pas encore achevée, que déjà i l jetait 
avec colère sur le pavé son bonnet de police, qu'on lui dit vaine
ment de ramasser. La lecture terminée, le prévôt militaire lui 
fil mettre la casquette de cuir et ôter sa veste d'uniforme, que 
le condamné lança au lo in , ainsi que son bonnet; puis i l en
dossa la veste de galérien, le prévôt lui mit la chaîne au pied 
et à la main droite, et i l fut livré alors à deux gendarmes, en
tre lesquels i l passa devant le front du carré des troupes, re
gardant tous ses anciens camarades, souriant aux uns, adressant 
même la parole aux autres. 

Arrivé au pied de l'échafaud, i l fut remis aux mains du bour
reau et de son valet ; le bourreau le garrotta, le valet lui écourta 
les cheveux, et, conduit par tous deux, Buunens monta les de
grés de l'échafaud el fut attaché au poteau. L'écrileau d'usage 
fut placé au-dessus de sa tète. Comme le valet du bourreau 
voulait lui couvrir la tête d'un mouchoir, i l refusa. Les troupes 
ayant rompu le carré, se mirent à défiler autour de l'échafaud, 
avant de regagner les casernes. 

A N N O N C E S . 

Etude de Me S C H O E T E R S , notaire a Bruxelles. 

T E R R A I N S A T E N D R E . 
L e notaire S C I 1 0 E T E R S , résidant à Bruxelles, vendra publique

ment aveebénéfice de paumées et d'enchères, en la demeure du sieur 
Hellemans, tenant l'estaminet nommé le Comte de Flandre, h St-
Josse-ten-Noode. place de Cologne, station du chemin de fer du Nord : 

1" Lot. — Une Pièce de terre, sise sous Meerbeek, à l'endroit dit 
Voskuvl, contenant 94 ares 30centiares. 

2« Lot. — Une Pièce, sise même commune, h l'endroit dit Duyvcld-
bosch, contenant 62 ares 50 centiares. 

3« Lot. —- Une Pièce de terre, sise sons Everberg, à l'endroit dit 
Fialoobosch. contenant 73 ares. 

4« Lot. — Une Pièce de terre, située audit Everberg, à l'endroit 
ditFraloobosch, contenant 37 ares 10 centiares. 

5* Lot. — Une Pièce de terre, située sous la commune de Liriken-
beek.à l'endroit dit kleeveld, contenantun hectare,46 ares,90 cen
tiares. 

6» L o t . — Une Pièce de terre, située audit Linkenbeck, à l'endroit 
dit Hielsgat, contenant 2 hectares. 27 ares. 10 centiares. 

7 e Lot. — Une Pièce de terre, sise sous Relghem, contenant 1 hec
tare 59 ares 60 centiares. 

8« Lot .— Une Pièce de terre, audit Relghem, à l'endroit dit Do-
renveld. contenant 1 hectare 10 ares 90 centiares. 

9 e Lot. — Une Pièce de terre, située sous la commune d'Itterbeek, 
au champ dit Kleynveld, contenant 62 ares 37 centiares. 

10« Lot. — Une Pièce de terre, sise il Anderlccht, à l'endroit dit 
Molenmeersch. contenant 79 ares 20 centiares. 

11« Lot. — Un Terrain à bâtir, situé à Molenbeek-St Jean, chaussée 
de Ninove, près de la porte,contenant 5 ares. 97 centiares, 5 milliarcs 
ou 7,858 pieds. 

12« Lot. — Un Terrain h bâtir, situé à Molcnbeek-St-Jean. h côté 
du précédent, contenant 4 ares 3 centiares 7 milliarcs. ou 5.309 pieds. 

L'adjudication préparatoire aura lieu mercredi 30 août 1843, et 
l'adjudication définitive au 13 septembre suivant. 

Etude de Me Van S E V E R E , notaire à Bruxelles. 
Le notaire VAN B E V E R E , de résidence à Bruxelles, adjugera 

définitivement mardi 29 août 1843, à 3 heures de relevée, en la 
chambre des ventes par notaires, avec bénéfice de paumées et d en
chères, et en conformité de la loi du 12 juin 1816, les biens suivans 
situés ii Bruxelles: 

l < r L 0 T . — Une belle et grande Maison, à porte cochère, ayant de 
beaux souterrains voûtés, de spacieuxappartemens au rez-de-chaus
sée et h 1 étage, cour, jardin, écurie, remise, deux sortes d'eau et 
autres dépendances, située à Bruxelles, rue d'Arcnbcrg, cotée s»» 5. 
ii° 13, inoccupée,à paumer en sus d'une rente annuelle de fr. 395.28 

à IV. 52.000 
2" L O T . — Une belle et grande Maison, à porte cochère, ayant 

cour, deux sortes d'eau, écurie et bâtiment de derrière et antres dé
pendances, rue de la Pépinière, sect. 7, n« 12, à paumer à fr. 18,700. 

3° LOT. — Une Maison avec cour et deux sortes d'eau, située même 
ville, rue de la Braie, sect. 3. n° 28, formant le coin du nouveau 
Marehé-aux-Grains, à paumer à fr. 12.400. 

Il sera facultatif aux acquéreurs de conserver sur les dits biens 
le quart du prix de leurs acquisitions à l'intérêt de 4 p, c. 

Etude de M ' S O M M S L , notaire, rue deBerlaimont. 

M E U B L E S E T A R G E N T E R I E A T E N D R E . 
Le notaire RO.MMKL. vendra publiquement, le lundi 28 août 1843, 

à 10 heures du matin, en la maison mortuaire de M. Renson, rue du 
Prévôt, n» 9 bis, à Bruxelles. 

Un Mobilier consistant en tables, chaises, bois de lits, literies, 
commodes, pupitre, garde-robes, linges, habillcmens pour hommes, 
porcelaine, couverts de table en argent, louche, cuillères à café et 
montres en or.— Bibliothèques et livres. 

M A I S O N A T E N D R E 
Le notaire ROMMEL. adjugera préparatouement avec bénéfice de 

paumée et de hausses, le mardi 29 août 1843, en la salle des no
taires à Bruxelles. 

Une Maison à trois étages, située à Bruxelles rue de l'Etuve n° 29, 
inhabitée. 

Etude de Me D E D O N C B . E R , notaire à Bruxelles. 

Rue des Hirondelles, n° 8. 

VENTE PUBLIQUE 

D E B E A U X T E R R A I N S A B A T I R , 
SITUÉS D A N S LA PLUS B E L L E POSITION D E B h'JXELLES. 

M* D E DOXCKER vendra publiquement en la chambre des ven
tes par notaires h Bruxelles, Montagne-aux-Herbes Potagères. 25, 
avec bénéfice d'une prime d'un pour cent sur le montant de l'adju
dication préparatoire. 

29 lots de BEAUX T E R R A I N S A BATIR, situés h St-Josse-ten-
Noode. hors et près delà porte de Louvain, dépendansde la propriété 
connue sous le nom d'hôtel Riizen. 

Dix-huit de ces lots auront leur façade sur le chemin de ronde, 
prolongement de celui du quartier l.éopold, qui va être établi sur 
cette propriété, et auront par conséquent la vue sur le boulevard du 
Régent et la rue de Louvain. 

Les 11 autres loti sont situés dans la rue des Arts, et sont com
binés de manière à correspondre avec ceux donnant sur le chemin 
de ronde, soit pour établir des jardins, soit pour la construction de 
remises, écuries, etc. 

L a paumée aura lieu mardi 5 septembre 1843 et l'adjudication dé
finitive, mardi 13 du même mois, à 2 heures. 

S adresser pour obtenir des affiches avec plan lithographie indi
quant la division des lots, prendre connaissance du cahier des char
ges, des conditions de la vente, et même traiter de gré à gré. en l'é
tude dudit M« D E D O X C K E R . 

Etude de Me AÎLGLAVE, notaire à Valenciennes. 

CHATEAU ET VERRERIE DE MASNIÈRES. 
A vendica l'amiable une grande propriété située à Masnières. ar

rondissement de Cambrai (l\ord) ii 7 kilomètres de cette ville, sur la 
grand'routedeParis,etsur les bords du canal de St Quentin, composée, 
1° d'un grand château avec pavillons, avenue, cours, jardins, bos
quets, basse-cour, remises, écuries,étables et autres dépendances; 
2" et d'une belle usine à usage de verrerie montée sur une grand échelle 
et renfermant tons les bâtiments et accessoires nécessaires pour une 
fabrication considérable. 

Cette propriété, de la contenance de 4 hectares 70 centiares, d'un 
seul tenant, peut néanmoins être facilement divisée en plusieurs lots. 

S adresser, surles lieux, a M. de Villepin : à Cambrai à M c de lit 
Brunière, notaire .chargé de la vente, rue des Chanoines n° 11 et pour 
renseignemens à M e Alglave notaire à \ alenciennes. 

É L É M E N T S D E D R O I T C I T I L R O M A I N . 
TAU 

C H A R L E S MAYNZ, 
PROFESSE™ A L'UNIVERSITÉ DE B R U X E L L E S . 

Cet ouvrage sera publié en quatre livraisons, formant detiï volu
mes in-8". Le prix de souscription est fixé à 12 francs, payables par 
quarts lors de la remise de chaque livraison 

La première livraison vient de paraitre. L a seconde sera distri
buée sous peu. 

On souscrit à Bruxelles, chez l'auteur, rue aux Laines, 4. 
(Affranchir.} 

IMPRIMERIE DE J . VEîlHASSEIT, 7, RITE DE BAVIÈRE. 



L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE D U D R O I T — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D E CASSATION DE F R A N C E . 
T E S T A M E N T . — D A T E . — P R E U V E . 

S'il n'est pas permis, en droit, de rectifier la date erronée d'un 
testament à l'aide de circonstances et de documens étrangers au 
testament, il n'est pas prohibé d'établir, soit par la preuve 
testimoniale, soit autrement, l'erreur dans laquelle a pu être le 
testateur au sujet de certaines énonciations mentionnées dans 
le testament, et desquelles on veut faire résulter la fausseté de 
sa date. 

Le principe qui veut que la preuve de la vérité delà date d'un 
testament ne puisée résulterque ex ipso testaoicnto,et non aliunde, 
ne trouve pas d'application à ce cas. 

A R R Ê T . — « La Cour, Vu les art. 970 et 1001 du C. civil ; 
«Attendu que, s'il n'est pas permis de rectifier la date er

ronée d'un testament, à l'aide de circonstances et de documens 
étrangers au testament lui-même, i l n'est pas prohibé d'établir, 
soit par la preuve testimoniale, soit autrement, l'erreur dans 
laquelle a pu être le testateur, au sujet de certaines énoncia
tions mentionnées dans le testament, et desquelles on veut 
faire résulter la fausseté de la date; 

«Attendu que la preuve, que Frédéric Pouilh et consorts de
mandaient subsidiairement d'être autorisés à faire, ne portait 
pas sur la date du testament du curé Gaillaguet; 

«Que celte demande de preuve était exclusivement relative 
à une énoncialion du testament, étrangère à sa date, puisqu'elle 
avait pour objet d'établir l'erreur dans laquelle avait pu être le 
testateur au sujet du mariage de Marie Gaillaguet,sa cousine; 

«Attendu qu'en rejetant cette demande de preuve par le 
motif qu'il fallait que la preuve de la vérité de la date d'un 
testament résultât de la teneur de l'acte lui-même, ex ipsotes-
tamento, et non aliunde, l'arrêt attaqué a fait une fausse ap
plication de ce principe; 

» Qu'en effet i l ne s'agissait pas, par la preuve demandée, 
d'établir que le testament avait réellement été fait le 1" août 
1850, ainsi que l'acte le portait, mais uniquement de prouver 
l'erreur dans laquelle avait pu être le curé Gaillaguet,au sujet 
d'une énonciationdu testament, étrangère à la date, et qui était 
invoquée pour établir la fausseté de cette date ; 

« D'où i l suit qu'en rejetant, par le motif exprimé, la preuve 
demandée, et en prononçant la nullité du testament, l'arrêt 
attaqué a fait une fausse application, et a par là expressément 
violé les articles 970 et 1001 du Code c iv i l ; 

«Casse. «(Du 2 août 1845. — Ch. civile). 

H A U T E COUR D E S PAYS-BAS. 
Chambre civile. — Présidence de M. Doncker Curtius. 

R E V E N D I C A T I O N . — Q U A L I T É . — I N T E R R O G A T O I R E S U R F A I T S 

E T A R T I C L E S . 

Un interrogatoire sur faits et articles concernant la possession 
d'un objet revendiqué est prématuri, alors que le revendiquant 
n'a pas encore prouvé sa qualité de propriétaire de cet objet. 

Sur les plaidoiries de M' D O N C K E R - C U R T I U S pour le demandeur 
en cassation, et de M ' S C I I O O N E V E L D pour le défendeur, la Haute-
Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — La Haute Cour, ouï M. l'avocat général D E K E T I I 

dans ses conclusions au rejet ; 
«Attendu que le demandeur a formé contre le défendeur une 

action revendicatoire tendant à le faire reconnaître propriétaire 
d'un certain nombre d'obligations Russes, indiquées dans la ci
tation et les conclusions par leurs numéros, lesquelles obli
gations i l prétend avoir confiées au négociant Duparc pour les 
échanger contre de nouveaux coupons, et seraient aujourd'hui 
en la possession du défendeur ; que cette action tend en outre 
à faire déclarer le demandeur fondé à réclamer ces obligations, 
comme sa propriété, de tous possesseurs, et à faire condamner le 
défendeur à les lui restituer de ce chef; 

» Attendu que la Cour de la Frise a déclaré le défendeur non 
tenuderépondre, quant à présent, à certains faits et articles po
sés dans le cours de ce procès par le demandeur, concernant la 
possession qu'aurait le défendeur, et cela par le motif que le 
demandeur n'aurait pas encore démontré qu'il était proprié
taire de ces obligations et aurait ainsi le droit de les revendi
quer de tout tiers possesseur, e t , dans l'espèce, du défendeur ; 

«Attendu que le demandeur soutient que cette décision 
viole l'article 257 du Code de procédure civile. (Article 324 du 
Code de procédure de France); 

«Attendu que cet article permet aux parties, en toutes ma
tières et en tout état de cause, de se faire interroger sur faits et 
articles, mais à la condition expresse que ces faits seront perti-
nens et concerneront la matière, ce qui veut dire, en un mot, 
qu'ils auront une influence sur la décision du litige; 

» Attendu qu'aussi longtemps que le demandeur n'avait pas éta
bli au procès sa qualité de propriétaire des obligations en 
question toute possession parlcdéfendeurétait un fait sans i n 
fluence sur sou action, par le motif que la demande n'aurait pu 
lui êtreadjugée, la possession par le défendeur eût-elle été recon
nue; qu'ainsi, et à celte période du procès, les faits posés n'é
taient pas perlinens; 

» Attendu dès lors que la Cour de la Frise, en décidant comme 
elle l'a fait à l'égard du défendeur, loin de violer la lo i , l'a au 
contraire sainement appliquée. Rejette,etc. (Du 12 mai 1845.) 

COUR D 'APPEL D E B R U X E L L E S . 
Trois i ème Chambre. — Prés idence de M. Jonet. 

A C T E D ' A P P E L . — S I G N I F I C A T I O N . — C O N S E I L D E F A B R I Q U E . 

— F E M M E M A R I É E . 

Il est suffisamment satisfait au décret du 30 décembre 1809. lors
que l'acte d'appel dirigé contre un conseil de fabrique est noti
fié an local des séances du conseil, dans la personne de son tré
sorier, quand il n'est pas établi que ce dernier a son bureau 
dans un autre local. 

Est régulier l'acte d'appel, dans lequel l'huissier déclare n'avoir 
pas trouvé le trésorier au local des séances du conseil et avoir 
laissé copie de son exploit au juge de paix qui a visé l'original. 

La femme mariée peut sans autorisation de son mari interjeter 
valablemement appel d'un jugement qui prejudicie à ses 
droits. 

Pareil acte d'appel ne vaut que comme acte conservatoire, et, 
avant d'y faire droit, la position de la femme doit être régula
risée. 

La dame Verhaegcn-Debienne, épouse séparée de biens, 
avait interjeté appel d'un jugement rendu par le Tribunal de 
Nivelles, en faveur du conseil de fabrique de l'église de Basse-
Wavre, sans rapporter d'autorisation de son mari. Le conseil 
de fabrique lui opposa ce défaut d'autorisation et souleva d i 
vers moyens de nullité contre l'acte d'appel. Avant de statuer, 
la Cour ordonna préalablement à la dame Vcrhaegen de se 
faire autoriser par son mari ou par justice, et, après celte au
torisation rapportée, la Cour décida eu ces termes : 

A R R Ê T . — « V U le jugement du 17 février dernier, par le
quel le Tribunal de Bruxelles autorise l'appelante à ester en 
justice en degré d'appel, pour obtenir la réformation du juge
ment dont elle s'est rendue appelante ; 

«Attendu qu'il n'est ni articulé, ni établi au procès que le 
trésorier de la fabrique ait un bureau autre que le local des 
séances du conseil, de sorte qu'en se rendant à ce local, l'huis
sier a satisfait au prescrit du décret du 50 décembre 1809 ; 

« Attendu que le même huissier a également satisfait à la 
disposition de l'article 69 du Code de procédure, lorsque, ne 
trouvant pas le trésorier au local des séances du Conseil, i l dé
clare s'être transporté chez M . le juge de paix, lui avoir laissé 
copie de son exploit et lui en a fait viser l'original ; 

«Attendu que la personne à laquelle l'huissier a parlé est 
suffisamment désignée par ces mots :« Parlant à M . le curé 



»en personne, trouvé au iocal des séances du conseil ; » 
» Attendu que de ce qu'une femme mariée ne peut ester en 

jugement sans l'assistance ou l'autorisation de sou mari, i l ne 
s'en suit pas qu'elle ne puisse, comme acte conservatoire, in
terjeter appel d'un jugement qui préjudicie à ses droits, sauf à 
elle à régulariser ensuite sa position; 

«Attendu que la position de l'appelante est régularisée par 
le jugement précité du 17 février dernier; 

» La Cour, M. Dclcbecque, premier avocat-général,entendu, 
déclare les intimés non fondés dans leur demande en nullité de 
l'acte d'appel, «lit ce (pic cet acte est valable; 

"Ordonne en conséquence aux parties de plaider le fond du 
procès. " (Du 22 mars 1843. —Plaid . M M " W A T T E E U et D E 

B E I I R . ) 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 
V É R I F I C A T I O N D ' É C R I T U R E . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

La sincérité dune signature peut être prouvée par témoins, lors 
' même que l'objet du litige excède la somme de 150 francs, ou 
ne peut pas être évalué. (Code de proc. art. 195.) 
Le Tribunal d'Aix-la-Chapelle avait admis le sieur Flock à 

prouver la sincérité d'un contrat de vente d'une maison, passé 
avec le sieur Rillgcn, « tant par titres que par experts et 
par témoins. «Flock ne produisit que des témoins qui affir
mèrent que l'acte avait élé passé et signé par Rillgcn en leur 
présence. Le Tribunal déclara la preuve de la sincérité de l'é
criture suffisante. Rillgcn appela de ce jugement, et soutint 
que la preuve testimoniale seule était insuffisante. 

« La disposilion de l'art. 193 du Code de proc, d'après la
quelle la vérification d'écriture pourra élre ordonnée, tant par 
litres que par experts, e/par témoins, «disait son conseil ,«n'a 
pas dérogé aux règles générales sur la preuve, et notamment 
elle n'a rien changé aux dispositions prohibitives de la preuve 
testimoniale dans les matières qui excèdent la somme de 150 
francs. Admettre la thèse contraire, ce serait tomber dans une 
grave inconséquence et donner toute facilité pour éluder la 
loi ; ce serait (lire que l'on ne peut prouver le contenu d'une 
convention que par écrit, mais que l'on peut prouver l'exis
tence de l'écrit par témoins; ce serait autoriser la preuve tes
timoniale indirecte, dans tous les cas où la loi proscrit la 
preuve testimoniale directe. Le texte de l'art. 195 vient à 
l'appui du système de l'appelant; i l porte, non pas la particule 
disjonclive : experts ou témoins, mais la conjonctive : ex
perts et témoins. Aussi le jugement a quot a-t-il admis la 
preuve cumulative par titres, experts et témoins, mais plus 
lard le Tribunal s'est contenté de la simple preuve par té
moins. " 

La Cour a confirmé le jugement. 
A R R Ê T . — « Attendu que les dispositions des articles 195 

et 211 du Code de proc, de l'interprétation desquels i l s'a
git ic i , sont spéciaux à la vérification d'écriture, que dans 
celte matière elles doivent élre appliquées sans restriction, et 
qu'elles font exception à la règle générale de l'art. 1541 du 
Code c iv i l ; 

«Attendu que, pour parvenir à la découverte de la vérité en 
cette matière, le législateur a admis trois moyens de preuve 
différais, le titre, les experts et les témoins, et qu'il n'a pas 
ajouté que l'on ne pourrait pas établir une preuve suffisante en 
se servant d'un seul de ces moyens, sans le faire concourir avec 
les deux autres, ou avec l'un des deux autres; que l'on peut 
d'autant moins supposer que le législateur ait voulu admettre 
seulement la preuve cumulative, que les dispositions du Code 
de procédure, qu'il s'agit d'interpréter, sont basées sur l'Or
donnance de 1G67, t i t . 12, art. 7, suivant lequel la sincérité 
de l'écriture peut être établie aussi bien par témoins que par 
titres ; 

«Attendu que l'inadmissibilité de la preuve testimoniale 
isolée ne peut être inférée de l'article 1541 du Code civi l , 
puisque déjà, d'après l'Ordonnance de 1667, t. 20, art. 2, la 
preuve par témoins était ordinairement exclue lorsque l'objet 
de la demande excédait 100 livres, et que, néanmoins, elle 
était admise en matière de vérification d'écri ture; 

«Attendu que les motifs pour lesquels la preuve par té
moins n'est pas reçue dans les demandes excédant une cer
taine somme ne peuvent pas s'appliquer à la vérification d'é
criture; puisque, en restreignant ainsi l'application de la 

preuve testimoniale, le législateur a voulu forcer les parties 
à passer acte par écrit de toutes les conventions d'une cer
taine importance, cl qu'il a vu dans cette restriction un moyen 
indirect d'atteindre ce but; 

«Attendu que ce molif n'existe pas à l'égard de ceux qui, 
en se conformant au vœu du législateur exprimé dans l'arti
cle 1541, ont rédigé un acle par écrit, et qui demandent à 
prouver par témoins, non pas l'existence de la convention, à 
défaut d'un écrit, mais la sincérité même de l 'écriture; 

«Attendu que la sincérité de l'écriture des personnes qui 
n'ont jamais signé un acte authentique peut souvent n'être 
prouvée que par les dépositions des témoins qui ont été pré-
sens à la passation de l'acte; qu'exclure ce moyen ce serait 
donner toute latitude aux dénégations frauduleuses de la si
gnature ; 

«Attendu que dans ce cas ce n'est pas le contenu de la con
vention, ni le contenu de l'acte, ni une convention orale en 
dehors de l'acte, mais le fait même de la signature qui forme 
l'objet de la preuve, et que sur ce fait l'art. 211 admet formel
lement la preuve testimoniale, 

» Par ces motifs, la Cour confirme, etc. » (Du 4 févr. 1845. 
— Plaid. M M " F O U S T c l W A U . R A F . ) 

O B S E R V A T I O N S . —- La même question s'est présentée devant 
les tribunaux de France. Ont décidé dans le même sens : Arrêts 
de la Cour de cassation de Paris, 2 août 1820; Angers, 3 j u i l 
let 1820. (V. Journ. du Pal., à leur date, et les arrêts et 
auteurs cités dans la note.) 

COUR ROYALE DE DOUA). 
R A P T . — V A L I C I T É D 3 M A R I A G E . — D R O I T I N T E R N A T I O N A L . 

Le mariage célébré par un chapelain protestant, dans la chapelle 
d'un ambassadeurêtranqer.durant l intervalle de la Constitution 
du 3 septembre 1/91 à la loi du 20 septembre 1792. entre un 
français, majeure! catholique,et une Anglaise protestante,mi
neure de dix-sept ans. en état de rapt de séduction , non auto
risée du consentement de ses père et -mère, doit être considéré 
comme entaché d'une nullité radicale et absolue, tant d'après 
l incompétence du ministre célébrant, que d'après l'incapacité 
des parties elles-mêmes. 

Une telle union n'a pu faire obstacle, encore que la nullité n en 
ait pas été provoquée, ni prononcée, à la célébration dun ma
riage régulier devant l'officier compétent, et créer dans l inter
valle une incapacité pour la femme, d après le statut du domi
cile du mari, de stipuler des conventions matrimoniales et des 
avantages ante-nupliaux. 

D'ul comme mariage, l'acte ne peut valoir comme promesse de ma
riage. 

La possession délat qui a suivi ne peut être rattachée qu'à la cé
lébration du second mariage, et n'a pu effacer, par suite , tes 
nullités radicales de la première célébration. 

Elisabeth-Françoise Brovvn, Anglaise de nation , professant 
le protestantisme anglican, mineure de 17 ans, séjournait, en 
décembre 1791,chez son oncle Isaac, négociant à Dunkcrque, 
lorsqu'elle fut enlevée par le sieur J.-B. Marescaux, Français 
d'origine, armateur, domicilié à Dunkcrque. Le 26 décembre 
1791, ces deux personnes se rendent dans la chapelle de l'am
bassadeur de Suède à Paris; et l à , eu présence de trois té
moins, un parent de J.-B. Marescaux, le chantre de la cha
pelle, le suisse de l'ambassade, et après une seule publication 
de bans, son excellence l'ambassadeur ayant accordé dispense 
de la seconde, sans aucun consentement donné par Timothée 
Brovvn, père de la mineure, lesieur J.-B. Marescaux, se disant 
faussement dans l'acte domicilié à Tournai, le chapelain lui 
donna la bénédiction nuptiale ; i l fut dressé acle, sous la signa
ture des parties, de celte célébration de mariage. Peu de 
temps après, Elisabeth-Françoise Brovvn fui réintégrée dans 
la maison de son oncle, à Dunkerque. Son père , suivant acte 
authentique du 19 janvier, donna son consentement au ma
riage que sa fille se proposait de contracter, avec tous pouvoirs 
de stipuler les conventions anlc-nupliales. Le 1" février 1792, 
par contrat de mariage, J.-B. Marescaux conféra à sa future 
épouse une chambre garnie de 10,000 francs, un douaire de 
60,000 francs, l'usufruit d'un hôtel situé à Tournai ; et le len
demain, 2 février, devant le curé constitutionnel de Dunker
que, le mariage fut célébré régulièrement sous l'assistance 
d'Isaac Brovvn, porteur de la procuration du père. 

En 1840, le sieur J.-B. Marescaux décède, laissant 5 cn-
faus. L'un d'eux, Adolphe-Auguste Marescaux, se pourvut de-



vant devant le Tribunal de St.-Oraer, prétendant que les ar
ticles 2 el 5 du titre V I I de la Coutume de Bruges, qui régissait 
Dunkerque, en 1791, interdisaient aux époux de s'avantager 
après célébration, et même après promesse de mariage, el que, 
par suite, le contrat posl-nuplial du 2 lévrier 1792 se trouvait 
frappé de nullité d'après la célébration du mariage valable qui 
availeu lieu, devant le chapelain suédois, lc2G décembre 1791. 

Le Tribunal de St.-Orner repoussa la demande en nullité 
du contrat du 2 février 1792, en déclarant la célébration du 
26 décembre 1791 nulle, el comme mariage, et comme pro
messe. 

Dans l'intérêt de l'appelant, on a dit : 
« Les anciens édils de 1659, 1697 et 1787, qui exigeaient 

la célébration du mariage devant l'église catholique, apostoli
que et romaine, et en outre devant le curé du domicile des 
parties, se sont effacés devant l'article 7 de la Constitution de 
1791, qui a proclamé un grand principe d'innovation : Le ma
riage ne sera plus désarmais considéré que comme contrat 
civil. Mais cette Constitution, en supprimant le sacrement et 
sécularisant le mariage, se borna à détruire ce qui existait, 
sans instituer les nouveaux officiers compélens pour recevoir le 
contrat c iv i l , et de plus, devant les décrets des22 septembre 
1790, et 29 novembre 1791, on vit émigrer la presque tota
lité des membres du clergé catholique. 

»Dans la période écoulée depuis le 5 septembre 1791 jus
qu'au 20 septembre 1792, époque à laquelle a paru la loi or
ganisatrice de l'état c iv i l , le mariage fut nécessairement des
titué de toute solennité publique. Momentanément réduit à la 
condition d'un simple contrat civil , i l ne trouva d'autre expres
sion que la formule des contrats de celte nature. Dans le vide 
de législation de l'époque, on vit des mariages reçus et consta
tés par des notaires, des greffiers, des huissiers, el même 
simplement consignés dansdcsacles sous-seing privé. (V.Mer
l in , V° Mariage, et arrêt de Paris du 24 mars 1824. Sirey, 
24 .2 .195 . ) 

» Ce sont ces mariages donl la loi du 20 septembre 1792 
(art. 9, sect. 4) a consacré les effets, et l'avis du Conseil d'é
tat, du 18 germinal an X I I I , a très positivement reconnu que 
la validité était indépendante même de la déclaration prescrite 
par la loi de 1792. 

«Qu'ont fait les parties dans l'espèce? Dans un acte revêtu 
de la double signaluie, devant un ministre du culte professant 
la religion de la future , ils ont déclaré se prendre pour époux ; 
valable dans sou principe, cet acte a de plus reçu la consécra
tion du temps, sans que jamais la nullité en ait été demandée 
ni par l'une ni par l'autre des parties. I l forma donc un obsta
cle insurmontable à un second mariage, et la célébration du 2 
février 1792 ne peut être considérée que comme une sanction 
catholique, que le sieur Marcscaux, dans des vues de conve
nance, aura cru devoir faire donner par un ministre de sa re
ligion , au mariage valablement cimenté le 21 décembre pré
cédent. 

» Les autres vices reprochés au mariage ne sont pas suscep
tibles d'être accueillis, le rapt de séduction, par suite de l'abo
lition des anciens édits, ne pouvant plus être considéré comme 
un empêchement dirimant. L'n fait, i l n'est pas légalement 
prouvé. Le rapt, d'après le droit de la Flandre (V. Deghewicl, 
t . 1 , p. 56; Van Espcn, Lois ecclésiastiques) devait avoir été 
commis avec violence pour créer l'incapacité dont s'agit. 

»11 n'en est, du reste, jamais résulté qu'une nullité relative, 
qui avait besoin d'être proposée pour produire ses effets. Le 
défaut de consentement des parens était une imperfection de 
même nature. Le père seul, d'après les lois anglaises, pouvait 
s'en prévaloir. Or, Timothée Brovvn est mort sans attaquer le 
mariage de sa fille, et ce n'csl pas après cinquante ans de pos
session d'état qu'il sera permis à Elisabeth Brown de placer 
sous les auspices du concubinage le premier anneau de la 
chaîne qui l'unit à J.-B. Marcscaux. 

«Dans tous les cas, l'acte du 21 décembre 1791 vaudrait 
comme promesse de mariage, c l à ce litre encore, d'après le 
texte des Coulumes de Bruges, i l ferait évanouir les"conven
tions tardives du 1" février 1792. » 

A ces moyens on a répondu dans l'intérêt de l'intimé : 
« Sous les ordonnances de 1659 et 1697, nul doute que le 

mariage célébré devant un autre que le propre curé des parties 
ne fût atteint d'une nullité radicale et d'ordre public. (Pothicr, 

n° 561; Merlin, V° Mariage, sect. 18, § 2, p. 59.) 
» Les mariages mixtes aussi, c'est-à-dire ceux qui étaient 

reçus entre catholiques et prolestans, et même les mariages 
par des protestans, d'après l'Ordonnance de 1787, devaient 
être célébrés devant le curé du domicile de l'une des parties, 
ou devant les juges royaux. (Articles 8 et 14 de l'Ordonnance 
de 1787.) 

«Ces statuts législatifs accusent hautement cette vérité : 
que, sous les anciennes ordonnances, alors que le mariage 
était un sacrement, le ministre catholique n'était pas seule
ment le représentant de Dieu dans la célébration, mais aussi 
le représentant officiel de la loi civile, puisque catholiques et 
prolestans s'unissaient également sous ses auspices. 

• La Constitution de 1791 a proclamé un grand principe : 
« Désormais la loi ne considérera le mariage que comme un 
contrat civil . « Mais ce principe a été posé isolément dans la 
nouvelle législation, et la Constitution n'a pas du même jet in
stitué les rites de la célébration, organisé l'état civil . 

«Quel que soit l'esprit révolutionnaire que l'on prête au lé
gislateur de 1791 , on ne persuadera à personne que, par l'é
mission d'un principe abstrait, avant d'avoir pourvu à la nou
velle organisation, i l ait entendu saper du même coup et le sa 
crement, el toutes les lois antécédentes relatives à la solennité 
des mariages, et la compétence des officiers institués pour les 
constater et en conserver les minutes. Le sacrement a été dé
sormais séparé du contrat c i v i l , là s'est bornée la Constitution 
de 1791. 

«Sur la pierre d'allcnle qu'avait posée le nouvel article de 
la Constitution, ce sont les anciens pouvoirs qui ont continué à 
siéger, les vieilles compétences qui sont provisoirement restées 
debout. Jusqu'à la loi du 20 septembre 1792, c'est aux curés 
catholiques, entre catholiques, à ces curés concurremment 
avec les juges royaux, entre prolestans, qu'est demeuré le droit 
légal de solenniscr les mariages. 

» Mais ce que n'avait pas prévu la Constitution de 1 7 9 1 , ce 
sont les nombreux refus de serment du clergé; c'est l'émigra
tion des prêtres en masse, de telle sorte que la consécration 
légale fit bientôt faute aux mariages. 

«L'empire du fait, du fait seul, commanda alors à certains 
fonctionnaires, à des notaires, à des greffiers, la réception 
d'engagemens matrimoniaux. Aux yeux de la loi et des ordon
nances qui restaient en vigueur, ces mariages, dans leur prin
cipe, étaient frappés d'un néant absolu. Ils ne pouvaient être 
validés, ratifiés, que par un statut législatif postérieur ; c'est 
ce bienfait que leur a conféré, après coup, la loi du 20septem
bre 1792, remède à l'anarchie de la période antécédente, mais 
remède qui ne pouvait rélroagir au détriment des droits ac
quis. En effet, ce que la loi de 1792 a pu faire , par mesure 
générale, en s'emparant du passé, les parties ont pu le faire 
elles-mêmes ; elles ont pu , à une union mal célébrée, sans at
tendre un statut de ratification, qui pouvait survenir ou ne pas 
survenir, substituer un litre régulier, inattaquable, et la loi 
ultérieure n'aura pas la puissance de sauter au-dessus de cette 
célébration légale, pouraller ressaisir, à une époque antérieure, 
un embryon de mariage, contracté dcvanl un ministre incom
péten t , pour placer entre ces deux termes une incapacité de 
recevoir qui n'existait pas au moment du contrat; autrement la 
rétroactivité prendrait l'empreinte de la confiscation. 

«Mais , quels sont, au reste, les mariages auxquels la loi de 
1792, est venue après coup donner sa sanction? Ce sont exclu
sivement ceux qui avaient, en France, été reçus, comme le 
porte son texte, par des officiers civils. 

«D'après ces termes, la loi de 1 7 9 1 , elle-même, n'avait 
donc pas fait du mariage, de cette grave institution sociale, un 
contrat purement consensuel, un pacte nu, dépourvu de toute 
consécration publique, de louteapparence d'authenticité natio
nale; de telle sorte que dans la doctrine que nous combattons, 
on eût puse marier même parade sous seing-privé non fait dou
ble, même se marier sur parole ! 

«Non ! ce n'est pas à ce point que la Constitution de 1791 
a,mêmeprovisoirement,rompu la digue de la civilisation fran
çaise; ce ne sont point de tels écarts qu'a voulu effacer la loi 
rétroactive de 1792. Les contrats donl elle a admis la déclara
tion , comme mariages, ce sont les contrats reçus par les offi
ciers civils, c'est-à-dire des contrats portant plus ou moiri* 
profondément l'empreinte do 1 autorité publique de France. 



• Mais qu'était-ce donc que ce chapelain devant lequel se 
sont présentés les futurs, le 21 décembre 1791 ? 

»1° Un simple particulier, sans caractère pour marquer du 
sceau de l'autorité la moindre convention privée ; 

"2" Un luthérien incompétent , même pour célébrer en 
France des mariages entre luthériens, d'après l'édit de 1787, 
qui instituait à cette fin soit les curés catholiques, soit les j u 
ges royaux ; 

»5° Un étranger incapable, sans blesser le droit des gens, 
de s'immiscer dans le moindre acte de souveraineté nationale. 

«Autant eût valu la célébration devant le chantre de la cha
pelle ou le suisse de l'ambassade, deux des témoins du ma
riage ; autant une célébration dans une mosquée mahométanc 
ou dans une synagogue. Ce ministre protestant de Suède était 
donc dépourvu de tout caractère pour solenniscr des maria
ges en France; aussi le décret du 22 juillet 1806, invoqué par 
l'appelant, et applicable seulement aux actes reçus entre lu
thériens par les chapelains autorisés,, n'a-t-il pas ouvert à 
l'acte de célébration du 21 décembre 1791 les feuillets de nos 
registres de 1 état-civil, et cet acte est-il demeuré depuis plus 
de cinquante ans enfoui dans sa clandestinité originaire. 

• A l'incapacité radicale du ministre, vient se joindre la 
fraude même tirée du lieu de la célébration, la chapelle d'un 
ambassadeur étranger, c'est-à-dire une partie du sol français, 
située en pays étranger, par une fiction du droit des gens. (V. 
Grotius, 1. 2 . , chap. 18; Vattcl, 1. 4 , ch. 9 , de \'Hôtel de 
Vambassadeur; Fœlix, Droit international, p. 265,) Or, 
toutes nos anciennes lois, et notamment la déclaration du 16 

{'uin 1685, frappaient de tels mariages d'une nullité irrémédia-
dc, dont la possession d'étal la plus longue ne pouvait même 

effacer les vices. ( V . Merl in , V° Mariage, Rép. , sect. 2, § 2 ; 
Denizarl, V" Mariage, p. 268; arrêt de cassalion , 10 août 
1819, Dalloz,t. 1 , p. 188). 

» Jamais, au reste, en France, un mariage frappé d'une nul
lité absolue n'a créé d'empêchement à la célébration d'un ma
riage régulier, sans qu'il fût nécessaire de faire prononcer 
par justice le néanl du premier. (V. d'Héricourt, Lois ecclé
siastiques, titre du Mariage, § 2 6 , p. 107.) Jamais les réhabi
litations de mariages invalides n'ont produit d'effet rétroactif, 
et le second mariage a toujours été seul pris en considération 
pour fixer l'état des parties (V.Merl in , V" Réhabilitation, § 5 , 
p. 188.) 

» A ces vices se joignent ceux tirés des incapacités des par
ties elles-mêmes. L'état de rapt de séduction, où se trouvait la 
mineure créait un empêchement dirimant, tant que la jeune 
fille demeurait aux mains de son ravisseur : Quamdiù inpo-
testatc raptoris manserit, dit le Concile de Trente, dont les 
dispositions ont été adoptées par l'Edit de 1769; i l fallait 
qu'elle fût remise en lieu sûr et libre; qu'elle consentit à un 
nouveau mariage, in loco luto et libero constituta illum vi-
rum habere consenserit, et c'est alors un devoir pour le ra
visseur de la doter honorablement, tencatur decenter arbitrio 
judicis dotare. (V.Van Espen, t . I , p. 512;d'Héricourt, Lois 
ecclésiastiques, p. 87; Polhicr, Mariage, t . I , n" 227.) 

» Que si, d'après le droit de Flandre, le rapt de séduction, à 
la différence du rapt de violence, ne créait pas d'empêchement 
dirimant, c'était à Paris, sur le territoire même de l'ordonnance 
de 1659, qu'était célébré le mariage, et puis la ville de Dun-
kerque elle-même, réunie à la France depuis 1662, quoique 
pour ses usages particuliers elle eût retenu la coutume de Bru-
ges, n'en était pas moins soumise aux ordonnances générales 
du royaume. 

• Le statut de Georges I I , statut personnel, prohibant les 
mariages des Anglais mineurs de 21 ans, sans le consentement 
exprès des païens, venait ainsi interposer son inexorable veto 
à l'union d'Elisabeth Brown. Le mariage, en pareil cas, est 
absolument nul dans toute la force des expressions, porte 
textuellement le statut (V. Chitty, t. 2, p. 717). Le mariage, 
en ce cas, n'est pas seulement annulable, mais absolument nul, 
dit Blackstone (Ch. 15, p. 436.) ( Voy. aussi Fœlix, Revue de 
Législat. é t rang. , t . 8, p. 712; Logan, Compendium of the 
Law of England.) 

«C'est en vain, qu'en désespoir de cause, et sans pouvoir 
trouver dans cet amas de nullités l'ombre même d'un maria
ge, on cherche à y découvrir une promesse de mariage, pour 
en faire résulter l'incapacité prévue par la coutume de Bruges; 

un mariage nul , comme contracté en fraude des lois, ne vaut 
pas plus comme fiançailles qu'il ne vaut comme mariage (V. 
Polluer, n° 58); et de plus, les liens de cette nature, dont la fu
ture se serait chargée, seraient encore brisés par le statut per
sonnel anglais, qui prohibe expressément toute promesse et 
tout engagement antérieur à la célébration du mariage (V. 
Blacksloue, Titre du Mariage, p. 208.) » 

Le procureur-général a conclu à l'inlirmation du jugement. 
I l s'est principalement appuyé sur la Constitution de 

1791 , qui aurait effacé le sacrement de l'institution du ma
riage, et l'aurait réduit, dans la période de septembre 1791 à 
septembre 1792, aux élémens d'un pur contrat c i v i l , et sur la 
possession d'état qui aurait effacé les autres nullités de la pre
mière célébration. 

Contrairement à ces conclusions, la Cour a confirmé la sen
tence des premiers juges dans les termes suivans : 

A R R Ê T . — » Attendu, qu'aux termes des articles 2 et 7 du 
litre 5 de la Coutume de Bruges, le mari et la femme pouvaient 
s'avantager l'un l'autre, après la promesse ou obligation de ma
riage; 

«Que dès lors la question de savoir si Françoise-Elisabelh 
Brown, qui produit un acte régulier de mariage contracté par 
elle avec J.-B. Marescaux, le 2 février 1792, peut réclamer 
les avantages qui lui ont été conférés parlccontratanle-nuplial 
de'la veille, dépend du point de savoir si l'acte du 26 décem
bre 1791, qu'on lui oppose, est valable ou nul, soit comme ma
riage, soit comme fiançailles ; 

» Attendu en fait qu'après avoir enlevé Françoise-Elisabeth 
Brown, Anglaise mineure de 17 ans, domiciliée de droit chez 
son pè re , banquier à Londres, cl demeurant chez son oncle à 
Dunkcrque, Jean-Baptiste Marescaux, négociant français, de
meurant audit Dunkcrque, se disant demeurant à Tournai, 
s'est présenté avec elle devant le chapelain de l'ambassade de 
Suède, à Paris; que, sans le consentement du père de cette mi
neure , après une seule publication , l'ambassadeur ayant pré
senté l'acte de dispense des deux autres, a béni leur mariage, 
le 26 décembre 1791 ; 

» Attendu que si l'on considère cet acte de mariage comme 
ayant élé passé en France, i l est n u l , pour incompétence de 
celui qui l'a reçu; qu'en effet, dans l'intervalle écoulé depuis 
la Constitution du 5 septembre 1791, qui a déclaré que la loi 
ne considérait le mariage que comme un contrat civi l , jusqu'à la 
loi du 20 septembre 1792, qui a chargé les municipalités de 
recevoir, à l'avenir, les actes destinés à constater les naissances, 
mariages et décès, i l n'a plus sans doute élé nécessaire que les 
mariages fussent célébrés en face de l'église par le curé de l'une 
des parties, mais l'intervention d'un officier public a été du 
moins exigée pour en constater l'existence; que c'est ce qui 
résulte clairement tant de l'art. 7 du titre 2 de la Constitution 
précitée, que de l'avis du Conseil d'état du 18 germinal an X I I I ; 

•> Que le chapelain de l'ambassade de Suède à Paris, simple 
ministre de la religion prétendue réformée, n'avait pas de ca
ractère public qui lui permit de recevoir en France l'acte civil 
du mariage dont s'agit ; 

» Que le décret du 22 juillet 1806, relatif seulement aux 
actes concernant l'état civil des Français, professant le culte 
luthérien, dont les naissances, les mariages et les décès avaient 
élé enregistrés antérieurement à la loi du 20 septembre 1792, 
par des chapelains à ce autorisés, est sans application dans la 
cause; 

» Que, si l'on considère l'hôtel et la chapelle de l'ambassa
deur de Suède comme étant hors du territoire français, le ma
riage dont s'agit est frappé de nullité comme ayant été contracté 
par un Français en pays étranger en fraude de la loi , et comme 
ayant élé célébré par le chapelain d'un ambassadeur é t ranger , 
qui lui-même a accordé la dispense de deux bans entre deux 
individus qui n'étaient par leurs nationaux et sur lesquels ils 
étaient par conséquent sans pouvoir; 

» Attendu qu'à cette incapacité du célébrant se joignait celle 
des parties; qu'en effet Marescaux ne pouvait épouser celle 
qu'il avait ravie, tant qu'elle était en sa puissance; que, d'un 
autre còlè, Elisabeth Françoise Brown, quoique mineure de 
dix-sept ans, n'était pas autorisée de son père , ce qui rendait 
ce mariage absolument nu l , et non pas seulement susceptible 
d'être annulé; 

» Attendu qu'on ne peut invoquer, comme ayant eu pour but 



et pour effet de ratifier ce mariage, celui qui a été régulière
ment contracté le 2 février 1792 devant le curé constitutionnel 
de Dunkerque , par Marescaux et Elisabeth-Françoise Brown, 
qui avait alors recouvré sa liberté et qui était munie du consen
tement de son père ; qu'en effet, de la procuration donnée par 
ce dernier, le 19 janvier 1792, à l'effet de consentir en son 
nom au mariage que sa fille se proposait de contracter avec 
Jean-Baptiste Marescaux, d'en régler les conditions, et, en fait, 
d'assister a la célébration dudit mariage devant l'officier public; 
du contrat nuptial du 2 février suivant, dans lequel les futurs 
époux, dans l'intention de s'unir par mariage, et avant de s'en
gager dans ce l ien , ont fait leurs conventions matrimoniales; 
enfin de l'acte civil du 2 février 1792, où i l n'est pas même 
fait mention du premier mariage, i l résulte à l'évidence que, 
loin de vouloir confirmer l'acte du 26 décembre, toutes les par
ties le considérant, avec raison, comme n'ayant jamais eu d'exis
tence légale, ont entendu procéder à un nouveau mariage; 

«Qu'on ne peut davantage invoquer, comme étant de nature 
à couvrir les vices du premier mariage, des faits qui ne sont 
que la conséquence et l'exécution de celui qui a été contracté 
le 2 février suivant, et qui assure aux parties en cause le titre 
et les droits d'époux et d'enfans légitimes; 

» Attendu enfin que l'acte du 26 décembre, vicié de nullité 
radicale, ne peut produire aucun effet, et ne peut pas plus va
loir comme fiançailles que comme mariage ; 

» Que le droit se réunit donc à l'équité pour proscrire les pré
tentions d'Adolphe Marescaux, et pour valider les conventions 
matrimoniales du 1 " février 1792, sous la foi desquelles le 
père de la mineure Brown a consenti au mariage qui a été con
tracté le lendemain; 

» La Cour met l'appellation au néant, ordonne que le jugement 
dont est appel sortira effets, etc. » (Du 9 août 1845). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
COUR D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Présidence de M. V a n Rîeenen. 

G A R D E C I V I Q U E . — R É S I D E N C E . — G R A D E S U P É R I E U R D A N S U N 

A U T R E C A N T O N . 

Tous ceux qui réunissent les conditions déterminées par l'art. 3 
de la loi du 31 décembre 1830, sont tenus de faire le service de 
la garde civique dans le canton où ils résident. 

Par conséquent un grade supérieur dans la garde civique dun 
canton que l'on quitte n'est pas un motif de dispense de servir 
comme simple qarde dans le canton que l'on vient habiter, la no-
mination à ce qrude, n'ayant d effets que pour le temps pendant 
lequel on reste attaché pur son domicile à la garde cantonnale 
où l'on est nommé. 
Joseph Robyns, lieutenant-colonel de la garde civique 

d'Alost, avait transporté ses pénales dans la capitale. I l lui 
eût coûté de changer ses torsades brillantes pour l'humble 
épaulette dont la brebis fournit la matière. Une parade était 
commandée. Ne pouvant y assister, l'épée à la main, le plumet 
en tête, il resta chez lui . Traduit devant le Conseil de disci
pline pour manquement à la revue obligatoire, i l fut ac
quitté le 1" mai 1845 ; l'aréopage jugea qu'il y avait incompa
tibilité entre les devoirs du simple garde et les honneurs du 
grade dont Joseph Robyns n'était dépouillé, ni par destitution, 
ni par démission. Sur le pourvoi du capitaine-rapporteur, cette 
décision a été cassée. 

A R R Ê T . — « La cour, ouï M . le conseiller Marcq en son 
rapport, et sur les conclusions de M . De Cuyper, avocat général ; 

"Attendu que tous les habitans du royaume, qui réunissent 
les conditions déterminées par l'article 5 de la loi du 51 dé
cembre 1850, sont obligés au service de la garde civique, sauf 
les exceptions établies par la loi ; 

"Attendu, qu'aux termes de l'article 16 de la loi de 1850 pré
citée, les gardes civiques étant organisées par canton de justice 
de paix, et l'article 9 obligeant les habitans soumis au service 
à se faire inscrire, chacun dans la commune de son domicile 
r é e l , c'est-à-dire dans la commune qu'il habite effectivement, 
i l en résulte que nul n'a le droit de faire partie d'un corps autre 
que celui du canton où i l est domicilié, à tel point que l'ar
ticle 1" de la loi du 22 juin 1851 , en cas de changement de 
domicile, lui impose l'obligation de se faire inscrire dans la 
commune qu'il va habiter, pour être porlé sur les contrôles de 
La garde cantonnale que l'officier commandant est chargé de 

dresser, d'après^l'article 14 de la loi de 1850; 
«Attendu que celte obligation est générale et que, pour que 

les officiers supérieurs, à la nomination du chef de l 'état, n'y 
fussent pas soumis, i l faudrait qu'ils pussent être nommés indis
tinctement dans toul le royaume; mais que, loin qu'il en soit 
ainsi, l'article 12 de la loi du 22 juin 1851 veut au contraire 
qu'ils soient pris exclusivement parmi les officiers de la légion 
même dont ils font partie, c'est-à-dire de celle de leur domicile 
réel ; 

» Qu'il suit de là que la nomination au grade de colonel ou de 
lieutenant-colonel faite par le chef de l'état, aux termes de l'ar
ticle 12 préci té , ne peut avoir d'effet que pour le temps pen
dant lequel on reste attaché par son domicile à la garde canton
nale où l'on est nommé ; 

»Vu les articles 17 de la loi du 22 juin 1851, et 19 de la loi 
du 2 janvier 1855, qui prononcent des peines contre les gardes 
qui manquent à un service légalement ordonné ; 

"Attendu en fait qu'il résulte du jugement attaqué que le 
défendeur a quitté le canton d'Alost depuis qu'il y a été nommé 
lieutenant-colonel de la garde civique, qu'il a transféré son 
domicile à Bruxelles, Quai au bois de construction, IN° 1 8 , et 
se trouve porté comme simple garde de la 5™ compagnie du 
5™ bataillon, 2"" légion, sur les contrôles de la garde civique de 
cette dernière vi l le; 

"Attendu que dans ces circonstances, le jugement a t taqué , 
en acquittant le défendeur des poursuites dirigées contre lui du 
chef d'avoir manqué à Bruxelles, à la revue obligatoire du 8 no
vembre 1842, quoique dûment convoqué, et cela par le motif 
que le grade de lieutenant-colonel de la garde civique de l'ar
rondissement d'Alost, auquel i l a été précédemment nommé, 
ferait obstacle à ce qu'il soit maintenant désigné comme simple 
garde à Bruxelles, a expressément contrevenu aux art. 5 et 9 
de la loi du 51 décembre 1850, 17 de la loi du 22 juin 1851, et 
19 de la loi du 22 janvier 1855, 

Par ces motifs, casse et annulle, etc., renvoie devant le con
seil de discipline de Bruxelles, lequel sera composé d'autres 
officiers et gardes, conformément à l'art. 89 de la loi du 51 
décembre 1850. "(Du 14 août 1845.) 

COUR DE C A S S A T I O N DE F R A N C E . 
M A G N É T I S M E A N I M A L . — C O N D A M N A T I O N P O U R E S C R O Q U E R I E . 

C A S S A T I O N . 

// appartient à la Cour de cassation de rechercher si les faits énon
cés dans un jugement, comme constitutifs de l'escroquerie, ont 
été légalement qualifiés. 

L'annonce publique de l'emploi, et l\>mploi même du maqnétisme 
animal comme moyen curalif. ne suffisent pas. indépendamment 
d'autres manœuvres, caractérisées par Varticle 405 du Code pé
nal,pour constituer le délit d'escroquerie. 

Le sieur Ricard avait fait annoncer par la voie des journaux 
« qu'une importante découverte promettait aux personnes at
teintes d'épilepsie ou de toute autre affection du système ner
veux, une guérison prompte et radicale; «ajoutant qu'on pouvait 
s'adresser à lui , Ricard, directeur de l'Institut magnétologique, 
rue Lcpclletier, 9. 

Est-ce à cette annonce que le sieur Ricard dut d'entrer en 
relations avec le sieur Pihoué, propriétaire à Bressuirc? Tou
jours est i l que, dans le courant de janvier ou février 1842, i l 
reçut une lettre du sieur Pihoué dans laquelle était une mèche 
de cheveux de celui-ci, avec demande d'un consultation sur la 
maladie dont i l était atteint. 

M . Ricard demanda 50 fr. pour prix de sa consultation. 
Cette somme lui fut envoyée. La demoiselle Virginie Plain, 
l'une des somnambules attachées à l'établissement, fut magué-
tisée par M. Ricard, et interrogée par un docteur sur la mala
die de M . Pihoué. La consultation fut envoyée à celui-ci; elle 
contenait indication de la maladie et de remèdes à appli
quer, au nombre desquels se trouvait la magnétisation. Alors 
M . Pihoué résolut de faire venir auprès de lui M . Ricard et 
l'une de ses somnambules; le voyage fut convenu, et s'effectua, 
moyennant la somme de 1,500 Ir. Les magnétisations eurent 
l ieu; le malade déclara qu'il en éprouvait un effet favorable ; 
déjà même M. Ricard se préparait à l'emmener avec lui pour 
lui appliquer dans son établissement, avec continuité, le traite
ment magnétique, lorsque la justice intervint, et dirigea contre 
le magnétiseur et la somnambule des poursuites correctionnelles, 
comme prévenus d'escroquerie. Depuis celle époque le sieur 



Pilioué est mort ; mais le sieur Ricard affirme qu'il est mort 
guéri de l'affection pour laquelle i l l'a traité, et qu'il est mort 
d'une maladie accidentelle. 

Le Tribunal de Bressuire condamna les deux prévenus à un 
mois de prison, par un jugement dans lequel on l i t entre au
tres motifs, ce qui suit : 

« Attendu qu'un semblable système est repoussé par les pre
mières notions du bon sens, et que, pour l'admettre, i l faudrait 
faire abnégation de sa raison. » 

Le Tribunal de Niort, saisi de la poursuite sur l'appel, a 
prononcé en ces termes : 

« Attendu que de l'instruction et des débats résulte la preu
ve, ainsi que l'ont reconnu les premiers juges, que par la voie 
des journaux Ricard avait fait annoncer qu'une importante dé
couverte promeitait aux personnes atteintes d epilcpsie ou de 
toute autre affection du système nerveux uneguérisoii prompte 
et radicale, ajoutant que l'on pouvait s'adresser à lu i , Ricard, 
directeur de l'Institut maguélologiquc, rue Lepcllelier, 9, à 
Paris: qu'il est démontré qu'ayant reçu une lettre du sieur 
Pihoué, propriétaire à Bressuire, dans laquelle était une mè
che de cheveux de celui-ci, avec demande d'une consultation 
sur la maladie dont i l était atteint, le prévenu exigea une 
somme de 50 francs pour prix de celte prétendue consultation, 
dans laquelle i l énumérail les divers symptômes de la maladie 
qu'éprouvait, disait-il, le sieur Pihoué; que, ultérieurement, 
Ricard, indiquant le traitement à suivre, ajoutait que, si le 
malade pouvait être magnétisé, ce serait pour lui le meilleur 
de tous les remèdes; que ces consultations étaient données 
par Marie-Virginie Plain, dans l'état prétendu de somnam
bulisme, et recueillies par Ricard, qui l'aurait magnétisée, et 
ensuite adressées par lui à Pihoué; 

» Attendu qu'il résulte de ces faits que des manœuvres frau
duleuses ont été employées par Ricard pour persuader à Pihoué 
l'existence d'un pouvoir imaginaire, celui de décl'irc à Paris, 
sur l'envoi d'une simple mèche de cheveux de la part du ma
lade, l'état dans lequel i l se trouvait à Bressuire ; 

«Attendu que, d'après l'instruction, ces manœuvres fraudu
leuses ont été exercées à l'égard d'un homme dont l'esprit était 
profondément affaibli par la maladie aux atteintes de laquelle 
il a depuis succombé ; 

«Attendu qu'à l'aide des manœuvres ci-dessus indiquées, le 
prévenu s'est d'abord fait remettre une somme de 50 fr., puis, 
plus tard, unesomme de 1,500 fr., toujours à l'aide des mêmes 
moyens ; 

"Attendu que les deux prévenus ont agi ensemble et de 
concert ; 

«Que s'il n'est pas suffisamment justifié que Ricard, lors de 
ses premières relations avec la famille Pihoué, ait représenté 
sa prétendue première somnambule comme sa femme, et qu'il 
ait alors fait usage de cette fausse qualité, i l est du moins dé
montré, par les renseignemens fournis par M . le procureur du 
Roi près le Tribunal civil de la Seine, que, le 16mars dernier, 
lors du départ pour Bressuire, les prévenus se sont fait délivrer 
à la préfecture de police de Paris, un passeport au nom de 
Ricard, voyageant avec son épouse, âgée de 25 ans; 

«Que c'était encore là une manœuvre frauduleuse, à l'aide 
de laquelle i l espérait parvenir à capter plus fortement la con
fiance de Pihoué, et le décider ultérieurement à le suivre à 
Paris, où i l exercerait un empire plus étendu sur sa volonté; 

"Attendu que, dans cet état, la prévention est. pleinement 
justifiée; 

« Condamne le sieur Ricard et la demoiselle Plain à six mois 
de prison. « 

Le sieur Ricard et la demoiselle Plain se sont pourvus en 
cassation pour fausse application de l'art. 405 du Code pénal. 

M e
 M A N D A R O U X - V E R T A M Y , leur avocat, a soutenu que, pour 

constituer l'escroquerie, i l faut la réunion des caractères suivans, 
savoir : l'emploi de manœuvres frauduleuses, et la persuasion 
d'un pouvoir imaginaire pour faire nailre l'espérance d'un suc
cès. Or, dans l'espèce, les manœuvres frauduleuses n'existent 
pas. Les annonces de journaux, à elle seules, ne suffisent pas 
pour les constituer. D'ailleurs, i l résulte de certaines pièces du 
procès que ce n'est pas par ces annonces que le sieur Pihoué a 
été mis en relation avec le demandeur en cassation, mais que 
c'est par une lettre que lui adressa un de ses amis que lui fu
rent donnés les renseignemens qui le délerminèrent à s'a

dresser au sieur Ricard. 
«Quanta la persuasion d'un pouvoir imaginaire, elle n'existe 

pas davantage, selon le défenseur. En effet, le magnétisme, 
quelles que soient les préventions qui puissent s'élever contre 
lu i , n'est autre chose qu'un moyen curatif qui réunit en sa fa
veur les autorités les plus respectables. L'Académie de mé
decine a plusieurs fois discuté le mérite de cette découverte, 
et les procès-verbaux de ses commissions attestent que des ré
sultats salislaisans peuvent en être obtenus. 

Sans doute le magnétisme pourrait, comme toute découverte 
de ce genre, venir en aide à l'escroquerie; mais i l ne suit pas 
de là que l'emploi du magnétisme soit à lui seul une escroque
rie. De quels anathèmes n'a-t-on pas poursuivi le galvanisme, 
et ne poursuit-on pas encore de nos jours l'homœopalhie? Cela 
veut-il dire que tous les hommes qui ont recours à ces moyens 
ou à ces méthodes de guérir doivent, parcela même, être con
sidérés comme escrocs? En Allemagne, on discute la question 
du magnétisme tout aussi sérieusement que l'on discute chez 
nous la méthode du docteur Broussais et celle de Pinel. 

En présence des documens scientifiques qui viennent d'être 
signalés, i l y aurait plus que de la témérité à considérer l'em
ploi du magnétisme comme l'exercice d'un pouvoir imaginaire. 

C'est en vain que le jugement attaqué a déclaré que le ma
gnétisme était repoussé par les premières notions du sens com
mun, et que pour l'admettre i l fallait faire abnégation de sa 
raison. 

C'est là, de la part du Tribunal, juger un système médical, 
ce qu'assurément le Tribunal n'avait pas le droit de l'aire. Est-
i l rationnel, d'ailleurs, de condamner a priori tout ce que la 
raison humaine ne peut pas du premier coup d'œil embrasser 
dans tous ses résultats, et ce qui résiste à la première intuition 
de l'intelligence? 

I l est bien des choses que l'on ne peut comprendre en fai
sant appel à sa seule raison, et que cependant i l faut accepter 
comme l'expression de la vérité. 

Comprend-on, par exemple, le don que possède l'abbé Pa-
ravey, de découvrir les sources dans les départemeus qu'il par
court, et là où l'on n'en avait jamais soupçonné l'existence? 
N'est-on pas dès-lors autorisé à dire que les juges devaient ad
met ire les résultais comme constans, et ne pas prononcer, en 
quelque sorte en aveugles, une condamnation rigoureuse? 

Quant aux espérances chimériques, elles devaient d'autant 
moins être alléguées dans la cause, que les résultats annoncés 
avaient été en partie produits. En effet, s'il arrive souvent 
qu'un malade, bien que guéri , croie, par un effet assez ordi
naire dune imagination frappée, être encore soumis à l ' in
fluence du mal qui l'obsédait, M . Pihoué a é t é , au contraire, 
le premier à proclamer qu'il était guéri. 

En résumé, le jugement attaqué ne constate pas autre chose 
que l'emploi du magnétisme; i l ne constate pas notamment 
que la manière dont celte méthode a été employée présente 
des caractères frauduleux dont on aurait trouvé la réalisation 
au procès, s'il eût été constant, par exemple, que le sommeil de 
la somnambule était un sommeil simulé. » 

Les faits constatés par le jugement altaqué ne présentant pas 
les caractères légaux constitutifs de l'escroquerie, M" M A N D A -

R O U X - V E R T A . M Ï conclut à la cassation. 
M . l'avocat-général D E I . A P A I . M E résume avec une grande lu

cidité le système présenté à l'appui du pourvoi, et i l termine 
en concluant à la cassation. 

La Cour, après une heure et demie de délibération, rend 
l'arrêt dont voici le texte : 

A R R Ê T . — « Vu l'art. 405 du Code pénal, 
«Attendu que cet article définit le caractère et le but des 

manœuvres frauduleuses dont l'emploi constitue le délit d'es
croquerie; qu'il appartient à la Cour de rechercher si les faits 
énoncés dans le jugement attaqué ont été légalement quali
fiés; 

«Attendu que ces faits se réduisent , suivant ce jugement 
d'une part, aux annonces d'un moyen curatif, et, d'autre part, 
à l'emploi de ce moyen, qui serait le magnétisme ; 

«Attendu que le jugement altaqué ayant reconnu avec rai
son qu'il n'avait point à s'expliquer sur le mérite et les effets 
du magnétisme animal, i l en résultait l'obligation, pour con
stituer le délit d'escroquerie imputé aux prévenus, d établir, à 
l'aide des faits cl des circonstances de la cause, que les manœu-
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vrcs par lesquelles ceux-ci auraient voulu persuader l'existence 
d'un pouvoir imaginaire, pour l'aire naître l'espoir d'un événe
ment chimérique, et escroquer ainsi partie de la forluucd'au-
t ru i , étaient autres que l'emploi du magnétisme; 

• l i t , attendu qu'en dehors de l'emploi de ce système, le j u 
gement attaqué ne signale aucun fait qui serait de nature à 
justifier la qualification du délit d'escroquerie et l'application 
de la peine ; 

»Que néanmoins i l a appliqué l'article 405 du Code pénal , 
en quoi il a fait une fausse application de cet article; 

» La Cour casse et aunullc. »(I)u 18 août 1845.) 

COUR D 'APPEL De L I È G E . 

Troisième Chambre. — Prés idence de M. Dupont-Fabry. 
D É L I T D E C H A S S E . — P L A I N T E . — L O C A T A I R E . — I N S U F F I S A N C E 

D ' U N E C R O I X P O U R R E M P L A C E R U N E S I G N A T U R E ! . 

Le locataire d'un droit de chasse n'est pas recev allé à porter plainte 
du chef d'un délit de chasse commis sur la propriété dont il se 
dit locataire, s'il ne fuit constater ses droits qu'au moyen d'un 
bail sous seing-privé, revêtu de la croix du bailleur ; cette mar
que ne peut suppléer la signature, ni faire aucune foi en justice. 

François "Wautcrs, de lioutain-l 'Evèquc, était prévenu de 
délit de chasse sur des terres appartenant au bureau de bien
faisance, à Jacques Fleussu, et à Joseph Savonnct. Les pro
priétaires n'avaient point porté plainte, niais le baron de Mé-
vius avait, à l i tre de locataire, requis le procureur du roi de 
poursuivre. 

M . De Mévius invoquait un bail sous seing-privé, passé en 
1859, pour 9 années, moyennant 450 francs, soit 50 francs à 
verser annuellement dans la caisse communale. Fleussu et Sa-
vonnet n'avaient point signé , mais apposé une croix, au bas 
de l'acte, en présence de deux témoins. 

"Devant le Tribunal correctionnel de ïïuy, le conseil de 
Wauters a l'ait remarquer que M . de Mévius n'avait point, au 
vœu de la loi, exhibé un bail authentique, pour les terres du 
bureau de bienfaisance; il a prétendu que Fleussu, aveugle, 
n'avait pas même fait de croix, que son fils tout au plus en 
avait l'ail une eu son nom ; et, quanl à la location des terres de 
Savonnct, i l a soutenu que la croix, même apposée en pré
sence de témoins, ne vaut point comme signature , ne peut en 
tenir lieu. ( M E R L I N , Kép. V" Signature, 11, n" 8 ; — R O L L A N D 

D E V iLLAUGUts. Rép. du notariat, V" signature, n" 107; — 
T O U L L I E H loin. 8, n° 544. — Arrêts de Paris, 15 juin 1807; 
Colmar, 25 décembre 1809; Bruxelles, 27 janvier 1807). 

Le 2 juin intervint la décision suivante : 
« Attendu qu'il esl suffisamment établi que François Wau

tcrs a, le 10 novembre 1842, chassé à lloutain-l'Evèquc sur 
des terres appartenant à Savonnct, à Jacques Fleussu et au 
bureau de bienfaisance; que le baron de Mévius se disant lo
cataire dudroit deebassesur ces diverses propriétés, en a porté 
plainte; 

«Attendu qu'il n'a pas été établi que le plaignant repré
sente, quant au droit de chasse, Jacques Fleussu et le bureau 
de bienfaisance, mais qu'il est constant que Savonnct a loué 
verbalement ce droit au plaignant; 

« Le Tribunal renvoie le prévenu du fait de chasse sur les pro
priétés de Jacques Fleussu et du bureau de bienfaisance, et le 
condamne, pour le fait de chasse sur la terre Savonnct, à l'a
mende prononcée par la loi de 1790. 

Appel. — I l est soutenu qu'une croix ne peut équivaloir à 
une signature, quand elle est déniée par une des parties con
tractâmes, ou une tierce personne intéressée;qu'en supposant 
même, avec le premier juge, qu'il y a i l eu bail verbal exé
cuté, la preuve testimoniale ne pourrait être admise dans 
l'espèce, puisqu'il s'agit d'une somme excédant 150 fr. ; que 
les juges des tribunaux répressifs sont soumis aux règles du 
droit civil lorsqu'il s'agit de décider de la validité d'un con
trat; que c'est à 31. de Mévius à prouver, avant tout et par 
des moyens légaux, qu'il est locataire de la chasse, sur la te r re 

de Savonnct; et que, si celui-ci ne porte pas plainte, le pré
venu doil nécessairement être relevé de la peine prononcée 
contre lui par le premier juge, puisqu'il est défendu de 
constater par la preuve testimoniale, l'existence du bail v e r 

bal quoique exécuté, si la somme excède 150 francs. ( Voy. 
T O U L L I E H , t. 9, n" 55 ; — D C V E B G I E R , Louage, n " 258, 259; 
— T H O I ' L O N G , n° 115; — Arrêts de Grenoble, 14 mai 1825; 

— Bordeaux, 29 novembre 1820 ; — Paris, G avril 1825; — 
Nîmes, 6juin 1825 ;—Limoges, 50 j u i l . 1856;—Cassation de 
France, 14 janvier 1840; — Cassation de Belgique, 28 mars 
1857; — Contra, D U H A N T O N , Louage, n° 55; — Arrêt de 
Nîmes, 44 juillet 1810.) 

La Cour a admis les moyens présentés par la défense et a 
renvoyé le prévenu de la plainte. 

A R R Ê T . — « Attendu que les droits locatifs dont se prévaut 
le baron de Mévius, et qui ont motivé sa plainte, ne sont nul
lement établis, la marque ou la croix prétendue apposée par 
Savonnct ne pouvant suppléer sa signature, ni faire aucune foi 
en justice; 

La Cour, met l'appellation et ce dont est appel au néant. » 
( Du 4 juillet 1845. — Plaid. M" D U B O I S D E I I A C C O U R T . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

— Enlèvement de pailles et engrais par un fermier. — 
Abus de confiance. — Le fermier qui enlève des pailles eten-
grais affectés au service de la ferme qu'il délient à titre de 
louage, ne commet pas un détournement,constituant un abus 
de confiance, aux termes de l'article 408 du Code pénal. Ce 
fait ne peut donner lieu qu'à une action en dommages-inté
rêts, qui doit être intentée devant les Tribunaux civils. 

I l s'agissait du pourvoi d'un cultivateur, nommé Polbcau , 
contre un arrêt de la Cour royale d'Orléans du 28 juin 1845, 
confirmant' d'un jugement du Tribunal de Pilhiviers, qui le 
condamnait à six mois de prison et à 100 francs d'amende, pour 
enlèvement de pailles et engrais sur un fonds qu'il avait à 
ferme. 

Le Tribunal de Pilhiviers a considéré ce fait sous le rapport 
du contrat de louage; il a appliqué l'article 408 du Code pé
nal, par la raison que Polbcau aurait, selon l u i , abusé d'une 
chose qui lui avait été confiée à titre de louage. 

Sur l'appel, la Cour a confirmé le jugement de première in 
stance , mais clic a basé la condamnation sur un autre motif. 
Elle a vu un mandat dans l'acte intervenu entre le bailleur et 
le preneur, à l'égard des pailles et engrais, dès lors un fait tom
bant sous l'application de l'article 408. qui exige qu'il y ait une 
chose confiée à titre de louage ou de mandat. 

Sur le pourvoi, M E
 M O R I N , avocat du demandeur en cas

sation, a combattu les systèmes différens du Tribunal de Pi lhi 
viers et de la Cour d'Orléans. 

«Aux termes de l'article 408 du Code pénal, a-t-il d i t , i l 
faut, pour que le détournement des marchandises ou de tous 
autres effets constitue l'abus de confiance, que ces effets ou 
marchandises aient élé remis à un tiers à litre de mandat de 
louage ou de dépôt; or, i l n'y a dans la clause par laquelle un 
propriétaire stipule que son fermier ne pourra vendre les pail
les de la ferme, ni louage, ni mandat, ni dépôt; i l n'y a pas 
louage, effectivement, car i l s'agit ici de choses fongibles, qui 
se consomment par l'usage, et qui, par conséquent, ne peuvent 
être louées; i l n'y a pas non plus mandat, car le propriétaire 
ne remet pas les pailles de la ferme à litre de mandai, i l les 
laisse comme fruits de la ferme. 

«La propriété du maître de la ferme ne peut se continuer 
ainsi sur tous les fruits, pendant toute la durée du bail : ce 
n'est donc pas un mandat; ce n'est point un dépôt non plus, 
car le dépôt ne s'entend que d'une certaine chose déterminée 
et remise spécialement à un tiers, taudis que les pailles d'une 
ferme se renouvellent tous les ans, et que dans l'espèce, d'ail
leurs, le fermier avaitlcdroitde les faire consommer par ses bes
tiaux. 

«Ainsi le fail qualifié délit par la Cour d'Orléans ne rentre 
nullement sous l'application de l'article 408 du Code pénal ; 
c'est une infraction aux clauses d'un bail, voilà tout; i l ne pcul 
donner ouverture qu'à une action civile. « 

M. l'avocal-général D F . L A I ' A L . U E a conclu à la cassation, et la 
Cour, après en avoir délibéré, considérant que le fait d'un fer
mier qui vend, contrairement à sonbail, les pailles desa ferme, 
ne constitue pas le délit d'abus de confiance prévu par l'article 
418 du Code pénal, a cassé l'arrêt de la Cour d'Orléans, dans 
son audience du 17 août. 

— Honoraires. — Avocat. — Avoué. — L'avoué a pouvoir 
suffisant pour payer, au nom de son client, les honoraires de 
l'avocat qui a plaidé la cause, et i l a le droit de répéter de son 



client ce qu'il justifieavoir payé à sa décharge. (Du 20 juillet . 
—Tribunal civil de la Seine.) 

Celte décision est conforme à deux arrêts de la Cour de 
Toulouse, I un du 11 mai 1851 , l'autre du 20 mars 1833, et 
à un arrêt de la Cour royale de Montpellier du 12 mars 1852. 
V . Journal du Palais, à leur date, ou Sirey, 32. 2. 381 .— 
55. 2. 4 8 4 . - 5 5 . 2. 128. 

— Conservateur des hypothèques. — Radiation. — Qua
lité. — Le conservateur des hypothèques est tenu de s'en
quérir si ceux qui consentent une radiation d'inscription ont 
qualité à cet effet. 

I l ne suffit pas, pour l'obliger à radier, de lui représenter 
un consentement en duc forme. (Du 19 octobre 1842. — 
Trib . civil de Heerenveen.) 

V. en sens contraire, un arrêt de la Haute Cour des Pays-
Bas, du 5 avril 1845, rapporté dans la Belgique Judiciaire, 
page 906. 

Le Tribunal ajoute cependant que la responsabilité du con
servateur est à l'abri s'il opère la radiation en vertu d'un con
sentement authentique dans lequel le notaire déclare que les 
comparans sont fondés à conscnlir la radiation. 

On peut consulter aussi un arrêt de la Cour de cassation de 
France, rendu le 2 août 1821, sur une question analogue. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . - D E M I S S I O N . 

— Dans leur dernière assemblée les commerçans notables 
de la ville et de l'arrondissement de Louvain ont procédé à l'é
lection de deux juges et de deux suppléans au Tribunal de 
commerce de celle localité, en remplacement de M M . de Bus-
scher, Th . Devleeschouwer, Van Bcver-Imbrechts et Staes, 
membres sortans. Ont été élus : M M . Slappaerls et Vande-
put, comme juges; M M . Vantilt et Fizennc, comme sup
pléans. 

M M . Stappaerts et Vandeput n'ayant pas accepté ce man
dat, M . le gouverneur du Brabant vient de prendre un arrêté 
qui convoque de nouveau les commerçans notables de Louvain 
au 9 septembre prochain, pour l'élection de deux juges. 

— On se rappelle que le général Vandermeeren, condamné 
à mort pour conspiration, a été gracié par le roi Léopold et mis 
en liberté, à la condition de quitter le continent européen. 
Dès qu'il fut libre, le général se rendit en France et vint pren
dre domicile à Paris. Pendant un certain temps, l'autorité 
ferma les yeux sur ce séjour mais, le général n'ayant pas 
tenu compte des avis qui lui avaient été donnés, fut arrêté 
i l y a deux jours sur mandat du préfet de police. 

M . le général Vandermeeren ayant dès-lors pris l'engage
ment d'honneur de quitter l'Europe le plus promptement pos
sible, a élé presque sur-le-champ remis en liberté, et, dans ce 
moment, i l fait voile pour l'Amérique du Sud. 

—Un habitant de la banlieue de Paris, passant dans le parc 
St-Fargeau, aperçut un jeune garçon d'environ sept ans étendu 
sur le gazon et paraissant évanoui. Touché de compassion, le 
passant ramassa l'enfant, et le porta chez la veuve Rebaist, te
nant maison garnie. Cette femme s'empressa de prodiguer tous 
les secours possibles à ce pauvre petit qui était dans un état dé
plorable : sa maigreur était telle, que les os semblaient percer 
la peau ; tout son corps était couvert de contusions, et sa fai
blesse était si grande qu'il lui était impossible d'articuler un 
mot. Peu à peu cependant le malheureux enfant parvint à re
couvrer assez de force pour répondre aux questions qui lui 
étaient faites; i l raconta alorsqu'il était le fils d'un ouvrier gai-
nier, nommé Paul Villot, demeurant à Belleville. 

« On me battait tant, d i t - i l , que j'aurais mieux aimé mourir 
tout de suite, et i l y a longtemps déjà que je serais mort si les 
voisins ne m'avaient donné de temps en temps quelques croûtes 
de pain. Ce matin, comme je mourais de faim et que je n'osais 
demander à manger, de peur d'être battu, je me suis enfui ; 
mais arrivé au parc Saint-Fargeau je suis tombé, et je ne sais 
pas ce qui est arrivé ensuite. 

Ces paroles étaient à peine prononcées, que ce malheureux 
enfant perdit de nouveau connaissance ; la dame Rebaist tenta 
vainement de lui faire avaler un peu de lait chaud, ses dents 
étaient serrées, et bientôt i l rendit le dernier soupir. 

Informé de cet événement, le commissaire de police se ren
dit sur les lieux, accompagné d'un médecin qui constata que 

le cadavre, dont l'état de marasme était, effrayant, portait 
vingt-deux contusions récentes produites par un instrument 
contondant. 

Villot et sa concubine, Marguerite Savelier, furent immédia
tement arrêtés ; ils soutinrent avoir toujours eu soin de leur 
fils ; mais on trouva à leur domicile l'une des chemises du pau
vre enfant ensanglantée, et les renseignemens pris dans le 
voisinage sont de nature à faire croire qu'ils ont sciemment 
causé la mort de cet infortuné. 

A N N O N C E S . 

Etude de Me. E L I A T , notaire à Brus ailes. 

C A F É D E L ' A M I T I É 
Formant un des beaux établisssemens de la ville de Bruxelles, 

avantageusement situé, au coin de la Place-Royale, à vendre, avec 
grande facilité de paiement. 

Le notaire E L I AT. h Bruxelles, vendra conformément à la loi du 
12 juin 1816, avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la chambre 
de ventes par notaires, à Bruxelles, 

Le grand et vaste Etablissement, consistant en une grande et belle 
Maison nommée le CAFÉ DE L 'AMITIÉ, ayant plusieurs beaux sa
lons, chambres et places à dîner, cuisine de cave et vastes souterrains 
voûtés, cour et autres dépendances, sise à Bruxelles, Place-Rovale, 
sect. 7, n ° l l nouveau. 

L'acquéreur aura la libre possession et jouissance le 15 octobre 
1843. 

Cette propriété peut être visitée par les amateurs, les lundis, mer
credis et vendredis de 10 heures du matin à 5 heures de relevée. 

Etude de Me A L G L A V E , notaire à Valenciennes. 
CHATEAU ET VERRERIE DE MASNIÈRES. 

A vendre à l'amiable une grande propriété située à Masnières. ar
rondissement de Cambrai (Nord) à 7 kilomètres de cette ville, sur la 
grand'routcdeParis,etsurles bords du canal de St Quentin, composée, 
I» d'un grand château avec pavillons, avenue, cours, jardins, bos
quets, basse-cour, remises, écuries, étables et autres dépendances; 
2» et d'une belle usine à usage de verrerie montée sur une grand échelle 
et renfermant tous les bâtiments et accessoires nécessaires pour une 
fabrication considérable. 

Cette propriété, de la contenance de 4 hectares 70 centiares, d'un 
seul tenant, peut néanmoins être facilement divisée en plusieurs lots. 

S'adresser, surles lieux, a M. de Villcpin : à Cambrai à M c de la 
Brunière, notaire,chargé de la vente, rue des Chanoines n» 11 et pour 
renseignemens à M« Alglave notaire à Valenciennes. 

' Etude de Me D E D O N C K Ê R , notaire à Bruxelles. 
Rue des Hirondelles, no 8. 

VENTE PUBLIQUE 

D E B E A U X T E R R A I N S A B A T I R , 
SITUÉS DANS LA PLUS BELLE POSITION DE BUUXELLES. 

M« D E DO.NCKER vendra publiquement en la chambre des ven
tes par notaires h Bruxelles, Montagne-aux-Herbes Potagères, 25, 
avec bénéfice d'une prime d'un pour cent sur le montant de l'adju
dication préparatoire. 

29 lots de B E A U X T E R R A I N S A B A T I R , situés à St-Josse-ten-
Noode, hors et près delà porte de Louvain, dépendansde la propriété 
connue sous le nom d'hôtel Buzen. 

Dix-huit de ces lots auront leur Façade sur le chemin de ronde, 
prolongement de celui du quartier Léopold, qui va être établi sur 
cette propriété, et aurontpar conséquent la vue sur le boulevard du 
Régent et la rue de Louvain. 

Les 11 autres lots sont situés dans la rue des Arts, et sont com
binés de manière à correspondre avec ceux donnant sur le chemin 
de ronde, soit pour établir des jardins, soit pour la construction de 
remises, écuries, etc. 

L a paumée aura lieu mardi 5 septembre 1843 et l'adjudication dé
finitive, mardi 13 du même mois, à 2 heures. 

S adresser pour obtenir des affiches avec plan lithographie indi
quant la division des lots, prendre connaissance du cahier des char
ges, des conditions de la vente, et même traiter degré à gré, en l é -
tude d i i d i t a i » DE DONCKER.  

A Y I S 
Aux créanciers de la faillite de J.-F. Putlemans, marchand d'an

tiquités à Bruxelles. 
Les créanciers reconnus et admis au passif de cette faillite sont 

convoqués en assemblée générale au lundi 4 septembre 1843, à 10 
heures du matin, en l'auditoire du Tribunal de commerce, rue d'Or, 
n° 'Si, à Bruxelles, pour entendre le rapport du syndic provisoire 
sur l'état de la faillite, les formalités qui ont été remplies et 
les opérations qui ont eu lieu, comme] aussi pour entendre le 
failli dans ses propositions, s'il croit pouvoir en faire, pour parvenir 
à un concordat, sinon procéder à la formation d'un contrat d'union 
avec nomination de syndics définitifs; le tout en conformité des arti-
ticles 515 et suivans du Code de commerce. 

IMPRIMERIE DE J. Y'ERHASSELT, 7, RUE DE BAVIÈRE. 



L A BELGIQUE JUDICIAIRE 
SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — DÉBATS JU DIC IA IRES. 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

HAUTE COUR D E S P A Y S - B A S . 

Présidence de M . Doncker Gurtiug. 
S T I P U L A T I O N A U P R O F I T D ' U N T I E R S . — A C C E P T A T I O N T A C I T E . 

É C R I T S E L I B É R A T I O N . — L I B É R A L I T É . 

"} « stipulation au piofit d un tiers, acceptée par lui, alors 
même que l'acceptation résulte de faits posés par ce tiers ; un 
acte écrit d'acceptation n'est exiqé par aucune loi. (Art. 1165 
et 1121, C. civil.) 

La stipulation est au profit d'un tiers lorsqu'elle est faite à son 
sujet, alors même que le tiers n'en retire aucun profit ou béné
fice proprement dit. 

L écriture non signée, ni datée, prouvant une libération, et mise 
par le créancier au dos du titre, ne libère pas le débiteur qui 
reconnail ne pas s'être libéré, et se borne à prétendre que cette 
écriture constitue une libéralité à son profit. (Art. 1332, C.civil.) 

J . Bloc-, laboureur à Twello, et sa femme, se reconnurent, 
par deux obligations des 29 janvier et 25 septembre 1801, 
redevables, envers le baron de Reede, d'un capital global de 
4,000 11., rendant 5 p. c. l'an, avec affectation hypothécaire 
d'une propriété rurale, appelée le Byvanck, et sise à Voorst. 

Ces obligations devinrent la propriété de la baronnne Van 
Boecop. 

Le bien hypothéqué, le Byvanck, fut vendu en 1823 à 
J. J . Pellinck, par J. Bloo, et l'acquéreur prit à sa charge, en 
déduction de son prix d'achat, les rentes hypothéquées, s'obli-
geaut à en payer les intérêts à l'avenir. 

Ces capitaux et rentes étaient hypothéqués en outre sur 
d'autres biens des débiteurs. M"" Van Boecop consentit à la 
radiation de l'inscription existant à son profit sur ces derniers 
biens, que Pellinck n'avait point acquis. 

Après la mutation de propriété précitée, et de 1823 à 1837, 
M"" Van Boecop reçut les intérêts de Pellinck et non de Bloo. 
En 1852, i l fut même convenu entre la créancière et son nou
veau débiteur que l'intérêt serait réduit de 5 à 4 1|2 p. cent. 
M"E Van Boecop écrivit sur son livre de recettes, en regard 
des mots : dûs par Bloo, ceux : aujourd'hui par Pennink; 
elle y ajoutait : ce capital est repris par Penninck. 

Vers 1857 M"" la baronne Van Boecop vint à décéder : on 
trouva à la mortuaire les deux obligations originales de Bloo, 
portant au dos, de la main de M"" Van Boecop, renonciation : 
deux obligations éteintes à charge de Bloo. L'un des titres 
était lacéré, aucune énonciation ne portait de date ni de signa
ture. 

Penninck instruit de ce fait se dit libéré par celle écriture, 
et attaqua la succession Van Boecop en restitution des titres : 
mais i l se vit répondre par une conclusion reconvcntionnelle 
en paiement d'arrérages du chef de ces rentes. Penninck 
triompha en première instance, et définitivement en appel, de
vant la Cour de la Gueldre, qui, par arrêt du 22 décembre 
1841, lui adjugea sa demande, en rejetant la conclusion recon-
venlionnclle. 

Pourvoi par les héritiers Van Boecop qui reprochent, de
vant la Haute Cour, à l'arrêt attaqué d'avoir violé les art. 1165, 
1121 et 1552 du Code Napoléon. 

M C
 N O I R E T D E B R U Y N , avocat des demandeurs, plaidait, en

tre autres moyens, que l'art. 1552 était mal appliqué à l'es
pèce. En effet, M" W I N T G E N S , avocat du défendeur ne soutenait 
pas que la dette dont son client avait été déclaré libéré aurait 
été éteinte par paiement. I l reconnaissait le contraire, mais i l 
prétendait trouver dans l'écriture placée au dos du titre la 
preuve d'une donation, d'une libéralité, consistant dans la re
mise de la dette par feue la dame Van Boecop. Or, disait 
le conseil des demandeurs, l'art. 1552 contient une disposi
tion exceptionnelle, toute différente des règles générales et des 
principes en matière de preuve. Cette disposition est par ce 

motif de stricte application. Elle ne contient qu'une preuve 
de paiement. Maintenant le défendeur reconnaît qu'il n'y a 
pas eu paiement, et l'article devient sans application. La re
mise de la dette, la libéralité est régie, quant à la preuve, par 
d'autres principes, que l'on trouve aux art. 1282 et suivans du 
Code. 

M . l'avocat-général V A N M A A N E N a conclu au rejet. 
A R R Ê T . — « La Cour, Attendu en fait, etc. — ( ici sont ré

pétés les faits que nous venons d'analyser). 
«Attendu que le défendeur, sans même poser en fait 

ou alléguer que les obligations, objet du procès, auraient été 
réellement acquittées, a soutenu simplement, en invoquant 
l'annotation y jointe, qu'il était libéré ; 

» Attendu que ce soutènement du défendeur a été accueilli 
en première instance, puis en appel, par l'arrêt confirmatif de 
la Cour de la Gueldre, en date du 22 décembre 1841; que 
cet arrêt se fonde principalement sur ce que, nonobstant les 
faits de la cause, i l n'a existé aucune obligation entre feue 
M"* Van Boecop et le défendeur, parle motif qu'aucune nova-
tion ne s'était opérée; que le délendeur n'était pas lié vis-à-
vis de M " ' Van Boecop par la stipulation faite à sa charge 
par Bloo ; qu'enfin l'annotation placée sur le titre original le 
libérait; 

» Attendu que le pourvoi dirigé contre cet arrêt se foude, 
cuire autres moyens, sur la violation ou la fausse application 
de l'article 1165, combiné avec l'art. 1121 du Code Napo
léon, concernant les stipulations au profit d'un tiers, et de 
l'article 1552, concernant la force probante attribuée aux an
notations de l'espèce dont s'agit ; 

«Attendu que ce soutènement et le moyen qui le prend 
pour base doivent être envisagés comme fondés, et les articles 
précités comme faussement appliqués; 

«Qu'en effet par les dispositions de l'acte de vente passé en 
1825, entre Bloo et le défendeur, celui-ci, a pris à sa charge 
la dette litigieuse, telle qu'elle grevait le bien hypothéqué, et ce 
en diminution de son prix d'achat ; que par ces mêmes dis
positions Bloo stipulait que les rentes en question seraient 
payées par le défendeur à la dame Van Boecop; que les faits 
postérieurs posés par cette dernière, tels que son consente
ment à la radiation de l'inscription hypothécaire sur les biens 
grevés, autres que celui vendu au défendeur ; la réception des 
arrérages des mains du défendeur, et non de Bloo, ou pour son 
son compte, et la convention concernant la réduction de l ' in
térêt, faite avec le défendeur, sont autant d'actes qui, joints à 
l'obligation emprise par le défendeur dans son acte d'acquisi
tion, ne permettent pas d'y voir res inter alios acta, à la 
quelle la dame Van Boecop serait demeurée étrangère; 

«Que ces faits constituent au contraire une stipulation défi
nie par l'art. 1121 du Code Napol. ayant eu pour effet de faire 
naître un vinculum juris entre le défendeur cl la dame Van 
Boecop, aussitôt que celle-ci l'a acceptée et agréée comme 
elle l'a fait, rébus ipsis et verbis, en s'en prévalant depuis 
1825 jusqu'en 1857, époque de son décès; 

«Que par l'effet de ce lien le défendeur a été tenu envers 
elle d'acquitter la dette dont i l s'était chargé; qu'en consé
quence le juge a quo a faussement appliqué l'article 1121, en 
ne l'appliquant pas dans ce sens, et a donné une fausse inter
prétation aux mots : « au profit d'un tiers » lesquels ne peu
vent signifier autre chose que lestipulari alteri, c'est-à-dire 
pour un tiers, alors même que ce tiers ne retirerait de la 
stipulation aucun véritable profit ou bénéfice, proprement dit , 
mais se borne à accepter la stipulation faite à son sujet; 

«Que celle fausse application a trouvé sa source dans l'idée 
également fausse que, d'après l'article précité, i l ne suffirait 
point que le tiers pour qui l'on stipule agisse conformément 
à la stipulation et déclare ainsi eo ipso vouloir en profiter, 



mais qu'il faudrait à cet effet une déclaration formelle par 
acte, ce que n'exige aucune disposition de loi ; 

«Attendu qu'il suit de tout ce qui précède qu'il a existé en
tre M""1 Van Boecop et le défendeur effectivement une obliga
tion, vinculum juris, de débiteur et créancier; qu'ainsi en 
réalité l'action du défendeur tendant à se prévaloir des annota
tions placées sur les titresdeBloo, ainsi qu'à se les approprier, 
comme libération de sa propre dette, ue peut avoir quelque 
fondement que dans cette hypothèse, puisque, si un semblable 
vinculum juris n'existait pas, la question concernant la force 
probante des annotations placées sur les titres de Bloo ne sau
rait être débattue qu'avec lu i , et ne pourrait, comme res inter 
alios acta, profiter ou nuire au défendeur ; 

«Attendu dès-lors que la seule question de droit restant à 
résoudre est celle de savoir si l'annotation, objet du litige, com
binée avec les faits ci-dessus déclarés conslans, et le vincu
lum juris né entre le défendeur et la dame Van Boecop, 
constitue, au profit du défendeur, d'après l'art. 1532 du Code 
Nap., une libération de sa dette, quoique Bloo y soit seul 
nommé, et si l'arrêt attaqué, en le décidant ainsi, a fait une 
saine application de cet article; 

«Attendu que cette dernière hypothèse est inadmissible, 
puisque cet article ne dit pas que toute écriture placée par le 
créancier sur un t i t re , d'où l'on peut inférer 1 acquittement de 
la dette, prouveraitla libération dudébitcur, etluiservirait ainsi 
de quittance irrécusable, alors même que ce débiteur n'oserait 
alléguer avoir payé, ous'ètrc libéré, par l'un des modes légaux 
repris en l'article 1234 du Code Napoléon; 

«Que ce même article porte simplement qu'il faut ajouter 
foi à cette écriture lorsqu'elle tend à établir la libération du 
débiteur quoique non signée ni datée du créancier, en suppo
sant indubitablement que ce débiteur mette en fait la réalité 
de ce qui est attesté par cette écri ture; 

«Qu'ainsi, dans l'espèce, le défendeur devrait alléguer avoir 
payé sa dette après l837 , comme i l allègue l'avoir fait de 1823 
à cette époque, pour les arrérages ; que alors seulement la dis
position de l'article 1332 pourrait être invoquée par lui et lui 
fournir une preuve sans autre quittance, mais sans exclure 
pourtant des investigations ultérieures sur la vérité de son al
légation ; 

«Mais, attendu qu'il est constant en fait que le défendeur 
n'a ni payé ni acquitté sa dette; qu'il n'y a donc lieu d'appli
quer ainsi sans limites l'article 1532, de façon à faire servir 
l'écriture litigieuse de preuve de libération dans tons les cas, 
alors môme que le débiteur ne prétend pas s'être libéré sur le 
pied de cette écriture ; qu'il n'allègue pas d'avantage, soit une 
remise volontaire, soit un autre mode légal d'extinction d'obli
gation ; 

» Attendu, en conséquence,que l'article n'était nullement ap
plicable ; que, dans l'espèce, l'écriture dont s'agit ne peut être 
considérée comme une quittance pour le défendeur, mais 
comme une simple note que Bloo était déchargé de sa dette 
par le fait, qu'en 1823, le défendeur l'avait prise à sa charge; 

«Attendu dès lors que le juge a quo a ainsi mal appliqué l'ar
ticle 1552 du Code Napoléon; 

«Casse etc,ct fesant droit au fond, réforme etc. (Du 17 fé
vrier 1845.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième Chambre. — Présidence de M. le conseiller Cornelis. 

L O I F O N D A M E N T A L E D E 1815. — V A L I D I T É D E S A R R Ê T É S 

R O Y A U X . — R O U T E S . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Le contre-seing ministériel, ni aucune autre formalité sacramen
telle, n'était requis pour la validité des arrêtés royaux , sous 
l'empire delà Loi fondamentale des Pays-lias. 

Les arrêtés royaux du Haoût et du 2 octobre 1814, ne contenaient 
que des dispositions transitoires. et qui ont cessé dêtre appli
cables depuis la promulgation de la Loi fondamentale de 1815. 

En conséquence est valableet doilêtre exécuté parle gouvernement, 
le rescrit du cabinet, du \? février 1824. par lequel le roi des 
Pays-Vas a obligé l'Etat à ne donner aucune suite à un projet 
de redressement de la route de Liège à Verviers. redressement 
qui devait diminuer le produit de la roule de la Vesdre. 

Les concessionnaires de cette route sont donc fondés à demander 
des dommages intérêts du chef de ce que le gouvernement a 
aujourd'hui fait opérer ce redressement. 

Mais ils ne sont pas fondés à demander la résolution du contrat 
fait avec le gouvernement,pareeque, par suite de ce contrat, la 

route dont il s'agit est devenue un domaine public, non suscep-
tiblede rentrer dans le domaine privé. (Article 538, Code civil). 

Lorsque,parun acte de concession, le gouvernement ne s'est obligé 
qu'à garantir avx concessionnaires le maintien d'un certain ta
rif de péages .mais qu'il ne s'est pas expressément interdit la 
construction d'une autre route, parallèle à celle qui faisait l'ob
jet de la concession, il ne doit aucune indemnité aux conces
sionnaires, du chef de la diminution du produit des péages, ré
sultant de l'établissement d'un chemin de fer, destiné à faire 
concurence à la route existante. 

Il ne doit de dédommageinens aux concessionnaires que pour le pré
judice qui leur est causé par les changemens matériels faits à 
la route pur la construction du chemin de fer. 

Encore doit-il être tenu compte, dans l'évaluation de ce dommaqe, 
de l'influence que l achèvement du chemin de fera dû exercersur 
le produit des péages. 

A R R Ê T . — « Y a-t-il lieu de réformer le jugement dont est 
appel en ce qu'il a décidé qu'aucune indemnité n'était due aux 
appclans, du chef de redressementdela route de hClef, et de 
le confirmer pour le surplus? 

«Attendu que les articles 213 et 216 de la Loi fondamentale 
du royaume des Pays-Bas plaçaient dans les attributions ex
clusives du roi tontes les mesures relatives à la grande voirie ; 
(jue Guillaume I " a donc pu, dans l'intérêt des concessionnaires 
de la route de la Vesdre, obliger légalement l'Etat à ne donner 
aucune suite au projet de redressement de la route deVcrviers 
à Liège par la Clef; 

Que cet engagement a été contracté de la manière la plus 
expresse et la plus formelle parle rescrit du cabinet, du 17 fé
vrier 1824 , qui a été officiellement porté à la connaissance de 
l'autorité provinciale et des concessionnaires eux-mêmes; 

Qui c'est sur la foi de celte promesse royale que le place
ment d'une partie des actions s'est opéré, clquc l'exécution des 
travaux a commencé le 24 août 1824 ; 

« Attendu qu'il résulte des rapports et autres pièces émanées 
de l'administration supérieure, et versées au procès, que le gou
vernement des Pays-Bas se considérait comme irrévocable
ment lié par le rescrit du 17 février précité; 

«Attendu que c'est sans fondement qu'on a critiqué le 
rescrit comme inconstitutionnel, ou irrégulier; 

«Qu'en effet le contre seing ministériel ni aucune autre for
malité sacramentelle, n'étaient requises par la Loi fondamentale 
de 1815 pour la validité des arrêtés royaux; 

Que les arrêtés des 12 août et 2 octobre 1814, ainsi que 
leurs termes mêmes l'attestent, ne contenaient que des me
sures temporaires, applicables à l'état provisoire dans lequel se 
trouvaient alors les provinces belges, mais qui ont cessé d'être 
en vigueur, lorsque le régime transitoire a fait place à l'organi
sation définitive des pouvoirs décrétés par le pacte constitution
nel du royaume des Pays-Bas; que si le § 1" de l'article 75 de 
la Loi fondamentale exigeait que les mesures générales d'admi
nistration fussent préalablement soumises aux délibérations du 
Conseil d'état, le § 5 du même article rendait purement facul
tative l'intervention de ce conseil, lorsqu'il s'agissait de me
sures spéciales ou d'intérêts particuliers, telle que celle qui 
fait l'objet du rescrit du 17 février 1824; 

«Attendu que depuis, et nonobstant l'obligation antérieure
ment contractée, le gouvernement a fait procéder au redresse
ment de la roule de hClcf ; 

«Que c'est néanmoins à tort que les appclans invoquent ce 
fait pour demander que leur marché soit déclaré résolu; qu'en 
effet la roule construite en exécution de ce marché fait dès à 
présent partie du domaine public, sauf le droit de péage oc
troyé aux concessionnaires; que cette route n'est donc pas 
susceptible de devenir une propriété privée,aux termes de l'ar
ticle 558 du Code civil , et qu'ainsi la résolution du contrat du 
22 juillet 1820 est désormais légalement impossible; 

«Mais, attendu que la justice et l'équité exigent que les con
cessionnaires soient indemnisés du préjudice qu'ils éprouvent 
par l'ouverture d'une voie de communication plus commode et 
plus directe entre Liège et Verviers par la Clef; qu'il est 
donc indispensable de faire évaluer ce dommage par des ex
perts qui auront, 1° à constater quelle est la diminution qu'a 
subie le produit des barrières de la route de la Vesdre, depuis 
l'ouverture de la route de Verviers à Liège par Hervé; 2° d'é^ 
valucr, autant que possible,quel sera encore létaux de cette d i 
minution après l'achèvement du chemin de fer; 



«Quant à l ' indemnité réclamée par les appelans, du chefde 
l'établissement de la voie ferrée : 

• Attendu que l'arrêté du 22 juillet 1820 n'accorde aucun 
privilège exclusif à la société appelante, que l'article 6 de cet 
arrêté lui garantitsculement le maintien du tarif actuel des bar
rières pour les grandes routes, et que l'article 5 de l'arrêté du 
27 janvier 1824 n'est relatif qu'aux chemins vicinaux alors 
existans, mais que par aucune de ces clauses le gouvernement 
ne s'interdit l'établissement de toute autre grande voie de com
munication entre Liège et Vcrvicrs par le vallon de la Vesdrc; 

"Que, dans l'absence d'une disposition prohibitive expresse, 
la construction de nouvelles routes demeure facultative au sou
verain qui, en cette matière, n'a d'autre règle à suivre que le 
plus grand intérêt de la société ; 

» Attendu que, si les appelans ne peuvent fonder leurs récla
mations sur la concurrence qu'ils éprouveront par l'achève
ment du chemin de fer, ils ont toutefois droit à une indemnité 
pour les pertes qu'ils subiront par suite des atteintes matériel
les directement portées à la route dont le produit leur a été 
assuré par l 'Etat; 

«Qu'il est donc indispensable de faire constater ces attein
tes et apprécier les pertes qui en résulteront pour les conces
sionnaires, soit à raison des plus grands frais d'entretien et de 
réparation auxquels ils seront exposés à l'avenir, soit à raison 
des difficultés qu'éprouvera la circulation, et de la diminution 
du produit des péages occasionné par ces difficultés; mais que 
dans ces évaluations, i l importera de ne point perdre de vue 
l'influence qu'exerce sur le produit des barrières la construc
tion du chemin de fer, construction qui , pour les concession
naires, est un fait légal ou de force majeure, du chef duquel 
aucune indemnité ne leur est due; 

» Par ces motifs, et sans adopter aucun de ceux des pre
miers juges; 

» La Cour met l'appellation et ce dont est appel à néant, en 
ce que le Tribunal de Verviers a abjugé toute indemnité du chef 
du redressement de la routede la Clef, émendant quant à ce, dit 
pour droit que le gouvernement est tenu de bonifier aux appe
lans les perles qu'ils éprouveront dans la perception du droit 
de péage, par suite de ce redressement; confirme pour le sur
plus le jugement dont est appel et, afin de parvenir à une fixa
tion équitable des indemnités dues aux appelans, tant en vertu 
du prescrit arrêt, que du jugement du 50 novembre 1842, en 
partie confirmé, ordonne que des experts évalueront, 1° le 
montant des péages perçus, année moyenne, sur la route de la 
Vesdrc, avant le redressement de la roule de Liège à Verviers 
par Hervé; 2" la diminution que ces péages ont subie par suite 
de l'augmentation de la circulation entre Liège et Verviers 
par celte nouvelle voie de communication ; 5" le produit 
probable des péages après l'achèvement du chemin de fer; 
4° quelle sera, après cet achèvement, la diminution que 
les produits de ces péages continueront à subir par le fait 
seul du redressement de la route par Hervé; — Que ces 
mêmes experts constateront les atteintes matérielles por
tées à la roule de la Vcsdre par les travaux du chemin de 
fer; qu'ils apprécieront si, par suite de ces atteintes la cir
culation par la route de la Vesdre sera plus difficile ou plus 
frayeusc, et si l'enlrelicn et les réparations de cette route exi
geront désormais des dépenses plus considérables ; qu'ils éva
lueront enfin la perte que les concessionnaires pourront éprou
ver par ces diverses circonstances, en tenant préalablement 
compte de l'influence qu'exercera sur le produit du péage l'a
chèvement du chemin de fer, achèvement qui ne peut donner 
lieu à aucune indemnité en faveur des appelans,—nomme comme 
experts etc. (Du 24 juin 1845. — Plaid. MM" D E L M A R J I O L et 
F O K G E U R , contre H E . N N E Q I I I N . ) 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S . 
Première chambre. — Présidence de M. Otto. 

C O M P L A I N T E . — S E R V I T U D E S E V U E . — F E N E T R E . — P O S S E S 

S O I R E E T P É T I T O I R E . 

L'ouverture de fenêtres dans une muraille propre et non commune, 
quoique joignant immédiatement le fondsvoisin,ne confère point 
de servitude sur ce fonds. (1) 

Il n'y a pas lieu à complainte pour le prétendu trouble que le voisin 
apporterait à la vue de ces fenêtres, en élevant des constructions 

(1) Y. Belg. Jud. p. 1222. 

sur son terrain. (2) 
Le dé fondeur à cette complainte n'est point privé de l'action péti-

toirc ni'jraíüii.'i ser v i l l i t i s , pour faire réduire les fenêtres aux pro
portions légales. Ce n'est pus là cumuler le possessoire et lepéti-
toire. (3) 

Sébastien de Ro, à Uccle, avaiteommencé la construction d'un 
pavillon vers la limite de son terrain. Arrivé au premier étage, 
la veuve de Ridder, sa voisine, le fit assigner devant le juge de 
paix, pour qu'il eût à faire cesser le trouble apporté à la jouis
sance d'un droit de vue dont elle soutint que le fonds de de Ro 
était grevé, par suite, se voir condamner à enlever les construc
tions nouvelles élevées par lui au préjudice de la demande
resse, etc. 

De Ro répondit qu'il avait construit dans les limites de son 
terrain, sansloucher au bâtiment de sa voisine; que la servitude 
de ne point obscurcir le jour voisin par des constructions, était 
une servitude non apparente, anciennement connue sous le 
nom de servilus allius non tollendi; que celte servitude ne 
pouvait s'acquérir sans t i tre; que la demanderesse se prévalait 
d'un droit qu'elle n'avait jamais eu, et qui lui était formellement 
dénié, qu'ainsi l'action possessoire ne pouvait lui être accordée. 

La veuve de Ridder répliqua que la servitude de vue, se ma
nifestant par des ouvrages extérieurs (des fenêtres), était une 
servitude apparente, que dès-lors elle pouvait s'acquérir, même 
sans l i t re ; que ces ouvrages extérieurs démontraient la posses
sion de ce droit de servitude; que le défendeur ayant du reste 
reconnu, dans une audience précédente du juge de pa i i , que ce 
droit de vue existait depuis vingt-un ans, i l y avait lieu de lui 
accorder ses conclusions. 

De Ro ajouta qu'il n'avait reconnu que l'existence des fenê
tres et non l'existence du droit de servitude. 

La cause ayant été tenue en délibéré jusqu'au 2 d é c . 1842, 
le juge de paix d'Uccle prononça le jugement suivant : 

"Attendu que la possession est en fait et non en droit , que 
ce fait n'a rien de commun avec la propriété; que le seul motif 
de la possession est la possession elle-même, et que le juge dans 
l'examen du possessoire ne peut examiner le droit, mais uni
quement l'existence de la possession ; 

«Attendu, par suite, qu'encore que la servitude dont on ré
clamait la possession serait une servitude imprescriptible, c'est-
à-dire qu'on ne pourrait acquérir par un laps de temps quelcon
que, on ne saurait en conclure que l'action possessoire ne serait 
pas rcccvablc, parce que ce serait déjà examiner le droit , et 
non plus le fait, ou cumuler le possessoire avec le pétitoire ; 

» Attendu de plus que l'action possessoire ne tend qu'au main-
lien provisoire contre des voies de fait, et ne préjudicie en rien 
aux droits que l'adversaire peut toujours faire valoir au péti
toire; 

«Attendu que tout ce qui précède est d'autant plus rationnel 
que le possesseur peut avoir perdu le tilre en vertu duquel i l 
possède ; qu'il se trouverait dans l'impossibilité de se faire 
maintenir, si le système contraire pouvait être accueilli, el que 
la mauvaise foi serait certaine de triompher; 

» Attendu que depuis l'émanation du Code civil , toutes les 
actions possessoires sont mises sur la même ligne, et que celui 
qui est troublé a un an et un jour pour intenter son action ; 

«Attendu que, quoique les conclusions du défendeur parais
sent dénier la possession, i l en a néanmoins reconnu l'existence 
à l'audience, de sorte que les faits, base du procès, sont établis ; 

«Nous, Victor Alexis Puraye, juge de paix du canton d'Uccle, 
arrondissemeut de Bruxelles, condamnons le défendeur à cesser 
immédiatement le trouble apporté à la possession de la deman
deresse, et à rétablir les lieux dans leur état primitif, par suite, 
à enlever les constructions nouvelles, élevées par lu i , dans les 
huit jours de la signification du jugement, ou à payer à la de
manderesse cinq francs, par chaque jour de retard, avec faculté 
à cette dernière de faire démolir les dites constructions aux 
frais du défendeur après le troisième mois, à partir de la date 
des présentes; condamnons finalement le défendeur aux frais. 

De Ko interjeta appel de cette décision. 
Le 6 avril suivant, i l obtint de M . le président du tribunal 

civil la permission de faire assigner la veuve de Ridder par ur
gence, afin de la faire condamnera boucher les fenêtres qu'elle 
s'était permis d'ouvrir à une distance moindre de 19 décimètres 

(2) Jugement du 8 juillet. 
(3) Jugement du 82 mai. 



de son héri tage, sauf à elle à les convertir en jours maillés de 
fer et à verre dormant. 

La veuve de Riddcr soutint que cette nouvelle action n'était 
point recevable, parce que le possessoire n'était point vidé. 

De Ro répliqua que les deux actions étaient différentes, 
qu'elles s'exerçaient à l'occasion de deux fonds différens ; que, 
pour qu'il y eût cumul du pétiloire et du possessoire, i l faudrait 
que son action eût pour objet de faire décider qu'il était en 
droit de faire élever son bâtiment, malgré les fenêtres de la 
veuve de Riddcr, mais que tel n'était pas le procès; qu'il ne 
demandait pas à enlever les jours, mais à ce qu'ils fussent ré
duits aux proportions légales; que déjà la cour de Toulouse, 
par arrêt du 25 janv. 1825, avait jugé que ce n'était point 
cumuler le pétitoire avec le possessoire, dans le cas où l'action 
possessoire et l'action pétitoire, quoique relatives au même 
fonds, n'avaient point de rapports entr'elles; que la cour de 
Bruxelles avait été plus loin en trois arrêts du 17 mai 1819, 
12 février 1820 et 21 décembre 1825, en admettant que le 
défendeur en complainte n'était pas privé de l'action pétitoire 
negatoria servitutis. 

Le 22 mai 1843, le Tribunal prononça lejugement suivant : 
«Attendu que l'action intentée par exploit du 11 nov. 1842 

était fondée sur ce que le sieur de Ro, ici demandeur, s'était 
permis par des constructions nouvelles, qu'il faisait élever, de 
troubler la veuve de Ridder, ici défenderesse, dans la possession 
de son bien, telle qu'elle existe depuis un temps très-reculé, 
notamment en lui enlevant la jouissance d'une servitude de vue 
dont est grevé le fonds du sieur de Ro , et dont elle a toujours 
jou i ; action par laquelle elle demandait que le sieur de Ro fut 
condamné à faire cesser le trouble apporté à sa possession, à 
rétablir les lieux dans leur état primitif , et à faire enlever les 
constructions nouvelles. 

«Attendu que l'action dont le Tribunalse trouve actuellement 
saisi a pour objet, de la part du sieur de Ro, de faire condamner 
la veuve de Ridder à boucher les fenêtres que, sans droit, ni 
l i t r e , et contrairement aux lois et usages, elle s'est permis 
d'ouvrir à une distance de moins de 19 décimètres de leur héri
tage, sauf à elle à les convertir en jours maillés de fer et à verre 
dormant ; 

«Attendu qu'il se voit d'après ces exposés que l'objet des 
deux instances n'est pas le même, qu'il s'agit dans l'une des 
constructions faites sur un héritage, et dans la seconde desf e-
nêtres pratiquées dans l'autre; que 1 enlèvement de ces con
structions et la fermeture ou changement d'ouverture des fenê
tres sont si bien indépendans et distincts que rien n'empêche 
que, les constructions enlevées, les fenêtres ne doivent être dé
truites; qu'ainsi les faits, différens par eux-mêmes, engendrent 
des actions distinctes dont l'une ne peut rejaillir ni exercer 
d'influence sur l'autre; 

«Attendu que celte différence dans l'objet et dans la nature 
de l'action une fois établie, i l ne peut plus y avoir lieu à s'ar
rêter aux articles 25 et 27 du Code de procédure civile, qui 
défendent de cumuler le possessoire et le pétiloire ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la défenderesse non fon
dée dans son exception de non recevabilité, lui ordonne de 
contester à toute fin à l'audience du 7 j u i n , la condamne aux 
dépens. 

La veuve de Ridder se pourvut à son tour en appel. 
Dans l'intervalle, l'action possessoire fut appelée pour être 

plaidée : de Ro soutint que la maintenue en possession n'était 
point dans l'espèce. Son avocat s'exprima en ces termes : 

» La veuve de Riddcr exerce une action possessoire, sans que 
personne la trouble dans sa possession. Depuis quelques années 
seulement, elle a fait pratiquer dans son mur des fenêtres con
tre Coutume, que l'appelant de Ro peut faire réduire aux pro
portions légales, comme i l y a été déclaré recevable, mais i l ne 
s'est permis aucune voie de fait contre l'existence de ces fenê
tres en elle-même ; i l n'y a point louché. 

«Que veut donc la veuve de Riddcr? Etablir au possessoire 
que des fenêtres contre Coutume, quelqu'éphemère que soit 
leur existence, lui donnent le droit d'empêcher le voisin de 
bâtir sur ,son héritage. 

• Cette action n'est évidemment point recevable. Le code dit 
bien qu'une fenêtre est un signe apparent de servitude, mais 
i l ne détermine pas la nature de celte servitude; et i l serait en 
effet difficile d'établir une définition, là où tout est de circon

stance. 
» Une simple ouverture de fenêtre, sans saillie, sans battants 

extérieurs, n'est en effet qu'un jour, que tout propriétaire peut 
pratiquer dans son mur. Si ce jour excède les proportions léga
les, et que le voisin le souffre, i l peut, tout au plus, faire con
cevoir à son voisin l'espoir de se voir par la suite libéré de l'in
hibition de la loi : après trente ans i l ne pourrait plus être 
forcé de réduire ces jours aux proportions légales. Mais, dans 
l'absence de toute circonstance particulière, l'on ne peut accor
der davantage à une fenêtre contre Coutume : Quaminus fa-
vendum sit res aliénas asserentibus, comme le remarque 
d'Argentré, au n° 6 de ses Commentaires sur l'art. 271 de la 
Coutume de Bretagne. 

«Puisque le code ne définit point la nature de la servitude 
qu'une fenêtre annonce, à quelle disposition législative pourra-
t-on recourir? I l est bien vrai que l'art. 7 de la loi du 30 ven
tôse an X I I , porte, qu'à compter du jour où les lois, composant 
le Code civil, seront exécutoires, les lois romaines, les ordon
nances, les coutumes générales ou locales, les statuts, les règle-
meus cessent d'avoir force de loi générale ou particulière dans 
les madères qui sont l'objet des dites lois, mais la discus
sion de cet article au Conseil d'état, prouve que le Corps légis
latif n'a pas voulu par là priver les juges de les prendre pour 
guides, et nous venons de voir que le code ne donne point la 
définition désirée. 

«Autrefois le droit d'avoir des fenêtres sur'le fonds voisin 
était connu sous le nom de venster regt, mais la simple ouver
ture de fenêtres ne constituait pas ce droit. (V. V A N L E E U W E N , 

Censura for. 2. 14. 26. — V O E T , ad Pand. 8. 2. 9. — Les 
art. 20 et 21 du Statut des mesurages de la Coutume de 
Bruxelles. 

«La fenêtre seule ne constituait pas la servitude; pour em
pêcher le voisin de bâtir i l fallait quelque chose de plus qu'une 
simple fenêtre; i l fallait un t i t r e , i l fallait une preuve irré
fragable, (deugdelyken toon), i l fallait en un mol remplir la 
condition que Dumoulin recommande (art. 434 de la C. d'An
jou) probandum quod jure servitutis usas est, non pro 
simplici commoditate; i l fallait prouver que celait à litre de 
servitude que la construction existait. 

« P O T H I E R , au titre 15 de la Coutume d'Orléans dit : Vues, 
égoùts, et tous autres droits de servilude ne portent saisine à 
celui qui les a, s'il n'a titre valable, c'est-à-dire, que l'usage 
dans lequel est le possesseur d'un héritage d'avoir sur l'héritage 
voisin une vue, qu'on ne peut avoir droit d'y avoir, qu'en vertu 
d'un droit de servitude de vue... sur cel héritage, ne porte 
saisine, n'est pas regardé comme une possession, ou quasi-
possession du droit de servilude, mais comme un usage pré
caire cl de simple tolérance. 

«Ce n'est donc pas la fenêtre seule qui consliluc l'empêche
ment de bâtir, mais bien la preuve que le réclamant doit faire 
que tel est son droit. 

«D'autres Coutumes confirment ce que nous venons d'avan
cer. L'art. 2, rub. 18, de la Coutume deGand voulait « qu'il y eût 
appointemcnl préalable, conformément aux marques, ensei
gnes, aux lettres et mémoires qu'il y en a. » 

» Quand le code a repris la matière pour les servitudes ne lu-
minibus, et allius non tollendi, qu'il met évidemment sur 
la même ligne, nous croyons qu'il s'est visiblement rapproché 
de l'article 20 des Statuts sur lemcsurage,queiious venons de 
citer , mais qu'il a rejeté la preuve testimoniale, ou monumen
tale, pour s'en tenir à la seule preuve écrite, c'est ce qui nous 
parait résulte; de la combinaison des art. 689 el 691 , et Toul-
licr, au tomc2,n° 621 (de l'édition Tarlicr) nous apprend que 
les rédacteurs du code ont considéré les actes qui semblent an
noncer une telle servilude, comme de simple tolérance, lors
qu'il n'existe pas de titre qui en détermine la nature, parce 
que la possession en est toujours équivoque. 

«L'art. 61 de la Coutume de Troycs rappelait ces principes 
en disant: «Ceux auxquels appartient héritages, maisons, places 
ou édifices à Trovcs, joignant et coutigus les uns aux autres, 
n'acquièrent l'un sur l'autre aucune servitude, ne possession, 
de porter et soutenir toutes vues d'huys, fenêtres, les uns sur 
les autres, par quelque temps qu'ils aient permis ou souffert les 
choses devant dites, si n'était que de ce eut litre exprès. » 

• Le juge de paix aurait donc d ù s c faire représenter un tilre, 
avant d'accorder à la veuve de Ridder la possession de la servi-



tude que de Ro lui déniait. 
» La possession de celui qui veut former complainte pour ce 

prétendu droit de servitude, dans la jouissance duquel i l 
se dit troublé, doit s'appuyer d'un l i tre, autrement i l n'y serait 
point recevable, la possession sans titre ne pouvant en ce cas 
donner le remède possessoire, d'autant que la possession sans 
titre est réputée une usurpation qui ne peut jamais servir de 
titre pour acquérir ce droit de servitude. 

«La cour de cassation de France a plusieurs fois rappelé aux 
juges de paix que l'exhibition du titre était ici nécessaire, et 
notamment par les arrêts des 9 juillet 1812; 30 nov, 1818 ; 
21 décembre 1820; 26 janvier et 19 avril 1825. 

«Dans l'absence d'un t i t re , la veuve de Ridder n'aurait pu 
conclure au possessoire. La question de savoir, si, malgré l'ab
sence du titre, elle avait droit de propriété, droit de servitude 
sur le fonds voisin, n'était pas de la compétence du juge de 
paix. 

«Vainement l'on alléguerait que la Cour a admis la com
plainte en matière de servitude imprescriptible, car cette ques
tion ne s'agite pas dans l'espèce, puisque la veuve de Ridder 
n'est pas en possession du droit d'empêcher son voisin de bâtir; 
i l ne s'agit pas de la maintenue de ses fenêtres, ces fenêtres en 
elles-mêmes ne sont pas menacées. Ce serait cependant là seu
lement qu'il y aurait lieu à complainte, si la complainte était 
donnée pour des ouvrages de tolérance. Mais la veuve de Ridder 
va plus loin, elle prétend exercer autre chose que cette mainte
nue, elle prétend que des fenêtres de tolérance lui confèrent un 
droit de propriété sur le terrain de son voisin, car les servi
tudes sont des droits réels , et de Ro pense que c'est là une 
questionde propriété dont le juge de paix ne pouvait connaître. 

«Autre chose est donc de prescrire la maintenue d'ouvrages 
contre Coutume, autre chose d'attribuer à ces ouvrages le pou
voir d'enlever au voisin une partie de sa propriété. 

«Encore cette admissibilité de la complainte en matière de 
servitude imprescriptible n'est elle pas générale. Les auteurs 
fiançais sont unanimes pour la rejeter d une manière absolue. 
Nous pouvons citer : 

« H E N R I O N D E P A N S E Y , chap. 5, % 6, Des justices de paix;— 
T O C L L I E R , tom. 2 , n" 715, édition Tarlier;— M E R L I N , Ques
tions V O Servitude, § 5; — D E L V I N C O U R T , tome 3, p. 76 et 77; 
— V A Z E I M . E , Des prescriptions, n" 7 0 9 ; — C A R R É , De la com
pétence, tome 4 , n° 400; — D A L L O Z , tome 1 , p. 294; — 
P A I U . E T , Commentaire sur les servitudes, art. 6 9 1 ; — P A R D E S 
S U S , n° 324. 

« La Cour de cassation de France la rejette également, voir 
les arrêts des 25 novembre 1808, et 2 février 1820. 

«La Cour de Bruxelles, par ses a r rè t sdu l7mai 1819,20 fé
vrier 1820, et 21 décembre 1825, a admis cette complainte, 
mais des espèces ne forment point la règle. Dans le premier de 
ces arrêts i l s'est agi d'une question pendante depuis 1793, les 
signes extérieurs de la servitude avaient un caractère spécial ; 
c'était une porte de passage pour couvrir et réparer les toits; 
c'étaient des fenêtres garnies de volets tournant circulairemcnt 
au dehors dans le jardin du voisin, et certes i l y avait là quel
que chose de matériel dans la possession, tandis que les fenê
tres de la veuve de Ridder n'ont aucun signe extérieur de ser
vitude. 

» La Cour de Liège, par arrêt du 5 avril 1825, a préjugé dans 
le même sens, mais, par arrêt du 15 mars 1820, elle avait jugé 
en sens contraire. 

«Depuislors, le Code des Pays-Bas était venu s'interposer et 
s'était rangé du côté des auteurs français. Notre Cour de cassa
tion parait également s'être ralliée à cette doctrine, d'après un 
arrêt du 4 juin 1855. 

«Ainsi en aucune manière, la veuve de Ridder n'était rece
vable, ni fondée en son action. 

» Le Tribunal a réformé la sentence du juge de paix en ces 
termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'intimée a intenté une action 
en complainte devant le juge a quo, et a demandé à être main
tenu en possession d'un droit de vue; que ce droit que le Code 
civil, dans les articles 688 et 689 a rangé dans la classe des 
servitudes continues non apparentes, ne peut, suivant l'article 
691, s'établir que par titres; 

• Attendu qu'il suit de ce qui précède que la prétendue pos
session d'une servitude de vue non établie par titre ne peut ja

mais être utile, et par conséquent ne peutdansaucun cas servir 
de fondement à une action possessoire; 

• Attendu que l'intimé, en pratiquant des jours ou fenêtres 
dans son mur n'a fait qu'user de son droit de propriété ; 

» Attendu,'qu'en admettant même qu'il eût ouvert ces jours 
ou fenêtres, contrairement aux prescriptions de la l o i , et qu'il 
les eût possédés ainsi pendant plus de trenteans, i l n'aurait pres
crit que la servitude imposée par la loi à son propre fonds, c'est-à-
dire la servitude de l'article 676 du Code civil , en vertu du 
principe : tantum prescriptum quantum possession, et nul
lement la scrvitudeactivccontre son voisin, altius non tollendi 
ou ne luminibus officiâtur, déclarée imprescriptible par le 
Code; 

«Attendu, qu'aux termes de l'article 25du Code de procé
dure civile, la seule possession à titre non précaire est de nature 
à rendre rccevables les actions possessoircs; 

» Attendu qu'une possession qui, quelque longue qu'on puisse 
la supposer, ne peut jamais faire acquérir le droit dans lequel 
on demande à être maintenu, est nécessairement précaire et 
de pure tolérance; 

« Attendu que l'inaction dans laquelle l'appelant est resté en 
n'usant pas de son droit de propriétaire ne peut engendrer pour 
le propriétaire voisin un droit quelconque, celte inaction et ce 
non usage ne pouvant jamais faire présumer l'abandon d'un 
droit; 

«Attendu qu'il suit de ces considérations que l'action en 
complainte exercée par l'intimé pour prétendu trouble à une 
possession d'un droit de vue n'était pas recevable, aux termes 
des articles 24 du Code de procédure civile, 688,689 et 691 du 
Code c iv i l ; 

«Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . Van Parys, substitut du 
procureur du roi, et de son avis, reçoit l'appel et y fesant droit, 
met le jugement dont est appel à néant ; émendant et fesant 
ce que le premier juge aurait dû laire, déclare l'intimé non re
cevable en son action possessoire, le condamne aux dépens. 
(Du 8 juillet. — Plaid. M M " V A I . E N T Y N S et H Y N D E R I C K . ) 

TRIBUNAL C I V I L D E TOURNAI. 

Première Chambre. — Présidence de M. Du Bus. 

P R E S S E . — A C T I O N C I V I L E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

L'éditeur d'un journal ne peut pas être poursuivi civilement en 
dommages-intérêts. du chef de la reproduction d'un article 
d un autre journal imprimé en Belgique. 

Nous avons rendu compte des faits de ce procès, p. 1295. 
Seulement nous avons commis une erreur peu importante, en 
disant que, « renonçant au bénéfiice de l'article 175, M . Du-
mon-Dumortier autorisait la preuve testimoniale des faits 
qu'on lui imputait. » L'article 175 du Code de procédure ne 
concerne pas, en effet, la preuve testimoniale. M . Dumon-Du-
mortier avait dit, que« bien qu'il pût repousser la conclusion 
subsidiaire de M. Janssens, tendant à appeler l'éditeur de la 
Gazette de Mons en garantie, i l consentait cependant à ce 
que cet appel pût encore avoir lieu, pareequ'il ne repoussait 
aucun genre de preuve. » 

J U G E M E N T . — « En fait, Vu l'exemplaire produit par le de
mandeur, du n° 67, en date du 4 juin 1845, du journal intitulé 
l'Echo Tournaisien, contenant l'article suivant : « En fai-
«sanl décorer le demandeur de l'ordre de Léopold, le minis-
«tère s'est trouvé avoir, contre sa penséect sa volonté, acheté 
«une voix, et, par le défaut de probité politique du nouveau 
«chevalier, a été, sans le savoir, complice d'une espèce de si-
» monie électorale. » 

»Vu l'exemplaire produit par le défendeur, du n" 127, en 
date du 1" juin 1845, du journal intitulé Gazette de Mons; 

«Attendu qu'il est constant en (ait que c'est ce dernier jour
nal qui le premier a imprimé l'article incriminé; que l'Echo 
Tournaisien ne l'a donné que comme extrait d'un journal de 
Mons, et trois jours après que l'article avait paru dans la 
Gazette de Mons ; que même l'Echo Tournaisien, en co
piant textuellement l'article ne l'a pas donné en entier mais 
en a supprimé le passage suivant : « Nous ajouterons que cet 
«ex-sénateur est dans la dépendance la plus complète d'un 
«spéculateur israclite bien connu, et qui soutient avec amour, 
«dans son journal, la candidature de son homme-lige; » 

«En droit, Vu l'art. 18 de la Constitution ainsi conçu: «La 
«presse est libre, la censure ne pourra jamais être établie; i l 



»ne peut être exigé de cautionnement des écrivains, éditeurs 
»ou imprimeurs. 

«Lorsque l'auteur est connu et domicilié en Belgique, l'édi-
«leur, l'imprimeur, ou le distributeur ne peut être poursuivi.» 

«Attendu que le dernier paragraphe de cet article est ab
solu; que, parlant, i l s'applique tant à l'action civile qu'à l'ac
tion pénale; qu'en effet i l serait dérisoire de proclamer, comme 
garantie essentielle de la liberté de la presse, que l'éditeur, 
l'imprimeur ou le distributeur, ne peut être poursuivi, lorsque 
l'auteur est connu et domicilié en Belgique, et de permettre 
de poursuivre dans ce cas l'éditeur, l'imprimeur et le distri
buteur devant les tribunaux civils à fin de dommages-intérêts 
et de contrainte par corps ; qu'évidemment celte inconsé
quence est repoussée par la généralité des termes de la dispo
sition invoquée qui défend toute espèce de poursuite, aussi 
bien l'action civile, que l'action pénale, quand l'auteur de l'ar
ticle attaqué est connu et domicilié en Belgique ; 

«Attendu qu'il résulte de la discussion de l'article au Con
grès, et spécialement des motifs donnés par M . Devaux, dont 
les deuxamendemens,qui composent l'article, ont été adoptés, 
que le but de la disposition invoquée a été d'affranchir la 
presse, moyennant la responsabilité de l'auteur, de la censure 
de l'éditeur, de l'imprimeur et du distributeur; or, ce but se 
rait manqué, si, bien qu'il eût satisfait à cette condition de 
la loi, ceux-ci pouvaient être poursuivis par l'action civile; 

» Attendu que cette opinion est d'ailleurs confirmée par la 
jurisprudence belge ; 

«Attendu que, la Gazette de Morts ayant son éditeur res
ponsable, le demandeur trouve le recours que la loi lui donne, 
contre l'éditeur de ce journal, qui seul est responsable si'l ne 
fait pas connaître qu'un autre que lui est l'auteur de l'article, 
ot qu'il est domicilié en Belgique ; 

» Le Tribunal déclare le demandeur non-recevable contre 
le défendeur, du chef de l'article susrappelé, extrait de la Ga
zelle de Mons. En conséquence déboute le demandeur de ce 
chef de la demande, le condamne aux dépens y relatifs et, at
tendu que le second chef de la demande n'a point été plaidé, 
remet la cause au 6 novembre prochain. «(Du 14 août. — 
Plaid. M M " DuBusct C H E R E Q U E F O S S E . ) 

TRIBUNAL. C I V I L DE L I È G E . 
Première Chambre. — Présidence de M. Cloes. 

L E T T R E D E C H A N G E . — P R E S C R I P T I O N . — R E C O N N A I S S A N C E D E 

L A D E T T E P A R A C T E S É P A R É . 

La simple reconnaissance de la dette, même parlettre missive, suf
fit pour empêcher la prescription de cinq ans établie en faveur du 
débiteur d une lettre de change. Il n'est pus nécessaire que l'acte 
portant reconnaissance forme novalion. (Article 189 du Code de 
commerce.) 

Cette reconnaissance a pour effet de substituer la prescription tren-
tenaire à la prescription de l'article 189. 

La souscription d'une lettre de change n'opère pus une novalion 
dans le titre de la créance. En conséquence le créancier a trente 
ans pour réclamer le montant des marchandises livrées, encore 
qu'il ail fait une lettre de change sur son débiteur pour le mon
tant de cette marchandise. 

J U G E M E N T . — «Attendu, en fait, que le demandeur avait, le 
13 mai 1827, tiré une lettre de change sur le défendeur qui 
l'a acceptée, ladite traite causée valeur reçue en filature, et 
payable à une année de date; 

« Que cette traite a été proteslée à son échéance par acte de 
l'huissier Xhoffer en date du 16 mai 1828, enregistré le len
demain ; 

« Qu'en vertu de ces actes, le demandeur a, par exploit du 8 
décembre 1842, interposé une saisie-arrêt à charge du défen
deur dont i l postule ici la validité; 

• Attendu que le défendeur excipe de la prescription de cinq 
ans, établie par l'article 189 du Code de commerce contre 
toutes actions relatives aux lettres de change, et ce à compter 
du jour du protêt ou de la dernière poursuite judiciaire s'il n'y 
a eu condamnation, ou si la dette n'a été reconnue par acte sé
paré ; 

» Que, pour écarter cette prescription, le demandeur argu
mente de deux lettres écrites en 1828 par le défendeur à 
M* Nivard, avoué , et enregistrées le 26 janvier dernier, 
d'où i l infère une reconnaissance de la dette, qui aurait substi
tué la prescription trentenaire à celle de l'article 189 du Code 

de commerce, préc i té ; 
«Attendu que ces lettres, dont l'une porte la date du 26 juin 

1828, combinées avec l'échéance de la traite dont i l s'agit et 
la date du protêt, ne laissent aucun doute qu'elles ne soient re
latives à l'objet en litige dont le défendeur reconnaît la débi-
tion en priant son créancier de ne pas le poursuivre, pour lui 
épargner des frais, et eu promettant de s'acquitter; 

«Qu'il y a donc reconnaissance de la dette par acte séparé, et 
que l'article 189 du Code de commerce n'exige rien d'autre 
pour que la prescription qu'il consacre ne soit plus applicable, 
et pour que dès lors on rentre dans la prescription ordinaire du 
droit commun ; 

» Que ce serait ajouter à la loi que de prétendre qu'il faille 
que I acte séparé qui contient la reconnaissance fasse novalion; 
que si telle avait été l'intention du législateur, i l aurait dû s'en 
exprimer, et en ce faisant i l n'aurait fait que consacrer les prin
cipes admis eu matière de novalion; que, dans le silence de la 
loi , on doit donc croire que le législateur a voulu que la simple 
reconnaissance de la dette par acte séparé sullit pour écarter la 
prescription ; 

«Attendu au surplus que le titre du demandeur ne réside pas 
uniquement dans la lettre de change invoquée, mais dans le fait 
des filatures confectionnées pour le défendeur; que le deman
deur avait 30 ans pour en réclamer le paiement, et que la 
souscription de la lettre de change consentie uniquement pour 
douncr des facilités au débiteur n'a pas opéré novalion dans le 
titre de sa créance ; que sous tous ces rapports l'exception de 
prescription est tout à fait inadmissible ; 

» Le Tribunal, sans avoir égard à l'exception de prescription, 
déclare les saisies-arrêts valables etc. «(Du 11 mars 1845. — 
Plaid. M M " B A Ï E T , et B E R T R A N D , avoué.) 

TRIBUNAL C I V I L DE NAMUR. 
Présidence de M. Pirsoul. 

P L A C S D E G U E R R E . — F O R T I F I C A T I O N S . — C O N S T R U C T I O N S . — 

R A T O N R É S E R V É . 

La servitude légale non aedificandi dans le rayon réservé des for
tifications ne peut exister qu'en faveur des places de guerre. 

Lu ville de Namur ne doit pas être rangée dans la catégorie des 
places de guerre, à défaut d'un acte législatif, porté confor
mément à l'art. 4 de la loi du 8juillet 1791. 

Depuis la construction des fortifications deNamur,vcrsl8l8, 
le génie militaire s'était toujours opposé à l'élévation d'aucune 
construction dans le rayon réserve à l'extérieur de la ville, 
ou plutôt ne les avait parfois autorisées qu'avec les restrictions 
qu'il imposait. Depuis 1850, les propriétaires se sont beaucoup 
elàchés; aussi environ400procès-verbaux,constatant des con

traventions, ont-ils été rédigés. 

En présence de cet état de choses le ministre de la guerre 
arrêta que des poursuites judiciaires à fin de démolition se
raient intentées, et i l débuta par assigner devant le Tribunal 
civil l'administration de la ville et la commission de la société 
du Casino. 

Le conseil communal dut s'occuper tout d'abord du point de 
savoir s'il y avail lieu à résister aux prétentions du ministre, 
en autorisant le collège échevinal à ester en justice pour dé
fendre à l'action ; l'affaire fut renvoyée à l'examen d'une com
mission composée de M M . Beckers, juge de paix, Zoude et 
Wautlet, avocats. L'avis unanime de ces Messieurs fut qu'il 
n'y avait rien à opposer à cette action. 

M . le conseiller Douxchamps, ancien avocat, était d'une 
opinion tout à fait contraire. Mais i l craignait l'influence que 
pouvait, avec raison, exercer sur ses collègues de l'hôtel de 
ville l'opinion des trois jurisconsultes distingués qui avaient 
fait rapport sur l'affaire; aussi s'évertua-t-il, pour loufe res
source, à chercher à éloigner la discussionde ce rapport jusqu'au 
moment de l'entrée en fonctions d'un autre avocat qui venait 
d'être appelé à faire partie du conseil, M . Marchot, dont i l sa
vait que l'opinion était conforme à la sienne. 

I l arriva ainsi qu'il avait été prévu Un travail auquel on 
peut donner le nom de dissertation juridique fut lu à l'as
semblée par son auteur, M . Douxchamps; i l fut vivement ap
puyé par M . Marchot, ainsi que par M . Brabant, également 
ancien avocat, et le conseil en adopta les conclusions, c'est-à-
dire qu'il fut décidé qu'on soutiendrait en justice que les ter
rains du rayon réservent sont asssujettis à aucune servitude. 

Un jugement rendu, sur les conclusions conformes du 



ministère public, a accueilli en ces termes le système de M M . . 
Douxchamps et Marchot : 

J U G E M E N T . — » Attendu que, pour décider si la ville défen
deresse avait le droit de faire les constructions qui ont donné 
lieu au procès, i l est nécessaire de rechercher préalablement si 
les terrains environnant les fortifications actuelles sont grevés 
de la servitude légale non œdificandi; 

«Attendu, quaux termes de l a i t . 50 de là loi du 8 juillet 
1791, cette servitude ne peut exister qu'en faveur des places 
de guerre ; que la question se réduit donc à savoir si la ville 
de Namur doit être rangée dans celte catégorie ; 

» Attendu que cette même loi de 1791, dans un tableau qui 
lui est annexé, a nominativement désigné toutes les places 
alors existantes qu'elle soumet au régime exceptionnel des 
places de guerre, et que l'art. 4 porte en termes exprès : que 
nulle construction nouvelle de place de guerre ou postes 
militaires ne pourra être ordonnée que de l'avis d'un con
seil de guerre confirme" par un décret du corps législatif 
sanctionné pur le roi; 

• Attendu que si les Consuls ont, par un arrêté du 7 brumaire 
an I X , provisoirement assimilé aux places de guerre portées 
sur lé la t annexé à la loi de 1791, les villes fortes, postes ou 
châteaux, occupés militairement parles troupes françaises dans 
les neuf Départemcns réunis, plusieurs de ces places de guerre, 
et entre autres celle de Namur, furent supprimées par l'arrêté 
du 1 " vendémiaire an X I I ; 

» Attendu que dès ce moment la ville de Namur fut affran
chie de la servitude établie par la loi de 1791 et qui avait 
frappé les places de guerre de la Belgique par l'arrêté du 7 
brumaire an IX , préci té; 

«Qu'il s'agit donc de savoir si, en exécution de l'art. 4 de la 
loi de 1791, un acte législatif sanctionné par le chef de l'E
tat est venu faire revivre celte servitude, en rendant à Na
mur la qualité de place de guerre ; 

«Attendu que les décrets des 9 et 24 décembre 1811 n'ont 
fait que changer la dislance que l'on doit observer dans les 
constructions à élever autour des places fortes, sans rien inno
ver aux autres dispositions de la loi constitutive de 1791 qu'ils 
laissent intacte; 

» Qu'il eu est de même de l'arrêté-loi porté par le prince 
d'Orange, le 4 février 1815, arrêté par lequel i l fixe à 500 
toises le rayon réservé des places fortifiées actuellement exis
tantes dans la Belgique; 

» Qu'eu effet ce décrcl, rendu dans des circonstances toutes 
spéciales et à propos de quelques constructions trop rappro
chées de la citadelle d'Anvers, n'a pu avoir pour but d'établir 
une servitude légale en faveur des places de guerre, puisque 
celles qui existaient alors légalement en Belgique, c'est-à-
dire celles qui n'avaient point été supprimées par l'arrêté du 
1 " vendémairc an X I I , étaient demeurées soumises à la loi de 
1791 ; que, d'un autre côté, i l est impossible de considérer cet 
arrêté de 1815 comme constitutif de la servitude en faveur des 
places non encore fortifiées, puisque d'abord i l n'y est ques
tion que des places fortifiées, actuellement existantes en 
Belgique, en second lieu, puisque les forteresses à construire 
à l'avenir en vertu d'une loi sanctionnée par le pouvoir exécutif 
tombaient dès lors, quant à la servitude non œdificandi, sous 
l'empire de la même loi de 1791 ; qu'il faut donc en conclure 
que l'arrêté du 4 février 1815 n'a eu pour but , comme le dé
cret de 1811, que de modifier les dispositions législatives, an
térieures, sous le rapport du rayon réservé des forteresses; 

«Que celte interprétation résulte d'ailleurs à l'évidence de 
l'arrêté du 29 avril 181 G, par lequel le roi Guillaume ordon
nait une nouvelle publication de la loi de 1791, publication 
qui eût été tout à fait inutile, si son arrêté du 4 février 1815 
avait dù remplacer cette loi, en ce qui concernait la servitude 
du rayon réservé ; 

«Attendu que l'administration de la guerre invoque en vain 
l'arrêté royal du 21 novembre 1815, qui ordonne que les for
tifications de Namur soient relevées; qu'en effet cet arrêté, 
donl le texte ne se trouve dans aucun recueil , n'a point été 
publié dans le Journal officiel qui seul pouvait lui donner force 
obligatoire, aux termesde i ' a r r è t édu5mar s l815 , rendu parle 
gouverneur général; 

• Qu'il en est de même de l'arrêté du 15 ju in 1817, portant 
que différens travaux de fortification seraient exécutés à Na

mur, arrêté qui n'a pas non plus reçu de publication légale; 
«Attendu qu'il est inutile dès lors d'examiner si ces arrêtés 

ont été portés en exéculion d'actes législatifs et si l'on peut con
sidérer comme tels les actes diplomatiques de 1814 et de 1815 
qui ont fondé le royaumedcsPays-Bas, et décrété la reconstruc
tion d'une ligne de forteresses sur la frontière méridionale; 

« Attendu que, si les travaux exécutés à la place de Namur 
font supposer qu'elle était comprise dans la ligne à rétablir, 
cette exécution ne peut remplacer l'acte législatif exigé par la 
loi de 1791; 

«Attendu que les lois de budget versées au procès par la 
partie demanderesse n'établissent pas davantage ses droits; 

«Qu'il est impossible de prétendre que les allocations glo
bales accordées par les Chambres pour le matériel du génie, 
sans affectation spéciale, aient eu pour effet de sanctionner 
l'existence de la forteresse de Namur comme place de guerre; 

« Qu'en indiquant une somme déterminée pour cette forte
resse, comme pour tous les autres ouvrages de fortifica
tion, le ministre de la guerre, lors de la présentation de son 
budget, a pour but d'en justifier le chiffre; mais que le vote 
législatif ne tombe nullement sur chacune de ces répartitions 
partielles et approximatives, que le ministre reste libre de mo
difier et même d'appliquer à d'autres besoins; 

«Attendu dès lors que les terrains situés autour de la ville de 
Namur ne sont point soumis à la servitude des places de guerre ; 

» Déclare le gouvernement non fondé dans ses conclusions; 
le condamne aux dépens. » (Du 14 août 1845). 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 
— Clause compromissoire. — Arbitres non désignés. 

— Validité. — La promesse de compromettre diffère essen
tiellement du compromis; elle est valable et obligatoire, quoi
qu'elle ne désigne pas les arbitres et qu'elle ne fasse pas con
naître l'objet du litige. (Du 1" ju in . — Cour d'Agcn.) 

— l'allocation. — Ordre. — Production après le délai 
fixé. — La disposition de l'article 757 du Code de procédure 
qui permet la production des créances jusqu'à la clôture défini
tive de l'ordre, s'applique non seulement aux créanciers qui 
n'ont pas encore produit des créances, mais aussi à ceux qui, 
après avoir fait une production, font valoir encore d'autres 
créances. (Du 15 février 1845. — Cour de Cologne). 

C H R O N I Q U E . 

—- T B I H U N A L C I V I L D E N A N T E S . — Notaire. — Enlèvement 
d'une jeune fille. — Suspension. — En dehors de l'appré
ciation des faits qu'il est inutile de rapporter, pareequ'ils sont 
résumés dans le jugement, celte affaire présentait à juger la 
grave question de savoir si un officier ministériel peut être dis-
ciplinairement responsable de faits qu'il a posés en dehors de 
ses fonctions. Le Tribunal de Nantes a résolu le doute affir
mativement par son jugement du 21 août: 

J U G E M E N T . — « Attendu que les notaires ne sont pas seu
lement astreints à la stricte exécution des lois et règlemens ; 
que les honorables fonctions dont ils sont revèlus leur imposent 
encore le devoir d'une exacte probité et d'une scrupuleuse dé
licatesse ; 

«Que, suivant l'orateur du gouvernement chargé d'exposer 
les motifs de la loi du 25 ventôse an X I , le législateur a en
tendu exiger plus des notaires que des simples particuliers ; 
qu'à ses yeux, de la part d'un notaire, le manque de délica
tesse devient un délit, et le défaut de probité un crime ; 

• Que, sous ce rapport, l'intérêt des familles veut que la 
personne des notaires soit indivisible, et qu'en dehors de 
l'exercice, de même que dans l'exercice de leurs fonctions, les 
notaires ne cessent pas de se montrer des hommes irréprocha
bles ; 

«Attendu qu'on ne peut certes pas faire à M ' F . . . un repro
che pour avoir recherché la main de la demoiselle M . . . ; mais 
qu'après avoir été plusieurs fois éconduit par cette jeune per
sonne, ainsi que par ses pareils, i l a eu le tort grave de lui con
seiller et de lui faciliter une démarche qui devait inévitable
ment avoir pour résultat de porter la désolation au sein d'une 
famille honnête, de compromettre la demoiselle M . . . elle-
même, el de donner, dans la localité, l'exemple d'un grand 
scandale; 

«Attendu, en effet, qu'après l'extrême répugnance que cette 
jeune personne avail témoignée pour M° F . . . , i l n'est pasna-



turel de croire qu'afin d'arriver à l'union qu'elle avait si éner-
giquement repoussée, elle se fût d'elle-même portée à fuir la 
maison paternelle, où, loin d'être tyrannisée, elle était l'objet 
des pins tendres sollicitudes; 

«Qu'il résulte de la déposition du sieur Sécher, et même de 
ceHe de la demoiselle M . . . , qu'à l'instigation de M e F . . . , une 
personne qui ne devrait se mêler des mariages que pour les bé
nir aurait pris au succès des recherches de M* F . . . un intérêt 
beaucoup trop vif ; 

» Qu'il résulte également de la déposition du sieur Tiger que 
le projet d'enlèvement était arrêté dans la famille F . . . , et 
qu'on y regardait comme une chose toute simple l'action blâ
mable de soustraire une jeune fille à la puissance paternelle ; 

«Attendu qu'il est prouvé que M e F . . . a coopéré autant qu'il 
l'a pu à la fuite de la demoiselle M... ; 

«Que, le jour de celle fuite, i l fit conduire, par une voie 
détournée, son cabriolet dans le lieu convenu; 

«Que là, accompagné de sa sœur, i l attendit la demoiselle 
M . . . , qui vint l'y rejoindre; 

«Attendu, qu'au lieu de la déposer dans une des nombreuses 
maisons où l'on reçoit à Nantes les jeunes personnes honnêtes, 
i l la fit voyager d'auberges en auberges, à Nantes, à Clisson, à 
Saint-Laurent-sur-Sèvrcs, à Chalol, à Beaupréau; qu'en un 
mot, si M 'F 1 . . . avait eu l'intention de compromettre la de
moiselle M . . . , i l n'eût pas agi autrement ; 

«Attendu que sans une influence blâmable, la demoiselle 
M . . . , qui n'avait pas d'argent à sa disposition, et qui ne con
naissait personne dans les diverses localités où ou la condui
sait, n'eût pas eu l'idée de ces différais et nombreux voyages ; 

«Que l'influence de M c F . . . s'est fait remarquer jusqu'à 
l'audience, où i l n'a pas craint de faire comparaître la demoi
selle M . . . , qui a parlé de ses respectables parens dans des ter
mes qui ne peuvent pas être l'expression de ses propres senti-
mens; 

«Attendu enfin qu'il résulte de l'ensemble des circonstances 
de cette affaire que M e F . . . a sacrifié à ses intérêts personnels 
des convenances sociales, et même des devoirs qu'un notaire 
jaloux de sa considération aurait tenu à respecter ; 

«Qu'il importe à la morale et à la paix des familles que les 
mariages ne soient pas déterminés par des suggestions et des 
instigations, qui rendraient nulle l'autorité si naturelle et si 
légitime des parens ; 

«Parces motifs, et vu l'article 53 de là loi du 25 ventôse 
an X I ; 

«Premièrement, déclare blâmable la conduite de M . F . . . , 
et ordonne que durant dix jours i l demeurera suspendu de ses 
fonctions de notaire ; 

«Deuxièmement, le condamne aux frais envers l'Etat. « 

— Un notaire du département de l'Ardèche ayant été si
gnalé au procureur du roi de l'Argentière, comme coupable de 
certains faux, ce magistrat ordonna une vérification des pa
piers, dont le résultat fut l'arrestation de l'officier ministériel. 
Dans le trajet de son étude à la prison, le notaire s'est évadé. 

— Arrêté royal du 21 août : Démission de J. Verbiest, huis
sier au Tribunal de Bruges, acceptée. 

A N N O N C E S . 

Etude de Me M A T A I G N E , notaire, rue Royale-Neuve. 

V I N G T - S I X T E R R A I N S -
AU BOULEVARD DE FRANCE, 

E n face de la Porte d'Anderlecht, à Vendre publiquement. 
Le notaire MATAIGNE vendra avec bénéfice de paumée et de 

hausses à Bruxelles, en la salle des ventes par notaires : 
26 Terrains très-avantageusement situés pour la bâtisse, à Bru

xelles, au boulevard de France, en face de la porte d'Anderlecht, et 
dans deux rues nouvelles destinées à relier la rue d'Anderlecht et le 
Vieux-Marché au boulevard de France. 

Paumée 19 septembre 1843, adjudication définitive, 3 octobre 
suivant. 

Etude de Me S C H O E T E R S , notaire & Bruxelles. 

T E R R A I N S A V E N D R E . 

Le notaire S C H O E T E R S , résidant à Bruxelles, vendra publique
ment avec bénéfice Je paumées et d'enchères, en la demeure du sieur 

Ilellemans, tenant l'estaminet nommé le Comte de Flandre, à St-
Jossc-ten-Noode. place de Cologne, station du chemin de fer du Nord : 

I " Lot. — Une Pièce de terre, sise sous Meerbeek, h l'endroit dit 
Voskuyl, contenant 94 ares 30 centiares. 

2» Lot. — Une Pièce, sise même commune, à l'endroit dit Duvveld-
bosch. contenant 62 ares 50 centiares. 

3« Lot. — Une Pièce de terre, sise sous Everberg, k l'endroit dit 
Fraloobosch. contenant 73 ares. 

4» Lot. — Une Pièce de ferre, située audit Everberg, à l'endroit 
dit Fraloobosch, contenant 37 ares 10 centiares. 

5« Loi. — Une Pièce de terre, située sous la commune de Linken-
bci-k. à l'endroit dit Kleeveld, contenant un hectare, 46 ares, 90 cen
tiares. 

6« Lot .— Une Pièce de terre, située audit Linkenbeek, à l'endroit 
dit Ifielsgat. contenant 2 hectares. 27 ares. 10 centiares. 

7 e Lot. — Une Pièce de terre, sise sous Relghem, contenant 1 hec
tare 59 ares 60 centiares. 

8 e Lot. — Une Pièce de terre, audit Relghem, h l'endroit dit Do-
renveld, contenant 1 hectare 10 ares 90 centiares. 

9" Lot. — Une Pièce de terre, située sous la commune d'Itterbeek, 
au champ dit Kleynveld, contenant 62 ares 37 centiares. 

10» Lot. — Une Pièce de terre, sise à Anderlecht, à l'endroit dit 
Molenmecrsch. contenant 79 ares 20 centiares. 

I I * Lot. — Un Terrain à bâtir, situé à Molenbeek-St Jean, chaussée 
de Ninove.près de la porte,contenant 5 ares. 97 centiares, 5 milliares 
ou 7,858 pieds. 

12« Lot. — Un Terrain h bâtir, situé à Molenbeek-St-Jean, à côté 
du précédent,contenant 4 ares 3 centiares 7 milliares,ou 5,309 pieds. 

L'adjudication préparatoire aura lieu mercredi 30 août 1843, et 
l'adjudication définitive au 13 septembre suivant. 

Etude de Me. E L I A T , notaire à Bruxelles. 

C A F É D E L ' A M I T I É 
Formant un des beaux établisssemens de la ville de Bruxelles, 

avantageusement situé, au coin de la Place-Royale, à vendre, avec 
grande facilité de paiement. 

Le notaire E L I A T , à Bruxelles, vendra conformément h la loi du 
12 juin 1816, avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la chambre 
de ventes parnotaires, h Bruxelles, 

Le grand et vaste Etablissement, consistant en une grande et belle 
Maison nommée le C * F É DE L ' A M I T I É , ayant plusieurs beaux sa
lons, chambres et places à dîner, cuisine de cave et vastes souterrains 
voûtés, cour et autres dépendances, sise à Bruxelles, Placc-Rovale, 
sect. 7, n° 11 nouveau. 

L'acquéreur aura la libre possession et jouissance le 15 octobre 
1843. 

Cette propriété peut être visitée par les amateurs, les lundis, mer
credis et vendredis de 10 heures du matin à 5 heures de relevée. 

Séances: Adjudication préparatoire, mardi 19 septembre 1843. 
adjudication définitive mardi 3 octobre, à ,2 heures de relevée. 

Pour l'examen des titres de propriété, conditions de vente et autres 
renseignemens s'adresser en I étude du dit notaire Eliat. 

Le Mobilier, garnissant cette propriété, sera vendu le lendemain 
de l'adjudication définitive. 

Le notaire E L I A T , résidant à Bruxelles, Longue rue Neuve, sect. 5 
n" 72. vendra, avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la com
mune de Molenbeék-St-Jean. faubourg de Flandre, rue du Billard, 
au Petit-Chasseur, tenu par le sieur Bols: 

Un jardin légumier planté de bons arbres fruitiers et entouré de 
haies vives, situé h Molenbeék-St-Jean. dans une nouvelle rue pavée, 
de 10 mètres de largeur, établie dans l'enclos de la fabrique incen
diée de M. C. Vanlioegaerden, et se trouvant sur la hauteur, entre les 
chaussées de Bruxelles à Gand et de Bruxelles à Weminel, contenant 
3251 mètres, soit 42,753 pieds carrés divisé en 4 lots qui seront 
offerts en masse. 

Adjudication préparatoire, lundi 11 septembre 1845. à 3 heures 
de relevée.— On vendra de gré-à-gré jusqu'au dit jour. 

S'adresser pour tous renseignemens en l'étude dudit notaire Eliat, 
et en l'étude du notaire Verhaegen, Longue rue Neuve, n" 47, à 
Bruxelles. 

E L E M E N T S D E D R O I T C I V I L R O M A I N . 
PAR 

C H A R L E S MAYNZ, 

PROFESSEUR A L'UNIVERSITÉ DE BRUXELLES. 

Cet ouvrage sera publié en quatre livraisons, formant deux volu
mes in-8°. Le prix de souscription est fixé à 12 francs, payables par 
quarts lors de la remise de chaque livraison. 

L a première livraison vient de paraître. L a seconde sera distri
buée sous peu. 

On souscrit à Bruxelles, chez l'auteur, rue aux Laines, 4. 
(Affranchir.) 

IMPRIMERIE DE J . Y'ERHASSELT, 7, RUE DE BAVIÈRE. 


